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Section
1

:
C

ham
p

d'application.

A
rticle

L
4111-1

Sous
réserve

des
exceptions

prévues
à

l'article
L

.4111-4,les
dispositions

de
la

présente
partie

sont
applicables

aux
em

ployeurs
de

droitprivé
ainsiqu'aux

travailleurs.

E
lles

sontégalem
entapplicables

:

1°
A

ux
établissem

ents
publics

à
caractère

industrieletcom
m

ercial;

2°
A

ux
établissem

ents
publics

adm
inistratifs

lorsqu'ils
em

ploientdu
personneldans

les
conditions

du
droitprivé

;

3°
A

ux
établissem

ents
de

santé,sociaux
etm

édico-sociaux
m

entionnés
à

l'article
2

de
la

loin°
86-33

du
9

janvier
1986

portantdispositions
statutaires

relatives
à

la
fonction

publique
hospitalière.

A
rticle

L
4111-2

Pour
les

établissem
ents

m
entionnés

aux
1°

à
3°

de
l'article

L
.4111-1,les

dispositions
de

la
présente

partie
peuventfaire

l'objetd'adaptations,par
décretpris,sauf

dispositions
particulières,en

C
onseil

d'E
tat,com

pte
tenu

des
caractéristiques

particulières
de

certains
de

ces
établissem

ents
etdes

organism
es

de
représentation

du
personnelexistants.C

es
adaptations

assurentles
m

êm
es

garanties
aux

salariés.

D
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A
rticle

L
4111-3

L
es

ateliers
des

établissem
ents

publics
dispensantun

enseignem
enttechnique

ou
professionnel,

ainsique
ceux

des
établissem

ents
etservices

sociaux
etm

édico-sociaux
m

entionnés
aux

2°,a
du

5°
et12°

du
I

de
l'article

L
.312-1

du
code

de
l'action

sociale
etdes

fam
illes

accueillantdes
jeunes

handicapés
ou

présentantdes
difficultés

d'adaptation
etau

4°
du

m
êm

e
I,de

m
êm

e
que

ceux
des

établissem
ents

etservices
conventionnés

ou
habilités

par
la

protection
judiciaire

de
la

jeunesse,
dispensantdes

form
ations

professionnelles
au

sens
du

V
du

m
êm

e
article,sontsoum

is,pour
leurs

personnels
com

m
e

pour
les

jeunes
accueillis

en
form

ation
professionnelle,aux

dispositions
suivantes

de
la

présente
partie

:

1°
D

ispositions
particulières

applicables
aux

fem
m

es
enceintes,venantd'accoucher

ou
allaitant,et

aux
jeunes

travailleurs
prévues

par
les

chapitres
II

etIII
du

titre
V

;

2°
O

bligations
des

em
ployeurs

pour
l'utilisation

des
lieux

de
travailprévues

par
le

titre
II

du
livre

II
;3°

D
ispositions

relatives
aux

équipem
ents

de
travailetm

oyens
de

protection
prévues

par
le

livre
III

;4°
D

ispositions
applicables

à
certains

risques
d'exposition

prévues
par

le
livre

IV
;

5°
D

ispositions
relatives

à
la

prévention
des

risques
de

m
anutention

des
charges

prévues
par

le
titre

IV
du

livre
V

.

U
n

décretdéterm
ine

les
conditions

de
m

ise
en

oeuvre
de

ces
dispositions

com
pte

tenu
des

finalités
spécifiques

des
établissem

ents
d'enseignem

ent.

A
rticle

L
4111-4

L
es

dispositions
de

la
présente

partie
peuventêtre

com
plétées

ou
adaptées

par
décretpour

tenir
com

pte
des

spécificités
des

entreprises
etétablissem

ents
relevantdes

m
ines,des

carrières
etde

leurs
dépendances.

A
rticle

L
4111-5

Pour
l'application

de
la

présente
partie,les

travailleurs
sontles

salariés,y
com

pris
tem

poraires,et
les

stagiaires,ainsique
toute

personne
placée

à
quelque

titre
que

ce
soitsous

l'autorité
de

l'em
ployeur.

D
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Section
2

:
D

ispositions
d'application.

A
rticle

L
4111-6

D
es

décrets
en

C
onseild'E

tatdéterm
inent:

1°
L

es
m

odalités
de

l'évaluation
des

risques
etde

la
m

ise
en

oeuvre
des

actions
de

prévention
pour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

prévues
aux

articles
L

.4121-3
à

L
.4121-5

;

2°
L

es
m

esures
générales

de
santé

etde
sécurité

;

3°
L

es
prescriptions

particulières
relatives

soità
certaines

professions,soità
certains

m
odes

de
travail,soità

certains
risques

;

4°
L

es
conditions

d'inform
ation

des
travailleurs

sur
les

risques
pour

la
santé

etla
sécurité

etles
m

esures
prises

pour
y

rem
édier

;

5°
L

es
conditions

dans
lesquelles

les
form

ations
à

la
sécurité

sontorganisées
etdispensées.
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C
hapitre

Ier
:

O
bligations

de
l'em

ployeur.

A
rticle

L
4121-1

L
'em

ployeur
prend

les
m

esures
nécessaires

pour
assurer

la
sécurité

etprotéger
la

santé
physique

et
m

entale
des

travailleurs.

C
es

m
esures

com
prennent:

1°
D

es
actions

de
prévention

des
risques

professionnels
etde

la
pénibilité

au
travail;

2°
D

es
actions

d'inform
ation

etde
form

ation
;

3°
L

a
m

ise
en

place
d'une

organisation
etde

m
oyens

adaptés.
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L
'em

ployeur
veille

à
l'adaptation

de
ces

m
esures

pour
tenir

com
pte

du
changem

entdes
circonstances

ettendre
à

l'am
élioration

des
situations

existantes.

A
rticle

L
4121-2

L
'em

ployeur
m

eten
oeuvre

les
m

esures
prévues

à
l'article

L
.4121-1

sur
le

fondem
entdes

principes
généraux

de
prévention

suivants
:

1°
E

viter
les

risques
;

2°
E

valuer
les

risques
quine

peuventpas
être

évités
;

3°
C

om
battre

les
risques

à
la

source
;

4°
A

dapter
le

travailà
l'hom

m
e,en

particulier
en

ce
quiconcerne

la
conception

des
postes

de
travail

ainsique
le

choix
des

équipem
ents

de
travailetdes

m
éthodes

de
travailetde

production,en
vue

notam
m

entde
lim

iter
le

travailm
onotone

etle
travailcadencé

etde
réduire

les
effets

de
ceux-cisur

la
santé

;

5°
T

enir
com

pte
de

l'étatd'évolution
de

la
technique

;

6°
R

em
placer

ce
quiestdangereux

par
ce

quin'estpas
dangereux

ou
par

ce
quiestm

oins
dangereux

;7°
Planifier

la
prévention

en
y

intégrant,dans
un

ensem
ble

cohérent,la
technique,l'organisation

du
travail,les

conditions
de

travail,les
relations

sociales
etl'influence

des
facteurs

am
biants,

notam
m

entles
risques

liés
au

harcèlem
entm

oral,telqu'ilestdéfinià
l'article

L
.1152-1

;

8°
Prendre

des
m

esures
de

protection
collective

en
leur

donnantla
priorité

sur
les

m
esures

de
protection

individuelle
;

9°
D

onner
les

instructions
appropriées

aux
travailleurs.

A
rticle

L
4121-3

L
'em

ployeur,com
pte

tenu
de

la
nature

des
activités

de
l'établissem

ent,évalue
les

risques
pour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs,y

com
pris

dans
le

choix
des

procédés
de

fabrication,des
équipem

ents
de

travail,des
substances

ou
préparations

chim
iques,dans

l'am
énagem

entou
le

réam
énagem

entdes
lieux

de
travailou

des
installations

etdans
la

définition
des

postes
de

travail.

A
la

suite
de

cette
évaluation,l'em

ployeur
m

eten
oeuvre

les
actions

de
prévention

ainsique
les

m
éthodes

de
travailetde

production
garantissantun

m
eilleur

niveau
de

protection
de

la
santé

etde

D
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m
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texte
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la
sécurité

des
travailleurs.Ilintègre

ces
actions

etces
m

éthodes
dans

l'ensem
ble

des
activités

de
l'établissem

entetà
tous

les
niveaux

de
l'encadrem

ent.

A
rticle

L
4121-3-1

Pour
chaque

travailleur
exposé

à
un

ou
plusieurs

facteurs
de

risques
professionnels

déterm
inés

par
décretetliés

à
des

contraintes
physiques

m
arquées,à

un
environnem

entphysique
agressif

ou
à

certains
rythm

es
de

travailsusceptibles
de

laisser
des

traces
durables

identifiables
etirréversibles

sur
sa

santé,l'em
ployeur

consigne
dans

une
fiche,selon

des
m

odalités
déterm

inées
par

décret,les
conditions

de
pénibilité

auxquelles
le

travailleur
estexposé,la

période
au

cours
de

laquelle
cette

exposition
estsurvenue

ainsique
les

m
esures

de
prévention

m
ises

en
œ

uvre
par

l'em
ployeur

pour
faire

disparaître
ou

réduire
ces

facteurs
durantcette

période.C
ette

fiche
individuelle

estétablie
en

cohérence
avec

l'évaluation
des

risques
prévue

à
l'article

L
.4121-3.E

lle
estcom

m
uniquée

au
service

de
santé

au
travailquila

transm
etau

m
édecin

du
travail.E

lle
com

plète
le

dossier
m

édicalen
santé

au
travailde

chaque
travailleur.E

lle
précise

de
m

anière
apparente

etclaire
le

droitpour
tout

salarié
de

dem
ander

la
rectification

des
inform

ations
contenues

dans
ce

docum
ent.L

e
m

odèle
de

cette
fiche

estfixé
par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travailaprès
avis

du
C

onseild'orientation
sur

les
conditions

de
travail.

U
ne

copie
de

cette
fiche

estrem
ise

au
travailleur

à
son

départde
l'établissem

ent,en
cas

d'arrêtde
travailexcédantune

durée
fixée

par
décretou

de
déclaration

de
m

aladie
professionnelle.L

es
inform

ations
contenues

dans
ce

docum
entsontconfidentielles

etne
peuventpas

être
com

m
uniquées

à
un

autre
em

ployeur
auprès

duquelle
travailleur

sollicite
un

em
ploi.E

n
cas

de
décès

du
travailleur,

ses
ayants

droitpeuventobtenir
cette

copie.

A
rticle

L
4121-4

L
orsqu'ilconfie

des
tâches

à
un

travailleur,l'em
ployeur,com

pte
tenu

de
la

nature
des

activités
de

l'établissem
ent,prend

en
considération

les
capacités

de
l'intéressé

à
m

ettre
en

oeuvre
les

précautions
nécessaires

pour
la

santé
etla

sécurité.

A
rticle

L
4121-5

L
orsque

dans
un

m
êm

e
lieu

de
travailles

travailleurs
de

plusieurs
entreprises

sontprésents,les
em

ployeurs
coopèrentà

la
m

ise
en

oeuvre
des

dispositions
relatives

à
la

santé
età

la
sécurité

au
travail.

C
hapitre

II
:

O
bligations

des
travailleurs.

A
rticle
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C
onform

ém
entaux

instructions
quiluisontdonnées

par
l'em

ployeur,dans
les

conditions
prévues

au
règlem

entintérieur
pour

les
entreprises

tenues
d'en

élaborer
un,ilincom

be
à

chaque
travailleur

de
prendre

soin,en
fonction

de
sa

form
ation

etselon
ses

possibilités,de
sa

santé
etde

sa
sécurité

ainsi
que

de
celles

des
autres

personnes
concernées

par
ses

actes
ou

ses
om

issions
au

travail.

L
es

instructions
de

l'em
ployeur

précisent,en
particulier

lorsque
la

nature
des

risques
le

justifie,les
conditions

d'utilisation
des

équipem
ents

de
travail,des

m
oyens

de
protection,des

substances
et

préparations
dangereuses.E

lles
sontadaptées

à
la

nature
des

tâches
à

accom
plir.

L
es

dispositions
du

prem
ier

alinéa
sontsans

incidence
sur

le
principe

de
la

responsabilité
de

l'em
ployeur.

A
rticle

L
4122-2

L
es

m
esures

prises
en

m
atière

de
santé

etde
sécurité

au
travailne

doivententraîner
aucune

charge
financière

pour
les

travailleurs.

T
IT

R
E

III
:

D
R

O
IT

S
D

'A
L

E
R

T
E

E
T

D
E

R
E

T
R

A
IT

C
hapitre

Ier
:

P
rincipes.

A
rticle

L
4131-1

L
e

travailleur
alerte

im
m

édiatem
entl'em

ployeur
de

toute
situation

de
travaildontila

un
m

otif
raisonnable

de
penser

qu'elle
présente

un
danger

grave
etim

m
inentpour

sa
vie

ou
sa

santé
ainsique

de
toute

défectuosité
qu'ilconstate

dans
les

systèm
es

de
protection.

Ilpeutse
retirer

d'une
telle

situation.

L
'em

ployeur
ne

peutdem
ander

au
travailleur

quia
faitusage

de
son

droitde
retraitde

reprendre
son

activité
dans

une
situation

de
travailoù

persiste
un

danger
grave

etim
m

inentrésultantnotam
m

ent
d'une

défectuosité
du

systèm
e

de
protection.

A
rticle

L
4131-2

L
e

représentantdu
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,qui

constate
qu'ilexiste

une
cause

de
danger

grave
etim

m
inent,notam

m
entpar

l'interm
édiaire

d'un
travailleur,en

alerte
im

m
édiatem

entl'em
ployeur

selon
la

procédure
prévue

au
prem

ier
alinéa

de
l'article

L
.4132-2.

D
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A
rticle

L
4131-3

A
ucune

sanction,aucune
retenue

de
salaire

ne
peutêtre

prise
à

l'encontre
d'un

travailleur
ou

d'un
groupe

de
travailleurs

quise
sontretirés

d'une
situation

de
travaildontils

avaientun
m

otif
raisonnable

de
penser

qu'elle
présentaitun

danger
grave

etim
m

inentpour
la

vie
ou

pour
la

santé
de

chacun
d'eux.

A
rticle

L
4131-4

L
e

bénéfice
de

la
faute

inexcusable
de

l'em
ployeur

prévue
à

l'article
L

.452-1
du

code
de

la
sécurité

sociale
estde

droitpour
le

ou
les

travailleurs
quiseraientvictim

es
d'un

accidentdu
travailou

d'une
m

aladie
professionnelle

alors
qu'eux-m

êm
es

ou
un

représentantdu
personnelau

com
ité

d'hygiène,
de

sécurité
etdes

conditions
de

travailavaientsignalé
à

l'em
ployeur

le
risque

quis'estm
atérialisé.

C
hapitre

II
:

C
onditions

d'exercice
des

droits
d'alerte

et
de

retrait.

A
rticle

L
4132-1

L
e

droitde
retraitestexercé

de
telle

m
anière

qu'elle
ne

puisse
créer

pour
autruiune

nouvelle
situation

de
danger

grave
etim

m
inent.

A
rticle

L
4132-2

L
orsque

le
représentantdu

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
alerte

l'em
ployeur

en
application

de
l'article

L
.4131-2,ilconsigne

son
avis

par
écritdans

des
conditions

déterm
inées

par
voie

réglem
entaire.

L
'em

ployeur
procède

im
m

édiatem
entà

une
enquête

avec
le

représentantdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailquiluia
signalé

le
danger

etprend
les

dispositions
nécessaires

pour
y

rem
édier.

A
rticle

L
4132-3

E
n

cas
de

divergence
sur

la
réalité

du
danger

ou
la

façon
de

le
faire

cesser,notam
m

entpar
arrêtdu

travail,de
la

m
achine

ou
de

l'installation,le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31
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-

D
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travailestréunid'urgence,dans
un

délain'excédantpas
vingt-quatre

heures.

L
'em

ployeur
inform

e
im

m
édiatem

entl'inspecteur
du

travailetl'agentdu
service

de
prévention

de
la

caisse
régionale

d'assurance
m

aladie,quipeuventassister
à

la
réunion

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail.

A
rticle

L
4132-4

A
défautd'accord

entre
l'em

ployeur
etla

m
ajorité

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailsur
les

m
esures

à
prendre

etleurs
conditions

d'exécution,l'inspecteur
du

travailestsaisi
im

m
édiatem

entpar
l'em

ployeur.

L
'inspecteur

du
travailm

eten
oeuvre

soitl'une
des

procédures
de

m
ise

en
dem

eure
prévues

à
l'article

L
.4721-1,soitla

procédure
de

référé
prévue

aux
articles

L
.4732-1

etL
.4732-2.

A
rticle

L
4132-5

L
'em

ployeur
prend

les
m

esures
etdonne

les
instructions

nécessaires
pour

perm
ettre

aux
travailleurs,

en
cas

de
danger

grave
etim

m
inent,d'arrêter

leur
activité

etde
se

m
ettre

en
sécurité

en
quittant

im
m

édiatem
entle

lieu
de

travail.

T
IT

R
E

IV
:

IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
E

T
F

O
R

M
A

T
IO

N
D

E
S

T
R

A
V

A
IL

L
E

U
R

S

C
hapitre

Ier
:

O
bligation

générale
d'inform

ation
et

de
form

ation.

A
rticle

L
4141-1

L
'em

ployeur
organise

etdispense
une

inform
ation

des
travailleurs

sur
les

risques
pour

la
santé

etla
sécurité

etles
m

esures
prises

pour
y

rem
édier.

A
rticle

L
4141-2

L
'em

ployeur
organise

une
form

ation
pratique

etappropriée
à

la
sécurité

au
bénéfice

:

1°
D

es
travailleurs

qu'ilem
bauche

;

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



2°
D

es
travailleurs

quichangentde
poste

de
travailou

de
technique

;

3°
D

es
salariés

tem
poraires,à

l'exception
de

ceux
auxquels

ilestfaitappelen
vue

de
l'exécution

de
travaux

urgents
nécessités

par
des

m
esures

de
sécurité

etdéjà
dotés

de
la

qualification
nécessaire

à
cette

intervention
;

4°
A

la
dem

ande
du

m
édecin

du
travail,des

travailleurs
quireprennentleur

activité
après

un
arrêt

de
travaild'une

durée
d'au

m
oins

vingtetun
jours.

C
ette

form
ation

estrépétée
périodiquem

entdans
des

conditions
déterm

inées
par

voie
réglem

entaire
ou

par
convention

ou
accord

collectif
de

travail.

A
rticle

L
4141-3

L
'étendue

de
l'obligation

d'inform
ation

etde
form

ation
à

la
sécurité

varie
selon

la
taille

de
l'établissem

ent,la
nature

de
son

activité,le
caractère

des
risques

quiy
sontconstatés

etle
type

d'em
ploides

travailleurs.

A
rticle

L
4141-4

L
e

financem
entdes

actions
de

form
ation

à
la

sécurité
està

la
charge

de
l'em

ployeur.

Ilne
peutim

puter
ce

financem
entsur

la
participation

prévue
à

l'article
L

.6331-1
que

pour
les

actions
de

form
ation

m
entionnées

à
l'article

L
.6313-1.

C
hapitre

II
:

F
orm

ations
et

m
esures

d'adaptation
particulières.

A
rticle

L
4142-1

E
n

fonction
des

risques
constatés,des

actions
particulières

de
form

ation
à

la
sécurité

sontconduites
dans

certains
établissem

ents
avec

le
concours,le

cas
échéant,des

organism
es

professionnels
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailprévus
à

l'article
L

.4643-1
etdes

services
de

prévention
des

caisses
régionales

d'assurance
m

aladie.

A
rticle

L
4142-2

L
es

salariés
titulaires

d'un
contratde

travailà
durée

déterm
inée

etles
salariés

tem
poraires

affectés
à
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des
postes

de
travailprésentantdes

risques
particuliers

pour
leur

santé
ou

leur
sécurité

bénéficient
d'une

form
ation

renforcée
à

la
sécurité,dans

les
conditions

prévues
à

l'article
L

.4154-2.

Par
dérogation

aux
dispositions

de
l'article

L
.4141-4,le

financem
entde

ces
actions

de
form

ation
est

à
la

charge
de

l'entreprise
utilisatrice.

A
rticle

L
4142-3

D
ans

les
établissem

ents
com

prenantau
m

oins
une

installation
figurantsur

la
liste

prévue
au

IV
de

l'article
L

.515-8
du

code
de

l'environnem
entou

m
entionnée

à
l'article

L
.211-2

du
code

m
inier,

l'em
ployeur

définitetm
eten

oeuvre
une

form
ation

aux
risques

des
chefs

d'entreprises
extérieures

et
de

leurs
salariés

ainsique
des

travailleurs
indépendants

qu'ilaccueille,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

L
.4522-2.

Par
dérogation

aux
dispositions

à
l'article

L
.4141-4,le

financem
entde

ces
actions

de
form

ation
est

à
la

charge
de

l'entreprise
utilisatrice.

A
rticle

L
4142-4

T
oute

m
odification

apportée
au

poste
de

travailpour
des

raisons
de

sécurité,quientraîneraitune
dim

inution
de

la
productivité,estsuivie

d'une
période

d'adaptation
de

deux
sem

aines
au

m
oins

pendantlaquelle
toutm

ode
de

rém
unération

au
rendem

entestinterdit.L
a

rém
unération

estétablie
sur

la
m

oyenne
des

deux
sem

aines
précédantla

m
odification.

C
hapitre

III
:

C
onsultation

des
représentants

du
personnel.

A
rticle

L
4143-1

L
e

com
ité

d'entreprise
ou,à

défaut,les
délégués

du
personneletle

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travailsontconsultés
sur

les
program

m
es

de
form

ation
etveillentà

leur
m

ise
en

oeuvre
effective.

Ils
sontégalem

entconsultés
:

1°
Sur

le
program

m
e

etles
m

odalités
pratiques

de
la

form
ation

renforcée
des

salariés
titulaires

d'un
contratde

travailà
durée

déterm
inée

etdes
salariés

tem
poraires

affectés
à

des
postes

de
travail

présentantdes
risques

particuliers,prévue
à

l'article
L

.4142-2
ainsique

sur
les

conditions
d'accueil

de
ces

salariés
à

ces
postes

;

2°
Sur

la
form

ation
prévue

à
l'article

L
.4142-3

dans
les

établissem
ents

com
prenantune

installation

D
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figurantsur
la

liste
prévue

au
IV

de
l'article

L
.515-8

du
code

de
l'environnem

entou
m

entionnée
à

l'article
L

.211-2
du

code
m

inier.

T
IT

R
E

V
:

D
ISP

O
SIT

IO
N

S
P

A
R

T
IC

U
L

IÈ
R

E
S

À
C

E
R

T
A

IN
E

S
C

A
T

É
G

O
R

IE
S

D
E

T
R

A
V

A
IL

L
E

U
R

S

C
hapitre

Ier
:

C
ham

p
d'application.

A
rticle

L
4151-1

L
es

dispositions
du

présenttitre
sontapplicables

aux
em

ployeurs
de

droitprivé
ainsiqu'aux

travailleurs.

E
lles

sontégalem
entapplicables

:

1°
A

ux
établissem

ents
m

entionnés
aux

1°
à

3°
de

l'article
L

.4111-1
;

2°
A

ux
m

ines
etcarrières

ainsiqu'à
leurs

dépendances
;

3°
A

ux
entreprises

de
transports

dontle
personnelestrégipar

un
statut.

C
hapitre

II
:

F
em

m
es

enceintes,venant
d'accoucher

ou
allaitant.

A
rticle

L
4152-1

Ilestinterditd'em
ployer

les
fem

m
es

enceintes,venantd'accoucher
ou

allaitantà
certaines

catégories
de

travaux
qui,en

raison
de

leur
état,présententdes

risques
pour

leur
santé

ou
leur

sécurité.

C
es

catégories
de

travaux
sontdéterm

inées
par

voie
réglem

entaire.

A
rticle

L
4152-2

C
onform

ém
entaux

dispositions
des

articles
L

.1225-12
etsuivants,l'em

ployeur
propose

à
la

salariée
en

étatde
grossesse

m
édicalem

entconstatée,venantd'accoucher
ou

allaitant,quioccupe
un

poste
l'exposantà

des
risques

déterm
inés

par
voie

réglem
entaire,un

autre
em

ploicom
patible

avec
son

étatde
santé.

C
hapitre

III
:

Jeunes
travailleurs

D
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Section
1

:
A

ge
d'adm

ission.

A
rticle

L
4153-1

Ilestinterditd'em
ployer

des
travailleurs

de
m

oins
de

seize
ans,sauf

s'ils'agit:

1°
D

e
m

ineurs
de

quinze
ans

etplus
titulaires

d'un
contratd'apprentissage,dans

les
conditions

prévues
à

l'article
L

.6222-1
;

2°
D

'élèves
de

l'enseignem
entgénérallorsqu'ils

fontdes
visites

d'inform
ation

organisées
par

leurs
enseignants

ou,durantles
deux

dernières
années

de
leur

scolarité
obligatoire,lorsqu'ils

suiventdes
périodes

d'observation
m

entionnées
à

l'article
L

.332-3-1
du

code
de

l'éducation
ou

des
séquences

d'observation
etselon

des
m

odalités
déterm

inées
par

décret;

3°
D

'élèves
quisuiventun

enseignem
entalterné

ou
un

enseignem
entprofessionneldurantles

deux
dernières

années
de

leur
scolarité

obligatoire,lorsqu'ils
accom

plissentdes
stages

d'initiation,
d'application

ou
des

périodes
de

form
ation

en
m

ilieu
professionnelselon

des
m

odalités
déterm

inées
par

décret.

A
rticle

L
4153-2

D
ans

les
cas

prévus
aux

2°
et3°

de
l'article

L
.4153-1,une

convention
estpassée

entre
l'établissem

entd'enseignem
entdontrelève

l'élève
etl'entreprise.

A
ucune

convention
ne

peutêtre
conclue

avec
une

entreprise
pour

l'adm
ission

ou
l'em

ploid'un
élève

dans
un

établissem
entlorsque

les
services

de
contrôle

ontétablique
les

conditions
de

travailsontde
nature

à
porter

atteinte
à

la
sécurité,à

la
santé

ou
à

l'intégrité
physique

ou
m

orale
des

personnes
qui

y
sontprésentes.

A
rticle

L
4153-3

L
es

dispositions
de

l'article
L

.4153-1
ne

fontpas
obstacle

à
ce

que
les

m
ineurs

de
plus

de
quatorze

ans
soientautorisés

pendantleurs
vacances

scolaires
à

exercer
des

travaux
adaptés

à
leur

âge,à
condition

de
leur

assurer
un

repos
effectif

d'une
durée

au
m

oins
égale

à
la

m
oitié

de
chaque

période
de

congés.

L
es

m
odalités

d'application
de

ces
dispositions

sontdéterm
inées

par
décret.

A
rticle

L
4153-4

L
'inspecteur

du
travailpeutà

toutm
om

entrequérir
un

exam
en

m
édicald'un

jeune
travailleur

âgé
de

quinze
ans

etplus
pour

constater
sile

travaildontilestchargé
excède

ses
forces.

D
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D
ans

ce
cas,l'inspecteur

du
travailpeutexiger

son
renvoide

l'établissem
ent.

L
es

conditions
d'application

du
présentarticle

sontdéterm
inées

par
décret.

A
rticle

L
4153-5

L
es

dispositions
des

articles
L

.4153-1
à

L
.4153-3

ne
sontpas

applicables
dans

les
établissem

ents
où

ne
sontem

ployés
que

les
m

em
bres

de
la

fam
ille

sous
l'autorité

soitdu
père,soitde

la
m

ère,soit
du

tuteur,sous
réserve

qu'ils'agisse
de

travaux
occasionnels

ou
de

courte
durée,ne

pouvant
présenter

des
risques

pour
leur

santé
ou

leur
sécurité.

L
a

liste
de

ces
travaux

estdéterm
inée

par
décret.

A
rticle

L
4153-6

Ilestinterditd'em
ployer

ou
de

recevoir
en

stage
des

m
ineurs

dans
les

débits
de

boissons
à

consom
m

er
sur

place.C
ette

interdiction
ne

s'applique
pas

au
conjointdu

débitantetde
ses

parents
etalliés

jusqu'au
quatrièm

e
degré

inclusivem
ent.

D
ans

les
débits

de
boissons

agréés,cette
interdiction

ne
s'applique

pas
aux

m
ineurs

de
plus

de
seize

ans
s'ils

bénéficientd'une
form

ation
com

portantune
ou

plusieurs
périodes

accom
plies

en
entreprise

leur
perm

ettantd'acquérir
une

qualification
professionnelle

sanctionnée
par

un
diplôm

e
ou

un
titre

à
finalité

professionnelle
enregistré

dans
le

répertoire
nationaldes

certifications
professionnelles

dans
les

conditions
prévues

au
II

de
l'article

L
.335-6

du
code

de
l'éducation.

L
'agrém

entestaccordé,refusé,non
renouvelé

ou
retiré

dans
des

conditions
déterm

inées
par

décret
en

C
onseild'E

tat.

A
rticle

L
4153-7

Ilestinterditaux
père,m

ère,tuteurs
ou

em
ployeurs,etgénéralem

entà
toute

personne
ayantautorité

sur
un

enfantou
en

ayantla
garde,de

le
placer

sous
la

conduite
de

vagabonds,de
personnes

sans
m

oyens
de

subsistance
ou

se
livrantà

la
m

endicité.

Section
2

:
T

ravaux
interdits.

A
rticle

L
4153-8

D
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Ilestinterditd'em
ployer

des
travailleurs

de
m

oins
de

dix-huitans
à

certaines
catégories

de
travaux

les
exposantà

des
risques

pour
leur

santé,leur
sécurité,leur

m
oralité

ou
excédantleurs

forces.

C
es

catégories
de

travaux
sontdéterm

inées
par

voie
réglem

entaire.

Section
3

:
T

ravaux
réglem

entés.

A
rticle

L
4153-9

Par
dérogation

aux
dispositions

de
l'article

L
.4153-8,les

travailleurs
de

m
oins

de
dix-huitans

ne
peuventêtre

em
ployés

à
certaines

catégories
de

travaux
m

entionnés
à

ce
m

êm
e

article
que

sous
certaines

conditions
déterm

inées
par

voie
réglem

entaire.

C
hapitre

IV
:

Salariés
titulaires

d'un
contrat

de
travailà

durée
déterm

inée
et

salariés
tem

poraires

Section
1

:
T

ravaux
interdits.

A
rticle

L
4154-1

Ilestinterditde
recourir

à
un

salarié
titulaire

d'un
contratde

travailà
durée

déterm
inée

ou
à

un
salarié

tem
poraire

pour
l'exécution

de
travaux

particulièrem
entdangereux

figurantsur
une

liste
établie

par
voie

réglem
entaire.C

ette
liste

com
porte

notam
m

entcertains
des

travaux
quifontl'objet

d'une
surveillance

m
édicale

renforcée
au

sens
de

la
réglem

entation
relative

à
la

m
édecine

du
travail.

L
'autorité

adm
inistrative

peutexceptionnellem
entautoriser

une
dérogation

à
cette

interdiction
dans

des
conditions

déterm
inées

par
voie

réglem
entaire.

Section
2

:
O

bligations
particulières

d'inform
ation

et
de

form
ation.

A
rticle

L
4154-2

L
es

salariés
titulaires

d'un
contratde

travailà
durée

déterm
inée,les

salariés
tem

poraires
etles

stagiaires
en

entreprise
affectés

à
des

postes
de

travailprésentantdes
risques

particuliers
pour

leur
santé

ou
leur

sécurité
bénéficientd'une

form
ation

renforcée
à

la
sécurité

ainsique
d'un

accueilet
d'une

inform
ation

adaptés
dans

l'entreprise
dans

laquelle
ils

sontem
ployés.
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L
a

liste
de

ces
postes

de
travailestétablie

par
l'em

ployeur,après
avis

du
m

édecin
du

travailetdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel,s'il
en

existe.E
lle

esttenue
à

la
disposition

de
l'inspecteur

du
travail.

A
rticle

L
4154-3

L
a

faute
inexcusable

de
l'em

ployeur
prévue

à
l'article

L
.452-1

du
code

de
la

sécurité
sociale

est
présum

ée
établie

pour
les

salariés
titulaires

d'un
contratde

travailà
durée

déterm
inée,les

salariés
tem

poraires
etles

stagiaires
en

entreprise
victim

es
d'un

accidentdu
travailou

d'une
m

aladie
professionnelle

alors
qu'affectés

à
des

postes
de

travailprésentantdes
risques

particuliers
pour

leur
santé

ou
leur

sécurité
ils

n'auraientpas
bénéficié

de
la

form
ation

à
la

sécurité
renforcée

prévue
par

l'article
L

.4154-2.

A
rticle

L
4154-4

L
orsqu'ilestfaitappel,en

vue
de

l'exécution
de

travaux
urgents

nécessités
par

des
m

esures
de

sécurité,à
des

salariés
tem

poraires
déjà

dotés
de

la
qualification

nécessaire
à

cette
intervention,le

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

leur
donne

toutes
les

inform
ations

nécessaires
sur

les
particularités

de
l'entreprise

etde
son

environnem
entsusceptibles

d'avoir
une

incidence
sur

leur
sécurité.
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Ier
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P
rincipes

généraux.

A
rticle

L
4211-1

L
e

m
aître

d'ouvrage
entreprenantla

construction
ou

l'am
énagem

entde
bâtim

ents
destinés

à
recevoir

des
travailleurs

se
conform

e
aux

dispositions
légales

visantà
protéger

leur
santé

etsécurité
au

travail.

A
rticle

L
4211-2

Pour
l'application

des
dispositions

relatives
à

la
conception

des
lieux

de
travail,des

décrets
en

C
onseild'E

tat,pris
en

application
de

l'article
L

.4111-6
déterm

inent:

1°
L

es
règles

de
santé

etde
sécurité

auxquelles
se

conform
entles

m
aîtres

d'ouvrage
lors

de
la

construction
ou

l'am
énagem

entde
bâtim

ents
destinés

à
recevoir

des
travailleurs

;

2°
L

es
locaux

etdispositifs
ou

am
énagem

ents
de

toute
nature

dontsontdotés
les

bâtim
ents

que
ces

décrets
désignenten

vue
d'am

éliorer
les

conditions
de

santé
etde

sécurité
des

travailleurs
affectés

à
leur

construction
ou

à
leur

entretien.

C
es

décrets
sontpris

après
avis

des
organisations

professionnelles
d'em

ployeurs
etde

salariés
intéressées.

C
hapitre

II
:

A
ération

et
assainissem

ent.
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C
hapitre

III
:

E
clairage,insonorisation

et
am

biance
therm

ique.

C
hapitre

IV
:

Sécurité
des

lieux
de

travail.

C
hapitre

V
:

Installations
électriques.

C
hapitre

V
I

:
R

isques
d'incendies

et
d'explosions

et
évacuation.

C
hapitre

V
II

:
Installations

sanitaires,restauration.
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C
hapitre

Ier
:

P
rincipes

généraux.

A
rticle

L
4221-1

L
es

établissem
ents

etlocaux
de

travailsontam
énagés

de
m

anière
à

ce
que

leur
utilisation

garantisse
la

sécurité
des

travailleurs.

Ils
sonttenus

dans
un

étatconstantde
propreté

etprésententles
conditions

d'hygiène
etde

salubrité
propres

à
assurer

la
santé

des
intéressés.

L
es

décrets
en

C
onseild'E

tatprévus
à

l'article
L

.4111-6
déterm

inentles
conditions

d'application
du

présenttitre.

C
hapitre

II
:

A
ération,assainissem

ent.

C
hapitre

III
:

E
clairage,am

biance
therm

ique.

C
hapitre

IV
:

Sécurité
des

lieux
de

travail.
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V
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A
m
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ent

des
postes

de
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et
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1

:
P

rincipes.

A
rticle

L
4311-1

L
es

équipem
ents

de
travaildestinés

à
être

exposés,m
is

en
vente,vendus,im

portés,loués,m
is

à
disposition

ou
cédés

à
quelque

titre
que

ce
soitsontconçus

etconstruits
de

sorte
que

leur
m

ise
en

place,leur
utilisation,leur

réglage,leur
m

aintenance,dans
des

conditions
conform

es
à

leur
destination,n'exposentpas

les
personnes

à
un

risque
d'atteinte

à
leur

santé
ou

leur
sécurité.

L
es

m
oyens

de
protection,quifontl'objetdes

opérations
m

entionnées
au

prem
ier

alinéa,sont
conçus

etfabriqués
de

m
anière

à
protéger

les
personnes,dans

des
conditions

d'utilisation
etde

m
aintenance

conform
es

à
leur

destination,contre
les

risques
pour

lesquels
ils

sontprévus.

A
rticle

L
4311-2

L
es

équipem
ents

de
travailsontles

m
achines,appareils,outils,engins,m

atériels
etinstallations.

L
es

m
oyens

de
protection

sontles
protecteurs

etdispositifs
de

protection,les
équipem

ents
et

produits
de

protection
individuelle.

A
rticle

L
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Ilestinterditd'exposer,de
m

ettre
en

vente,de
vendre,d'im

porter,de
louer,de

m
ettre

à
disposition

ou
de

céder
à

quelque
titre

que
ce

soitdes
équipem

ents
de

travailetdes
m

oyens
de

protection
quine

répondentpas
aux

règles
techniques

du
chapitre

II
etaux

procédures
de

certification
du

chapitre
III.

A
rticle

L
4311-4

Par
dérogation

aux
dispositions

de
l'article

L
.4311-3,sontperm

ises,pour
une

durée
déterm

inée,
l'exposition

etl'im
portation

aux
fins

d'exposition
dans

les
foires

etsalons
autorisés

d'équipem
ents

de
travailou

de
m

oyens
de

protection
neufs

ne
satisfaisantpas

aux
dispositions

de
l'article

L
.

4311-1.

D
ans

ce
cas,un

avertissem
entdontles

caractéristiques
sontdéterm

inées
par

arrêté
conjointdu

m
inistre

chargé
du

travailetdu
m

inistre
chargé

de
l'agriculture

estplacé
à

proxim
ité

de
l'équipem

entde
travailou

du
m

oyen
de

protection
faisantl'objetde

l'exposition,pendanttoute
la

durée
de

celle-ci.

A
rticle

L
4311-5

L
'acheteur

ou
le

locataire
d'un

équipem
entde

travailou
d'un

m
oyen

de
protection

quia
été

livré
dans

des
conditions

contraires
aux

dispositions
des

articles
L

.4311-1
etL

.4311-3
peut,nonobstant

toute
clause

contraire,dem
ander

la
résolution

de
la

vente
ou

du
baildans

le
délaid'une

année
à

com
pter

du
jour

de
la

livraison.

L
e

tribunalquiprononce
cette

résolution
peutaccorder

des
dom

m
ages

etintérêts
à

l'acheteur
ou

au
locataire.

A
rticle

L
4311-6

O
utre

les
inspecteurs

etles
contrôleurs

du
travail,les

agents
des

douanes,les
agents

de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation
etde

la
répression

des
fraudes,les

ingénieurs
des

m
ines,les

ingénieurs
de

l'industrie
etdes

m
ines

sontcom
pétents

pour
constater

par
procès-verbal,en

dehors
des

lieux
d'utilisation

des
équipem

ents
de

travailetm
oyens

de
protection,les

infractions
aux

dispositions
des

articles
L

.4311-1
à

L
.4311-4

com
m

ises
à

l'occasion
de

leur
exposition,leur

m
ise

en
vente,leur

vente,leur
im

portation,leur
location,leur

m
ise

à
disposition

ou
leur

cession
à

quelque
titre

que
ce

soit.

L
es

agents
de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation

etde
la

répression
des

fraudes
disposentà

cet
effetdes

pouvoirs
prévus

au
livre

II
du

code
de

la
consom

m
ation.

Section
2

:
D

ispositions
d'application.
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A
rticle

L
4311-7

Pour
l'application

des
dispositions

du
présenttitre,des

décrets
en

C
onseild'E

tat,pris
après

avis
des

organisations
professionnelles

d'em
ployeurs

etde
salariés

intéressées,déterm
inent:

1°
L

es
équipem

ents
de

travailetles
m

oyens
de

protection
soum

is
aux

obligations
de

sécurité
définies

à
l'article

L
.4311-1

;

2°
L

es
règles

techniques
auxquelles

satisfaitchaque
type

d'équipem
entde

travailetde
m

oyen
de

protection,prévues
au

chapitre
II

;

3°
L

es
procédures

de
certification

de
conform

ité
aux

règles
techniques

auxquelles
sontsoum

is
les

fabricants,im
portateurs

etcédants,selon
le

type
d'équipem

entde
travailetde

m
oyen

de
protection,

ainsique
les

garanties
dontils

bénéficientprévues
au

chapitre
III

;

4°
L

es
conditions

dans
lesquelles

l'autorité
adm

inistrative
habilitée

à
contrôler

la
conform

ité
peut

dem
ander

au
fabricantou

à
l'im

portateur,en
application

de
l'article

L
.4313-1,com

m
unication

d'une
docum

entation
technique

;

5°
L

es
conditions

dans
lesquelles

estorganisée
la

procédure
de

sauvegarde
prévue

à
l'article

L
.

4314-1
;

6°
L

es
conditions

dans
lesquelles

le
respectde

norm
es

estréputé
satisfaire

aux
règles

techniques
ainsique

celles
dans

lesquelles
certaines

d'entre
elles

peuventêtre
rendues

obligatoires.

C
hapitre

II
:

R
ègles

techniques
de

conception.

C
hapitre

III
:

P
rocédures

de
certification

de
conform

ité.

A
rticle

L
4313-1

L
'autorité

adm
inistrative

habilitée
à

contrôler
la

conform
ité

des
équipem

ents
de

travailetdes
m

oyens
de

protection
peutdem

ander
au

fabricantou
à

l'im
portateur

com
m

unication
d'une

docum
entation

technique
dontle

contenu
estdéterm

iné
par

voie
réglem

entaire.

L
es

personnes
ayantaccès

à
cette

docum
entation

technique
sonttenues

au
secretprofessionnelpour

toutes
les

inform
ations

relatives
aux

procédés
de

fabrication
etd'exploitation.

C
hapitre

IV
:

P
rocédure

de
sauvegarde.
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A
rticle

L
4314-1

U
ne

procédure
de

sauvegarde
estorganisée

perm
ettant:

1°
Soitde

s'opposer
à

ce
que

des
équipem

ents
de

travailou
des

m
oyens

de
protection

ne
répondant

pas
aux

obligations
de

sécurité
età

toutou
partie

des
règles

techniques
auxquelles

doitsatisfaire
chaque

type
d'équipem

entde
travailetde

m
oyen

de
protection

fassentl'objetdes
opérations

m
entionnées

aux
articles

L
.4311-3

etL
.4321-2

;

2°
Soitde

subordonner
l'accom

plissem
entde

ces
opérations

à
des

vérifications,épreuves,règles
d'entretien,m

odifications
des

m
odes

d'em
ploides

équipem
ents

de
travailou

m
oyens

de
protection

concernés.
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R
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générales

Section
1

:
P

rincipes.

A
rticle

L
4321-1

L
es

équipem
ents

de
travailetles

m
oyens

de
protection

m
is

en
service

ou
utilisés

dans
les

établissem
ents

destinés
à

recevoir
des

travailleurs
sontéquipés,installés,utilisés,réglés

et
m

aintenus
de

m
anière

à
préserver

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs,y

com
pris

en
cas

de
m

odification
de

ces
équipem

ents
de

travailetde
ces

m
oyens

de
protection.

A
rticle

L
4321-2

Ilestinterditde
m

ettre
en

service
ou

d'utiliser
des

équipem
ents

de
travailetdes

m
oyens

de
protection

quine
répondentpas

aux
règles

techniques
de

conception
du

chapitre
II

etaux
procédures

de
certification

du
chapitre

III
du

titre
Ier.

A
rticle

L
4321-3
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Par
dérogation

aux
dispositions

de
l'article

L
.4321-2,estperm

ise,aux
seules

fins
de

dém
onstration,

l'utilisation
des

équipem
ents

de
travailneufs

ne
répondantpas

aux
dispositions

de
l'article

L
.

4311-1.L
es

m
esures

nécessaires,destinées
à

éviter
toute

atteinte
à

la
sécurité

etla
santé

des
travailleurs

chargés
de

la
dém

onstration
etdes

personnes
exposées

aux
risques

quien
résultent,sont

alors
m

ises
en

oeuvre.

D
ans

ce
cas,un

avertissem
entdontles

caractéristiques
sontdéterm

inées
par

arrêté
conjointdu

m
inistre

chargé
du

travailetdu
m

inistre
chargé

de
l'agriculture

estplacé
à

proxim
ité

de
l'équipem

entde
travailfaisantl'objetde

la
dém

onstration,pendanttoute
la

durée
de

celle-ci.

Section
2

:
D

ispositions
d'application.

A
rticle

L
4321-4

Pour
l'application

des
dispositions

du
présenttitre,des

décrets
en

C
onseild'E

tat,pris
après

avis
des

organisations
professionnelles

d'em
ployeurs

etde
salariés

intéressées,déterm
inentles

m
esures

d'organisation,les
conditions

de
m

ise
en

oeuvre
etles

prescriptions
techniques

auxquelles
est

subordonnée
l'utilisation

des
équipem

ents
de

travailetm
oyens

de
protection

soum
is

aux
obligations

de
sécurité

définies
à

l'article
L

.4321-1.

A
rticle

L
4321-5

L
es

m
odalités

d'application
des

décrets
en

C
onseild'E

tatm
entionnés

à
l'article

L
.4321-4

peuvent
être

définies
par

des
conventions

ou
des

accords
conclus

entre
l'autorité

adm
inistrative

etles
organisations

professionnelles
nationales

d'em
ployeurs

représentatives.

C
hapitre

II
:

M
aintien

en
état

de
conform

ité.

C
hapitre

III
:

M
esures

d'organisation
et

conditions
d'utilisation

des
équipem

ents
de

travailet
des

équipem
ents

de
protection

individuelle.

C
hapitre

IV
:

U
tilisation

des
équipem

ents
de

travailnon
soum

is
à

des
règles

de
conception

lors
de

leur
prem

ière
m

ise
sur

le
m

arché.
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précisés

par
convention

ou
accord

collectif
de

branche
ou

par
convention

ou
accord

collectif
d'entreprise

ou
d'établissem

ent.

C
hapitre

III
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D
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travail

Section
1

:
A

ttributions
particulières.

A
rticle

L
4523-1

L
es

dispositions
du

présentchapitre
s'appliquentsans

préjudice
de

celles
prévues

au
titre

Ier
du

livre
V

I
relatives

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail.

A
rticle

L
4523-2

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestconsulté

sur
la

liste
des

postes
de

travailliés
à

la
sécurité

de
l'installation.C

ette
liste

estétablie
par

l'em
ployeur

dans
des

conditions
déterm

inées
par

décreten
C

onseild'E
tat.

L
e

com
ité

estégalem
entconsulté

avanttoute
décision

de
sous-traiter

une
activité,jusqu'alors

réalisée
par

les
salariés

de
l'établissem

ent,à
une

entreprise
extérieure

appelée
à

réaliser
une

intervention
pouvantprésenter

des
risques

particuliers
en

raison
de

sa
nature

ou
de

la
proxim

ité
de

l'installation.

A
rticle

L
4523-3

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestinform

é
à

la
suite

de
toutincident

quiauraitpu
entraîner

des
conséquences

graves.Ilpeutprocéder
à

l'analyse
de

l'incidentetproposer
toute

action
visantà

prévenir
son

renouvellem
ent.L

e
suivide

ces
propositions

faitl'objetd'un
exam

en
dans

le
cadre

de
la

réunion
de

bilan
etde

program
m

e
annuels,prévue

à
l'article

L
.4612-16.

A
rticle

L
4523-4

D
ans

les
établissem

ents
com

portantune
ou

plusieurs
installations

nucléaires
de

base,le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailestinform
é

par
l'em

ployeur
de

la
politique

de
sûreté

etpeutluidem
ander

com
m

unication
des

inform
ations

sur
les

risques
liés

à
l'exposition

aux
rayonnem

ents
ionisants

etsur
les

m
esures

de
sûreté

etde
radioprotection

prises
pour

prévenir
ou

réduire
ces

risques
ou

expositions,dans
les

conditions
définies

aux
articles

L
.124-1

à
L

.124-6
du

code
de

l'environnem
ent.

L
e

com
ité

estconsulté
par

l'em
ployeur

sur
la

définition
etles

m
odifications

ultérieures
du

plan

D
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d'urgence
interne

m
entionné

à
l'article

L
.1333-6

du
code

de
la

santé
publique.Ilpeutproposer

des
m

odifications
de

ce
plan

à
l'em

ployeur
quijustifie

auprès
du

com
ité

les
suites

qu'ildonne
à

ces
propositions.

U
n

décreten
C

onseild'E
tatdéterm

ine
le

délaidans
lequelle

com
ité

form
ule

son
avis.

A
rticle

L
4523-5

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpeutfaire

appelà
un

experten
risques

technologiques,dans
des

conditions
déterm

inées
par

décreten
C

onseild'E
tat.

T
outefois,ces

dispositions
ne

sontpas
applicables

dans
les

établissem
ents

com
prenantau

m
oins

une
installation

nucléaire
de

base.

Section
2

:
C

om
position.

A
rticle

L
4523-6

L
e

nom
bre

de
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestaugm

enté
par

voie
de

convention
collective

ou
d'accord

collectif
de

travailentre
l'em

ployeur
etles

organisations
syndicales

représentatives
dans

l'entreprise.

Section
3

:
F

onctionnem
ent.

A
rticle

L
4523-7

L
e

nom
bre

d'heures
de

délégation
prévu

à
l'article

L
.4614-3,accordé

aux
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpour

exercer
leurs

fonctions,
estm

ajoré
de

30
%

.

A
rticle

L
4523-8

L
'autorité

chargée
de

la
police

des
installations

estprévenue
des

réunions
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailetpeuty

assister
dès

lors
que

des
questions

relatives
à

la
sécurité

des
installations

sontinscrites
à

l'ordre
du

jour.

D
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m
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A
rticle

L
4523-9

L
es

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailsont
inform

és
par

l'em
ployeur

de
la

présence
de

l'autorité
chargée

de
la

police
des

installations,lors
de

ses
visites,etpeuventprésenter

leurs
observations

écrites.

Section
4

:
F

orm
ation

des
représentants.

A
rticle

L
4523-10

L
es

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,y
com

pris,le
cas

échéant,les
représentants

des
salariés

des
entreprises

extérieures,bénéficientd'une
form

ation
spécifique

correspondantaux
risques

ou
facteurs

de
risques

particuliers,en
rapportavec

l'activité
de

l'entreprise.

L
es

conditions
dans

lesquelles
cette

form
ation

estdispensée
etrenouvelée

peuventêtre
définies

par
convention

ou
accord

collectif
de

branche,d'entreprise
ou

d'établissem
ent.

Section
5

:
C

om
ité

élargi.

A
rticle

L
4523-11

L
orsque

la
réunion

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travaila
pour

objetde
contribuer

à
la

définition
des

règles
com

m
unes

de
sécurité

dans
l'établissem

entetà
l'observation

des
m

esures
de

prévention
définies

en
application

de
l'article

L
.4522-1,le

com
ité

estélargià
une

représentation
des

chefs
d'entreprises

extérieures
etdes

travailleurs
qu'ils

em
ploientselon

des
conditions

déterm
inées

par
convention

ou
accord

collectif
de

branche,d'entreprise
ou

d'établissem
ent.C

ette
convention

ou
cetaccord

déterm
ine

égalem
entles

m
odalités

de
fonctionnem

entdu
com

ité
élargi.

A
défautde

convention
ou

d'accord,le
com

ité
estélargietfonctionne

dans
des

conditions
déterm

inées
par

décreten
C

onseild'E
tat.

A
rticle

L
4523-12

L
es

dispositions
de

l'article
L

.4523-11
ne

sontpas
applicables

aux
établissem

ents
com

prenantau
m

oins
une

installation
nucléaire

de
base

dans
lesquels

les
chefs

d'entreprises
extérieures

etles
représentants

de
leurs

salariés
sontassociés

à
la

prévention
des

risques
particuliers

liés
à

l'activité
de

D
ernière

m
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du
texte
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l'établissem
ent,selon

des
m

odalités
m

ises
en

oeuvre
avantla

publication
de

la
loin°

2006-686
du

13
juin

2006
relative

à
la

transparence
età

la
sécurité

en
m

atière
nucléaire

etrépondantà
des

caractéristiques
définies

par
décret.

A
rticle

L
4523-13

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailélargise

réunitau
m

oins
une

fois
par

an.Ilestégalem
entréunilorsque

s'estproduitun
accidentdu

travaildontla
victim

e
estune

personne
extérieure

intervenantdans
l'établissem

ent.

A
rticle

L
4523-14

L
a

représentation
des

entreprises
extérieures

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailélargiestfonction
de

la
durée

de
leur

intervention,de
la

nature
de

cette
dernière

etde
leur

effectif
intervenantdans

l'établissem
ent.

L
es

salariés
des

entreprises
extérieures

sontdésignés,parm
iles

salariés
intervenantrégulièrem

ent
sur

le
site,par

le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailde
leur

établissem
entou,

à
défaut,par

les
délégués

du
personnelou,en

leur
absence,par

les
m

em
bres

de
l'équipe

appelés
à

intervenir
dans

l'établissem
ent.

A
rticle

L
4523-15

L
'em

ployeur
etles

chefs
des

entreprises
extérieures

prennentrespectivem
entles

dispositions
relevantde

leurs
prérogatives

pour
perm

ettre
aux

salariés
des

entreprises
extérieures

désignés
au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailélargid'exercer

leurs
fonctions.

L
e

com
ité

peutinviter,à
titre

consultatif
etoccasionnel,le

chef
d'une

entreprise
extérieure.

A
rticle

L
4523-16

L
es

salariés
d'entreprises

extérieures
quisiègentou

ontsiégé
en

qualité
de

représentants
du

personneldans
un

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailélargisonttenus

à
une

obligation
de

discrétion
à

l'égard
des

inform
ations

présentantun
caractère

confidentieletdonnées
com

m
e

telles
par

l'em
ployeur.

Ils
sonttenus

au
secretprofessionnelpour

toutes
les

questions
relatives

aux
procédés

de
fabrication.

A
rticle

L
4523-17

D
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L
es

salariés
d'entreprises

extérieures
quisiègentou

ontsiégé
en

qualité
de

représentants
du

personneldans
un

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailélargibénéficientde

la
protection

prévue
par

le
livre

IV
de

la
deuxièm

e
partie.

C
hapitre

IV
:

C
om

ité
interentreprises

de
santé

et
de

sécurité
au

travail.

A
rticle

L
4524-1

D
ans

le
périm

ètre
d'un

plan
de

prévention
des

risques
technologiques

m
is

en
place

en
application

de
l'article

L
.515-15

du
code

de
l'environnem

ent,un
com

ité
interentreprises

de
santé

etde
sécurité

au
travailestinstitué

par
l'autorité

adm
inistrative.

Ilassure
la

concertation
entre

les
com

ités
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travaildes
établissem

ents
com

prenantau
m

oins
une

installation
figurantsur

la
liste

prévue
au

IV
de

l'article
L

.
515-8

du
code

de
l'environnem

entou
soum

ise
aux

dispositions
des

articles
L

.211-2
etL

.211-3,des
titres

II
à

V
II

etdu
chapitre

II
du

titre
V

III
du

livre
II

du
code

m
inier

situés
dans

ce
périm

ètre.

Ilcontribue
à

la
prévention

des
risques

professionnels
susceptibles

de
résulter

des
interférences

entre
les

activités
etles

installations
des

différents
établissem

ents.

L
a

com
position

du
com

ité
interentreprises,les

m
odalités

de
sa

création,de
la

désignation
de

ses
m

em
bres

etde
son

fonctionnem
entsontdéterm

inées
par

décreten
C

onseild'E
tat.

C
hapitre

V
:

D
ispositions

particulières
en

m
atière

d'incendie
et

de
secours.

A
rticle

L
4525-1

Sans
préjudice

de
l'application

des
autres

m
esures

prévues
par

le
présentcode,relatives

à
la

prévention
des

incendies
etdes

explosions,des
m

oyens
appropriés,hum

ains
etm

atériels,de
prévention,de

lutte
contre

l'incendie
etde

secours
sontprévus

afin
de

veiller
en

perm
anence

à
la

sécurité
des

personnes
occupées

dans
l'enceinte

de
l'établissem

ent.

L
'em

ployeur
définitces

m
oyens

en
fonction

du
nom

bre
de

personnes
em

ployées
dans

l'enceinte
de

l'établissem
entetdes

risques
encourus.

Ilconsulte
le

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailsur

la
définition

etla
m

odification
de

ces
m

oyens.

C
hapitre

V
I

:
D

ispositions
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en
cas
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danger

grave
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D
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im
m

inent
et

droit
de

retrait.

A
rticle

L
4526-1

E
n

cas
de

danger
grave

etim
m

inent,l'em
ployeur

inform
e,dès

qu'ilen
a

connaissance,l'inspecteur
du

travail,le
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

et,selon
le

cas,l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire,l'inspection
des

installations
classées

ou
l'ingénieur

chargé
de

l'exercice
de

la
police

des
installations

m
entionnées

à
l'article

L
.211-2

du
code

m
inier,de

l'avis
ém

is
par

le
représentantdu

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailen

application
de

l'article
L

.4132-2.

L
'em

ployeur
précise

à
cette

occasion
les

suites
qu'ilentend

donner
à

cetavis.

T
IT

R
E

III
:

B
Â

T
IM

E
N

T
E

T
G

É
N

IE
C

IV
IL

C
hapitre

Ier
:

P
rincipes

de
prévention.

A
rticle

L
4531-1

A
fin

d'assurer
la

sécurité
etde

protéger
la

santé
des

personnes
quiinterviennentsur

un
chantier

de
bâtim

entou
de

génie
civil,le

m
aître

d'ouvrage,le
m

aître
d'oeuvre

etle
coordonnateur

en
m

atière
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé

m
entionné

à
l'article

L
.4532-4

m
ettenten

oeuvre,pendantla
phase

de
conception,d'étude

etd'élaboration
du

projetetpendantla
réalisation

de
l'ouvrage,les

principes
généraux

de
prévention

énoncés
aux

1°
à

3°
et5°

à
8°

de
l'article

L
.4121-2.

C
es

principes
sontpris

en
com

pte
notam

m
entlors

des
choix

architecturaux
ettechniques

ainsique
dans

l'organisation
des

opérations
de

chantier,en
vue

:

1°
D

e
perm

ettre
la

planification
de

l'exécution
des

différents
travaux

ou
phases

de
travailse

déroulantsim
ultaném

entou
successivem

ent;

2°
D

e
prévoir

la
durée

de
ces

phases
;

3°
D

e
faciliter

les
interventions

ultérieures
sur

l'ouvrage.

A
rticle

L
4531-2

Pour
les

opérations
de

bâtim
entou

de
génie

civilentreprises
par

les
com

m
unes

ou
groupem

ents
de

com
m

unes
de

m
oins

de
5

000
habitants,le

m
aître

d'oeuvre
peutse

voir
confier,sur

délégation
du

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
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2015
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D
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m
aître

d'ouvrage,l'application
des

principes
généraux

de
prévention

prévus
au

prem
ier

alinéa
de

l'article
L

.4531-1
ainsique

les
règles

de
coordination

prévues
au

chapitre
II.

A
rticle

L
4531-3

L
orsque,sur

un
m

êm
e

site,plusieurs
opérations

de
bâtim

entou
de

génie
civildoiventêtre

conduites
dans

le
m

êm
e

tem
ps

par
plusieurs

m
aîtres

d'ouvrage,ceux-cise
concertentafin

de
prévenir

les
risques

résultantde
l'interférence

de
ces

interventions.

C
hapitre

II
:

C
oordination

lors
des

opérations
de

bâtim
ent

et
de

génie
civil

Section
1

:
D

éclaration
préalable.

A
rticle

L
4532-1

L
orsque

la
durée

ou
le

volum
e

prévus
des

travaux
d'une

opération
de

bâtim
entou

de
génie

civil
excède

certains
seuils,le

m
aître

d'ouvrage
adresse

avantle
débutdes

travaux
une

déclaration
préalable

:

1°
A

l'autorité
adm

inistrative
;

2°
A

l'organism
e

professionnelde
santé,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailprévu
par

l'article
L

.
4111-6

dans
la

branche
d'activité

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
;

3°
A

ux
organism

es
de

sécurité
sociale

com
pétents

en
m

atière
de

prévention
des

risques
professionnels.

L
e

texte
de

cette
déclaration,dontle

contenu
estprécisé

par
arrêté

m
inistériel,estaffiché

sur
le

chantier.

Section
2

:
M

ission
de

coordination
et

coordonnateur
en

m
atière

de
sécurité

et
de

protection
de

la
santé.

A
rticle

L
4532-2

D
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U
ne

coordination
en

m
atière

de
sécurité

etde
santé

des
travailleurs

estorganisée
pour

toutchantier
de

bâtim
entou

de
génie

civiloù
sontappelés

à
intervenir

plusieurs
travailleurs

indépendants
ou

entreprises,entreprises
sous-traitantes

incluses,afin
de

prévenir
les

risques
résultantde

leurs
interventions

sim
ultanées

ou
successives

etde
prévoir,lorsqu'elle

s'im
pose,l'utilisation

des
m

oyens
com

m
uns

tels
que

les
infrastructures,les

m
oyens

logistiques
etles

protections
collectives.

A
rticle

L
4532-3

L
a

coordination
en

m
atière

de
sécurité

etde
santé

estorganisée
tantau

cours
de

la
conception,de

l'étude
etde

l'élaboration
du

projetqu'au
cours

de
la

réalisation
de

l'ouvrage.

A
rticle

L
4532-4

L
e

m
aître

d'ouvrage
désigne

un
coordonnateur

en
m

atière
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé

pour
chacune

des
deux

phases
de

conception
etde

réalisation
ou

pour
l'ensem

ble
de

celles-ci.

A
rticle

L
4532-5

Sauf
dans

les
cas

prévus
à

l'article
L

.4532-7,les
dispositions

nécessaires
pour

assurer
aux

personnes
chargées

d'une
m

ission
de

coordination,l'autorité
etles

m
oyens

indispensables
à

l'exercice
de

leur
m

ission
sontdéterm

inées
par

voie
contractuelle,notam

m
entpar

les
contrats

de
m

aîtrise
d'oeuvre.

A
rticle

L
4532-6

L
'intervention

du
coordonnateur

ne
m

odifie
nila

nature
nil'étendue

des
responsabilités

qui
incom

bent,en
application

des
autres

dispositions
du

présentcode,à
chacun

des
participants

aux
opérations

de
bâtim

entetde
génie

civil.

A
rticle

L
4532-7

Pour
les

opérations
de

bâtim
entou

de
génie

civilentreprises
par

un
particulier

pour
son

usage
personnel,celuide

son
conjoint,partenaire

lié
par

un
pacte

civilde
solidarité,concubin

ou
de

ses
ascendants

ou
descendants,la

coordination
estassurée

:

1°
L

orsqu'ils'agitd'opérations
soum

ises
à

l'obtention
d'un

perm
is

de
construire,par

la
personne

chargée
de

la
m

aîtrise
d'oeuvre

pendantla
phase

de
conception,d'étude

etd'élaboration
du

projet,et
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par
la

personne
quiassure

effectivem
entla

m
aîtrise

du
chantier

pendantla
phase

de
réalisation

de
l'ouvrage

;

2°
L

orsqu'ils'agitd'opérations
non

soum
ises

à
l'obtention

d'un
perm

is
de

construire,par
l'un

des
entrepreneurs

présents
sur

le
chantier

au
cours

des
travaux.

Section
3

:
P

lan
généralde

coordination
en

m
atière

de
sécurité

et
de

protection
de

la
santé.

A
rticle

L
4532-8

L
orsque

plusieurs
entreprises

sontappelées
à

intervenir
sur

un
chantier

qui,soitfaitl'objetde
la

déclaration
préalable

prévue
à

l'article
L

.4532-1,soitnécessite
l'exécution

d'un
ou

de
plusieurs

des
travaux

inscrits
sur

une
liste

de
travaux

com
portantdes

risques
particuliers

déterm
inée

par
arrêté

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture,le
m

aître
d'ouvrage

faitétablir
par

le
coordonnateur

un
plan

généralde
coordination

en
m

atière
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé.

C
e

plan
estrédigé

dès
la

phase
de

conception,d'étude
etd'élaboration

du
projetettenu

à
jour

pendanttoute
la

durée
des

travaux.

Section
4

:
P

lan
particulier

de
sécurité

et
de

protection
de

la
santé.

A
rticle

L
4532-9

Sur
les

chantiers
soum

is
à

l'obligation
d'établir

un
plan

généralde
coordination,chaque

entreprise,y
com

pris
les

entreprises
sous-traitantes,appelée

à
intervenir

à
un

m
om

entquelconque
des

travaux,
établit,avantle

débutdes
travaux,un

plan
particulier

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé.C
e

plan
estcom

m
uniqué

au
coordonnateur.

T
oute

entreprise
appelée

à
exécuter

seule
des

travaux
dontla

durée
etle

volum
e

prévus
excèdent

certains
seuils

établitégalem
entce

plan.E
lle

le
com

m
unique

au
m

aître
d'ouvrage.

Section
5

:
C

ollège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
et

des
conditions

de
travail.

A
rticle

L
4532-10

L
orsque

le
nom

bre
des

entreprises,travailleurs
indépendants

etentreprises
sous-traitantes

inclus,et

D
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l'effectif
des

travailleurs
dépassentcertains

seuils,le
m

aître
d'ouvrage

constitue
un

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail.

A
rticle

L
4532-11

L
es

opinions
que

les
travailleurs

em
ployés

sur
le

chantier
ém

ettentdans
l'exercice

de
leurs

fonctions
au

sein
du

collège
interentreprises

ne
peuventm

otiver
une

sanction
ou

un
licenciem

ent.

A
rticle

L
4532-12

L
e

m
aître

d'ouvrage
ainsique

l'entrepreneur
quientend

sous-traiter
une

partie
des

travaux
m

entionnentdans
les

contrats
conclus

respectivem
entavec

les
entrepreneurs

ou
les

sous-traitants
l'obligation

de
participer

à
un

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail.

A
rticle

L
4532-13

L
e

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travailpeutdéfinir,notam
m

ent
sur

proposition
du

coordonnateur,certaines
règles

com
m

unes
destinées

à
assurer

le
respectdes

m
esures

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé
applicables

au
chantier.

Ilvérifie
que

l'ensem
ble

des
règles

prescrites,soitpar
lui-m

êm
e,soitpar

le
coordonnateur,sont

effectivem
entm

ises
en

oeuvre.

A
rticle

L
4532-14

L
'intervention

du
collège

interentreprises
de

sécurité,de
santé

etdes
conditions

de
travailne

m
odifie

pas
la

nature
etl'étendue

des
responsabilités

quiincom
bentaux

participants
à

l'opération
de

bâtim
entou

de
génie

civilen
application

des
autres

dispositions
du

présentcode,niles
attributions

des
institutions

représentatives
du

personnelcom
pétentes

en
m

atière
de

santé,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

A
rticle

L
4532-15

L
es

salariés
désignés

com
m

e
m

em
bres

du
collège

interentreprises
disposentdu

tem
ps

nécessaire,
rém

unéré
com

m
e

tem
ps

de
travail,pour

assister
aux

réunions
de

ce
collège.

D
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Section
6

:
Interventions

ultérieures
sur

l'ouvrage.

A
rticle

L
4532-16

Sauf
dans

les
cas

prévus
à

l'article
L

.4532-7,au
fur

età
m

esure
du

déroulem
entdes

phases
de

conception,d'étude
etd'élaboration

du
projetpuis

de
la

réalisation
de

l'ouvrage,le
m

aître
d'ouvrage

faitétablir
etcom

pléter
par

le
coordonnateur

un
dossier

rassem
blanttoutes

les
données

de
nature

à
faciliter

la
prévention

des
risques

professionnels
lors

d'interventions
ultérieures.

Section
7

:
T

ravaux
d'extrêm

e
urgence.

A
rticle

L
4532-17

E
n

cas
de

travaux
d'extrêm

e
urgence

dontl'exécution
im

m
édiate

estnécessaire
pour

prévenir
des

accidents
graves

etim
m

inents
ou

organiser
des

m
esures

de
sauvetage,les

obligations
suivantes

ne
s'appliquentpas

:

1°
E

nvoide
la

déclaration
préalable

prévue
à

l'article
L

.4532-1
;

2°
E

tablissem
entd'un

plan
généralde

coordination
en

m
atière

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé
prévu

à
l'article

L
.4532-8

;

3°
E

tablissem
entetenvoid'un

plan
particulier

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé
prévu

à
l'article

L
.4532-9.

Section
8

:
D

ispositions
d'application.

A
rticle

L
4532-18

D
es

décrets
en

C
onseild'E

tatdéterm
inentles

conditions
d'application

du
présentchapitre.

C
hapitre

III
:

P
rescriptions

techniques
applicables

avant
l'exécution

des
travaux.

D
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C
hapitre

IV
:

P
rescriptions

techniques
de

protection
durant

l'exécution
des

travaux.

C
hapitre

V
:

D
ispositions

applicables
aux

travailleurs
indépendants.

A
rticle

L
4535-1

L
es

travailleurs
indépendants,ainsique

les
em

ployeurs
lorsqu'ils

exercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civil,m
ettenten

oeuvre,vis-à-vis
des

autres
personnes

intervenantsur
le

chantier
com

m
e

d'eux-m
êm

es,les
principes

généraux
de

prévention
fixés

aux
1°,

2°,3°,5°
et6°

de
l'article

L
.4121-2

ainsique
les

dispositions
des

articles
L

.4111-6,L
.4311-1,L

.
4321-1,L

.4321-2,L
.4411-1

etL
.4411-6.

T
IT

R
E

IV
:

A
U

T
R

E
S

A
C

T
IV

IT
E

S
E

T
O

P
E

R
A

T
IO

N
S

C
hapitre

Ier
:

M
anutention

des
charges.

A
rticle

L
4541-1

L
es

règles
de

prévention
des

risques
pour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

résultantde
la

m
anutention

des
charges

sontdéterm
inées

par
décreten

C
onseild'E

tatpris
en

application
de

l'article
L

.4111-6.

C
hapitre

II
:

U
tilisation

d'écrans
de

visualisation.

C
hapitre

III
:

Interventions
sur

les
équipem

ents
élévateurs

et
installés

à
dem

eure.

C
hapitre

IV
:

O
pérations

sur
les

installations
électriques

et
dans

leur
voisinage.

C
hapitre

V
:

Surveillance
m

édicale.

D
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P
artie

législative
nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
T

IE
:

SA
N

T
É

E
T

SÉ
C

U
R

IT
É

A
U

T
R

A
V

A
IL

L
IV

R
E

V
I

:
IN

ST
IT

U
T

IO
N

S
E

T
O

R
G

A
N

ISM
E

S
D

E
P

R
É

V
E

N
T

IO
N

T
IT

R
E

Ier
:

C
O

M
IT

É
D

'H
Y

G
IÈ

N
E

,D
E

SÉ
C

U
R

IT
É

E
T

D
E

S
C

O
N

D
IT

IO
N

S
D

E
T

R
A

V
A

IL

C
hapitre

Ier
:

R
ègles

générales

Section
1

:
C

onditions
de

m
ise

en
place.

A
rticle

L
4611-1

U
n

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestconstitué

dans
toutétablissem

entde
cinquante

salariés
etplus.

L
a

m
ise

en
place

d'un
com

ité
n'estobligatoire

que
sil'effectif

d'au
m

oins
cinquante

salariés
a

été
atteintpendantdouze

m
ois

consécutifs
ou

non
au

cours
des

trois
années

précédentes.

A
rticle

L
4611-2

A
défautde

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaildans

les
établissem

ents
de

cinquante
salariés

etplus,les
délégués

du
personnelontles

m
êm

es
m

issions
etm

oyens
que

les
m

em
bres

de
ces

com
ités.Ils

sontsoum
is

aux
m

êm
es

obligations.

A
rticle

L
4611-3

D
ans

les
établissem

ents
de

m
oins

de
cinquante

salariés,les
délégués

du
personnelsontinvestis

des
m

issions
dévolues

aux
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailqu'ils
exercentdans

le
cadre

des
m

oyens
prévus

aux
articles

L
.2315-1

etsuivants.Ils
sontsoum

is
aux

m
êm

es
obligations.

D
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A
rticle

L
4611-4

L
'inspecteur

du
travailpeutim

poser
la

création
d'un

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaildans

les
établissem

ents
de

m
oins

de
cinquante

salariés
lorsque

cette
m

esure
est

nécessaire,notam
m

enten
raison

de
la

nature
des

travaux,de
l'agencem

entou
de

l'équipem
entdes

locaux.

C
ette

décision
peutêtre

contestée
devantle

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.

A
rticle

L
4611-5

D
ans

la
branche

d'activité
du

bâtim
entetdes

travaux
publics,les

dispositions
de

l'article
L

.4611-4
ne

s'appliquentpas.

D
ans

les
entreprises

de
cette

branche
em

ployantau
m

oins
cinquante

salariés
dans

lesquelles
aucun

établissem
entn'esttenu

de
m

ettre
en

place
un

com
ité,l'autorité

adm
inistrative

peuten
im

poser
la

création
lorsque

cette
m

esure
estnécessaire

en
raison

du
danger

particulier
de

l'activité
ou

de
l'im

portance
des

risques
constatés.C

ette
décision

intervientsur
proposition

de
l'inspecteur

du
travailsaisipar

le
com

ité
d'entreprise

ou,en
l'absence

de
celui-cipar

les
délégués

du
personnel.

L
a

m
ise

en
place

d'un
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailne
dispense

pas
les

entreprises
de

leur
obligation

d'adhérer
à

un
organism

e
professionneld'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailprévu
par

l'article
L

.4643-2.

A
rticle

L
4611-6

L
es

entreprises
de

m
oins

de
cinquante

salariés
peuventse

regrouper
sur

un
plan

professionnelou
interprofessionnelen

vue
de

constituer
un

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

A
rticle

L
4611-7

L
es

dispositions
du

présenttitre
ne

fontpas
obstacle

aux
dispositions

plus
favorables

concernantle
fonctionnem

ent,la
com

position
ou

les
pouvoirs

des
com

ités
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailquirésultentd'accords
collectifs

ou
d'usages.

Section
2

:
D

ispositions
d'application.
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A
rticle

L
4611-8

D
es

décrets
en

C
onseild'E

tatdéterm
inentles

m
esures

nécessaires
à

l'application
du

présenttitre.

Ils
en

adaptentles
dispositions

aux
entreprises

ou
établissem

ents
où

le
personnelestdispersé,ainsi

qu'aux
entreprises

ou
établissem

ents
opérantsur

un
m

êm
e

site,dans
un

m
êm

e
im

m
euble

ou
un

m
êm

e
local.

C
hapitre

II
:

A
ttributions

Section
1

:
M

issions.

A
rticle

L
4612-1

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaila

pour
m

ission
:

1°
D

e
contribuer

à
la

protection
de

la
santé

physique
etm

entale
etde

la
sécurité

des
travailleurs

de
l'établissem

entetde
ceux

m
is

à
sa

disposition
par

une
entreprise

extérieure
;

2°
D

e
contribuer

à
l'am

élioration
des

conditions
de

travail,notam
m

enten
vue

de
faciliter

l'accès
des

fem
m

es
à

tous
les

em
plois

etde
répondre

aux
problèm

es
liés

à
la

m
aternité

;

3°
D

e
veiller

à
l'observation

des
prescriptions

légales
prises

en
ces

m
atières.

A
rticle

L
4612-2

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailprocède

à
l'analyse

des
risques

professionnels
auxquels

peuventêtre
exposés

les
travailleurs

de
l'établissem

entainsiqu'à
l'analyse

des
conditions

de
travail.Ilprocède

égalem
entà

l'analyse
des

risques
professionnels

auxquels
peuventêtre

exposées
les

fem
m

es
enceintes.Ilprocède

à
l'analyse

de
l'exposition

des
salariés

à
des

facteurs
de

pénibilité.

A
rticle

L
4612-3

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailcontribue

à
la

prom
otion

de
la

prévention
des

risques
professionnels

dans
l'établissem

entetsuscite
toute

initiative
qu'ilestim

e
utile

dans
cette

perspective.Ilpeutproposer
notam

m
entdes

actions
de

prévention
du

harcèlem
entm

oral

D
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etdu
harcèlem

entsexuel.L
e

refus
de

l'em
ployeur

estm
otivé.

A
rticle

L
4612-4

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailprocède,à

intervalles
réguliers,à

des
inspections.

L
a

fréquence
de

ces
inspections

estau
m

oins
égale

à
celle

des
réunions

ordinaires
du

com
ité.

A
rticle

L
4612-5

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailréalise

des
enquêtes

en
m

atière
d'accidents

du
travailou

de
m

aladies
professionnelles

ou
à

caractère
professionnel.

A
rticle

L
4612-6

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpeutdem

ander
à

entendre
le

chef
d'un

établissem
entvoisin

dontl'activité
expose

les
travailleurs

de
son

ressortà
des

nuisances
particulières.Ilestinform

é
des

suites
réservées

à
ses

observations.

A
rticle

L
4612-7

L
ors

des
visites

de
l'inspecteur

ou
du

contrôleur
du

travail,les
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailsontinform

és
de

sa
présence

par
l'em

ployeur
et

peuventprésenter
leurs

observations.

Section
2

:
C

onsultations
obligatoires.

A
rticle

L
4612-8

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestconsulté

avanttoute
décision

d'am
énagem

entim
portantm

odifiantles
conditions

de
santé

etde
sécurité

ou
les

conditions
de

travailet,notam
m

ent,avanttoute
transform

ation
im

portante
des

postes
de

travaildécoulantde
la

m
odification

de
l'outillage,d'un

changem
entde

produitou
de

l'organisation
du

travail,avanttoute
m

odification
des

cadences
etdes

norm
es

de
productivité

liées
ou

non
à

la
rém

unération
du

travail.

D
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A
rticle

L
4612-8-1

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpeutfaire

appelà
titre

consultatif
et

occasionnelau
concours

de
toute

personne
de

l'établissem
entquiluiparaîtraitqualifiée.

A
rticle

L
4612-9

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestconsulté

sur
le

projetd'introduction
etlors

de
l'introduction

de
nouvelles

technologies
m

entionnés
à

l'article
L

.2323-13
sur

les
conséquences

de
ce

projetou
de

cette
introduction

sur
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs.

D
ans

les
entreprises

dépourvues
de

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,les

délégués
du

personnelou,à
défaut,les

salariés
sontconsultés.

A
rticle

L
4612-10

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestconsulté

sur
le

plan
d'adaptation

établilors
de

la
m

ise
en

oeuvre
de

m
utations

technologiques
im

portantes
etrapides

prévues
à

l'article
L

.2323-14.

A
rticle

L
4612-11

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestconsulté

sur
les

m
esures

prises
en

vue
de

faciliter
la

m
ise,la

rem
ise

ou
le

m
aintien

au
travaildes

accidentés
du

travail,des
invalides

de
guerre,des

invalides
civils

etdes
travailleurs

handicapés,notam
m

entsur
l'am

énagem
entdes

postes
de

travail.

A
rticle

L
4612-12

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestconsulté

sur
les

docum
ents

se
rattachantà

sa
m

ission,notam
m

entsur
le

règlem
entintérieur.

A
rticle

L
4612-13

Indépendam
m

entdes
consultations

obligatoires
prévues

par
la

présente
section,le

com
ité

d'hygiène,
de

sécurité
etdes

conditions
de

travailse
prononce

sur
toute

question
de

sa
com

pétence
dontilest

saisipar
l'em

ployeur,le
com

ité
d'entreprise

etles
délégués

du
personnel.
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A
rticle

L
4612-14

L
orsqu'iltientde

la
loiun

droitd'accès
aux

registres
m

entionnés
à

l'article
L

.8113-6,le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailestconsulté
préalablem

entà
la

m
ise

en
place

d'un
supportde

substitution
dans

les
conditions

prévues
à

ce
m

êm
e

article.

A
rticle

L
4612-15

D
ans

les
établissem

ents
com

portantune
ou

plusieurs
installations

soum
ises

à
autorisation

au
titre

de
l'article

L
.512-1

du
code

de
l'environnem

entou
soum

ise
aux

dispositions
des

articles
L

.211-2
etL

.
211-3,des

titres
II

à
V

II
etdu

chapitre
II

du
titre

V
III

du
livre

II
du

code
m

inier,les
docum

ents
établis

à
l'intention

des
autorités

publiques
chargées

de
la

protection
de

l'environnem
entsontportés

à
la

connaissance
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpar

l'em
ployeur,dans

des
conditions

déterm
inées

par
voie

réglem
entaire.

Section
3

:
R

apport
et

program
m

e
annuels.

A
rticle

L
4612-16

A
u

m
oins

une
fois

par
an,l'em

ployeur
présente

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail:

1°
U

n
rapportannuelécritfaisantle

bilan
de

la
situation

générale
de

la
santé,de

la
sécurité

etdes
conditions

de
travaildans

son
établissem

entetdes
actions

m
enées

au
cours

de
l'année

écoulée
dans

les
dom

aines
définis

aux
sections

1
et2.D

ans
ce

cadre,la
question

du
travailde

nuitesttraitée
spécifiquem

ent.

2°
U

n
program

m
e

annuelde
prévention

des
risques

professionnels
etd'am

élioration
des

conditions
de

travail.C
e

program
m

e
fixe

la
liste

détaillée
des

m
esures

devantêtre
prises

au
cours

de
l'année

à
venir,ainsique,pour

chaque
m

esure,ses
conditions

d'exécution
etl'estim

ation
de

son
coût.

A
rticle

L
4612-17

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailém

etun
avis

sur
le

rapportetsur
le

program
m

e
annuels

de
prévention.Ilpeutproposer

un
ordre

de
priorité

etl'adoption
de

m
esures

supplém
entaires.

L
orsque

certaines
des

m
esures

prévues
par

l'em
ployeur

ou
dem

andées
par

le
com

ité
n'ontpas

été
prises

au
cours

de
l'année

concernée
par

le
program

m
e,l'em

ployeur
énonce

les
m

otifs
de

cette

D
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inexécution,en
annexe

au
rapportannuel.

L
'em

ployeur
transm

etpour
inform

ation
le

rapportetle
program

m
e

annuels
au

com
ité

d'entreprise
accom

pagnés
de

l'avis
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

L
e

procès-verbalde
la

réunion
du

com
ité

consacrée
à

l'exam
en

du
rapportetdu

program
m

e
estjoint

à
toute

dem
ande

présentée
par

l'em
ployeur

en
vue

d'obtenir
des

m
archés

publics,des
participations

publiques,des
subventions,des

prim
es

de
toute

nature
ou

des
avantages

sociaux
ou

fiscaux.

A
rticle

L
4612-18

D
ans

les
entreprises

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
em

ployantentre
cinquante

etdeux
cent

quatre-vingt-dix-neuf
salariés

etn'ayantpas
de

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,les

dispositions
de

la
présente

section
sontm

ises
en

oeuvre
par

le
com

ité
d'entreprise.

C
hapitre

III
:

C
om

position
et

désignation.

A
rticle

L
4613-1

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailcom

prend
l'em

ployeur
etune

délégation
du

personneldontles
m

em
bres

sontdésignés
par

un
collège

constitué
par

les
m

em
bres

élus
du

com
ité

d'entreprise
etles

délégués
du

personnel.

L
'em

ployeur
transm

età
l'inspecteur

du
travaille

procès-verbalde
la

réunion
de

ce
collège.

A
rticle

L
4613-2

L
a

com
position

de
la

délégation
des

représentants
du

personnel,en
fonction

de
l'effectif

de
l'entreprise,les

autres
conditions

de
désignation

des
représentants

du
personnelainsique

la
liste

des
personnes

quiassistentavec
voix

consultative
aux

séances
du

com
ité,com

pte
tenu

des
fonctions

qu'elles
exercentdans

l'établissem
ent,sontdéterm

inées
par

décreten
C

onseild'E
tat.

L
e

ou
les

m
édecins

du
travailchargés

de
la

surveillance
m

édicale
du

personnelfigurent
obligatoirem

entsur
la

liste
m

entionnée
au

prem
ier

alinéa.

A
rticle

L
4613-3

L
es

contestations
relatives

à
la

délégation
des

représentants
du

personnelau
com

ité
sontde

la
com

pétence
du

juge
judiciaire.
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L
orsqu'une

contestation
rend

indispensable
le

recours
à

une
m

esure
d'instruction,les

dépenses
afférentes

à
cette

m
esure

sontà
la

charge
de

l'E
tat.

A
rticle

L
4613-4

D
ans

les
établissem

ents
de

cinq
cents

salariés
etplus,le

com
ité

d'entreprise
déterm

ine,en
accord

avec
l'em

ployeur,le
nom

bre
des

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaildevant

être
constitués,eu

égard
à

la
nature,la

fréquence
etla

gravité
des

risques,aux
dim

ensions
età

la
répartition

des
locaux

ou
groupes

de
locaux,au

nom
bre

des
travailleurs

occupés
dans

ces
locaux

ou
groupes

de
locaux

ainsiqu'aux
m

odes
d'organisation

du
travail.Ilprend,le

cas
échéant,les

m
esures

nécessaires
à

la
coordination

de
l'activité

des
différents

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

E
n

cas
de

désaccord
avec

l'em
ployeur,le

nom
bre

des
com

ités
distincts

ainsique
les

m
esures

de
coordination

sontfixés
par

l'inspecteur
du

travail.C
ette

décision
estsusceptible

d'un
recours

hiérarchique
devantle

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.

C
hapitre

IV
:

F
onctionnem

ent

Section
1

:
P

résidence
et

m
odalités

de
délibération.

A
rticle

L
4614-1

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestprésidé

par
l'em

ployeur.

A
rticle

L
4614-2

L
es

décisions
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailportantsur

ses
m

odalités
de

fonctionnem
entetl'organisation

de
ses

travaux
sontadoptées

à
la

m
ajorité

des
m

em
bres

présents,conform
ém

entà
la

procédure
définie

au
prem

ier
alinéa

de
l'article

L
.2325-18.

Ilen
estde

m
êm

e
des

résolutions
que

le
com

ité
adopte.

Section
2

:
H

eures
de

délégation.
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A
rticle

L
4614-3

L
'em

ployeur
laisse

à
chacun

des
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaille

tem
ps

nécessaire
à

l'exercice
de

leurs
fonctions.

C
e

tem
ps

estau
m

oins
égalà

:

1°
D

eux
heures

par
m

ois
dans

les
établissem

ents
em

ployantjusqu'à
99

salariés
;

2°
C

inq
heures

par
m

ois
dans

les
établissem

ents
em

ployantde
100

à
299

salariés
;

3°
D

ix
heures

par
m

ois
dans

les
établissem

ents
em

ployantde
300

à
499

salariés
;

4°
Q

uinze
heures

par
m

ois
dans

les
établissem

ents
em

ployantde
500

à
1

499
salariés

;

5°
V

ingtheures
par

m
ois

dans
les

établissem
ents

em
ployant1

500
salariés

etplus.

C
e

tem
ps

peutêtre
dépassé

en
cas

de
circonstances

exceptionnelles.

A
rticle

L
4614-4

L
orsque

plusieurs
com

ités
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailsontcréés
dans

un
m

êm
e

établissem
ent,dans

les
conditions

prévues
à

l'article
L

.4613-4,les
heures

de
délégation

attribuées
aux

représentants
du

personnelsontcalculées
en

fonction
de

l'effectif
de

salariés
relevant

de
chaque

com
ité.

A
rticle

L
4614-5

L
es

représentants
du

personnelpeuventrépartir
entre

eux
les

heures
de

délégation
dontils

disposent.Ils
en

inform
entl'em

ployeur.

A
rticle

L
4614-6

L
e

tem
ps

passé
en

heures
de

délégation
estde

plein
droitconsidéré

com
m

e
tem

ps
de

travailetpayé
à

l'échéance
norm

ale.L
orsque

l'em
ployeur

conteste
l'usage

faitde
ce

tem
ps,illuiappartientde

saisir
la

juridiction
com

pétente.
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E
stégalem

entpayé
com

m
e

tem
ps

de
travaileffectif

etn'estpas
déduitdes

heures
de

délégation,le
tem

ps
passé

:

1°
A

ux
réunions

;

2°
A

ux
enquêtes

m
enées

après
un

accidentdu
travailgrave

ou
des

incidents
répétés

ayantrévélé
un

risque
grave

ou
une

m
aladie

professionnelle
ou

à
caractère

professionnelgrave
;

3°
A

la
recherche

de
m

esures
préventives

dans
toute

situation
d'urgence

etde
gravité,notam

m
ent

lors
de

la
m

ise
en

oeuvre
de

la
procédure

de
danger

grave
etim

m
inentprévue

à
l'article

L
.4132-2.

Section
3

:
R

éunions.

A
rticle

L
4614-7

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailse

réunitau
m

oins
tous

les
trim

estres
à

l'initiative
de

l'em
ployeur,plus

fréquem
m

enten
cas

de
besoin,notam

m
entdans

les
branches

d'activité
présentantdes

risques
particuliers.

A
rticle

L
4614-8

L
'ordre

du
jour

de
chaque

réunion
estétablipar

le
présidentetle

secrétaire.

Ilesttransm
is

aux
m

em
bres

du
com

ité
età

l'inspecteur
du

travaildans
des

conditions
déterm

inées
par

voie
réglem

entaire.

A
rticle

L
4614-9

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailreçoitde

l'em
ployeur

les
inform

ations
quiluisontnécessaires

pour
l'exercice

de
ses

m
issions,ainsique

les
m

oyens
nécessaires

à
la

préparation
età

l'organisation
des

réunions
etaux

déplacem
ents

im
posés

par
les

enquêtes
ou

inspections.

L
es

m
em

bres
du

com
ité

sonttenus
à

une
obligation

de
discrétion

à
l'égard

des
inform

ations
présentantun

caractère
confidentieletdonnées

com
m

e
telles

par
l'em

ployeur.

Ils
sonttenus

au
secretprofessionnelpour

toutes
les

questions
relatives

aux
procédés

de
fabrication.
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A
rticle

L
4614-10

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestréunià

la
suite

de
toutaccident

ayantentraîné
ou

ayantpu
entraîner

des
conséquences

graves
ou

à
la

dem
ande

m
otivée

de
deux

de
ses

m
em

bres
représentants

du
personnel.

A
rticle

L
4614-11

L
'inspecteur

du
travailestprévenu

de
toutes

les
réunions

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailetpeuty
assister.

Section
4

:
R

ecours
à

un
expert.

A
rticle

L
4614-12

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpeutfaire

appelà
un

expertagréé
:

1°
L

orsqu'un
risque

grave,révélé
ou

non
par

un
accidentdu

travail,une
m

aladie
professionnelle

ou
à

caractère
professionnelestconstaté

dans
l'établissem

ent;

2°
E

n
cas

de
projetim

portantm
odifiantles

conditions
de

santé
etde

sécurité
ou

les
conditions

de
travail,prévu

à
l'article

L
.4612-8.

L
es

conditions
dans

lesquelles
l'expertestagréé

par
l'autorité

adm
inistrative

etrend
son

expertise
sontdéterm

inées
par

voie
réglem

entaire.

A
rticle

L
4614-13

L
es

frais
d'expertise

sontà
la

charge
de

l'em
ployeur.

L
'em

ployeur
quientend

contester
la

nécessité
de

l'expertise,la
désignation

de
l'expert,le

coût,
l'étendue

ou
le

délaide
l'expertise,saisitle

juge
judiciaire.

L
'em

ployeur
ne

peuts'opposer
à

l'entrée
de

l'expertdans
l'établissem

ent.Illuifournitles
inform

ations
nécessaires

à
l'exercice

de
sa

m
ission.
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L
'expertesttenu

aux
obligations

de
secretetde

discrétion
définies

à
l'article

L
.4614-9.

Section
5

:
F

orm
ation.

A
rticle

L
4614-14

L
es

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
bénéficientde

la
form

ation
nécessaire

à
l'exercice

de
leurs

m
issions.C

ette
form

ation
estrenouvelée

lorsqu'ils
ontexercé

leur
m

andatpendantquatre
ans,consécutifs

ou
non.

D
ans

les
établissem

ents
où

iln'existe
pas

de
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,etdans
lesquels

les
délégués

du
personnelsontinvestis

des
m

issions
de

ce
com

ité,les
délégués

du
personnelbénéficientde

la
form

ation
prévue

au
prem

ier
alinéa.

A
rticle

L
4614-15

D
ans

les
établissem

ents
de

trois
cents

salariés
etplus,la

form
ation

estassurée
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
L

.2325-44.

Pour
les

établissem
ents

de
m

oins
de

trois
cents

salariés,ces
conditions

sontfixées
par

convention
ou

accord
collectif

de
travailou,à

défaut,par
des

dispositions
spécifiques

déterm
inées

par
voie

réglem
entaire.

A
rticle

L
4614-16

L
a

charge
financière

de
la

form
ation

des
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailincom

be
à

l'em
ployeur

dans
des

conditions
etlim

ites
déterm

inées
par

voie
réglem

entaire.

C
hapitre

V
:

C
om

ité
d'hygiène,de

sécurité
et

des
conditions

de
travail

dans
certains

établissem
ents

de
santé,sociaux

et
m

édico-sociaux.
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C
ham

p
d'application.
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A
rticle

L
4621-1

L
es

dispositions
du

présentlivre
sontapplicables

aux
em

ployeurs
de

droitprivé
ainsiqu'aux

travailleurs.

E
lles

sontégalem
entapplicables

aux
établissem

ents
m

entionnés
aux

1°,2°
et3°

de
l'article

L
.

4111-1.

C
hapitre

II
:

M
issions

et
organisation

Section
1

:
P

rincipes.

A
rticle

L
4622-1

L
es

em
ployeurs

relevantdu
présenttitre

organisentdes
services

de
santé

au
travail.

A
rticle

L
4622-2

L
es

services
de

santé
au

travailontpour
m

ission
exclusive

d'éviter
toute

altération
de

la
santé

des
travailleurs

du
faitde

leur
travail.A

cette
fin,ils

:

1°
C

onduisentles
actions

de
santé

au
travail,dans

le
butde

préserver
la

santé
physique

etm
entale

des
travailleurs

toutau
long

de
leur

parcours
professionnel;

2°
C

onseillentles
em

ployeurs,les
travailleurs

etleurs
représentants

sur
les

dispositions
etm

esures
nécessaires

afin
d'éviter

ou
de

dim
inuer

les
risques

professionnels,d'am
éliorer

les
conditions

de
travail,de

prévenir
la

consom
m

ation
d'alcooletde

drogue
sur

le
lieu

de
travail,de

prévenir
ou

de
réduire

la
pénibilité

au
travailetla

désinsertion
professionnelle

etde
contribuer

au
m

aintien
dans

l'em
ploides

travailleurs
;

3°
A

ssurentla
surveillance

de
l'étatde

santé
des

travailleurs
en

fonction
des

risques
concernantleur

sécurité
etleur

santé
au

travail,de
la

pénibilité
au

travailetde
leur

âge
;

4°
Participentau

suivietcontribuentà
la

traçabilité
des

expositions
professionnelles

età
la

veille
sanitaire.

A
rticle

L
4622-3

L
e

rôle
du

m
édecin

du
travailestexclusivem

entpréventif.Ilconsiste
à

éviter
toute

altération
de

la
santé

des
travailleurs

du
faitde

leur
travail,notam

m
enten

surveillantleurs
conditions

d'hygiène
au

travail,les
risques

de
contagion

etleur
étatde

santé.
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A
rticle

L
4622-4

D
ans

les
services

de
santé

au
travailautres

que
ceux

m
entionnés

à
l'article

L
.4622-7,les

m
issions

définies
à

l'article
L

.4622-2
sontexercées

par
les

m
édecins

du
travailen

toute
indépendance.Ils

m
ènentleurs

actions
en

coordination
avec

les
em

ployeurs,les
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou
les

délégués
du

personneletles
personnes

ou
organism

es
m

entionnés
à

l'article
L

.4644-1.

A
rticle

L
4622-5

Selon
l'im

portance
des

entreprises,les
services

de
santé

au
travailpeuventêtre

propres
à

une
seule

entreprise
ou

com
m

uns
à

plusieurs.

A
rticle

L
4622-6

L
es

dépenses
afférentes

aux
services

de
santé

au
travailsontà

la
charge

des
em

ployeurs.

D
ans

le
cas

de
services

com
m

uns
à

plusieurs
entreprises,ces

frais
sontrépartis

proportionnellem
ent

au
nom

bre
des

salariés.

Section
2

:
Services

de
santé

au
travailinterentreprises.

A
rticle

L
4622-7

L
orsque

le
service

de
santé

au
travailestassuré

par
un

groupem
entou

organism
e

distinctde
l'établissem

entem
ployantles

travailleurs
bénéficiaires

de
ce

service,les
responsables

de
ce

groupem
entou

de
cetorganism

e
sontsoum

is,dans
les

m
êm

es
conditions

que
l'em

ployeur
etsous

les
m

êm
es

sanctions,aux
prescriptions

du
présenttitre.

A
rticle

L
4622-8

L
es

m
issions

des
services

de
santé

au
travailsontassurées

par
une

équipe
pluridisciplinaire

de
santé

au
travailcom

prenantdes
m

édecins
du

travail,des
intervenants

en
prévention

des
risques

professionnels
etdes

infirm
iers.C

es
équipes

peuventêtre
com

plétées
par

des
assistants

de
services

de
santé

au
travailetdes

professionnels
recrutés

après
avis

des
m

édecins
du

travail.L
es

m
édecins

du
travailanim

entetcoordonnentl'équipe
pluridisciplinaire.
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A
rticle

L
4622-9

L
es

services
de

santé
au

travailcom
prennentun

service
socialdu

travailou
coordonnentleurs

actions
avec

celles
des

services
sociaux

du
travailprévus

à
l'article

L
.4631-1.

A
rticle

L
4622-10

L
es

priorités
des

services
de

santé
au

travailsontprécisées,dans
le

respectdes
m

issions
générales

prévues
à

l'article
L

.4622-2,des
orientations

de
la

politique
nationale

en
m

atière
de

protection
etde

prom
otion

de
la

santé
etde

la
sécurité

au
travail,d'am

élioration
des

conditions
de

travail,ainsique
de

son
voletrégional,eten

fonction
des

réalités
locales,dans

le
cadre

d'un
contratpluriannuel

d'objectifs
etde

m
oyens

conclu
entre

le
service,d'une

part,l'autorité
adm

inistrative
etles

organism
es

de
sécurité

sociale
com

pétents,d'autre
part,après

avis
des

organisations
d'em

ployeurs,
des

organisations
syndicales

de
salariés

représentatives
au

niveau
nationaletdes

agences
régionales

de
santé.

L
es

conventions
prévues

à
l'article

L
.422-6

du
code

de
la

sécurité
sociale

sontannexées
à

ce
contrat.

L
a

durée,les
conditions

de
m

ise
en

œ
uvre

etles
m

odalités
de

révision
des

contrats
d'objectifs

etde
m

oyens
prévus

au
prem

ier
alinéa

sontdéterm
inées

par
décret.

A
rticle

L
4622-11

L
e

service
de

santé
au

travailestadm
inistré

paritairem
entpar

un
conseilcom

posé
:

1°
D

e
représentants

des
em

ployeurs
désignés

par
les

entreprises
adhérentes

;

2°
D

e
représentants

des
salariés

des
entreprises

adhérentes,désignés
par

les
organisations

syndicales
représentatives

au
niveau

nationaletinterprofessionnel.

L
e

président,quidispose
d'une

voix
prépondérante

en
cas

de
partage

des
voix,estélu

parm
iles

représentants
m

entionnés
au

1°.Ildoitêtre
en

activité.

L
e

trésorier
estélu

parm
iles

représentants
m

entionnés
au

2°.

L
es

m
odalités

d'application
du

présentarticle
sontdéterm

inées
par

décret.

A
rticle

L
4622-12

L
'organisation

etla
gestion

du
service

de
santé

au
travailsontplacées

sous
la

surveillance
:

1°
Soitd'un

com
ité

interentreprises
constitué

par
les

com
ités

d'entreprise
intéressés

;

2°
Soitd'une

com
m

ission
de

contrôle
com

posée
pour

un
tiers

de
représentants

des
em

ployeurs
et

pour
deux

tiers
de

représentants
des

salariés.Son
présidentestélu

parm
iles

représentants
des

salariés.

A
rticle

L
4622-13
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D
ans

le
service

de
santé

au
travailinterentreprises,une

com
m

ission
m

édico-technique
a

pour
m

ission
de

form
uler

des
propositions

relatives
aux

priorités
du

service
etaux

actions
à

caractère
pluridisciplinaire

conduites
par

ses
m

em
bres.

A
rticle

L
4622-14

L
e

service
de

santé
au

travailinterentreprises
élabore,au

sein
de

la
com

m
ission

m
édico-technique,

un
projetde

service
pluriannuelquidéfinitles

priorités
d'action

du
service

etquis'inscritdans
le

cadre
du

contratd'objectifs
etde

m
oyens

prévu
à

l'article
L

.4622-10.L
e

projetestsoum
is

à
l'approbation

du
conseild'adm

inistration.

A
rticle

L
4622-15

T
oute

convention
intervenantdirectem

entou
par

personne
interposée

entre
le

service
de

santé
au

travailetson
président,son

directeur
ou

l'un
de

ses
adm

inistrateurs
doitêtre

soum
ise

à
l'autorisation

préalable
du

conseild'adm
inistration.

Ilen
estde

m
êm

e
des

conventions
auxquelles

une
des

personnes
visées

au
prem

ier
alinéa

est
indirectem

entintéressée.

Sontégalem
entsoum

ises
à

autorisation
préalable

les
conventions

intervenantentre
le

service
de

santé
au

travailetune
entreprise

sile
président,le

directeur
ou

l'un
des

adm
inistrateurs

du
service

de
santé

au
travailestpropriétaire,associé

indéfinim
entresponsable,gérant,adm

inistrateur,
m

em
bre

du
conseilde

surveillance
ou,de

façon
générale,dirigeantde

cette
entreprise.

L
orsque

les
trois

prem
iers

alinéas
sontapplicables

au
présidentdu

service
de

santé
au

travailou
à

l'un
de

ses
adm

inistrateurs,ilne
peutprendre

partau
vote

sur
l'autorisation

sollicitée.

L
orsque

les
conventions

portentsur
des

opérations
courantes

ou
conclues

à
des

conditions
usuelles,

elles
fontuniquem

entl'objetd'une
com

m
unication

au
présidentetaux

m
em

bres
du

conseil
d'adm

inistration.

A
rticle

L
4622-16

L
e

directeur
du

service
de

santé
au

travailinterentreprises
m

eten
œ

uvre,en
lien

avec
l'équipe

pluridisciplinaire
de

santé
au

travailetsous
l'autorité

du
président,les

actions
approuvées

par
le

conseild'adm
inistration

dans
le

cadre
du

projetde
service

pluriannuel.

Section
3

:
D

ispositions
d'application.

A
rticle

L
4622-17

D
es

décrets
déterm

inentles
conditions

d'organisation
etde

fonctionnem
entdes

services
de

santé
au

travailainsique
les

adaptations
à

ces
conditions

dans
les

services
de

santé
des

établissem
ents

de
santé,sociaux

etm
édico-sociaux.
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C
hapitre

III
:

P
ersonnels

concourant
aux

services
de

santé
au

travail

Section
unique

:
M

édecin
du

travail

Sous-section
1

:
R

ecrutem
ent

et
conditions

d'exercice.

A
rticle

L
4623-1

U
n

diplôm
e

spécialestobligatoire
pour

l'exercice
des

fonctions
de

m
édecin

du
travail.

Par
dérogation

au
prem

ier
alinéa,un

décretfixe
les

conditions
dans

lesquelles
les

services
de

santé
au

travailpeuventrecruter,après
délivrance

d'une
licence

de
rem

placem
entetautorisation

par
les

conseils
départem

entaux
com

pétents
de

l'ordre
des

m
édecins,à

titre
tem

poraire,un
interne

de
la

spécialité
quiexerce

sous
l'autorité

d'un
m

édecin
du

travaildu
service

de
santé

au
travail

expérim
enté.

A
rticle

L
4623-2

U
n

décretdéterm
ine

les
conditions

dans
lesquelles

les
fonctions

de
m

édecins
du

travailpeuventêtre
déclarées

incom
patibles

avec
l'exercice

de
certaines

autres
activités

m
édicales.

A
rticle

L
4623-3

L
e

m
édecin

du
travailestun

m
édecin

autantque
possible

em
ployé

à
tem

ps
com

pletquine
pratique

pas
la

m
édecine

de
clientèle

courante.

Sous-section
2

:
P

rotection.

A
rticle

L
4623-4

T
outlicenciem

entd'un
m

édecin
du

travailenvisagé
par

l'em
ployeur

estsoum
is

pour
avis,soitau

com
ité

d'entreprise,soitau
com

ité
interentreprises

ou
à

la
com

m
ission

de
contrôle

du
service

interentreprises.
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D
ans

les
services

interentreprises
adm

inistrés
paritairem

ent,le
projetde

licenciem
entestsoum

is
au

conseild'adm
inistration.

A
rticle

L
4623-5

L
e

licenciem
entd'un

m
édecin

du
travailne

peutintervenir
qu'après

autorisation
de

l'inspecteur
du

travaildontdépend
le

service
de

santé
au

travail,après
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

T
outefois,en

cas
de

faute
grave,l'em

ployeur
peutprononcer

la
m

ise
à

pied
im

m
édiate

de
l'intéressé

dans
l'attente

de
la

décision
définitive.E

n
cas

de
refus

de
licenciem

ent,la
m

ise
à

pied
estannulée

et
ses

effets
supprim

és
de

plein
droit.

A
rticle

L
4623-5-1

L
a

rupture
du

contratde
travailà

durée
déterm

inée
d'un

m
édecin

du
travailavantl'échéance

du
term

e
en

raison
d'une

faute
grave

ou
de

son
inaptitude

m
édicale,ou

à
l'arrivée

du
term

e
lorsque

l'em
ployeur

n'envisage
pas

de
renouveler

un
contratcom

portantune
clause

de
renouvellem

ent,ne
peutintervenir

qu'après
autorisation

de
l'inspecteur

du
travaildontdépend

le
service

de
santé

au
travail,après

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

L
.4623-5.

A
rticle

L
4623-5-2

L
'arrivée

du
term

e
du

contratde
travailà

durée
déterm

inée
n'entraîne

sa
rupture

qu'après
constatation

par
l'inspecteur

du
travailque

celle-cin'estpas
en

lien
avec

l'exercice
des

m
issions

de
m

édecin
du

travailetne
constitue

pas
une

m
esure

discrim
inatoire.

L
'em

ployeur
saisitl'inspecteur

du
travailun

m
ois

avantl'arrivée
du

term
e.

L
'inspecteur

du
travailstatue

avantla
date

du
term

e
du

contrat.

A
rticle

L
4623-5-3

L
e

transfertd'un
m

édecin
du

travailcom
pris

dans
un

transfertpartielde
service

de
santé

au
travail

par
application

de
l'article

L
.1224-1

ne
peutintervenir

qu'après
autorisation

de
l'inspecteur

du
travaildontdépend

le
service

de
santé

au
travail,après

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail.
L

'inspecteur
du

travails'assure
que

le
transfertn'estpas

en
lien

avec
l'exercice

des
m

issions
du

m
édecin

du
travailetne

constitue
pas

une
m

esure
discrim

inatoire.

A
rticle

L
4623-6

L
orsque

le
m

inistre
com

pétentannule,sur
recours

hiérarchique,la
décision

de
l'inspecteur

du
travail

autorisantle
licenciem

entd'un
m

édecin
du

travail,celui-cia
le

droit,s'ille
dem

ande
dans

un
délai

de
deux

m
ois

à
com

pter
de

la
notification

de
la

décision,d'être
réintégré

dans
son

em
ploiou

dans
un

em
ploiéquivalentconform

ém
entaux

dispositions
de

l'article
L

.2422-1.

D
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Ilen
estde

m
êm

e
lorsque

le
juge

adm
inistratif

a
annulé

une
décision

de
l'inspecteur

du
travailou

du
m

inistre
com

pétentautorisantun
tellicenciem

ent.

A
rticle

L
4623-7

L
orsque

l'annulation
d'une

décision
d'autorisation

estdevenue
définitive,le

m
édecin

du
travaila

droitau
paiem

entd'une
indem

nité
correspondantà

la
totalité

du
préjudice

subiau
cours

de
la

période
écoulée

entre
son

licenciem
entetsa

réintégration
s'ila

dem
andé

cette
dernière

dans
le

délai
de

deux
m

ois
à

com
pter

de
la

notification
de

la
décision.

L
'indem

nité
correspond

à
la

totalité
du

préjudice
subiau

cours
de

la
période

écoulée
entre

son
licenciem

entetl'expiration
du

délaide
deux

m
ois

s'iln'a
pas

dem
andé

sa
réintégration.

C
e

paiem
ents'accom

pagne
du

versem
entdes

cotisations
correspondantà

cette
indem

nité
qui

constitue
un

com
plém

entde
salaire.

A
rticle

L
4623-8

D
ans

les
conditions

d'indépendance
professionnelle

définies
etgaranties

par
la

loi,le
m

édecin
du

travailassure
les

m
issions

quiluisontdévolues
par

le
présentcode.

C
hapitre

IV
:

A
ctions

et
m

oyens
des

m
em

bres
des

équipes
pluridisciplinaires

de
santé

au
travail.

A
rticle

L
4624-1

L
e

m
édecin

du
travailesthabilité

à
proposer

des
m

esures
individuelles

telles
que

m
utations

ou
transform

ations
de

postes,justifiées
par

des
considérations

relatives
notam

m
entà

l'âge,à
la

résistance
physique

ou
à

l'étatde
santé

physique
etm

entale
des

travailleurs.

L
'em

ployeur
esttenu

de
prendre

en
considération

ces
propositions

et,en
cas

de
refus,de

faire
connaître

les
m

otifs
quis'opposentà

ce
qu'ily

soitdonné
suite.

E
n

cas
de

difficulté
ou

de
désaccord,l'em

ployeur
ou

le
salarié

peutexercer
un

recours
devant

l'inspecteur
du

travail.C
e

dernier
prend

sa
décision

après
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

L
4624-2

U
n

dossier
m

édicalen
santé

au
travail,constitué

par
le

m
édecin

du
travail,retrace

dans
le

respectdu

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



secretm
édicalles

inform
ations

relatives
à

l'étatde
santé

du
travailleur,aux

expositions
auxquelles

il
a

été
soum

is
ainsique

les
avis

etpropositions
du

m
édecin

du
travail,notam

m
entcelles

form
ulées

en
application

de
l'article

L
.4624-1.C

e
dossier

ne
peutêtre

com
m

uniqué
qu'au

m
édecin

de
son

choix,
à

la
dem

ande
de

l'intéressé.E
n

cas
de

risque
pour

la
santé

publique
ou

à
sa

dem
ande,le

m
édecin

du
travaille

transm
etau

m
édecin

inspecteur
du

travail.C
e

dossier
peutêtre

com
m

uniqué
à

un
autre

m
édecin

du
travaildans

la
continuité

de
la

prise
en

charge,sauf
refus

du
travailleur.L

e
travailleur,

ou
en

cas
de

décès
de

celui-citoute
personne

autorisée
par

les
articles

L
.1110-4

etL
.1111-7

du
code

de
la

santé
publique,peutdem

ander
la

com
m

unication
de

ce
dossier.

A
rticle

L
4624-3

I.-L
orsque

le
m

édecin
du

travailconstate
la

présence
d'un

risque
pour

la
santé

des
travailleurs,il

propose
par

un
écritm

otivé
etcirconstancié

des
m

esures
visantà

la
préserver.

L
'em

ployeur
prend

en
considération

ces
propositions

et,en
cas

de
refus,faitconnaître

par
écritles

m
otifs

quis'opposentà
ce

qu'ily
soitdonné

suite.

II.-L
orsque

le
m

édecin
du

travailestsaisipar
un

em
ployeur

d'une
question

relevantdes
m

issions
quiluisontdévolues

en
application

de
l'article

L
.4622-3,ilfaitconnaître

ses
préconisations

par
écrit.

III.-L
es

propositions
etles

préconisations
du

m
édecin

du
travailetla

réponse
de

l'em
ployeur,

prévues
aux

I
etII

du
présentarticle,sonttenues,à

leur
dem

ande,à
la

disposition
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel,de

l'inspecteur
ou

du
contrôleur

du
travail,du

m
édecin

inspecteur
du

travailou
des

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
etdes

organism
es

m
entionnés

à
l'article

L
.4643-1.

A
rticle

L
4624-4

D
es

décrets
en

C
onseild'E

tatprécisentles
m

odalités
d'action

des
personnels

concourantaux
services

de
santé

au
travailainsique

les
conditions

d'application
du

présentchapitre.

C
hapitre

V
:

Surveillance
m

édicale
de

catégories
particulières

de
travailleurs.

A
rticle

L
4625-1

U
n

décretdéterm
ine

les
règles

relatives
à

l'organisation,au
choix

etau
financem

entdu
service

de
santé

au
travailainsiqu'aux

m
odalités

de
surveillance

de
l'étatde

santé
des

travailleurs
applicables

aux
catégories

de
travailleurs

suivantes
:

1°
Salariés

tem
poraires

;

2°
Stagiaires

de
la

form
ation

professionnelle
;

3°
T

ravailleurs
des

associations
interm

édiaires
;

D
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4°
T

ravailleurs
exécutanthabituellem

entleur
contratde

travaildans
une

entreprise
autre

que
celle

de
leur

em
ployeur

;

5°
T

ravailleurs
éloignés

exécutanthabituellem
entleur

contratde
travaildans

un
départem

ent
différentde

celuioù
se

trouve
l'établissem

entquiles
em

ploie
;

6°
T

ravailleurs
détachés

tem
porairem

entpar
une

entreprise
non

établie
en

France
;

7°
T

ravailleurs
saisonniers.

C
es

travailleurs
bénéficientd'une

protection
égale

à
celle

des
autres

travailleurs.

D
es

règles
etm

odalités
de

surveillance
adaptées

ne
peuventavoir

pour
effetde

m
odifier

la
périodicité

des
exam

ens
m

édicaux
définie

par
le

présentcode.

D
es

règles
adaptées

relatives
à

l'organisation
du

service
de

santé
au

travailne
peuventavoir

pour
effetde

m
odifier

les
m

odalités
de

com
position

etde
fonctionnem

entdu
conseild'adm

inistration
prévues

à
l'article

L
.4622-11.

Pour
tenir

com
pte

de
spécificités

locales
en

m
atière

de
recours

à
des

travailleurs
saisonniers,

l'autorité
adm

inistrative
peutapprouver

des
accords

adaptantles
m

odalités
définies

par
décretsous

réserve
que

ces
adaptations

garantissentun
niveau

au
m

oins
équivalentde

protection
de

la
santé

aux
travailleurs

concernés.

A
rticle

L
4625-2

U
n

accord
collectif

de
branche

étendu
peutprévoir

des
dérogations

aux
règles

relatives
à

l'organisation
etau

choix
du

service
de

santé
au

travailainsiqu'aux
m

odalités
de

surveillance
de

l'étatde
santé

des
travailleurs

dès
lors

que
ces

dérogations
n'ontpas

pour
effetde

m
odifier

la
périodicité

des
exam

ens
m

édicaux
définie

par
le

présentcode.

C
es

dérogations
concernentles

catégories
de

travailleurs
suivantes

:

1°
A

rtistes
ettechniciens

interm
ittents

du
spectacle

;

2°
M

annequins
;

3°
Salariés

du
particulier

em
ployeur

;

4°
V

oyageurs,représentants
etplaciers.

L
'accord

collectif
de

branche
étendu

après
avis

du
C

onseilnationalde
l'ordre

des
m

édecins
peut

prévoir
que

le
suivim

édicaldes
salariés

du
particulier

em
ployeur

etdes
m

annequins
soiteffectué

par
des

m
édecins

non
spécialisés

en
m

édecine
du

travailquisignentun
protocole

avec
un

service
de

santé
au

travailinterentreprises.C
es

protocoles
prévoientles

garanties
en

term
es

de
form

ation
des

m
édecins

non
spécialistes,les

m
odalités

de
leur

exercice
au

sein
du

service
de

santé
au

travailainsi
que

l'incom
patibilité

entre
la

fonction
de

m
édecin

de
soin

du
travailleur

ou
de

l'em
ployeur

etle
suivi

m
édicaldu

travailleur
prévu

par
le

protocole.C
es

dispositions
ne

fontpas
obstacle

à
l'application

de
l'article

L
.1133-3.

E
n

cas
de

difficulté
ou

de
désaccord

avec
les

avis
délivrés

par
les

m
édecins

m
entionnés

au
septièm

e
alinéa

du
présentarticle,l'em

ployeur
ou

le
travailleur

peutsolliciter
un

exam
en

m
édicalauprès

d'un
m

édecin
du

travailappartenantau
service

de
santé

au
travailinterentreprises

ayantsigné
le

protocole.
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C
hapitre

V
I

:
Services

de
santé

au
travaildes

établissem
ents

de
santé,

sociaux
et

m
édico-sociaux.

T
IT

R
E

III
:

SE
R

V
IC

E
SO

C
IA

L
D

U
T

R
A

V
A

IL

C
hapitre

Ier
:

M
ise

en
place

et
m

issions.

A
rticle

L
4631-1

U
n

service
socialdu

travailestorganisé
dans

toutétablissem
entem

ployanthabituellem
entdeux

centcinquante
salariés

etplus.

A
rticle

L
4631-2

L
e

service
socialdu

travailagitsur
les

lieux
m

êm
es

du
travailpour

suivre
etfaciliter

la
vie

personnelle
des

travailleurs.

Ilcollabore
étroitem

entavec
le

service
de

santé
au

travail.Ilse
tienten

liaison
constante

avec
les

organism
es

de
prévoyance,d'assistance

etde
placem

enten
vue

de
faciliter

aux
travailleurs

l'exercice
des

droits
que

leur
confère

la
législation

sociale.

C
hapitre

II
:

O
rganisation

et
fonctionnem

ent.

T
IT

R
E

IV
:

IN
ST

IT
U

T
IO

N
S

C
O

N
C

O
U

R
A

N
T

À
L

'O
R

G
A

N
ISA

T
IO

N
D

E
L

A
P

R
É

V
E

N
T

IO
N

C
hapitre

Ier
:

C
onseilsupérieur

et
com

ités
régionaux

de
la

prévention
des

risques
professionnels.

C
hapitre

II
:

A
gence

nationale
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travailD

ernière
m

odification
du

texte
le

31
décem

bre
2015

-
D

ocum
entgénéré

le
17

février
2012

-
C

opyright(C
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Section
1

:
M

issions.

A
rticle

L
4642-1

L
'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travaila
pour

m
ission

:

1°
D

e
contribuer

au
développem

entetà
l'encouragem

entde
recherches,d'expériences

ou
réalisations

en
m

atière
d'am

élioration
des

conditions
de

travail;

2°
D

e
rassem

bler
etde

diffuser
les

inform
ations

concernant,en
France

età
l'étranger,toute

action
tendantà

am
éliorer

les
conditions

de
travail;

3°
D

'appuyer
les

dém
arches

d'entreprise
en

m
atière

d'évaluation
etde

prévention
des

risques
professionnels.

Section
2

:
C

om
position.

A
rticle

L
4642-2

L
'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travailestadm
inistrée

par
un

conseil
d'adm

inistration
quicom

prend
en

nom
bre

égal:

1°
D

es
représentants

des
organisations

d'em
ployeurs

représentatives
au

niveau
national;

2°
D

es
représentants

des
organisations

syndicales
de

salariés
représentatives

au
niveau

national;

3°
D

es
représentants

des
m

inistres
intéressés

etde
personnes

qualifiées.

E
n

outre,participentau
conseild'adm

inistration,à
titre

consultatif,un
représentantde

chacune
des

com
m

issions
chargées

des
affaires

sociales
au

Parlem
ent,ainsiqu'un

représentantde
la

section
chargée

des
affaires

sociales
au

C
onseiléconom

ique,socialetenvironnem
ental.

Section
3

:
D

ispositions
d'application.

A
rticle

L
4642-3
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U
n

décreten
C

onseild'E
tatdéterm

ine
les

m
odalités

d'application
du

présentchapitre.

C
hapitre

III
:

O
rganism

es
et

com
m

issions
de

santé
et

de
sécurité

Section
1

:
O

rganism
es

professionnels
de

santé,de
sécurité

et
des

conditions
de

travail.

A
rticle

L
4643-1

D
es

organism
es

professionnels
de

santé,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailsontconstitués

dans
les

branches
d'activités

présentantdes
risques

particuliers.

C
es

organism
es

sontchargés
notam

m
ent:

1°
D

e
prom

ouvoir
la

form
ation

à
la

sécurité
;

2°
D

e
déterm

iner
les

causes
techniques

des
risques

professionnels
;

3°
D

e
susciter

les
initiatives

professionnelles
en

m
atière

de
prévention

;

4°
D

e
proposer

aux
pouvoirs

publics
toutes

m
esures

dontl'expérience
a

faitapparaître
l'utilité.

A
rticle

L
4643-2

L
es

organism
es

professionnels
de

santé,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailassocientles

représentants
des

organisations
professionnelles

d'em
ployeurs

etde
salariés

représentatives.

L
eur

activité
estcoordonnée

par
l'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travail.

A
rticle

L
4643-3

D
es

décrets
en

C
onseild'E

tatdéterm
inentl'organisation,le

fonctionnem
entainsique

les
m

odalités
de

participation
des

em
ployeurs

au
financem

entdes
organism

es
prévus

par
la

présente
section.

Section
2

:
C

om
m

issions
de

santé
et

de
sécurité.

D
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A
rticle

L
4643-4

D
es

com
m

issions
de

santé
etde

sécurité,instituées
par

conventions
etaccords

collectifs
de

travailet
com

posées
de

représentants
des

em
ployeurs

etdes
salariés,sontchargées

de
prom

ouvoir
la

form
ation

à
la

sécurité
etde

contribuer
à

l'am
élioration

des
conditions

de
santé

etde
sécurité.

C
es

dispositions
ne

sontpas
applicables

aux
exploitations

etaux
entreprises

agricoles
quine

disposentpas
de

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.C

es
exploitations

et
entreprises

relevantde
l'article

L
.717-7

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e,relatif

aux
com

m
issions

paritaires
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailen
agriculture.

A
défautde

constitution
de

com
m

issions
dans

les
conditions

prévues
au

prem
ier

alinéa,leur
m

ission
estassurée

par
des

organism
es

professionnels
de

santé,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail

constitués
dans

les
branches

d'activité
présentantdes

risques
particuliers

prévus
à

l'article
L

.
4643-1.

C
hapitre

IV
:

A
ide

à
l'em

ployeur
pour

la
gestion

de
la

santé
et

de
la

sécurité
au

travail
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P
artie

législative
nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
T

IE
:

SA
N

T
É

E
T

SÉ
C

U
R

IT
É

A
U

T
R

A
V

A
IL

L
IV

R
E

V
II

:
C

O
N

T
R

Ô
L

E

T
IT

R
E

Ier
:

D
O

C
U

M
E

N
T

S
E

T
A

F
F

IC
H

A
G

E
S

O
B

L
IG

A
T

O
IR

E
S

C
hapitre

unique.

A
rticle

L
4711-1

L
es

attestations,consignes,résultats
etrapports

relatifs
aux

vérifications
etcontrôles

m
is

à
la

charge
de

l'em
ployeur

au
titre

de
la

santé
etde

la
sécurité

au
travailcom

portentdes
m

entions
obligatoires

déterm
inées

par
voie

réglem
entaire.

A
rticle

L
4711-2

L
es

observations
etm

ises
en

dem
eure

notifiées
par

l'inspection
du

travailen
m

atière
de

santé
etde

sécurité,de
m

édecine
du

travailetde
prévention

des
risques

sontconservées
par

l'em
ployeur.

A
rticle

L
4711-3

A
u

cours
de

leurs
visites,les

inspecteurs
du

travailetles
agents

du
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

ontaccès
aux

docum
ents

m
entionnés

aux
articles

L
.4711-1

etL
.

4711-2.

A
rticle

L
4711-4

L
es

docum
ents

m
entionnés

aux
articles

L
.4711-1

etL
.4711-2

sontcom
m

uniqués,dans
des

conditions
déterm

inées
par

voie
réglem

entaire,aux
m

em
bres

des
com

ités
d'hygiène,de

sécurité
et

des
conditions

de
travail,aux

délégués
du

personnel,au
m

édecin
du

travailet,le
cas

échéant,aux
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représentants
des

organism
es

professionnels
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
prévues

à
l'article

L
.4643-2.

A
rticle

L
4711-5

L
orsqu'ilestprévu

que
les

inform
ations

énum
érées

aux
articles

L
.4711-1

etL
.4711-2

figurentdans
des

registres
distincts,l'em

ployeur
estautorisé

à
réunir

ces
inform

ations
dans

un
registre

unique
dès

lors
que

cette
m

esure
estde

nature
à

faciliter
la

conservation
etla

consultation
de

ces
inform

ations.

T
IT

R
E

II
:

M
ISE

S
E

N
D

E
M

E
U

R
E

E
T

D
E

M
A

N
D

E
S

D
E

V
É

R
IF

IC
A

T
IO

N
S

C
hapitre

Ier
:

M
ises

en
dem

eure

Section
1

:
M

ises
en

dem
eure

du
directeur

départem
entaldu

travail,
de

l'em
ploiet

de
la

form
ation

professionnelle.

A
rticle

L
4721-1

L
e

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi,sur

le
rapportde

l'inspecteur
du

travailconstatantune
situation

dangereuse,peutm
ettre

en
dem

eure
l'em

ployeur
de

prendre
toutes

m
esures

utiles
pour

y
rem

édier,sice
constatrésulte

:

1°
D

'un
non-respectpar

l'em
ployeur

des
principes

généraux
de

prévention
prévus

par
les

articles
L

.
4121-1

à
L

.4121-5
etL

.4522-1
;

2°
D

'une
infraction

à
l'obligation

générale
de

santé
etde

sécurité
résultantdes

dispositions
de

l'article
L

.4221-1.

A
rticle

L
4721-2

L
es

m
ises

en
dem

eure
du

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,
du

travailetde
l'em

ploi,établies
selon

des
m

odalités
déterm

inées
par

voie
réglem

entaire,fixentun
délaid'exécution

tenantcom
pte

des
difficultés

de
réalisation.

Si,à
l'expiration

de
ce

délai,l'inspecteur
du

travailconstate
que

la
situation

dangereuse
n'a

pas
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cessé,ilpeutdresser
procès-verbalà

l'em
ployeur.

A
rticle

L
4721-3

L
es

dispositions
du

2°
de

l'article
L

.4721-1
ne

sontpas
applicables

aux
établissem

ents
m

entionnés
aux

2°
et3°

de
l'article

L
.4111-1.

Section
2

:
M

ises
en

dem
eure

de
l'inspecteur

du
travailet

du
contrôleur

du
travail

Sous-section
1

:
M

ise
en

dem
eure

préalable
au

procès-verbal.

A
rticle

L
4721-4

L
orsque

cette
procédure

estprévue,l'inspecteur
etle

contrôleur
du

travail,avantde
dresser

procès-verbal,m
ettentl'em

ployeur
en

dem
eure

de
se

conform
er

aux
prescriptions

des
décrets

m
entionnés

aux
articles

L
.4111-6

etL
.4321-4.

A
rticle

L
4721-5

Par
dérogation

aux
dispositions

de
l'article

L
.4721-4,l'inspecteur

etle
contrôleur

du
travailsont

autorisés
à

dresser
im

m
édiatem

entprocès-verbal,sans
m

ise
en

dem
eure

préalable,lorsque
les

faits
qu'ils

constatentprésententun
danger

grave
ou

im
m

inentpour
l'intégrité

physique
des

travailleurs.

L
e

procès-verbalprécise
les

circonstances
de

faitetles
dispositions

légales
applicables

à
l'espèce.

C
es

dispositions
ne

fontpas
obstacle

à
la

m
ise

en
oeuvre

de
la

procédure
de

référé
prévue

aux
articles

L
.4732-1

etL
.4732-2.

A
rticle

L
4721-6

L
a

m
ise

en
dem

eure
indique

les
infractions

constatées
etfixe

un
délaià

l'expiration
duquelces

infractions
doiventavoir

disparu.

C
e

délaiestfixé
en

tenantcom
pte

des
circonstances.Ilestétablià

partir
du

délaim
inim

um
prévu

dans
chaque

cas
par

les
décrets

pris
en

application
des

articles
L

.4111-6
etL

.4321-4.Ilne
peutêtre

D
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inférieur
à

quatre
jours.

A
rticle

L
4721-7

L
es

dispositions
de

l'article
L

.4721-4
ne

sontpas
applicables

aux
établissem

ents
m

entionnés
aux

2°
et3°

de
l'article

L
.4111-1.

Sous-section
2

:
M

ise
en

dem
eure

préalable
à

l'arrêt
tem

poraire
d'activité.

A
rticle

L
4721-8

A
vantde

procéder
à

un
arrêttem

poraire
de

l'activité
en

application
de

l'article
L

.4731-2,lorsqu'à
l'issue

d'un
contrôle

réalisé
par

un
organism

e
à

la
dem

ande
de

l'inspecteur
du

travaildans
des

conditions
prévues

à
l'article

L
.4722-1,l'inspecteur

du
travailconstate

que
les

salariés
se

trouvent
dans

une
situation

dangereuse
résultantd'une

exposition
à

une
substance

chim
ique

cancérigène,
m

utagène
ou

toxique
pour

la
reproduction,à

un
niveau

supérieur
à

une
valeur

lim
ite

de
concentration

déterm
inée

par
un

décretpris
en

application
de

l'article
L

.4111-6,ilm
eten

dem
eure

l'em
ployeur

de
rem

édier
à

cette
situation.

L
a

m
ise

en
dem

eure
estétablie

selon
des

m
odalités

prévues
par

voie
réglem

entaire.

L
e

contrôleur
du

travailpeutm
ettre

en
oeuvre

ces
dispositions

par
délégation

de
l'inspecteur

du
travaildontilrelève

etsous
son

autorité.

C
hapitre

II
:

D
em

andes
de

vérifications,d'analyses
et

de
m

esures.

A
rticle

L
4722-1

L
'inspecteur

du
travailou

le
contrôleur

du
travailpeut,dans

des
conditions

déterm
inées

par
décret

en
C

onseild'E
tat,dem

ander
à

l'em
ployeur

de
faire

procéder
à

des
contrôles

techniques,consistant
notam

m
ent:

1°
A

faire
vérifier

l'étatde
conform

ité
de

ses
installations

etéquipem
ents

avec
les

dispositions
qui

luisontapplicables
;

2°
A

faire
procéder

à
la

m
esure

de
l'exposition

des
travailleurs

à
des

nuisances
physiques,à

des
agents

physiques,chim
iques

ou
biologiques

donnantlieu
à

des
lim

ites
d'exposition

;

3°
A

faire
procéder

à
l'analyse

de
substances

etpréparations
dangereuses.
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A
rticle

L
4722-2

L
es

vérifications
etm

esures
m

entionnées
aux

1°
à

3°
de

l'article
L

.4722-1
sontréalisées

par
des

organism
es

ou
des

personnes
désignés

dans
des

conditions
déterm

inées
par

décreten
C

onseild'E
tat.

C
hapitre

III
:

R
ecours.

A
rticle

L
4723-1

S'ilentend
contester

la
m

ise
en

dem
eure

prévue
à

l'article
L

.4721-1,l'em
ployeur

exerce
un

recours
devantle

m
inistre

chargé
du

travail.

S'ilentend
contester

la
m

ise
en

dem
eure

prévue
à

l'article
L

.4721-4
ainsique

la
dem

ande
de

vérification
prévue

à
l'article

L
.4722-1,l'em

ployeur
exerce

un
recours

devantle
directeur

régional
des

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.

L
e

refus
opposé

à
ces

recours
estm

otivé.

A
rticle

L
4723-2

E
n

cas
de

contestation
par

l'em
ployeur

de
la

réalité
du

danger
ou

de
la

façon
de

le
faire

cesser,
notam

m
entà

l'occasion
de

la
m

ise
en

dem
eure

préalable
à

l'arrêttem
poraire

d'activité
prévu

à
l'article

L
.4721-8,celui-cisaisitle

juge
judiciaire

dans
des

conditions
déterm

inées
par

voie
réglem

entaire.

C
hapitre

IV
:

O
rganism

es
de

m
esures

et
de

vérifications.

T
IT

R
E

III
:

M
E

SU
R

E
S

E
T

P
R

O
C

É
D

U
R

E
S

D
'U

R
G

E
N

C
E

C
hapitre

Ier
:

A
rrêts

tem
poraires

de
travaux

ou
d'activité.

A
rticle

L
4731-1

Sur
un

chantier
du

bâtim
entetdes

travaux
publics,l'inspecteur

du
travailpeutprendre

toutes
m

esures
utiles

visantà
soustraire

im
m

édiatem
entun

salarié
quine

s'estpas
retiré

d'une
situation

de
danger

grave
etim

m
inentpour

sa
vie

ou
sa

santé,constituantune
infraction

aux
obligations

des
décrets

pris
en

application
de

l'article
L

.4111-6,notam
m

enten
prescrivantl'arrêttem

poraire
de

la

D
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texte
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partie
des

travaux
en

cause,lorsqu'ilconstate
que

la
cause

de
danger

résulte
:

1°
Soitd'un

défautde
protection

contre
les

chutes
de

hauteur
;

2°
Soitde

l'absence
de

dispositifs
de

nature
à

éviter
les

risques
d'ensevelissem

ent;

3°
Soitde

l'absence
de

dispositifs
de

protection
de

nature
à

éviter
les

risques
liés

aux
opérations

de
confinem

entetde
retraitde

l'am
iante.

L
e

contrôleur
du

travailpeutégalem
ent,par

délégation
de

l'inspecteur
du

travaildontilrelève
et

sous
son

autorité,m
ettre

en
oeuvre

ces
dispositions.

A
rticle

L
4731-2

Si,à
l'issue

du
délaifixé

dans
une

m
ise

en
dem

eure
notifiée

en
application

de
l'article

L
.4721-8

et
après

vérification
par

un
organism

e
m

entionné
à

cetarticle,le
dépassem

entde
la

valeur
lim

ite
de

concentration
d'une

substance
chim

ique
cancérogène,m

utagène
ou

toxique
pour

la
reproduction

persiste,l'inspecteur
du

travailpeutordonner
l'arrêttem

poraire
de

l'activité
concernée.

L
e

contrôleur
du

travailpeutégalem
ent,par

délégation
de

l'inspecteur
du

travaildontilrelève
et

sous
son

autorité,m
ettre

en
oeuvre

ces
dispositions.

A
rticle

L
4731-3

L
orsque

toutes
les

m
esures

ontété
prises

pour
faire

cesser
la

situation
de

danger
grave

etim
m

inent
ou

la
situation

dangereuse
ayantdonné

lieu
à

un
arrêttem

poraire
de

travaux
ou

d'activité,
l'em

ployeur
inform

e
l'inspecteur

du
travailou

le
contrôleur

du
travail.

A
près

vérification,l'inspecteur
du

travailautorise
la

reprise
des

travaux
ou

de
l'activité

concernée.

L
e

contrôleur
du

travailpeutégalem
ent,par

délégation
de

l'inspecteur
du

travaildontilrelève
et

sous
son

autorité,m
ettre

en
oeuvre

ces
dispositions.

A
rticle

L
4731-4

E
n

cas
de

contestation
par

l'em
ployeur

de
la

réalité
du

danger
ou

de
la

façon
de

le
faire

cesser,
notam

m
entà

l'occasion
de

la
m

ise
en

oeuvre
de

la
procédure

d'arrêtdes
travaux

ou
de

l'activité,
celui-cisaisitle

juge
judiciaire

dans
des

conditions
déterm

inées
par

voie
réglem

entaire.
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A
rticle

L
4731-5

L
a

décision
d'arrêttem

poraire
de

travaux
de

l'inspecteur
ou

du
contrôleur

du
travailprise

en
application

du
présentchapitre

ne
peutentraîner

nirupture,nisuspension
du

contratde
travail,ni

aucun
préjudice

pécuniaire
à

l'encontre
des

salariés
concernés.

A
rticle

L
4731-6

U
n

décreten
C

onseild'E
tatdéterm

ine
les

m
odalités

d'application
des

articles
L

.4731-1
à

L
.4731-4.

C
hapitre

II
:

P
rocédures

de
référé.

A
rticle

L
4732-1

Indépendam
m

entde
la

m
ise

en
oeuvre

des
dispositions

de
l'article

L
.4721-5,l'inspecteur

du
travail

saisitle
juge

des
référés

pour
voir

ordonner
toutes

m
esures

propres
à

faire
cesser

le
risque,telles

que
la

m
ise

hors
service,l'im

m
obilisation,la

saisie
des

m
atériels,m

achines,dispositifs,produits
ou

autres,lorsqu'ilconstate
un

risque
sérieux

d'atteinte
à

l'intégrité
physique

d'un
travailleur

résultant
de

l'inobservation
des

dispositions
suivantes

de
la

présente
partie

ainsique
des

textes
pris

pour
leur

application
:

1°
T

itres
Ier,III

etIV
etchapitre

III
du

titre
V

du
livre

Ier
;

2°
T

itre
II

du
livre

II
;

3°
L

ivre
III

;

4°
L

ivre
IV

;

5°
T

itre
Ier,chapitres

III
etIV

du
titre

III
ettitre

IV
du

livre
V

.

L
e

juge
peutégalem

entordonner
la

ferm
eture

tem
poraire

d'un
atelier

ou
chantier.

Ilpeutassortir
sa

décision
d'une

astreinte
quiestliquidée

au
profitdu

T
résor.

A
rticle

L
4732-2

D
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Pour
les

opérations
de

bâtim
entou

de
génie

civil,lorsqu'un
risque

sérieux
d'atteinte

à
l'intégrité

physique
d'un

intervenantsur
le

chantier
résulte,lors

de
la

réalisation
des

travaux,ou
peutrésulter,

lors
de

travaux
ultérieurs,de

l'inobservation
des

dispositions
incom

bantau
m

aître
d'ouvrage

prévues
au

titre
Ier

du
livre

II
etde

celles
du

titre
III

du
livre

V
ainsique

des
textes

pris
pour

leur
application,l'inspecteur

du
travailsaisitle

juge
des

référés
pour

voir
ordonner

toutes
m

esures
propres

à
faire

cesser
ou

à
prévenir

ce
risque.

C
es

m
esures

peuventconsister
notam

m
enten

la
m

ise
en

oeuvre
effective

d'une
coordination

en
m

atière
de

sécurité
etde

santé
sur

le
chantier

ou
la

déterm
ination

de
délais

de
préparation

et
d'exécution

des
travaux

com
patibles

avec
la

prévention
des

risques
professionnels.

L
e

juge
peut,en

cas
de

non-respectdes
dispositions

de
l'article

L
.4531-3,provoquer

la
réunion

des
m

aîtres
d'ouvrage

intéressés
etla

rédaction
en

com
m

un
d'un

plan
généralde

coordination.

Ilpeutordonner
la

ferm
eture

tem
poraire

d'un
atelier

ou
chantier.

Ilpeutassortir
sa

décision
d'une

astreinte
liquidée

au
profitdu

T
résor.

L
a

procédure
de

référé
prévue

au
présentarticle

s'applique
sans

préjudice
de

celle
prévue

à
l'article

L
.4732-1.

A
rticle

L
4732-3

L
es

décisions
du

juge
des

référés
prévues

au
présentchapitre

ne
peuvententraîner

nirupture,ni
suspension

du
contratde

travail,niaucun
préjudice

pécuniaire
à

l'encontre
des

salariés
concernés.

A
rticle

L
4732-4

L
es

dispositions
du

présentchapitre
ne

sontpas
applicables

aux
établissem

ents
m

entionnés
aux

2°
et3°

de
l'article

L
.4111-1.

T
IT

R
E

IV
:

D
ISP

O
SIT

IO
N

S
P

É
N

A
L

E
S

C
hapitre

Ier
:

Infractions
aux

règles
de

santé
et

de
sécurité

Section
1

:
Infractions

com
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l'em
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son
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A
rticle

L
4741-1

E
stpunid'une

am
ende

de
3

750
euros,le

faitpour
l'em

ployeur
ou

son
délégataire

de
m

éconnaître
par

sa
faute

personnelle
les

dispositions
suivantes

etcelles
des

décrets
en

C
onseild'E

tatpris
pour

leur
application

:

1°
T

itres
Ier,III

etIV
ainsique

section
2

du
chapitre

IV
du

titre
V

du
livre

Ier
;

2°
T

itre
II

du
livre

II
;

3°
L

ivre
III

;

4°
L

ivre
IV

;

5°
T

itre
Ier,chapitres

III
etIV

du
titre

III
ettitre

IV
du

livre
V

;

6°
C

hapitre
II

du
titre

II
du

présentlivre.

L
a

récidive
estpunie

d'un
em

prisonnem
entd'un

an
etd'une

am
ende

de
9

000
euros.

L
'am

ende
estappliquée

autantde
fois

qu'ily
a

de
salariés

de
l'entreprise

concernés
indépendam

m
ent

du
nom

bre
d'infractions

relevées
dans

le
procès-verbalprévu

à
l'article

L
.8113-7.

A
rticle

L
4741-2

L
orsqu'une

des
infractions

énum
érées

à
l'article

L
.4741-1,quia

provoqué
la

m
ortou

des
blessures

dans
les

conditions
définies

aux
articles

221-6,222-19
et222-20

du
code

pénalou,
involontairem

ent,des
blessures,coups

ou
m

aladies
n'entraînantpas

une
incapacité

totale
de

travail
personnelle

supérieure
à

trois
m

ois,a
été

com
m

ise
par

un
délégataire

,la
juridiction

peut,com
pte

tenu
des

circonstances
de

faitetdes
conditions

de
travailde

l'intéressé,décider
que

le
paiem

entdes
am

endes
prononcées

sera
m

is,en
totalité

ou
en

partie,à
la

charge
de

l'em
ployeur

sicelui-cia
été

cité
à

l'audience
.

A
rticle

L
4741-3

L
e

faitpour
l'em

ployeur
de

ne
pas

s'être
conform

é
aux

m
esures

prises
par

l'inspecteur
du

travailen
application

de
l'article

L
.4731-1

estpunid'un
em

prisonnem
entd'un

an
etd'une

am
ende

de
3

750
euros.

A
rticle

L
4741-4

E
n

cas
d'infraction

aux
dispositions

de
l'article

L
.4221-1,de

celles
du

livre
III

ainsique
des

articles
L

.4411-7,L
.4525-1

etL
.4721-4

etdes
décrets

pris
en

application,le
jugem

entfixe,en
outre,le

délaidans
lequelsontexécutés

les
travaux

de
sécurité

etde
salubrité

im
posés

par
ces

dispositions.

D
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C
e

délaine
peutexcéder

dix
m

ois.

A
rticle

L
4741-5

E
n

cas
de

condam
nation

prononcée
en

application
de

l'article
L

.4741-1,la
juridiction

peut
ordonner,à

titre
de

peine
com

plém
entaire,l'affichage

du
jugem

entaux
portes

des
établissem

ents
de

la
personne

condam
née,aux

frais
de

celle-ci,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

131-35
du

code
pénal,etson

insertion,intégrale
ou

par
extraits,dans

les
journaux

qu'elle
désigne.C

es
frais

ne
peuventexcéder

le
m

ontantde
l'am

ende
encourue.

E
n

cas
de

récidive,la
juridiction

peutprononcer
contre

l'auteur
de

l'infraction
l'interdiction

d'exercer,pendantune
durée

m
axim

ale
de

cinq
ans,certaines

fonctions
qu'elle

énum
ère

soitdans
l'entreprise,soitdans

une
ou

plusieurs
catégories

d'entreprises
qu'elle

définit.

L
e

faitde
m

éconnaître
cette

interdiction
estpunid'un

em
prisonnem

entde
deux

ans
etd'une

am
ende

de
9

000
E

uros.

A
rticle

L
4741-6

L
es

dispositions
des

articles
L

.4741-1
à

L
.4741-5

etL
.4741-9

à
L

.4742-1
ne

sontpas
applicables

aux
établissem

ents
m

entionnés
aux

2°
et3°

de
l'article

L
.4111-1.

A
rticle

L
4741-7

L
'em

ployeur
estcivilem

entresponsable
des

condam
nations

prononcées
contre

ses
directeurs,

gérants
ou

délégataires
.

A
rticle

L
4741-8

L
e

faitd'em
ployer

des
m

ineurs
à

la
m

endicité
habituelle,soitouvertem

ent,soitsous
l'apparence

d'une
profession,estpunides

peines
prévues

aux
articles

225-12-6
et227-29

du
code

pénal.

Section
2

:
Infractions

com
m

ises
par

une
personne

autre
que

l'em
ployeur

ou
son

délégataire.

A
rticle

L
4741-9
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E
stpunid'une

am
ende

de
3

750
euros,le

faitpour
toute

personne
autre

que
celles

m
entionnées

à
l'article

L
.4741-1,de

m
éconnaître

par
sa

faute
personnelle

les
dispositions

des
articles

L
.4311-1

à
L

.4311-4,L
.4314-1,L

.4321-2,L
.4321-3,L

.4411-1,L
.4411-2,L

.4411-4
à

L
.4411-6,L

.4451-1
etL

.4451-2
etcelles

des
décrets

en
C

onseild'E
tatpris

pour
leur

application.

L
a

récidive
estpunie

d'un
em

prisonnem
entd'un

an
etd'une

am
ende

de
9

000
euros.

L
'am

ende
estappliquée

autantde
fois

qu'ily
a

de
salariés

de
l'entreprise

concernés
par

la
ou

les
infractions

relevées
dans

le
procès-verbalm

entionné
à

l'article
L

.8113-7.

A
rticle

L
4741-10

E
n

cas
de

condam
nation

prononcée
en

application
de

l'article
L

.4741-9,la
juridiction

peut
ordonner,à

titre
de

peine
com

plém
entaire,l'affichage

du
jugem

entaux
portes

des
établissem

ents
de

la
personne

condam
née,aux

frais
de

celle-ci,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

131-35
du

code
pénal,etson

insertion,intégrale
ou

par
extraits,dans

les
journaux

qu'elle
désigne.C

es
frais

ne
peuventexcéder

le
m

ontantm
axim

um
de

l'am
ende

encourue.

E
n

cas
de

récidive,la
juridiction

peutprononcer
contre

l'auteur
de

l'infraction
l'interdiction

d'exercer,pendantune
durée

m
axim

ale
de

cinq
ans,certaines

fonctions
qu'elle

énum
ère

soitdans
l'entreprise,soitdans

une
ou

plusieurs
catégories

d'entreprises
qu'ildéfinit.

L
e

faitde
m

éconnaître
cette

interdiction
estpunid'un

em
prisonnem

entde
deux

ans
etd'une

am
ende

de
9

000
euros.

Section
3

:
D

ispositions
particulières

aux
personnes

m
orales.

A
rticle

L
4741-11

L
orsqu'un

accidentdu
travailsurvientdans

une
entreprise

où
ontété

relevés
des

m
anquem

ents
graves

ou
répétés

aux
règles

de
santé

etsécurité
au

travail,la
juridiction

saisie,quirelaxe
la

ou
les

personnes
physiques

poursuivies
sur

le
fondem

entdes
articles

221-6,221-19
et221-20

du
code

pénal,faitobligation
à

l'entreprise
de

prendre
toutes

m
esures

pour
rétablir

des
conditions

norm
ales

de
santé

etsécurité
au

travail.

A
ceteffet,la

juridiction
enjointà

l'entreprise
de

présenter,dans
un

délaiqu'elle
fixe,un

plan
de

réalisation
de

ces
m

esures,accom
pagné

de
l'avis

m
otivé

du
com

ité
d'entreprise

etdu
com

ité
d'hygiène

etde
sécurité

ou,à
défaut,des

délégués
du

personnel.

L
a

juridiction
adopte

le
plan

présenté
après

avis
du

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.A

défautde
présentation

ou
d'adoption

d'un
telplan,elle

condam
ne

l'entreprise
à

exécuter,pendantune
période

quine
peutexcéder

cinq

D
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ans,un
plan

de
nature

à
faire

disparaître
les

m
anquem

ents
m

entionnés
au

prem
ier

alinéa.

D
ans

ce
dernier

cas,les
dépenses

m
ises

à
la

charge
de

l'entreprise
ne

peuventannuellem
ent

dépasser
le

m
ontantannuelm

oyen
des

cotisations
d'accidents

du
travailprélevé

au
cours

des
cinq

années
antérieures

à
celle

du
jugem

ent,dans
le

ou
les

établissem
ents

où
ontété

relevés
les

m
anquem

ents.

L
e

contrôle
de

l'exécution
des

m
esures

prescrites
estexercé

par
l'inspecteur

du
travail.S'ily

a
lieu,

celui-cisaisitle
juge

des
référés,quipeutordonner

la
ferm

eture
totale

ou
partielle

de
l'établissem

ent
pendantle

tem
ps

nécessaire
pour

assurer
cette

exécution.

L
'em

ployeur
qui,dans

les
délais

prévus,n'a
pas

présenté
le

plan
m

entionné
au

deuxièm
e

alinéa
ou

n'a
pas

pris
les

m
esures

nécessaires
à

la
réalisation

du
plan

arrêté
par

la
juridiction

en
vertu

du
troisièm

e
alinéa,estpunid'une

am
ende

de
18

000
euros

ainsique
des

peines
prévues

à
l'article

L
.

4741-14.

A
rticle

L
4741-12

L
orsqu'ila

été
faitapplication

de
l'article

L
.4741-11,aucune

infraction
nouvelle

ne
peutêtre

relevée
pour

la
m

êm
e

cause
durantle

délaiquia
été,le

cas
échéant,accordé.

E
n

cas
de

récidive
constatée

par
procès-verbal,après

une
condam

nation
prononcée

en
vertu

de
l'article

précité,la
juridiction

peutordonner
la

ferm
eture

totale
ou

partielle,définitive
ou

tem
poraire,de

l'établissem
entdans

lequeln'ontpas
été

faits
les

travaux
de

sécurité
ou

de
salubrité

im
posés

par
les

dispositions
légales.

L
e

jugem
entestsusceptible

d'appel.D
ans

ce
cas,la

juridiction
statue

d'urgence.

A
rticle

L
4741-13

L
es

condam
nations

prononcées
en

application
de

l'article
L

.4741-12
ne

peuvent,sous
réserve

des
dispositions

du
second

alinéa,entraîner
nirupture,nisuspension

du
contratde

travail,niaucun
préjudice

pécuniaire
à

l'encontre
des

salariés
concernés.

L
orsque

la
ferm

eture
totale

etdéfinitive
entraîne

le
licenciem

entdu
personnel,elle

donne
lieu,en

dehors
de

l'indem
nité

de
préavis

etde
l'indem

nité
de

licenciem
ent,aux

dom
m

ages
etintérêts

prévus
aux

articles
L

.1235-2
à

L
.1235-5

en
cas

de
rupture

du
contratde

travail.

A
rticle

L
4741-14

E
n

cas
de

condam
nation

prononcée
en

application
de

l'article
L

.4741-12,la
juridiction

peut
ordonner,à

titre
de

peine
com

plém
entaire,l'affichage

du
jugem

entaux
portes

des
établissem

ents
de

D
ernière

m
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texte
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la
personne

condam
née,aux

frais
de

celle-ci,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

131-35
du

code
pénal,etson

insertion,intégrale
ou

par
extraits,dans

les
journaux

qu'elle
désigne.C

es
frais

ne
peuventexcéder

le
m

ontantm
axim

um
de

l'am
ende

encourue.

E
n

cas
de

récidive,la
juridiction

peutprononcer
contre

l'auteur
de

l'infraction
l'interdiction

d'exercer,pendantune
durée

m
axim

ale
de

cinq
ans,certaines

fonctions
qu'elle

énum
ère

soitdans
l'entreprise,soitdans

une
ou

plusieurs
catégories

d'entreprises
qu'elle

définit.

L
e

faitde
m

éconnaître
cette

interdiction
estpunid'un

em
prisonnem

entde
deux

ans
etd'une

am
ende

de
9

000
euros.

C
hapitre

II
:

Infractions
aux

règles
de

représentation
des

salariés.

A
rticle

L
4742-1

L
e

faitde
porter

atteinte
ou

de
tenter

de
porter

atteinte
soità

la
constitution,soità

la
libre

désignation
des

m
em

bres,soitau
fonctionnem

entrégulier
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,notam

m
entpar

la
m

éconnaissance
des

dispositions
du

livre
IV

de
la

deuxièm
e

partie
relatives

à
la

protection
des

représentants
du

personnelà
ce

com
ité,estpunid'un

em
prisonnem

entd'un
an

etd'une
am

ende
de

3
750

euros.

C
hapitre

III
:

Infractions
aux

règles
concernant

le
travaildes

jeunes
et

des
fem

m
es

enceintes,venant
d'accoucher

ou
allaitant.

A
rticle

L
4743-1

E
n

cas
d'infraction

aux
dispositions

relatives
au

travaildes
jeunes

etdes
fem

m
es

enceintes,venant
d'accoucher

ou
allaitant,l'affichage

du
jugem

entpeut,suivantles
circonstances

eten
cas

de
récidive

seulem
ent,être

ordonné
par

la
juridiction.

L
a

juridiction
peutégalem

entordonner,dans
le

m
êm

e
cas,l'insertion

du
jugem

ent,aux
frais

du
contrevenant,dans

un
ou

plusieurs
journaux

du
départem

ent.

A
rticle

L
4743-2

E
stpunid'un

em
prisonnem

entde
cinq

ans
etd'une

am
ende

de
75

000
euros

le
fait,pour

le
père,la

m
ère,le

tuteur
ou

l'em
ployeur,etgénéralem

enttoute
personne

ayantautorité
sur

un
enfantou

en
ayantla

garde,de
le

placer
sous

la
conduite

de
vagabonds,de

personnes
sans

m
oyen

de
subsistance

ou
se

livrantà
la

m
endicité,en

m
éconnaissance

des
dispositions

de
l'article

L
.4153-7.
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L
a

condam
nation

entraîne
de

plein
droit,pour

les
tuteurs,la

destitution
de

la
tutelle.L

es
pères

et
m

ères
peuventêtre

privés
de

l'autorité
parentale.

C
hapitre

IV
:

O
pérations

de
bâtim

ent
et

de
génie

civil.

A
rticle

L
4744-1

L
e

faitpour
un

m
aître

d'ouvrage
de

faire
construire

ou
am

énager
un

ouvrage
en

m
éconnaissance

des
obligations

m
ises

à
sa

charge
en

application
des

articles
L

.4211-1
etL

.4211-2
estpunides

peines
prévues

aux
articles

L
.480-4

etL
.480-5

du
code

de
l'urbanism

e.

A
rticle

L
4744-2

L
e

faitpour
un

m
aître

d'ouvrage
de

ne
pas

adresser
à

l'autorité
adm

inistrative
la

déclaration
préalable

prévue
à

l'article
L

.4532-1
estpunid'une

am
ende

de
4

500
euros.

A
rticle

L
4744-3

L
e

faitpour
un

m
aître

d'ouvrage
de

faire
ouvrir

un
chantier

ne
disposantpas

de
voies

etréseaux
divers

satisfaisantaux
dispositions

du
décretm

entionné
au

7°
de

l'article
L

.4532-18
estpunid'une

am
ende

de
22

500
euros.

L
'interruption

du
travailpeutêtre

ordonnée
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
L

.480-2
du

code
de

l'urbanism
e.

A
rticle

L
4744-4

E
stpunid'une

am
ende

de
9

000
euros

le
faitpour

un
m

aître
d'ouvrage

:

1°
D

e
ne

pas
désigner

de
coordonnateur

en
m

atière
de

sécurité
etde

santé,en
m

éconnaissance
de

l'article
L

.4532-4,ou
de

ne
pas

assurer
au

coordonnateur
l'autorité

etles
m

oyens
indispensables

à
l'exercice

de
sa

m
ission,en

m
éconnaissance

de
l'article

L
.4532-5

;

2°
D

e
désigner

un
coordonnateur

ne
répondantpas

à
des

conditions
définies

par
décretpris

en
application

de
l'article

L
.4532-18

;

3°
D

e
ne

pas
faire

établir
le

plan
généralde

coordination
prévu

à
l'article

L
.4532-8

;
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4°
D

e
ne

pas
faire

constituer
le

dossier
des

interventions
ultérieures

sur
l'ouvrage

prévu
à

l'article
L

.
4532-16.

L
a

récidive
estpunie

d'un
em

prisonnem
entd'un

an
etd'une

am
ende

de
15

000
euros.L

a
juridiction

peut,en
outre,prononcer

les
peines

prévues
à

l'article
L

.4741-5.

A
rticle

L
4744-5

L
e

faitpour
l'entrepreneur

de
ne

pas
rem

ettre
au

m
aître

d'ouvrage
ou

au
coordonnateur

le
plan

particulier
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé

des
travailleurs

prévu
à

l'article
L

.4532-9
estpuni

d'une
am

ende
de

9
000

euros.

L
a

récidive
estpunie

d'un
em

prisonnem
entd'un

an
etd'une

am
ende

de
15

000
euros.L

a
juridiction

peut,en
outre,prononcer

les
peines

prévues
à

l'article
L

.4741-5.

A
rticle

L
4744-6

L
e

faitpour
les

travailleurs
indépendants,ainsique

pour
les

em
ployeurs

lorsqu'ils
exercent

eux-m
êm

es
une

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entou
de

génie
civil,de

ne
pas

m
ettre

en
oeuvre

les
obligations

quileur
incom

bent,en
application

des
décrets

m
entionnés

à
l'article

L
.4111-6,ainsique

les
obligations

des
articles

L
.4311-1

à
L

.4311-3,L
.4321-1,L

.4321-2,L
.4411-1

à
L

.4411-6,du
8°

de
l'article

L
.4532-18

etde
l'article

L
.4535-1,estpunid'une

am
ende

de
4

500
euros.

A
rticle

L
4744-7

O
utre

les
officiers

de
police

judiciaire
etles

inspecteurs
du

travail,les
infractions

définies
aux

articles
L

.4744-1
à

L
.4744-5

sontconstatées
par

les
personnes

prévues
à

l'article
L

.480-1
du

code
de

l'urbanism
e.

C
hapitre

V
:

Infractions
aux

règles
relatives

à
la

m
édecine

du
travail.

A
rticle

L
4745-1

L
e

faitde
m

éconnaître
les

dispositions
des

articles
L

.4621-1
à

L
.4624-3

etL
.4644-1

etdes
règlem

ents
pris

pour
leur

application
estpuni,en

cas
de

récidive
dans

le
délaide

trois
ans,d'un

em
prisonnem

entde
quatre

m
ois

etd'une
am

ende
de

3
750

euros.

L
a

juridiction
peutégalem

entordonner,à
titre

de
peine

com
plém

entaire,l'affichage
du

jugem
ent
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aux
portes

de
l'établissem

entde
la

personne
condam

née,aux
frais

de
celle-ci,dans

les
conditions

prévues
à

l'article
131-35

du
code

pénal,etson
insertion,intégrale

ou
par

extraits,dans
les

journaux
qu'elle

désigne.C
es

frais
ne

peuventexcéder
le

m
ontantm

axim
um

de
l'am

ende
encourue.
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R
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R
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V
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D

ISP
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N
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R
E

L
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T
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E
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À
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E
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E
R

T
IT

R
E

Ier
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D
ISP

O
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IO
N

S
G

É
N

É
R

A
L

E
S

C
hapitre

unique.

A
rticle

L
4811-1

L
es

dispositions
générales

prévues
par

l'article
L

.1511-1
sontégalem

entapplicables
aux

dispositions
du

présentlivre.

T
IT

R
E

II
:

D
ISP

O
SIT

IO
N

S
P

A
R

T
IC

U
L

IÈ
R

E
S

A
U

X
D

É
P

A
R

T
E

M
E

N
T

S
D

'O
U

T
R

E
-M

E
R

,SA
IN

T
-B

A
R

T
H

E
L

E
M

Y
,

SA
IN

T
-M

A
R

T
IN

E
T

À
SA

IN
T

-P
IE

R
R

E
-E

T
-M

IQ
U

E
L

O
N

C
hapitre

Ier
:

D
ispositions

générales.

A
rticle

L
4821-1

L
es

dispositions
générales

prévues
par

les
articles

L
.1521-1

à
L

.1521-4
sontégalem

entapplicables
aux

dispositions
du

présenttitre.

C
hapitre

II
:

Services
de

santé
au

travail.

A
rticle

L
4822-1

A
Saint-Pierre-et-M

iquelon,en
l'absence

de
m

édecin
du

travail,l'autorité
adm

inistrative
peut
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autoriser
un

m
édecin

à
y

exercer
l'activité

de
m

édecin
du

travailsans
être

titulaire
du

diplôm
e

spécialprévu
à

l'article
L

.4623-1.

T
IT

R
E

III
:

D
ISP

O
SIT

IO
N

S
R

E
L

A
T

IV
E

S
À

M
A

Y
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T
T

E
,À

W
A

L
L
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E

T
F
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U
N

A
E

T
A

U
X

T
E

R
R

E
S

A
U

ST
R

A
L

E
S

E
T

A
N

T
A

R
C

T
IQ

U
E

S
F

R
A

N
çA

ISE
S

C
hapitre

unique.

A
rticle

L
4831-1

L
'A

gence
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travailainsique

les
organism

es
professionnels

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailm

entionnés
à

l'article
L

.4643-2
dontelle

coordonne
l'activité

peuventexercer
leurs

m
issions

à
M

ayotte,à
W

allis
etFutuna

etdans
les

T
erres

australes
etantarctiques

françaises.
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P
artie

réglem
entaire

nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
T

IE
:

SA
N

T
É

E
T

SÉ
C

U
R

IT
É

A
U

T
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A
V

A
IL

L
IV

R
E

Ier
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D
ISP
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IO
N

S
G

É
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É
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A
L

E
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T
IT

R
E

Ier
:

C
H

A
M

P
E

T
D

ISP
O

SIT
IO

N
S

D
'A

P
P

L
IC

A
T

IO
N

T
IT

R
E

II
:

P
R

IN
C

IP
E

S
G

É
N

É
R

A
U

X
D

E
P

R
É

V
E

N
T

IO
N

C
hapitre

Ier
:

O
bligations

de
l'em

ployeur

Section
1

:
D

ocum
ent

unique
d'évaluation

des
risques

A
rticle

R
4121-1

L
'em

ployeur
transcritetm

età
jour

dans
un

docum
entunique

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
à

laquelle
ilprocède

en
application

de
l'article

L
.4121-3.

C
ette

évaluation
com

porte
un

inventaire
des

risques
identifiés

dans
chaque

unité
de

travailde
l'entreprise

ou
de

l'établissem
ent,y

com
pris

ceux
liés

aux
am

biances
therm

iques.

A
rticle

R
4121-2

L
a

m
ise

à
jour

du
docum

entunique
d'évaluation

des
risques

estréalisée
:

1°
A

u
m

oins
chaque

année
;

2°
L

ors
de

toute
décision

d'am
énagem

entim
portantm

odifiantles
conditions

de
santé

etde
sécurité

ou
les

conditions
de

travail,au
sens

de
l'article

L
.4612-8

;
3°

L
orsqu'une

inform
ation

supplém
entaire

intéressantl'évaluation
d'un

risque
dans

une
unité

de
travailestrecueillie.

A
rticle

R
4121-3

D
ans

les
établissem

ents
dotés

d'un
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,le
docum

entunique
d'évaluation

des
risques

estutilisé
pour

l'établissem
entdu

rapportetdu
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program
m

e
de

prévention
des

risques
professionnels

annuels
prévus

à
l'article

L
.4612-16.

A
rticle

R
4121-4

L
e

docum
entunique

d'évaluation
des

risques
esttenu

à
la

disposition
:

1°
D

es
travailleurs

;

2°
D

es
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou
des

instances
qui

en
tiennentlieu

;

3°
D

es
délégués

du
personnel;

4°
D

u
m

édecin
du

travail;

5°
D

es
agents

de
l'inspection

du
travail;

6°
D

es
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

;

7°
D

es
agents

des
organism

es
professionnels

de
santé,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
m

entionnés
à

l'article
L

.4643-1
;

8°
D

es
inspecteurs

de
la

radioprotection
m

entionnés
à

l'article
L

.1333-17
du

code
de

la
santé

publique
etdes

agents
m

entionnés
à

l'article
L

.1333-18
du

m
êm

e
code,en

ce
quiconcerne

les
résultats

des
évaluations

liées
à

l'exposition
des

travailleurs
aux

rayonnem
ents

ionisants,pour
les

installations
etactivités

dontils
ontrespectivem

entla
charge.

U
n

avis
indiquantles

m
odalités

d'accès
des

travailleurs
au

docum
entunique

estaffiché
à

une
place

convenable
etaisém

entaccessible
dans

les
lieux

de
travail.D

ans
les

entreprises
ou

établissem
ents

dotés
d'un

règlem
entintérieur,cetavis

estaffiché
au

m
êm

e
em

placem
entque

celuiréservé
au

règlem
entintérieur.

Section
2

:
P

énibilité

A
rticle

D
4121-5

L
es

facteurs
de

risques
m

entionnés
à

l'article
L

.4121-3-1
sont:

1°
A

u
titre

des
contraintes

physiques
m

arquées
:

a)
L

es
m

anutentions
m

anuelles
de

charges
définies

à
l'article

R
.4541-2

;

b)
L

es
postures

pénibles
définies

com
m

e
positions

forcées
des

articulations
;

c)
L

es
vibrations

m
écaniques

m
entionnées

à
l'article

R
.4441-1

;

2°
A

u
titre

de
l'environnem

entphysique
agressif

:

a)
L

es
agents

chim
iques

dangereux
m

entionnés
aux

articles
R

.4412-3
etR

.4412-60,y
com

pris
les

poussières
etles

fum
ées

;

b)
L

es
activités

exercées
en

m
ilieu

hyperbare
définies

à
l'article

R
.4461-1

;

c)
L

es
tem

pératures
extrêm

es
;

d)
L

e
bruitm

entionné
à

l'article
R

.4431-1
;
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3°
A

u
titre

de
certains

rythm
es

de
travail:

a)
L

e
travailde

nuitdans
les

conditions
fixées

aux
articles

L
.3122-29

à
L

.3122-31
;

b)
L

e
travailen

équipes
successives

alternantes
;

c)
L

e
travailrépétitif

caractérisé
par

la
répétition

d'un
m

êm
e

geste,à
une

cadence
contrainte,

im
posée

ou
non

par
le

déplacem
entautom

atique
d'une

pièce
ou

par
la

rém
unération

à
la

pièce,avec
un

tem
ps

de
cycle

défini.

A
rticle

D
4121-6

Pour
chaque

travailleur
exposé

à
un

ou
plusieurs

facteurs
de

risques
professionnels

m
entionnés

à
l'article

D
.4121-5,la

fiche
prévue

à
l'article

L
.4121-3-1,dénom

m
ée

fiche
de

prévention
des

expositions,m
entionne

:

1°
L

es
conditions

habituelles
d'exposition

appréciées,notam
m

ent,à
partir

du
docum

entunique
d'évaluation

des
risques

ainsique
les

événem
ents

particuliers
survenus

ayanteu
pour

effet
d'augm

enter
l'exposition

;

2°
L

a
période

au
cours

de
laquelle

cette
exposition

estsurvenue
;

3°
L

es
m

esures
de

prévention,organisationnelles,collectives
ou

individuelles,m
ises

en
œ

uvre
pour

faire
disparaître

ou
réduire

les
facteurs

de
risques

durantcette
période.

A
rticle

D
4121-7

L
a

fiche
estm

ise
à

jour
lors

de
toute

m
odification

des
conditions

d'exposition
pouvantavoir

un
im

pactsur
la

santé
du

travailleur.C
ette

m
ise

à
jour

prend
en

com
pte

l'évolution
des

connaissances
sur

les
produits

etm
éthodes

utilisés
etconserve

les
m

entions
relatives

aux
conditions

antérieures
d'exposition.

L
a

fiche
m

ise
à

jour
estcom

m
uniquée

au
service

de
santé

au
travail.

A
rticle

D
4121-8

U
ne

copie
de

la
fiche

de
prévention

des
expositions

estrem
ise

au
travailleur

en
cas

d'arrêtde
travail

d'au
m

oins
trente

jours
consécutif

à
un

accidentdu
travailou

une
m

aladie
professionnelle

etd'au
m

oins
trois

m
ois

dans
les

autres
cas.E

lle
estpar

ailleurs
tenue

à
toutm

om
entà

sa
disposition.

A
rticle

D
4121-9

Pour
le

travailleur
réalisantdes

activités
de

confinem
entetde

retraitde
l'am

iante
ou

des
activités

et
interventions

sur
des

m
atériaux

ou
appareils

susceptibles
de

libérer
des

fibres
d'am

iante,les
inform

ations
m

entionnées
à

l'article
L

.4121-3-1
sontconsignées

sur
la

fiche
d'exposition

prévue
à

l'article
R

.4412-110.C
ette

dernière
estalors

égalem
entsoum

ise
aux

dispositions
des

articles
L

.
4121-3-1

età
celles

des
articles

D
.4121-6,D

.4121-7
etD

.4121-8.

Pour
le

travailleur
réalisantdes

interventions
ou

des
travaux

en
m

ilieu
hyperbare,les

inform
ations

m
entionnées

à
l'article

L
.4121-3-1

sontconsignées
sur

la
fiche

de
sécurité

prévue
à

l'article
R

.
4461-13.C

ette
dernière

estalors
égalem

entsoum
ise

aux
dispositions

des
articles

L
.4121-3

età
celles

des
articles

D
.4121-6,D

.4121-7
etD

.4121-8.
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C
hapitre

II
:

O
bligations

des
travailleurs

T
IT

R
E

III
:

D
R

O
IT

S
D

'A
L

E
R

T
E

E
T

D
E

R
E

T
R

A
IT

C
hapitre

Ier
:

P
rincipes

C
hapitre

II
:

C
onditions

d'exercice
des

droits
d'alerte

et
de

retrait

A
rticle

D
4132-1

L
'avis

du
représentantdu

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,
prévu

à
l'article

L
.4131-2,estconsigné

sur
un

registre
spécialdontles

pages
sontnum

érotées
et

authentifiées
par

le
tam

pon
du

com
ité.

C
etavis

estdaté
etsigné.Ilindique

:
1°

L
es

postes
de

travailconcernés
par

la
cause

du
danger

constaté
;

2°
L

a
nature

etla
cause

de
ce

danger
;

3°
L

e
nom

des
travailleurs

exposés.

A
rticle

D
4132-2

L
e

registre
spécialesttenu,sous

la
responsabilité

de
l'em

ployeur,à
la

disposition
des

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail.
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C
hapitre

Ier
:

O
bligation

générale
d'inform

ation
et

de
form

ation

Section
1

:
O

bjet
et

organisation
de

l'inform
ation

et
de

la
form

ation
à

la
sécurité

A
rticle

R
4141-1

L
a

form
ation

à
la

sécurité
concourtà

la
prévention

des
risques

professionnels.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



E
lle

constitue
l'un

des
élém

ents
du

program
m

e
annuelde

prévention
des

risques
professionnels

prévu
au

2°
de

l'article
L

.4612-16.

A
rticle

R
4141-2

L
'em

ployeur
inform

e
les

travailleurs
sur

les
risques

pour
leur

santé
etleur

sécurité
d'une

m
anière

com
préhensible

pour
chacun.C

ette
inform

ation
ainsique

la
form

ation
à

la
sécurité

sontdispensées
lors

de
l'em

bauche
etchaque

fois
que

nécessaire.

A
rticle

R
4141-3

L
a

form
ation

à
la

sécurité
a

pour
objetd'instruire

le
travailleur

des
précautions

à
prendre

pour
assurer

sa
propre

sécurité
et,le

cas
échéant,celle

des
autres

personnes
travaillantdans

l'établissem
ent.

E
lle

porte
sur

:
1°

L
es

conditions
de

circulation
dans

l'entreprise
;

2°
L

es
conditions

d'exécution
du

travail;
3°

L
a

conduite
à

tenir
en

cas
d'accidentou

de
sinistre.

A
rticle

R
4141-3-1

L
'em

ployeur
inform

e
les

travailleurs
sur

les
risques

pour
leur

santé
etleur

sécurité.C
ette

inform
ation

porte
sur

:

1°
L

es
m

odalités
d'accès

au
docum

entunique
d'évaluation

des
risques,prévu

à
l'article

R
.4121-1

;

2°
L

es
m

esures
de

prévention
des

risques
identifiés

dans
le

docum
entunique

d'évaluation
des

risques
;

3°
L

e
rôle

du
service

de
santé

au
travailet,le

cas
échéant,des

représentants
du

personnelen
m

atière
de

prévention
des

risques
professionnels

;

4°
L

e
cas

échéant,les
dispositions

contenues
dans

le
règlem

entintérieur,prévues
aux

alinéas
1°

et
2°

de
l'article

L
.1321-1

;

5°
L

es
consignes

de
sécurité

incendie
etinstructions

m
entionnées

à
l'article

R
.4227-37

ainsique
l'identité

des
personnes

chargées
de

la
m

ise
en

œ
uvre

des
m

esures
prévues

à
l'article

R
.4227-38.

A
rticle

R
4141-4

L
ors

de
la

form
ation

à
la

sécurité,l'utilité
des

m
esures

de
prévention

prescrites
par

l'em
ployeur

est
expliquée

au
travailleur,en

fonction
des

risques
à

prévenir.

A
rticle

R
4141-5
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L
a

form
ation

dispensée
tientcom

pte
de

la
form

ation,de
la

qualification,de
l'expérience

professionnelles
etde

la
langue,parlée

ou
lue,du

travailleur
appelé

à
en

bénéficier.
L

e
tem

ps
consacré

à
la

form
ation

età
l'inform

ation,m
entionnées

à
l'article

R
.4141-2,estconsidéré

com
m

e
tem

ps
de

travail.L
a

form
ation

etl'inform
ation

en
question

se
déroulentpendantl'horaire

norm
alde

travail.

A
rticle

R
4141-6

L
e

m
édecin

du
travailestassocié

par
l'em

ployeur
à

l'élaboration
des

actions
de

form
ation

à
la

sécurité
età

la
déterm

ination
du

contenu
de

l'inform
ation

quidoitêtre
dispensée

en
vertu

de
l'article

R
.4141-3-1.

A
rticle

R
4141-7

L
es

form
ations

à
la

sécurité
sontconduites

avec
le

concours,le
cas

échéant,de
l'organism

e
professionnelde

santé,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailprévu

à
l'article

L
.4643-1,etcelui

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

A
rticle

R
4141-8

E
n

cas
d'accidentdu

travailgrave
ou

de
m

aladie
professionnelle

ou
à

caractère
professionnelgrave,

l'em
ployeur

procède,après
avoir

pris
toute

m
esure

pour
satisfaire

aux
dispositions

de
l'article

L
.

4221-1,à
l'analyse

des
conditions

de
circulation

ou
de

travail.
Ilorganise,s'ily

a
lieu,au

bénéfice
des

travailleurs
intéressés,les

form
ations

à
la

sécurité
prévues

par
le

présentchapitre.
Ilen

estde
m

êm
e

en
cas

d'accidentdu
travailou

de
m

aladie
professionnelle

ou
à

caractère
professionnelprésentantun

caractère
répété

:
1°

Soità
un

m
êm

e
poste

de
travailou

à
des

postes
de

travailsim
ilaires

;
2°

Soitdans
une

m
êm

e
fonction

ou
des

fonctions
sim

ilaires.

A
rticle

R
4141-9

L
orsqu'un

travailleur
reprend

son
activité

après
un

arrêtde
travaild'une

durée
d'au

m
oins

vingtetun
jours,ilbénéficie,à

la
dem

ande
du

m
édecin

du
travail,des

form
ations

à
la

sécurité
prévues

par
le

présentchapitre.
L

orsque
des

form
ations

spécifiques
sontorganisées,elles

sontdéfinies
par

le
m

édecin
du

travail.

A
rticle

R
4141-10

L
es

dispositions
du

présentchapitre
s'appliquentsans

préjudice
des

form
ations

particulières
prévues

pour
certains

risques
ou

certaines
activités

ou
opérations

par
les

livres
III

à
V

.
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A
rticle

R
4141-11

L
a

form
ation

à
la

sécurité
relative

aux
conditions

de
circulation

des
personnes

estdispensée
sur

les
lieux

de
travail.

E
lle

a
pour

objetd'enseigner
au

travailleur,à
partir

des
risques

auxquels
ilestexposé

:
1°

L
es

règles
de

circulation
des

véhicules
etengins

de
toute

nature
sur

les
lieux

de
travailetdans

l'établissem
ent;

2°
L

es
chem

ins
d'accès

aux
lieux

dans
lesquels

ilestappelé
à

travailler
ainsiqu'aux

locaux
sociaux

;
3°

L
es

issues
etdégagem

ents
de

secours
à

utiliser
en

cas
de

sinistre
;

4°
L

es
consignes

d'évacuation,en
cas

notam
m

entd'explosion,de
dégagem

ents
accidentels

de
gaz

ou
liquides

inflam
m

ables
ou

toxiques,sila
nature

des
activités

exercées
le

justifie.

A
rticle

R
4141-12

E
n

cas
de

m
odification

des
conditions

habituelles
de

circulation
sur

les
lieux

de
travailou

dans
l'établissem

entou
de

m
odification

des
conditions

d'exploitation
présentantnotam

m
entdes

risques
d'intoxication,d'incendie

ou
d'explosion,l'em

ployeur
procède,après

avoir
pris

toutes
m

esures
pour

satisfaire
aux

dispositions
de

l'article
L

.4221-1
relatives

à
l'utilisation

des
lieux

de
travail,à

l'analyse
des

nouvelles
conditions

de
circulation

etd'exploitation.
L

'em
ployeur

organise,s'ily
a

lieu,au
bénéfice

des
travailleurs

intéressés,une
form

ation
à

la
sécurité

répondantaux
dispositions

de
l'article

R
.4141-11.

Section
3

:
C

onditions
d'exécution

du
travail

A
rticle

R
4141-13

L
a

form
ation

à
la

sécurité
relative

aux
conditions

d'exécution
du

travaila
pour

objetd'enseigner
au

travailleur,à
partir

des
risques

auxquels
ilestexposé

:
1°

L
es

com
portem

ents
etles

gestes
les

plus
sûrs

en
ayantrecours,sipossible,à

des
dém

onstrations
;

2°
L

es
m

odes
opératoires

retenus
s'ils

ontune
incidence

sur
sa

sécurité
ou

celle
des

autres
travailleurs

;
3°

L
e

fonctionnem
entdes

dispositifs
de

protection
etde

secours
etles

m
otifs

de
leur

em
ploi.

A
rticle

R
4141-14

L
a

form
ation

à
la

sécurité
relative

aux
conditions

d'exécution
du

travails'intègre
à

la
form

ation
ou

aux
instructions

professionnelles
que

reçoitle
travailleur.

E
lle

estdispensée
sur

les
lieux

du
travailou,à

défaut,dans
les

conditions
équivalentes.

A
rticle

R
4141-15
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E
n

cas
de

création
ou

de
m

odification
d'un

poste
de

travailou
de

technique
exposantà

des
risques

nouveaux
etcom

prenantl'une
des

tâches
ci-dessous

énum
érées,le

travailleur
bénéficie,s'ily

a
lieu,

après
analyse

par
l'em

ployeur
des

nouvelles
conditions

de
travail,d'une

form
ation

à
la

sécurité
sur

les
conditions

d'exécution
du

travail:
1°

U
tilisation

de
m

achines,portatives
ou

non
;

2°
M

anipulation
ou

utilisation
de

produits
chim

iques
;

3°
O

pérations
de

m
anutention

;
4°

T
ravaux

d'entretien
des

m
atériels

etinstallations
de

l'établissem
ent;

5°
C

onduite
de

véhicules,d'appareils
de

levage
ou

d'engins
de

toute
nature

;
6°

T
ravaux

m
ettanten

contactavec
des

anim
aux

dangereux
;

7°
O

pérations
portantsur

le
m

ontage,le
dém

ontage
ou

la
transform

ation
des

échafaudages
;

8°
U

tilisation
des

techniques
d'accès

etde
positionnem

entau
m

oyen
de

cordes.

A
rticle

R
4141-16

E
n

cas
de

changem
entde

poste
de

travailou
de

technique,le
travailleur

exposé
à

des
risques

nouveaux
ou

affecté
à

l'une
des

tâches
définies

à
l'article

R
.4141-15

bénéficie
de

la
form

ation
à

la
sécurité

prévue
par

ce
m

êm
e

article.
C

ette
form

ation
estcom

plétée,s'ily
a

m
odification

du
lieu

de
travail,par

une
form

ation
relative

aux
conditions

de
circulation

des
personnes.

Section
4

:
C

onduite
à

tenir
en

cas
d'accident

ou
de

sinistre

A
rticle

R
4141-17

L
a

form
ation

à
la

sécurité
sur

les
dispositions

à
prendre

en
cas

d'accidentou
de

sinistre
a

pour
objet

de
préparer

le
travailleur

à
la

conduite
à

tenir
lorsqu'une

personne
estvictim

e
d'un

accidentou
d'une

intoxication
sur

les
lieux

du
travail.

A
rticle

R
4141-18

L
e

travailleur
affecté

à
l'une

des
tâches

énum
érées

à
l'article

R
.4141-15

bénéficie
d'une

form
ation

à
la

conduite
à

tenir
en

cas
d'accidentou

de
sinistre.

A
rticle

R
4141-19

L
ors

d'un
changem

entde
poste

de
travailou

de
technique,le

travailleur
exposé

à
des

risques
nouveaux

ou
affecté

à
l'une

des
tâches

définies
à

l'article
R

.4141-15
bénéficie

d'une
form

ation
à

la
sécurité

relative
à

la
conduite

à
tenir

en
cas

d'accidentou
de

sinistre.

A
rticle

R
4141-20
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L
a

form
ation

à
la

sécurité
sur

les
dispositions

à
prendre

en
cas

d'accidentou
de

sinistre
est

dispensée
dans

le
m

ois
quisuitl'affectation

du
travailleur

à
son

em
ploi.

C
hapitre

II
:

F
orm

ations
et

m
esures

d'adaptation
particulières

C
hapitre

III
:

C
onsultation

des
représentants

du
personnel

A
rticle

R
4143-1

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailparticipe

à
la

préparation
des

form
ations

à
la

sécurité.

A
rticle

R
4143-2

L
ors

de
la

consultation
annuelle

sur
la

form
ation

professionnelle
prévue

à
l'article

L
.2323-33,

l'em
ployeur

inform
e

le
com

ité
d'entreprise

des
form

ations
à

la
sécurité

m
enées

au
cours

de
l'année

écoulée
en

faisantressortir
le

m
ontantdes

som
m

es
im

putées
sur

la
participation

au
développem

ent
de

la
form

ation
professionnelle

continue,conform
ém

entau
second

alinéa
de

l'article
L

.4141-4.
D

ans
les

entreprises
de

plus
de

trois
cents

salariés,un
rapportdétaillé

estrem
is

au
com

ité,ainsi
qu'un

program
m

e
des

actions
de

form
ation

à
la

sécurité
proposées

pour
l'année

à
venir

au
bénéfice

des
nouveaux

em
bauchés,des

travailleurs
changeantde

poste
ou

de
technique

etdes
salariés

tem
poraires.
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hapitre

Ier
:

C
ham

p
d'application

C
hapitre

II
:

F
em

m
es

enceintes,venant
d'accoucher

ou
allaitant

Section
1

:
D

ispositions
générales

A
rticle

R
4152-1

L
es

fem
m

es
enceintes

ainsique
les

m
ères

dans
les

six
m

ois
quisuiventleur

accouchem
entet

pendantla
durée

de
leur

allaitem
entbénéficient,conform

ém
entà

l'article
R

.4624-19,d'une
surveillance

m
édicale

renforcée.
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A
rticle

R
4152-2

Indépendam
m

entdes
dispositions

relatives
à

l'allaitem
entprévues

par
les

articles
L

.1225-31
etR

.
4152-13

etsuivants,les
fem

m
es

enceintes
ou

allaitantdoiventpouvoir
se

reposer
en

position
allongée,dans

des
conditions

appropriées.

Section
2

:
T

ravaux
exposant

à
des

agents
biologiques

A
rticle

D
4152-3

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

à
des

agents
biologiques

pathogènes
révèlent

l'existence
d'un

risque
d'exposition

au
virus

de
la

rubéole
ou

au
toxoplasm

e,ilestinterditd'exposer
une

fem
m

e
enceinte,sauf

sila
preuve

existe
que

cette
dernière

estsuffisam
m

entprotégée
contre

ces
agents

par
son

étatd'im
m

unité.
L

'em
ployeur

prend,après
avis

du
m

édecin
du

travail,les
m

esures
nécessaires

au
respectde

cette
interdiction.

Section
3

:
T

ravaux
exposant

aux
rayonnem

ents
ionisants

A
rticle

D
4152-4

L
es

travailleurs
exposés

à
des

rayonnem
ents

ionisants
sontinform

és
des

effets
potentiellem

ent
néfastes

de
l'exposition

aux
rayonnem

ents
sur

l'em
bryon,en

particulier
lors

du
débutde

la
grossesse,etsur

le
fœ

tus.
C

ette
inform

ation
sensibilise

les
fem

m
es

quantà
la

nécessité
de

déclarer
le

plus
précocem

ent
possible

leur
étatde

grossesse
etporte

à
leur

connaissance
les

m
esures

d'affectation
tem

poraire
prévues

à
l'article

L
.1225-7

etles
dispositions

protectrices
prévues

par
la

présente
section.

A
rticle

D
4152-5

L
orsque,dans

son
em

ploi,la
fem

m
e

enceinte
estexposée

à
des

rayonnem
ents

ionisants,l'exposition
de

l'enfantà
naître

est,pendantle
tem

ps
quis'écoule

entre
la

déclaration
de

grossesse
et

l'accouchem
ent,aussifaible

que
raisonnablem

entpossible,eten
toutétatde

cause
inférieur

à
1

m
Sv.

A
rticle

D
4152-6

C
onform

ém
entaux

articles
R

.4451-45
etR

.4451-49,la
fem

m
e

enceinte
ne

peutêtre
affectée

à
des

travaux
requérantun

classem
enten

catégorie
A

etsa
form

ation
tientcom

pte
des

règles
particulières

quiluisontapplicables.
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A
rticle

D
4152-7

Ilestinterditd'affecter
ou

de
m

aintenir
une

fem
m

e
allaitantà

un
poste

de
travailcom

portantun
risque

d'exposition
interne

à
des

rayonnem
ents

ionisants.

Section
4

:
U

tilisation
d'équipem

ents
de

travail

A
rticle

D
4152-8

Ilestinterditd'em
ployer

une
fem

m
e

enceinte
ou

allaitantaux
travaux

à
l'aide

d'engins
du

type
m

arteau-piqueur
m

us
à

l'air
com

prim
é.

Section
5

:
T

ravaux
exposant

aux
agents

chim
iques

dangereux

A
rticle

D
4152-9

Ilestinterditd'em
ployer

une
fem

m
e

enceinte
ou

allaitantaux
travaux

suivants
etde

les
adm

ettre
de

m
anière

habituelle
dans

les
locaux

affectés
à

ces
travaux

:
1°

Préparation
etconditionnem

entdes
esters

thiophosphoriques
;

2°
E

m
ploidu

m
ercure

etde
ses

com
posés

aux
travaux

de
secrétage

dans
l'industrie

de
la

couperie
de

poils.

A
rticle

D
4152-10

Ilestinterditd'affecter
ou

de
m

aintenir
les

fem
m

es
enceintes

etles
fem

m
es

allaitantà
des

postes
de

travailles
exposantaux

agents
chim

iques
suivants

:
1°

A
gents

classés
toxiques

pour
la

reproduction
de

catégorie
1

ou
2

;
2°

B
enzène

;
3°

D
érivés

suivants
des

hydrocarbures
arom

atiques
:

a)
D

érivés
nitrés

etchloronitrés
des

hydrocarbures
benzoniques

;
b)

D
initrophénol;

c)
A

niline
ethom

ologues,benzidine
ethom

ologues,naphtylam
ines

ethom
ologues.

T
outefois,l'interdiction

relative
aux

dérivés
des

hydrocarbures
arom

atiques
ne

s'applique
pas

lorsque
les

opérations
sontréalisées

en
appareils

clos
en

m
arche

norm
ale.

A
rticle

D
4152-11

L
'em

ployeur
inform

e
les

fem
m

es
sur

les
effets

potentiellem
entnéfastes

de
l'exposition

à
certaines

substances
chim

iques
sur

la
fertilité,l'em

bryon,le
fœ

tus
où

l'enfantdans
les

conditions
prévues

à
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l'article
R

.4412-89.

Section
6

:
M

anutention
des

charges

A
rticle

D
4152-12

L
'usage

du
diable

pour
le

transportde
charges

estinterdità
la

fem
m

e
enceinte.

Section
7

:
L

ocaldédié
à

l'allaitem
ent

A
rticle

R
4152-13

L
e

localdédié
à

l'allaitem
entprévu

à
l'article

L
.1225-32

est:
1°

Séparé
de

toutlocalde
travail;

2°
A

éré
etm

unide
fenêtres

ou
autres

ouvrants
à

châssis
m

obiles
donnantdirectem

entsur
l'extérieur

;3°
Pourvu

d'un
m

ode
de

renouvellem
entd'air

continu
;

4°
C

onvenablem
entéclairé

;
5°

Pourvu
d'eau

en
quantité

suffisante
ou

à
proxim

ité
d'un

lavabo
;

6°
Pourvu

de
sièges

convenables
pour

l'allaitem
ent;

7°
T

enu
en

étatconstantde
propreté.L

e
nettoyage

estquotidien
etréalisé

hors
de

la
présence

des
enfants

;
8°

M
aintenu

à
une

tem
pérature

convenable
dans

les
conditions

hygiéniques.

A
rticle

R
4152-14

D
ans

les
établissem

ents
soum

is
à

des
dispositions

particulières
en

m
atière

de
santé

etsécurité
au

travail,le
localdédié

à
l'allaitem

entestséparé
de

toutlocalaffecté
à

des
travaux

pour
lesquels

ont
été

édictées
ces

dispositions
particulières.

C
ette

séparation
esttelle

que
le

localestprotégé
contre

les
risques

quiontm
otivé

ces
dispositions.

A
rticle

R
4152-15

L
es

enfants
ne

peuventséjourner
dans

le
localdédié

à
l'allaitem

entque
pendantle

tem
ps

nécessaire
à

l'allaitem
ent.

A
ucun

enfantatteintou
paraissantatteintd'une

m
aladie

contagieuse
ne

doitêtre
adm

is
dans

ce
local.
D

es
m

esures
sontprises

contre
toutrisque

de
contam

ination.
L

'enfantqui,après
adm

ission,paraîtatteintd'une
m

aladie
contagieuse

ne
doitpas

être
m

aintenu
dans

le
local.
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A
rticle

R
4152-16

L
e

localdédié
à

l'allaitem
enta

une
surface

suffisante
pour

pouvoir
abriter

un
nom

bre
d'enfants

de
m

oins
d'un

an,com
pte

tenu
du

nom
bre

de
fem

m
es

em
ployées

dans
l'établissem

ent.

A
rticle

R
4152-17

L
e

localdédié
à

l'allaitem
enta

une
hauteur

de
trois

m
ètres

au
m

oins
sous

plafond.Ila
au

m
oins,par

enfant,une
superficie

de
trois

m
ètres

carrés.
U

n
m

êm
e

localne
peutpas

contenir
plus

de
douze

berceaux.T
outefois,lorsque

le
nom

bre
des

enfants
vientà

dépasser
ce

m
axim

um
,le

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploipeuten

autoriser
provisoirem

entle
dépassem

ent.
L

orsqu'ily
a

plusieurs
salles,celles-cisontdesservies

par
un

vestibule.

A
rticle

R
4152-18

L
e

localdédié
à

l'allaitem
entne

com
porte

pas
de

com
m

unication
directe

avec
des

cabinets
d'aisance,égouts,puisards.
Ilestm

aintenu
à

l'abride
toute

ém
anation

nuisible.

A
rticle

R
4152-19

L
es

revêtem
ents

des
sols

etdes
parois

du
localdédié

à
l'allaitem

entperm
ettentun

entretien
efficace

etsontrefaits
chaque

fois
que

la
propreté

l'exige.

A
rticle

R
4152-20

L
'em

ployeur
fournitpour

chaque
enfantun

berceau
etun

m
atérielde

literie.
Ilfournitégalem

entdu
linge

en
quantité

suffisante
pour

que
les

enfants
puissentêtre

changés
aussi

souventque
nécessaire.

L
e

m
atérieletles

effets
sonttenus

constam
m

enten
bon

étatd'entretien
etde

propreté.
Pendantla

nuit,tous
les

objets
dontse

com
pose

la
literie

sontdisposés
de

m
anière

à
être

aérés.

A
rticle

R
4152-21

L
e

localdédié
à

l'allaitem
entesttenu

exclusivem
entpar

du
personnelqualifié

en
nom

bre
suffisant.

C
e

personnelse
tientdans

un
étatde

propreté
rigoureuse.

A
rticle

R
4152-22
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Ilesttenu
:

1°
U

n
registre

sur
lequelsontinscrits

les
nom

,prénom
s

etla
date

de
naissance

de
chaque

enfant,les
nom

,adresse
etprofession

de
la

m
ère,la

date
de

l'adm
ission,la

constatation
des

vaccinations,l'état
de

l'enfantau
m

om
entde

l'adm
ission

et,s'ily
a

lieu,au
m

om
entdes

réadm
issions

;
2°

U
n

registre
sur

lequelsontm
entionnés

nom
inativem

entles
enfants

présents
chaque

jour.

A
rticle

R
4152-23

L
e

localdédié
à

l'allaitem
entestsurveillé

par
un

m
édecin

désigné
par

l'em
ployeur.

C
e

dernier
faitconnaître

à
l'inspecteur

du
travaille

nom
etl'adresse

de
ce

m
édecin.

L
e

m
édecin

visite
le

localau
m

oins
une

fois
par

sem
aine.Ilconsigne

ses
observations

sur
le

registre
prévu

au
2°

de
l'article

R
.4152-22.

U
n

règlem
entintérieur

signé
par

le
m

édecin
estaffiché

à
l'entrée

du
local.

A
rticle

R
4152-24

L
e

localdédié
à

l'allaitem
entestéquipé

de
m

oyens
de

réchauffer
les

alim
ents.C

es
derniers

sont
conform

es
aux

prescriptions
réglem

entaires
prévues

pour
les

établissem
ents

etservices
d'accueildes

enfants
de

m
oins

de
six

ans.

A
rticle

R
4152-25

D
es

m
esures

sontprises
pour

qu'aucune
personne

pouvantconstituer
une

cause
de

contam
ination

n'aitaccès
au

localdédié
à

l'allaitem
ent.

A
rticle

R
4152-26

Personne
ne

doitpasser
la

nuitdans
le

localdédié
à

l'allaitem
entoù

les
enfants

passentla
journée.

A
rticle
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4152-27

L
'eau

du
localdédié

à
l'allaitem

entestà
tem

pérature
réglable.D

es
m

oyens
de

nettoyage
etde

séchage
appropriés

sontm
is

à
disposition.

L
e

m
atérieletles

effets
sonttenus

constam
m

enten
bon

étatd'entretien
etde

propreté.

A
rticle

R
4152-28

L
a

rém
unération

du
m

édecin
etdu

personneldu
localdédié

à
l'allaitem

entainsique
la

fourniture
et

l'entretien
du

m
atérieletdes

effets
énum

érés
aux

articles
R

.4152-20
etR

.4152-27
sontà

la
charge

de
l'em

ployeur.
A

ucune
contribution

ne
peutêtre

réclam
ée

aux
m

ères
dontles

enfants
fréquententle

local.
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Section
8

:
Interventions

et
travaux

en
m

ilieu
hyperbare

A
rticle

D
4152-29

Ilestinterditd'affecter
ou

de
m

aintenir
les

fem
m

es
enceintes

à
des

postes
de

travailexposantà
une

pression
relative

supérieure
à

100
hectopascals.

C
hapitre

III
:

Jeunes
travailleurs

Section
1

:
Â

ge
d'adm

ission

Sous-section
1

:
E

m
ploipendant

les
vacances

scolaires

A
rticle

D
4153-1

L
es

dispositions
de

la
présente

sous-section
s'appliquentaux

m
ineurs

âgés
de

quatorze
à

m
oins

de
seize

ans
susceptibles

de
travailler

pendantles
vacances

scolaires
en

application
de

l'article
L

.
4153-3.

A
rticle

D
4153-2

L
'em

ploidu
m

ineur
estautorisé

uniquem
entpendantles

périodes
de

vacances
scolaires

com
portant

au
m

oins
quatorze

jours
ouvrables

ou
non.

A
rticle

D
4153-3

L
a

durée
du

travaildu
m

ineur
ne

peutexcéder
trente-cinq

heures
par

sem
aine

niseptheures
par

jour.
Sa

rém
unération

ne
peutêtre

inférieure
au

salaire
m

inim
um

de
croissance,com

pte
tenu

d'un
abattem

entau
plus

égalà
20

%
.

A
rticle

D
4153-4

L
'em

ploidu
m

ineur
ne

peutêtre
autorisé

que
pour

des
travaux

quin'entraînent,eu
égard

à
l'âge

de
l'intéressé,aucune

fatigue
anorm

ale,tantà
raison

de
la

nature
des

tâches
à

accom
plir

qu'à
raison

des
conditions

dans
lesquelles

elles
doiventêtre

accom
plies.

Ilestnotam
m

entinterditd'em
ployer

l'intéressé
à

des
travaux

répétitifs
ou

accom
plis

dans
une

am
biance

ou
à

un
rythm

e
leur

conférantune
pénibilité

caractérisée.
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A
rticle

D
4153-5

L
'em

ployeur
quienvisage

d'em
ployer

un
m

ineur
adresse

une
dem

ande
écrite

à
l'inspecteur

du
travailau

m
oins

quinze
jours

avantla
date

prévue
d'em

bauche.
L

a
dem

ande
com

porte
:

1°
L

es
nom

,prénom
s,âge

etdom
icile

de
l'intéressé

;
2°

L
a

durée
du

contratde
travail;

3°
L

a
nature

etles
conditions

de
travailenvisagées

;
4°

L
'horaire

de
travail;

5°
L

e
m

ontantde
la

rém
unération

;
6°

L
'accord

écritetsigné
du

représentantlégalde
l'intéressé.

A
rticle

R
4153-6

L
orsque

l'inspecteur
du

travailn'a
pas

adressé
de

refus
m

otivé
à

l'em
bauche

d'un
m

ineur,dans
un

délaide
huitjours

francs
à

com
pter

de
l'envoide

la
dem

ande
de

l'em
ployeur,l'autorisation

est
réputée

accordée.L
e

cachetde
la

poste
faitfoi.

L
orsque

dans
ce

m
êm

e
délai,l'inspecteur

du
travaila

conditionné
son

autorisation
à

une
ou

plusieurs
m

odifications
ou

adjonctions
dans

le
libellé

de
la

dem
ande,cette

décision
vaut

autorisation
d'em

bauche,sous
réserve

que
l'em

ployeur
respecte,dans

l'exécution
du

contrat,les
obligations

résultantdes
m

odifications
ou

adjonctions
dem

andées.

A
rticle

D
4153-7

L
'autorisation

de
l'inspecteur

du
travailpeutêtre

retirée
à

toutm
om

ents'ilestconstaté
que

le
m

ineur
estem

ployé
soitdans

des
conditions

non
conform

es
à

l'autorisation,soiten
m

éconnaissance
des

dispositions
du

présentcode.

Sous-section
2

:
A

grém
ent

des
débits

de
boisson

A
rticle

R
4153-8

L
'agrém

entdu
débitde

boissons
prévu

à
l'article

L
.4153-6

estdélivré
à

l'exploitantpar
le

préfet,
pour

une
durée

de
cinq

ans
renouvelable,après

vérification
que

les
conditions

d'accueildu
jeune

travailleur
sontde

nature
à

assurer
sa

santé,sa
sécurité

etson
intégrité

physique
ou

m
orale.

L
e

préfetrecueille
l'avis

du
directeur

départem
entaldes

affaires
sanitaires

etsociales.

A
rticle

R
4153-9

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

deux
m

ois
sur

une
dem

ande
d'agrém

entvautdécision
de

rejet.
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A
rticle

R
4153-10

A
l'issue

de
la

période
de

cinq
ans,l'exploitantagréé

form
e

une
nouvelle

dem
ande

d'agrém
ent,

instruite
dans

les
m

êm
es

conditions
que

la
prem

ière
dem

ande.

A
rticle

R
4153-11

E
n

cas
de

changem
entd'exploitantdu

débitde
boissons,la

dem
ande

d'agrém
entestrenouvelée.

A
rticle

R
4153-12

L
e

préfetpeutretirer
ou

suspendre
l'agrém

entlorsque
les

conditions
requises

pour
l'accueildu

m
ineur

ne
sontplus

de
nature

à
assurer

sa
santé,sa

sécurité
etson

intégrité
physique

ou
m

orale.

Sous-section
3

:
C

ontrôle

A
rticle

D
4153-13

Pour
l'application

des
dispositions

du
présentchapitre,l'em

ployeur
justifie,à

la
dem

ande
de

l'inspection
du

travail,de
la

date
de

naissance
de

chaque
travailleur

âgé
de

m
oins

de
dix-huitans

qu'ilem
ploie.

Sous-section
4

:
D

écision
de

renvoipar
l'inspecteur

du
travail

A
rticle

D
4153-14

L
a

décision
de

l'inspecteur
du

travailde
renvoyer

de
l'établissem

entun
jeune

travailleur
de

quinze
ans

etplus,en
application

de
l'article

L
.4153-4,estprise

sur
avis

conform
e

du
m

édecin
inspecteur

du
travailou

d'un
m

édecin
désigné

par
le

m
édecin

inspecteur
du

travailet,siles
parents

le
dem

andent,après
exam

en
contradictoire.

Section
2

:
T

ravaux
interdits

Sous-section
1

:
T

ravaux
portant

atteinte
aux

bonnes
m

œ
urs

et
à

la
m

oralité
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A
rticle

D
4153-15

Ilestinterditd'em
ployer

des
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
à

la
confection,à

la
m

anutention
età

la
vente

d'écrits,im
prim

és,affiches,dessins,gravures,peintures,em
blèm

es,
im

ages
ou

autres
objets

dontla
vente,l'offre,l'exposition,l'affichage

ou
la

distribution
sont

réprim
és

par
les

lois
pénales

com
m

e
contraires

aux
bonnes

m
œ

urs.

A
rticle

D
4153-16

Ilestinterditd'em
ployer

des
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

seize
ans

dans
les

locaux
où

sont
confectionnés,m

anutentionnés
ou

vendus
des

écrits,im
prim

és,affiches,gravures,peintures,
em

blèm
es,im

ages
ou

autres
objets

qui,m
êm

e
s'ils

ne
sontpas

réprim
és

par
des

lois
pénales,sontde

nature
à

blesser
leur

m
oralité.

Sous-section
2

:
T

ravaux
à

l'extérieur

A
rticle

D
4153-17

Ilestinterditd'em
ployer

des
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

seize
ans

aux
étalages

extérieurs
des

com
m

erces
de

détail.

A
rticle

D
4153-18

Ilestinterditd'em
ployer

des
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
aux

étalages
extérieurs

des
com

m
erces

de
détailaprès

vingtheures
ou

lorsque
la

tem
pérature

estinférieure
à

0°
C

.

A
rticle

D
4153-19

L
es

jeunes
travailleurs

âgés
de

m
oins

de
dix-huitans

ne
peuventêtre

em
ployés

aux
étalages

extérieurs
des

com
m

erces
de

détailpendantplus
de

six
heures

par
jour

etpendantplus
de

deux
heures

consécutives.C
haque

période
de

deux
heures

estséparée
par

des
intervalles

d'une
heure

au
m

oins.
E

n
cas

de
froid,des

m
oyens

de
chauffage

suffisants
sontam

énagés
pour

les
intéressés

à
l'intérieur

de
l'établissem

ent.

Sous-section
3

:
U

tilisation
d'équipem

ents
de

travail

A
rticle

D
4153-20
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Ilestinterditd'em
ployer

des
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

seize
ans

de
façon

continue
au

travaildes
m

étiers
dits

«
à

la
m

ain
»

etdes
presses

de
toute

nature
m

ues
par

l'opérateur.

A
rticle

D
4153-21

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
aux

travaux
suivants

:
1°

R
éparation,en

m
arche,d'équipem

ents
de

travail;
2°

O
pérations

ou
interventions

de
toute

nature,en
m

arche,telles
que

visites,vérifications,
nettoyage,graissage,sur

des
équipem

ents
de

travailcom
portantdes

organes
en

m
ouvem

ent,à
m

oins
que

des
dispositifs

appropriés
ne

les
m

ettentà
l'abride

toutcontactavec
ces

organes
;

3°
T

ravaildes
cisailles,presses

de
toute

nature,outils
tranchants,autres

que
ceux

m
us

par
la

force
de

l'opérateur
lui-m

êm
e

;
4°

A
lim

entation
en

m
arche

des
scies,m

achines
à

cylindres,broyeurs,m
alaxeurs,m

us
m

écaniquem
ent.

A
rticle

D
4153-22

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
de

m
oins

de
dix-huitans

à
la

conduite
de

tracteurs
agricoles

ou
forestiers

non
m

unis
de

dispositifs
de

protection
contre

le
renversem

entainsique
des

m
oissonneuses-batteuses

etautres
m

achines
à

usage
agricole

com
portantdes

fonctions
ou

m
ouvem

ents
m

ultiples.

A
rticle

D
4153-23

D
ans

les
établissem

ents
etexploitations

agricoles,ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
de

m
oins

de
seize

ans
:

1°
A

la
conduite

de
tondeuses

etd'engins
autom

oteurs
à

essieu
unique

;
2°

A
ux

travaux
dans

les
puits,conduites

de
gaz,canaux

de
fum

ée,cuves,réservoirs,citernes,fosses
etgaleries

;
3°

A
ux

travaux
d'élagage

etd'éhoupage.

A
rticle

D
4153-24

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
aux

travaux
à

l'aide
d'engins

du
type

m
arteau-piqueur

m
us

à
l'air

com
prim

é
etaux

travaux
de

scellem
entà

l'aide
de

pistoletà
explosion.

Sous-section
4

:
T

ravaux
exposant

à
des

agents
chim

iques
dangereux

A
rticle

D
4153-25

D
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Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

seize
ans

au
service

des
cuves,

bassins,réservoirs
ou

récipients
de

toute
nature

contenantdes
liquides,gaz

ou
vapeurs

inflam
m

ables,nocifs,toxiques
ou

corrosifs.

A
rticle

D
4153-26

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
aux

travaux
les

exposantaux
agents

chim
iques

dangereux
énum

érés
ci-dessous

etde
les

adm
ettre

de
m

anière
habituelle

dans
les

locaux
affectés

à
ces

travaux
:

1°
A

cide
cyanhydrique

:fabrication
etem

ploiindustriel;
2°

A
cide

fluorhydrique
:fabrication

etutilisation
directe

au
dépolissage

du
verre

;
3°

A
cide

nitrique
fum

ant:fabrication
etm

anutention
;

4°
A

rsenic
etses

com
posés

oxygénés
etsulfurés

:fabrication,m
anipulation

etem
ploi;

5°
C

hlore
:production

etem
ploidans

la
fabrication

des
hypochlorites

ainsique
dans

le
blanchim

ent
de

la
pâte

à
papier

etde
la

cellulose
;

6°
E

sters
thiophosphoriques

:fabrication
etconditionnem

ent;
7°

E
xplosifs

:fabrication
etm

anipulation
des

engins,artifices
ou

objets
divers

en
contenant;

8°
M

ercure
:travaux

exposantaux
vapeurs

de
m

ercure,età
ses

com
posés

;
9°

M
éthyle

:fabrication
du

brom
ure

de
m

éthyle,opérations
de

désinsectisation
ou

désinfection
;

10°
M

inerais
sulfureux

:grillage
de

ces
m

inerais
;

11°
N

itrocellulose
:fabrication

etutilisation
à

la
préparation

des
produits

nitrés
quien

découlent,
notam

m
entcelluloïde

etcollodion
;

12°
T

ravaux
exposantau

plom
b

età
ses

com
posés

;
13°

T
ravaux

suivants
exposantà

la
silice

libre
:

a)
T

aille
à

la
m

ain,broyage,tam
isage,sciage

etpolissage
à

sec
de

roches
ou

m
atières

contenantde
la

silice
libre

;
b)

D
ém

olition
des

fours
industriels

com
portantdes

m
atériaux

réfractaires
contenantde

la
silice

libre
;c)

N
ettoyage,décapage

etpolissage
au

jetde
sable,sauf

lorsque
ces

travaux
sontaccom

plis
en

systèm
e

clos
;

d)
T

ravaux
de

ravalem
entdes

façades
au

jetde
sable

;
e)

N
ettoyage,ébarbage,roulage,décochage

de
pièces

de
fonderie

;
14°

T
étrachloréthane

:fabrication
etem

ploi;
15°

T
étrachlorure

de
carbone

:fabrication
etem

ploi.

A
rticle

D
4153-27

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
aux

travaux
les

exposantaux
agents

chim
iques

dangereux
suivants

:
1°

A
cétylène

:surveillance
des

générateurs
fixes

d'acétylène
;

2°
A

cide
sulfurique

fum
antou

oléum
:fabrication

etm
anutention

;
3°

A
nhydride

chrom
ique

:fabrication
etm

anutention
;

4°
B

enzène,sauf
pour

les
besoins

de
leur

form
ation

professionnelle
;

5°
C

hlorure
de

vinyle
m

onom
ère

;
6°

C
yanures

:m
anipulation

;
7°

H
ydrocarbures

arom
atiques

:travaux
exposantà

l'action
des

dérivés
suivants,sauf

siles

D
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opérations
sontfaites

en
appareils

clos
en

m
arche

norm
ale

:
a)

D
érivés

nitrés
etchloronitrés

des
hydrocarbures

benzéniques,dinitrophénol;
b)

A
niline

ethom
ologues,benzidine

ethom
ologues,naphtylam

ines
ethom

ologues
;

8°
L

ithine
:fabrication

etm
anipulation

;
9°

L
ithium

m
étal:fabrication

etm
anipulation

;
10°

Potassium
m

étal:fabrication
etm

anutention
;

11°
Sodium

m
étal:fabrication

etm
anutention

;
12°

Soude
caustique

:fabrication
etm

anipulation.

A
rticle

D
4153-28

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
de

m
oins

de
dix-huitans

:
1°

A
ux

activités
de

retraitou
de

confinem
entd'am

iante
ou

de
m

atériaux
contenantde

l'am
iante,

m
entionnées

à
l'article

R
.4412-114

;
2°

A
ux

activités
etinterventions

susceptibles
de

provoquer
l'ém

ission
de

fibres
d'am

iante,
m

entionnées
à

l'article
R

.4412-139,sur
des

flocages
ou

des
calorifugeages

contenantde
l'am

iante.

Sous-section
5

:
T

ravaux
exposant

à
un

risque
électrique

A
rticle

D
4153-29

Ilestinterditde
laisser

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
:

1°
A

ccéder
à

toute
zone

d'un
établissem

entou
chantier

où
ils

pourraiententrer
en

contactavec
des

conducteurs
nus

sous
tensions,excepté

s'ils'agitd'installations
à

très
basse

tension,au
sens

etsous
réserve

des
dispositions

générales
relatives

à
la

protection
des

travailleurs
dans

les
établissem

ents
quim

ettenten
œ

uvre
des

courants
électriques

;
2°

A
ccéder

à
des

postes
de

production,de
distribution

etde
transform

ation
de

basse
ethaute

tension
;3°

Procéder
à

toute
m

anœ
uvre

d'appareils
généraux

de
production

ou
d'alim

entation
d'un

atelier
ou

d'un
ensem

ble
de

m
achines

ou
d'appareils

électriques,quelle
que

soitla
catégorie

de
la

tension
m

ise
en

œ
uvre

;
4°

E
xécuter

tous
travaux

de
surveillance

ou
d'entretien

intéressantdes
installations

électriques
dans

lesquelles
la

tension
dépasse

600
volts

en
courantcontinu

et250
volts

en
courantalternatif.

Sous-section
6

:
T

ravaux
avec

des
appareils

à
pression

et
travaux

en
m

ilieu
hyperbare

A
rticle

D
4153-30

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

seize
ans

au
service

des
appareils

de
production,d'em

m
agasinage

ou
de

m
ise

en
œ

uvre
de

gaz
com

prim
és,liquéfiés

ou
dissous,

soum
is

aux
prescriptions

du
décretdu

18
janvier

1943
portantrèglem

entsur
les

appareils
à

pression
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de
gaz.

A
rticle

D
4153-31

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
de

m
oins

de
dix-huitans

au
service

des
appareils

à
pression

soum
is

aux
prescriptions

du
décretdu

2
avril1926

portantrèglem
entsur

les
appareils

à
vapeur

autres
que

ceux
placés

à
bord

des
bateaux.

A
rticle

D
4153-32

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
aux

travaux
en

m
ilieu

hyperbare.

Sous-section
7

:
T

ravaux
exposant

aux
rayonnem

ents
ionisants

A
rticle

D
4153-33

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
de

m
oins

de
dix-huitans

aux
travaux

susceptibles
de

les
exposer

à
l'action

des
rayonnem

ents
ionisants

etde
les

adm
ettre

de
m

anière
habituelle

dans
les

locaux
affectés

à
ces

travaux.

A
rticle

D
4153-34

L
es

jeunes
travailleurs

âgés
de

seize
à

dix-huitans
autorisés

lors
de

leur
form

ation,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

D
.4153-41,à

être
occupés

à
des

travaux
les

exposantaux
rayonnem

ents
ionisants

ne
peuventrecevoir

au
cours

de
douze

m
ois

consécutifs
une

dose
efficace

supérieure
à

6
m

Sv
ou

des
doses

équivalentes
supérieures

aux
valeurs

suivantes
:

1°
150

m
Sv

pour
les

m
ains,les

avant-bras,les
pieds

etles
chevilles

;
2°

150
m

Sv
pour

la
peau.C

ette
lim

ite
s'applique

à
la

dose
m

oyenne
sur

toute
surface

de
1

cm
²,

quelle
que

soitla
surface

exposée
;

3°
45

m
Sv

pour
le

cristallin.
C

onform
ém

entaux
articles

R
.4451-45

etR
.4451-49,ces

travailleurs
ne

peuventêtre
affectés

à
des

travaux
requérantun

classem
enten

catégorie
A

etleur
form

ation
tientcom

pte
des

règles
particulières

quileur
sontapplicables.

Sous-section
8

:
T

ravaux
au

contact
d'anim

aux

A
rticle

D
4153-35

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
aux

travaux
suivants

etde
les

adm
ettre

de
m

anière
habituelle

dans
les

locaux
affectés

à
ces

travaux
:

D
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1°
A

battage
des

anim
aux

dans
les

abattoirs,sauf
pour

les
apprentis

en
dernière

année
;

2°
T

ravaux
dans

les
m

énageries
d'anim

aux
féroces

ou
venim

eux.

Sous-section
9

:
T

ravaux
du

bâtim
ent

et
travaux

publics

A
rticle

D
4153-36

Sauf
dérogation

prévue
à

l'article
D

.4153-48,ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans,sur
les

chantiers
de

bâtim
entetde

travaux
publics,à

des
travaux

en
élévation.

L
es

travaux
suivants

sontégalem
entinterdits

:

1°
T

ravaux
sur

nacelles
suspendues,échafaudages

volants,échelles
suspendues

etplates-form
es

élévatrices
sur

m
âts

ou
élévateurs

à
nacelle

;

2°
M

ontage
etdém

ontage
des

échafaudages
etde

tous
autres

dispositifs
de

protection
;

3°
T

ravaux
de

m
ontage-levage

en
élévation

;

4°
M

ontage
etdém

ontage
d'appareils

de
levage

;

5°
C

onduite
d'appareils

de
levage

autres
que

les
élévateurs

guidés
fonctionnanten

cage
close

;

6°
G

uidage
au

soldu
conducteur

des
appareils

de
levage

;

7°
A

rrim
age,accrochage

ou
réception

des
charges

en
élévation

;

8°
C

onduite
des

engins,véhicules
de

m
anutention

etde
terrassem

ent;

9°
Ponçage

etbouchardage
de

pierres
dures

;

10°
T

ravaux
de

dém
olition

;

11°
Percem

entdes
galeries

souterraines
;

12°
T

errassem
enten

fouilles
étroites

etprofondes,boisage
de

fouilles
etgaleries,travaux

d'étaiem
ent;

13°
T

ravaux
dans

les
égouts

;

14°
T

ravaux
au

rocher,notam
m

entperforation
etabattage.

Sous-section
10

:
T

ravaildu
verre

A
rticle

D
4153-37

Sauf
dérogation

prévue
à

l'article
D

.4153-49,ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

seize
ans

au
cueillage

du
verre

dans
les

verreries
autom

atiques
etles

jeunes
travailleurs

de
m

oins
de

quinze
ans

dans
les

autres
verreries.

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
de

m
oins

de
seize

ans
au

soufflage
du

verre
dans

les
fabriques

de
verre

creux.
Ilestinterditd'em

ployer
les

jeunes
travailleurs

de
m

oins
de

dix-septans
au

cueillage
etau

soufflage
du

verre
dans

les
fabriques

de
verre

platetà
la

conduite
des

m
achines

dans
les

verreries
m

écaniques.
L

e
poids

du
verre

m
is

en
œ

uvre
par

les
jeunes

travailleurs
de

m
oins

de
dix-septans

ne
peutdépasser

D
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un
kilogram

m
e,sauf

sur
avis

conform
e

du
m

édecin
du

travail.

Sous-section
11

:
T

ravaux
au

contact
du

m
étalen

fusion

A
rticle

D
4153-38

Ilestinterditd'em
ployer

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-septans
aux

travaux
de

coulée
des

m
étaux

en
fusion

etde
les

adm
ettre

de
m

anière
habituelle

dans
les

locaux
affectés

à
ces

travaux.

Sous-section
12

:
M

anutention
des

charges

A
rticle

D
4153-39

Ilestinterditde
laisser

les
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
porter,traîner

ou
pousser

des
charges

pesantplus
de

:
1°

15
kg

pour
un

travailleur
m

asculin
de

quatorze
ou

quinze
ans

;
2°

20
kg

pour
un

travailleur
m

asculin
de

seize
ou

dix-septans
;

3°
8

kg
pour

un
travailleur

fém
inin

de
quatorze

ou
quinze

ans
;

4°
10

kg
pour

un
travailleur

fém
inin

de
seize

ou
dix-septans.

L
e

transportsur
brouettes

estégalem
entinterditaux

travailleurs
de

m
oins

de
dix-huitans

pour
les

charges
supérieures

à
40

kg,brouette
com

prise.

A
rticle

D
4153-40

L
'usage

du
diable

pour
le

transportde
charges

estinterditaux
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans.

Section
3

:
T

ravaux
réglem

entés

Sous-section
1

:
D

érogations
accordées

pour
les

élèves
et

apprentis

A
rticle

D
4153-41

L
es

jeunes
travailleurs

âgés
de

m
oins

de
dix-huitans

titulaires
d'un

contratd'apprentissage,ainsi
que

les
élèves

préparantun
diplôm

e
de

l'enseignem
enttechnologique

ou
professionnel,peuventêtre

autorisés
à

utiliser
au

cours
de

leur
form

ation
professionnelle

les
équipem

ents
de

travaildontl'usage
estinterdità

la
section

2.

D
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A
rticle

D
4153-42

Ilpeutêtre
égalem

entdérogé
dans

les
form

es
etconditions

prévues
par

la
présente

section
aux

interdictions
prévues

:
1°

A
ux

articles
D

.4153-26
etD

.4153-27
à

l'exception
du

5°,pour
les

travaux
exposants

à
des

agents
chim

iques
dangereux

;
2°

A
l'article

D
.4153-32,pour

les
travaux

en
m

ilieu
hyperbare

;
3°

A
l'article

D
.4153-33,pour

les
travaux

exposantaux
rayonnem

ents
ionisants

;
4°

A
l'article

D
.4153-35,pour

les
travaux

au
contactd'anim

aux
;

5°
A

l'article
D

.4153-38,pour
les

travaux
en

contactdu
m

étalen
fusion.

A
rticle

D
4153-43

L
es

autorisations
sontaccordées

par
l'inspecteur

du
travail,après

avis
favorable

du
m

édecin
du

travailou
du

m
édecin

chargé
de

la
surveillance

des
élèves.

U
ne

autorisation
du

professeur
ou

du
m

oniteur
d'atelier

estrequise
pour

chaque
em

ploi.

A
rticle

R
4153-44

L
a

dem
ande

d'autorisation
com

plète
estadressée

à
l'inspecteur

du
travailpar

lettre
recom

m
andée

avec
avis

de
réception.E

lle
com

porte
l'avis

favorable
du

m
édecin

etdu
professeur

ou
du

m
oniteur

d'atelier
responsable.

L
e

silence
gardé

par
l'inspecteur

du
travailpendantun

délaide
deux

m
ois

vautautorisation.

A
rticle

D
4153-45

L
es

autorisations
accordées

par
l'inspecteur

du
travailsontrenouvelables

chaque
année

pour
les

élèves.E
lles

dem
eurentvalables

pour
toute

la
durée

du
contratpour

les
apprentis,en

l'absence
de

m
odification

des
équipem

ents
de

travail,des
conditions

de
sécurité

etde
l'environnem

entde
travail

etsous
réserve

de
l'envoi,chaque

année,à
l'inspecteur

du
travaild'un

nouvelavis
favorable

du
m

édecin
du

travail.
E

lles
sontrévocables

à
toutm

om
entsiles

conditions
justifiantleur

délivrance
cessentd'être

rem
plies.

A
rticle

D
4153-46

E
n

cas
d'autorisation

d'utilisation
des

équipem
ents

de
travail,des

m
esures

sontprises
pour

assurer
l'efficacité

du
contrôle

exercé
par

le
professeur

ou
le

m
oniteur

d'atelier.

A
rticle

D
4153-47
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L
es

jeunes
travailleurs

m
unis

du
certificatd'aptitude

professionnelle
correspondantà

l'activité
qu'ils

exercentpeuventparticiper
aux

travaux
etêtre

autorisés
à

utiliser
les

équipem
ents

de
travail

m
entionnés

à
la

section
2,sous

réserve
de

l'avis
favorable

du
m

édecin
du

travail.

Sous-section
2

:
A

utres
dérogations

A
rticle

D
4153-48

Sur
les

chantiers
de

bâtim
entetde

travaux
publics,l'em

ploides
jeunes

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans
à

des
travaux

en
élévation

peutêtre
autorisé

sileur
aptitude

m
édicale

à
ces

travaux
a

été
constatée.
U

ne
consigne

écrite
déterm

ine
les

conditions
d'em

ploietde
surveillance

des
intéressés.

A
rticle

D
4153-49

L
es

jeunes
travailleurs

âgés
de

m
oins

de
seize

ans
peuventêtre

em
ployés

au
cueillage

ou
au

soufflage
du

verre
dans

un
butde

form
ation

professionnelle
etsous

réserve
de

ne
pas

participer
aux

équipes
de

production.
L

es
jeunes

travailleurs
âgés

de
plus

de
seize

ans
peuventêtre

em
ployés

au
cueillage

etau
soufflage

de
verre

platetcom
m

e
conducteur

de
m

achine
de

fabrication
m

écanique
sur

autorisation
de

l'inspecteur
du

travailaccordée
après

enquête.L
es

autorisations
sontrévocables

à
toutm

om
entsi

les
conditions

justifiantleur
délivrance

cessentd'être
rem

plies.

C
hapitre

IV
:

Salariés
titulaires

d'un
contrat

de
travailà

durée
déterm

inée
et

salariés
tem

poraires

Section
1

:
T

ravaux
interdits

A
rticle

D
4154-1

Ilestinterditd'em
ployer

des
salariés

titulaires
d'un

contratde
travailà

durée
déterm

inée
etdes

salariés
tem

poraires
pour

l'exécution
des

travaux
les

exposantaux
agents

chim
iques

dangereux
suivants

:
1°

A
m

iante
:opérations

d'entretien
ou

de
m

aintenance
sur

des
flocages

ou
calorifugeages

;travaux
de

confinem
ent,de

retraitou
etde

dém
olition

;
2°

A
m

ines
arom

atiques
suivantes

:benzidine,ses
hom

ologues,ses
sels

etses
dérivés

chlorés,3,
3'dim

éthoxybenzidine
(ou

dianisidine),4-am
inobiphényle

(ou
am

ino-4
diphényle)

;
3°

A
rsenite

de
sodium

;
4°

A
rséniure

d'hydrogène
(ou

hydrogène
arsénié)

;
5°

A
uram

ine
etm

agenta
(fabrication)

;
6°

B
éryllium

etses
sels

;

D
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7°
B

êta-naphtylam
ine,N

,N
-bis

(2-chloroéthyl)-2-naphtylam
ine

(ou
chlornaphazine),o-toluidine

(ou
orthotoluidine)

;
8°

B
rom

e
liquide

ou
gazeux,à

l'exclusion
des

com
posés

;
9°

C
adm

ium
:travaux

de
m

étallurgie
etde

fusion
;

10°
C

om
posés

m
inéraux

solubles
du

cadm
ium

;
11°

C
hlore

gazeux,à
l'exclusion

des
com

posés
;

12°
C

hlorom
éthane

(ou
chlorure

de
m

éthyle)
;

13°
C

hlorure
de

vinyle
lors

de
la

polym
érisation

;
14°

D
ichlorure

de
m

ercure
(ou

bichlorure
de

m
ercure),oxycyanure

de
m

ercure
etdérivés

alkylés
du

m
ercure

;
15°

D
ioxyde

de
m

anganèse
(ou

bioxyde
de

m
anganèse)

;
16°

Fluor
gazeux

etacide
fluorhydrique

;
17°

Iode
solide

ou
vapeur,à

l'exclusion
des

com
posés

;
18°

O
xychlorure

de
carbone

;
19°

Paraquat;
20°

Phosphore,pentafluorure
de

phosphore,phosphure
d'hydrogène

(ou
hydrogène

phosphoré)
;

21°
Poussières

de
lin

:travaux
exposantà

l'inhalation
;

22°
Poussières

de
m

étaux
durs

;
23°

R
ayonnem

ents
ionisants

:travaux
accom

plis
dans

des
zones

où
le

débitde
dose

horaire
est

susceptible
d'être

supérieur
à

2
m

illisieverts
;

24°
Sulfure

de
carbone

;
25°

T
étrachloroéthane

;
26°

T
étrachlorom

éthane
(ou

tétrachlorure
de

carbone)
;

27°
T

ravaux
de

désinsectisation
des

bois
(pulvérisation

du
produit,trem

page
du

bois,em
pilage

ou
sciage

des
bois

im
prégnés,traitem

entdes
charpentes

en
place),etdes

grains
lors

de
leur

stockage.

Section
2

:
D

érogations

A
rticle

D
4154-2

L
es

interdictions
prévues

à
l'article

D
.4154-1

ne
s'appliquentpas

lorsque
les

travaux
sontaccom

plis
à

l'intérieur
d'appareils

herm
étiquem

entclos
en

m
arche

norm
ale.

A
rticle

D
4154-3

L
'em

ployeur
peutêtre

autorisé,en
application

du
second

alinéa
de

l'article
L

.4154-1,à
em

ployer
des

salariés
titulaires

d'un
contratde

travailà
durée

déterm
inée

ou
des

salariés
tem

poraires
pour

accom
plir

les
travaux

m
entionnés

à
l'article

D
.4154-1.

L
a

dem
ande

d'autorisation
estadressée

au
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploipar
lettre

recom
m

andée
avec

avis
de

réception.E
lle

est
accom

pagnée
de

l'avis
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnelainsique

de
l'avis

du
m

édecin
du

travail.

A
rticle

D
4154-4
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L
e

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi,saisid'une

dem
ande

d'autorisation,prend
sa

décision
dans

un
délaid'un

m
ois

à
com

pter
de

la
présentation

de
la

lettre
recom

m
andée,après

enquête
de

l'inspecteur
du

travailetavis
du

m
édecin

inspecteur
du

travailperm
ettantde

vérifier
que

des
m

esures
particulières

de
prévention,notam

m
ent

une
form

ation
appropriée

à
la

sécurité,assurentune
protection

efficace
des

travailleurs
contre

les
risques

dus
aux

travaux.

A
rticle

R
4154-5

L
'autorisation

du
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploiestréputée
acquise

siaucune
réponse

n'a
été

notifiée
à

l'em
ployeur

dans
le

délaid'un
m

ois.
L

e
recours

de
l'em

ployeur
contre

toute
décision

de
rejetestadressée,par

lettre
recom

m
andée

avec
avis

de
réception,au

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi,quistatue

dans
un

délaid'un
m

ois
à

com
pter

de
la

réception
de

la
dem

ande.
L

e
silence

gardé
par

le
directeur

régionaldans
un

délaid'un
m

ois
vautacceptation

de
la

dem
ande.

A
rticle

D
4154-6

L
'autorisation

du
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploipeutêtre
retirée

lorsque
les

conditions
ayantjustifié

sa
délivrance

ne
sontplus

réunies.D
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m
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P
artie

réglem
entaire

nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
T

IE
:

SA
N

T
É

E
T

SÉ
C

U
R

IT
É

A
U

T
R

A
V

A
IL

L
IV

R
E

II
:

D
ISP

O
SIT

IO
N

S
A

P
P

L
IC

A
B

L
E

S
A

U
X

L
IE

U
X

D
E

T
R

A
V

A
IL

T
IT

R
E

Ier
:

O
B

L
IG

A
T

IO
N

S
D

U
M

A
ÎT

R
E

D
'O

U
V

R
A

G
E

P
O

U
R

L
A

C
O

N
C

E
P

T
IO

N
D

E
S

L
IE

U
X

D
E

T
R

A
V

A
IL

C
hapitre

Ier
:

P
rincipes

généraux

Section
1

:
C

ham
p

d'application
et

définitions

A
rticle

R
4211-1

L
es

dispositions
du

présenttitre
déterm

inent,en
application

de
l'article

L
.4211-1,les

règles
auxquelles

se
conform

e
le

m
aître

d'ouvrage
entreprenantla

construction
ou

l'am
énagem

entde
bâtim

ents
destinés

à
recevoir

des
travailleurs,que

ces
opérations

nécessitentou
non

l'obtention
d'un

perm
is

de
construire.

A
rticle

R
4211-2

Pour
l'application

du
présenttitre,on

entend
par

lieux
de

travailles
lieux

destinés
à

recevoir
des

postes
de

travail,situés
ou

non
dans

les
bâtim

ents
de

l'établissem
ent,ainsique

toutautre
endroit

com
pris

dans
l'aire

de
l'établissem

entauquelle
travailleur

a
accès

dans
le

cadre
de

son
travail.

L
es

cham
ps,bois

etautres
terrains

faisantpartie
d'un

établissem
entagricole

ou
forestier

m
ais

situés
en

dehors
de

la
zone

bâtie
d'un

telétablissem
entne

sontpas
considérés

com
m

e
des

lieux
de

travail.

Section
2

:
D

ossier
de

m
aintenance

A
rticle

R
4211-3

L
e

m
aître

d'ouvrage
élabore

ettransm
etaux

utilisateurs,au
m

om
entde

la
prise

de
possession

des

D
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m
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locaux
etau

plus
tard

dans
le

m
ois

quisuit,un
dossier

de
m

aintenance
des

lieux
de

travail.
C

e
dossier

com
porte

notam
m

ent,outre
les

notices
etdossiers

techniques
prévus

aux
articles

R
.

4212-7,R
.4213-4

etR
.4215-3,les

dispositions
prises

:

1°
Pour

le
nettoyage

des
surfaces

vitrées
en

élévation
eten

toiture
en

application
de

l'article
R

.
4214-2

;

2°
Pour

l'accès
en

couverture,notam
m

ent:

a)
L

es
m

oyens
d'arrim

age
pour

les
interventions

de
courte

durée
;

b)
L

es
possibilités

de
m

ise
en

place
rapide

de
garde-corps

ou
de

filets
de

protection
pour

les
interventions

plus
im

portantes
;

c)
L

es
chem

ins
de

circulation
perm

anents
pour

les
interventions

fréquentes
;

3°
Pour

faciliter
l'entretien

des
façades,notam

m
entles

m
oyens

d'arrim
age

etde
stabilité

d'échafaudage
ou

de
nacelle

;

4°
Pour

faciliter
les

travaux
d'entretien

intérieur,notam
m

entpour
:

a)
L

e
ravalem

entdes
halls

de
grande

hauteur
;

b)
L

es
accès

aux
m

achineries
d'ascenseurs

;

c)
L

es
accès

aux
canalisations

en
galerie

technique,ou
en

vide
sanitaire

;

5°
Pour

la
localisation

des
espaces

d'attente
sécurisés

au
sens

des
articles

R
.4216-2-1,R

.4216-2-2
etR

.4216-2-3,ilprécise
les

caractéristiques
de

ces
espaces.

A
rticle

R
4211-4

L
e

dossier
de

m
aintenance

des
lieux

de
travailindique,lorsqu'ils

ontété
am

énagés
à

ceteffet,les
locaux

techniques
de

nettoyage
etles

locaux
sanitaires

pouvantêtre
m

is
à

disposition
des

travailleurs
chargés

des
travaux

d'entretien.

A
rticle

R
4211-5

L
e

dossier
de

m
aintenance

des
lieux

de
travailesttenu

à
la

disposition
de

l'inspection
du

travailet
des

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale.

C
hapitre

II
:

A
ération

et
assainissem

ent

A
rticle

R
4212-1

L
e

m
aître

d'ouvrage
conçoitetréalise

les
bâtim

ents
etleurs

am
énagem

ents
de

façon
à

ce
que

les
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locaux
ferm

és
dans

lesquels
les

travailleurs
sontappelés

à
séjourner

soientconform
es

aux
règles

d'aération
etd'assainissem

entprévues
aux

articles
R

.4222-1
à

R
.4222-17.

A
rticle

R
4212-2

L
es

installations
de

ventilation
sontconçues

de
m

anière
à

:
1°

A
ssurer

le
renouvellem

entde
l'air

en
tous

points
des

locaux
;

2°
N

e
pas

provoquer,dans
les

zones
de

travail,de
gêne

résultantnotam
m

entde
la

vitesse,de
la

tem
pérature

etde
l'hum

idité
de

l'air,des
bruits

etdes
vibrations

;
3°

N
e

pas
entraîner

d'augm
entation

significative
des

niveaux
sonores

résultantdes
activités

envisagées
dans

les
locaux.

A
rticle

R
4212-3

T
outes

dispositions
sontprises

lors
de

l'installation
des

équipem
ents

de
ventilation,de

captage
ou

de
recyclage

pour
perm

ettre
leur

entretien
régulier

etles
contrôles

ultérieurs
d'efficacité.

A
rticle

R
4212-4

L
es

parois
internes

des
circuits

d'arrivée
d'air

ne
com

portentpas
de

m
atériaux

quipeuventse
désagréger

ou
se

décom
poser

en
ém

ettantdes
poussières

ou
des

substances
dangereuses

pour
la

santé
des

travailleurs.

A
rticle

R
4212-5

D
ans

les
locaux

à
pollution

non
spécifique

définis
à

l'article
R

.4222-3,le
m

aître
d'ouvrage

:
1

Prévoitun
systèm

e
de

filtration
de

l'air
neuf

lorsqu'ilexiste
un

risque
de

pollution
de

cetair
par

des
particules

solides
etque

son
introduction

estm
écanique

;
2

Prend
les

m
esures

nécessaires
pour

que
l'air

pollué
en

provenance
des

locaux
à

pollution
spécifique

définis
à

l'article
précité

ne
pénètre

pas.

A
rticle

R
4212-6

L
e

m
aître

d'ouvrage
prévoitdans

les
locaux

sanitaires
l'introduction

d'un
débitm

inim
ald'air

déterm
iné

par
le

tableau
suivant:

D
É

S
IG

N
A

T
IO

N
D

E
S

LO
C

A
U

X
D

É
B

IT
M

IN
IM

A
L

d'air
introduit

(en
m

ètres
cubes

par
heure

etpar
local)

C
abinetd'aisances

isolé
(**)

30

S
alle

de
bains

ou
de

douches
isolé

(**)
45

C
om

m
une

avec
un

cabinetd'aisances
60

B
ains,douches

etcabinets
d'aisances

groupés
30

+
15

N
(*)
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D
É

S
IG

N
A

T
IO

N
D

E
S

LO
C

A
U

X
D

É
B

IT
M

IN
IM

A
L

d'air
introduit

(en
m

ètres
cubes

par
heure

etpar
local)

Lavabos
groupés

10
+

5
N

(*)

N
(*)

:nom
bre

d'équipem
ents

dans
le

local
(**)

:pour
un

cabinetd'aisances,une
salle

de
bains

ou
de

douches
avec

ou
sans

cabinetd'aisances,le
débitm

inim
ald'air

introduitpeutêtre
lim

ité
à

15
m

ètres
cubes

par
heure

si
ce

localn'estpas
à

usage
collectif.

A
rticle

R
4212-7

L
e

m
aître

d'ouvrage
précise,dans

une
notice

d'instructions
qu'iltransm

età
l'em

ployeur,les
dispositions

prises
pour

la
ventilation

etl'assainissem
entdes

locaux
etles

inform
ations

nécessaires
à

l'entretien
des

installations,au
contrôle

de
leur

efficacité
età

l'établissem
entde

la
consigne

d'utilisation
prévue

à
l'article

R
.4222-21.

C
hapitre

III
:

E
clairage,insonorisation

et
am

biance
therm

ique

Section
1

:
É

clairage

A
rticle

R
4213-1

L
e

m
aître

d'ouvrage
conçoitetréalise

les
bâtim

ents
etleurs

am
énagem

ents
de

façon
à

ce
qu'ils

satisfassentaux
règles

d'éclairage
prévues

aux
articles

R
.4223-2

à
R

.4223-11.

A
rticle

R
4213-2

L
es

bâtim
ents

sontconçus
etdisposés

de
telle

sorte
que

la
lum

ière
naturelle

puisse
être

utilisée
pour

l'éclairage
des

locaux
destinés

à
être

affectés
au

travail,sauf
dans

les
cas

où
la

nature
technique

des
activités

s'y
oppose.

A
rticle

R
4213-3

L
es

locaux
destinés

à
être

affectés
au

travailcom
portentà

hauteur
des

yeux
des

baies
transparentes

donnantsur
l'extérieur,sauf

en
cas

d'incom
patibilité

avec
la

nature
des

activités
envisagées.

A
rticle

R
4213-4

L
e

m
aître

d'ouvrage
consigne

dans
une

notice
d'instructions

qu'iltransm
età

l'em
ployeur

les
niveaux

m
inim

um
d'éclairem

ent,pendantles
périodes

de
travail,des

locaux,dégagem
ents

etem
placem

ents,
ainsique

les
inform

ations
nécessaires

à
la

déterm
ination

par
l'em

ployeur
des

règles
d'entretien

du
m

atériel.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



Section
2

:
Insonorisation

A
rticle

R
4213-5

L
es

locaux
dans

lesquels
doiventêtre

installés
des

équipem
ents

de
travailsusceptibles

d'exposer
les

travailleurs
à

un
niveau

d'exposition
sonore

quotidienne
supérieure

à
85

dB
(A

)
sontconçus,

construits
ou

am
énagés,com

pte
tenu

de
l'étatdes

techniques,de
façon

à
:

1°
R

éduire
la

réverbération
du

bruitsur
les

parois
de

ces
locaux

lorsque
cette

réverbération
occasionne

une
augm

entation
notable

du
niveau

d'exposition
des

travailleurs
;

2°
L

im
iter

la
propagation

du
bruitvers

les
autres

locaux
occupés

par
des

travailleurs.

A
rticle

R
4213-6

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

construction
déterm

ine
les

prescriptions
techniques

nécessaires
à

l'application
de

la
présente

section.

Section
3

:
A

m
biance

therm
ique

A
rticle

R
4213-7

L
es

équipem
ents

etcaractéristiques
des

locaux
de

travailsontconçus
de

m
anière

à
perm

ettre
l'adaptation

de
la

tem
pérature

à
l'organism

e
hum

ain
pendantle

tem
ps

de
travail,com

pte
tenu

des
m

éthodes
de

travailetdes
contraintes

physiques
supportées

par
les

travailleurs.

A
rticle

R
4213-8

L
es

équipem
ents

etcaractéristiques
des

locaux
annexes

aux
locaux

de
travail,notam

m
entdes

locaux
sanitaires,de

restauration
etm

édicaux,sontconçus
de

m
anière

à
perm

ettre
l'adaptation

de
la

tem
pérature

à
la

destination
spécifique

de
ces

locaux.

A
rticle

R
4213-9

L
es

dispositions
de

la
présente

section
ne

fontpas
obstacle

à
celles

des
articles

L
.111-9

etL
.

111-10
du

code
de

la
construction

etde
l'habitation

relatives
aux

caractéristiques
therm

iques
des

bâtim
ents

autres
que

d'habitation.

C
hapitre

IV
:

Sécurité
des

lieux
de

travail

D
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Section
1

:
C

aractéristiques
des

bâtim
ents

A
rticle

R
4214-1

L
es

bâtim
ents

destinés
à

abriter
des

lieux
de

travailsontconçus
etréalisés

de
m

anière
à

pouvoir
résister,dans

leur
ensem

ble
etdans

chacun
de

leurs
élém

ents,à
l'effetcom

biné
de

leur
poids,des

charges
clim

atiques
extrêm

es
etdes

surcharges
m

axim
ales

correspondantà
leur

type
d'utilisation.

Ils
respectentles

règles
antisism

iques
prévues,le

cas
échéant,par

les
dispositions

en
vigueur.

A
rticle

R
4214-2

L
es

bâtim
ents

etleurs
équipem

ents
sontconçus

etréalisés
de

telle
sorte

que
les

surfaces
vitrées

en
élévation

ou
en

toiture
puissentêtre

nettoyées
sans

danger
pour

les
travailleurs

accom
plissantce

travailetpour
ceux

présents
dans

le
bâtim

entetautour
de

celui-ci.C
haque

fois
que

possible,des
solutions

de
protection

collective
sontchoisies.

A
rticle

R
4214-3

L
es

planchers
des

locaux
sontexem

pts
de

bosses,de
trous

ou
de

plans
inclinés

dangereux.
Ils

sontfixes,stables
etnon

glissants.

A
rticle

R
4214-4

L
es

surfaces
des

planchers,des
m

urs
etdes

plafonds
sontconçues

de
m

anière
à

pouvoir
être

nettoyées
ou

ravalées
en

vue
d'obtenir

des
conditions

d'hygiène
appropriées.

A
rticle

R
4214-5

L
es

ouvrants
en

élévation
ou

en
toiture

sontconçus
de

m
anière

à
ne

pas
constituer,en

position
d'ouverture,un

danger
pour

les
travailleurs.

A
rticle

R
4214-6

L
es

parois
transparentes

ou
translucides

sontsignalées
par

un
m

arquage
à

hauteur
de

vue.
E

lles
sontconstituées

de
m

atériaux
de

sécurité
ou

sontdisposées
de

telle
sorte

que
les

travailleurs
ne

puissentpas
être

blessés
sices

parois
volenten

éclats.

A
rticle

R
4214-7
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L
es

portes
etportails

obéissentaux
caractéristiques

définies
aux

articles
R

.4224-9
etsuivants.

L
eurs

dim
ensions

etleurs
caractéristiques

sontdéterm
inées

en
fonction

de
la

nature
etde

l'usage
des

pièces
ou

enceintes
qu'ils

desservent,en
tenantcom

pte
des

dispositions
du

chapitre
V

I
relatives

à
la

prévention
des

incendies
età

l'évacuation.

A
rticle

R
4214-8

L
es

portes
etportails

autom
atiques

com
portentun

systèm
e

de
sécurité

interrom
pantim

m
édiatem

ent
toutm

ouvem
entd'ouverture

ou
de

ferm
eture

lorsque
ce

m
ouvem

entpeutcauser
un

dom
m

age
à

une
personne.
Ils

sontconçus
de

m
anière

à
pouvoir

être
ouverts

m
anuellem

ent,sauf
s'ils

s'ouvrent
autom

atiquem
enten

cas
de

panne
d'énergie.

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

construction
précise,en

tantque
de

besoin,les
règles

de
sécurité

auxquelles
ces

portes
etportails

obéissent.

Section
2

:
V

oies
de

circulation
et

accès

A
rticle

R
4214-9

L
'im

plantation
etles

dim
ensions

des
voies

de
circulation,y

com
pris

les
escaliers

etles
échelles

fixes
sontdéterm

inées
en

tenantcom
pte

des
dispositions

du
chapitre

V
I

relatives
à

la
prévention

des
incendies

etl'évacuation.
L

es
voies

de
circulation

sontconçues
de

telle
sorte

que
:

1°
L

es
piétons

ou
les

véhicules
puissentles

utiliser
facilem

ent,en
toute

sécurité,conform
ém

entà
leur

affectation
;

2°
L

es
travailleurs

em
ployés

à
proxim

ité
des

voies
de

circulation
n'encourentaucun

danger.

A
rticle

R
4214-10

L
es

portes
etles

dégagem
ents

destinés
aux

piétons
sontsitués,par

rapportaux
voies

de
circulation

destinées
aux

véhicules,à
une

distance
telle

qu'elle
garantisse

aux
piétons

une
circulation

sans
danger.

A
rticle

R
4214-11

D
ès

que
l'im

portance
de

la
circulation

des
véhicules

ou
le

danger
lié

à
l'utilisation

età
l'équipem

ent
des

locaux
le

justifie,le
m

arquage
au

soldes
voies

de
circulation

estm
is

en
évidence.

C
e

m
arquage

obéità
la

réglem
entation

en
vigueur

relative
à

la
signalisation

dans
les

lieux
de

travail.

A
rticle

R
4214-12

A
proxim

ité
des

portails
destinés

essentiellem
entà

la
circulation

des
véhicules,des

portes
pour

les

D
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piétons
sontam

énagées,signalées
de

m
anière

bien
visible

etdégagées
en

perm
anence.

A
rticle

R
4214-13

L
es

articles
R

.4214-9
à

R
.4214-12

s'appliquentégalem
entaux

voies
de

circulation
principales

sur
le

terrain
de

l'entreprise,ainsiqu'aux
voies

de
circulation

utilisées
pour

la
surveillance

etl'entretien
régulier

des
installations

de
l'entreprise.

A
rticle

R
4214-14

L
orsque

la
nature

des
activités

envisagées
estsusceptible

d'entraîner
sur

les
lieux

de
travaildes

zones
de

danger
quin'ontpu

être
évitées,ces

zones
sontsignalées

de
m

anière
visible

et
m

atérialisées
par

des
dispositifs

destinés
à

éviter
que

les
travailleurs

non
autorisés

y
pénètrent.

A
rticle

R
4214-15

L
ors

de
l'installation

dans
un

bâtim
entdestiné

à
accueillir

des
travailleurs

d'escaliers
m

écaniques
et

de
trottoirs

roulants,d'ascenseurs,de
m

onte-charges,d'installations
de

parcage
de

véhicules
et

d'élévateurs
de

personnes
dontla

vitesse
n'excède

pas
0,15

m
ètre

par
seconde,le

m
aître

d'ouvrage
s'assure

que
ces

équipem
ents

sontconçus
etm

is
en

place
conform

ém
entaux

règles
en

vigueur
lors

de
cette

installation.

A
rticle

R
4214-16

L
ors

de
leur

installation,le
m

aître
d'ouvrage

s'assure
que

les
escaliers

m
écaniques

etles
trottoirs

roulants,les
ascenseurs,les

m
onte-charges,les

installations
de

parcage
de

véhicules
etles

élévateurs
de

personnes
dontla

vitesse
n'excède

pas
0,15

m
ètre

par
seconde

sontinstallés
de

m
anière

à
perm

ettre
les

interventions
ettravaux

énum
érés

à
l'article

R
.4543-1

dans
des

conditions
sûres,ergonom

iques
etpréservantla

santé
des

intervenants.

A
rticle

R
4214-17

L
es

postes
de

travail,voies
de

circulation
etautres

em
placem

ents
ou

installations
à

l'air
libre

destinés
à

être
occupés

ou
utilisés

par
des

travailleurs
lors

de
leurs

activités
sontconçus

de
telle

sorte
que

la
circulation

des
piétons

etdes
véhicules

puisse
se

faire
de

m
anière

sûre.

Section
3

:
Q

uais
et

ram
pes

de
chargem

ent

A
rticle

R
4214-18

L
es

dispositions
des

articles
R

.4214-9
à

R
.4214-12

s'appliquentégalem
entaux

quais
de

chargem
entextérieurs

de
l'entreprise.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



A
rticle

R
4214-19

L
es

dim
ensions

des
charges

susceptibles
d'être

transportées
sontprises

en
com

pte
pour

la
conception

etla
disposition

des
quais

etram
pes

de
chargem

ent.

A
rticle

R
4214-20

L
es

quais
de

chargem
entcom

portentau
m

oins
une

issue.
L

orsque
leur

longueur
estsupérieure

à
20

m
ètres,ils

ontune
issue

à
chaque

extrém
ité.

A
rticle

R
4214-21

L
es

ram
pes

etquais
de

chargem
entsontdisposés

etam
énagés

de
m

anière
à

éviter
aux

travailleurs
les

risques
de

chute.

Section
4

:
A

m
énagem

ent
des

lieux
et

postes
de

travail

A
rticle

R
4214-22

L
es

dim
ensions

des
locaux

de
travail,notam

m
entleur

hauteur
etleur

surface,sonttelles
qu'elles

perm
ettentaux

travailleurs
d'exécuter

leur
tâche

sans
risque

pour
leur

santé,leur
sécurité

ou
leur

bien-être.
L

'espace
libre

au
poste

de
travail,com

pte
tenu

du
m

obilier,estprévu
pour

que
les

travailleurs
disposentd'une

liberté
de

m
ouvem

entsuffisante.
L

orsque,pour
des

raisons
propres

au
poste

de
travail,ces

dispositions
ne

peuventêtre
respectées,il

estprévu
un

espace
libre

suffisantà
proxim

ité
de

ce
poste.

A
rticle

R
4214-23

L
orsque

l'effectif
prévu

estau
m

oins
égalà

deux
cents

dans
les

établissem
ents

industriels
ou

à
cinq

cents
dans

les
autres

établissem
ents,un

localdestiné
aux

prem
iers

secours,facilem
entaccessible

avec
des

brancards
etpouvantcontenir

les
installations

etle
m

atérielde
prem

iers
secours,est

am
énagé.

L
es

locaux
m

édicaux
dontles

caractéristiques
sontdéterm

inées
par

l'arrêté
m

entionné
à

l'article
R

.
4624-30

peuventêtre
utilisés

com
m

e
locaux

de
prem

iers
secours

sous
réserve

de
rem

plir
les

conditions
prévues

au
prem

ier
alinéa.

L
e

localde
prem

iers
secours

com
porte

une
signalisation.

A
rticle

R
4214-24

D
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Sides
postes

de
travailextérieurs

sontprévus,ceux-cisontconçus
etam

énagés
suivantles

prescriptions
de

l'article
R

.4225-1.

A
rticle

R
4214-25

L
a

signalisation
de

santé
etde

sécurité
installée

sur
les

lieux
de

travailestconform
e

aux
dispositions

de
l'arrêté

m
entionné

à
l'article

R
.4224-24.

Section
5

:
A

ccessibilité
des

lieux
de

travailaux
travailleurs

handicapés

A
rticle

R
4214-26

L
es

lieux
de

travail,y
com

pris
les

locaux
annexes,am

énagés
dans

un
bâtim

entneuf
ou

dans
la

partie
neuve

d'un
bâtim

entexistantsontaccessibles
aux

personnes
handicapées,quelque

soitleur
type

de
handicap.

L
es

lieux
de

travailsontconsidérés
com

m
e

accessibles
aux

personnes
handicapées

lorsque
celles-ci

peuventaccéder
à

ces
lieux,y

circuler,les
évacuer,se

repérer,com
m

uniquer,avec
la

plus
grande

autonom
ie

possible.

L
es

lieux
de

travailsontconçus
de

m
anière

à
perm

ettre
l'adaptation

des
postes

de
travailaux

personnes
handicapées

ou
à

rendre
ultérieurem

entpossible
l'adaptation

des
postes

de
travail.

A
rticle

R
4214-27

L
es

accès,portes,dégagem
ents

etascenseurs
desservantles

postes
de

travailetles
locaux

annexes
tels

que
locaux

sanitaires,locaux
de

restauration,parcs
de

stationnem
ent,sontconçus

de
m

anière
à

perm
ettre

l'accès
etl'évacuation

des
personnes

handicapées,notam
m

entcelles
circulanten

fauteuil
roulant.

L
'am

énagem
entdes

postes
de

travailestréalisé
ou

rendu
ultérieurem

entpossible.

A
rticle

R
4214-28

U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

construction
déterm

ine
les

m
odalités

d'application
propres

à
assurer

l'accessibilité
des

lieux
de

travailen
ce

quiconcerne,
notam

m
ent,les

circulations
horizontales

etverticales,les
portes

etles
sas

intérieurs,les
revêtem

ents
des

sols
etdes

parois,les
dispositifs

d'éclairage
etd'inform

ation,le
stationnem

entautom
obile.

C
etarrêté

précise
les

caractéristiques
des

espaces
d'attente

sécurisés
etde

leurs
équivalents,et

notam
m

entles
règles

quiprésidentà
leur

im
plantation,à

la
déterm

ination
de

leur
capacité

d'accueil,
à

leur
équipem

entainsique
les

spécifications
techniques

auxquelles
ils

doiventsatisfaire
en

vue
d'assurer

la
protection

prévue
au

deuxièm
e

alinéa
de

l'article
R

.4216-2-1.

D
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C
hapitre

V
:

Installations
électriques

des
bâtim

ents
et

de
leurs

am
énagem

ents

Section
1

:
O

bligations
générales

du
m

aître
d'ouvrage

A
rticle

R
4215-1

L
e

m
aître

d'ouvrage
s'assure

que
les

installations
électriques

sontconçues
etréalisées

de
façon

à
prévenir

les
risques

de
choc

électrique,par
contactdirectou

indirect,ou
de

brûlure
etles

risques
d'incendie

ou
d'explosion

d'origine
électrique.

A
rticle

R
4215-2

L
e

m
aître

d'ouvrage
établitettransm

età
l'em

ployeur
un

dossier
technique

com
portantla

description
etles

caractéristiques
des

installations
électriques

réalisées.

L
e

contenu
du

dossier
technique

estprécisé
par

un
arrêté

conjointdes
m

inistres
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

construction.

C
e

dossier
technique

faitpartie
du

dossier
de

m
aintenance

des
lieux

de
travailprévu

à
l'article

R
.

4211-3.

Section
2

:
P

rescriptions
relatives

à
la

conception
et

à
la

réalisation
des

installations
électriques

A
rticle

R
4215-3

L
es

installations
sontconçues

etréalisées
de

telle
façon

que
:

1°
A

ucune
partie

active
dangereuse

ne
soitaccessible

aux
travailleurs,sauf

dans
les

locaux
et

em
placem

ents
à

risques
particuliers

de
choc

électrique,quifontl'objetde
prescriptions

particulières
fixées

aux
articles

R
.4226-9,R

.4226-10
etR

.4226-11
;

2°
E

n
cas

de
défautd'isolem

ent,aucune
m

asse
ne

présente,avec
une

autre
m

asse
ou

un
élém

ent
conducteur,une

différence
de

potentieldangereuse
pour

les
travailleurs.

A
rticle

R
4215-4

T
outes

dispositions
sontprises

pour
éviter

que
les

parties
actives

ou
les

m
asses

d'une
installation
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soientportées
à

des
tensions

quiseraientdangereuses
pour

les
personnes,du

faitde
leur

voisinage
avec

une
installation

dontle
dom

aine
de

tension
estsupérieur,ou

du
faitde

défautà
la

terre
dans

une
telle

installation.

A
rticle

R
4215-5

T
outes

dispositions
sontprises

pour
élim

iner
les

risques
liés

à
l'élévation

norm
ale

de
tem

pérature
des

m
atériels

électriques,notam
m

entles
risques

de
brûlure

pour
les

travailleurs
ou

les
risques

de
dégradation

des
objets

voisins,en
particulier

ceux
sur

lesquels
ces

m
atériels

prennentappui.

A
rticle

R
4215-6

L
es

caractéristiques
des

m
atériels

sontchoisies
de

telle
façon

qu'ils
puissentsupporter

sans
dom

m
age

pour
les

personnes
et,le

cas
échéant,sans

altérer
leurs

fonctions
de

sécurité,les
effets

m
écaniques

ettherm
iques

produits
par

toute
surintensité,etce

pendantle
tem

ps
nécessaire

au
fonctionnem

entdes
dispositifs

destinés
à

interrom
pre

cette
surintensité.

L
es

appareillages
assurantles

fonctions
de

connexion,de
sectionnem

ent,de
com

m
ande

etde
protection

sontchoisis
etinstallés

de
façon

à
pouvoir

assurer
ces

fonctions.

L
es

conducteurs
des

canalisations
fixes

sontprotégés
contre

les
surintensités.

L
es

m
atériels

contenantdes
diélectriques

liquides
inflam

m
ables

etles
transform

ateurs
de

type
sec

sontm
is

en
œ

uvre
etprotégés

de
façon

à
prévenir

les
risques

d'incendie.

A
rticle

R
4215-7

D
es

dispositifs
de

sectionnem
entassurentla

séparation
de

l'installation
électrique,des

circuits
ou

des
appareils

d'utilisation,de
leurs

sources
d'alim

entation
etperm

ettentd'effectuer
en

sécurité
toute

opération
sur

l'installation,les
circuits

ou
les

appareils
d'utilisation.

A
rticle

R
4215-8

D
es

dispositifs
perm

ettent,en
cas

d'urgence,de
couper

l'alim
entation

électrique
de

circuits
ou

de
groupes

de
circuits

en
cas

d'apparition
d'un

danger
inattendu

de
choc

électrique,d'incendie
ou

d'explosion.

A
rticle

R
4215-9

L
es

canalisations
électriques

sontm
ises

en
place

selon
les

prescriptions
particulières

à
chaque

m
ode

de
pose.

A
rticle

R
4215-10

L
'identification

des
circuits

etdes
appareillages

estassurée
de

façon
pérenne.

L
a

localisation
etle

repérage
des

canalisations
perm

ettentles
vérifications,essais,réparations

ou
transform

ations
de

l'installation.

L
e

repérage
des

conducteurs
perm

etde
connaître

leur
fonction

dans
les

circuits.

A
rticle

R
4215-11
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L
es

m
atériels

électriques
sontchoisis

etinstallés
en

tenantcom
pte

de
la

tension
etde

m
anière

à
supporter

en
toute

sécurité
les

conditions
d'environnem

entparticulières
au

lieu
dans

lequelils
sont

installés
etauxquelles

ils
peuventêtre

soum
is.

A
rticle

R
4215-12

D
ans

les
locaux

ou
sur

les
em

placem
ents

exposés
à

des
risques

d'incendie
ou

d'explosion,les
installations

électriques
sontconçues

etréalisées
en

tenantcom
pte

de
ces

risques.

A
rticle

R
4215-13

L
es

locaux
ou

em
placem

ents
réservés

à
la

production,la
conversion

ou
la

distribution
de

l'électricité,appelés
locaux

ou
em

placem
ents

de
service

électrique,sontconçus
etréalisés

de
façon

à
assurer

toutà
la

fois
:

1°
L

'accessibilité
aux

m
atériels

etl'aisance
de

déplacem
entetde

m
ouvem

ent;

2°
L

a
protection

contre
les

chocs
électriques

;

3°
L

a
prévention

des
risques

de
brûlure

etd'incendie
;

4°
L

a
prévention

des
risques

d'apparition
d'atm

osphère
toxique

ou
asphyxiante

causée
par

l'ém
ission

de
gaz

ou
de

vapeurs
en

cas
d'incidentd'exploitation

des
m

atériels
électriques

;

5°
L

'éclairage
de

sécurité.

A
rticle

R
4215-14

L
es

références
des

norm
es

d'installation
hom

ologuées,applicables
aux

installations
électriques,sont

publiées
au

Journalofficielde
la

R
épublique

française
par

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

construction.

U
n

arrêté
de

ces
m

êm
es

m
inistres

peutdéclarer
une

disposition
contenue

dans
ces

norm
es

non
applicable

sielle
ne

répond
pas

ou
contrevientaux

prescriptions
du

présentchapitre.

A
rticle

R
4215-15

L
es

installations
électriques,réalisées

conform
ém

entaux
dispositions

correspondantes
des

norm
es

d'installation
m

entionnées
à

l'article
R

.4215-14
etde

leurs
guides

d'application,sontréputées
satisfaire

aux
prescriptions

du
présentchapitre.

A
rticle

R
4215-16

L
es

m
atériels

électriques
ayantpour

fonction
le

sectionnem
ent,la

protection
contre

les
surintensités,la

protection
contre

les
chocs

électriques
sontconform

es
soitaux

norm
es

françaises
hom

ologuées
quileur

sontapplicables,soitaux
spécifications

techniques
de

la
législation

dans
un

autre
E

tatm
em

bre
de

l'U
nion

européenne
ou

d'un
E

tatpartie
à

l'accord
instituantl'E

space
économ

ique
européen,assurantun

niveau
de

sécurité
équivalent.

A
rticle

R
4215-17

L
es

installations
d'éclairage

de
sécurité

sontconçues
etréalisées

conform
ém

entaux
dispositions

de
l'arrêté

prévu
à

l'article
R

.4227-14.

D
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C
hapitre

V
I

:
R

isques
d'incendies

et
d'explosions

et
évacuation

Section
1

:
D

ispositions
générales

A
rticle

R
4216-1

L
es

dispositions
du

présentchapitre
ne

s'appliquentpas
aux

im
m

eubles
de

grande
hauteur,au

sens
du

code
de

la
construction

etde
l'habitation,pour

lesquels
des

dispositions
particulières

sont
applicables.
E

lles
ne

fontpas
obstacle

aux
dispositions

plus
contraignantes

prévues
pour

les
établissem

ents
recevantdu

public,au
sens

de
l'article

R
.123-2

du
code

de
la

construction
etde

l'habitation
ou

pour
les

bâtim
ents

d'habitation.

A
rticle

R
4216-2

L
es

bâtim
ents

etles
locaux

sontconçus
etréalisés

de
m

anière
à

perm
ettre

en
cas

de
sinistre

:

1°
L

'évacuation
rapide

de
la

totalité
des

occupants
ou

leur
évacuation

différée,lorsque
celle-ciest

rendue
nécessaire,dans

des
conditions

de
sécurité

m
axim

ale
;

2°
L

'accès
de

l'extérieur
etl'intervention

des
services

de
secours

etde
lutte

contre
l'incendie

;

3°
L

a
lim

itation
de

la
propagation

de
l'incendie

à
l'intérieur

età
l'extérieur

des
bâtim

ents.

A
rticle

R
4216-2-1

L
es

lieux
de

travailsitués
dans

les
bâtim

ents
neufs

ou
dans

les
parties

neuves
de

ces
bâtim

ents
sont

dotés,à
chaque

niveau,d'espaces
d'attente

sécurisés
ou

d'espaces
équivalents,dontle

nom
bre

etla
capacité

d'accueilvarienten
fonction

de
la

disposition
des

lieux
de

travailetde
l'effectif

des
personnes

handicapées
susceptibles

d'être
présentes.

L
es

espaces
d'attente

sécurisés
sontdes

zones
ou

des
locaux

conçus
etam

énagés
en

vue
de

préserver,avantleur
évacuation,les

personnes
handicapées

ayantbesoin
d'une

aide
extérieure

pour
cette

évacuation
des

conséquences
d'un

incendie.Ils
doiventoffrir

une
protection

contre
les

fum
ées,

les
flam

m
es,le

rayonnem
enttherm

ique
etla

ruine
du

bâtim
entpendantune

durée
m

inim
ale

d'une
heure.L

e
m

aître
d'ouvrage

s'assure
de

la
com

patibilité
entre

la
stabilité

au
feu

de
la

structure
etla

présence
d'espaces

d'attente
sécurisés

pour
que

la
ruine

du
bâtim

entn'intervienne
pas

avant
l'évacuation

des
personnes.

L
es

espaces
d'attente

sécurisés
peuventêtre

situés
dans

tous
les

espaces
accessibles

aux
personnes

handicapées,à
l'exception

des
sous-sols

etdes
locaux

à
risques

particuliers
au

sens
des

articles
R

.
4227-22

etR
.4227-24.

A
rticle

R
4216-2-2

D
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E
stéquivalentà

un
espace

d'attente
sécurisé,dès

lors
qu'iloffre

une
accessibilité

etune
protection

identiques
à

celles
m

entionnées
au

deuxièm
e

alinéa
de

l'article
R

.4216-2-1
:

1°
L

e
palier

d'un
escalier

m
entionné

à
l'article

R
.4216-26,s'ilestéquipé

de
portes

coupe-feu
de

degré
une

heure
;

2°
L

e
locald'attente

d'un
ascenseur

m
entionné

à
l'article

R
.4216-26,s'ilestéquipé

de
portes

coupe-feu
de

degré
une

heure
;

3°
U

n
espace

à
l'air

libre.

A
rticle

R
4216-2-3

U
n

niveau
d'un

lieu
de

travailestexem
pté

de
l'obligation

d'être
doté

d'espaces
d'attente

sécurisés
ou

d'espaces
équivalents

quand
ilrem

plitl'une
des

conditions
suivantes

:

1°
Ilestsitué

en
rez-de-chaussée

etcom
porte

un
nom

bre
suffisantde

dégagem
ents,prévus

à
l'article

R
.4216-8,accessibles

aux
personnes

handicapées
;

2°
Ilcom

porte
au

m
oins

deux
com

partim
ents,m

entionnés
à

l'article
R

.4216-27,dontla
capacité

d'accueilestsuffisante
eu

égard
au

nom
bre

de
personnes

handicapées
susceptibles

d'être
présentes.

L
e

passage
d'un

com
partim

entà
l'autre

se
faiten

sécurité
en

cas
d'incendie

etestpossible
quelque

soitle
handicap.

A
rticle

R
4216-3

L
es

bâtim
ents

etlocaux
sontisolés

de
ceux

occupés
par

des
tiers

conform
ém

entaux
dispositions

applicables
à

ces
derniers.

A
rticle

R
4216-4

Pour
l'application

du
présentchapitre,l'effectif

théorique
des

personnes
susceptibles

d'être
présentes

com
prend

l'effectif
des

salariés,m
ajoré,le

cas
échéant,de

l'effectif
du

public
susceptible

d'être
adm

is
etcalculé

suivantles
règles

précisées
par

la
réglem

entation
relative

à
la

protection
du

public
contre

les
risques

d'incendie
etde

panique
dans

les
établissem

ents
recevantdu

public.

Section
2

:
D

égagem
ents

A
rticle

R
4216-5

C
haque

dégagem
enta

une
largeur

m
inim

ale
de

passage
proportionnée

au
nom

bre
totalde

personnes
appelées

à
l'em

prunter.C
ette

largeur
estcalculée

en
fonction

d'une
largeur

type
appelée

unité
de

passage
de

0,60
m

ètre.
T

outefois,quand
un

dégagem
entne

com
porte

qu'une
ou

deux
unités

de
passage,la

largeur
est

respectivem
entportée

de
0,60

m
ètre

à
0,90

m
ètre

etde
1,20

m
ètre

à
1,40

m
ètre.

A
rticle

R
4216-6

D
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L
es

dégagem
ents

des
bâtim

ents
etlocaux

obéissentaux
dispositions

des
articles

R
.4227-4

à
R

.
4227-14

à
l'exception

des
articles

R
.4227-5

etR
.4227-12.

T
outefois,pour

l'application
des

dispositions
de

l'article
R

.4227-10,la
largeur

des
escaliers

à
prendre

en
com

pte
estau

m
oins

égale
à

deux
unités

de
passage,au

sens
de

l'article
R

.4216-5.

A
rticle

R
4216-7

A
ucune

saillie
ou

dépôtne
doitréduire

la
largeur

réglem
entaire

des
dégagem

ents.
T

outefois,les
am

énagem
ents

fixes
sontadm

is
jusqu'à

une
hauteur

m
axim

ale
de

1,10
m

ètre,à
condition

qu'ils
ne

fassentpas
saillie

de
plus

de
0,10

m
ètre.

A
rticle

R
4216-8

L
es

locaux
auxquels

les
travailleurs

ontnorm
alem

entaccès
sontdesservis

par
des

dégagem
ents

dontle
nom

bre
etla

largeur
exigibles

sontprécisés
dans

le
tableau

suivant:

E
F

F
E

C
T

IF
N

O
M

B
R

E
de

dégagem
ents

N
O

M
B

R
E

T
O

T
A

L
d'unités

de
passage

M
oins

de
20

personnes
1

1

D
e

20
à

50
personnes

1
+

1
dégagem

ent
accessoire

1

(a)
ou

1
(b)

2

D
e

51
à

100
personnes

2
2

ou
1

+
1

dégagem
ent

accessoire
(a)

2

D
e

101
à

200
personnes

2
3

D
e

201
à

300
personnes

2
4

D
e

301
à

400
personnes

2
5

D
e

401
à

500
personnes

2
6

A
u-dessus

des
500

prem
ières

personnes
:

#
le

nom
bre

des
dégagem

ents
estaugm

enté
d'une

unité
par

500
ou

fraction
de

500
personnes

;
#

la
largeur

cum
ulée

des
dégagem

ents
estcalculée

à
raison

d'une
unité

de
passage

pour
100

personnes
ou

fraction
de

100
personnes.

D
ans

le
cas

de
rénovation

ou
d'am

énagem
entd'un

établissem
entdans

un
im

m
euble

existant,la
largeur

de
0,90

m
peutêtre

ram
enée

à
0,80

m
.

(a)
U

n
dégagem

entaccessoire
peutêtre

constitué
par

une
sortie,un

escalier,une
coursive,une

passerelle,un
passage

souterrain
ou

un
chem

in
de

circulation,rapide
etsûr,d'une

largeur
m

inim
ale

de
0,60

m
,ou

encore,par
un

balcon
filant,une

terrasse,une
échelle

fixe.
(b)

C
ette

solution
estacceptée

sile
parcours

pour
gagner

l'extérieur
n'estpas

supérieur
à

25
m

ètres
etsiles

locaux
desservis

ne
sontpas

en
sous-sol.

A
rticle

R
4216-9

Pour
les

locaux
situés

en
sous-soletdontl'effectif

estsupérieur
à

centpersonnes,les
dégagem

ents

D
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sontdéterm
inés

en
prenantpour

base
l'effectif

ainsicalculé
:

1°
L

'effectif
des

personnes
estarrondià

la
centaine

supérieure
;

2°
L

'effectif
estm

ajoré
de

10
%

par
m

ètre
ou

fraction
de

m
ètre

au-delà
de

deux
m

ètres
de

profondeur.

A
rticle

R
4216-10

Seuls
les

locaux
dontla

nature
technique

des
activités

le
justifie

peuventêtre
situés

à
plus

de
six

m
ètres

en
dessous

du
niveau

m
oyen

des
seuils

d'évacuation.

A
rticle

R
4216-11

L
a

distance
m

axim
ale

à
parcourir

pour
gagner

un
escalier

en
étage

ou
en

sous-soln'estjam
ais

supérieure
à

quarante
m

ètres.
L

e
débouché

au
niveau

du
rez-de-chaussée

d'un
escalier

s'effectue
à

m
oins

de
vingtm

ètres
d'une

sortie
sur

l'extérieur.
L

es
itinéraires

de
dégagem

ents
ne

com
portentpas

de
cul-de-sac

supérieur
à

dix
m

ètres.

A
rticle

R
4216-12

L
es

m
arches

obéissentaux
caractéristiques

suivantes
:

1°
E

lles
ne

sontpas
glissantes

;
2°

S'iln'y
a

pas
de

contrem
arche,les

m
arches

successives
se

recouvrentde
5

centim
ètres

;
3°

Ilestinterditde
placer

une
ou

deux
m

arches
isolées

dans
les

circulations
principales

;
4°

L
es

dim
ensions

des
m

arches
des

escaliers
sontconform

es
aux

règles
de

l'art;
5°

L
es

volées
ne

com
ptentpas

plus
de

25
m

arches
;

6°
L

es
paliers

ontune
largeur

égale
à

celle
des

escaliers
et,en

cas
de

volées
non

contrariées,leur
longueur

estsupérieure
à

1
m

ètre
;

7°
L

es
escaliers

tournants
sontà

balancem
entcontinu

sans
autre

palier
que

ceux
desservantles

étages
;

8°
L

es
dim

ensions
des

m
arches

sur
la

ligne
de

foulée
à

0,60
m

ètre
du

noyau
ou

du
vide

centralsont
conform

es
aux

règles
de

l'art;
9°

L
e

giron
extérieur

des
m

arches
estinférieur

à
0,42

m
ètre.

Section
3

:
D

ésenfum
age

A
rticle

R
4216-13

L
es

locaux
de

plus
de

300
m

ètres
carrés

situés
en

rez-de-chaussée
eten

étage,les
locaux

de
plus

de
100

m
ètres

carrés
aveugles

etceux
situés

en
sous-solainsique

tous
les

escaliers
com

portentun
dispositif

de
désenfum

age
naturelou

m
écanique.

D
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A
rticle

R
4216-14

L
es

dispositifs
de

désenfum
age

naturelsontconstitués
en

partie
haute

eten
partie

basse
d'une

ou
plusieurs

ouvertures
com

m
uniquantavec

l'extérieur,en
vue

de
l'évacuation

des
fum

ées
etl'am

enée
d'air.
L

a
surface

totale
des

sections
d'évacuation

des
fum

ées
estsupérieure

au
centièm

e
de

la
superficie

du
localdesserviavec

un
m

inim
um

de
un

m
ètre

carré.Ilen
estde

m
êm

e
pour

celle
des

am
enées

d'air.
C

haque
dispositif

d'ouverture
du

dispositif
de

désenfum
age

estaisém
entm

anoeuvrable
à

partir
du

plancher.

A
rticle

R
4216-15

E
n

cas
de

désenfum
age

m
écanique,le

débitd'extraction
estcalculé

sur
la

base
d'un

m
ètre

cube
par

seconde
par

100
m

ètres
carrés.

A
rticle

R
4216-16

L
es

m
odalités

d'application
des

dispositions
de

la
présente

section
sontdéfinies

par
arrêté

conjoint
des

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

construction.

Section
4

:
C

hauffage
des

locaux

A
rticle

R
4216-17

L
es

bâtim
ents

etlocaux
sontconçus

etréalisés
de

m
anière

à
respecter

les
dispositions

des
articles

R
.

4227-16
etR

.4227-18
à

R
.4227-20

sur
le

chauffage
des

locaux
ainsique

celles
des

réglem
entations

particulières
relatives

:
1°

A
ux

installations
fixes

destinées
au

chauffage
età

l'alim
entation

en
eau

chaude
;

2°
A

ux
installations

de
gaz

com
bustibles

etd'hydrocarbures
liquéfiés

;
3°

A
u

stockage
età

l'utilisation
des

produits
pétroliers.

A
rticle

R
4216-18

Indépendam
m

entde
l'application,s'ily

a
lieu,des

règles
propres

aux
bâtim

ents
d'habitation,de

bureaux
ou

recevantdu
public,les

installations
fixes

destinées
au

chauffage
età

l'alim
entation

en
eau

chaude
ne

doiventpas
présenter

de
risque

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs.
C

es
installations

sontconçues
de

m
anière

à
ne

pas
aggraver

les
risques

d'incendie
ou

d'explosion
inhérents

aux
activités

du
bâtim

ent,à
ne

pas
provoquer

d'ém
ission

de
substances

dangereuses,
insalubres

ou
gênantes

età
ne

pas
être

la
cause

de
brûlures

ou
d'inconfortpour

les
travailleurs.

L
es

m
odalités

d'application
de

ces
dispositions

sontprécisées
par

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

construction.
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A
rticle

R
4216-19

L
orsque

le
chauffage

estréalisé
au

m
oyen

de
générateur

d'air
chaud

à
com

bustion,la
pression

du
circuitd'air

doittoujours
être

supérieure
à

la
pression

des
gaz

brûlés.
U

n
dispositif

de
sécurité

assure
autom

atiquem
entl'extinction

ou
la

m
ise

en
veilleuse

de
l'appareilou

de
l'échangeur

de
chauffage

de
l'air

etl'arrêtdes
ventilateurs

lorsque
la

tem
pérature

de
l'air

dépasse
120

°C
.T

outefois,ce
dispositif

n'estpas
exigible

pour
les

appareils
indépendants

ém
ettantde

la
chaleur

dans
les

seuls
locaux

où
ils

sontinstallés,ou
lorsque

le
réchauffage

de
l'air

estassuré
par

un
échangeur

ne
pouvantatteindre

cette
tem

pérature.
T

oute
m

atière
com

bustible
estinterdite

à
l'intérieur

des
conduits

de
distribution

ou
de

reprise,à
l'exception

des
accessoires

des
organes

term
inaux

situés
dans

une
pièce.

C
ette

prescription
s'applique

égalem
entaux

installations
de

ventilation
m

écanique
contrôlée

età
toutes

les
gaines

m
ettanten

com
m

unication
plusieurs

niveaux.

A
rticle

R
4216-20

L
'usage

de
la

brasure
tendre,dontla

tem
pérature

de
fusion

du
m

étald'apportestinférieure
à

450
°C

,
estinterditpour

les
canalisations

am
enantles

liquides
ou

gaz
com

bustibles.

Section
5

:
Stockage

ou
m

anipulation
de

m
atières

inflam
m

ables

A
rticle

R
4216-21

L
es

bâtim
ents

etlocaux
sontconçus

etréalisés
de

m
anière

à
respecter

:

1°
L

es
dispositions

relatives
à

la
prévention

des
explosions

prévues
aux

articles
R

.4227-42
et

suivants
;

2°
L

es
dispositions

de
l'article

R
.4215-12

;

3°
L

es
dispositions

spécifiques
de

l'arrêté
prévu

par
l'article

R
.4227-27

pour
les

installations
industrielles

utilisantle
gaz

com
bustible

etles
hydrocarbures

liquéfiés.

A
rticle

R
4216-22

L
es

locaux
ou

les
em

placem
ents

dans
lesquels

doiventêtre
entreposées

ou
m

anipulées
des

substances
ou

préparations
classées

explosives,com
burantes

ou
extrêm

em
entinflam

m
ables,ainsi

que
des

m
atières

dans
un

étatphysique
susceptible

d'engendrer
des

risques
d'explosion

ou
d'inflam

m
ation

instantanée
disposentd'une

ventilation
perm

anente
appropriée.

A
rticle

R
4216-23

L
es

locaux
m

entionnés
à

l'article
R

.4216-22
ainsique

ceux
dans

lesquels
sontentreposées

ou
m

anipulées
des

substances
ou

préparations
classées

facilem
entinflam

m
ables

ou
des

m
atières

dans

D
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un
étatphysique

telqu'elles
sontsusceptibles

de
prendre

feu
instantaném

entau
contactd'une

flam
m

e
ou

d'une
étincelle

etde
propager

rapidem
entl'incendie,sontconçus

etréalisés
de

telle
sorte

que
:

1°
A

ucun
poste

habituelde
travailne

puisse
se

trouver
à

plus
de

dix
m

ètres
d'une

issue
donnantsur

l'extérieur
ou

sur
un

localdonnantlui-m
êm

e
sur

l'extérieur
;

2°
L

es
portes

de
ces

locaux
s'ouvrentvers

l'extérieur
;

3°
Siles

fenêtres
de

ces
locaux

sontm
unies

de
grilles

ou
grillages,ceux-cis'ouvrenttrès

facilem
ent

de
l'intérieur.

Section
6

:
B

âtim
ents

dont
le

plancher
bas

du
dernier

niveau
est

situé
à

plus
de

huit
m

ètres
du

sol

A
rticle

R
4216-24

A
fin

de
prendre

en
com

pte
l'augm

entation
des

risques
en

cas
de

sinistre,les
bâtim

ents
dontle

plancher
bas

du
dernier

niveau
estsitué

à
plus

de
huitm

ètres
du

solextérieur
ontune

structure
d'une

stabilité
au

feu
de

degré
une

heure
etdes

planchers
coupe-feu

de
m

êm
e

degré.
Ils

sontisolés
de

toutbâtim
entou

localoccupé
par

des
tiers,au

m
inim

um
par

des
parois

coupe-feu
de

degré
une

heure
ou

par
des

sas
com

portantdes
portes

pare-flam
m

es
de

degré
dem

i-heure
m

unies
de

ferm
e-porte

ets'ouvrantvers
l'intérieur

du
sas.

A
rticle

R
4216-25

L
es

bâtim
ents

m
entionnés

à
l'article

R
.4216-24

sontaccessibles
au

m
oins

sur
une

façade
aux

services
d'incendie

etde
secours.

A
rticle

R
4216-26

L
es

escaliers
etascenseurs

des
bâtim

ents
m

entionnés
à

l'article
R

.4216-24
sont:

1°
Soitencloisonnés

dans
des

cages
coupe-feu

de
degré

une
heure

com
portantdes

portes
pare-flam

m
es

de
degré

dem
i-heure

et,pour
les

escaliers,un
dispositif

de
désenfum

age
en

partie
supérieure

;
2°

Soità
l'air

libre.

A
rticle

R
4216-27

L
a

distribution
intérieure

des
bâtim

ents
m

entionnés
à

l'article
R

.4216-24
perm

et,notam
m

entpar
des

recoupem
ents

ou
des

com
partim

entages,de
lim

iter
la

propagation
du

feu
etdes

fum
ées.

L
'am

énagem
entintérieur

des
locaux,notam

m
entles

revêtem
ents

des
m

urs,des
sols

etdes
plafonds,

les
tentures

etles
rideaux

répond
à

des
caractéristiques

de
réaction

au
feu

perm
ettantd'éviter

un
développem

entrapide
d'un

incendie
susceptible

de
com

prom
ettre

l'évacuation.

A
rticle

R
4216-28
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L
es

dispositions
de

la
présente

section
s'appliquentcom

pte
tenu

de
la

classification
des

m
atériaux

et
des

élém
ents

de
construction

en
fonction

de
leur

com
portem

entau
feu,telle

qu'elle
estdéfinie

aux
articles

R
.121-1

etsuivants
du

code
de

la
construction

etde
l'habitation

etpar
les

arrêtés
du

m
inistre

de
l'intérieur

pris
en

application
de

l'article
R

.121-5
de

ce
m

êm
e

code.

A
rticle

R
4216-29

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

construction
définitles

m
odalités

d'application
des

dispositions
de

la
présente

section,notam
m

ent:
1°

L
es

caractéristiques
des

sorties
etcelles

de
l'isolem

entlatéraldu
bâtim

entavec
un

autre
bâtim

ent
;2°

L
a

classification
des

m
atériaux

etdes
élém

ents
de

construction
de

certaines
parties

du
bâtim

ent;
3°

L
es

règles
de

désenfum
age.

Section
7

:
M

oyens
de

prévention
et

de
lutte

contre
l'incendie

A
rticle

R
4216-30

L
es

bâtim
ents

etlocaux
sontconçus

ou
am

énagés
de

m
anière

à
respecter

les
dispositions

relatives
aux

m
oyens

de
prévention

etde
lutte

contre
l'incendie

prévues
aux

articles
R

.4227-28
à

R
.

4227-41.

Section
8

:
P

révention
des

explosions

A
rticle

R
4216-31

L
es

bâtim
ents

etlocaux
sontconçus

etréalisés
de

m
anière

à
respecter

les
dispositions

relatives
à

la
prévention

des
explosions

prévues
par

les
articles

R
.4227-42

à
R

.4227-54.

Section
9

:
D

ispenses
de

l'autorité
adm

inistrative

A
rticle

R
4216-32

L
e

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploipeutdispenser

d'une
partie

de
l'application

des
dispositions

du
présentchapitre,notam

m
ent

dans
le

cas
de

réam
énagem

entde
locaux

ou
de

bâtim
ents

existants,sur
proposition

de
m

esures
com

pensatoires
assurantun

niveau
de

sécurité
jugé

équivalent.

A
rticle

R
4216-33
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L
a

dispense
estaccordée,après

enquête
de

l'inspecteur
du

travail.
E

lle
estaccordée

après
avis

:
1°

D
u

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel;
2°

D
e

la
com

m
ission

centrale
de

sécurité
ou

de
la

com
m

ission
consultative

départem
entale

de
sécurité

etd'accessibilité
pour

les
établissem

ents
recevantdu

public.

A
rticle

R
4216-34

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
par

le
m

inistre
com

pétentsaisid'un
recours

hiérarchique
contre

une
décision

prise
en

application
de

l'article
R

.4216-33
vautdécision

de
rejet.

C
hapitre

V
II

:
Installations

sanitaires,restauration

A
rticle

R
4217-1

L
es

bâtim
ents

etlocaux
sontconçus

etréalisés
conform

ém
entaux

exigences
des

articles
:

1°
R

.4228-1
à

R
.4228-15,relatifs

aux
installations

sanitaires
;

2°
R

.4228-22
à

R
.4228-25,relatifs

aux
locaux

de
restauration

etde
repos.

A
rticle

R
4217-2

L
orsque,en

application
de

l'article
R

.4228-10,ildoitêtre
réalisé

dix
cabinets

d'aisance,l'un
d'entre

eux,ainsiqu'un
lavabo

placé
à

proxim
ité,sontam

énagés
de

m
anière

à
en

perm
ettre

l'accès
et

l'usage
autonom

e
par

des
personnes

handicapées
circulanten

fauteuilroulant.
L

orsque
le

nom
bre

des
cabinets

d'aisance
estinférieur

à
dix,l'un

d'entre
eux

etun
lavabo

sont
conçus

de
telle

sorte
que,en

présence
de

personnes
handicapées

physiques,des
travaux

sim
ples

suffisentà
réaliser

les
am

énagem
ents

prévus
au

prem
ier

alinéa.

T
IT

R
E

II
:

O
B

L
IG

A
T

IO
N

S
D

E
L

'E
M

P
L

O
Y

E
U

R
P

O
U

R
L

'U
T

IL
ISA

T
IO

N
D

E
S

L
IE

U
X

D
E

T
R

A
V

A
IL

C
hapitre

Ier
:

D
ispositions

générales

A
rticle

R
4221-1

Pour
l'application

du
présenttitre,on

entend
par

lieux
de

travailles
lieux

destinés
à

recevoir
des

postes
de

travailsitués
ou

non
dans

les
bâtim

ents
de

l'établissem
ent,ainsique

toutautre
endroit

com
pris

dans
l'aire

de
l'établissem

entauquelle
travailleur

a
accès

dans
le

cadre
de

son
travail.

D
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L
es

cham
ps,bois

etautres
terrains

faisantpartie
d'un

établissem
entagricole

ou
forestier,m

ais
situés

en
dehors

de
la

zone
bâtie

d'un
telétablissem

ent,ne
sontpas

considérés
com

m
e

des
lieux

de
travail.

C
hapitre

II
:

A
ération,assainissem

ent

Section
1

:
P

rincipes
et

définitions

A
rticle

R
4222-1

D
ans

les
locaux

ferm
és

où
les

travailleurs
sontappelés

à
séjourner,l'air

estrenouvelé
de

façon
à

:
1°

M
aintenir

un
étatde

pureté
de

l'atm
osphère

propre
à

préserver
la

santé
des

travailleurs
;

2°
E

viter
les

élévations
exagérées

de
tem

pérature,les
odeurs

désagréables
etles

condensations.

A
rticle

R
4222-2

L
es

règles
applicables

à
l'aération,à

la
ventilation

età
l'assainissem

entdes
locaux

sontfixées
suivantla

nature
etles

caractéristiques
de

ces
locaux.

A
rticle

R
4222-3

Pour
l'application

du
présentchapitre,on

entend
par

:
1°

A
ir

neuf,l'air
pris

à
l'air

libre
hors

des
sources

de
pollution

;
2°

A
ir

recyclé,l'air
pris

etréintroduitdans
un

localou
un

groupe
de

locaux.L
'air

pris
hors

des
points

de
captage

de
polluants

etréintroduitdans
le

m
êm

e
localaprès

conditionnem
enttherm

ique
n'estpas

considéré
com

m
e

de
l'air

recyclé
;

3°
L

ocaux
à

pollution
non

spécifique,les
locaux

dans
lesquels

la
pollution

estliée
à

la
seule

présence
hum

aine,à
l'exception

des
locaux

sanitaires
;

4°
L

ocaux
à

pollution
spécifique,les

locaux
dans

lesquels
des

substances
dangereuses

ou
gênantes

sontém
ises

sous
form

e
de

gaz,vapeurs,aérosols
solides

ou
liquides

autres
que

celles
quisontliées

à
la

seule
présence

hum
aine

ainsique
locaux

pouvantcontenir
des

sources
de

m
icro-organism

es
potentiellem

entpathogènes
etlocaux

sanitaires
;

5°
V

entilation
m

écanique,la
ventilation

assurée
par

une
installation

m
écanique

;
6°

V
entilation

naturelle
perm

anente,la
ventilation

assurée
naturellem

entpar
le

ventou
par

l'écartde
tem

pérature
entre

l'extérieur
etl'intérieur

;
7°

Poussière
totale,toute

particule
solide

dontle
diam

ètre
aérodynam

ique
estau

plus
égalà

100
m

icrom
ètres

ou
dontla

vitesse
lim

ite
de

chute,dans
les

conditions
norm

ales
de

tem
pérature,estau

plus
égale

à
0,25

m
ètre

par
seconde

;
8°

Poussière
alvéolaire,toute

poussière
susceptible

d'atteindre
les

alvéoles
pulm

onaires
;

9°
D

iam
ètre

aérodynam
ique

d'une
poussière,le

diam
ètre

d'une
sphère

de
densité

égale
à

l'unité
ayantla

m
êm

e
vitesse

de
chute

dans
les

m
êm

es
conditions

de
tem

pérature
etd'hum

idité
relative.

Section
2

:
L

ocaux
à

pollution
non

spécifique

D
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A
rticle

R
4222-4

D
ans

les
locaux

à
pollution

non
spécifique,l'aération

estassurée
soitpar

ventilation
m

écanique,soit
par

ventilation
naturelle

perm
anente.

D
ans

ce
dernier

cas,les
locaux

com
portentdes

ouvrants
donnantdirectem

entsur
l'extérieur

etleurs
dispositifs

de
com

m
ande

sontaccessibles
aux

occupants.

A
rticle

R
4222-5

L
'aération

par
ventilation

naturelle,assurée
exclusivem

entpar
ouverture

de
fenêtres

ou
autres

ouvrants
donnantdirectem

entsur
l'extérieur,estautorisée

lorsque
le

volum
e

par
occupantestégal

ou
supérieur

à
:

1°
15

m
ètres

cubes
pour

les
bureaux

etles
locaux

où
estaccom

pliun
travailphysique

léger
;

2°
24

m
ètres

cubes
pour

les
autres

locaux.

A
rticle

R
4222-6

L
orsque

l'aération
estassurée

par
ventilation

m
écanique,le

débitm
inim

ald'air
neuf

à
introduire

par
occupantestfixé

dans
le

tableau
suivant:

D
E

S
IG

N
A

T
IO

N
D

E
S

LO
C

A
U

X
D

E
B

IT
M

IN
IM

A
L

d'air
neufpar

occupant
(en

m
ètres

cubes
par

heures)

B
ureaux,locaux

sans
travailphysique

25

Locaux
de

restauration,locaux
de

vente,locaux
de

réunion
30

A
teliers

etlocaux
avec

travailphysique
léger

45

A
utres

ateliers
etlocaux

60

A
rticle

R
4222-7

L
es

locaux
réservés

à
la

circulation
etles

locaux
quine

sontoccupés
que

de
m

anière
épisodique

peuventêtre
ventilés

par
l'interm

édiaire
des

locaux
adjacents

à
pollution

non
spécifique

sur
lesquels

ils
ouvrent.

A
rticle

R
4222-8

L
'air

envoyé
après

recyclage
dans

les
locaux

à
pollution

non
spécifique

estfiltré.
L

'air
recyclé

n'estpas
pris

en
com

pte
pour

le
calculdu

débitm
inim

ald'air
neuf

prévu
à

l'article
R

.
4222-6.
E

n
cas

de
panne

du
systèm

e
d'épuration

ou
de

filtration,le
recyclage

estarrêté.
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A
rticle

R
4222-9

Ilestinterditd'envoyer
après

recyclage
dans

un
localà

pollution
non

spécifique
l'air

pollué
d'un

localà
pollution

spécifique.

Section
3

:
L

ocaux
à

pollution
spécifique

A
rticle

R
4222-10

D
ans

les
locaux

à
pollution

spécifique,les
concentrations

m
oyennes

en
poussières

totales
et

alvéolaires
de

l'atm
osphère

inhalée
par

un
travailleur,évaluées

sur
une

période
de

huitheures,ne
doiventpas

dépasser
respectivem

ent10
et5

m
illigram

m
es

par
m

ètre
cube

d'air.

A
rticle

R
4222-11

Pour
chaque

localà
pollution

spécifique,la
ventilation

estréalisée
etson

débitdéterm
iné

en
fonction

de
la

nature
etde

la
quantité

des
polluants

ainsique,le
cas

échéant,de
la

quantité
de

chaleur
à

évacuer,sans
que

le
débitm

inim
ald'air

neuf
puisse

être
inférieur

aux
valeurs

fixées
à

l'article
R

.4222-6.
L

orsque
l'air

provientde
locaux

à
pollution

non
spécifique,ilesttenu

com
pte

du
nom

bre
total

d'occupants
des

locaux
desservis

pour
déterm

iner
le

débitm
inim

ald'entrée
d'air

neuf.

A
rticle

R
4222-12

L
es

ém
issions

sous
form

e
de

gaz,vapeurs,aérosols
de

particules
solides

ou
liquides,de

substances
insalubres,gênantes

ou
dangereuses

pour
la

santé
des

travailleurs
sontsupprim

ées,y
com

pris,par
la

m
ise

en
œ

uvre
de

procédés
d'hum

idification
en

cas
de

risque
de

suspension
de

particules,lorsque
les

techniques
de

production
le

perm
ettent.

A
défaut,elles

sontcaptées
au

fur
età

m
esure

de
leur

production,au
plus

près
de

leur
source

d'ém
ission

etaussiefficacem
entque

possible,notam
m

enten
tenantcom

pte
de

la
nature,des

caractéristiques
etdu

débitdes
polluants

ainsique
des

m
ouvem

ents
de

l'air.
S'iln'esttechniquem

entpas
possible

de
capter

à
leur

source
la

totalité
des

polluants,les
polluants

résiduels
sontévacués

par
la

ventilation
générale

du
local.

A
rticle

R
4222-13

L
es

installations
de

captage
etde

ventilation
sontréalisées

de
telle

sorte
que

les
concentrations

dans
l'atm

osphère
ne

soientdangereuses
en

aucun
pointpour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

et
qu'elles

restentinférieures
aux

valeurs
lim

ites
d'exposition

fixées
aux

articles
R

.4222-10
etR

.
4412-149.
L

es
dispositifs

d'entrée
d'air

com
pensantles

volum
es

extraits
sontconçus

etdisposés
de

façon
à

ne
pas

réduire
l'efficacité

des
systèm

es
de

captage.

D
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U
n

dispositif
d'avertissem

entautom
atique

signale
toute

défaillance
des

installations
de

captage
qui

n'estpas
directem

entdécelable
par

les
occupants

des
locaux.

A
rticle

R
4222-14

L
'air

provenantd'un
localà

pollution
spécifique

ne
peutêtre

recyclé
que

s'ilestefficacem
entépuré.

Ilne
peutêtre

envoyé
après

recyclage
dans

d'autres
locaux

que
sila

pollution
de

tous
les

locaux
concernés

estde
m

êm
e

nature.E
n

cas
de

recyclage,les
concentrations

de
poussières

etsubstances
dans

l'atm
osphère

du
localdoiventdem

eurer
inférieures

aux
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

définies
aux

articles
R

.4222-10,R
.4412-149

etR
.4412-150.

A
rticle

R
4222-15

D
es

prescriptions
particulières,prises

en
application

du
3°

de
l'article

L
.4111-6,interdisentou

lim
itent,le

cas
échéant,l'utilisation

du
recyclage

pour
certaines

catégories
de

substances
ou

catégories
de

locaux.

A
rticle

R
4222-16

L
es

installations
de

recyclage
com

portentun
systèm

e
de

surveillance
perm

ettantde
déceler

les
défauts

des
dispositifs

d'épuration.E
n

cas
de

défaut,les
m

esures
nécessaires

sontprises
par

l'em
ployeur

pour
m

aintenir
le

respectdes
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

définies
aux

articles
R

.4222-10
etR

.4412-149,le
cas

échéant,en
arrêtantle

recyclage.

A
rticle

R
4222-17

E
n

cas
de

recyclage
de

l'air,les
conditions

du
recyclage

sontportées
à

la
connaissance

du
m

édecin
du

travail,des
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,

des
délégués

du
personnel.

C
es

personnes
sontégalem

entconsultées
sur

toute
nouvelle

installation
ou

toute
m

odification
des

conditions
de

recyclage.

Section
4

:
P

ollution
par

les
eaux

usées

A
rticle

R
4222-18

L
'atm

osphère
des

locaux
de

travailetde
leurs

dépendances
esttenu

constam
m

entà
l'abride

toute
ém

anation
provenantd'égouts,fosses,puisards,fosses

d'aisances
ou

de
toute

autre
source

d'infection.

A
rticle

R
4222-19
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D
ans

les
établissem

ents
quidéversentles

eaux
résiduaires

ou
de

lavage
dans

un
égoutpublic

ou
privé,toute

com
m

unication
entre

l'égoutetl'établissem
entestm

unie
d'un

intercepteur
hydraulique.

C
etintercepteur

hydraulique
estfréquem

m
entnettoyé,etsa

garde
d'eau

assurée
en

perm
anence.

Section
5

:
C

ontrôle
et

m
aintenance

des
installations

A
rticle

R
4222-20

L
'em

ployeur
m

aintientl'ensem
ble

des
installations

m
entionnées

au
présentchapitre

en
bon

étatde
fonctionnem

enteten
assure

régulièrem
entle

contrôle.

A
rticle

R
4222-21

L
'em

ployeur
indique

dans
une

consigne
d'utilisation

les
dispositions

prises
pour

la
ventilation

et
fixe

les
m

esures
à

prendre
en

cas
de

panne
des

installations.
C

ette
consigne

estétablie
en

tenantcom
pte,s'ily

a
lieu,des

indications
de

la
notice

d'instructions
fournie

par
le

m
aître

d'ouvrage
conform

ém
entà

l'article
R

.4212-7.
E

lle
estsoum

ise
à

l'avis
du

m
édecin

du
travail,du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4222-22

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
fixent:

1°
L

es
m

éthodes
de

m
esure

de
concentration,de

débit,d'efficacité
de

captage,de
filtration

et
d'épuration

;
2°

L
a

nature
etla

fréquence
du

contrôle
des

installations
m

entionnées
au

présentchapitre.

Section
6

:
T

ravaux
en

espace
confiné

A
rticle

R
4222-23

D
ans

les
puits,conduites

de
gaz,carneaux,conduits

de
fum

ée,cuves,réservoirs,citernes,fosses,
galeries

etdans
les

lieux
où

iln'estpas
possible

d'assurer
de

m
anière

perm
anente

le
respectdes

dispositions
du

présentchapitre,les
travaux

ne
sontentrepris

qu'après
vérification

de
l'absence

de
risque

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
et,le

cas
échéant,après

assainissem
entde

l'atm
osphère

etvidange
du

contenu.

A
rticle

R
4222-24

Pendantl'exécution
des

travaux,la
ventilation

estréalisée
suivantles

prescriptions
de

l'article
R

.

D
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4222-6
ou

R
.4222-11,selon

qu'ils'agitd'un
localà

pollution
non

spécifique
ou

d'un
localà

pollution
spécifique,de

m
anière

à
m

aintenir
la

salubrité
de

l'atm
osphère

età
en

assurer
un

balayage
perm

anent,sans
préjudice,pour

les
travaux

souterrains,des
dispositions

des
articles

R
.4534-43

à
R

.4534-49.

Section
7

:
P

rotection
individuelle

A
rticle

R
4222-25

Sil'exécution
des

m
esures

de
protection

collective
prévues

par
le

présentchapitre
estim

possible,
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontm

is
à

la
disposition

des
travailleurs.

C
es

équipem
ents

sontchoisis
etadaptés

en
fonction

de
la

nature
des

travaux
à

accom
plir

et
présententdes

caractéristiques
d'efficacité

com
patibles

avec
la

nature
du

risque
auquelles

travailleurs
sontexposés.Ils

ne
doiventpas

les
gêner

dans
leur

travailni,autantque
possible,

réduire
leur

cham
p

visuel.

A
rticle

R
4222-26

L
'em

ployeur
prend

les
m

esures
nécessaires

pour
que

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

soienteffectivem
entutilisés,m

aintenus
en

bon
étatde

fonctionnem
entetdésinfectés

avantd'être
attribués

à
un

nouveau
titulaire.

C
hapitre

III
:

É
clairage,am

biance
therm

ique

Section
1

:
É

clairage

A
rticle

R
4223-1

L
es

dispositions
de

la
présente

section
fixentles

règles
relatives

à
l'éclairage

età
l'éclairem

ent:
1°

D
es

locaux
de

travailetde
leurs

dépendances,notam
m

entles
passages

etescaliers
;

2°
D

es
espaces

extérieurs
où

sontaccom
plis

des
travaux

perm
anents

;
3°

D
es

zones
etvoies

de
circulation

extérieures
em

pruntées
de

façon
habituelle

pendantles
heures

de
travail.

A
rticle

R
4223-2

L
'éclairage

estassuré
de

m
anière

à
:

1°
E

viter
la

fatigue
visuelle

etles
affections

de
la

vue
quien

résultent;
2°

Perm
ettre

de
déceler

les
risques

perceptibles
par

la
vue.

D
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A
rticle

R
4223-3

L
es

locaux
de

travaildisposentautantque
possible

d'une
lum

ière
naturelle

suffisante.

A
rticle

R
4223-4

Pendantla
présence

des
travailleurs

dans
les

lieux
m

entionnés
à

l'article
R

.4223-1,les
niveaux

d'éclairem
entm

esurés
au

plan
de

travailou,à
défaut,au

sol,sontau
m

oins
égaux

aux
valeurs

indiquées
dans

le
tableau

suivant:

LO
C

A
U

X
A

F
F

E
C

T
E

S
A

U
T

R
A

V
A

IL
etleurs

dépendances
V

A
LE

U
R

S
M

IN
IM

A
LE

S
d'éclairem

ent

V
oies

de
circulation

intérieur
40

lux

E
scaliers

etentrepôts
60

lux

Locaux
de

travail,vestiaires,sanitaires
120

lux

Locaux
aveugles

affectés
à

un
travailperm

anent
200

lux

E
S

P
A

C
E

S
E

X
T

E
R

IE
U

R
S

V
A

LE
U

R
S

M
IN

IM
A

LE
S

d'éclairem
ent

Z
ones

etvoies
de

circulation
extérieures

10
lux

E
spaces

extérieurs
où

sonteffectués
des

travaux
à

caractère
perm

anent
40

lux

A
rticle

R
4223-5

D
ans

les
zones

de
travail,le

niveau
d'éclairem

entestadapté
à

la
nature

età
la

précision
des

travaux
à

exécuter.

A
rticle

R
4223-6

E
n

éclairage
artificiel,le

rapportdes
niveaux

d'éclairem
ent,dans

un
m

êm
e

local,entre
celuide

la
zone

de
travailetl'éclairem

entgénéralestcom
pris

entre
1

et5.
Ilen

estde
m

êm
e

pour
le

rapportdes
niveaux

d'éclairem
ententre

les
locaux

contigus
en

com
m

unication.

A
rticle

R
4223-7

L
es

postes
de

travailsitués
à

l'intérieur
des

locaux
de

travailsontprotégés
du

rayonnem
entsolaire

gênantsoitpar
la

conception
des

ouvertures,soitpar
des

protections
fixes

ou
m

obiles
appropriées.

A
rticle

R
4223-8
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L
es

dispositions
appropriées

sontprises
pour

protéger
les

travailleurs
contre

l'éblouissem
entetla

fatigue
visuelle

provoqués
par

des
surfaces

à
forte

lum
inance

ou
par

des
rapports

de
lum

inance
trop

im
portants

entre
surfaces

voisines.
L

es
sources

d'éclairage
assurentune

qualité
de

rendu
des

couleurs
en

rapportavec
l'activité

prévue
etne

doiventpas
com

prom
ettre

la
sécurité

des
travailleurs.

L
es

phénom
ènes

de
fluctuation

de
la

lum
ière

ne
doiventpas

être
perceptibles

niprovoquer
d'effet

stroboscopique.

A
rticle

R
4223-9

T
outes

dispositions
sontprises

afin
que

les
travailleurs

ne
puissentse

trouver
incom

m
odés

par
les

effets
therm

iques
dus

au
rayonnem

entdes
sources

d'éclairage
m

ises
en

œ
uvre.

L
es

sources
d'éclairage

sontam
énagées

ou
installées

de
façon

à
éviter

toutrisque
de

brûlure.

A
rticle

R
4223-10

L
es

organes
de

com
m

ande
d'éclairage

sontfacilem
entaccessibles.

D
ans

les
locaux

aveugles,ils
sontm

unis
de

voyants
lum

ineux.

A
rticle

R
4223-11

L
e

m
atérield'éclairage

estinstallé
de

m
anière

à
pouvoir

être
entretenu

aisém
ent.

L
'em

ployeur
fixe

les
règles

d'entretien
périodique

du
m

atérielen
vue

d'assurer
le

respectdes
dispositions

de
la

présente
section.

L
es

règles
d'entretien

sontconsignées
dans

un
docum

entquiestcom
m

uniqué
aux

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,aux
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4223-12

L
es

dispositions
des

articles
R

.4223-6,R
.4223-7,R

.4223-8,prem
ier

alinéa,etR
.4223-10

ne
sont

pas
applicables

aux
opérations

de
bâtim

entetde
génie

civildéfinies
à

l'article
R

.4534-1.

Section
2

:
A

m
biance

therm
ique

A
rticle

R
4223-13

L
es

locaux
ferm

és
affectés

au
travailsontchauffés

pendantla
saison

froide.
L

e
chauffage

fonctionne
de

m
anière

à
m

aintenir
une

tem
pérature

convenable
età

ne
donner

lieu
à

aucune
ém

anation
délétère.
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A
rticle

R
4223-14

L
a

tem
pérature

des
locaux

annexes,tels
que

locaux
de

restauration,locaux
de

repos,locaux
pour

les
travailleurs

en
service

de
perm

anence,locaux
sanitaires

etlocaux
de

prem
iers

secours,obéità
la

destination
spécifique

de
ces

locaux.

A
rticle

R
4223-15

L
'em

ployeur
prend,après

avis
du

m
édecin

du
travailetdu

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel,toutes

dispositions
nécessaires

pour
assurer

la
protection

des
travailleurs

contre
le

froid
etles

intem
péries.

C
hapitre

IV
:

Sécurité
des

lieux
de

travail

Section
1

:
C

aractéristiques
des

lieux
de

travail

A
rticle

R
4224-1

L
es

lieux
de

travailsoum
is

aux
dispositions

du
titre

Ier
lors

de
leur

construction
ou

de
leur

am
énagem

entsontutilisés
en

conform
ité

avec
ces

dispositions.
E

n
cas

de
changem

entde
destination,ils

sontam
énagés

pour
être

rendus
conform

es
aux

dispositions
régissantcette

nouvelle
destination

à
la

date
des

travaux
d'am

énagem
ent.

A
rticle

R
4224-2

L
es

bâtim
ents

abritantdes
lieux

de
travailontdes

structures
etune

solidité
appropriées

à
leur

utilisation.

A
rticle

R
4224-3

L
es

lieux
de

travailintérieurs
etextérieurs

sontam
énagés

de
telle

façon
que

la
circulation

des
piétons

etdes
véhicules

puisse
se

faire
de

m
anière

sûre.

A
rticle

R
4224-4

L
'em

ployeur
prend

toutes
dispositions

pour
que

seuls
les

travailleurs
autorisés

à
ceteffetpuissent

accéder
aux

zones
de

danger.L
es

m
esures

appropriées
sontprises

pour
protéger

ces
travailleurs.

D
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A
rticle

R
4224-5

L
es

puits,trappes
etouvertures

de
descente

sontclôturés.

L
es

passerelles,planchers
en

encorbellem
ent,plates-form

es
en

surélévation,ainsique
leurs

m
oyens

d'accès,sontconstruits,installés
ou

protégés
de

telle
sorte

que
les

travailleurs
appelés

à
les

utiliser
ne

soientpas
exposés

à
des

chutes.

A
rticle

R
4224-6

L
es

ponts
volants

ou
les

passerelles
pour

le
chargem

entou
le

déchargem
entdes

navires
ou

bateaux
sontinstallés

de
m

anière
à

form
er

un
toutrigide

etsontm
unis

de
garde-corps

des
deux

côtés.

A
rticle

R
4224-7

L
es

cuves,bassins
etréservoirs

sontconstruits,installés
etprotégés

dans
les

conditions
assurantla

sécurité
des

travailleurs.
L

eur
installation

ou,à
défaut,leurs

dispositifs
de

protection
sonttels

qu'ils
em

pêchentles
travailleurs

d'y
tom

ber.

A
rticle

R
4224-8

L
'accès

etl'intervention
sur

les
toits

en
m

atériaux
fragiles

n'offrantpas
une

résistance
suffisante

sont
effectués

conform
ém

entaux
articles

R
.4534-88,R

.4534-89
etR

.4534-93
applicables

aux
opérations

de
bâtim

entetde
génie

civil.

Section
2

:
P

ortes
et

portails

A
rticle

R
4224-9

L
es

portes
etportails

en
va-et-vientsonttransparents

ou
possèdentdes

panneaux
transparents.

A
rticle

R
4224-10

L
es

parties
transparentes

sontconstituées
de

m
atériaux

de
sécurité

ou
protégées

contre
l'enfoncem

entde
sorte

que
les

travailleurs
ne

puissentêtre
blessés

en
cas

de
bris

de
ces

surfaces.

A
rticle

R
4224-11
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L
es

portes
etportails

coulissants
sontm

unis
d'un

systèm
e

de
sécurité

les
em

pêchantde
sortir

de
leur

railetde
tom

ber.
L

es
portes

etportails
s'ouvrantvers

le
hautsontm

unis
d'un

systèm
e

de
sécurité

les
em

pêchantde
retom

ber.

A
rticle

R
4224-12

L
es

portes
etportails

sontentretenus
etcontrôlés

régulièrem
ent.

L
orsque

leur
chute

peutprésenter
un

danger
pour

les
travailleurs,notam

m
enten

raison
de

leurs
dim

ensions,de
leur

poids
ou

de
leur

m
ode

de
fixation,la

périodicité
des

contrôles
etles

interventions
sontconsignées

dans
le

dossier
prévu

à
l'article

R
.4224-17.

A
rticle

R
4224-13

L
es

portes
etportails

autom
atiques

fonctionnentsans
risque

d'accidentpour
les

travailleurs.
L

es
caractéristiques

auxquelles
obéissentles

installations
nouvelles

etexistantes
de

portes
et

portails
autom

atiques
ainsique

leurs
conditions

de
m

aintenance
etde

vérification
sontdéfinies

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

Section
3

:
M

atérielde
prem

ier
secours

et
secouriste

A
rticle

R
4224-14

L
es

lieux
de

travailsontéquipés
d'un

m
atérielde

prem
iers

secours
adapté

à
la

nature
des

risques
et

facilem
entaccessible.

A
rticle

R
4224-15

U
n

m
em

bre
du

personnelreçoitla
form

ation
de

secouriste
nécessaire

pour
donner

les
prem

iers
secours

en
cas

d'urgence
dans

:
1°

C
haque

atelier
où

sontaccom
plis

des
travaux

dangereux
;

2°
C

haque
chantier

em
ployantvingttravailleurs

au
m

oins
pendantplus

de
quinze

jours
où

sont
réalisés

des
travaux

dangereux.
L

es
travailleurs

ainsiform
és

ne
peuventrem

placer
les

infirm
iers.

A
rticle

R
4224-16

E
n

l'absence
d'infirm

iers,ou
lorsque

leur
nom

bre
ne

perm
etpas

d'assurer
une

présence
perm

anente,
l'em

ployeur
prend,après

avis
du

m
édecin

du
travail,les

m
esures

nécessaires
pour

assurer
les

prem
iers

secours
aux

accidentés
etaux

m
alades.C

es
m

esures
quisontprises

en
liaison

notam
m

ent
avec

les
services

de
secours

d'urgence
extérieurs

à
l'entreprise

sontadaptées
à

la
nature

des
risques.

C
es

m
esures

sontconsignées
dans

un
docum

enttenu
à

la
disposition

de
l'inspecteur

du
travail.

D
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Section
4

:
M

aintenance,entretien
et

vérifications

A
rticle

R
4224-17

L
es

installations
etdispositifs

techniques
etde

sécurité
des

lieux
de

travailsontentretenus
et

vérifiés
suivantune

périodicité
appropriée.

T
oute

défectuosité
susceptible

d'affecter
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
estélim

inée
le

plus
rapidem

entpossible.
L

a
périodicité

des
contrôles

etles
interventions

sontconsignées
dans

un
dossier

quiest,le
cas

échéant,annexé
au

dossier
de

m
aintenance

des
lieux

de
travailprévu

à
l'article

R
.4211-3.C

e
dossier

regroupe
notam

m
entla

consigne
etles

docum
ents

prévus
en

m
atière

d'aération,
d'assainissem

entetd'éclairage
aux

articles
R

.4222-21
etR

.4223-11.

A
rticle

R
4224-17-1

L
orsqu'un

ou
plusieurs

ascenseurs
sonten

service
dans

les
locaux

d'un
établissem

ent,l'em
ployeur

s'assure
que

le
propriétaire

prend
les

m
esures

nécessaires
pour

se
conform

er
:

1°
A

ux
dispositions

des
articles

R
.125-2

à
R

.125-2-6
du

code
de

la
construction

etde
l'habitation

relatives
à

l'entretien
etau

contrôle
technique

;

2°
A

ux
dispositions

des
articles

R
.125-1-1

à
R

.125-1-4
du

code
de

la
construction

etde
l'habitation

relatives
à

la
m

ise
en

sécurité
des

ascenseurs.

L
e

propriétaire
m

età
la

disposition
de

l'em
ployeur

les
inform

ations
nécessaires.

A
rticle

R
4224-17-2

L
'em

ployeur
inform

e
le

propriétaire
de

toutdéfautde
fonctionnem

entd'un
ascenseur

susceptible
d'affecter

la
sécurité

des
personnes

etprend
les

m
esures

nécessaires
pour

interdire
l'utilisation

de
l'équipem

enttantqu'iln'a
pas

été
rem

édié
à

ce
défaut.

A
rticle

R
4224-18

L
es

locaux
de

travailetleurs
annexes

sontrégulièrem
ententretenus

etnettoyés.Ils
sontexem

pts
de

toutencom
brem

ent.
L

e
m

édecin
du

travailetle
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,ou,à
défaut,

les
délégués

du
personnel,ém

ettentun
avis

sur
les

m
esures

à
prendre

pour
satisfaire

à
ces

obligations.

A
rticle

R
4224-19

D
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L
orsque

l'entreprise
quitte

les
locaux,l'em

ployeur
restitue

le
dossier

de
m

aintenance
des

lieux
de

travailau
propriétaire

ou
le

transm
età

l'occupantsuivant.

Section
5

:
Signalisation

et
m

atérialisation
relatives

à
la

santé
et

à
la

sécurité

A
rticle

R
4224-20

L
orsqu'iln'estpas

possible,com
pte

tenu
de

la
nature

du
travail,d'éviter

des
zones

de
danger

com
portantnotam

m
entdes

risques
de

chute
de

personnes
ou

des
risques

de
chute

d'objets,etm
êm

e
s'ils'agitd'activités

ponctuelles
d'entretien

ou
de

réparation,ces
zones

sontsignalées
de

m
anière

visible.
E

lles
sontégalem

entm
atérialisées

par
des

dispositifs
destinés

à
éviter

que
les

travailleurs
non

autorisés
pénètrentdans

ces
zones.

A
rticle

R
4224-21

L
orsque

le
contenu

transporté
par

les
tuyauteries

présente
un

danger,ces
tuyauteries

fontl'objet
d'une

signalisation
perm

ettantde
déterm

iner
la

nature
du

contenu
transporté.

A
rticle

R
4224-22

U
n

m
arquage

estapposé
à

hauteur
de

vue
sur

les
portes

transparentes.

A
rticle

R
4224-23

L
e

m
atérielde

prem
iers

secours
faitl'objetd'une

signalisation
par

panneaux.

A
rticle

R
4224-24

L
a

signalisation
relative

à
la

santé
età

la
sécurité

au
travailestconform

e
à

des
caractéristiques

déterm
inées

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.
C

es
dispositions

n'affectentpas
l'utilisation

de
la

signalisation
relative

aux
trafics

routier,
ferroviaire,fluvial,m

aritim
e

etaérien,pour
ce

quiconcerne
ces

trafics
à

l'intérieur
de

l'établissem
ent.

C
hapitre

V
:

A
m

énagem
ent

des
postes

de
travail

Section
1

:
P

ostes
de

travailextérieurs

D
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A
rticle

R
4225-1

L
es

postes
de

travailextérieurs
sontam

énagés
de

telle
sorte

que
les

travailleurs
:

1°
Puissentrapidem

entquitter
leur

poste
de

travailen
cas

de
danger

ou
puissentrapidem

entêtre
secourus

;
2°

Soientprotégés
contre

la
chute

d'objets
;

3°
D

ans
la

m
esure

du
possible

:
a)

Soientprotégés
contre

les
conditions

atm
osphériques

;
b)

N
e

soientpas
exposés

à
des

niveaux
sonores

nocifs
ou

à
des

ém
issions

de
gaz,vapeurs,aérosols

de
particules

solides
ou

liquides
de

substances
insalubres,gênantes

ou
dangereuses

;
c)

N
e

puissentglisser
ou

chuter.

Section
2

:
C

onfort
au

poste
de

travail

Sous-section
1

:
M

ise
à

disposition
de

boissons

A
rticle

R
4225-2

L
'em

ployeur
m

età
la

disposition
des

travailleurs
de

l'eau
potable

etfraîche
pour

la
boisson.

A
rticle

R
4225-3

L
orsque

des
conditions

particulières
de

travailconduisentles
travailleurs

à
se

désaltérer
fréquem

m
ent,l'em

ployeur
m

etgratuitem
entà

leur
disposition

au
m

oins
une

boisson
non

alcoolisée.
L

a
liste

des
postes

de
travailconcernés

estétablie
par

l'em
ployeur,après

avis
du

m
édecin

du
travail

etdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel.
L

es
boissons

etles
arom

atisants
m

is
à

disposition
sontchoisis

en
tenantcom

pte
des

souhaits
exprim

és
par

les
travailleurs

etaprès
avis

du
m

édecin
du

travail.

A
rticle

R
4225-4

L
'em

ployeur
déterm

ine
l'em

placem
entdes

postes
de

distribution
des

boissons,à
proxim

ité
des

postes
de

travailetdans
un

endroitrem
plissanttoutes

les
conditions

d'hygiène.
L

'em
ployeur

veille
à

l'entretien
etau

bon
fonctionnem

entdes
appareils

de
distribution,à

la
bonne

conservation
des

boissons
età

éviter
toute

contam
ination.

Sous-section
2

:
M

ise
à

disposition
de

sièges

D
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A
rticle

R
4225-5

U
n

siège
approprié

estm
is

à
la

disposition
de

chaque
travailleur

à
son

poste
de

travailou
à

proxim
ité

de
celui-ci.

Section
3

:
T

ravailleurs
handicapés

A
rticle

R
4225-6

L
e

poste
de

travailainsique
les

locaux
sanitaires

etde
restauration

que
les

travailleurs
handicapés

sontsusceptibles
d'utiliser

dans
l'établissem

entsontam
énagés

de
telle

sorte
que

ces
travailleurs

puissenty
accéder

aisém
ent.

L
eurs

postes
de

travailainsique
les

signaux
de

sécurité
quiles

concernentsontam
énagés

sileur
handicap

l'exige.

A
rticle

R
4225-7

D
es

installations
sanitaires

appropriées
sontm

ises
à

la
disposition

des
travailleurs

handicapés.

A
rticle

R
4225-8

L
e

systèm
e

d'alarm
e

sonore
prévu

à
l'article

R
.4227-34

estcom
plété

par
un

ou
des

systèm
es

d'alarm
e

adaptés
au

handicap
des

personnes
concernées

em
ployées

dans
l'entreprise

en
vue

de
perm

ettre
leur

inform
ation

en
tous

lieux
eten

toutes
circonstances.

C
hapitre

V
I

:
Installations

électriques

Section
1

:
C

ham
p

d'application
et

définitions

A
rticle

R
4226-1

L
es

dispositions
du

présentchapitre
fixentles

règles
relatives

à
l'utilisation

des
installations

électriques
perm

anentes
ettem

poraires.E
lle

fixentégalem
entles

règles
relatives

à
la

réalisation,par
l'em

ployeur,d'installations
électriques

tem
poraires

ou
d'installations

électriques
perm

anentes
nouvelles

ou
relatives

aux
adjonctions

etm
odifications

apportées
par

celui-ciaux
installations

électriques
existantes.

A
rticle

R
4226-2

L
es

installations
électriques

com
prennentl'ensem

ble
des

m
atériels

électriques
m

is
en

œ
uvre

pour
la

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31
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-

D
ocum
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production,la
conversion,la

distribution
ou

l'utilisation
de

l'énergie
électrique.

L
es

installations
électriques

sontclassées,com
m

e
suit,en

fonction
de

la
plus

grande
des

tensions
nom

inales,existantsoitentre
deux

quelconques
de

leurs
conducteurs,soitentre

l'un
d'entre

eux
etla

T
erre

:

1°
D

om
aine

très
basse

tension
(par

abréviation
T

B
T

)
:installations

dans
lesquelles

la
tension

ne
dépasse

pas
50

volts
en

courantalternatif
ou

120
volts

en
courantcontinu

lisse
;

2°
D

om
aine

basse
tension

(par
abréviation

B
T

)
:installations

dans
lesquelles

la
tension

excède
50

volts
sans

dépasser
1

000
volts

en
courantalternatif

ou
excède

120
volts

sans
dépasser

1
500

volts
en

courantcontinu
lisse

;

3°
D

om
aine

haute
tension

A
(par

abréviation
H

T
A

)
:installations

dans
lesquelles

la
tension

excède
1

000
volts

sans
dépasser

50
000

volts
en

courantalternatif,ou
excède

1
500

volts
sans

dépasser
75

000
volts

en
courantcontinu

lisse
;

4°
D

om
aine

haute
tension

B
(par

abréviation
H

T
B

)
:installations

dans
lesquelles

la
tension

excède
50

000
volts

en
courantalternatif

ou
excède

75
000

volts
en

courantcontinu
lisse.

Pour
les

courants
autres

que
les

courants
continus

lisses,les
valeurs

de
tension

figurantaux
alinéas

quiprécèdentcorrespondentà
des

valeurs
efficaces.

A
rticle

R
4226-3

L
es

installations
électriques

tem
poraires

soum
ises

aux
dispositions

du
présentchapitre

com
prennent

:1°
L

es
installations

telles
que

celles
des

structures,baraques,stands
situés

dans
des

cham
ps

de
foire,

des
m

archés,des
parcs

de
loisirs,des

cirques
etdes

lieux
d'expositions

ou
de

spectacle
;

2°
L

es
installations

des
chantiers

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
;

3°
L

es
installations

utilisées
pendantles

phases
de

construction
ou

de
réparation,à

terre,de
navires,

de
bateaux

ou
d'aéronefs

;

4°
L

es
installations

des
chantiers

forestiers
etdes

activités
agricoles.

A
rticle

R
4226-4

L
es

dispositions
du

présentchapitre
ne

s'appliquentpas
aux

distributions
d'énergie

électrique
régies

par
la

loidu
15

juin
1906

sur
les

distributions
d'énergie.

D
ans

le
cas

des
installations

de
traction

électrique,cette
exclusion

s'étend
aux

chantiers
d'extension,

de
transform

ation
etd'entretien

de
ces

installations,aux
équipem

ents
électriques

du
m

atérielroulant
ferroviaire

ainsiqu'aux
installations

techniques
etde

sécurité
ferroviaires.

Section
2

:
D

ispositions
générales

A
rticle

R
4226-5

L
'em

ployeur
m

aintientl'ensem
ble

des
installations

électriques
perm

anentes
en

conform
ité

avec
les

dispositions
relatives

à
la

conception
des

installations
électriques

applicables
à

la
date

de
leur

m
ise

en
service.

T
outefois,une

spécification
technique

nouvelle
résultantde

l'évolution
technique

peutêtre
rendue

applicable
aux

installations
existantes,par

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,

sielle
perm

etde
prévenir

des
atteintes

graves
à

la
santé

età
la

sécurité
des

travailleurs.

D
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A
rticle

R
4226-6

L
es

réalisations
d'installations

électriques
perm

anentes
nouvelles

ainsique
les

adjonctions
ou

m
odifications

de
structure

d'installations
électriques

perm
anentes

existantes
etles

réalisations
des

installations
électriques

tem
poraires

sontexécutées
conform

ém
entaux

dispositions
des

articles
R

.
4215-3

à
R

.4215-13,R
.4215-16

etR
.4215-17

relatives
à

la
conception

des
installations

électriques.

L
es

dispositions
des

articles
R

.4215-14
à

R
.4215-16

sontapplicables
aux

installations
électriques

réalisées
par

ou
pour

l'em
ployeur.

L
e

cas
échéant,l'em

ployeur
com

plète
etm

età
jour

le
dossier

technique
prévu

à
l'article

R
.4215-2.

A
rticle

R
4226-7

L
es

installations
électriques

etles
m

atériels
électriques

quiles
com

posentfontl'objetde
m

esures
de

surveillance
etdonnentlieu

en
tem

ps
utile

aux
opérations

de
m

aintenance.

Section
3

:
D

ispositions
particulières

à
certains

locaux
ou

em
placem

ents

A
rticle

R
4226-8

Pour
l'application

des
articles

R
.4226-5

etR
.4226-6

dans
les

locaux
ou

em
placem

ents
où

des
atm

osphères
explosives

peuventse
présenter,l'em

ployeur
m

eten
œ

uvre
les

dispositions
de

la
section

6
du

chapitre
V

II
du

présenttitre
relatives

à
la

prévention
des

explosions.

D
ans

ces
locaux

ou
em

placem
ents,la

m
aintenance,les

m
esurages

etles
essais

ne
peuventêtre

entrepris
qu'après

autorisation
écrite

du
chef

d'établissem
entetselon

ses
instructions.Siles

m
atériels

utilisés
pour

réaliser
ces

opérations
ne

sontpas
prévus

spécialem
entpour

ce
type

d'em
placem

ents,ces
em

placem
ents

sontpréalablem
entrendus

non
dangereux.

A
rticle

R
4226-9

L
es

locaux
ou

em
placem

ents
réservés

à
la

production,la
conversion

ou
la

distribution
d'électricité

sontconsidérés
com

m
e

présentantdes
risques

particuliers
de

choc
électrique,quelle

que
soitla

tension,lorsque
la

protection
contre

les
contacts

directs
estassurée

par
obstacle

ou
par

éloignem
ent

ou,en
basse

tension,lorsque
la

protection
contre

les
contacts

directs
n'estpas

obligatoire.

C
es

locaux
ou

em
placem

ents
sontsignalés

de
m

anière
visible

etsontm
atérialisés

par
des

dispositifs
destinés

à
en

em
pêcher

l'accès
aux

personnes
non

autorisées.L
es

portes
d'accès

à
ces

locaux
ou

em
placem

ents
doiventêtre

ferm
ées

etéquipées
d'un

systèm
e

de
ferm

eture
pouvants'ouvrir

librem
entde

l'intérieur.

L
es

règles
d'accès

à
ces

locaux
ou

em
placem

ents
sontprécisées

à
l'article

R
.4544-6.

A
rticle

R
4226-10

L
es

locaux
ou

em
placem

ents
où

la
présence

de
parties

actives
accessibles

dangereuses
résulte

d'une
nécessité

technique
inhérente

aux
principes

m
êm

es
de

fonctionnem
entdes

m
atériels

ou
installations

D
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sontégalem
entconsidérés

com
m

e
présentantdes

risques
particuliers

de
choc

électrique.

D
es

arrêtés
du

m
inistre

chargé
du

travailou
du

m
inistre

chargé
de

l'agriculture
fixentles

prescriptions
particulières

à
l'agencem

entetà
l'utilisation

de
ces

locaux
ou

em
placem

ents
ainsique

les
m

esures
applicables

à
leur

utilisation.

Section
4

:
A

utres
dispositions

particulières

A
rticle

R
4226-11

L
es

installations
de

soudage
électrique

présentant,en
fonctionnem

entnorm
al,des

risques
particuliers

de
choc

électrique
sontréalisées

etutilisées
conform

ém
entaux

prescriptions
de

sécurité
fixées

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travailetdu

m
inistre

chargé
de

l'agriculture.

A
rticle

R
4226-12

L
es

conditions
d'utilisation

etde
raccordem

entdes
appareils

électriques
am

ovibles
sontfixées

par
arrêté

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

A
rticle

R
4226-13

L
es

conditions
d'utilisation

etde
m

aintenance
de

l'éclairage
de

sécurité
sontfixées

par
arrêté

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

Section
5

:
V

érification
des

installations
électriques

Sous-section
1

:
V

érification
des

installations
électriques

perm
anentes

A
rticle

R
4226-14

L
'em

ployeur
faitprocéder

à
la

vérification
initiale

des
installations

électriques
lors

de
leur

m
ise

en
service

etaprès
qu'elles

ontsubiune
m

odification
de

structure,en
vue

de
s'assurer

qu'elles
sont

conform
es

aux
prescriptions

de
sécurité

prévues
au

présentchapitre.

A
rticle

R
4226-15

L
a

vérification
initiale

estréalisée
par

un
organism

e
accrédité

à
ceteffet.

A
rticle

R
4226-16

L
'em

ployeur
procède

ou
faitprocéder,périodiquem

ent,à
la

vérification
des

installations
électriques

afin
de

s'assurer
qu'elles

sontm
aintenues

en
conform

ité
avec

les
règles

de
santé

etde
sécurité

qui
leur

sontapplicables.

D
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A
rticle

R
4226-17

L
es

vérifications
périodiques

sontréalisées
soitpar

un
organism

e
accrédité,soitpar

une
personne

qualifiée
appartenantà

l'entreprise
etdontla

com
pétence

estappréciée
par

l'em
ployeur

au
regard

de
critères

énoncés
dans

un
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travailetdu

m
inistre

chargé
de

l'agriculture.

A
rticle

R
4226-18

L
es

m
odalités

et,le
cas

échéant,la
périodicité

des
vérifications

prévues
aux

articles
R

.4226-14,R
.

4226-16,R
.4226-21

ainsique
le

contenu
des

rapports
de

vérification
correspondants

sontfixés
par

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.

A
rticle

R
4226-19

L
es

résultats
des

vérifications
prévues

aux
articles

R
.4226-14

etR
.4226-16

ainsique
les

justifications
des

travaux
etm

odifications
effectués

pour
porter

rem
ède

aux
défectuosités

constatées
sontconsignés

sur
un

registre.

L
orsque

les
vérifications

sonteffectuées
par

un
organism

e
accrédité,les

rapports
établis

à
la

suite
de

ces
vérifications

sontannexés
à

ce
registre.

A
rticle

R
4226-20

L
e

registre
prévu

à
l'article

R
.4223-19

etles
rapports

de
vérification

peuventêtre
tenus

etconservés
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
L

.8113-6.

Sous-section
2

:
V

érification
des

installations
électriques

tem
poraires

A
rticle

R
4226-21

L
es

dispositions
des

articles
R

.4222-18
à

R
.4222-20

sontapplicables
aux

installations
électriques

tem
poraires.

Pour
ces

installations,l'em
ployeur

applique
un

processus
de

vérification
spécifique

afin
de

s'assurer
qu'elles

sontréalisées
en

conform
ité

avec
les

règles
de

santé
etde

sécurité
quileur

sontapplicables
etqu'elles

dem
eurentconform

es
à

ces
règles

nonobstantles
m

odifications
dontelles

fontl'objet.

U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

déterm
ine,selon

la
catégorie

etle
classem

entdes
installations,les

cas
où

ilestfaitappel,pour
effectuer

cette
vérification,à

un
organism

e
accrédité

ou
à

une
personne

qualifiée
au

sens
de

l'article
R

.4226-17.

C
hapitre

V
II

:
R

isques
d'incendies

et
d'explosions

et
évacuation

Section
1

:
C

ham
p

d'application
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A
rticle

R
4227-1

L
es

dispositions
du

présentchapitre
ne

fontpas
obstacle

aux
dispositions

plus
contraignantes

prévues
pour

les
établissem

ents
recevantdu

public,au
sens

de
l'article

R
.123-2

du
code

de
la

construction
etde

l'habitation
ou

pour
les

bâtim
ents

d'habitation.
E

lles
ne

s'appliquentpas
aux

im
m

eubles
de

grande
hauteur,au

sens
de

l'article
R

.122-2
du

code
de

la
construction

etde
l'habitation,pour

lesquels
des

dispositions
spécifiques

sontapplicables.

A
rticle

R
4227-2

L
'application

des
dispositions

relatives
à

la
prévention

des
incendies

età
l'évacuation,prévues

pour
les

nouvelles
constructions

ou
les

nouveaux
am

énagem
ents

au
chapitre

V
I

du
titre

prem
ier,dispense

de
l'application

des
m

esures
équivalentes

du
présentchapitre.

A
rticle

R
4227-3

L
'effectif

théorique
des

personnes
susceptibles

d'être
présentes

à
prendre

en
com

pte
pour

l'application
du

présentchapitre
com

prend
l'effectif

des
travailleurs,m

ajoré,le
cas

échéant,de
l'effectif

du
public

susceptible
d'être

adm
is

etcalculé
suivantles

règles
relatives

à
la

protection
du

public
contre

les
risques

d'incendie
etde

panique
pour

les
établissem

ents
recevantdu

public.

Section
2

:
D

égagem
ents

A
rticle

R
4227-4

L
es

établissem
ents

com
portentdes

dégagem
ents

tels
que

portes,couloirs,circulations,escaliers,
ram

pes,répartis
de

m
anière

à
perm

ettre
une

évacuation
rapide

de
tous

les
occupants

dans
des

conditions
de

sécurité
m

axim
ale.

C
es

dégagem
ents

sonttoujours
libres.A

ucun
objet,m

archandise
ou

m
atérielne

doitfaire
obstacle

à
la

circulation
des

personnes
ou

réduire
la

largeur
des

dégagem
ents

au-dessous
des

m
inim

a
fixés

à
l'article

R
.4227-5.

C
es

dégagem
ents

sontdisposés
de

m
anière

à
éviter

les
culs-de-sac.

A
rticle

R
4227-5

L
es

locaux
auxquels

les
travailleurs

ontnorm
alem

entaccès
sontdesservis

par
des

dégagem
ents

dontle
nom

bre
etla

largeur
exigibles

s'établissentcom
m

e
suit:

E
F

F
E

C
T

IF
N

O
M

B
R

E
de

dégagem
ents

LA
R

G
U

E
U

R
totale

cum
ulée

M
oins

de
20

personnes
1

0,80
m

D
e

20
à

100
personnes

1
1,50

m

D
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E
F

F
E

C
T

IF
N

O
M

B
R

E
de

dégagem
ents

LA
R

G
U

E
U

R
totale

cum
ulée

D
e

101
à

300
personnes

2
2

m

D
e

301
à

500
personnes

2
2,5

m

A
u-delà

des
cinq

cents
prem

ières
personnes

:
#

le
nom

bre
m

inim
um

des
dégagem

ents
doitêtre

augm
enté

d'une
unité

par
cinq

cents
personnes

ou
fraction

de
cinq

cents
personnes

;
#

la
largeur

totale
des

dégagem
ents

doitêtre
augm

entée
de

0,50
m

ètre
par

centpersonnes
ou

fraction
de

centpersonnes.
La

largeur
de

toutdégagem
entfaisantpartie

des
dégagem

ents
réglem

entaires
ne

doitjam
ais

être
inférieure

à
0,80

m
ètre.

A
rticle

R
4227-6

L
es

portes
obéissentaux

caractéristiques
suivantes

:
1°

L
es

portes
susceptibles

d'être
utilisées

pour
l'évacuation

de
plus

de
cinquante

personnes
s'ouvrent

dans
le

sens
de

la
sortie

;
2°

L
es

portes
faisantpartie

des
dégagem

ents
réglem

entaires
s'ouvrentpar

une
m

anœ
uvre

sim
ple

;
3°

T
oute

porte
verrouillée

estm
anœ

uvrable
de

l'intérieur
dans

les
m

êm
es

conditions
qu'au

2°
etsans

clé.

A
rticle

R
4227-7

L
es

portes
coulissantes,à

tam
bour

ou
s'ouvrantvers

le
hautne

peuventconstituer
des

portes
de

secours.E
lles

ne
sontpas

considérées
com

m
e

des
dégagem

ents
réglem

entaires.
T

outefois
les

portes
coulissantes

m
otorisées

qui,en
cas

de
défaillance

du
dispositif

de
com

m
ande

ou
du

dispositif
d'alim

entation,libèrentla
largeur

totale
de

la
baie

par
effacem

entlatéralou
par

débattem
entsur

l'extérieur
par

sim
ple

poussée
peuventconstituer

des
dégagem

ents
réglem

entaires.

A
rticle

R
4227-8

L
'existence

d'ascenseurs,m
onte-charge,chem

ins
ou

tapis
roulants

ne
peutjustifier

une
dim

inution
du

nom
bre

etde
la

largeur
des

dégagem
ents.

A
rticle

R
4227-9

L
es

escaliers
se

prolongentjusqu'au
niveau

d'évacuation
sur

l'extérieur.
L

es
parois

etles
m

arches
ne

com
portentpas

de
m

atériaux
de

revêtem
entclassés,selon

leur
réaction

au
feu,dans

une
catégorie

de
rang

inférieur
à

celle
précisée

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

A
rticle

R
4227-10

L
es

escaliers
sontm

unis
de

ram
pe

ou
de

m
ain-courante.

C
eux

d'une
largeur

au
m

oins
égale

à
1,5

m
ètre

en
sontm

unis
de

chaque
côté.
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A
rticle

R
4227-11

L
es

escaliers
desservantles

étages
sontdissociés,au

niveau
de

l'évacuation
sur

l'extérieur,de
ceux

desservantles
sous-sols.

A
rticle

R
4227-12

L
es

largeurs
m

inim
ales

fixées
à

l'article
R

.4227-5
sontaugm

entées
de

la
m

oitié
pour

les
escaliers

desservantles
sous-sols.

A
rticle

R
4227-13

U
ne

signalisation
indique

le
chem

in
vers

la
sortie

la
plus

proche
ainsique

le
chem

in
vers

l'espace
d'attente

sécurisé
ou

l'espace
équivalentle

plus
proche.U

ne
autre

signalisation
identifie

ces
espaces.

L
es

dégagem
ents

quine
serventpas

habituellem
entde

passage
pendantla

période
de

travailsont
signalés

par
la

m
ention

sortie
de

secours.

A
rticle

R
4227-14

L
es

établissem
ents

disposentd'un
éclairage

de
sécurité

perm
ettantd'assurer

l'évacuation
des

personnes
en

cas
d'interruption

accidentelle
de

l'éclairage
norm

al.

L
a

conception,la
m

ise
en

œ
uvre

etles
conditions

d'exploitation
etde

m
aintenance

de
cetéclairage

ainsique
les

locaux
quipeuventen

être
dispensés

en
raison

de
leur

faible
superficie

ou
de

leur
faible

fréquentation
sontdéfinis

par
un

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.

Section
3

:
C

hauffage
des

locaux

A
rticle

R
4227-15

L
es

dispositions
de

la
présente

section
s'appliquentsans

préjudice
de

l'application
des

réglem
entations

relatives
:

1°
A

ux
installations

fixes
destinées

au
chauffage

età
l'alim

entation
en

eau
chaude

;
2°

A
ux

installations
de

gaz
com

bustibles
etd'hydrocarbures

liquéfiés
;

3°
A

u
stockage

età
l'utilisation

des
produits

pétroliers.

A
rticle

R
4227-16

Ilestinterditd'em
ployer

pour
le

chauffage
des

com
bustibles

liquides
dontle

pointéclair
est
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inférieur
à

55
°C

.

A
rticle

R
4227-17

Ilestinterditde
rem

plir
les

réservoirs
des

appareils
de

chauffage
au

cours
du

fonctionnem
entde

l'appareilou
dans

une
pièce

com
portantdes

flam
m

es,des
élém

ents
incandescents

ou
des

surfaces
portées

à
plus

de
100

°C
.

A
rticle

R
4227-18

L
es

appareils
de

production-ém
ission

de
chaleur,ainsique

leurs
tuyaux

etchem
inées,sontinstallés

de
façon

à
ne

pouvoir
com

m
uniquer

le
feu

aux
m

atériaux
de

construction,aux
m

atières
etobjets

susceptibles
d'être

placés
à

proxim
ité

etaux
vêtem

ents
des

travailleurs.

A
rticle

R
4227-19

L
es

canalisations
am

enantles
liquides

ou
gaz

com
bustibles

aux
appareils

fixes
de

production-ém
ission

de
chaleur

sontentièrem
entm

étalliques
etassem

blées
par

soudure.
L

'em
ploides

conduites
en

plom
b

estinterdit.

A
rticle

R
4227-20

L
es

circuits
alim

entantles
installations

com
portentun

dispositif
d'arrêtd'urgence

de
l'alim

entation
en

énergie
de

l'ensem
ble

des
appareils.

L
e

dispositif
d'arrêtestm

anœ
uvrable

à
partir

d'un
endroitaccessible

en
perm

anence
etsignalé.

Section
4

:
E

m
ploiet

stockage
de

m
atières

explosives
et

inflam
m

ables

A
rticle

R
4227-22

L
es

locaux
ou

les
em

placem
ents

dans
lesquels

sontentreposées
ou

m
anipulées

des
substances

ou
préparations

classées
explosives,com

burantes
ou

extrêm
em

entinflam
m

ables,ainsique
des

m
atières

dans
un

étatphysique
susceptible

d'engendrer
des

risques
d'explosion

ou
d'inflam

m
ation

instantanée,ne
contiennentaucune

source
d'ignition

telle
que

foyer,flam
m

e,appareilpouvant
donner

lieu
à

production
extérieure

d'étincelles
niaucune

surface
susceptible

de
provoquer

par
sa

tem
pérature

une
auto-inflam

m
ation

des
substances,préparations

ou
m

atières
précitées.

C
es

locaux
disposentd'une

ventilation
perm

anente
appropriée.

A
rticle

R
4227-23

O
utre

l'interdiction
de

fum
er

dans
les

lieux
collectifs,prévue

à
l'article

L
.3511-7

du
code

de
la

D
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santé
publique,ilestinterditde

fum
er

dans
les

em
placem

ents
situés

à
l'air

libre
m

entionnés
à

l'article
R

.4227-22.
C

ette
interdiction

faitl'objetd'une
signalisation

conform
e

à
la

réglem
entation

en
vigueur.

A
rticle

R
4227-24

L
es

locaux
m

entionnés
à

l'article
R

.4227-22
ainsique

ceux
dans

lesquels
sontentreposées

ou
m

anipulées
des

substances
ou

préparations
classées

facilem
entinflam

m
ables

ou
des

m
atières

dans
un

étatphysique
telqu'elles

sontsusceptibles
de

prendre
feu

instantaném
entau

contactd'une
flam

m
e

ou
d'une

étincelle
etde

propager
rapidem

entl'incendie,sontutilisés
de

telle
sorte

que
:

1°
A

ucun
poste

habituelde
travailne

se
trouve

à
plus

de
10

m
ètres

d'une
issue

donnantsur
l'extérieur

ou
sur

un
localdonnantlui-m

êm
e

sur
l'extérieur

;
2°

L
es

portes
de

ces
locaux

s'ouvrentvers
l'extérieur

;
3°

Siles
fenêtres

de
ces

locaux
sontm

unies
de

grilles
ou

grillages,ceux-cis'ouvrenttrès
facilem

ent
de

l'intérieur.

A
rticle

R
4227-25

Ilestinterditde
déposer

etde
laisser

séjourner
les

substances,préparations
ou

m
atières

m
entionnées

aux
articles

R
.4227-22

etR
.4227-24

dans
les

escaliers,passages
etcouloirs,sous

les
escaliers

ainsi
qu'à

proxim
ité

des
issues

des
locaux

etbâtim
ents.

A
rticle

R
4227-26

L
es

chiffons,cotons
etpapiers

im
prégnés

de
liquides

inflam
m

ables
ou

de
m

atières
grasses

sont,
après

usage,enferm
és

dans
des

récipients
m

étalliques
clos

etétanches.

A
rticle

R
4227-27

U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

déterm
ine

les
dispositions

spécifiques
relatives

aux
installations

industrielles
utilisantle

gaz
com

bustible
etles

hydrocarbures
liquéfiés.

Section
5

:
M

oyens
de

prévention
et

de
lutte

contre
l'incendie

Sous-section
1

:
M

oyens
d'extinction

A
rticle

R
4227-28

L
'em

ployeur
prend

les
m

esures
nécessaires

pour
que

toutcom
m

encem
entd'incendie

puisse
être

rapidem
entetefficacem

entcom
battu

dans
l'intérêtdu

sauvetage
des

travailleurs.
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A
rticle

R
4227-29

L
e

prem
ier

secours
contre

l'incendie
estassuré

par
des

extincteurs
en

nom
bre

suffisantetm
aintenus

en
bon

étatde
fonctionnem

ent.
Ilexiste

au
m

oins
un

extincteur
portatif

à
eau

pulvérisée
d'une

capacité
m

inim
ale

de
6

litres
pour

200
m

ètres
carrés

de
plancher.

Ilexiste
au

m
oins

un
appareilpar

niveau.
L

orsque
les

locaux
présententdes

risques
d'incendie

particuliers,notam
m

entdes
risques

électriques,
ils

sontdotés
d'extincteurs

dontle
nom

bre
etle

type
sontappropriés

aux
risques.

A
rticle

R
4227-30

Sinécessaire,l'établissem
entestéquipé

de
robinets

d'incendie
arm

és,de
colonnes

sèches,de
colonnes

hum
ides,d'installations

fixes
d'extinction

autom
atique

d'incendie
ou

d'installations
de

détection
autom

atique
d'incendie.

A
rticle

R
4227-31

L
es

dispositifs
d'extinction

non
autom

atiques
sontd'accès

etde
m

anipulation
faciles.

A
rticle

R
4227-32

Q
uand

la
nécessité

l'im
pose,une

quantité
de

sable
ou

de
terre

m
euble

proportionnée
à

l'im
portance

de
l'établissem

ent,à
la

disposition
des

locaux
età

la
nature

des
travaux

exécutés
estconservée

à
proxim

ité
des

em
placem

ents
de

travail,avec
un

m
oyen

de
projection,pour

servir
à

éteindre
un

com
m

encem
entd'incendie.

A
rticle

R
4227-33

L
es

installations
d'extinction

fontl'objetd'une
signalisation

durable
aux

endroits
appropriés.

Sous-section
2

:
Systèm

es
d'alarm

e

A
rticle

R
4227-34

L
es

établissem
ents

dans
lesquels

peuventse
trouver

occupées
ou

réunies
habituellem

entplus
de

cinquante
personnes,ainsique

ceux,quelle
que

soitleur
im

portance,où
sontm

anipulées
etm

ises
en

œ
uvre

des
m

atières
inflam

m
ables

m
entionnées

à
l'article

R
.4227-22

sontéquipés
d'un

systèm
e

d'alarm
e

sonore.
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A
rticle

R
4227-35

L
'alarm

e
sonore

générale
estdonnée

par
bâtim

entsil'établissem
entcom

porte
plusieurs

bâtim
ents

isolés
entre

eux.

A
rticle

R
4227-36

L
e

signalsonore
d'alarm

e
générale

esttelqu'ilne
perm

etpas
la

confusion
avec

d'autres
signalisations

utilisées
dans

l'établissem
ent.Ilestaudible

de
toutpointdu

bâtim
entpendantle

tem
ps

nécessaire
à

l'évacuation,avec
une

autonom
ie

m
inim

ale
de

cinq
m

inutes.

Sous-section
3

:
C

onsigne
de

sécurité
incendie

A
rticle

R
4227-37

D
ans

les
établissem

ents
m

entionnés
à

l'article
R

.4227-34,une
consigne

de
sécurité

incendie
est

établie
etaffichée

de
m

anière
très

apparente
:

1°
D

ans
chaque

localpour
les

locaux
dontl'effectif

estsupérieur
à

cinq
personnes

etpour
les

locaux
m

entionnés
à

l'article
R

.4227-24
;

2°
D

ans
chaque

localou
dans

chaque
dégagem

entdesservantun
groupe

de
locaux

dans
les

autres
cas.

D
ans

les
autres

établissem
ents,des

instructions
sontétablies,perm

ettantd'assurer
l'évacuation

des
personnes

présentes
dans

les
locaux

dans
les

conditions
prévues

au
1°

de
l'article

R
.4216-2.

A
rticle

R
4227-38

L
a

consigne
de

sécurité
incendie

indique
:

1°
L

e
m

atérield'extinction
etde

secours
quise

trouve
dans

le
localou

à
ses

abords
;

2°
L

es
personnes

chargées
de

m
ettre

ce
m

atérielen
action

;

3°
Pour

chaque
local,les

personnes
chargées

de
diriger

l'évacuation
des

travailleurs
et

éventuellem
entdu

public
;

4°
L

es
m

esures
spécifiques

liées
à

la
présence

de
personnes

handicapées,etnotam
m

entle
nom

bre
etla

localisation
des

espaces
d'attentes

sécurisés
ou

des
espaces

équivalents
;

5°
L

es
m

oyens
d'alerte

;

6°
L

es
personnes

chargées
d'aviser

les
sapeurs-pom

piers
dès

le
débutd'un

incendie
;
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7°
L

'adresse
etle

num
éro

d'appeltéléphonique
du

service
de

secours
de

prem
ier

appel,en
caractères

apparents
;

8°
L

e
devoir,pour

toute
personne

apercevantun
débutd'incendie,de

donner
l'alarm

e
etde

m
ettre

en
œ

uvre
les

m
oyens

de
prem

ier
secours,sans

attendre
l'arrivée

des
travailleurs

spécialem
entdésignés.

A
rticle

R
4227-39

L
a

consigne
de

sécurité
incendie

prévoitdes
essais

etvisites
périodiques

du
m

atérieletdes
exercices

au
cours

desquels
les

travailleurs
apprennentà

reconnaître
les

caractéristiques
du

signal
sonore

d'alarm
e

générale,à
localiser

età
utiliser

les
espaces

d'attente
sécurisés

ou
les

espaces
équivalents

à
se

servir
des

m
oyens

de
prem

ier
secours

età
exécuter

les
diverses

m
anœ

uvres
nécessaires.
C

es
exercices

etessais
périodiques

ontlieu
au

m
oins

tous
les

six
m

ois.L
eur

date
etles

observations
auxquelles

ils
peuventavoir

donné
lieu

sontconsignées
sur

un
registre

tenu
à

la
disposition

de
l'inspection

du
travail.

A
rticle

R
4227-40

L
a

consigne
de

sécurité
incendie

estcom
m

uniquée
à

l'inspection
du

travail.

A
rticle

R
4227-41

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
peuventpréciser

certaines
dispositions

relatives
aux

m
oyens

de
prévention

etde
lutte

contre
l'incendie

etrendre
obligatoires

certaines
norm

es
concernantce

m
atériel.

Section
6

:
P

révention
des

explosions

A
rticle

R
4227-42

L
es

dispositions
de

la
présente

section
ne

s'appliquentpas
aux

lieux
ou

activités
suivants

:
1°

Z
ones

servantdirectem
entau

traitem
entm

édicalde
patients

etpendantcelui-ci;
2°

U
tilisation

des
appareils

à
gaz

;
3°

Fabrication,m
aniem

ent,utilisation,stockage
ettransportd'explosifs

etde
substances

chim
iques

instables.

A
rticle

R
4227-43

E
stune

atm
osphère

explosive,au
sens

de
la

présente
section,un

m
élange

avec
l'air,dans

les
conditions

atm
osphériques,de

substances
inflam

m
ables

sous
form

e
de

gaz,vapeurs,brouillards
ou

D
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poussières,dans
lequel,après

inflam
m

ation,la
com

bustion
se

propage
à

l'ensem
ble

du
m

élange
non

brûlé.

A
rticle

R
4227-44

A
fin

d'assurer
la

prévention
des

explosions
etla

protection
contre

celles-ci,l'em
ployeur

prend
les

m
esures

techniques
etorganisationnelles

appropriées
au

type
d'exploitation

sur
la

base
des

principes
de

prévention
etdans

l'ordre
de

priorité
suivant:

1°
E

m
pêcher

la
form

ation
d'atm

osphères
explosives

;
2°

Sila
nature

de
l'activité

ne
perm

etpas
d'em

pêcher
la

form
ation

d'atm
osphères

explosives,éviter
leur

inflam
m

ation
;

3°
A

tténuer
les

effets
nuisibles

d'une
explosion

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs.

A
rticle

R
4227-45

L
es

m
esures

prises
par

l'em
ployeur

sont,au
besoin,com

binées
etcom

plétées
avec

des
m

esures
destinées

à
prévenir

la
propagation

des
explosions.

E
lles

fontl'objetd'un
réexam

en
périodique

etchaque
fois

que
se

produisentdes
changem

ents
im

portants
dans

les
conditions

d'exécution
du

travail.

A
rticle

R
4227-46

L
'em

ployeur
évalue

les
risques

créés
ou

susceptibles
d'être

créés
par

des
atm

osphères
explosives

en
tenantcom

pte
au

m
oins

:
1°

D
e

la
probabilité

que
des

atm
osphères

explosives
puissentse

présenter
etpersister

;
2°

D
e

la
probabilité

que
des

sources
d'inflam

m
ation,y

com
pris

des
décharges

électrostatiques,
puissentse

présenter
etdevenir

actives
eteffectives

;
3°

D
es

installations,des
substances

etpréparations
utilisées,des

procédés
etde

leurs
interactions

éventuelles
;

4°
D

e
l'étendue

des
conséquences

prévisibles
d'une

explosion.

A
rticle

R
4227-47

L
'évaluation

des
risques

d'explosion
estglobale

et,le
cas

échéant,com
binée

avec
les

résultats
de

l'évaluation
des

autres
risques,identifiés

dans
chaque

unité
de

travailde
l'entreprise

ou
de

l'établissem
ent.

A
rticle

R
4227-48

Pour
l'évaluation

des
risques

d'explosion,ilesttenu
com

pte
des

em
placem

ents
quisontou

peuvent
être

reliés
par

des
ouvertures

aux
em

placem
ents

où
des

atm
osphères

explosives
peuventse

présenter.

D
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A
rticle

R
4227-49

L
orsque

des
atm

osphères
explosives

peuventse
form

er
en

quantités
susceptibles

de
présenter

un
risque

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
ou

d'autres
personnes,l'em

ployeur
prend

les
m

esures
nécessaires

pour
que

:
1°

L
e

m
ilieu

de
travailperm

ette
un

travailen
toute

sécurité
;

2°
U

ne
surveillance

adéquate
soitassurée

etdes
m

oyens
techniques

appropriés
utilisés

;
3°

U
ne

form
ation

des
travailleurs

en
m

atière
de

protection
contre

les
explosions

soitdélivrée
;

4°
L

es
travailleurs

soientéquipés,en
tantque

de
besoin,de

vêtem
ents

de
travailadaptés

contre
les

risques
d'inflam

m
ation.

A
rticle

R
4227-50

L
'em

ployeur
subdivise

en
zones

les
em

placem
ents

dans
lesquels

des
atm

osphères
explosives

peuventse
présenter

etveille
à

ce
que

les
prescriptions

m
inim

ales
visantà

assurer
la

protection
des

travailleurs
soientappliquées

dans
ces

em
placem

ents.
D

es
arrêtés

conjoints
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

déterm
inentles

règles
de

classification
des

em
placem

ents
etles

prescriptions
m

inim
ales

m
entionnées

au
prem

ier
alinéa.

A
rticle

R
4227-51

L
es

accès
des

em
placem

ents
dans

lesquels
des

atm
osphères

explosives
peuventse

présenter
en

quantités
susceptibles

de
présenter

un
risque

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
sontsignalés

conform
ém

entaux
dispositions

de
l'arrêté

relatif
à

la
signalisation

de
santé

etde
sécurité

au
travail

prévu
par

l'article
R

.4224-24.

A
rticle

R
4227-52

L
'em

ployeur
établitetm

età
jour

un
docum

entrelatif
à

la
protection

contre
les

explosions,intégré
au

docum
entunique

d'évaluation
des

risques.
C

e
docum

entcom
porte

les
inform

ations
relatives

au
respectdes

obligations
définies

aux
articles

R
.

4227-44
à

R
.4227-48,notam

m
ent:

1°
L

a
déterm

ination
etl'évaluation

des
risques

d'explosion
;

2°
L

a
nature

des
m

esures
prises

pour
assurer

le
respectdes

objectifs
définis

à
la

présente
section

;
3°

L
a

classification
en

zones
des

em
placem

ents
dans

lesquels
des

atm
osphères

explosives
peuvent

se
présenter

;
4°

L
es

em
placem

ents
auxquels

s'appliquentles
prescriptions

m
inim

ales
prévues

par
l'article

R
.

4227-50
;

5°
L

es
m

odalités
etles

règles
selon

lesquelles
les

lieux
etles

équipem
ents

de
travail,y

com
pris

les
dispositifs

d'alarm
e,sontconçus,utilisés

etentretenus
pour

assurer
la

sécurité
;

6°
L

e
cas

échéant,la
liste

des
travaux

devantêtre
accom

plis
selon

les
instructions

écrites
de

l'em
ployeur

ou
dontl'exécution

estsubordonnée
à

la
délivrance

d'une
autorisation

par
l'em

ployeur
ou

par
une

personne
habilitée

par
celui-cià

ceteffet;
7°

L
a

nature
des

dispositions
prises

pour
que

l'utilisation
des

équipem
ents

de
travailsoitsûre,

D
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conform
ém

entaux
dispositions

prévues
au

livre
III.

A
rticle

R
4227-53

L
orsque

des
travailleurs

de
plusieurs

entreprises
sontprésents

sur
un

m
êm

e
lieu

de
travail,le

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

précise
dans

le
docum

entrelatif
à

la
protection

contre
les

explosions
le

but,les
m

esures
etles

m
odalités

de
m

ise
en

œ
uvre

de
la

coordination
générale

des
m

esures
de

prévention
quiluiincom

be
en

application
des

dispositions
des

articles
R

.4511-5
à

R
.4511-8.

A
rticle

R
4227-54

L
e

docum
entrelatif

à
la

protection
contre

les
explosions

estélaboré
avantle

com
m

encem
entdu

travailetestrévisé
lorsque

des
m

odifications,des
extensions

ou
des

transform
ations

notables
sont

apportées
notam

m
entaux

lieux,aux
équipem

ents
de

travailou
à

l'organisation
du

travail.

Section
7

:
D

ispenses
partielles

accordées
par

l'autorité
adm

inistrative

A
rticle

R
4227-55

L
e

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploipeutaccorder

une
dispense

tem
poraire

ou
perm

anente
d'une

partie
des

prescriptions
prévues

par
le

présentchapitre
à

un
établissem

ent,sur
proposition

de
m

esures
com

pensatoires
assurantun

niveau
de

sécurité
jugé

équivalent,lorsqu'ilestreconnu
qu'ilestpratiquem

ent
im

possible
d'appliquer

l'une
de

ces
prescriptions.

A
rticle

R
4227-56

L
a

dispense
estaccordée

après
enquête

de
l'inspection

du
travail.

E
lle

estaccordée
après

avis
:

1°
D

u
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel;
2°

D
e

la
com

m
ission

consultative
départem

entale
de

sécurité
etd'accessibilité

pour
les

établissem
ents

recevantdu
public.

A
rticle

R
4227-57

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
par

le
m

inistre
com

pétentsaisid'un
recours

hiérarchique
contre

une
décision

du
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploivautdécision
de

rejet.

C
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III
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Installations
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ent
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Section
1

:
Installations

sanitaires

Sous-section
1

:
D

ispositions
générales

A
rticle

R
4228-1

L
'em

ployeur
m

età
la

disposition
des

travailleurs
les

m
oyens

d'assurer
leur

propreté
individuelle,

notam
m

entdes
vestiaires,des

lavabos,des
cabinets

d'aisance
et,le

cas
échéant,des

douches.

Sous-section
2

:
V

estiaires
collectifs

A
rticle

R
4228-2

L
es

vestiaires
collectifs

etles
lavabos

sontinstallés
dans

un
localspécialde

surface
convenable,

isolé
des

locaux
de

travailetde
stockage

etplacé
à

proxim
ité

du
passage

des
travailleurs.

L
orsque

les
vestiaires

etles
lavabos

sontinstallés
dans

des
locaux

séparés,la
com

m
unication

entre
ceux-cidoitpouvoir

s'effectuer
sans

traverser
les

locaux
de

travailou
de

stockage
etsans

passer
par

l'extérieur.

A
rticle

R
4228-3

L
e

soletles
parois

des
locaux

affectés
aux

vestiaires
collectifs

etlavabos
sonttels

qu'ils
perm

ettent
un

nettoyage
efficace.

C
es

locaux
sonttenus

en
étatconstantde

propreté.

A
rticle

R
4228-4

L
es

locaux
affectés

aux
vestiaires

collectifs
etlavabos

sontaérés
conform

ém
entaux

règles
d'aération

etd'assainissem
entdu

chapitre
II

etconvenablem
entchauffés.

A
rticle

R
4228-5

D
ans

les
établissem

ents
em

ployantun
personnelm

ixte,des
installations

séparées
sontprévues

pour
les

travailleurs
m

asculins
etfém

inins.

A
rticle

R
4228-6
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L
es

vestiaires
collectifs

sontpourvus
d'un

nom
bre

suffisantde
sièges

etd'arm
oires

individuelles
ininflam

m
ables.

C
es

arm
oires

perm
ettentde

suspendre
deux

vêtem
ents

de
ville.

L
orsque

les
vêtem

ents
de

travailsontsusceptibles
d'être

souillés
de

m
atières

dangereuses,
salissantes

ou
m

alodorantes,les
arm

oires
com

prennentun
com

partim
entréservé

à
ces

vêtem
ents.

L
es

arm
oires

individuelles
sontm

unies
d'une

serrure
ou

d'un
cadenas.

Sous-section
3

:
L

avabos
et

douches

A
rticle

R
4228-7

L
es

lavabos
sontà

eau
potable.

L
'eau

està
tem

pérature
réglable

etestdistribuée
à

raison
d'un

lavabo
pour

dix
travailleurs

au
plus.

D
es

m
oyens

de
nettoyage

etde
séchage

ou
d'essuyage

appropriés
sontm

is
à

la
disposition

des
travailleurs.Ils

sontentretenus
ou

changés
chaque

fois
que

cela
estnécessaire.

A
rticle

R
4228-8

D
ans

les
établissem

ents
où

sontréalisés
certains

travaux
insalubres

etsalissants,des
douches

sont
m

ises
à

la
disposition

des
travailleurs.

L
a

liste
de

ces
travaux

ainsique
les

conditions
de

m
ises

à
disposition

des
douches

sontfixées
par

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailou
de

l'agriculture
et,en

tantque
de

besoin,par
le

m
inistre

chargé
de

la
santé.

A
rticle

R
4228-9

L
e

soletles
parois

du
localaffecté

aux
douches

sonttels
qu'ils

perm
ettentun

nettoyage
efficace.

L
e

localesttenu
en

étatconstantde
propreté.

L
a

tem
pérature

de
l'eau

des
douches

estréglable.

Sous-section
4

:
C

abinets
d'aisance

A
rticle

R
4228-10

Ilexiste
au

m
oins

un
cabinetd'aisance

etun
urinoir

pour
vingthom

m
es

etdeux
cabinets

pour
vingt

fem
m

es.L
'effectif

pris
en

com
pte

estle
nom

bre
m

axim
alde

travailleurs
présents

sim
ultaném

ent
dans

l'établissem
ent.U

n
cabinetau

m
oins

com
porte

un
poste

d'eau.
D

ans
les

établissem
ents

em
ployantun

personnelm
ixte,les

cabinets
d'aisance

sontséparés
pour

le
personnelfém

inin
etm

asculin.L
es

cabinets
d'aisance

réservés
aux

fem
m

es
com

portentun
récipient

pour
garnitures

périodiques.

D
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A
rticle

R
4228-11

L
es

cabinets
d'aisance

ne
peuventcom

m
uniquer

directem
entavec

les
locaux

ferm
és

dans
lesquels

les
travailleurs

sontappelés
à

séjourner.
Ils

sontam
énagés

de
m

anière
à

ne
dégager

aucune
odeur.

Ils
sontéquipés

de
chasse

d'eau
etpourvus

de
papier

hygiénique.

A
rticle

R
4228-12

L
es

cabinets
d'aisance

sontaérés
conform

ém
entaux

règles
d'aération

etd'assainissem
entdu

chapitre
II

etconvenablem
entchauffés.

A
rticle

R
4228-13

L
e

soletles
parois

des
cabinets

d'aisance
sonten

m
atériaux

im
perm

éables
perm

ettantun
nettoyage

efficace.
L

'em
ployeur

faitprocéder
au

nettoyage
età

la
désinfection

des
cabinets

d'aisance
etdes

urinoirs
au

m
oins

une
fois

par
jour.

A
rticle

R
4228-14

L
es

portes
des

cabinets
d'aisance

sontpleines
etm

unies
d'un

dispositif
de

ferm
eture

intérieure
décondam

nable
de

l'extérieur.

A
rticle

R
4228-15

L
es

effluents
des

cabinets
d'aisance

sontévacués
conform

ém
entaux

règlem
ents

sanitaires.

Sous-section
5

:
D

ispenses
accordées

par
l'inspecteur

du
travail

A
rticle

R
4228-16

L
orsque

l'am
énagem

entdes
vestiaires

collectifs,lavabos
etdouches

ne
peut,pour

des
raisons

tenant
à

la
disposition

des
locaux

de
travail,être

réalisé
dans

les
conditions

prévues
par

la
présente

section
ou,pour

les
travailleurs

handicapés,conform
ém

entà
l'article

R
.4225-7,l'em

ployeur
peutdem

ander
à

l'inspecteur
du

travailde
le

dispenser
de

certaines
de

ces
obligations.

A
rticle

R
4228-17

D
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L
a

dispense
accordée

par
l'inspecteur

du
travailestsubordonnée

à
la

prise
des

m
esures

nécessaires
pour

assurer
aux

travailleurs
des

conditions
d'hygiène

correspondantdans
toute

la
m

esure
du

possible
aux

obligations
m

entionnées
à

l'article
R

.4228-16.

A
rticle

R
4228-18

L
'inspecteur

du
travailprend

sa
décision

après
avis

du
m

édecin
du

travailetdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel.

Section
2

:
R

estauration
et

repos

A
rticle

R
4228-19

Ilestinterditde
laisser

les
travailleurs

prendre
leur

repas
dans

les
locaux

affectés
au

travail.

A
rticle

R
4228-20

A
ucune

boisson
alcoolisée

autre
que

le
vin,la

bière,le
cidre

etle
poiré

n'estautorisée
sur

le
lieu

de
travail.

A
rticle

R
4228-21

Ilestinterditde
laisser

entrer
ou

séjourner
dans

les
lieux

de
travaildes

personnes
en

étatd'ivresse.

A
rticle

R
4228-22

D
ans

les
établissem

ents
dans

lesquels
le

nom
bre

de
travailleurs

souhaitantprendre
habituellem

ent
leur

repas
sur

les
lieux

de
travailestau

m
oins

égalà
vingt-cinq,l'em

ployeur,après
avis

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou
à

défautdes
délégués

du
personnel,m

età
leur

disposition
un

localde
restauration.

C
e

localestpourvu
de

sièges
etde

tables
en

nom
bre

suffisantetcom
porte

un
robinetd'eau

potable,
fraîche

etchaude,pour
dix

usagers.
Ilestdoté

d'un
m

oyen
de

conservation
ou

de
réfrigération

des
alim

ents
etdes

boissons
etd'une

installation
perm

ettantde
réchauffer

les
plats.

A
rticle

R
4228-23

D
ans

les
établissem

ents
dans

lesquels
le

nom
bre

de
travailleurs

souhaitantprendre
habituellem

ent
leur

repas
sur

les
lieux

de
travailestinférieur

à
vingt-cinq,l'em

ployeur
m

età
leur

disposition
un

em
placem

entleur
perm

ettantde
se

restaurer
dans

de
bonnes

conditions
de

santé
etde

sécurité.
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Par
dérogation

à
l'article

R
.4228-19,cetem

placem
entpeut,sur

autorisation
de

l'inspecteur
du

travailetaprès
avis

du
m

édecin
du

travail,être
am

énagé
dans

les
locaux

affectés
au

travail,dès
lors

que
l'activité

de
ces

locaux
ne

com
porte

pas
l'em

ploide
substances

ou
de

préparations
dangereuses.

A
rticle

R
4228-24

A
près

chaque
repas,l'em

ployeur
veille

au
nettoyage

du
localde

restauration
ou

de
l'em

placem
ent

perm
ettantde

se
restaurer

etdes
équipem

ents
quiy

sontinstallés.

A
rticle

R
4228-25

A
défautde

localde
repos,lorsque

la
nature

des
activités

l'exige
etaprès

avis
du

com
ité

d'hygiène,
de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel,le
localde

restauration
ou

l'em
placem

entperm
ettantde

se
restaurer

doitpouvoir
être

utilisé,en
dehors

des
heures

de
repas,com

m
e

localou
em

placem
entde

repos.
L

es
sièges

m
is

à
la

disposition
des

travailleurs
pour

cetusage
com

portentdes
dossiers.

Section
3

:
H

ébergem
ent

A
rticle

R
4228-26

Ilestinterditd'héberger
les

travailleurs
dans

les
locaux

affectés
à

un
usage

industrielou
com

m
ercial.

A
rticle

R
4228-27

L
a

surface
etle

volum
e

habitables,au
sens

de
l'article

R
.111-2

du
code

de
la

construction
etde

l'habitation,des
locaux

affectés
à

l'hébergem
entdes

travailleurs
ne

peuventêtre
inférieurs

à
6

m
ètres

carrés
et15

m
ètres

cubes
par

personne.L
es

parties
de

locaux
d'une

hauteur
inférieure

à
1,90

m
ètre

ne
sontpas

com
ptées

com
m

e
surface

habitable.
C

es
locaux

sontaérés
de

façon
perm

anente.
Ils

sontéquipés
de

fenêtres
ou

autres
ouvrants

de
surface

transparente
donnantdirectem

entsur
l'extérieur

etm
unis

d'un
dispositif

d'occultation.
L

e
travailleur

doitpouvoir
clore

le
logem

entety
accéder

librem
ent.

A
rticle

R
4228-28

L
es

équipem
ents

etcaractéristiques
des

locaux
affectés

à
l'hébergem

entdoiventperm
ettre

de
m

aintenir
la

tem
pérature

intérieure
à

18
°C

au
m

oins
etd'éviter

les
condensations

etles
tem

pératures
excessives.

L
es

installations
électriques

doiventêtre
conform

es
aux

dispositions
réglem

entaires
prises

en
application

de
la

présente
partie.
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A
rticle

R
4228-29

C
haque

couple
dispose

d'une
cham

bre.
C

haque
personne

ou
chaque

couple
dispose

pour
son

usage
exclusif

d'une
literie

etdu
m

obilier
nécessaires,quisontm

aintenus
propres

eten
bon

état.

A
rticle

R
4228-30

L
es

pièces
à

usage
de

dortoir
ne

sontoccupées
que

par
des

personnes
du

m
êm

e
sexe.

L
e

nom
bre

de
personnes

par
pièce

estlim
ité

à
six.

L
es

lits
sontdistants

les
uns

des
autres

de
80

centim
ètres

au
m

oins.
Ilestinterditd'installer

des
lits

superposés.

A
rticle

R
4228-31

L
es

revêtem
ents

des
sols

etdes
parois

des
locaux

affectés
à

l'hébergem
entperm

ettentun
entretien

efficace
etsontrefaits

chaque
fois

que
la

propreté
l'exige.

A
rticle

R
4228-32

L
es

locaux
affectés

à
l'hébergem

entsontm
aintenus

dans
un

étatconstantde
propreté

etd'hygiène.

A
rticle

R
4228-33

D
es

lavabos
à

eau
potable

età
tem

pérature
réglable

ainsique
des

serviettes
etdu

savon
sontm

is
à

la
disposition

des
travailleurs

hébergés,à
raison

d'un
lavabo

pour
trois

personnes.

A
rticle

R
4228-34

D
es

cabinets
d'aisance

etdes
urinoirs

sontinstallés
à

proxim
ité

des
pièces

destinées
à

l'hébergem
ent

dans
les

conditions
déterm

inées
par

les
articles

R
.4228-11

etsuivants.

A
rticle

R
4228-35

D
es

douches
à

tem
pérature

réglable
sontinstallées

à
proxim

ité
des

pièces
destinées

à
l'hébergem

ent,
dans

des
cabines

individuelles,à
raison

d'une
cabine

pour
six

personnes.

A
rticle

R
4228-36
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L
es

dispositions
des

articles
R

.4228-26
à

R
.4228-35

ne
sontpas

applicables
dans

les
établissem

ents
agricoles,dontles

dispositions
relatives

à
l'hébergem

entdes
travailleurs

sont
prévues

au
livre

V
II

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e.

A
rticle

R
4228-37

L
es

dispositions
relatives

à
l'hébergem

entdes
travailleurs

sontégalem
entapplicables

aux
installations

établies
en

dehors
des

lim
ites

des
établissem

ents
ou

chantiers.
L

e
contrôle

de
l'inspection

du
travailporte

notam
m

entsur
l'installation

etl'am
énagem

entintérieur
des

locaux.
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P
artie

réglem
entaire

nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
T

IE
:

SA
N

T
É

E
T

SÉ
C

U
R

IT
É

A
U

T
R

A
V

A
IL

L
IV

R
E

III
:

É
Q

U
IP

E
M

E
N

T
S

D
E

T
R

A
V

A
IL

E
T

M
O

Y
E

N
S

D
E

P
R

O
T

E
C

T
IO

N

T
IT

R
E

Ier
:

C
O

N
C

E
P

T
IO

N
E

T
M

ISE
SU

R
L

E
M

A
R

C
H

É
D

E
S

É
Q

U
IP

E
M

E
N

T
S

D
E

T
R

A
V

A
IL

E
T

D
E

S
M

O
Y

E
N

S
D

E
P

R
O

T
E

C
T

IO
N

C
hapitre

Ier
:

R
ègles

générales

Section
1

:
D

éfinitions
et

cham
ps

d'application.

Sous-section
1

:
D

ispositions
com

m
unes

A
rticle

R
4311-1

E
stconsidéré

com
m

e
«

m
is

pour
la

prem
ière

fois
sur

le
m

arché
»,«

neuf
»

ou
«

à
l'étatneuf

»,tout
équipem

entde
travailou

m
oyen

de
protection

n'ayantpas
été

effectivem
entutilisé

dans
un

E
tat

m
em

bre
de

la
C

om
m

unauté
européenne

etfaisantl'objetd'une
exposition,d'une

m
ise

en
vente,

d'une
vente,d'une

im
portation,d'une

location,d'une
m

ise
à

disposition
ou

cession
à

quelque
titre

que
ce

soit.

A
rticle

R
4311-2

E
stconsidéré

com
m

e
«

d'occasion
»,toutéquipem

entde
travailou

m
oyen

de
protection

ayantdéjà
été

effectivem
entutilisé

dans
un

E
tatm

em
bre

de
la

C
om

m
unauté

européenne
etfaisantl'objetd'une

exposition,d'une
m

ise
en

vente,d'une
vente,d'une

im
portation,d'une

location,d'une
m

ise
à

disposition
ou

d'une
cession

à
quelque

titre
que

ce
soit.

A
rticle

R
4311-3
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E
stconsidéré

com
m

e
«

m
aintenu

en
service

»,toutéquipem
entde

travailou
m

oyen
de

protection
ayantdéjà

été
effectivem

entutilisé
dans

un
E

tatm
em

bre
de

la
C

om
m

unauté
européenne

lorsque
les

opérations
m

entionnées
à

l'article
R

.4311-2
sontréalisées

au
sein

d'une
m

êm
e

entreprise.
Ilen

estde
m

êm
e

en
cas

de
m

odification
affectantla

situation
juridique

de
l'entreprise,notam

m
ent

par
succession,vente,fusion,transform

ation
du

fonds,m
ise

en
société.

Sous-section
2

:
E

quipem
ents

de
travailobéissant

à
des

règles
pour

la
m

ise
sur

le
m

arché

P
aragraphe

1
:

M
achines

A
rticle

R
4311-4

Sontsoum
is

aux
obligations

de
conception

etde
construction,pour

la
m

ise
sur

le
m

arché
des

"
m

achines
",les

équipem
ents

de
travaildésignés

ci-après
par

le
m

ot:"
m

achines
"

etfigurantdans
la

liste
ci-dessous

:

1°
M

achines
;

2°
E

quipem
ents

interchangeables
;

3°
C

om
posants

de
sécurité

;

4°
A

ccessoires
de

levage
;

5°
C

haînes,câbles,sangles
;

6°
D

ispositifs
am

ovibles
de

transm
ission

m
écanique.

A
rticle

R
4311-4-1

R
épond

à
la

définition
de

m
achine

:

1°
U

n
ensem

ble
équipé

ou
destiné

à
être

équipé
d'un

systèm
e

d'entraînem
entautre

que
la

force
hum

aine
ou

anim
ale

appliquée
directem

ent,com
posé

de
pièces

ou
d'organes

liés
entre

eux
dontau

m
oins

un
estm

obile
etquisontréunis

de
façon

solidaire
en

vue
d'une

application
définie

;

2°
U

n
ensem

ble
m

entionné
au

1°
auquelm

anquentseulem
entdes

organes
de

liaison
au

site
d'utilisation

ou
de

connexion
aux

sources
d'énergie

etde
m

ouvem
ent;

3°
U

n
ensem

ble
m

entionné
aux

1°
et2°,prêtà

être
installé

etquine
peutfonctionner

en
l'état

qu'après
m

ontage
sur

un
m

oyen
de

transportou
installation

dans
un

bâtim
entou

une
construction

;

4°
U

n
ensem

ble
de

m
achines

m
entionnées

aux
1°,2°

et3°
ou

un
ensem

ble
de

quasi-m
achines

définies
à

l'article
R

.4311-6,qui,afin
de

concourir
à

un
m

êm
e

résultat,sontdisposées
et

com
m

andées
de

m
anière

à
être

solidaires
dans

leur
fonctionnem

ent;

5°
U

n
ensem

ble
de

pièces
ou

d'organes
liés

entre
eux,dontun

au
m

oins
estm

obile,quisontréunis
en

vue
de

soulever
des

charges
etdontla

seule
force

m
otrice

estune
force

hum
aine

directem
ent

appliquée.

A
rticle

R
4311-4-2

E
stun

équipem
entinterchangeable

un
dispositif

qui,après
la

m
ise

en
service

d'une
m

achine
ou

d'un
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tracteur,estassem
blé

à
celle-ciou

à
celui-cipar

l'opérateur
lui-m

êm
e

pour
m

odifier
sa

fonction
ou

apporter
une

fonction
nouvelle,dans

la
m

esure
où

cetéquipem
entn'estpas

un
outil.

A
rticle

R
4311-4-3

E
stun

com
posantde

sécurité
un

com
posant:

1°
Q

uisertà
assurer

une
fonction

de
sécurité

;

2°
Q

uiestm
is

isolém
entsur

le
m

arché
;

3°
D

ontla
défaillance

ou
le

m
auvais

fonctionnem
entm

eten
danger

la
sécurité

des
personnes

;

4°
Q

uin'estpas
indispensable

au
fonctionnem

entde
la

m
achine

ou
qui,du

pointde
vue

de
ce

seul
fonctionnem

ent,pourraitêtre
rem

placé
par

un
com

posantordinaire.

U
n

arrêté
m

inistérielpris
par

le
m

inistre
chargé

du
travailou

le
m

inistre
chargé

de
l'agriculture

liste
des

com
posants

quirem
plissentles

critères
énum

érés
au

prem
ier

alinéa.

A
rticle

R
4311-4-4

E
stun

accessoire
de

levage
un

com
posantou

équipem
entnon

lié
à

la
m

achine
de

levage,perm
ettant

la
préhension

de
la

charge,placé
soitentre

la
m

achine
etla

charge,soitsur
la

charge
elle-m

êm
e

ou
destiné

à
faire

partie
intégrante

de
la

charge
etestm

is
isolém

entsur
le

m
arché.

Sontconsidérés
com

m
e

accessoires
de

levage
les

élingues
etleurs

com
posants.

A
rticle

R
4311-4-5

E
stune

chaîne,un
câble

ou
une

sangle
au

sens
du

5°
de

l'article
R

.4311-4
une

chaîne,un
câble

ou
une

sangle
conçu

etfabriqué
pour

le
levage

etfaisantpartie
d'une

m
achine

de
levage

ou
d'un

accessoire
de

levage.

A
rticle

R
4311-4-6

E
stun

dispositif
am

ovible
de

transm
ission

m
écanique

un
com

posantam
ovible

destiné
à

la
transm

ission
de

puissance
entre

une
m

achine
autom

otrice
ou

un
tracteur

etune
autre

m
achine

en
les

reliantau
prem

ier
palier

fixe.L
orsque

ce
dispositif

estm
is

sur
le

m
arché

avec
le

protecteur,
l'ensem

ble
estconsidéré

com
m

e
constituantun

seulproduit.

A
rticle

R
4311-5

L
es

obligations
de

conception
etde

construction
pour

la
m

ise
sur

le
m

arché
des

m
achines

ne
s'appliquentpas

aux
produits

suivants
:

1°
Produits

qui,bien
que

répondantà
la

définition
de

m
achines,sontsoum

is,de
m

anière
exclusive

etspécifique,aux
dispositions

issues
de

la
transposition,hors

du
code

du
travail,de

directives
européennes

définissantleurs
règles

de
conception

etde
construction

;

2°
C

om
posants

de
sécurité

destinés
à

être
utilisés

com
m

e
pièces

de
rechange

pour
rem

placer
des

com
posants

identiques
etfournis

par
le

fabricantde
la

m
achine

d'origine
;

3°
M

atériels
spécifiques

pour
fêtes

foraines
ou

parcs
d'attraction

;

4°
M

achines
spécialem

entconçues
ou

m
ises

en
service

en
vue

d'un
usage

nucléaire
etdontla

défaillance
peutengendrer

une
ém

ission
de

radioactivité
;
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5°
A

rm
es,y

com
pris

les
arm

es
à

feu
;

6°
M

oyens
de

transportsuivants
:

a)
T

racteurs
agricoles

ou
forestiers

pour
les

risques
visés

par
les

dispositions
de

transposition
de

la
directive

2003
/37

/C
E

,à
l'exclusion

des
m

achines
m

ontées
sur

ces
véhicules

;

b)
V

éhicules
à

m
oteur

etleurs
rem

orques
visés

par
les

dispositions
de

transposition
de

la
directive

70
/156

/C
E

E
du

C
onseildu

6
février

1970
concernantle

rapprochem
entdes

législations
des

E
tats

m
em

bres
relatives

à
la

réception
des

véhicules
à

m
oteur

etde
leurs

rem
orques,à

l'exclusion
des

m
achines

m
ontées

sur
ces

véhicules
;

c)
V

éhicules
visés

par
les

dispositions
de

transposition
de

la
directive

2002
/24

/C
E

du
Parlem

ent
européen

etdu
C

onseildu
18

m
ars

2002
relative

à
la

réception
des

véhicules
à

m
oteur

à
deux

ou
trois

roues,à
l'exclusion

des
m

achines
m

ontées
sur

ces
véhicules

;

d)
V

éhicules
à

m
oteur

destinés
exclusivem

entà
la

com
pétition

;

e)
M

oyens
de

transportpar
air,par

eau
etpar

réseaux
ferroviaires,à

l'exclusion
des

m
achines

m
ontées

sur
ces

m
oyens

de
transport;

7°
B

ateaux
pour

la
navigation

m
aritim

e
etles

unités
m

obiles
off-shore

ainsique
les

m
achines

installées
à

bord
de

ces
bateaux

ou
unités

;

8°
M

achines
spécialem

entconçues
etconstruites

à
des

fins
m

ilitaires
ou

de
m

aintien
de

l'ordre
;

9°
M

achines
spécialem

entconçues
etconstruites

à
des

fins
de

recherche
pour

une
utilisation

tem
poraire

en
laboratoire

;

10°
A

scenseurs
équipantles

puits
de

m
ine

;

11°
M

achines
prévues

pour
déplacer

des
artistes

pendantdes
représentations

artistiques
;

12°
Produits

électriques
etélectroniques

ci-après,dans
la

m
esure

où
ils

sontvisés
par

les
dispositions

de
transposition

de
la

directive
73

/23
/C

E
E

du
C

onseildu
19

février
1973

m
odifiée

concernantle
rapprochem

entdes
législations

des
E

tats
m

em
bres

relatives
au

m
atérielélectrique

destiné
à

être
em

ployé
dans

certaines
lim

ites
de

tension
:

a)
A

ppareils
électrom

énagers
à

usage
dom

estique
;

b)
E

quipem
ents

audio
etvidéo

;

c)
E

quipem
ents

inform
atiques

;

d)
M

achines
de

bureau
courantes

;

e)
M

écanism
es

de
connexion

etde
contrôle

basse
tension

;

f)
M

oteurs
électriques

;

13°
E

quipem
ents

électriques
à

haute
tension

suivants
:

a)
A

ppareillages
de

connexion
etde

com
m

ande
;

b)
T

ransform
ateurs.

P
aragraphe

2
:

Q
uasi-m

achines

A
rticle

R
4311-6

E
stsoum

is
aux

règles
des

articles
R

.4313-7
à

R
.4313-11

prévues
pour

la
m

ise
sur

le
m

arché
d'une

quasi-m
achine

toutproduitrépondantà
la

définition
suivante

:

E
nsem

ble
quiconstitue

presque
une

m
achine,m

ais
quine

peutassurer
à

luiseulune
application

définie.D
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U
ne

quasi-m
achine

estuniquem
entdestinée

à
être

incorporée
ou

assem
blée

à
d'autres

m
achines

ou
à

d'autres
quasi-m

achines
ou

équipem
ents

en
vue

de
constituer

une
m

achine
m

entionnée
au

1°
de

l'article
R

.4311-4-1.

U
n

systèm
e

d'entraînem
entestune

quasi-m
achine.

P
aragraphe

3
:

A
utres

équipem
ents

de
travailauxquels

s'appliquent
des

dispositions
pour

la
m

ise
sur

le
m

arché

A
rticle

R
4311-7

L
es

équipem
ents

de
travailauxquels

s'appliquentdes
obligations

de
conception

etde
construction

autres
que

celles
prévues

pour
la

m
ise

sur
le

m
arché

des
m

achines
sontles

suivants
:

1°
T

racteurs
agricoles

ou
forestiers,ainsique

leurs
entités

techniques,systèm
es

etcom
posants,à

l'exclusion
de

ceux
quisontspécialem

entconçus
pour

les
forces

arm
ées,la

protection
civile,les

services
de

lutte
contre

l'incendie
ou

les
services

responsables
du

m
aintien

de
l'ordre

;

2°
E

lectrificateurs
de

clôture.

Sous-section
3

:
E

quipem
ents

de
protection

individuelle

A
rticle

R
4311-8

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle,auxquels
s'appliquentles

obligations
de

conception
et

de
fabrication

prévues
à

l'article
L

.4311-1
,sontdes

dispositifs
ou

m
oyens

destinés
à

être
portés

ou
tenus

par
une

personne
en

vue
de

la
protéger

contre
un

ou
plusieurs

risques
susceptibles

de
m

enacer
sa

santé
ou

sa
sécurité.

A
rticle

R
4311-9

Sontconsidérés
com

m
e

des
équipem

ents
de

protection
individuelle,au

sens
de

l'article
R

.4311-8
:

1°
U

n
ensem

ble
constitué

par
plusieurs

dispositifs
ou

m
oyens,associés

de
façon

solidaire
en

vue
de

protéger
une

personne
contre

un
ou

plusieurs
risques

susceptibles
d'être

encourus
sim

ultaném
ent;

2°
U

n
dispositif

ou
m

oyen
protecteur

solidaire,de
façon

dissociable
ou

non
dissociable,d'un

équipem
entindividuelnon

protecteur,telque
vêtem

entde
travail,porté

ou
tenu

par
une

personne
en

vue
de

déployer
une

activité
;

3°
T

outcom
posantinterchangeable

d'un
équipem

entde
protection

individuelle,indispensable
à

son
bon

fonctionnem
entetutilisé

exclusivem
entpour

cetéquipem
entde

protection
individuelle.

A
rticle

R
4311-10

L
es

systèm
es

de
liaison

perm
ettantde

raccorder
un

équipem
entde

protection
individuelle

à
un

dispositif
extérieur

com
plém

entaire,m
êm

e
lorsque

ces
systèm

es
de

liaison
ne

sontpas
destinés

à
être

portés
ou

tenus
en

perm
anence

par
l'utilisateur

pendantla
durée

d'exposition
aux

risques,sont

D
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considérés
com

m
e

faisantpartie
intégrante

de
l'équipem

entde
protection

individuelle.

A
rticle

R
4311-11

N
e

sontpas
considérés

com
m

e
des

équipem
ents

de
protection

individuelle,au
sens

de
l'article

R
.

4311-8
:

1°
L

es
équipem

ents
de

protection
individuelle

conçus
etfabriqués

spécifiquem
entpour

les
forces

arm
ées

ou
du

m
aintien

de
l'ordre

;
2°

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
la

protection
ou

à
la

sauvegarde
des

personnes
em

barquées
à

bord
des

navires
ou

aéronefs,etquine
sontpas

portés
en

perm
anence

;
3°

L
es

équipem
ents

d'autodéfense
contre

les
agressions,tels

que
générateurs

aérosols
etarm

es
individuelles

de
dissuasion

;
4°

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
conçus

etfabriqués
pour

un
usage

privé
contre

:
a)

L
es

conditions
atm

osphériques,tels
que

couvre-chef,vêtem
ents

de
saison,chaussures

etbottes,
parapluies

;
b)

L
'hum

idité,l'eau,tels
que

gants
de

vaisselle
;

c)
L

a
chaleur,tels

que
gants

;
5°

L
es

casques
etvisières

destinés
aux

usagers
de

véhicules
à

m
oteur

à
deux

ou
trois

roues
;

6°
L

es
équipem

ents
de

protection
individuelle

quifontl'objetd'une
réglem

entation
particulière

prise
en

application
de

l'article
L

.221-3
du

code
de

la
consom

m
ation,de

la
loidu

24
m

ai1941
relative

à
la

norm
alisation

etdu
titre

III
du

livre
V

du
code

de
la

santé
publique

;
7°

L
es

com
posants

d'équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
y

être
incorporés

etquine
sontniessentiels

niindispensables
au

bon
fonctionnem

entdes
équipem

ents
de

protection
individuelle

;
8°

L
es

appareils
portatifs

pour
la

détection
etla

signalisation
de

risques
etfacteurs

de
nuisance.

Section
2

:
D

ispositions
d'application

A
rticle

R
4311-12

L
es

m
achines

ainsique
les

équipem
ents

de
protection

individuelle
respectivem

entsoum
is

aux
règles

techniques
pertinentes

des
annexes

I
etII

du
présenttitre,lorsqu'ils

sontconçus
etconstruits

conform
ém

entaux
norm

es
reprises

dans
la

collection
des

norm
es

nationales
etdontles

références
ontété

publiées
au

Journalofficielde
l'U

nion
européenne,sontréputés

satisfaire
aux

règles
des

annexes,traitées
par

ces
norm

es.

A
rticle

R
4311-13

D
ans

les
cas

autres
que

ceux
m

entionnés
à

l'article
R

.4311-12,un
décretpeutrendre

des
norm

es
obligatoires.

A
rticle

R
4311-16

D
es

arrêtés
m

inistériels
pris

par
le

m
inistre

chargé
du

travailou
le

m
inistre

chargé
de

l'agriculture

D
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peuventétablir
la

liste
des

norm
es

dontle
respectestréputé

satisfaire
aux

règles
techniques

des
équipem

ents
de

travailetm
oyens

de
protection

ou
quipeuventêtre

rendues
obligatoires

en
application

du
6°

de
l'article

L
.4311-7.

C
hapitre

II
:

R
ègles

techniques
de

conception

Section
1

:
É

quipem
ents

de
travail

Sous-section
1

:
E

quipem
ents

de
travailneufs

ou
considérés

com
m

e
neufs

A
rticle

R
4312-1

L
es

m
achines

neuves
ou

considérées
com

m
e

neuves
au

sens
de

l'article
R

.4311-1
sontsoum

ises
aux

règles
techniques

prévues
par

l'annexe
I

figurantà
la

fin
du

présenttitre.

A
rticle

R
4312-1-1

L
es

tracteurs
etleurs

entités
techniques,systèm

es
ou

com
posants

sontsoum
is

au
décretn°

2005-1236
du

30
septem

bre
2005

relatif
aux

règles,prescriptions
etprocédures

applicables
aux

tracteurs
agricoles

ou
forestiers

età
leurs

dispositifs.

A
rticle

R
4312-1-2

L
es

électrificateurs
de

clôture
sontsoum

is
au

décretn°
96-216

du
14

m
ars

1996
relatif

aux
règles

techniques
età

la
procédure

de
certification

applicables
aux

électrificateurs
de

clôture.

Sous-section
2

:
É

quipem
ents

d'occasion

A
rticle

R
4312-2

A
rticle

R
4312-3

L
es

accessoires
de

levage,les
câbles,chaînes

etsangles
de

levage
d'occasion,quelle

que
soitleur

date
de

m
ise

en
service

à
l'étatneuf,sontsoum

is
aux

règles
techniques

de
conception

etde
construction

prévues
à

l'annexe
I

de
l'article

R
.4312-1.

A
rticle

R
4312-4

D
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L
es

com
posants

de
sécurité

d'occasion,quelle
que

soitleur
date

de
m

ise
en

service
à

l'étatneuf,sont
soum

is
aux

règles
techniques

de
conception

etde
construction

prévues
à

l'annexe
I

de
l'article

R
.

4312-1.
T

outefois,les
structures

de
protection

conform
es

au
décretn°

90-490
du

15
juin

1990
etles

autres
com

posants
de

sécurité
conform

es
à

un
m

odèle
ayantfaitl'objetd'un

visa
d'exam

en
technique

ou
d'une

attestation
d'exam

en
de

type
délivré

conform
ém

entaux
décrets

pris
pour

l'application
de

l'article
L

.233-5
du

code
du

travail,dans
sa

rédaction
issue

de
la

loin°
76-1106

du
6

décem
bre

1976
,en

vigueur
jusqu'au

31
décem

bre
1992,sontconsidérés

com
m

e
conform

es
à

l'obligation
définie

au
prem

ier
alinéa.

A
rticle

R
4312-5

A
condition

de
satisfaire

aux
obligations

définies
à

l'article
L

.4311-1,les
m

atériels
d'occasion

peuvent,quand
ils

sontconform
es

à
la

réglem
entation

des
m

atériels
d'occasion

en
vigueur

dans
l'E

tatm
em

bre
de

la
C

om
m

unauté
européenne

dontils
proviennent,faire

l'objetdes
seules

opérations
m

entionnées
à

ce
m

êm
e

article.
D

ans
ce

cas,le
certificatde

conform
ité

prévu
par

l'article
R

.4313-15
indique

de
m

anière
précise

les
références

de
la

réglem
entation

appliquée.
S'ily

lieu,ces
m

atériels
sontm

is
par

l'em
ployeur

en
conform

ité
avec

les
règles

techniques
d'utilisation

prévues
par

le
chapitre

IV
du

titre
II.

Section
2

:
É

quipem
ents

de
protection

individuelle

Sous-section
1

:
É

quipem
ents

neufs
ou

considérés
com

m
e

neufs

A
rticle

R
4312-6

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle,neufs
ou

considérés
com

m
e

neufs,sontsoum
is

aux
règles

techniques
de

conception
etde

fabrication
prévues

par
l'annexe

II
figurantà

la
fin

du
présent

titre.

Sous-section
2

:
É

quipem
ents

d'occasion

A
rticle

R
4312-7

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
d'occasion,quelle

que
soitleur

date
de

m
ise

en
service

à
l'étatneuf,sontsoum

is
aux

règles
techniques

de
conception

etde
fabrication

prévues
par

l'annexe
II

figurantà
la

fin
du

présenttitre.
Ils

sontaccom
pagnés

de
la

notice
d'instructions

les
concernant.

A
rticle

R
4312-8

D
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L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
d'occasion

suivants
ne

peuventêtre
exposés,m

is
en

vente,vendus,im
portés,loués,m

is
à

disposition
ou

cédés
à

quelque
titre

que
ce

soiten
vue

de
leur

m
ise

en
service

ou
utilisation

:
1°

E
quipem

ents
à

usage
unique

;
2°

E
quipem

ents
dontla

date
de

pérem
ption

ou
la

durée
d'utilisation

estdépassée
;

3°
E

quipem
ents

ayantsubiun
dom

m
age

quelconque,m
êm

e
réparés

;
4°

C
asques

de
protection

de
la

tête
contre

les
chocs

m
écaniques

;
5°

E
quipem

ents
de

protection
contre

les
agents

infectieux
;

6°
E

quipem
ents

m
entionnés

par
l'article

R
.4313-82,à

l'exception
des

appareils
de

protection
respiratoire

destinés
à

la
plongée.

A
rticle

R
4312-9

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
d'occasion

suivants
peuventêtre

m
is

à
disposition

ou
loués

pour
la

pratique
d'activités

non
professionnelles

sportives
ou

de
loisirs,sous

réserve
du

respectdes
dispositions

de
l'article

R
.4313-16

:

1°
C

asques
de

cavaliers
;

2°
E

quipem
ents

de
protection

contre
les

chutes
de

hauteur.

C
hapitre

III
:

P
rocédures

de
certification

de
conform

ité

Section
1

:
F

orm
alités

préalables
à

la
m

ise
sur

le
m

arché

Sous-section
1

:
M

achines,quasi-m
achines

et
équipem

ents
de

protection
individuelle

neufs
ou

considérés
com

m
e

neufs

P
aragraphe

1
:

M
achines

et
équipem

ents
de

protection
individuelle

A
rticle

R
4313-1

L
e

fabricant,l'im
portateur

ou
toutautre

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
d'un

exem
plaire

neuf
ou

considéré
com

m
e

neuf
d'une

m
achine

ainsique
d'un

équipem
entde

protection
individuelle,

respectivem
entsoum

is
aux

règles
techniques

des
annexes

I
ou

II,établitetsigne
une

déclaration
C

E
de

conform
ité

par
laquelle

ilatteste
que

cette
m

achine
ou

cetéquipem
entde

protection
individuelle

estconform
e

aux
règles

techniques
pertinentes

de
l'annexe

quile
concerne

eta
satisfaitaux

procédures
d'évaluation

de
la

conform
ité

applicables.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



A
rticle

R
4313-2

L
a

déclaration
C

E
de

conform
ité

estrem
ise

au
preneur

lors
de

la
vente,de

la
location,de

la
cession

ou
de

la
m

ise
à

disposition
à

quelque
titre

que
ce

soitd'une
m

achine.

A
rticle

R
4313-3

U
n

m
arquage

de
conform

ité,constitué
par

le
sigle

C
E

,estapposé
de

m
anière

visible,lisible
et

indélébile
sur

chaque
exem

plaire
de

m
achine

ainsique
sur

chaque
exem

plaire
d'équipem

entde
protection

individuelle.

A
rticle

R
4313-4

L
orsque,com

pte
tenu

des
caractéristiques

de
l'équipem

entde
protection

individuelle,l'apposition
du

m
arquage

C
E

sur
les

exem
plaires

n'estpas
possible,celui-cifigure

sur
l'em

ballage.

A
rticle

R
4313-5

L
e

m
arquage

C
E

estapposé
par

le
fabricant,l'im

portateur
ou

toutautre
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

quiatteste
qu'une

m
achine

ou
un

équipem
entde

protection
individuelle

estconform
e

aux
règles

techniques
pertinentes

de
l'annexe

figurantà
la

fin
de

ce
titre

quile
concerne

eta
satisfaitaux

procédures
d'évaluation

de
la

conform
ité

applicables.

A
rticle

R
4313-6

L
'exposition,la

m
ise

en
vente,la

vente,la
location,l'im

portation,la
cession

ou
la

m
ise

à
disposition

à
quelque

titre
que

ce
soitd'une

m
achine

ou
d'un

équipem
entde

protection
individuelle

neuf
ou

considéré
com

m
e

neuf
soum

is
à

une
procédure

d'évaluation
de

la
conform

ité
estsubordonnée

à
la

constitution
par

le
fabricant,l'im

portateur
ou

par
toutautre

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
d'un

dossier
technique

relatif
aux

m
oyens

m
is

en
œ

uvre
pour

en
assurer

la
conform

ité
aux

règles
techniques

applicables.

C
e

dossier
estdisponible

ou
peutl'être

dans
de

brefs
délais.

P
aragraphe

2
:

Q
uasi-m

achines

A
rticle

R
4313-7

L
e

fabricant,l'im
portateur

ou
toutautre

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
d'une

quasi-m
achine

veille,avantsa
m

ise
sur

le
m

arché,à
ce

que
soientétablies

:

1°
L

a
docum

entation
technique

pertinente
;

2°
L

a
notice

d'assem
blage

;

D
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3°
L

a
déclaration

d'incorporation.

A
rticle

R
4313-8

L
a

docum
entation

technique
pertinente

précise
les

règles
techniques

de
l'annexe

I
figurantà

la
fin

du
présenttitre

quisontappliquées
pour

la
quasi-m

achine.E
lle

couvre
la

conception,la
fabrication

etle
fonctionnem

entde
la

quasi-m
achine

dans
la

m
esure

nécessaire
à

l'évaluation
de

la
conform

ité
avec

ces
règles

techniques.

C
ette

docum
entation

technique
estdisponible

ou
peutl'être

dans
de

brefs
délais.

A
rticle

R
4313-9

L
a

notice
d'assem

blage
d'une

quasi-m
achine

contientla
description

des
conditions

à
rem

plir
pour

une
incorporation

adéquate
dans

la
m

achine
finale

ne
com

prom
ettantpas

la
santé

etla
sécurité.

E
lle

estrédigée
dans

la
langue

officielle
de

la
C

om
m

unauté
européenne

acceptée
par

le
fabricantde

la
m

achine
dans

laquelle
la

quasi-m
achine

estdestinée
à

être
incorporée.

A
rticle

R
4313-10

L
e

fabricant,l'im
portateur

ou
toutautre

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
d'une

quasi-m
achine

établitetsigne
une

déclaration
d'incorporation

par
laquelle

ildéclare
les

règles
techniques

de
l'annexe

I
figurantà

la
fin

du
présenttitre

quisontappliquées
à

la
quasi-m

achine,précise
que

la
docum

entation
prévue

à
l'article

R
.4313-8

estconstituée
et,le

cas
échéant,indique

les
autres

dispositions
réglem

entaires
transposantdes

directives
européennes

auxquelles
la

quasi-m
achine

est
conform

e.

A
rticle

R
4313-11

L
a

notice
d'assem

blage
ainsique

la
déclaration

d'incorporation
accom

pagnentla
quasi-m

achine
jusqu'à

son
incorporation

dans
la

m
achine

finale
etfontpartie

du
dossier

technique
de

cette
m

achine.

P
aragraphe

3
:

D
ispositions

d'application

A
rticle

R
4313-12

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travail,de

l'agriculture,des
douanes,de

l'industrie
et

de
la

consom
m

ation
fixent:

1°
L

e
contenu

de
la

déclaration
de

conform
ité

pour
les

m
achines

;

2°
L

e
m

odèle
de

la
déclaration

de
conform

ité
pour

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

;

3°
L

e
contenu

de
la

déclaration
d'incorporation

pour
les

quasi-m
achines

;

4°
L

'em
placem

ent,le
m

odèle
du

m
arquage

C
E

etles
autres

indications
quil'accom

pagnent;

D
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5°
L

es
élém

ents
constitutifs

du
dossier

technique
d'une

m
achine

ou
d'un

équipem
entde

protection
individuelle

;

6°
L

es
élém

ents
constitutifs

de
la

docum
entation

pertinente
pour

les
quasi-m

achines.

A
rticle

R
4313-13

L
a

délivrance
de

la
déclaration

C
E

de
conform

ité
ou

de
la

déclaration
d'incorporation

ainsique
l'apposition

du
m

arquage
C

E
réalisés

dans
un

E
tatm

em
bre

de
la

C
om

m
unauté

européenne
produisentles

m
êm

es
effets

que
les

form
alités

correspondantes
réalisées

dans
les

conditions
prévues

par
la

présente
sous-section.

Sous-section
2

:
E

quipem
ents

de
travailet

équipem
ents

de
protection

individuelle
d'occasion

A
rticle

R
4313-14

L
ors

de
la

vente,de
la

location,de
la

cession
ou

de
la

m
ise

à
disposition

à
quelque

titre
que

ce
soit,

en
vue

de
son

utilisation,d'un
équipem

entde
travaild'occasion

ainsique
lors

de
la

vente
ou

de
la

cession
à

quelque
titre

que
ce

soit,en
vue

de
son

utilisation,d'un
équipem

entde
protection

individuelle
d'occasion

m
entionné

à
la

section
1

du
chapitre

Ier
du

présenttitre,le
responsable

de
l'opération

rem
etau

preneur
un

certificatde
conform

ité
par

lequelilatteste
que

le
produitconcerné

estconform
e

aux
règles

techniques
quiluisontapplicables.

A
rticle

R
4313-15

L
e

contenu
du

certificatde
conform

ité
estprévu

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travail,

de
l'agriculture,des

douanes,de
l'industrie

etde
la

consom
m

ation.

A
rticle

R
4313-16

L
e

responsable
de

la
location

ou
de

la
m

ise
à

disposition
réitérée

d'un
équipem

entde
protection

individuelle
d'occasion

s'assure
du

m
aintien

en
étatde

conform
ité

de
cetéquipem

enten
suivant,

notam
m

ent,les
instructions

prévues
au

a
du

I
du

paragraphe
1.4

de
l'annexe

II
quifigurentà

la
fin

du
présenttitre

eten
procédant,le

cas
échéant,aux

vérifications
générales

périodiques
prévues

à
l'article

R
.4323-99.

U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailou
de

l'agriculture
précise

les
élém

ents
dontle

responsable
des

opérations
prévues

au
présentarticle

dispose
afin

d'établir
le

m
aintien

en
conform

ité
de

l'équipem
entde

protection
individuelle.Ilcom

m
unique

ces
élém

ents
sur

dem
ande

du
preneur

de
l'équipem

entde
protection

individuelle
ou

des
autorités

de
contrôle.

Sous-section
3

:
Interdictions

D
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A
rticle

R
4313-17

Ilestinterditd'exposer,de
m

ettre
en

vente,de
vendre,d'im

porter,de
louer,de

m
ettre

à
disposition

ou
de

céder
à

quelque
titre

que
ce

soitun
équipem

entde
travailou

un
équipem

entde
protection

individuelle
pour

lesquels
les

form
alités

préalables
à

la
m

ise
sur

le
m

arché
n'ontpas

été
accom

plies.

L
orsque

nile
fabricantnil'im

portateur
n'ontsatisfaitaux

obligations
quileur

incom
bent

conform
ém

entau
présentchapitre,celles-ci,à

l'exception
des

obligations
prévues

pour
les

m
achines

par
la

sous-section
2

de
la

section
2

du
chapitre

III
etpour

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

par
la

sous-section
3

de
la

section
2

du
chapitre

III,sontaccom
plies

par
tout

responsable
d'une

opération
m

entionnée
au

prem
ier

alinéa.

A
rticle

R
4313-18

Ilestinterditd'apposer
sur

une
m

achine
ou

sur
un

équipem
entde

protection
individuelle,sur

son
em

ballage
ou

sur
toutdocum

entle
concernanttoutm

arquage,signe
ou

inscription
de

nature
à

induire
en

erreur
sur

la
signification,le

graphism
e,ou

les
deux

à
la

fois,du
m

arquage
C

E
.

U
n

autre
m

arquage
peutêtre

apposé
sur

les
m

achines
ainsique

sur
les

équipem
ents

de
protection

individuelle
s'ilne

porte
pas

préjudice
à

la
visibilité,à

la
lisibilité

ainsiqu'à
la

signification
du

m
arquage

C
E

.

Section
2

:
L

es
procédures

d'évaluation
de

la
conform

ité

Sous-section
1

:
D

ispositions
com

m
unes

A
rticle

R
4313-19

L
'issue

de
la

procédure
d'évaluation

de
la

conform
ité

d'une
m

achine
ou

d'un
équipem

entde
protection

individuelle,prévue
à

la
présente

section,peutêtre
subordonnée

:

1°
A

u
résultatde

vérifications
m

êm
e

inopinées,réalisées
par

des
organism

es
notifiés

dans
les

locaux
de

fabrication
ou

de
stockage

de
m

achines
ou

d'équipem
ents

de
protection

individuelle
qui,

s'ils
se

révélaientnon
conform

es,seraientsusceptibles
d'exposer

les
personnes

intéressées
à

un
risque

grave
;

2°
A

u
résultatd'exam

en
ou

d'essais,m
êm

e
destructifs,lorsque

l'étatde
la

technique
le

requiert.

Sous-section
2

:
P

rocédures
d'évaluation

de
la

conform
ité

applicables
aux

m
achines

ainsiqu'aux
équipem

ents
de

protection
individuelle

P
aragraphe

1
:

E
valuation

de
la

conform
ité

avec
contrôle

interne
de

la
fabrication

dite
aussiprocédure

"
d'autocertification

C
E

”
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A
rticle

R
4313-20

L
a

procédure
de

contrôle
interne

de
la

fabrication
estla

procédure
par

laquelle
le

fabricants'assure
qu'une

m
achine

ou
un

équipem
entde

protection
individuelle

satisfaitaux
règles

techniques
pertinentes

de
l'annexe

applicable
etétablit,sous

sa
responsabilité,une

déclaration
de

conform
ité

en
ce

sens.

A
rticle

R
4313-21

L
e

fabricantprend
les

m
esures

nécessaires
pour

garantir,dans
le

processus
de

fabrication,que
la

m
achine

ou
l'équipem

entde
protection

individuelle
estconform

e
à

la
m

achine
ou

à
l'équipem

entde
protection

individuelle
faisantl'objetdu

dossier
technique

ainsiqu'aux
règles

techniques
pertinentes.

A
rticle

R
4313-22

L
e

fabricant,l'im
portateur

ou
toutautre

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
établitpour

chaque
type

de
m

achine
ou

d'équipem
entde

protection
individuelle

le
dossier

technique
prévu

à
l'article

R
.

4313-6.

P
aragraphe

2
:

E
xam

en
C

E
de

type

A
rticle

R
4313-23

L
a

procédure
dite

"
exam

en
C

E
de

type
"

estla
procédure

par
laquelle

un
organism

e
notifié

constate
etatteste

qu'un
m

odèle
de

m
achine

ou
d'équipem

entde
protection

individuelle
estconform

e
aux

règles
techniques

le
concernant.

A
rticle

R
4313-24

L
a

dem
ande

d'exam
en

C
E

de
type

ne
peutêtre

introduite
par

le
fabricantou

l'im
portateur

qu'auprès
d'un

seulorganism
e

notifié
dans

la
C

om
m

unauté
européenne

pour
un

m
odèle

de
m

achine
ou

d'équipem
entde

protection
individuelle.

A
rticle

R
4313-25

L
a

dem
ande

d'exam
en

C
E

de
type

com
porte

:

1°
L

es
nom

etadresse
du

fabricantou
de

l'im
portateur

;

2°
L

e
lieu

de
fabrication

de
la

m
achine

ou
de

l'équipem
entde

protection
individuelle

;

3°
L

e
dossier

technique
prévu

par
l'article

R
.4313-6.

D
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A
rticle

R
4313-26

L
orsqu'ils'agitd'une

m
achine,la

dem
ande

d'exam
en

C
E

de
type

estaccom
pagnée

d'un
exem

plaire
du

m
odèle

ou
de

l'indication
du

lieu
où

le
m

odèle
peutêtre

exam
iné.

L
orsqu'ils'agitd'un

équipem
entde

protection
individuelle,la

dem
ande

estaccom
pagnée

du
nom

bre
d'exem

plaires
du

m
odèle

nécessaire
à

l'exam
en.

A
rticle

R
4313-27

L
orsque

l'organism
e

notifié
a

son
siège

en
France,la

correspondance
relative

à
la

dem
ande

d'exam
en

C
E

de
type

etle
dossier

technique
sontrédigés

en
français

ou
dans

une
langue

officielle
de

la
C

om
m

unauté
européenne

acceptée
par

l'organism
e

notifié.

A
rticle

R
4313-28

L
'organism

e
notifié,saiside

la
dem

ande
d'exam

en
C

E
de

type,procède
à

l'exam
en

du
dossier

technique
età

l'exam
en

du
m

odèle
de

m
achine

ou
d'équipem

entde
protection

individuelle.

A
rticle

R
4313-29

L
orsqu'ils'agitd'une

m
achine,l'organism

e
notifié

procède
aux

exam
ens

etessais
luiperm

ettantde
s'assurer

que
:

1°
L

e
dossier

technique
com

porte
tous

les
élém

ents
nécessaires

;

2°
L

a
m

achine
a

été
fabriquée

conform
ém

entaux
indications

contenues
dans

le
dossier

technique
;

3°
L

a
m

achine
peutêtre

utilisée
en

sécurité
dans

les
conditions

prévues
d'utilisation

;

4°
S'ils'agitd'un

com
posantde

sécurité
m

entionné
au

3°
de

l'article
R

.4311-4,que
ce

com
posant

estapte
à

rem
plir

les
fonctions

de
sécurité

prévues
;

5°
Sile

dossier
technique

faitréférence
à

des
norm

es
m

entionnées
à

l'article
L

.4311-7,ces
norm

es
ontété

correctem
entutilisées

;

6°
L

a
m

achine
estconform

e
aux

règles
techniques

quiluisontapplicables.

A
rticle

R
4313-30

L
orsqu'ils'agitd'un

équipem
entde

protection
individuelle,l'organism

e
notifié

procède
aux

exam
ens

etessais
luiperm

ettantde
s'assurer

que
:

1°
L

e
dossier

technique
com

porte
tous

les
élém

ents
nécessaires.Sice

dossier
faitréférence

à
des

norm
es

m
entionnées

à
l'article

L
.4311-7,l'organism

e
s'assure

qu'ilcom
porte

toutes
les

indications
exigées

par
ces

norm
es.Sice

dossier
ne

faitpas
référence

à
de

telles
norm

es
ou

ne
s'y

réfère
qu'en

application
d'une

partie
des

règles
techniques

applicables
ou

s'iln'existe
pas

de
telles

norm
es,

l'organism
e

s'assure
que,pour

l'équipem
entsoum

is
à

exam
en,les

spécifications
techniques

utilisées
pour

l'application
des

règles
techniques

ne
se

référantpas
à

ces
norm

es
sontconform

es
à

ces
règles

techniques
;
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2°
L

e
m

odèle
d'équipem

entde
protection

individuelle
a

été
fabriqué

conform
ém

entaux
indications

contenues
dans

le
dossier

technique
etpeutêtre

utilisé
en

sécurité
conform

ém
entà

sa
destination.L

'organism
e

s'assure
que

l'équipem
entde

protection
individuelle

estconform
e

aux
règles

techniques
quiluisontapplicables.A

ceteffet,ilréalise
les

exam
ens

etessais
appropriés

pour
s'assurer,selon

le
cas,de

la
conform

ité
du

m
odèle

d'équipem
entde

protection
individuelle

:

a)
Soitaux

norm
es

auxquelles
faitréférence

le
dossier

technique
;

b)
Soitaux

spécifications
techniques

utilisées
sices

spécifications
techniques

ontété
au

préalable
reconnues

conform
es

aux
règles

techniques
applicables

à
l'équipem

entde
protection

individuelle.

A
rticle

R
4313-31

L
orsque

l'organism
e

notifié
décide

que
le

m
odèle

de
m

achine
ou

d'équipem
entde

protection
individuelle

exam
iné

estconform
e

aux
règles

techniques
le

concernant,ilétablitune
attestation

d'exam
en

C
E

de
type.

L
'attestation

reproduitles
conclusions

de
l'exam

en,indique
les

conditions
dontelle

est
éventuellem

entassortie
etcom

prend
les

descriptions
etdessins

nécessaires
pour

identifier
le

m
odèle

faisantl'objetde
l'attestation.

A
rticle

R
4313-32

L
orsque

l'organism
e

notifié
décide

que
le

m
odèle

de
m

achine
ou

d'équipem
entde

protection
individuelle

n'estpas
conform

e
aux

règles
techniques

le
concernant,ilfaitconnaître

au
dem

andeur
son

refus
de

luidélivrer
une

attestation
d'exam

en
C

E
de

type
eten

inform
e

les
autres

organism
es

notifiés
de

la
C

om
m

unauté
européenne.

A
rticle

R
4313-33

L
'organism

e
notifié

inform
e

le
dem

andeur,par
lettre

recom
m

andée
avec

accusé
de

réception,de
la

date
à

laquelle
le

dossier
technique

estcom
plet.Illuifaitconnaître

sa
décision

sur
la

dem
ande

d'exam
en

C
E

de
type,par

lettre
recom

m
andée

avec
avis

de
réception,dans

un
délaide

trois
m

ois,à
com

pter
de

cette
date.

A
rticle

R
4313-34

L
orsque

l'organism
e

n'a
pas

faitconnaître
sa

décision
dans

le
délaiprévu

à
l'article

précédent,le
dem

andeur
peut,au

plus
tard

dans
les

deux
m

ois
quisuiventl'expiration

de
ce

délai,saisir
le

m
inistre

chargé
du

travaild'une
réclam

ation.C
elui-cipeut,autoriser

le
dem

andeur
à

s'adresser
à

un
autre

organism
e

notifié.

A
rticle

R
4313-35

L
es

décisions
portantdélivrance

ou
refus

d'une
attestation

d'exam
en

C
E

de
type

peuvent,
lorsqu'elles

sontprises
par

un
organism

e
notifié

situé
sur

le
territoire

français,faire
l'objetd'une

réclam
ation

devantle
m

inistre
chargé

du
travail,au

plus
tard

dans
un

délaide
deux

m
ois

à
com

pter
de

la
notification

de
la

décision
au

dem
andeur.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



A
rticle

R
4313-36

Sila
décision

d'un
organism

e
notifié

n'apparaîtpas
justifiée,le

m
inistre

chargé
du

travail,saisi
d'une

réclam
ation,peutréform

er
cette

décision
après

avis
du

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travail,après
que

le
réclam

ant,le
dem

andeur
de

l'attestation
d'exam

en
C

E
de

type
s'ilest

différentdu
réclam

antetl'organism
e

notifié
en

cause,ontété
invités

à
présenter

leurs
observations.

Ilprend
sa

décision
dans

un
délaide

deux
m

ois.

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

deux
m

ois
sur

une
réclam

ation
vautdécision

de
rejet.

A
rticle

R
4313-37

Préalablem
entà

l'exposition,la
m

ise
en

vente,la
vente,l'im

portation,la
location,la

m
ise

à
disposition

ou
la

cession
à

quelque
titre

que
ce

soitd'un
exem

plaire
neuf

de
m

achine
ou

d'équipem
entde

protection
individuelle

ayantfaitl'objetd'une
attestation

d'exam
en

C
E

de
type,le

responsable
de

l'opération
s'assure

de
la

conform
ité

de
l'exem

plaire
en

cause
avec

le
m

odèle
pour

lequela
été

délivrée
l'attestation.

L
a

déclaration
C

E
de

conform
ité

prévue
par

l'article
R

.4313-1
ne

peutêtre
établie

etdélivrée
etle

m
arquage

C
E

de
conform

ité
prévu

par
l'article

R
.4313-3

ne
peutêtre

apposé
que

sil'exem
plaire

concerné
estconform

e
au

m
odèle

pour
lequell'attestation

d'exam
en

C
E

de
type

a
été

délivrée.

A
rticle

R
4313-38

T
oute

m
odification

d'une
m

achine
ou

d'un
équipem

entde
protection

individuelle,ayantfaitl'objet
d'une

attestation
d'exam

en
C

E
de

type,réalisée
par

le
fabricantou

l'im
portateur,estportée

à
la

connaissance
de

l'organism
e

ayantdélivré
l'attestation.

L
'organism

e
prend

connaissance
de

ces
m

odifications
ets'assure

que
celles-cin'exigentpas

un
nouvelexam

en
de

conform
ité.D

ans
ce

cas,ilfaitsavoir
au

fabricantou
à

l'im
portateur

que
l'attestation

d'exam
en

C
E

de
type

reste
valable

pour
le

m
odèle

ainsim
odifié.

D
ans

le
cas

contraire,l'organism
e

faitsavoir
au

fabricantou
à

l'im
portateur

que
l'attestation

d'exam
en

C
E

de
type

cesse
d'être

valable.Sile
fabricantou

l'im
portateur

entend
m

aintenir
ces

m
odifications,ildépose

une
nouvelle

dem
ande

d'exam
en

C
E

de
type

dans
les

conditions
etselon

les
m

odalités
prévues

par
la

présente
sous-section.

A
rticle

R
4313-39

L
'attestation

d'exam
en

C
E

de
type

peutêtre
retirée

à
toutm

om
entpar

l'organism
e

notifié
quil'a

délivrée
s'ilapparaîtà

l'expérience
que

les
règles

techniques
applicables

ne
sontpas

prises
en

com
pte.

L
a

décision
estprise

après
que

le
titulaire

de
l'attestation

a
été

appelé
à

présenter
ses

observations.
C

ette
décision

estm
otivée

par
des

non-conform
ités

suffisam
m

entim
portantes

pour
justifier

la
rem

ise
en

cause
de

la
décision

initiale.

L
'organism

e
notifié

inform
e

de
sa

décision
le

m
inistre

chargé
du

travailetles
autres

organism
es

notifiés
de

la
C

om
m

unauté
européenne.
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L
a

décision
de

retraitpeutfaire
l'objetd'une

réclam
ation

dans
les

conditions
prévues

à
l'article

R
.

4313-35.

A
rticle

R
4313-40

S'agissantdes
m

achines,le
fabricantou

l'im
portateur

dem
ande

à
l'organism

e
notifié

quia
délivré

une
attestation

d'exam
en

C
E

de
type

de
réexam

iner
la

validité
de

cette
attestation,tous

les
cinq

ans.

A
rticle

R
4313-41

Sil'organism
e

notifié,après
avoir

procédé
aux

exam
ens

nécessaires,estim
e

que
l'attestation

reste
valable

com
pte

tenu
de

l'étatde
la

technique,illa
renouvelle

pour
une

durée
de

cinq
ans.

A
rticle

R
4313-42

L
es

décisions
de

renouvellem
entou

de
refus

de
renouvellem

entd'une
attestation

d'exam
en

C
E

de
type

peuventfaire
l'objetd'une

réclam
ation

dans
les

conditions
fixées

à
l'article

R
.4313-35.

Sous-section
3

:
L

e
systèm

e
d'assurance

qualité
com

plète

A
rticle

R
4313-43

L
a

procédure
d'assurance

qualité
com

plète
estcelle

par
laquelle

un
organism

e
notifié

évalue,
approuve

le
systèm

e
de

qualité
d'un

fabricantde
m

achines
eten

contrôle
l'application.

A
cette

fin,l'organism
e

notifié
s'assure

que
toutes

les
m

esures
ontété

prises
concernantla

conception,la
fabrication,l'inspection

finale
etle

stockage.

A
rticle

R
4313-44

Pour
obtenir

l'approbation
de

son
systèm

e
de

qualité,le
fabricantintroduit,auprès

d'un
organism

e,
une

dem
ande

d'évaluation
quicom

prend
:

1°
L

e
nom

etl'adresse
du

fabricant;

2°
L

es
lieux

de
conception,de

fabrication,d'inspection,d'essaietde
stockage

;

3°
L

e
dossier

technique
prévu

à
l'article

R
.4313-6

pour
un

m
odèle

de
chaque

m
achine

citée
à

l'article
R

.4313-78
;

4°
L

a
docum

entation
sur

le
systèm

e
de

qualité
;

5°
U

ne
déclaration

écrite
spécifiantqu'une

m
êm

e
dem

ande
n'a

pas
été

introduite
auprès

d'un
autre

organism
e

notifié.
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A
rticle

R
4313-45

L
e

systèm
e

d'assurance
qualité

estm
is

en
œ

uvre
pour

assurer
la

conform
ité

des
m

achines
aux

règles
techniques

les
concernant.A

cette
fin

tous
les

élém
ents,exigences

etdispositions
adoptés

par
le

fabricantfigurentdans
une

docum
entation

tenue
de

m
anière

systém
atique

etrationnelle
sous

form
e

de
m

esures,procédures
etinstructions

écrites.C
ette

docum
entation

com
prend,en

particulier,une
description

adéquate
:

1°
D

es
objectifs

de
qualité,de

l'organigram
m

e
etdes

responsabilités
etdes

pouvoirs
des

cadres
en

m
atière

de
conception

etde
qualité

des
m

achines
;

2°
D

es
solutions

techniques
adoptées

pour
se

conform
er

aux
règles

techniques
applicables

;

3°
D

es
techniques

m
ises

en
œ

uvre
en

term
es

d'inspection
etde

vérification
ainsique

des
actions

m
ises

en
œ

uvre
lors

de
la

conception
puis

de
la

fabrication
;

4°
D

es
inspections

etessais
effectués

avant,pendantetaprès
la

fabrication
avec

indication
de

leur
fréquence

;

5°
D

es
dossiers

de
qualité

:rapportd'inspection,résultats
d'essais

etd'étalonnage,rapportsur
la

qualification
du

personnelconcerné
;

6°
D

es
m

oyens
prévus

pour
contrôler

la
réalisation

de
la

conception
etde

la
qualité

voulues
des

m
achines

ainsique
le

fonctionnem
enteffectif

du
systèm

e
qualité.

A
rticle

R
4313-46

L
orsqu'ilévalue

le
systèm

e
de

qualité,l'organism
e

notifié
considère

que
les

élém
ents

du
systèm

e
qualité

quisontconform
es

à
la

norm
e

harm
onisée

pertinente
satisfontaux

prescriptions
correspondantes

de
l'article

R
.4313-45.

A
rticle

R
4313-47

Pour
l'évaluation

du
systèm

e
de

qualité
d'un

fabricantde
m

achine,l'organism
e

notifié
s'appuie

sur
une

équipe
d'auditeurs

quicom
pte,au

m
oins,un

m
em

bre
expérim

enté
dans

l'évaluation
de

la
technologie

des
m

achines.C
ette

équipe
procède

à
l'exam

en
du

dossier
technique

prévu
à

l'article
R

.
4313-6.L

a
procédure

d'évaluation
com

porte
une

visite
d'inspection

dans
les

installations
du

fabricant.

A
rticle

R
4313-48

A
près

avoir
procédé

à
l'évaluation

du
systèm

e,l'organism
e

notifie
sa

décision
d'approbation

du
systèm

e
qualité

ou
de

refus.

L
a

décision
de

l'organism
e

notifié
peutfaire

l'objetd'une
réclam

ation
dans

les
conditions

prévues
par

l'article
R

.4313-35.

A
rticle

R
4313-49

L
e

fabricantinform
e

l'organism
e

notifié
de

toutprojetde
m

odification
de

ce
systèm

e

D
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approuvé.L
'organism

e
notifié

exam
ine

les
m

odifications
proposées

etdécide
s'ilcontinue

de
répondre

aux
dispositions

de
l'article

R
.4313-45.L

a
décision

estnotifiée
etpeutfaire

l'objetd'une
réclam

ation
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
R

.4313-35.

A
rticle

R
4313-50

L
e

fabricants'engage
à

rem
plir

toutes
les

conditions
nécessaires

pour
que

le
systèm

e
de

qualité
approuvé

dem
eure

effectif.

A
rticle

R
4313-51

L
'organism

e
notifié

contrôle,par
surveillance,que

le
fabricantrem

plitcorrectem
entles

obligations
quidécoulentdu

systèm
e

d'assurance
qualité

approuvé.

A
rticle

R
4313-52

L
e

fabricantautorise
l'organism

e
notifié

à
accéder

aux
lieux

de
conception,de

fabrication,
d'inspection,d'essais

etde
stockage

etfournittoutes
les

inform
ations

nécessaires,notam
m

ent:

1°
L

a
docum

entation
sur

le
systèm

e
de

qualité
;

2°
L

es
dossiers

de
qualité

prévus,d'une
part,dans

la
partie

du
systèm

e
de

qualité
consacrée

à
la

conception
et,d'autre

part,dans
la

partie
consacrée

à
sa

fabrication.

A
rticle

R
4313-53

L
'organism

e
notifié

procède
à

des
audits

périodiques
pour

s'assurer
que

le
fabricantm

aintientet
applique

le
systèm

e
de

qualité
approuvé.Ilfournitun

rapportd'auditau
fabricant.

L
a

fréquence
des

audits
esttelle

qu'une
réévaluation

com
plète

estm
enée

tous
les

trois
ans.

A
rticle

R
4313-54

L
'organism

e
notifié

effectue,à
l'im

proviste
chez

le
fabricant,des

visites
dontla

nécessité
etla

fréquence
sontdéterm

inées
sur

la
base

du
systèm

e
de

contrôle
géré

par
l'organism

e.A
u

nom
bre

des
critères

de
choix

de
l'organism

e
figurent:

1°
L

es
résultats

des
visites

de
surveillance

antérieure
;

2°
L

e
suiviqu'im

pose
la

m
ise

en
œ

uvre
de

m
esures

correctives
;

3°
L

es
conditions

spéciales
liées

à
l'approbation

du
systèm

e
;

4°
L

es
m

odifications
significatives

dans
l'organisation

du
processus,des

m
esures

ou
des

techniques
de

production.

L
e

cas
échéant,l'organism

e
faiteffectuer

des
essais.L

es
visites

etles
essais

fontl'objetd'un
rapport

rem
is

au
fabricant.

A
rticle

R
4313-55
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L
e

fabricanttientà
disposition

des
autorités

nationales,pendantdix
ans

à
com

pter
de

la
dernière

date
de

fabrication,les
élém

ents
à

transm
ettre

avec
toute

dem
ande

d'évaluation
du

systèm
e

qualité
énum

érés
à

l'article
R

.4313-44
ainsique

les
décisions

etrapports
prévus

aux
articles

R
.4313-48,R

.
4313-49,R

.4313-53
etR

.4313-54.

A
rticle

R
4313-56

L
orsque

l'organism
e

estim
e

que
les

conditions
nécessaires

à
l'approbation

du
systèm

e
de

qualité
ne

sontplus
rem

plies,ilretire
cette

approbation.C
e

retraitinterditla
m

ise
sur

le
m

arché
de

la
m

achine.

Sous-section
4

:
P

rocédures
d'évaluation

de
la

conform
ité

applicables
aux

équipem
ents

de
protection

individuelle

P
aragraphe

1
:

L
e

systèm
e

de
garantie

de
qualité

C
E

A
rticle

R
4313-57

L
e

"
systèm

e
de

garantie
de

qualité
C

E
"

estla
procédure

par
laquelle

un
organism

e
notifié

atteste
que

le
fabricanta

pris
toutes

m
esures

nécessaires
pour

que
le

procédé
de

fabrication,y
com

pris
l'inspection

finale
etles

essais
des

équipem
ents

de
protection

individuelle,assure
l'hom

ogénéité
de

sa
production

etla
conform

ité
de

chaque
exem

plaire
d'équipem

entde
protection

individuelle
soum

is
à

cette
procédure

avec
le

m
odèle

ayantfaitl'objetde
l'attestation

d'exam
en

C
E

de
type

et
avec

les
règles

techniques
quiluisontapplicables.

A
rticle

R
4313-58

Pour
chaque

m
odèle

d'équipem
entde

protection
individuelle

fabriqué,un
organism

e
notifié

choisi
par

le
fabricantprélève

un
échantillonnage

adéquatde
l'équipem

entde
protection

individuelle
à

des
intervalles

aléatoires,au
m

oins
une

fois
par

an.Sous
sa

responsabilité,ill'exam
ine

etréalise
sur

cet
échantillonnage

les
essais

appropriés
définis

par
les

norm
es

m
entionnées

au
6°

de
l'article

L
.4311-7

ou
nécessaires

pour
s'assurer

de
la

conform
ité

des
échantillons

d'équipem
entde

protection
individuelle

avec
les

règles
techniques

quileur
sontapplicables.L

'organism
e

notifié,s'iln'estpas
celuiquia

délivré
l'attestation

d'exam
en

C
E

de
type,prend

contactavec
ce

dernier
en

cas
de

difficulté
pour

apprécier
la

conform
ité

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

prélevés
dans

l'échantillonnage.L
'organism

e
notifié

adresse
au

fabricantun
rapportd'expertise

dans
un

délaide
deux

m
ois

suivantcelle-ci.

A
rticle

R
4313-59

L
orsque

le
rapportprévu

par
l'article

R
.4313-58

conclutà
une

absence
d'hom

ogénéité
de

la
production

ou
à

l'absence
de

conform
ité

des
échantillons

d'équipem
entde

protection
individuelle

exam
inés

avec
le

m
odèle

décritdans
l'attestation

d'exam
en

C
E

de
type

etles
règles

techniques
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applicables,l'organism
e

notifié
prend

les
m

esures
quis'im

posenten
fonction

des
défauts

constatés
eten

inform
e

le
m

inistre
chargé

du
travail.L

e
délaidans

lequelle
rapportd'expertise

estadressé
au

fabricantestréduitau
tem

ps
strictem

entnécessaire
pour

la
rédaction

etla
transm

ission
de

ce
rapport.

A
rticle

R
4313-60

L
es

m
esures

m
entionnées

à
l'article

R
.4313-59

peuventêtre
constituées

par
une

augm
entation

de
la

périodicité
des

prélèvem
ents

d'échantillonnage,une
dem

ande
de

m
odification

des
procédés

de
fabrication

y
com

pris
d'inspection

finale,une
dem

ande
de

rappelou
de

m
ise

au
rebutdes

lots
défectueux.L

a
charge

financière
résultantde

la
m

ise
en

œ
uvre

de
ces

m
esures

estsupportée
par

le
fabricant.Sices

m
esures

n'apparaissentpas
suffisantes

ou
ne

sontpas
respectées,la

procédure
de

sauvegarde
prévue

au
chapitre

IV
peutêtre

m
ise

en
œ

uvre.

A
rticle

R
4313-61

L
es

possibilités
de

réclam
ation

prévues
par

l'article
R

.4313-35
sontapplicables

aux
décisions

de
l'organism

e
notifié

prévues
au

présentparagraphe.

P
aragraphe

2
:

L
e

systèm
e

d'assurance
qualité

C
E

de
la

production
avec

surveillance

A
rticle

R
4313-62

L
e

systèm
e

d'assurance
qualité

C
E

de
la

production
avec

surveillance
estla

procédure
par

laquelle
un

fabricant:

1°
Faitapprouver

un
systèm

e
d'assurance

qualité
par

un
organism

e
notifié

de
son

choix
;

2°
C

onfie
à

cetorganism
e

le
soin

de
contrôler,par

surveillance,qu'ilrem
plitcorrectem

entles
obligations

résultantdu
systèm

e
d'assurance

qualité
approuvé.

A
rticle

R
4313-63

Pour
être

approuvé,le
systèm

e
d'assurance

qualité
C

E
de

la
production,proposé

par
le

fabricant,
garantitque

chaque
exem

plaire
d'équipem

entde
protection

individuelle,soum
is

à
cette

procédure,
estconform

e
au

m
odèle

ayantfaitl'objetde
l'attestation

d'exam
en

C
E

de
type

etaux
règles

techniques
quiluisontapplicables.

A
rticle

R
4313-64

Pour
bénéficier

d'un
systèm

e
approuvé

d'assurance
qualité,le

fabricantdépose
une

dem
ande

d'évaluation
de

son
systèm

e
auprès

d'un
organism

e
notifié

de
son

choix.C
ette

dem
ande

com
porte

:

1°
T

outes
les

inform
ations

relatives
aux

équipem
ents

de
protection

individuelle
envisagés,y

com
pris

le
dossier

technique
prévu

à
l'article

R
.4313-6

relatif
au

m
odèle

ayantfaitl'objetd'une
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attestation
d'exam

en
C

E
de

type
;

2°
L

a
docum

entation
sur

le
systèm

e
d'assurance

qualité
;

3°
L

'engagem
entde

rem
plir

les
obligations

découlantdu
systèm

e
d'assurance

qualité
etde

m
aintenir

l'efficacité
de

ce
systèm

e.

A
rticle

R
4313-65

L
a

docum
entation

sur
le

systèm
e

d'assurance
qualité

com
prend

notam
m

entune
description

:

1°
D

es
objectifs

de
qualité,de

l'organigram
m

e
etde

la
répartition

des
com

pétences
chez

le
fabricant

dans
les

dom
aines

relatifs
à

la
qualité

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

;

2°
D

es
exam

ens,inspections
etessais

à
réaliser

par
le

fabricant;

3°
D

es
m

oyens
destinés

à
vérifier

le
fonctionnem

entefficace
du

systèm
e

d'assurance
qualité.

A
rticle

R
4313-66

L
'organism

e
notifié,choisipar

le
fabricantpour

évaluer
le

systèm
e

d'assurance
qualité,réalise

les
vérifications

nécessaires
pour

déterm
iner

sice
systèm

e
estde

nature
à

assurer
la

conform
ité

de
la

production
avec

les
règles

techniques
applicables.

C
ette

conform
ité

estprésum
ée

lorsque
le

systèm
e

d'assurance
qualité

du
fabricantm

eten
œ

uvre
les

norm
es

harm
onisées

pertinentes.

A
rticle

R
4313-67

L
'organism

e
notifié,pour

évaluer
le

systèm
e

d'assurance
qualité,procède

à
cette

fin
à

toutes
les

évaluations
objectives

nécessaires
des

élém
ents

de
ce

systèm
e.Ils'assure

notam
m

entque
le

systèm
e

garantitla
conform

ité
de

chaque
exem

plaire
d'équipem

entde
protection

individuelle
avec

le
m

odèle
ayantfaitl'objetd'une

attestation
d'exam

en
C

E
de

type.

L
'organism

e
notifie

sa
décision

au
fabricant.

A
rticle

R
4313-68

L
e

fabricantinform
e

l'organism
e

quia
approuvé

son
systèm

e
d'assurance

qualité
de

toutprojetde
m

odification
de

ce
systèm

e.

L
'organism

e
exam

ine
les

m
odifications

proposées
etdécide

sile
systèm

e
d'assurance

qualité
continue

de
répondre

aux
dispositions

des
articles

R
.4313-64

à
R

.4313-67.L
'organism

e
notifie

au
fabricantsa

décision
quantau

systèm
e

d'assurance
qualité

m
odifié.

A
rticle

R
4313-69

L
'organism

e
notifié

contrôle,par
surveillance,que

le
fabricantrem

plitcorrectem
entles

obligations
quidécoulentdu

systèm
e

d'assurance
qualité

approuvé.

A
rticle

R
4313-70

D
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L
e

fabricantautorise
l'organism

e
notifié

à
accéder

aux
lieux

d'inspection,d'essais
etde

stockage
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
etfournittoute

inform
ation

nécessaire,notam
m

ent:

1°
L

a
docum

entation
sur

le
systèm

e
d'assurance

qualité,y
com

pris
les

m
anuels

de
qualité

;

2°
L

a
docum

entation
technique.

A
rticle

R
4313-71

L
'organism

e
notifié

procède
périodiquem

entà
des

enquêtes
etcontrôles

pour
s'assurer

que
le

fabricantm
aintientetapplique

le
systèm

e
d'assurance

qualité
approuvé.Ilfournitun

rapport
d'expertise

au
fabricant.L

'organism
e

peutprocéder
à

des
visites

inopinées
chez

le
fabricant.Il

fournitun
rapportde

visite
au

fabricantet,le
cas

échéant,un
rapportd'expertise.L

es
rapports

de
l'organism

e
notifié

sontadressés
au

fabricantdans
les

conditions
fixées

par
les

articles
R

.4313-58
etR

.4313-59.

A
rticle

R
4313-72

L
orsque

l'organism
e

notifié
a

conclu
à

une
application

défectueuse
du

systèm
e

d'assurance
qualité

approuvé,ilpeut,selon
la

gravité
des

défauts
constatés

:

-
soitdem

ander
les

m
odifications

nécessaires
du

systèm
e.

-
soitdécider

le
retraitde

l'approbation.

A
rticle

R
4313-73

E
n

cas
de

retraitde
l'approbation

du
systèm

e
d'assurance

qualité,la
fabrication

ne
peutse

poursuivre
qu'après

que
le

fabricanta
m

is
en

œ
uvre

un
systèm

e
de

garantie
de

qualité
C

E
conform

e
aux

dispositions
du

paragraphe
1

de
la

présente
sous-section.L

a
procédure

de
sauvegarde

prévue
au

chapitre
IV

peutégalem
entêtre

m
ise

en
œ

uvre.

A
rticle

R
4313-74

L
es

possibilités
de

réclam
ation

prévues
par

l'article
R

.4313-35
sontapplicables

aux
décisions

de
l'organism

e
notifié

prévues
par

le
présentparagraphe.

Section
3

:
L

es
procédures

d'évaluation
de

la
conform

ité
applicables

à
chaque

catégorie
de

m
achines,équipem

ents
de

travailou
d'équipem

ents
de

protection
individuelle

P
aragraphe

1
:

M
achines

et
autres

équipem
ents

de
travail

A
rticle

R
4313-75
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A
l'exception

de
celles

figurantà
l'article

R
.4313-78,les

m
achines

sontsoum
ises

à
la

procédure
d'évaluation

de
la

conform
ité

avec
contrôle

interne
de

la
fabrication.

L
es

tracteurs
agricoles

ou
forestiers

etleurs
entités

techniques,systèm
es

ou
com

posants
sontsoum

is
aux

procédures
de

réception
C

E
ou,à

défaut,d'hom
ologation

nationale,définies
par

le
décretn°

2005-1236
du

30
septem

bre
2005

relatif
aux

règles,prescriptions
etprocédures

applicables
aux

tracteurs
agricoles

ou
forestiers

età
leurs

dispositifs.

L
es

électrificateurs
de

clôture
sontsoum

is
à

la
procédure

d'exam
en

de
type

définie
par

le
décretn°

96-216
du

14
m

ars
1996

relatif
aux

règles
techniques

età
la

procédure
de

certification
applicables

aux
électrificateurs

de
clôture.

A
rticle

R
4313-76

L
orsque

la
m

achine
estm

entionnée
à

l'article
R

.4313-78
etestfabriquée

conform
ém

entaux
norm

es
harm

onisées
m

entionnées
à

l'article
L

.4311-7,etpour
autantque

ces
norm

es
couvrentl'ensem

ble
des

règles
techniques

pertinentes,le
fabricantapplique

l'une
des

procédures
suivantes

:

1°
L

a
procédure

d'évaluation
de

la
conform

ité
avec

contrôle
interne

de
la

fabrication
;

2°
L

a
procédure

d'exam
en

C
E

de
type

ainsique
le

contrôle
interne

de
la

fabrication
;

3°
L

a
procédure

d'assurance
qualité

com
plète.

A
rticle

R
4313-77

L
orsque

la
m

achine
estm

entionnée
à

l'article
R

.4313-78
etn'estpas

fabriquée
conform

ém
entaux

norm
es

harm
onisées

m
entionnées

à
l'article

L
.4311-7

ou
siles

norm
es

harm
onisées

ne
couvrentpas

l'ensem
ble

des
règles

techniques
pertinentes,le

fabricantapplique
l'une

des
procédures

suivantes
:

1°
L

a
procédure

d'exam
en

C
E

de
type

ainsique
le

contrôle
interne

de
la

fabrication
;

2°
L

a
procédure

d'assurance
qualité

com
plète.

A
rticle

R
4313-78

L
es

m
achines

neuves
ou

considérées
com

m
e

neuves
soum

ises,soitaux
procédures

définies
à

l'article
R

.4313-76,soità
celles

prévues
à

l'article
R

.4313-77,sontles
suivantes

:

1°
Scies

circulaires
(m

onolam
es

etm
ultilam

es)
pour

le
travaildu

bois
etdes

m
atériaux

ayantdes
caractéristiques

physiques
sim

ilaires
ou

pour
le

travailde
la

viande
etdes

m
atériaux

ayantdes
caractéristiques

physiques
sim

ilaires,des
types

suivants
:

a)
M

achines
à

scier,à
une

ou
plusieurs

lam
es

en
position

fixe
en

cours
de

coupe,ayantune
table

ou
un

supportde
pièce

fixe
avec

avance
m

anuelle
de

la
pièce

ou
avec

entraîneur
am

ovible
;

b)
M

achines
à

scier,à
une

ou
plusieurs

lam
es

en
position

fixe
en

cours
de

coupe,à
table-chevaletou

chariotà
m

ouvem
entalternatif,à

déplacem
entm

anuel;

c)
M

achines
à

scier,à
une

ou
plusieurs

lam
es

en
position

fixe
en

cours
de

coupe,possédantpar
construction

un
dispositif

d'avance
intégré

des
pièces

à
scier,à

chargem
entou

à
déchargem

ent
m

anuel;

d)
M

achines
à

scier,à
une

ou
plusieurs

lam
es

m
obiles

en
cours

de
coupe,à

dispositif
d'avance

intégré,à
chargem

entou
à

déchargem
entm

anuel;

2°
M

achines
à

dégauchir
à

avance
m

anuelle
pour

le
travaildu

bois
;
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3°
M

achines
à

raboter
sur

une
face

possédantpar
construction

un
dispositif

d'avance
intégré,à

chargem
entou

à
déchargem

entm
anuelpour

le
travaildu

bois
;

4°
Scies

à
ruban

à
chargem

entou
à

déchargem
entm

anuelpour
le

travaildu
bois

etdes
m

atériaux
ayantdes

carac-téristiques
physiques

sim
ilaires

ou
pour

le
travailde

la
viande

etdes
m

atériaux
ayantdes

caractéristiques
physiques

sim
ilaires,des

types
suivants

:

a)
M

achines
à

scier
à

lam
e

en
position

fixe
en

cours
de

coupe,à
table

ou
à

supportde
pièce

fixe
ou

à
m

ouvem
entalternatif

;

b)
M

achines
à

scier
à

lam
e

m
ontée

sur
un

chariotà
m

ouvem
entalternatif

;

5°
M

achines
com

binées
des

types
m

entionnées
aux

1°,2°,3°,4°,7°
du

présentarticle
pour

le
travaildu

bois
etdes

m
atériaux

ayantdes
caractéristiques

physiques
sim

ilaires
;

6°
M

achines
à

tenonner
à

plusieurs
broches

à
avance

m
anuelle

pour
le

travaildu
bois

;

7°
T

oupies
à

axe
verticalà

avance
m

anuelle
pour

le
travaildu

bois
etdes

m
atériaux

ayantdes
caractéristiques

physiques
sim

ilaires
;

8°
Scies

à
chaîne,portatives,pour

le
travaildu

bois
;

9°
Presses,y

com
pris

les
plieuses,pour

le
travailà

froid
des

m
étaux,à

chargem
entou

à
déchargem

entm
anueldontles

élém
ents

m
obiles

peuventavoir
une

course
supérieure

à
6

m
m

etune
vitesse

supérieure
à

30
m

m
/s

;

10°
M

achines
de

m
oulage

des
plastiques

par
injection

ou
com

pression
à

chargem
entou

à
déchargem

entm
anuel;

11°
M

achines
de

m
oulage

de
caoutchouc

par
injection

ou
com

pression
à

chargem
entou

à
déchargem

entm
anuel;

12°
M

achines
pour

les
travaux

souterrains
des

types
suivants

:

a)
L

ocom
otives

etbennes
de

freinage
;

b)
Soutènem

ents
m

archants
hydrauliques

;

13°
B

ennes
de

ram
assage

d'ordures
m

énagères
à

chargem
entm

anuel,com
portantun

m
écanism

e
de

com
pression

;

14°
D

ispositifs
am

ovibles
de

transm
ission

m
écanique,y

com
pris

leurs
protecteurs

;

15°
Protecteurs

des
dispositifs

am
ovibles

de
transm

ission
m

écanique
;

16°
Ponts

élévateurs
pour

véhicules
;

17°
A

ppareils
de

levage
de

personnes
ou

de
personnes

etd'objets,présentantun
danger

de
chute

verticale
supérieure

à
3

m
ètres

;

18°
M

achines
portatives

de
fixation

à
charge

explosive
etautres

m
achines

à
chocs

;

19°
D

ispositifs
de

protection
destinés

à
détecter

la
présence

de
personnes

;

20°
Protecteurs

m
obiles

m
otorisés

avec
dispositif

de
verrouillage

destinés
à

être
utilisés

dans
les

m
achines

m
entionnées

au
9°,10°

et11°
;

21°
B

locs
logiques

assurantdes
fonctions

de
sécurité

;

22°
Structures

de
protection

contre
le

retournem
ent(R

O
PS)

;

23°
Structures

de
protection

contre
les

chutes
d'objets

(FO
PS).

A
rticle

R
4313-79

U
n

ensem
ble

de
m

achines
constitué

par
l'assem

blage
d'une

m
achine

ou
d'un

tracteur
avec

un
équipem

entinterchangeable
n'estpas

tenu
de

satisfaire
à

la
procédure

de
certification

de
conform

ité
applicable

à
cetensem

ble
siles

deux
parties

constitutives
sontcom

patibles
entre

elles
etsichacune

D
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de
ces

parties
a

satisfaità
la

procédure
d'évaluation

de
la

conform
ité

quiluiestapplicable.

P
aragraphe

2
:

E
quipem

ents
de

protection
individuelle

A
rticle

R
4313-80

Sontsoum
is

à
la

procédure
de

contrôle
interne

de
la

fabrication
dite

procédure
d'autocertification

C
E

définie
par

l'article
R

.4313-20
les

équipem
ents

de
protection

individuelle
neufs

ou
considérés

com
m

e
neufs

quiontpour
butde

protéger
l'utilisateur

contre
:

1°
L

es
agressions

m
écaniques

dontles
effets

sontsuperficiels
;

2°
L

es
produits

d'entretien
peu

dangereux
dontles

effets
sontfacilem

entréversibles
;

3°
L

es
risques

encourus
lors

de
la

m
anipulation

des
pièces

chaudes
n'exposantpas

à
une

tem
pérature

supérieure
à

50°
C

,nià
des

chocs
dangereux

;

4°
L

es
conditions

atm
osphériques

quine
sontniexceptionnelles

niextrêm
es

;

5°
L

es
petits

chocs
etvibrations

n'affectantpas
des

parties
vitales

du
corps

etquine
peuventpas

provoquer
de

lésions
irréversibles.

A
rticle

R
4313-81

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
neufs

ou
considérés

com
m

e
neufs,autres

que
ceux

m
entionnés

à
l'article

R
.4313-80,sontsoum

is
à

la
procédure

d'exam
en

C
E

de
type

définie
par

les
articles

R
.4313-23

à
R

.4313-42.

A
rticle

R
4313-82

O
utre

la
procédure

d'exam
en

C
E

de
type,les

équipem
ents

de
protection

individuelle
suivants,neufs

ou
considérés

com
m

e
neufs,sontsoum

is,au
choix

du
fabricant,soità

la
procédure

de
systèm

e
de

garantie
de

qualité
C

E
définie

par
les

articles
R

.4313-57
à

R
.4313-61,soità

la
procédure

de
systèm

e
d'assurance

qualité
C

E
de

la
production

avec
surveillance

définie
par

les
articles

R
.

4313-62
à

R
.4313-74

:

1°
A

ppareils
de

protection
respiratoire

filtrants
quiprotègentcontre

les
aérosols

solides
ou

liquides
ou

les
gaz

dangereux
ou

radiotoxiques
;

2°
A

ppareils
de

protection
respiratoire

quiisolenttotalem
entde

l'atm
osphère

d'intervention
et

appareils
de

plongée
;

3°
E

quipem
ents

de
protection

individuelle
offrantune

protection
lim

itée
dans

le
tem

ps
contre

les
agressions

chim
iques

ou
contre

les
rayonnem

ents
ionisants

;

4°
E

quipem
ents

d'intervention
dans

les
am

biances
chaudes

dontles
effets

sontcom
parables

à
ceux

d'une
tem

pérature
d'air

égale
ou

supérieure
à

100°
C

,avec
ou

sans
rayonnem

entinfrarouge,
flam

m
es

ou
grosses

projections
de

m
atières

en
fusion

;

5°
E

quipem
ents

d'intervention
dans

des
am

biances
froides

dontles
effets

sontcom
parables

à
ceux

d'une
tem

pérature
d'air

inférieure
ou

égale
à-50°

C
;

6°
E

quipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
protéger

contre
les

chutes
de

hauteur
;

7°
E

quipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
protéger

des
risques

électriques
pour

les

D
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travaux
sous

tension
dangereuse

ou
équipem

ents
utilisés

com
m

e
isolants

contre
une

haute
tension.

Section
4

:
O

rganism
es

notifiés

A
rticle

R
4313-83

L
es

organism
es

notifiés
sontles

organism
es

chargés
de

m
ettre

en
œ

uvre
les

procédures
d'évaluation

de
la

conform
ité

ou
de

réaliser
des

opérations
de

contrôle
de

conform
ité

définies
par

le
présent

chapitre.Ils
sonthabilités

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travailetnotifiés

à
la

C
om

m
ission

européenne
ainsiqu'aux

autres
E

tats
m

em
bres.

A
rticle

R
4313-84

Pour
les

équipem
ents

de
travailou

les
m

oyens
de

protection
destinés

à
un

usage
spécifiquem

ent
agricole

ou
forestier,les

attributions
du

m
inistre

chargé
du

travailsontexercées
par

le
m

inistre
chargé

de
l'agriculture.

A
rticle

R
4313-85

L
'habilitation

estaccordée
à

un
organism

e
en

fonction
de

son
indépendance,de

ses
com

pétences,de
son

intégrité
ainsique

de
la

disposition
des

m
oyens

pour
rem

plir
sa

m
ission

etfaire
face

aux
responsabilités

quien
découlent.

U
n

arrêté
m

inistérielprécise
les

conditions
nécessaires

pour
qu'un

organism
e

rem
plisse

ces
critères

et,notam
m

ent,le
rôle

im
partià

l'accréditation.

A
rticle

R
4313-86

A
fin

de
perm

ettre
au

m
inistre

chargé
du

travaild'apprécier
les

garanties
présentées

par
les

organism
es

habilités,ceux-cis'engagentà
perm

ettre
aux

personnes
désignées

par
le

m
inistre

d'accéder
à

leurs
locaux

etde
procéder

à
toutes

les
investigations

perm
ettantde

vérifier
qu'ils

continuentde
satisfaire

aux
conditions

m
entionnées

à
la

présente
section.

A
rticle

R
4313-87

L
e

silence
gardé

par
le

m
inistre

chargé
du

travailpendantplus
de

quatre
m

ois
sur

une
dem

ande
d'habilitation

vautdécision
de

rejet.

A
rticle

R
4313-88

E
n

cas
de

m
anquem

entaux
obligations

définies
à

la
présente

section,l'habilitation
estretirée

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travailaprès

avis
du

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travail
etaprès

que
le

responsable
de

l'organism
e

a
été

invité
à

présenter
ses

observations.

D
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C
etarrêté

précise
les

conditions
dans

lesquelles
les

dossiers
détenus

par
l'organism

e
sontm

is
à

la
disposition

du
m

inistre
chargé

du
travail.

A
rticle

R
4313-89

L
es

décisions
des

organism
es

habilités
peuventfaire

l'objetd'une
réclam

ation
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
R

.4313-35.

Section
5

:
C

om
m

unication
à

l'autorité
adm

inistrative
et

m
esures

de
contrôle

A
rticle

R
4313-90

L
a

déclaration
C

E
de

conform
ité

prévue
à

l'article
R

.4313-1
estprésentée

par
le

fabricant,
l'im

portateur
ou

toutautre
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

sur
leur

dem
ande

aux
agents

de
l'inspection

du
travailainsiqu'aux

agents
m

entionnés
à

l'article
L

.4311-6.

L
e

certificatde
conform

ité
prévu

par
l'article

R
.4313-14

estprésenté
dans

les
m

êm
es

conditions
par

le
responsable

de
l'opération

m
entionnée

à
ce

m
êm

e
article.

A
rticle

R
4313-91

L
es

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture,des

douanes,de
l'industrie

etde
la

consom
m

ation
peuvent,chacun

en
ce

quile
concerne,au

m
om

entde
la

m
ise

sur
le

m
arché

d'une
m

achine
ou

d'un
équipem

entde
protection

individuelle,dem
ander

au
fabricant,à

l'im
portateur,à

toutautre
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché,com

m
unication

du
dossier

technique
prévu

par
l'article

R
.

4313-6.

D
ans

les
conditions

prévues
à

l'alinéa
précédent,les

m
inistres

cités
à

cetalinéa
peuvent,s'agissant

d'une
quasi-m

achine,dem
ander

com
m

unication
de

la
docum

entation
technique

ou
de

la
notice

d'assem
blage

prévues
à

l'article
R

.4313-7.

L
e

délaifixé
pour

répondre
à

cette
dem

ande
tientcom

pte
du

tem
ps

nécessaire
pour

rendre
ce

dossier
ou

cette
docum

entation
disponible.

A
rticle

R
4313-92

L
a

dem
ande

de
com

m
unication

de
dossier

ou
de

docum
entation

technique
prévus

à
l'article

L
.

4313-1
estm

otivée.

L
'absence

de
com

m
unication

de
ce

dossier
ou

de
cette

docum
entation

dans
le

délaiprescrit
constitue

un
indice

de
non-conform

ité
de

l'équipem
entde

travailou
de

l'équipem
entde

protection
individuelle

aux
règles

techniques
quiluisontapplicables,susceptible

d'entraîner
la

m
ise

en
œ

uvre
de

la
procédure

de
sauvegarde

prévue
à

l'article
L

.4314-1.

A
rticle

R
4313-93

L
a

période
au

cours
de

laquelle
une

dem
ande

de
com

m
unication

de
dossier

ou
de

docum
entation

technique
peutêtre

présentée
se

poursuitpendantdix
ans

après
la

dernière
date

de
fabrication.
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A
rticle

R
4313-94

L
es

m
inistres

m
entionnés

à
l'article

R
.4313-91

peuvent,dans
les

conditions
définies

à
ce

m
êm

e
article,dem

ander
au

fabricantcom
m

unication
des

rapports
de

l'organism
e

notifié
prévus

par
les

articles
R

.4313-58
etR

.4313-71.

A
rticle

R
4313-95

L
es

décisions
prises

en
application

du
présentchapitre

sontm
otivées

etm
entionnentles

voies
et

délais
de

recours.

C
hapitre

IV
:

P
rocédure

de
sauvegarde

Section
1

:
P

rocédure
de

sauvegarde
d'initiative

nationale

A
rticle

R
4314-1

L
a

procédure
de

sauvegarde
prévue

à
l'article

L
.4314-1

s'applique
lorsqu'ilapparaîtqu'un

m
odèle

d'équipem
entde

travailou
d'équipem

entde
protection

individuelle
ou

que
des

exem
plaires

m
is

sur
le

m
arché

com
prom

ettentla
santé

etla
sécurité

des
personnes

en
ne

répondantpas
aux

obligations
de

sécurité
définies

à
l'article

L
.4311-1

età
toutou

partie
des

règles
techniques

prévues
par

le
chapitre

II.D
ans

ce
cas,l'exposition,la

m
ise

en
vente,la

vente,la
location,l'im

portation,la
cession

ou
la

m
ise

à
disposition

à
quelque

titre
que

ce
soit,la

m
ise

en
service

etl'utilisation
de

cet
équipem

entde
travailou

équipem
entde

protection
individuelle

peuventêtre
soitinterdites

ou
restreintes,soitsubordonnées

à
des

vérifications,épreuves,m
odifications

des
m

odes
d'em

ploiet
règles

d'entretien
des

équipem
ents

de
travailetéquipem

ents
de

protection
individuelle

concernés.

A
rticle

R
4314-2

L
a

procédure
de

sauvegarde
estm

ise
en

œ
uvre,après

que
le

fabricantou
l'im

portateur
a

été
invité

à
présenter

ses
observations,par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail,quien
inform

e
le

C
onseil

d'orientation
sur

les
conditions

de
travailainsique

les
m

inistres
chargés

de
l'agriculture,des

douanes,de
l'industrie

etde
la

consom
m

ation.

A
rticle

R
4314-3

L
orsque

les
opérations

m
entionnées

à
l'article

R
.4314-1

sontsubordonnées
à

des
vérifications,

épreuves,m
odifications

des
m

odes
d'em

ploietrègles
d'entretien

des
équipem

ents
de

travailet
m

oyens
de

protection,le
fabricantettoute

personne
responsable

d'une
de

ces
opérations

prennent
toutes

dispositions
pour

en
inform

er
les

utilisateurs.

A
rticle

R
4314-4

D
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L
es

dispositions
du

présentchapitre
ne

s'appliquentpas
aux

tracteurs
agricoles

ou
forestiers,à

leurs
entités

techniques,à
leurs

systèm
es

ou
com

posants
pour

lesquels
la

procédure
de

sauvegarde
est

réglem
entée

selon
des

m
odalités

particulières.

Section
2

:
P

rocédure
de

sauvegarde
consécutive

à
un

avis
de

la
C

om
m

ission
européenne

A
rticle

R
4314-5

L
a

procédure
de

sauvegarde
estégalem

entm
ise

en
œ

uvre
lorsque

le
m

inistre
chargé

du
travailest

avisé
par

la
C

om
m

ission
européenne

:

1°
Q

u'une
m

esure
d'interdiction

ou
de

restriction
prise

par
un

autre
E

tatm
em

bre
estconsidérée

com
m

e
justifiée

;

2°
Q

ue,s'agissantdes
m

achines,du
faitdes

lacunes
d'une

norm
e

à
laquelle

le
fabricantse

réfère,
toutes

les
m

achines
potentiellem

entdangereuses
doiventêtre

retirées
du

m
arché

ou
voir

leur
m

ise
sur

le
m

arché
soum

ise
à

des
conditions

spéciales.

D
ans

ces
cas,un

avis
au

Journalofficielde
la

R
épublique

française
précise

les
équipem

ents
concernés

etles
m

otifs
pour

lesquels
estprise

une
m

esure
d'interdiction

ou
de

restriction.

Section
3

:
R

ecours

A
rticle

R
4314-6

L
es

décisions
prises

en
application

du
présentchapitre

sontm
otivées

etm
entionnentles

voies
et

délais
de

recours.

A
nnexes

A
rticle

A
nnexe

I
à

l'article
R

4312-1

R
ègles

techniques
en

m
atière

de
santé

etde
sécurité

applicables
aux

m
achines

neuves
ou

considérées
com

m
e

neuves
m

entionnées
à

l'article
R

.4312-1
du

code
du

travail

Principes
généraux.

1°
L

e
fabricantd'une

m
achine

veille
à

ce
qu'une

évaluation
des

risques
soiteffectuée

afin
de

déterm
iner

les
règles

techniques
quis'appliquentà

la
m

achine.L
a

m
achine

estensuite
conçue

et
construite

en
prenanten

com
pte

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques.

Par
le

processus
itératif

d'évaluation
etde

réduction
des

risques
visé

ci-dessus,le
fabricant:

-déterm
ine

les
lim

ites
de

la
m

achine,com
prenantson

usage
norm

alettoutm
auvais

usage

D
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raisonnablem
entprévisible

;

-recense
les

dangers
pouvantdécouler

de
la

m
achine

etles
situations

dangereuses
associées

;

-estim
e

les
risques,com

pte
tenu

de
la

gravité
d'une

éventuelle
blessure

ou
atteinte

à
la

santé
etde

leur
probabilité

;

-évalue
les

risques,en
vue

de
déterm

iner
siune

réduction
des

risques
estnécessaire,conform

ém
ent

à
l'objectif

de
la

présente
directive

;

-élim
ine

les
dangers

ou
réduitles

risques
associés

à
ces

dangers
en

appliquantdes
m

esures
de

protection,selon
l'ordre

de
priorité

établiau
paragraphe

1.1.2
b.

2°
L

es
obligations

quirésultentdes
règles

techniques
ne

s'appliquentque
lorsque

le
danger

correspondantexiste
pour

la
m

achine
considérée,lorsqu'elle

estutilisée
dans

les
conditions

prévues
par

le
fabricantm

ais
aussidans

des
situations

anorm
ales

prévisibles.E
n

toutétatde
cause,les

principes
d'intégration

de
la

sécurité
visés

au
paragraphe

1.1.2
etles

obligations
concernantle

m
arquage

des
m

achines
etla

notice
d'instructions

visées
aux

paragraphes
1.7.3

et1.7.4
s'appliquent.

3°
L

es
règles

techniques
énoncées

dans
la

présente
annexe

sontobligatoires.T
outefois,com

pte
tenu

de
l'étatde

la
technique,les

objectifs
qu'elles

fixentpeuventne
pas

être
atteints.D

ans
ce

cas,la
m

achine
est,dans

la
m

esure
du

possible,conçue
etconstruite

pour
tendre

vers
ces

objectifs.

4°
L

a
présente

annexe
com

prend
plusieurs

parties.L
a

prem
ière

a
une

portée
générale

etest
applicable

à
tous

les
types

de
m

achines.D
'autres

parties
visentcertains

types
de

dangers
plus

particuliers.Ilestnéanm
oins

im
pératif

d'exam
iner

l'intégralité
de

la
présente

annexe
afin

d'être
sûr

de
satisfaire

à
toutes

les
règles

techniques
pertinentes.L

ors
de

la
conception

d'une
m

achine,les
règles

techniques
de

la
partie

générale
etles

règles
techniques

d'une
ou

de
plusieurs

des
autres

parties
de

l'annexe
sontprises

en
com

pte
selon

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

effectuée
conform

ém
entau

1°
des

présents
principes

généraux.

5°
L

es
règles

techniques
de

santé
etde

sécurité
sontdes

dispositions
obligatoires

relatives
à

la
conception

età
la

construction
des

produits
couverts

par
la

présente
annexe

afin
d'assurer

un
niveau

élevé
de

protection
de

la
santé

etde
la

sécurité
des

personnes,le
cas

échéantdes
anim

aux
dom

estiques
etdes

biens
et,s'ily

a
lieu,de

l'environnem
ent.

L
es

règles
techniques

de
santé

etde
sécurité

relatives
à

la
protection

de
l'environnem

ent
s'appliquentuniquem

entaux
m

achines
m

entionnées
au

point2.4
de

cette
annexe

(1).

6°
L

es
équipem

ents
visés

par
les

dispositions
de

l'annexe
I,issue

de
la

transposition
de

la
directive

98/37/C
E

m
odifiée,conçus

etconstruits
conform

ém
entaux

dispositions
de

cette
annexe,m

aintenus
en

conform
ité

avec
ces

dispositions
etm

is
sur

le
m

arché
avantle

29
décem

bre
2009,sont

considérés
com

m
e

conform
es

aux
dispositions

de
la

présente
annexe.

1.R
ègles

techniques
applicables

à
touttype

de
m

achines.

1.1.G
énéralités.

1.1.1.D
éfinitions.

A
ux

fins
de

la
présente

annexe,on
entend

par
:

a)
D

anger
:une

source
éventuelle

de
blessure

ou
d'atteinte

à
la

santé
;

b)
Z

one
dangereuse

:toute
zone

à
l'intérieur

ou
autour

d'une
m

achine
dans

laquelle
une

personne
est
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soum
ise

à
un

risque
pour

sa
sécurité

ou
pour

sa
santé

;

c)
Personne

exposée
:toute

personne
se

trouvantentièrem
entou

partiellem
entdans

une
zone

dangereuse
;

d)
O

pérateur
:la

ou
les

personnes
chargées

d'installer,de
faire

fonctionner,de
régler,d'entretenir,

de
nettoyer,de

dépanner
ou

de
déplacer

une
m

achine
;

e)
R

isque
:com

binaison
de

la
probabilité

etde
la

gravité
d'une

lésion
ou

d'une
atteinte

à
la

santé
pouvantsurvenir

dans
une

situation
dangereuse

;

f)
Protecteur

:élém
entde

m
achine

utilisé
spécifiquem

entpour
assurer

une
protection

au
m

oyen
d'une

barrière
m

atérielle
;

g)
D

ispositif
de

protection
:dispositif,autre

qu'un
protecteur,quiréduitle

risque,seulou
associé

à
un

protecteur
;

h)
U

sage
norm

al:utilisation
d'une

m
achine

selon
les

inform
ations

fournies
dans

la
notice

d'instructions
;

i)
M

auvais
usage

raisonnablem
entprévisible

:usage
de

la
m

achine
d'une

m
anière

non
prévue

dans
la

notice
d'instructions,m

ais
quiestsusceptible

de
résulter

d'un
com

portem
enthum

ain
aisém

ent
prévisible.

1.1.2.Principes
d'intégration

de
la

sécurité.

a)
L

a
m

achine
estconçue

etconstruite
pour

être
apte

à
assurer

sa
fonction

etpour
qu'on

puisse
la

faire
fonctionner,la

régler
etl'entretenir

sans
exposer

quiconque
à

un
risque

lorsque
ces

opérations
sontaccom

plies,dans
les

conditions
prévues

par
le

fabricant,m
ais

en
tenantégalem

entcom
pte

de
toutm

auvais
usage

raisonnablem
entprévisible.

L
es

m
esures

prises
visentà

supprim
er

toutrisque
durantla

durée
d'existence

prévisible
de

la
m

achine,y
com

pris
les

phases
de

transport,de
m

ontage,de
dém

ontage,de
m

ise
hors

service
etde

m
ise

au
rebut.

b)
E

n
choisissantles

solutions
les

plus
adéquates,sontappliqués,par

le
fabricant,les

principes
suivants,dans

l'ordre
indiqué

:

-élim
iner

ou
réduire

les
risques

dans
toute

la
m

esure
du

possible
par

intégration
de

la
sécurité

à
la

conception
età

la
construction

de
la

m
achine

;

-prendre
les

m
esures

de
protection

nécessaires
vis-à-vis

des
risques

ne
pouvantêtre

élim
inés

;

-inform
er

les
utilisateurs

des
risques

résiduels
dus

à
l'efficacité

incom
plète

des
m

esures
de

protection
adoptées,indiquer

siune
form

ation
particulière

estrequise
etsignaler

s'ilestnécessaire
de

prévoir
un

équipem
entde

protection
individuelle.

c)
L

ors
de

la
conception

etde
la

construction
de

la
m

achine
etlors

de
la

rédaction
de

la
notice

d'instructions,le
fabricantenvisage

non
seulem

entl'usage
norm

alde
la

m
achine

m
ais

égalem
ent

toutm
auvais

usage
raisonnablem

entprévisible.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
à

éviter
qu'elle

puisse
être

utilisée
de

façon
anorm

ale,siun
telm

ode
d'utilisation

engendre
un

risque.L
e

cas
échéant,la

notice
d'instructions

attire
l'attention

de
l'utilisateur

sur
les

contre-indications
d'em

ploide
la

m
achine

qui,d'après
l'expérience,pourraientse

présenter.
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d)
L

a
m

achine
estconçue

etconstruite
pour

tenir
com

pte
des

contraintes
im

posées
à

l'opérateur
par

l'utilisation
nécessaire

ou
prévisible

d'un
équipem

entde
protection

individuelle.

e)
L

a
m

achine
estlivrée

avec
tous

les
équipem

ents
spéciaux

etles
accessoires,essentiels

pour
qu'elle

puisse
être

réglée,entretenue
etutilisée

en
toute

sécurité.

1.1.3.M
atériaux

etproduits.

L
es

m
atériaux

utilisés
pour

la
construction

de
la

m
achine

ou
les

produits
em

ployés
ou

créés
lors

de
son

utilisation
ne

doiventpas
m

ettre
en

danger
la

santé
etla

sécurité
des

personnes.E
n

particulier,
lors

de
l'em

ploide
fluides,la

m
achine

estconçue
etconstruite

pour
éviter

les
risques

dus
au

rem
plissage,à

l'utilisation,à
la

récupération
età

l'évacuation.

1.1.4.E
clairage.

L
a

m
achine

estfournie
avec

un
éclairage

incorporé,adapté
aux

opérations,là
où,m

algré
un

éclairage
am

biantayantune
intensité

norm
ale,l'absence

d'un
teldispositif

pourraitcréer
un

risque.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
façon

qu'iln'y
aitnizone

d'om
bre

gênante,niéblouissem
ent

irritant,nieffetstroboscopique
dangereux,sur

les
élém

ents
m

obiles,dû
à

l'éclairage.

L
es

parties
intérieures

quidoiventêtre
inspectées

etréglées
fréquem

m
ent,ainsique

les
zones

d'entretien,sontm
unies

de
dispositifs

d'éclairage
appropriés.

1.1.5.C
onception

de
la

m
achine

en
vue

de
sa

m
anutention.

L
a

m
achine

ou
chacun

de
ses

élém
ents

estconçu
etconstruitde

m
anière

à
:

-pouvoir
être

m
anutentionné

ettransporté
en

toute
sécurité

;

-être
em

ballé
ou

pour
pouvoir

être
entreposé

en
toute

sécurité
etsans

détériorations.

L
a

m
achine

etses
élém

ents
sontconçus

etconstruits
de

m
anière

telle
que,lors

de
leur

transport,il
ne

puisse
se

produire
de

déplacem
ents

inopinés
nide

dangers
dus

à
l'instabilité,lorsque

cette
m

achine
ou

ses
élém

ents
sontm

anutentionnés
selon

la
notice

d'instructions.

L
orsque

la
m

asse,les
dim

ensions
ou

la
form

e
de

la
m

achine
ou

de
ses

élém
ents

n'en
perm

ettentpas
le

déplacem
entà

la
m

ain,la
m

achine
ou

chacun
de

ses
élém

ents
est:

-soitm
unid'accessoires

perm
ettantla

préhension
par

un
m

oyen
de

levage
;

-soitconçu
de

m
anière

à
pouvoir

être
m

unide
tels

accessoires
;

-soitd'une
form

e
telle

que
les

m
oyens

de
levage

norm
aux

peuvents'adapter
facilem

ent.

L
orsque

la
m

achine
ou

l'un
de

ses
élém

ents
estconçu

etconstruitpour
être

déplacé
m

anuellem
ent,il

est:

-soitfacilem
entdéplaçable

;

-soitdoté
des

m
oyens

de
préhension

perm
ettantde

le
déplacer

en
toute

sécurité.

D
es

dispositions
particulières

sontprévues
pour

la
m

anutention
des

outils
ou

des
parties

de
m

achines
qui,m

êm
e

légers,peuventêtre
dangereux.

1.1.6.E
rgonom

ie.

D
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D
ans

les
conditions

prévues
d'utilisation,la

gêne,la
fatigue

etles
contraintes

physiques
et

psychiques
de

l'opérateur
sontréduites

au
m

inim
um

de
m

anière
à

prendre
en

considération
les

principes
ergonom

iques
consistantà

:

-tenir
com

pte
de

la
variabilité

des
opérateurs

en
ce

quiconcerne
leurs

données
m

orphologiques,leur
force

etleur
résistance

;

-offrir
assez

d'espace
pour

les
m

ouvem
ents

des
différentes

parties
du

corps
de

l'opérateur
;

-éviter
un

rythm
e

de
travaildéterm

iné
par

la
m

achine
;

-éviter
une

surveillance
quinécessite

une
concentration

prolongée
;

-adapter
l'interface

hom
m

e-m
achine

aux
caractéristiques

prévisibles
des

opérateurs.

1.1.7.Poste
de

travail.

L
e

poste
de

travailestconçu
etconstruitde

m
anière

à
éviter

toutrisque
dû

aux
gaz

d'échappem
ent

ou
au

m
anque

d'oxygène.

Sila
m

achine
estdestinée

à
être

utilisée
dans

un
environnem

entdangereux,présentantdes
risques

pour
la

santé
etla

sécurité
de

l'opérateur
ou

sila
m

achine,elle-m
êm

e,està
l'origine

d'un
environnem

entdangereux,des
m

oyens
suffisants

sontprévus
pour

assurer
à

l'opérateur
de

bonnes
conditions

de
travailetune

protection
contre

toutdanger
prévisible.

L
e

cas
échéant,le

poste
de

travailestm
unid'une

cabine
adéquate

conçue,construite
ou

équipée
pour

répondre
aux

conditions
susm

entionnées.L
a

sortie
perm

etune
évacuation

rapide.E
n

outre,il
convientde

prévoir,le
cas

échéant,une
issue

de
secours

dans
une

direction
différente

de
la

sortie
norm

ale.

1.1.8.Siège.

L
e

cas
échéantetlorsque

les
conditions

de
travaille

perm
ettent,les

postes
de

travailfaisantpartie
intégrante

de
la

m
achine

sontconçus
pour

l'installation
de

sièges.

S'ilestprévu
que

l'opérateur
soiten

position
assise

au
cours

de
son

travailetsile
poste

de
travail

faitpartie
intégrante

de
la

m
achine,le

siège
estfourniavec

la
m

achine.

L
e

siège
assure

à
l'opérateur

une
position

stable.E
n

outre,le
siège

etla
distance

le
séparantdes

organes
de

service
peuventêtre

adaptés
à

l'opérateur.

Sila
m

achine
estsujette

à
des

vibrations,le
siège

estconçu
etconstruitde

m
anière

à
réduire

au
niveau

le
plus

bas
raisonnablem

entpossible
les

vibrations
transm

ises
à

l'opérateur.L
'ancrage

du
siège

estprévu
pour

résister
à

toutes
les

contraintes
qu'ilpeutsubir.S'iln'y

a
pas

de
plancher

sous
les

pieds
de

l'opérateur,celui-cidispose
de

repose-pieds
antidérapants.

1.2.Systèm
es

de
com

m
ande.

1.2.1.Sécurité
etfiabilité

des
systèm

es
de

com
m

ande.

L
es

systèm
es

de
com

m
ande

sontconçus
etconstruits

de
m

anière
à

éviter
toute

situation
dangereuse.

Ils
sontavanttoutconçus

etconstruits
de

m
anière

:

-à
résister

aux
contraintes

de
service

etaux
influences

extérieures
norm

ales
;

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



-à
ce

qu'une
défaillance

du
m

atérielou
du

logicieldu
systèm

e
de

com
m

ande
n'entraîne

pas
de

situation
dangereuse

;

-à
ce

que
des

erreurs
affectantla

logique
du

systèm
e

de
com

m
ande

n'entraînentpas
de

situation
dangereuse

;

-à
ce

qu'une
erreur

hum
aine

raisonnablem
entprévisible

au
cours

du
fonctionnem

entn'entraîne
pas

de
situation

dangereuse.

E
n

particulier,ilconvientd'être
attentif

à
ce

que
:

-la
m

achine
ne

puisse
se

m
ettre

en
m

arche
inopiném

ent;

-les
param

ètres
de

la
m

achine
ne

puissentchanger
sans

qu'un
ordre

aitété
donné

à
ceteffet,lorsque

ce
changem

entpeutentraîner
des

situations
dangereuses

;

-la
m

achine
ne

soitem
pêchée

de
s'arrêter

sil'ordre
d'arrêta

déjà
été

donné
;

-aucun
élém

entm
obile

de
la

m
achine

niaucune
pièce

m
aintenue

par
la

m
achine

ne
puisse

tom
ber

ou
être

éjecté
;

-l'arrêtautom
atique

ou
m

anueldes
élém

ents
m

obiles,quels
qu'ils

soient,ne
soitem

pêché
;

-les
dispositifs

de
protection

restentpleinem
entopérationnels

ou
donnentun

ordre
d'arrêt;

-les
parties

du
systèm

e
de

com
m

ande
liées

à
la

sécurité
s'appliquentde

m
anière

cohérente
à

la
totalité

d'un
ensem

ble
de

m
achines

ou
de

quasi-m
achines.

E
n

cas
de

com
m

ande
sans

câble,un
arrêtautom

atique
se

produitlorsque
les

bons
signaux

de
com

m
ande

ne
sontpas

reçus,notam
m

enten
cas

d'interruption
de

la
com

m
unication.

1.2.2.O
rganes

de
service.

L
es

organes
de

service
sont:

-clairem
entvisibles

etidentifiables
grâce

à
des

pictogram
m

es,le
cas

échéant;

-placés
de

façon
à

pouvoir
être

actionnés
en

toute
sécurité,sans

hésitation
niperte

de
tem

ps
etsans

équivoque
;

-conçus
de

façon
que

le
m

ouvem
entdes

organes
de

service
soitcohérentavec

l'effetcom
m

andé
;

-disposés
hors

des
zones

dangereuses
sauf,sinécessaire,pour

certains
organes

de
service,tels

qu'un
arrêtd'urgence

etune
console

d'apprentissage
pour

les
robots

;

-situés
de

façon
que

le
faitde

les
actionner

ne
puisse

engendrer
de

risques
supplém

entaires
;

-conçus
ou

protégés
de

façon
que

l'effetvoulu,s'ilpeutentraîner
un

danger,ne
puisse

être
obtenu

que
par

une
action

volontaire
;

-fabriqués
de

façon
à

résister
aux

forces
prévisibles.U

ne
attention

particulière
estapportée

aux
dispositifs

d'arrêtd'urgence
quirisquentd'être

soum
is

à
des

forces
im

portantes.

L
orsqu'un

organe
de

service
estconçu

etconstruitpour
perm

ettre
plusieurs

actions
différentes,

c'est-à-dire
que

son
action

n'estpas
univoque,l'action

com
m

andée
estaffichée

en
clair

et,si
nécessaire,faitl'objetd'une

confirm
ation.
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L
es

organes
de

service
ontune

configuration
telle

que
leur

disposition,leur
course

etleur
résistance

sontcom
patibles

avec
l'action

com
m

andée,com
pte

tenu
des

principes
de

l'ergonom
ie.

L
a

m
achine

estm
unie

des
dispositifs

de
signalisation

nécessaires
pour

la
faire

fonctionner
en

toute
sécurité.L

a
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

que,depuis
le

poste
de

com
m

ande,
l'opérateur

puisse
lire

les
indications

de
ces

dispositifs.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que,depuis

chaque
poste

de
com

m
ande,l'opérateur

puisse
s'assurer

qu'iln'y
a

personne
dans

les
zones

dangereuses
ou

alors
le

systèm
e

de
com

m
ande

estconçu
etconstruitde

m
anière

que
la

m
ise

en
m

arche
soitim

possible
tantqu'une

personne
se

trouve
dans

la
zone

dangereuse.

Sicela
n'estpas

possible,le
systèm

e
de

com
m

ande
estconçu

etconstruitde
m

anière
que

toute
m

ise
en

m
arche

de
la

m
achine

soitprécédée
d'un

signald'avertissem
entsonore

ou
visuel.L

es
personnes

exposées
doiventavoir

le
tem

ps
de

quitter
la

zone
dangereuse

ou
d'em

pêcher
le

dém
arrage

de
la

m
achine.

Sinécessaire,des
m

oyens
sontprévus

pour
que

la
m

achine
ne

puisse
être

com
m

andée
qu'à

partir
de

postes
de

com
m

ande
situés

dans
une

ou
plusieurs

zones
ou

em
placem

ents
prédéterm

inés.

Q
uand

ily
a

plusieurs
postes

de
com

m
ande,le

systèm
e

de
com

m
ande

estconçu
de

façon
que

l'utilisation
de

l'un
d'eux

em
pêche

l'utilisation
des

autres,sauf
en

ce
quiconcerne

les
dispositifs

d'arrêtetd'arrêtd'urgence.

Q
uand

une
m

achine
dispose

de
plusieurs

postes
de

travail,chaque
poste

estpourvu
de

tous
les

organes
de

service
requis

sans
que

les
opérateurs

se
gênentou

se
m

ettentl'un
l'autre

dans
une

situation
dangereuse.

1.2.3.M
ise

en
m

arche.

L
a

m
ise

en
m

arche
d'une

m
achine

ne
peuts'effectuer

que
par

une
action

volontaire
sur

un
organe

de
service

prévu
à

ceteffet.

Ilen
estde

m
êm

e
:

-pour
la

rem
ise

en
m

arche
après

un
arrêt,quelle

qu'en
soitla

cause
;

-pour
la

com
m

ande
d'une

m
odification

im
portante

des
conditions

de
fonctionnem

ent.

T
outefois,la

rem
ise

en
m

arche
ou

la
m

odification
des

conditions
de

fonctionnem
entpeutêtre

effectuée
par

une
action

volontaire
sur

un
organe

autre
que

l'organe
de

service
prévu

à
ceteffet,à

condition
que

cela
n'entraîne

pas
de

situation
dangereuse.

D
ans

le
cas

d'une
m

achine
fonctionnanten

m
ode

autom
atique,la

m
ise

en
m

arche,la
rem

ise
en

m
arche

après
un

arrêtou
la

m
odification

des
conditions

de
fonctionnem

entpeuventse
produire

sans
intervention,à

condition
que

cela
n'entraîne

pas
de

situation
dangereuse.

Siune
m

achine
com

prend
plusieurs

organes
de

service
de

m
ise

en
m

arche
etque,de

ce
fait,les

opérateurs
peuventse

m
ettre

m
utuellem

enten
danger,des

dispositifs
com

plém
entaires

sontprévus
pour

exclure
ce

risque.Sila
sécurité

exige
que

la
m

ise
en

m
arche

ou
l'arrêtse

fasse
selon

une
séquence

déterm
inée,des

dispositifs
sontprévus

pour
assurer

que
ces

opérations
vontse

faire
dans

l'ordre
exact.

1.2.4.A
rrêt.
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1.2.4.1.A
rrêtnorm

al.

L
a

m
achine

estm
unie

d'un
organe

de
service

perm
ettantson

arrêtcom
pleten

toute
sécurité.

C
haque

poste
de

travailestm
unid'un

organe
de

service
perm

ettantd'arrêter
toutou

partie
des

fonctions
de

la
m

achine,en
fonction

des
dangers

existants,de
m

anière
à

sécuriser
la

m
achine.

L
'ordre

d'arrêtde
la

m
achine

estprioritaire
sur

les
ordres

de
m

ise
en

m
arche.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

son
arrêtou

celuide
ses

fonctions
dangereuses

ayantété
obtenu,l'alim

entation
en

énergie
des

actionneurs
concernés

estinterrom
pue.

1.2.4.2.A
rrêtpour

des
raisons

de
service.

L
orsque,pour

des
raisons

de
service,ilconvientde

recourir
à

une
com

m
ande

d'arrêtqui
n'interrom

ptpas
l'alim

entation
en

énergie
des

actionneurs,la
fonction

arrêtestsurveillée
et

m
aintenue.

1.2.4.3.A
rrêtd'urgence.

L
a

m
achine

estm
unie

d'un
ou

de
plusieurs

dispositifs
d'arrêtd'urgence

perm
ettantd'éviter

des
situations

dangereuses
quisonten

train
de

se
produire

ou
quisontim

m
inentes.

Sontexclues
de

cette
obligation

:

-les
m

achines
pour

lesquelles
un

dispositif
d'arrêtd'urgence

ne
réduiraitpas

le
risque,soitparce

qu'ilne
dim

inueraitpas
le

tem
ps

nécessaire
pour

obtenir
l'arrêt,soitparce

qu'ilne
perm

ettraitpas
de

prendre
les

m
esures

particulières
requises

pour
faire

face
au

risque
;

-les
m

achines
portatives

tenues
ou

guidées
à

la
m

ain.

L
e

dispositif
esttelqu'il:

-com
prend

des
organes

de
service

clairem
entidentifiables,bien

visibles
etrapidem

entaccessibles
;

-provoque
l'arrêtdu

processus
dangereux

aussirapidem
entque

possible,sans
créer

de
risque

supplém
entaire

;

-au
besoin,déclenche

ou
perm

etde
déclencher

certains
m

ouvem
ents

de
protection.

L
orsqu'on

cesse
d'actionner

le
dispositif

d'arrêtd'urgence
après

avoir
donné

un
ordre

d'arrêt,cet
ordre

estm
aintenu

par
un

blocage
du

dispositif
d'arrêtd'urgence

jusqu'à
ce

que
celui-cisoit

volontairem
entdébloqué

;iln'estpas
possible

d'enclencher
le

dispositif
sans

actionner
une

com
m

ande
d'arrêt;la

désactivation
du

dispositif
n'étantobtenue

que
par

une
action

appropriée
et

n'ayantpas
pour

effetde
rem

ettre
la

m
achine

en
m

arche
m

ais
autorisantseulem

entun
redém

arrage.

L
a

fonction
d'arrêtd'urgence

estdisponible
etopérationnelle

à
toutm

om
ent,quelque

soitle
m

ode
opératoire.

L
es

dispositifs
d'arrêtd'urgence

viennentà
l'appuid'autres

m
esures

de
protection

;ils
ne

les
rem

placentpas.

1.2.4.4.E
nsem

bles
de

m
achines.

D
ans

le
cas

de
m

achines
ou

d'élém
ents

de
m

achines
conçus

pour
travailler

ensem
ble,ceux-cisont

conçus
etconstruits

de
telle

m
anière

que
les

com
m

andes
d'arrêt,y

com
pris

les
dispositifs

d'arrêt
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d'urgence,puissentarrêter
non

seulem
entla

m
achine,m

ais
aussitous

les
équipem

ents
associés

si
leur

m
aintien

en
fonctionnem

entpeutconstituer
un

danger.

1.2.5.Sélection
des

m
odes

de
com

m
ande

ou
de

fonctionnem
ent.

L
e

m
ode

de
com

m
ande

ou
de

fonctionnem
entsélectionné

a
la

priorité
sur

tous
les

autres
m

odes
de

com
m

ande
ou

de
fonctionnem

ent,à
l'exception

de
l'arrêtd'urgence.

Sila
m

achine
a

été
conçue

etconstruite
pour

perm
ettre

son
utilisation

selon
plusieurs

m
odes

de
com

m
ande

ou
de

fonctionnem
entexigeantdes

m
esures

de
protection

ou
des

procédures
de

travail
différentes,elle

estm
unie

d'un
sélecteur

de
m

ode
verrouillable

dans
chaque

position.C
haque

position
du

sélecteur
estclairem

entidentifiable
etcorrespond

à
un

seulm
ode

de
com

m
ande

ou
de

fonctionnem
ent.

L
e

sélecteur
peutêtre

rem
placé

par
d'autres

m
oyens

de
sélection

perm
ettantde

lim
iter

l'utilisation
de

certaines
fonctions

de
la

m
achine

à
certaines

catégories
d'opérateurs.

Si,pour
certaines

opérations,la
m

achine
estconçue

etconstruite
pour

pouvoir
fonctionner

alors
qu'un

protecteur
a

été
déplacé

ou
retiré

ou
qu'un

dispositif
de

protection
a

été
neutralisé,le

sélecteur
de

m
ode

de
com

m
ande

ou
de

fonctionnem
entestprévu

pour
sim

ultaném
ent:

-désactiver
tous

les
autres

m
odes

de
com

m
ande

ou
de

fonctionnem
ent;

-n'autoriser
la

m
ise

en
œ

uvre
des

fonctions
dangereuses

que
par

des
organes

de
service

nécessitant
une

action
m

aintenue
;

-n'autoriser
la

m
ise

en
œ

uvre
des

fonctions
dangereuses

que
dans

des
conditions

de
risque

réduit
touten

évitanttoutdanger
découlantd'un

enchaînem
entde

séquences
;

-em
pêcher

toute
m

ise
en

œ
uvre

des
fonctions

dangereuses
par

une
action

volontaire
ou

involontaire
sur

les
capteurs

de
la

m
achine.

Sices
quatre

conditions
ne

peuventêtre
rem

plies
sim

ultaném
ent,le

sélecteur
de

m
ode

de
com

m
ande

ou
de

fonctionnem
entestprévu

pour
activer

d'autres
m

esures
de

protection
conçues

et
construites

de
m

anière
à

garantir
une

zone
d'intervention

sûre.

E
n

outre,la
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

que,à
partir

du
poste

de
réglage,

l'opérateur
puisse

avoir
la

m
aîtrise

du
fonctionnem

entdes
élém

ents
sur

lesquels
ilagit.

1.2.6.D
éfaillance

de
l'alim

entation
en

énergie.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

l'interruption,le
rétablissem

entaprès
une

interruption
ou

la
variation,quelqu'en

soitle
sens,de

l'alim
entation

en
énergie

de
la

m
achine

n'entraîne
pas

de
situations

dangereuses.

E
n

particulier,ilconvientd'être
attentif

à
ce

que
:

-la
m

achine
ne

puisse
se

m
ettre

en
m

arche
inopiném

ent;

-les
param

ètres
de

la
m

achine
ne

puissentchanger
sans

qu'un
ordre

aitété
donné

à
ceteffet,lorsque

ce
changem

entpeutentraîner
des

situations
dangereuses

;

-la
m

achine
ne

soitem
pêchée

de
s'arrêter

sil'ordre
d'arrêta

déjà
été

donné
;

-aucun
élém

entm
obile

de
la

m
achine

niaucune
pièce

m
aintenue

par
la

m
achine

ne
puisse

tom
ber

ou
être

éjecté
;
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-l'arrêtautom
atique

ou
m

anueldes
élém

ents
m

obiles,quels
qu'ils

soient,ne
puisse

être
em

pêché
;

-les
dispositifs

de
protection

restentpleinem
entopérationnels

ou
donnentun

ordre
d'arrêt.

1.3.M
esures

de
protection

contre
les

risques
m

écaniques.

1.3.1.R
isque

de
perte

de
stabilité.

L
a

m
achine

ainsique
ses

élém
ents

etses
équipem

ents
sontconçus

etconstruits
de

m
anière

à
être

suffisam
m

entstables
pour

éviter
le

renversem
ent,la

chute
ou

les
m

ouvem
ents

incontrôlés
durantle

transport,le
m

ontage,le
dém

ontage
ettoute

autre
action

im
pliquantla

m
achine.

Sila
form

e
m

êm
e

de
la

m
achine

ou
son

installation
prévue

ne
perm

etpas
d'assurer

une
stabilité

suffisante,des
m

oyens
de

fixation
appropriés

sontprévus
etindiqués

dans
la

notice
d'instructions.

1.3.2.R
isque

de
rupture

en
service.

1°
L

es
différentes

parties
de

la
m

achine
ainsique

les
liaisons

entre
elles

sontconçues
etconstruites

pour
résister

aux
contraintes

auxquelles
elles

sontsoum
ises

pendantl'utilisation.

L
es

m
atériaux

utilisés
présententune

résistance
suffisante,adaptée

aux
caractéristiques

de
l'environnem

entde
travailprévu

par
le

fabricant,notam
m

enten
ce

quiconcerne
les

phénom
ènes

de
fatigue,de

vieillissem
ent,de

corrosion
etd'abrasion.

L
a

notice
d'instructions

indique
les

types
etfréquences

des
inspections

etentretiens
nécessaires

pour
des

raisons
de

sécurité.E
lle

indique,le
cas

échéant,les
pièces

sujettes
à

usure
ainsique

les
critères

de
rem

placem
ent.

Si,m
algré

les
précautions

prises,un
risque

de
rupture

ou
d'éclatem

entsubsiste,les
parties

concernées
sontm

ontées,disposées
ou

protégées
de

m
anière

que
leurs

fragm
ents

soientretenus,
évitantainsides

situations
dangereuses.

L
es

conduites
rigides

ou
souples

véhiculantdes
fluides,en

particulier
sous

haute
pression,sont

conçues
etconstruites

pour
supporter

les
sollicitations

internes
etexternes

prévues
;elles

sont
solidem

entattachées
ou

protégées
pour

que,en
cas

de
rupture,elles

ne
puissentoccasionner

de
risques.

2°
E

n
cas

d'achem
inem

entautom
atique

de
la

m
atière

à
usiner

vers
l'outil,pour

éviter
des

risques
pour

les
personnes,ilconvientque

soientrem
plies

les
conditions

suivantes
:

-lors
du

contactoutil/pièce,l'outildoitavoir
atteintsa

condition
norm

ale
de

travail;

-lors
de

la
m

ise
en

m
arche

ou
de

l'arrêtde
l'outil(volontaire

ou
involontaire),le

m
ouvem

ent
d'achem

inem
entetle

m
ouvem

entde
l'outildoiventêtre

coordonnés.

1.3.3.R
isques

dus
aux

chutes,aux
éjections

d'objets.

D
es

précautions
sontprises

pour
éviter

les
risques

dus
aux

chutes
ou

aux
éjections

d'objets.

1.3.4.R
isques

dus
aux

surfaces,aux
arêtes

ou
aux

angles.

L
es

élém
ents

accessibles
de

la
m

achine
com

portent,dans
la

m
esure

où
leur

fonction
le

perm
et,ni

arêtes
vives,niangles

vifs,nisurfaces
rugueuses

susceptibles
de

provoquer
des

blessures.

1.3.5.R
isques

dus
aux

m
achines

com
binées.

D
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U
ne

m
achine

com
binée,c'est-à-dire

une
m

achine
prévue

pour
effectuer

plusieurs
opérations

différentes
avec

reprise
m

anuelle
de

la
pièce

entre
chaque

opération
estconçue

etconstruite
de

m
anière

que
chaque

élém
entpuisse

être
utilisé

séparém
entsans

que
les

autres
élém

ents
présentent

un
risque

pour
les

personnes
susceptibles

d'être
exposées.

D
ans

ce
but,chacun

des
élém

ents,s'iln'estpas
protégé,peutêtre

m
is

en
m

arche
ou

arrêté
individuellem

ent.

1.3.6.R
isques

dus
aux

variations
des

conditions
de

fonctionnem
ent.

D
ans

le
cas

d'opérations
dans

des
conditions

d'utilisation
différentes,la

m
achine

estconçue
et

construite
de

telle
m

anière
que

le
choix

etle
réglage

de
ces

conditions
puissentêtre

effectués
de

m
anière

sûre
etfiable.

1.3.7.R
isques

liés
aux

élém
ents

m
obiles.

L
es

élém
ents

m
obiles

de
la

m
achine

sontconçus
etconstruits

de
m

anière
à

éviter
les

risques
de

contactquipourraiententraîner
des

accidents
ou,lorsque

des
risques

subsistent,sontm
unis

de
protecteurs

ou
de

dispositifs
de

protection.

T
outes

les
dispositions

nécessaires
sontprises

pour
em

pêcher
le

blocage
involontaire

des
élém

ents
m

obiles
concourantau

travail.D
ans

les
cas

où,m
algré

les
précautions

prises,un
blocage

est
susceptible

de
se

produire,les
dispositifs

de
protection

etoutils
spécifiques

nécessaires
sont,le

cas
échéant,prévus

afin
de

perm
ettre

un
déblocage

en
toute

sécurité.

L
a

notice
d'instructions

et,sipossible,une
indication

sur
la

m
achine

m
entionnentces

dispositifs
de

protection
spécifiques

etla
m

anière
de

les
utiliser.

1.3.8.C
hoix

d'une
protection

contre
les

risques
engendrés

par
les

élém
ents

m
obiles.

L
es

protecteurs
ou

dispositifs
de

protection
conçus

pour
la

protection
contre

les
risques

engendrés
par

les
élém

ents
m

obiles
sontchoisis

en
fonction

du
type

de
risque.L

es
critères

ci-après
sont

utilisés
pour

faciliter
le

choix.

1.3.8.1.E
lém

ents
m

obiles
de

transm
ission.

L
es

protecteurs
conçus

pour
protéger

les
personnes

contre
les

dangers
liés

aux
élém

ents
m

obiles
de

transm
ission

sont:

-soitdes
protecteurs

fixes
m

entionnés
au

paragraphe
1.4.2.1

;

-soitdes
protecteurs

m
obiles

avec
dispositif

de
verrouillage

m
entionnés

au
paragraphe

1.4.2.2.
C

ette
dernière

solution
estretenue

sides
interventions

fréquentes
sontprévues.

1.3.8.2.E
lém

ents
m

obiles
concourantau

travail.

L
es

protecteurs
ou

dispositifs
de

protection
conçus

pour
protéger

les
personnes

contre
les

dangers
liés

aux
élém

ents
m

obiles
concourantau

travailsont:

-soitdes
protecteurs

fixes
m

entionnés
au

paragraphe
1.4.2.1

;

-soitdes
protecteurs

m
obiles

avec
dispositif

de
verrouillage

m
entionnés

au
paragraphe

1.4.2.2
;

-soitdes
dispositifs

de
protection

m
entionnés

au
paragraphe

1.4.3
;
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-soitune
com

binaison
des

élém
ents

ci-dessus.

T
outefois,lorsque

certains
élém

ents
m

obiles
concourantdirectem

entau
travailne

peuventêtre
rendus

com
plètem

entinaccessibles
pendantleur

fonctionnem
enten

raison
des

opérations
qui

nécessitentl'intervention
de

l'opérateur,ces
élém

ents
sontm

unis
:

-de
protecteurs

fixes
ou

de
protecteurs

m
obiles

avec
dispositif

de
verrouillage

em
pêchantl'accès

aux
parties

des
élém

ents
m

obiles,non
utilisées

pour
le

travail;et

-de
protecteurs

réglables
m

entionnés
au

point1.4.2.3
lim

itantl'accès
aux

parties
des

élém
ents

m
obiles

auxquelles
ilestnécessaire

d'accéder.

1.3.9.R
isques

dus
aux

m
ouvem

ents
non

com
m

andés.

Q
uand

un
élém

entd'une
m

achine
a

été
arrêté,toute

dérive
à

partir
de

sa
position

d'arrêt,quelle
qu'en

soitla
cause

horm
is

l'action
sur

les
organes

de
service,estem

pêchée
sauf

sielle
ne

présente
pas

de
danger.

1.4.C
aractéristiques

requises
pour

les
protecteurs

etles
dispositifs

de
protection.

1.4.1.R
ègles

de
portée

générale.

L
es

protecteurs
etles

dispositifs
de

protection
:

-sontde
construction

robuste
;

-sontsolidem
entm

aintenus
en

place
;

-n'occasionnentde
dangers

supplém
entaires

;

-ne
sontpas

facilem
entcontournés

ou
rendus

inopérants
;

-sontsitués
à

une
distance

suffisante
de

la
zone

dangereuse
;

-restreignentle
m

oins
possible

la
vue

sur
le

cycle
de

travail;

et-perm
ettentles

interventions
indispensables

pour
la

m
ise

en
place

ou
le

rem
placem

entdes
outils

ainsique
pour

l'entretien,en
lim

itantl'accès
exclusivem

entau
secteur

où
le

travaildoitêtre
réalisé,

et,sipossible,sans
dém

ontage
du

protecteur
ou

neutralisation
du

dispositif
de

protection.

E
n

outre,dans
la

m
esure

du
possible,les

protecteurs
assurentune

protection
contre

l'éjection
ou

la
chute

de
m

atériaux
etd'objets

ainsique
contre

les
ém

issions
produites

par
la

m
achine.

1.4.2.R
ègles

particulières
pour

les
protecteurs.

1.4.2.1.Protecteurs
fixes.

L
es

protecteurs
fixes

sontfixés
au

m
oyen

de
systèm

es
quine

peuventêtre
ouverts

ou
dém

ontés
qu'avec

des
outils.

L
es

systèm
es

de
fixation

sontsolidaires
des

protecteurs
ou

de
la

m
achine

lors
du

dém
ontage

des
protecteurs.

D
ans

la
m

esure
du

possible,les
protecteurs

ne
peuventrester

en
place

en
l'absence

de
leurs

D
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fixations.

1.4.2.2.Protecteurs
m

obiles
avec

dispositif
de

verrouillage.

1°
L

es
protecteurs

m
obiles

sontconçus
etconstruits

:

-pour,dans
la

m
esure

du
possible,rester

solidaires
de

la
m

achine
lorsqu'ils

sontouverts
;

-de
façon

que
leur

réglage
nécessite

une
action

volontaire.

2°
L

es
protecteurs

m
obiles

sontassociés
à

un
dispositif

de
verrouillage

:

-em
pêchantla

m
ise

en
m

arche
de

fonctions
dangereuses

de
la

m
achine

jusqu'à
ce

qu'ils
soient

ferm
és,

et-donnantun
ordre

d'arrêtdès
qu'ils

ne
sontplus

ferm
és.

3°
L

orsqu'un
opérateur

peutatteindre
la

zone
dangereuse

avantque
le

risque
lié

aux
fonctions

dangereuses
d'une

m
achine

aitcessé,outre
le

dispositif
de

verrouillage,les
protecteurs

m
obiles

sont
associés

à
un

dispositif
d'interverrouillage

:

-em
pêchantla

m
ise

en
m

arche
de

fonctions
dangereuses

de
la

m
achine

jusqu'à
ce

que
les

protecteurs
soientferm

és
etverrouillés,

et-m
aintenantles

protecteurs
ferm

és
etverrouillés

jusqu'à
ce

que
le

risque
de

blessure
lié

aux
fonctions

dangereuses
de

la
m

achine
aitcessé.

4°
L

es
protecteurs

m
obiles

avec
dispositif

de
verrouillage

sontconçus
de

façon
que

l'absence
ou

la
défaillance

d'un
de

leurs
organes

em
pêche

la
m

ise
en

m
arche

ou
provoque

l'arrêtdes
fonctions

dangereuses
de

la
m

achine.

1.4.2.3.Protecteurs
réglables

lim
itantl'accès.

L
es

protecteurs
réglables

lim
itantl'accès

aux
parties

des
élém

ents
m

obiles
strictem

entnécessaires
au

travail:

-peuventêtre
réglés

m
anuellem

entou
autom

atiquem
entselon

la
nature

du
travailà

réaliser
;

-peuventêtre
réglés

aisém
entsans

l'aide
d'un

outil.

1.4.3.R
ègles

particulières
pour

les
dispositifs

de
protection.

L
es

dispositifs
de

protection
sontconçus

etincorporés
au

systèm
e

de
com

m
ande

de
m

anière
que

:

-les
élém

ents
m

obiles
ne

puissentêtre
m

is
en

m
ouvem

entaussilongtem
ps

que
l'opérateur

peutles
atteindre

;

-les
personnes

ne
puissentatteindre

les
élém

ents
m

obiles
tantqu'ils

sonten
m

ouvem
ent,

et-l'absence
ou

la
défaillance

d'un
de

leurs
organes

em
pêche

la
m

ise
en

m
arche

ou
provoque

l'arrêt
des

élém
ents

m
obiles.

D
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L
e

réglage
des

dispositifs
de

protection
nécessite

une
action

volontaire.

1.5.R
isques

dus
à

d'autres
dangers.

1.5.1.A
lim

entation
en

énergie
électrique.

L
orsque

la
m

achine
estalim

entée
en

énergie
électrique,elle

estconçue,construite
etéquipée

de
façon

à
prévenir,ou

à
pouvoir

prévenir,tous
les

dangers
d'origine

électrique.

L
es

objectifs
de

sécurité
prévus

par
les

dispositions
assurantla

transposition
de

la
directive

n°
73/23/C

E
E

s'appliquentaux
m

achines.T
outefois,les

obligations
concernantl'évaluation

de
la

conform
ité

etla
m

ise
sur

le
m

arché
ou

la
m

ise
en

service
des

m
achines

en
ce

quiconcerne
les

dangers
dus

à
l'énergie

électrique
sontrégies

exclusivem
entpar

les
dispositions

de
la

présente
directive.

1.5.2.E
lectricité

statique.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

pour
em

pêcher
ou

lim
iter

l'apparition
de

charges
électrostatiques

potentiellem
entdangereuses

ou
être

équipée
des

m
oyens

perm
ettantde

les
écouler.

1.5.3.A
lim

entation
en

énergie
autre

qu'électrique.

L
orsque

la
m

achine
estalim

entée
par

une
énergie

autre
qu'électrique,elle

estconçue,construite
et

équipée
de

m
anière

à
éviter

tous
les

risques
potentiels

liés
à

ces
sources

d'énergie.

1.5.4.E
rreurs

de
m

ontage.

L
es

erreurs
susceptibles

d'être
com

m
ises

lors
du

m
ontage

ou
du

rem
ontage

de
certaines

pièces,qui
pourraientêtre

à
l'origine

de
risques,sontrendues

im
possibles

par
la

conception
etla

construction
de

ces
pièces

ou,à
défaut,par

des
indications

figurantsur
les

pièces
elles-m

êm
es

ou
sur

leurs
carters.L

es
m

êm
es

indications
figurentsur

les
élém

ents
m

obiles
ou

sur
leur

carter
lorsqu'ilest

nécessaire
de

connaître
le

sens
du

m
ouvem

entpour
éviter

un
risque.

L
e

cas
échéant,la

notice
d'instructions

donne
des

renseignem
ents

com
plém

entaires
sur

ces
risques.

L
orsqu'un

branchem
entdéfectueux

peutêtre
à

l'origine
de

risques,les
raccordem

ents
erronés

sont
rendus

im
possibles

par
la

conception
ou,à

défaut,par
des

indications
figurantsur

les
élém

ents
à

raccorder
et,le

cas
échéant,sur

les
m

oyens
de

raccordem
ent.

1.5.5.T
em

pératures
extrêm

es.

D
es

dispositions
sontprises

pour
éviter

toutrisque
de

blessure,par
contactou

à
distance,avec

des
élém

ents
de

m
achine

ou
des

m
atériaux

à
tem

pérature
élevée

ou
très

basse.

L
es

dispositions
nécessaires

sontégalem
entprises

pour
éviter

les
risques

d'éjection
de

m
atières

chaudes
ou

très
froides

ou
pour

assurer
une

protection
contre

ces
risques.

1.5.6.Incendie.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
à

éviter
toutrisque

d'incendie
ou

de
surchauffe

provoqué
par

la
m

achine
elle-m

êm
e

ou
par

les
gaz,liquides,poussières,vapeurs

etautres
substances

produites
ou

utilisées
par

la
m

achine.

1.5.7.E
xplosion.

D
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L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
à

éviter
toutrisque

d'explosion
provoqué

par
la

m
achine

elle-m
êm

e
ou

par
les

gaz,liquides,poussières,vapeurs
etautres

substances
produites

ou
utilisées

par
la

m
achine.

L
a

m
achine

doitêtre
estconform

e
aux

dispositions
des

dispositions
issues

de
la

transposition
des

directives
com

m
unautaires

particulières,en
ce

quiconcerne
les

risques
d'explosion

dus
à

son
utilisation

dans
une

atm
osphère

explosible.

1.5.8.B
ruit.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

les
risques

résultantde
l'ém

ission
du

bruit
aérien

soientréduits
au

niveau
le

plus
bas,com

pte
tenu

du
progrès

technique
etde

la
disponibilité

de
m

oyens
perm

ettantde
réduire

le
bruit,notam

m
entà

la
source.

L
e

niveau
d'ém

ission
sonore

estévalué
par

rapportà
des

données
com

paratives
d'ém

issions
relatives

à
des

m
achines

sim
ilaires.

1.5.9.V
ibrations.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

les
risques

résultantdes
vibrations

produites
par

la
m

achine
soientréduits

au
niveau

le
plus

bas,com
pte

tenu
du

progrès
technique

etde
la

disponibilité
de

m
oyens

perm
ettantde

réduire
les

vibrations,notam
m

entà
la

source.

L
e

niveau
de

vibration
estévalué

par
rapportà

des
données

com
paratives

d'ém
issions

relatives
à

des
m

achines
sim

ilaires.

1.5.10.R
ayonnem

ents.

L
es

rayonnem
ents

indésirables
de

la
m

achine
sontélim

inés
ou

réduits
à

des
niveaux

n'ayantpas
d'effetnéfaste

sur
les

personnes.

T
outrayonnem

entionisantfonctionnelém
is

par
la

m
achine

estlim
ité

au
niveau

le
plus

bas
nécessaire

au
bon

fonctionnem
entde

la
m

achine
lors

de
son

installation,de
son

fonctionnem
entet

de
son

nettoyage.L
orsqu'un

risque
existe,les

m
esures

de
protection

nécessaires
sontprises.

T
outrayonnem

entnon
ionisantfonctionnelém

is
par

la
m

achine
lors

de
son

installation,de
son

fonctionnem
entetde

son
nettoyage

estlim
ité

à
des

niveaux
n'ayantpas

d'effetnéfaste
sur

les
personnes.

1.5.11.R
ayonnem

ents
extérieurs.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
façon

que
les

rayonnem
ents

extérieurs
ne

perturbentpas
son

fonctionnem
ent.

1.5.12.R
ayonnem

ents
laser.

E
n

cas
d'utilisation

d'équipem
ents

laser,ily
a

lieu
de

tenir
com

pte
des

dispositions
suivantes

:

-l'équipem
entlaser

sur
une

m
achine

estconçu
etconstruitde

m
anière

à
éviter

toutrayonnem
ent

involontaire
;

-l'équipem
entlaser

sur
une

m
achine

estprotégé
de

m
anière

que
niles

rayonnem
ents

utiles,nile
rayonnem

entproduitpar
réflexion

ou
par

diffusion,nile
rayonnem

entsecondaire
ne

portentatteinte
à

la
santé

;

-les
équipem

ents
optiques

pour
l'observation

ou
le

réglage
de

l'équipem
entlaser

sur
une

m
achine

D
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sonttels
qu'aucun

risque
pour

la
santé

n'estcréé
par

les
rayonnem

ents
laser.

1.5.13.E
m

ission
de

m
atières

etde
substances

dangereuses.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
à

éviter
les

risques
d'inhalation,d'ingestion,de

contactavec
la

peau,les
yeux

etles
m

uqueuses
etde

pénétration
percutanée

de
m

atières
etde

substances
dangereuses

qu'elle
produit.

L
orsque

le
risque

ne
peutêtre

élim
iné,la

m
achine

estéquipée
de

m
anière

que
les

m
atières

et
substances

dangereuses
puissentêtre

confinées,évacuées,précipitées
par

pulvérisation
d'eau,

filtrées
ou

traitées
par

toute
autre

m
éthode

pareillem
entefficace.

L
orsque

le
processus

n'estpas
totalem

entconfiné
lors

du
fonctionnem

entnorm
alde

la
m

achine,les
dispositifs

de
confinem

entou
d'évacuation

sontplacés
de

m
anière

à
produire

le
m

axim
um

d'effet.

1.5.14.R
isque

de
rester

prisonnier
dans

une
m

achine.

L
a

m
achine

estconçue,construite
ou

équipée
de

m
oyens

em
pêchantqu'une

personne
y

soit
enferm

ée
ou,sice

n'estpas
possible,luiperm

ettantde
dem

ander
de

l'aide.

1.5.15.R
isque

de
glisser,de

trébucher
ou

de
tom

ber.

L
es

parties
de

la
m

achine
où

des
personnes

sontsusceptibles
de

se
déplacer

ou
de

stationner
sont

conçues
etconstruites

de
façon

à
em

pêcher
que

ces
personnes

ne
glissent,trébuchentou

tom
bent.

L
e

cas
échéant,ces

parties
de

la
m

achine
sontm

unies
de

m
ains

courantes
fixes

par
rapportaux

utilisateurs
leur

perm
ettantde

conserver
leur

stabilité.

1.5.16.Foudre.

L
a

m
achine

nécessitantune
protection

contre
les

effets
de

la
foudre

pendantson
utilisation

est
équipée

d'un
systèm

e
perm

ettantd'évacuer
la

charge
électrique

résultante
à

la
terre.

1.6.E
ntretien.

1.6.1.E
ntretien

de
la

m
achine.

L
es

points
de

réglage
etd'entretien

sontsitués
en

dehors
des

zones
dangereuses.L

es
opérations

de
réglage,d'entretien,de

réparation
etde

nettoyage
de

la
m

achine
etles

interventions
sur

la
m

achine
peuventêtre

effectuées
lorsque

la
m

achine
està

l'arrêt.

Siune
ou

plusieurs
des

conditions
précédentes

ne
peuvent,pour

des
raisons

techniques,être
satisfaites,des

m
esures

sontprises
pour

que
ces

opérations
puissentêtre

effectuées
en

toute
sécurité

conform
ém

entau
paragraphe

1.2.5.

D
ans

le
cas

d'une
m

achine
autom

atisée
etéventuellem

entd'autres
m

achines,un
dispositif

de
connexion

perm
ettantde

m
onter

un
équipem

entde
diagnostic

des
pannes

estprévu.

L
es

élém
ents

d'une
m

achine
autom

atisée
dontle

rem
placem

entfréquentestprévu
peuventêtre

dém
ontés

etrem
ontés

facilem
enteten

toute
sécurité.L

'accès
à

ces
élém

ents
perm

etd'effectuer
ces

tâches
avec

les
m

oyens
techniques

nécessaires
selon

un
m

ode
opératoire

prévu.

1.6.2.A
ccès

aux
postes

de
travailou

aux
points

d'intervention.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
à

perm
ettre

l'accès,en
toute

sécurité,à
tous

les
em

placem
ents

où
une

intervention
estnécessaire

durantle
fonctionnem

ent,le
réglage

etl'entretien

D
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de
la

m
achine.

1.6.3.Séparation
de

la
m

achine
de

ses
sources

d'énergie.

L
a

m
achine

estm
unie

de
dispositifs

perm
ettantde

l'isoler
de

toutes
les

sources
d'énergie.C

es
dispositifs

sontclairem
entidentifiés.Ils

sontverrouillables
sila

reconnexion
risque

de
présenter

un
danger

pour
les

personnes.L
es

dispositifs
sontégalem

entverrouillables
lorsque

l'opérateur
ne

peut
pas,de

tous
les

em
placem

ents
auxquels

ila
accès,vérifier

que
l'alim

entation
en

énergie
esttoujours

coupée.

D
ans

le
cas

d'une
m

achine
pouvantêtre

alim
entée

en
énergie

électrique
par

une
prise

de
courant,le

retraitde
la

prise
suffit,à

condition
que

l'opérateur
puisse

vérifier,de
tous

les
em

placem
ents

auxquels
ila

accès,que
la

prise
esttoujours

retirée.

A
près

que
l'alim

entation
a

été
coupée,toute

énergie
résiduelle

ou
stockée

dans
les

circuits
de

la
m

achine
peutêtre

évacuée
norm

alem
ent,sans

risque
pour

les
personnes.

Par
dérogation

à
l'exigence

énoncée
aux

alinéas
précédents,certains

circuits
peuventdem

eurer
connectés

à
leur

source
d'énergie

afin
de

perm
ettre,par

exem
ple,le

m
aintien

de
pièces,la

sauvegarde
d'inform

ations,l'éclairage
des

parties
intérieures,etc.D

ans
ce

cas,des
dispositions

particulières
sontprises

pour
assurer

la
sécurité

des
opérateurs.

1.6.4.Intervention
de

l'opérateur.

L
a

m
achine

estconçue,construite
etéquipée

de
façon

à
lim

iter
les

interventions
des

opérateurs.Si
l'intervention

d'un
opérateur

ne
peutêtre

évitée,la
m

achine
estconçue

etconstruite
pour

que
cette

intervention
puisse

être
effectuée

facilem
enteten

toute
sécurité.

1.6.5.N
ettoyage

des
parties

intérieures.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
façon

qu'ilsoitpossible
de

nettoyer
les

parties
intérieures

de
la

m
achine

ayantcontenu
des

substances
ou

des
préparations

dangereuses
sans

y
pénétrer

;de
m

êm
e,ildoitêtre

possible
de

procéder
à

toutdéblocage
éventuel,de

l'extérieur.S'ilestim
possible

d'éviter
de

pénétrer
dans

la
m

achine,celle-ciestconçue
etconstruite

de
façon

que
le

nettoyage
puisse

être
effectué

en
toute

sécurité.

1.7.Inform
ations.

1.7.1.Inform
ations

etavertissem
ents

sur
la

m
achine.

L
es

inform
ations

etles
avertissem

ents
sur

la
m

achine
sontde

préférence
apposés

sous
form

e
de

sym
boles

ou
de

pictogram
m

es
faciles

à
com

prendre.T
oute

inform
ation

ettoutavertissem
entécrit

ou
verbalestexprim

é
en

français
etaccom

pagné,sur
dem

ande,de
versions

dans
toute

autre
langue

officielle
de

la
C

om
m

unauté
com

prise
par

les
opérateurs.

1.7.1.1.Inform
ations

etdispositifs
d'inform

ation.

L
es

inform
ations

nécessaires
à

la
conduite

d'une
m

achine
sontfournies

sous
une

form
e

quine
prête

pas
à

équivoque
etquiestfacile

à
com

prendre.C
es

inform
ations

ne
sontpas

excessives
au

pointde
surcharger

l'opérateur.

L
es

écrans
de

visualisation
ou

toutautre
m

oyen
de

com
m

unication
interactif

entre
l'opérateur

etla
m

achine
sontfaciles

à
com

prendre
età

utiliser.

1.7.1.2.D
ispositifs

d'alerte.
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L
orsque

la
santé

etla
sécurité

des
personnes

peuventêtre
m

ises
en

danger
par

un
fonctionnem

ent
défectueux

d'une
m

achine
quifonctionne

sans
surveillance,cette

m
achine

estéquipée
de

m
anière

à
donner

un
avertissem

entsonore
ou

lum
ineux

adéquat.

Sila
m

achine
estm

unie
de

dispositifs
d'alerte,ils

ne
prêtentpas

à
équivoque

etsontfacilem
ent

perçus.D
es

m
esures

sontprises
pour

perm
ettre

à
l'opérateur

de
vérifier

que
les

dispositifs
d'alerte

fonctionnentà
toutm

om
ent.

L
es

prescriptions
résultantde

la
transposition

des
directives

com
m

unautaires
particulières

concernantles
couleurs

etsignaux
de

sécurité
sontapplicables.

1.7.2.A
vertissem

entsur
les

risques
résiduels.

L
orsque

des
risques

dem
eurenten

dépitde
l'intégration

de
la

sécurité
dans

la
conception

de
la

m
achine

etde
la

prise
de

m
esures

de
protection

etde
m

esures
de

prévention
com

plém
entaires,les

avertissem
ents

nécessaires,y
com

pris
des

dispositifs
d'avertissem

entsontprévus.

1.7.3.M
arquage

des
m

achines.

I.-C
haque

m
achine

porte,de
m

anière
visible,lisible

etindélébile,les
indications

m
inim

ales
suivantes

:

a)
L

a
raison

sociale
etl'adresse

com
plète

du
fabricant;

b)
L

a
désignation

de
la

m
achine

;

c)
L

e
m

arquage
C

E
;

d)
L

a
désignation

de
la

série
ou

du
type

;

e)
L

e
num

éro
de

série
s'ilexiste

;

f)
L

'année
de

construction,à
savoir

l'année
au

cours
de

laquelle
le

processus
de

fabrication
a

été
achevé.Ilestinterditd'antidater

ou
de

postdater
la

m
achine

lors
de

l'apposition
du

m
arquage

C
E

.

E
n

outre,la
m

achine
conçue

etconstruite
pour

être
utilisée

en
atm

osphère
explosible

porte
cette

indication.

II.-L
a

m
achine

porte
égalem

enttoutes
les

indications
concernantson

type
quisontindispensables

à
sa

sécurité
d'em

ploi.C
es

inform
ations

sontsoum
ises

aux
règles

prévues
au

paragraphe
1.7.1.

III.-L
orsqu'un

élém
entde

la
m

achine
estprévu

pour
être

m
anutentionné,au

cours
de

son
utilisation,

avec
des

m
oyens

de
levage,sur

cetélém
entestinscrite

sa
m

asse,d'une
m

anière
lisible,indélébile

et
non

am
biguë.

1.7.4.N
otice

d'instructions.

C
haque

m
achine

estaccom
pagnée

d'une
notice

d'instructions
en

français.

L
a

notice
d'instructions

quiaccom
pagne

la
m

achine
estune

notice
originale

ou
une

traduction
de

la
notice

originale,auquelcas,la
traduction

estaccom
pagnée

d'une
notice

originale.

Par
dérogation,la

notice
d'entretien

destinée
à

être
utilisée

par
un

personnelspécialisé
quidépend

du
fabricantpeutêtre

fournie
dans

une
seule

des
langues

com
m

unautaires
com

prises
par

ce
personnel.

D
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L
a

notice
d'instructions

estrédigée
selon

les
principes

énoncés
ci-après.

1.7.4.1.Principes
généraux

de
rédaction

de
la

notice
d'instructions.

L
a

notice
d'instructions

estrédigée
en

français
etpeutl'être

dans
une

ou
plusieurs

langues
officielles

de
la

C
om

m
unauté.L

a
m

ention
N

otice
originale

figure
sur

les
versions

linguistiques
de

cette
notice

d'instructions
quiontété

vérifiées
par

le
fabricant.

L
orsqu'iln'existe

pas
de

N
otice

originale
en

français,une
traduction

dans
cette

langue
estfournie

par
le

fabricantou
par

la
personne

quiintroduitla
m

achine
en

France.C
ette

traduction
porte

la
m

ention
T

raduction
de

la
notice

originale.

L
e

contenu
de

la
notice

d'instructions
couvre

non
seulem

entl'usage
norm

alde
la

m
achine,m

ais
prend

égalem
enten

com
pte

le
m

auvais
usage

raisonnablem
entprévisible.

D
ans

le
cas

de
m

achines
destinées

à
des

utilisateurs
non

professionnels,la
rédaction

etla
présentation

de
la

notice
d'instructions

tientcom
pte

du
niveau

de
form

ation
générale

etde
la

perspicacité
que

l'on
peutraisonnablem

entattendre
de

ces
utilisateurs.

1.7.4.2.C
ontenu

de
la

notice
d'instructions.

C
haque

notice
contient,le

cas
échéant,au

m
oins

les
inform

ations
suivantes

:

a)
L

a
raison

sociale
etl'adresse

com
plète

du
fabricant;

b)
L

a
désignation

de
la

m
achine,telle

qu'indiquée
sur

la
m

achine
elle-m

êm
e,à

l'exception
du

num
éro

de
série

conform
ém

entau
paragraphe

1.7.3
;

c)
L

a
déclaration

C
E

de
conform

ité
ou

un
docum

entprésentantle
contenu

de
la

déclaration
C

E
de

conform
ité,indiquantles

caractéristiques
de

la
m

achine,sans
inclure

nécessairem
entle

num
éro

de
série

etla
signature

;

d)
U

ne
description

générale
de

la
m

achine
;

e)
L

es
plans,schém

as,descriptions
etexplications

nécessaires
pour

l'utilisation,l'entretien
etla

réparation
de

la
m

achine
ainsique

pour
la

vérification
de

son
bon

fonctionnem
ent;

f)
U

ne
description

du
ou

des
postes

de
travailsusceptibles

d'être
occupés

par
les

opérateurs
;

g)
U

ne
description

de
l'usage

norm
alde

la
m

achine
;

h)
D

es
avertissem

ents
concernantles

contre-indications
d'em

ploide
la

m
achine

qui,d'après
l'expérience,peuventexister

;

i)
L

es
instructions

de
m

ontage,d'installation
etde

raccordem
ent,y

com
pris

les
plans,les

schém
as,

les
m

oyens
de

fixation
etla

désignation
du

châssis
ou

de
l'installation

sur
laquelle

la
m

achine
est

prévue
pour

être
m

ontée
;

j)
L

es
instructions

relatives
à

l'installation
etau

m
ontage

destinées
à

dim
inuer

le
bruitetles

vibrations
;

k)
L

es
instructions

concernantla
m

ise
en

service
etl'utilisation

de
la

m
achine

et,le
cas

échéant,des
instructions

concernantla
form

ation
des

opérateurs
;

l)
L

es
inform

ations
sur

les
risques

résiduels
quisubsistentm

algré
le

faitque
la

sécurité
a

été
intégrée

à
la

conception
de

la
m

achine
etque

des
m

esures
de

protection
etdes

m
esures

de

D
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prévention
com

plém
entaires

ontété
prises

;

m
)

L
es

instructions
concernantles

m
esures

de
protection

à
prendre

par
les

utilisateurs,y
com

pris,le
cas

échéant,l'équipem
entde

protection
individuelle

à
prévoir

;

n)
L

es
caractéristiques

essentielles
des

outils
pouvantêtre

m
ontés

sur
la

m
achine

;

o)
L

es
conditions

dans
lesquelles

les
m

achines
répondentà

l'exigence
de

stabilité
en

cours
d'utilisation,de

transport,de
m

ontage
ou

de
dém

ontage,lorsqu'elles
sonthors

service,ou
pendant

les
essais

ou
les

pannes
prévisibles

;

p)
L

es
instructions

perm
ettantde

faire
en

sorte
que

les
opérations

de
transport,de

m
anutention

etde
stockage

soienteffectuées
en

toute
sécurité,en

indiquantla
m

asse
de

la
m

achine
etde

ses
différents

élém
ents

lorsqu'ils
sontprévus

pour
être,de

façon
régulière,transportés

séparém
ent;

q)
L

e
m

ode
opératoire

à
respecter

en
cas

d'accidentou
de

panne
;siun

blocage
estsusceptible

de
se

produire,le
m

ode
opératoire

à
respecter

pour
perm

ettre
un

déblocage
en

toute
sécurité

;

r)
L

a
description

des
opérations

de
réglage

etd'entretien
à

effectuer
par

l'utilisateur,ainsique
les

m
esures

de
prévention

à
respecter

;

s)
L

es
instructions

conçues
afin

que
le

réglage
etl'entretien

puissentêtre
effectués

en
toute

sécurité,
y

com
pris

les
m

esures
de

protection
à

prendre
durantces

opérations
;

t)
L

es
spécifications

concernantles
pièces

de
rechange

à
utiliser,lorsque

cela
a

une
incidence

sur
la

santé
etla

sécurité
des

opérateurs
;

u)
L

es
inform

ations
concernantl'ém

ission
de

bruitaérien
suivantes

:

-le
niveau

de
pression

acoustique
d'ém

ission
pondéré

A
aux

postes
de

travail,lorsqu'ildépasse
70

dB
(A

)
;sice

niveau
estinférieur

ou
égalà

70
dB

(A
),ilconvientde

le
m

entionner
;

-la
valeur

m
axim

ale
de

la
pression

acoustique
d'ém

ission
instantanée

pondérée
C

aux
postes

de
travail,lorsqu'elle

dépasse
63

Pa
(130

dB
par

rapportà
20

µPa)
;

-le
niveau

de
puissance

acoustique
pondéré

A
ém

is
par

la
m

achine
lorsque

le
niveau

de
pression

acoustique
d'ém

ission
pondéré

A
aux

postes
de

travaildépasse
80

dB
(A

).

C
es

valeurs
sontsoitréellem

entm
esurées

pour
la

m
achine

visée,soitétablies
à

partir
de

m
esures

effectuées
pour

une
m

achine
techniquem

entcom
parable

quiestreprésentative
de

la
m

achine
à

produire.

L
orsque

la
m

achine
estde

très
grandes

dim
ensions,l'indication

du
niveau

de
puissance

acoustique
pondéré

A
peutêtre

rem
placée

par
l'indication

des
niveaux

de
pression

acoustique
d'ém

ission
pondérés

A
en

des
em

placem
ents

spécifiés
autour

de
la

m
achine.

L
orsque

les
norm

es
harm

onisées
ne

sontpas
appliquées,les

données
acoustiques

sontm
esurées

en
utilisantla

m
éthode

la
plus

appropriée
pour

la
m

achine.L
orsque

des
valeurs

d'ém
ission

sonore
sont

indiquées,les
incertitudes

entourantces
valeurs

sontprécisées.

L
es

conditions
de

fonctionnem
entde

la
m

achine
pendantle

m
esurage

etles
m

éthodes
utilisées

pour
le

m
esurage

sontdécrites.

L
orsque

le
ou

les
postes

de
travailne

sontpas
ou

ne
peuventpas

être
définis,le

niveau
de

pression
acoustique

pondéré
A

estm
esuré

à
1

m
de

la
surface

de
la

m
achine

età
une

hauteur
de

1,60
m

au-dessus
du

solou
de

la
plate-form

e
d'accès.L

a
position

etla
valeur

de
la

pression
acoustique

D
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m
axim

ale
sontindiquées.

L
orsque

des
dispositions

résultantde
la

transposition
de

directives
com

m
unautaires

particulières
prévoientd'autres

prescriptions
pour

la
m

esure
des

niveaux
de

pression
ou

de
puissance

acoustiques,ces
dispositions

sontappliquées
etles

prescriptions
correspondantes

du
présentpoint

ne
s'appliquentpas.

v)
L

orsque
la

m
achine

estsusceptible
d'ém

ettre
des

rayonnem
ents

non
ionisants

risquantde
nuire

aux
personnes,en

particulier
aux

personnes
porteuses

de
dispositifs

m
édicaux

im
plantables

actifs
ou

non
actifs,des

inform
ations

concernantle
rayonnem

entém
is

pour
l'opérateur

etles
personnes

exposées.

1.7.4.3.D
ocum

ents
com

m
erciaux.

L
es

docum
ents

com
m

erciaux
présentantla

m
achine

ne
sontpas

en
contradiction

avec
la

notice
d'instructions

en
ce

quiconcerne
les

aspects
de

santé
etde

sécurité.L
es

docum
ents

com
m

erciaux
décrivantles

caractéristiques
de

perform
ance

de
la

m
achine

contiennentles
m

êm
es

inform
ations

concernantles
ém

issions
que

la
notice

d'instructions.

2.R
ègles

techniques
com

plém
entaires

pour
certaines

catégories
de

m
achines.

L
es

m
achines

destinées
à

l'industrie
alim

entaire,les
m

achines
destinées

à
l'industrie

cosm
étique

ou
pharm

aceutique,les
m

achines
tenues

ou
guidées

à
la

m
ain,les

m
achines

portatives
de

fixation
et

d'autres
m

achines
à

choc,les
m

achines
à

bois
etm

atériaux
ayantdes

caractéristiques
physiques

sim
ilaires

etles
m

achines
destinées

à
l'application

des
pesticides

répondentà
l'ensem

ble
des

règles
techniques

décrites
dans

la
présente

partie
conform

ém
entau

4°
des

principes
généraux

figurantau
débutde

la
présente

annexe
(1).

2.1.M
achines

destinées
à

l'industrie
alim

entaire
etm

achines
destinées

à
l'industrie

cosm
étique

ou
pharm

aceutique.

2.1.1.G
énéralités.

L
es

m
achines

destinées
à

être
utilisées

avec
des

denrées
alim

entaires
ou

avec
des

produits
cosm

étiques
ou

pharm
aceutiques

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

éviter
toutrisque

d'infection,de
m

aladie
ou

de
contagion.

E
lles

obéissentaux
règles

suivantes
:

a)
L

es
m

atériaux
en

contactou
destinés

à
être

en
contactavec

les
denrées

alim
entaires

ou
les

produits
cosm

étiques
ou

pharm
aceutiques

satisfontaux
conditions

fixées
par

les
dispositions

issues
des

directives
les

concernant.L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

ces
m

atériaux
puissentêtre

nettoyés
avantchaque

utilisation
;lorsque

cela
n'estpas

possible,des
élém

ents
à

usage
unique

sontutilisés
;

b)
T

outes
les

surfaces
en

contactavec
les

denrées
alim

entaires
ou

les
produits

cosm
étiques

ou
pharm

aceutiques
autres

que
les

surfaces
des

élém
ents

à
usage

unique
sont:

-lisses
etne

possèdentnirugosité
nianfractuosité

pouvantabriter
des

m
atières

organiques,la
m

êm
e

exigence
s'appliquantaux

raccordem
ents

entre
deux

surfaces
;

-conçues
etconstruites

de
m

anière
à

réduire
au

m
inim

um
les

saillies,les
rebords

etles
renfoncem

ents
des

assem
blages

;

-telles
qu'elles

puissentêtre
facilem

entnettoyées
etdésinfectées,sinécessaire,après

enlèvem
entde
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parties
facilem

entdém
ontables

;les
congés

de
raccordem

entdes
surfaces

intérieures
ontun

rayon
suffisantpour

perm
ettre

un
nettoyage

com
plet;

c)
L

es
liquides,gaz

etaérosols
provenantdes

denrées
alim

entaires,des
produits

cosm
étiques

ou
des

produits
pharm

aceutiques,ainsique
des

fluides
de

nettoyage,de
désinfection

etde
rinçage

peuvent
être

com
plètem

entévacués
de

la
m

achine,sipossible,dans
une

position
nettoyage

;

d)
L

a
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

à
éviter

toute
infiltration

de
substance,toute

pénétration
d'êtres

vivants,notam
m

entd'insectes,ou
accum

ulation
de

m
atières

organiques
dans

des
parties

quine
peuventpas

être
nettoyées

;

e)
L

a
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

qu'aucun
produitauxiliaire

dangereux
pour

la
santé,y

com
pris

les
lubrifiants

utilisés,ne
puisse

entrer
en

contactavec
les

denrées
alim

entaires,les
produits

cosm
étiques

ou
pharm

aceutiques.L
e

cas
échéant,la

m
achine

estconçue
etconstruite

de
façon

à
perm

ettre
de

vérifier
que

cette
exigence

esttoujours
respectée.

2.1.2.N
otice

d'instructions.

L
a

notice
d'instructions

des
m

achines
destinées

aux
industries

alim
entaires

etdes
m

achines
utilisées

avec
des

produits
cosm

étiques
ou

pharm
aceutiques

indique
les

produits
etm

éthodes
de

nettoyage,
de

désinfection
etde

rinçage
préconisés,non

seulem
entpour

les
parties

facilem
entaccessibles,m

ais
aussipour

les
parties

auxquelles
l'accès

estim
possible

ou
déconseillé.

2.2.M
achines

portatives
tenues

ou
guidées

à
la

m
ain.

2.2.1.G
énéralités.

L
es

m
achines

portatives
tenues

ou
guidées

à
la

m
ain

ont:

a)
Selon

leur
type,une

surface
d'appuide

dim
ension

suffisante
etun

nom
bre

suffisantde
m

oyens
de

préhension
etde

m
aintien

de
dim

ension
appropriée,disposés

de
m

anière
que

la
stabilité

de
la

m
achine

soitassurée
dans

les
conditions

de
fonctionnem

entnorm
ales

;

b)
Sauf

sicela
esttechniquem

entim
possible

ou
lorsqu'ilexiste

un
organe

de
service

indépendant,
lorsque

les
m

oyens
de

préhension
ne

peuventpas
être

lâchés
en

toute
sécurité,sontm

unies
d'organes

de
service

de
m

ise
en

m
arche

ou
d'arrêtm

anuels
disposés

de
m

anière
telle

que
l'opérateur

ne
doive

lâcher
les

m
oyens

de
préhension

pour
les

actionner
;

c)
N

e
présententpas

de
risques

dus
à

leur
m

ise
en

m
arche

involontaire
ou

à
leur

m
aintien

en
fonctionnem

entaprès
que

l'opérateur
a

lâché
les

m
oyens

de
préhension

;des
m

esures
équivalentes

sontprises
sicette

exigence
n'esttechniquem

entpas
réalisable

;

d)
Perm

ettent,en
cas

de
nécessité,de

contrôler
visuellem

entla
zone

dangereuse
etl'action

de
l'outil

sur
le

m
atériau

travaillé.

L
es

m
oyens

de
préhension

des
m

achines
portatives

sontconçus
etconstruits

de
m

anière
que

la
m

ise
en

m
arche

etl'arrêtsoientaisés.

2.2.1.1.N
otice

d'instructions.

L
a

notice
d'instructions

donne
les

indications
suivantes

concernantles
vibrations

ém
ises

par
les

m
achines

portatives
tenues

etguidées
à

la
m

ain
:

a)
L

a
valeur

totale
des

vibrations
auxquelles

estexposé
le

systèm
e

m
ain-bras

lorsqu'elle
dépasse

2,5
m

/s
²ou,le

cas
échéant,la

m
ention

que
cette

valeur
ne

dépasse
pas

2,5
m

/s
²;

D
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b)
L

'incertitude
de

m
esure.

C
es

valeurs
sontsoitréellem

entm
esurées

pour
la

m
achine

visée,soitétablies
à

partir
de

m
esures

effectuées
pour

une
m

achine
techniquem

entcom
parable

quiestreprésentative
de

la
m

achine
à

produire.

L
orsque

les
norm

es
harm

onisées
ne

sontpas
appliquées,les

vibrations
sontm

esurées
en

utilisantle
code

de
m

esurage
le

plus
approprié

pour
la

m
achine.

L
es

conditions
de

fonctionnem
entde

la
m

achine
pendantle

m
esurage

etles
m

éthodes
utilisées

pour
le

m
esurage

ou
la

référence
de

la
norm

e
harm

onisée
appliquée

sontspécifiées.

2.2.2.A
ppareils

portatifs
de

fixation
etautres

m
achines

à
chocs.

2.2.2.1.G
énéralités.

L
es

appareils
portatifs

de
fixation

etautres
m

achines
à

chocs
sontconçus

etconstruits
de

m
anière

que
:

-l'énergie
soittransm

ise
à

l'élém
entsubissantle

choc
par

la
pièce

interm
édiaire

quiestsolidaire
de

l'appareil;

-un
dispositif

de
validation

em
pêche

le
choc

sila
m

achine
n'estpas

positionnée
correctem

entavec
une

pression
suffisante

sur
le

m
atériau

de
base

;

-un
déclenchem

entinvolontaire
soitem

pêché
;le

cas
échéant,une

séquence
appropriée

d'actions
sur

le
dispositif

de
validation

etsur
celuide

com
m

ande
estrequise

pour
déclencher

le
choc

;

-un
déclenchem

entinvolontaire
soitem

pêché
lors

de
la

m
anutention

ou
en

cas
de

heurt;

-les
opérations

de
chargem

entetde
déchargem

entpuissentêtre
effectuées

facilem
enteten

toute
sécurité.

Sinécessaire,l'équipem
entde

l'appareilde
pare-éclats

estpossible
etle

ou
les

protecteurs
appropriés

sontfournis
par

le
fabricantde

la
m

achine.

2.2.2.2.N
otice

d'instructions.

L
a

notice
d'instructions

donne
les

indications
nécessaires

en
ce

quiconcerne
:

-les
accessoires

etles
équipem

ents
interchangeables

pouvantêtre
utilisés

avec
la

m
achine

;

-les
élém

ents
de

fixation
appropriés

ou
autres

élém
ents

à
exposer

au
choc

pouvantêtre
utilisés

avec
la

m
achine

;

-le
cas

échéant,les
cartouches

appropriées
à

utiliser.

2.3.M
achines

à
bois

etm
atériaux

ayantdes
caractéristiques

physiques
sim

ilaires.

L
es

m
achines

à
bois

etm
atériaux

ayantdes
caractéristiques

physiques
sim

ilaires
obéissentaux

règles
suivantes

:

a)
L

a
m

achine
estconçue,construite

ou
équipée

de
m

anière
que

la
pièce

à
usiner

puisse
être

placée
etguidée

en
toute

sécurité
;lorsque

la
pièce

esttenue
à

la
m

ain
sur

une
table

de
travail,celle-ci

assure
une

stabilité
suffisante

pendantle
travailetne

gêne
pas

le
déplacem

entde
la

pièce
;

D
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b)
L

orsque
la

m
achine

estsusceptible
d'être

utilisée
dans

des
conditions

entraînantun
risque

d'éjection
des

pièces
à

usiner
ou

de
parties

de
celles-ci,elle

estconçue,construite
ou

équipée
de

m
anière

à
em

pêcher
l'éjection

ou,sicela
n'estpas

possible,pour
que

l'éjection
n'entraîne

pas
de

risques
pour

l'opérateur
ou

les
personnes

exposées
;

c)
L

a
m

achine
estéquipée

de
freins

autom
atiques

arrêtantl'outildans
un

tem
ps

suffisam
m

entcourt
lorsqu'ily

a
risque

de
contactavec

l'outilpendantqu'ilralentit;

d)
L

orsque
l'outilestintégré

à
une

m
achine

non
entièrem

entautom
atisée,celle-ciestconçue

et
construite

de
m

anière
à

élim
iner

ou
à

réduire
le

risque
de

blessures
involontaires.

2.4.M
achines

destinées
à

l'application
des

pesticides
(2).

2.4.1.D
éfinition.

"
M

achines
destinées

à
l'application

des
pesticides

"
:m

achines
spécifiquem

entdestinées
à

l'application
de

produits
phytopharm

aceutiques
au

sens
de

l'article
2,paragraphe

1,du
règlem

ent
(C

E
)

n°
1107/2009

du
Parlem

enteuropéen
etdu

C
onseildu

21
octobre

2009
concernantla

m
ise

sur
le

m
arché

de
produits

phytopharm
aceutiques.

2.4.2.G
énéralités.

L
e

fabricantde
m

achines
destinées

à
l'application

des
pesticides

ou
le

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
s'assure

qu'une
évaluation

des
risques

d'exposition
involontaire

de
l'environnem

entaux
pesticides

esteffectuée
conform

ém
entau

processus
d'évaluation

etde
réduction

des
risques

énoncé
au

1°
des

principes
généraux

figurantau
débutde

la
présente

annexe.C
om

pte
tenu

de
cette

évaluation,les
m

achines
destinées

à
l'application

des
pesticides

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

pouvoir
être

utilisées,réglées
etentretenues

sans
exposition

involontaire
de

l'environnem
entaux

pesticides.L
es

fuites
sontprévenues

à
toutm

om
ent.

2.4.3.C
om

m
andes

etsurveillance.
L

'application
des

pesticides
à

partir
des

postes
de

travailpeutêtre
com

m
andée

etsurveillée
facilem

entetprécisém
entainsiqu'arrêtée

im
m

édiatem
ent.

2.4.4.R
em

plissage
etvidange.

L
es

m
achines

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

faciliter
le

rem
plissage

précis
avec

la
quantité

requise
de

pesticides
età

assurer
la

vidange
aisée

etcom
plète

touten
évitantle

déversem
entde

pesticides
etla

contam
ination

de
la

source
d'alim

entation
en

eau
au

cours
de

ces
opérations.

2.4.5.A
pplication

de
pesticides.

2.4.5.1.T
aux

d'application.

L
es

m
achines

sontpourvues
de

m
oyens

perm
ettantde

régler
de

m
anière

aisée,précise
etfiable

le
taux

d'application.

2.4.5.2.D
istribution,dépôtetdérive

de
pesticides.

L
es

m
achines

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

assurer
que

les
pesticides

sontdéposés
sur

les
zones

cibles,à
réduire

les
pertes

dans
les

autres
zones

età
prévenir

toute
dérive

de
pesticides

dans
l'environnem

ent.L
e

cas
échéant,une

distribution
égale

etun
dépôthom

ogène
des

pesticides
sontassurés.
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2.4.5.3.E
ssais.

A
fin

de
s'assurer

que
les

pièces
correspondantes

des
m

achines
répondentaux

exigences
énoncées

aux
points

2.4.5.1
et2.4.5.2,le

fabricantou
le

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
effectue

ou
fait

effectuer,pour
chaque

type
de

m
achine

concernée,des
essais

appropriés.

2.4.5.4.Pertes
au

cours
de

l'arrêt.

L
es

m
achines

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

prévenir
les

pertes
lorsque

la
fonction

d'application
des

pesticides
està

l'arrêt.

2.4.6.M
aintenance.

2.4.6.1.N
ettoyage.

L
es

m
achines

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

perm
ettre

un
nettoyage

facile
etcom

pletsans
contam

ination
de

l'environnem
ent.

2.4.6.2.E
ntretien.

L
es

m
achines

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

faciliter
le

rem
placem

entdes
pièces

usées
sans

contam
ination

de
l'environnem

ent.

2.4.7.V
érifications.

Ilestpossible
de

connecter
facilem

entaux
m

achines
les

instrum
ents

de
m

esure
nécessaires

pour
vérifier

le
bon

fonctionnem
entdes

m
achines.

2.4.8.M
arquage

des
buses,des

tam
is

etdes
filtres.

L
es

buses,les
tam

is
etles

filtres
sontm

arqués
de

m
anière

à
ce

que
leurs

type
ettaille

puissentêtre
clairem

entidentifiés.

2.4.9.Indication
du

pesticide
utilisé.

L
es

m
achines

sontm
unies

d'un
équipem

entspécifique
sur

lequell'opérateur
peutindiquer

le
nom

du
pesticide

utilisé.

2.4.10.N
otice

d'instructions.

L
a

notice
d'instructions

com
porte

les
inform

ations
suivantes

:

a)
L

es
m

esures
de

prévention
à

m
ettre

en
œ

uvre
lors

du
m

élange,du
rem

plissage,de
l'application,

de
la

vidange,du
nettoyage

etdes
opérations

d'entretien
etde

transportafin
d'éviter

la
contam

ination
de

l'environnem
ent;

b)
L

es
conditions

d'utilisation
détaillées

pour
les

différents
cadres

opérationnels
envisagés,

notam
m

entles
préparations

etréglages
correspondants

requis
pour

assurer
que

les
pesticides

sont
déposés

sur
les

zones
cibles

touten
réduisantautantque

possible
les

pertes
dans

les
autres

zones,
pour

prévenir
toute

dérive
dans

l'environnem
entet,le

cas
échéant,pour

assurer
une

distribution
égale

etun
dépôthom

ogène
des

pesticides
;

c)
L

a
variété

de
types

etde
tailles

des
buses,des

tam
is

etdes
filtres

quipeuventêtre
utilisés

avec
les

m
achines

;

d)
L

a
fréquence

des
vérifications

ainsique
les

critères
etla

m
éthode

de
rem

placem
entdes

pièces

D
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sujettes
à

usure
susceptible

d'altérer
le

bon
fonctionnem

entdes
m

achines,telles
que

les
buses,les

tam
is

etles
filtres

;

e)
L

es
prescriptions

relatives
au

calibrage,à
l'entretien

journalier,à
la

m
ise

en
l'étaten

vue
de

la
période

hivernale
ainsique

celles
concernantles

autres
vérifications

nécessaires
pour

assurer
le

bon
fonctionnem

entdes
m

achines
;

f)
L

es
types

de
pesticides

quipeuventprovoquer
un

m
auvais

fonctionnem
entdes

m
achines

;

g)
L

'indication,m
ise

à
jour

par
l'opérateur,sur

l'équipem
entspécifique

visé
au

point2.4.9,du
nom

du
pesticide

utilisé
;

h)
L

a
connexion

etl'utilisation
d'équipem

ents
etd'accessoires

spéciaux,etles
m

esures
de

prévention
nécessaires

à
m

ettre
en

œ
uvre

;

i)
L

'indication
selon

laquelle
les

m
achines

peuventêtre
soum

ises
à

des
exigences

nationales
de

vérifications
périodiques

par
des

organism
es

désignés
selon

des
m

odalités
définies

par
ces

exigences
nationales

;

j)
L

es
caractéristiques

des
m

achines
quidoiventêtre

vérifiées
pour

s'assurer
de

leur
bon

fonctionnem
ent;

k)
L

es
instructions

concernantle
raccordem

entdes
instrum

ents
de

m
esure

nécessaires.

3.R
ègles

techniques
com

plém
entaires

pour
pallier

les
dangers

dus
à

la
m

obilité
des

m
achines.

L
'ensem

ble
des

règles
techniques

décrites
dans

la
présente

partie
s'appliquentaux

m
achines

présentantdes
dangers

dus
à

leur
m

obilité
conform

ém
entau

4°
des

principes
généraux

figurantau
débutde

la
présente

annexe.

3.1.G
énéralités.

3.1.1.D
éfinitions.

a)
M

achine
présentantdes

dangers
dus

à
sa

m
obilité

:

-m
achine

dontle
fonctionnem

entexige
soitla

m
obilité

pendantle
travail,soitun

déplacem
ent

continu
ou

sem
i-continu

suivantune
succession

de
postes

de
travailfixes

;

ou-m
achine

quifonctionne
sans

déplacem
ent,m

ais
quipeutêtre

m
unie

de
m

oyens
perm

ettantde
la

déplacer
plus

facilem
entd'un

endroità
un

autre.

b)
C

onducteur
:opérateur

chargé
du

déplacem
entd'une

m
achine.L

e
conducteur

peutsoitêtre
transporté

par
la

m
achine,soitaccom

pagner
la

m
achine

à
pied,soitla

guider
par

com
m

ande
à

distance.

3.2.Postes
de

travail.

3.2.1.Poste
de

conduite.

L
a

visibilité
depuis

le
poste

de
conduite

esttelle
que

le
conducteur

peuten
toute

sécurité,pour
lui-m

êm
e

etpour
les

personnes
exposées,faire

fonctionner
la

m
achine

etses
outils

dans
les

conditions
d'utilisation

prévisibles.E
n

cas
de

besoin,des
dispositifs

appropriés
rem

édientaux
risques

résultantde
l'insuffisance

de
la

vision
directe.
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L
a

m
achine

sur
laquelle

le
conducteur

esttransporté
estconçue

etconstruite
de

façon
que,du

poste
de

conduite,iln'y
aitpas

de
risque

pour
le

conducteur
s'ilentre

par
m

égarde
en

contactavec
les

roues
ou

les
chenilles.

L
e

poste
de

conduite
du

conducteur
porté

estconçu
etconstruitde

façon
à

pouvoir
être

équipé
d'une

cabine,à
condition

que
cela

n'augm
ente

pas
les

risques
etqu'ily

aitde
l'espace

pour
cela.L

a
cabine

com
porte

un
em

placem
entdestiné

au
rangem

entdes
instructions

nécessaires
au

conducteur.

3.2.2.Siège.

L
orsqu'ilexiste

un
risque

que
les

opérateurs
ou

d'autres
personnes,transportés

par
la

m
achine,

puissentêtre
écrasés

entre
des

élém
ents

de
la

m
achine

etle
solsila

m
achine

se
retourne

ou
bascule,

notam
m

entdans
le

cas
d'une

m
achine

équipée
d'une

structure
de

protection
visée

aux
points

3.4.3
ou

3.4.4,leur
siège

estconçu
ou

équipé
avec

un
systèm

e
de

retenue
de

m
anière

à
m

aintenir
les

personnes
sur

leur
siège

sans
s'opposer

niaux
m

ouvem
ents

nécessaires
au

travailniaux
m

ouvem
ents

par
rapportà

la
structure

résultantde
la

suspension
des

sièges.C
es

systèm
es

de
retenue

ne
sontpas

installés
s'ils

augm
ententle

risque.

3.2.3.Postes
destinés

aux
autres

personnes.

Siles
conditions

d'utilisation
prévoientque

des
personnes

autres
que

le
conducteur

peuventêtre
occasionnellem

entou
régulièrem

enttransportées
par

la
m

achine
ou

y
travailler,des

postes
appropriés

sontprévus
perm

ettantle
transportou

le
travailsans

risque.

L
es

deuxièm
e

ettroisièm
e

alinéas
du

paragraphe
3.2.1.s'appliquentégalem

entaux
em

placem
ents

prévus
pour

les
personnes

autres
que

le
conducteur.

3.3.Systèm
es

de
com

m
andes.

Sinécessaire,des
m

esures
sontprises

pour
em

pêcher
un

usage
non

autorisé
des

com
m

andes.

D
ans

le
cas

de
com

m
andes

à
distance,chaque

unité
de

com
m

ande
indique

clairem
entquelles

sontla
ou

les
m

achines
destinées

à
être

com
m

andées
par

l'unité
en

question.

L
e

systèm
e

de
com

m
ande

à
distance

estconçu
etconstruitde

façon
à

avoir
un

effetuniquem
entsur

:-la
m

achine
concernée

;

-les
fonctions

concernées.

L
a

m
achine

com
m

andée
à

distance
estconçue

etconstruite
de

façon
à

ne
répondre

qu'aux
signaux

des
unités

de
com

m
ande

prévues.

3.3.1.O
rganes

de
service.

D
epuis

le
poste

de
conduite,le

conducteur
peutactionner

tous
les

organes
de

service
nécessaires

au
fonctionnem

entde
la

m
achine,sauf

pour
les

fonctions
dontla

m
ise

en
œ

uvre
ne

peutse
faire

en
toute

sécurité
que

par
des

organes
de

service
situés

ailleurs.C
es

fonctions
incluentnotam

m
ent

celles
dontla

charge
incom

be
à

des
opérateurs

autres
que

le
conducteur

ou
pour

lesquelles
le

conducteur
quitte

le
poste

de
conduite

pour
pouvoir

les
com

m
ander

en
toute

sécurité.

L
orsqu'ilexiste

des
pédales,elles

sontconçues,construites
etdisposées

de
telle

sorte
qu'elles

puissentêtre
actionnées

en
toute

sécurité
par

le
conducteur

avec
le

m
inim

um
de

risque
de

fausse
m

anœ
uvre.E

lles
présententune

surface
antidérapante

etsontfacilem
entnettoyables.

D
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L
orsque

le
faitd'actionner

les
organes

de
service

peutentraîner
des

risques,notam
m

entdes
m

ouvem
ents

dangereux,ces
organes,sauf

ceux
ayantdes

positions
prédéterm

inées,reviennenten
position

neutre
dès

que
l'opérateur

cesse
de

les
actionner.

D
ans

le
cas

de
m

achines
à

roues,le
m

écanism
e

de
direction

estconçu
etconstruitde

m
anière

à
réduire

la
force

des
m

ouvem
ents

brusques
du

volantou
du

levier
de

direction
résultantde

chocs
sur

les
roues

directrices.

T
oute

com
m

ande
de

verrouillage
du

différentielestconçue
etdisposée

de
telle

sorte
qu'elle

perm
ette

de
déverrouiller

le
différentiellorsque

la
m

achine
esten

m
ouvem

ent.

L
e

paragraphe
1.2.2,sixièm

e
alinéa,concernantles

signaux
d'avertissem

entsonore
ou

visuelne
s'applique

qu'en
cas

de
m

arche
arrière.

3.3.2.M
ise

en
m

arche/déplacem
ent.

T
outdéplacem

entd'une
m

achine
autom

otrice
à

conducteur
porté

n'estpossible
que

sile
conducteur

estaux
com

m
andes.

L
orsque,pour

les
besoins

de
son

fonctionnem
ent,une

m
achine

estéquipée
de

dispositifs
dépassant

son
gabaritnorm

al(par
exem

ple,stabilisateurs,flèche,etc.),le
conducteur

dispose
des

m
oyens

lui
perm

ettantde
vérifier

facilem
ent,avantde

déplacer
la

m
achine,que

ces
dispositifs

sontdans
une

position
définie

perm
ettantun

déplacem
entsûr.

Ilen
estde

m
êm

e
pour

tous
les

autres
élém

ents
qui,pour

perm
ettre

un
déplacem

entsûr,doiventêtre
dans

une
position

définie,verrouillée
sinécessaire.

L
orsqu'iln'en

résulte
pas

d'autres
risques,le

déplacem
entde

la
m

achine
estsubordonné

au
placem

entdes
élém

ents
cités

ci-avanten
position

de
sécurité.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
qu'un

déplacem
entinvolontaire

ne
puisse

se
produire

lors
de

la
m

ise
en

m
arche

du
m

oteur.

3.3.3.Fonction
de

déplacem
ent.

Sans
préjudice

de
la

réglem
entation

relative
à

la
circulation

routière,les
m

achines
autom

otrices,
ainsique

les
rem

orques,sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

respecter
les

règles
de

ralentissem
ent,d'arrêt,de

freinage
etd'im

m
obilisation,assurantla

sécurité
dans

toutes
les

conditions
de

fonctionnem
ent,de

charge,de
vitesse,d'étatdu

soletde
déclivité

prévues.

L
a

m
achine

autom
otrice

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

son
conducteur

puisse
la

ralentir
et

l'arrêter
au

m
oyen

d'un
dispositif

principal.D
ans

la
m

esure
où

la
sécurité

l'exige
en

cas
de

défaillance
du

dispositif
principalou

en
l'absence

de
l'énergie

nécessaire
pour

actionner
ce

dispositif,un
dispositif

de
secours

ayantun
organe

de
service

entièrem
entindépendantetaisém

ent
accessible

perm
etle

ralentissem
entetl'arrêt.

D
ans

la
m

esure
où

la
sécurité

l'exige,un
dispositif

de
stationnem

entestprévu
pour

m
aintenir

l'im
m

obilisation
de

la
m

achine.C
e

dispositif
peutêtre

com
biné

avec
l'un

des
dispositifs

visés
au

deuxièm
e

alinéa,à
condition

qu'ils'agisse
d'un

dispositif
purem

entm
écanique.

L
a

m
achine

com
m

andée
à

distance
estm

unie
de

dispositifs
luiperm

ettantde
s'arrêter

autom
atiquem

entetim
m

édiatem
entetd'em

pêcher
un

fonctionnem
entpotentiellem

entdangereux,
dans

les
situations

suivantes
:

D
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-lorsque
le

conducteur
en

a
perdu

le
contrôle

;

-lors
de

la
réception

d'un
signald'arrêt;

-lorsqu'une
défaillance

estdétectée
dans

une
partie

du
systèm

e
liée

à
la

sécurité
;

-quand
aucun

signalde
validation

n'a
été

détecté
dans

un
délaispécifié.

L
e

paragraphe
1.2.4

ne
s'applique

pas
à

la
fonction

de
déplacem

ent.

3.3.4.D
éplacem

entde
m

achines
à

conducteur
à

pied.

T
outdéplacem

entd'une
m

achine
autom

otrice
à

conducteur
à

pied
n'estpossible

que
sile

conducteur
actionne

en
continu

l'organe
de

service
correspondant.E

n
particulier,un

déplacem
entne

peutse
produire

lors
de

la
m

ise
en

m
arche

du
m

oteur.

L
es

systèm
es

de
com

m
ande

des
m

achines
à

conducteur
à

pied
sontconçus

de
m

anière
à

réduire
au

m
inim

um
les

risques
dus

au
déplacem

entinopiné
de

la
m

achine
vers

le
conducteur,notam

m
entles

risques
:

-d'écrasem
ent;

-de
blessure

provoquée
par

des
outils

rotatifs.

L
a

vitesse
de

déplacem
entde

la
m

achine
estcom

patible
avec

la
vitesse

d'un
conducteur

à
pied.

D
ans

le
cas

de
m

achines
sur

lesquelles
peutêtre

m
onté

un
outilrotatif,cetoutilne

peutêtre
actionné

lorsque
la

m
arche

arrière
estenclenchée,sauf

dans
le

cas
où

le
déplacem

entde
la

m
achine

résulte
du

m
ouvem

entde
l'outil.D

ans
ce

dernier
cas,la

vitesse
en

m
arche

arrière
esttelle

qu'elle
ne

présente
pas

de
danger

pour
le

conducteur.

3.3.5.D
éfaillance

du
circuitde

com
m

ande.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
telle

qu'une
défaillance

dans
l'alim

entation
de

la
direction

assistée,quand
elle

existe,n'em
pêche

pas
de

diriger
la

m
achine

pendantle
tem

ps
nécessaire

pour
l'arrêter.

3.4.Protection
contre

les
risques

m
écaniques.

3.4.1.M
ouvem

ents
non

com
m

andés.

L
a

m
achine

estconçue,construite
et,le

cas
échéant,m

ontée
sur

son
supportm

obile
de

façon
que,

lors
de

son
déplacem

ent,les
oscillations

incontrôlées
de

son
centre

de
gravité

n'affectentpas
sa

stabilité
ou

n'exercentde
contraintes

excessives
sur

sa
structure.

3.4.2.E
lém

ents
m

obiles
de

transm
ission.

Par
exception

au
paragraphe

1.3.8.1,dans
le

cas
des

m
oteurs,les

protecteurs
m

obiles
em

pêchant
l'accès

aux
parties

m
obiles

dans
le

com
partim

entm
oteur

ne
sontpas

dotés
de

dispositif
de

verrouillage
si,pour

les
ouvrir,ilfaututiliser

un
outilou

une
clé

ou
actionner

une
com

m
ande

située
dans

le
poste

de
conduite,à

condition
que

celui-cisoitsitué
dans

une
cabine

entièrem
entferm

ée
m

unie
d'une

serrure
perm

ettantd'em
pêcher

les
personnes

non
autorisées

d'y
pénétrer.

3.4.3.R
etournem

entetbasculem
ent.

L
orsque,pour

une
m

achine
autom

otrice
avec

conducteur
porté,etéventuellem

entopérateurs
ou

D
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autres
personnes

portés,ilexiste
un

risque
de

retournem
entou

de
basculem

ent,la
m

achine
est

m
unie

d'une
structure

de
protection

appropriée,à
m

oins
que

cela
n'augm

ente
le

risque.

C
ette

structure
esttelle

que,en
cas

de
retournem

entou
de

basculem
ent,elle

garantitaux
personnes

portées
un

volum
e

lim
ite

de
déform

ation
adéquat.

A
fin

de
vérifier

sila
structure

répond
à

l'exigence
m

entionnée
au

deuxièm
e

alinéa,le
fabricant

effectue
ou

faiteffectuer,pour
chaque

type
de

structure,des
essais

appropriés.

3.4.4.C
hutes

d'objets.

L
orsque,pour

une
m

achine
autom

otrice
avec

conducteur
porté,etéventuellem

entopérateurs
ou

autres
personnes

portés,ilexiste
un

risque
dû

à
des

chutes
d'objets

ou
de

m
atériaux,la

m
achine

est
conçue

etconstruite
de

m
anière

à
tenir

com
pte

de
ces

risques
etestm

unie,sises
dim

ensions
le

perm
ettent,d'une

structure
de

protection
appropriée.

C
ette

structure
esttelle

que,en
cas

de
chutes

d'objets
ou

de
m

atériaux,elle
garantitaux

personnes
portées

un
volum

e
lim

ite
de

déform
ation

adéquat.

A
fin

de
vérifier

sila
structure

répond
à

l'exigence
visée

au
deuxièm

e
alinéa,le

fabricanteffectue
ou

faiteffectuer,pour
chaque

type
de

structure,des
essais

appropriés.

3.4.5.M
oyens

d'accès.

L
es

m
ains

courantes
etm

archepieds
sontconçus,construits

etdisposés
de

m
anière

que
les

opérateurs
les

utilisentinstinctivem
entetn'utilisentpas

les
organes

de
service

pour
faciliter

l'accès.

3.4.6.D
ispositifs

de
rem

orquage.

T
oute

m
achine

utilisée
pour

rem
orquer

ou
destinée

à
être

rem
orquée

estéquipée
de

dispositifs
de

rem
orquage

ou
d'attelage

conçus,construits
etdisposés

de
façon

à
assurer

un
attelage

etun
désattelage

aisés
etsûrs

età
em

pêcher
un

désattelage
involontaire

pendantl'utilisation.

D
ans

la
m

esure
où

la
charge

sur
le

tim
on

l'exige,ces
m

achines
sontéquipées

d'un
supportavec

une
surface

d'appuiadaptée
à

la
charge

etau
sol.

3.4.7.T
ransm

ission
de

puissance
entre

la
m

achine
autom

otrice
(ou

le
tracteur)

etla
m

achine
réceptrice.

L
es

dispositifs
am

ovibles
de

transm
ission

m
écanique

reliantune
m

achine
autom

otrice
ou

un
tracteur

au
prem

ier
palier

fixe
d'une

m
achine

réceptrice
sontconçus

etconstruits
de

m
anière

que,
sur

toute
leur

longueur,toute
partie

en
m

ouvem
entdurantle

fonctionnem
entsoitprotégée.

D
u

côté
de

la
m

achine
autom

otrice
ou

du
tracteur,la

prise
de

force
à

laquelle
estattelé

le
dispositif

am
ovible

de
transm

ission
m

écanique
estprotégée

soitpar
un

protecteur
fixé

etlié
à

la
m

achine
autom

otrice
ou

au
tracteur,soitpar

toutautre
dispositif

assurantune
protection

équivalente.

C
e

protecteur
peutêtre

ouvertpour
accéder

au
dispositif

am
ovible

de
transm

ission.U
ne

fois
qu'il

esten
place,un

espace
suffisantdem

eure
pour

em
pêcher

que
l'arbre

m
oteur

n'endom
m

age
le

protecteur
lorsque

la
m

achine
(ou

le
tracteur)

esten
m

ouvem
ent.

D
u

côté
de

la
m

achine
réceptrice,l'arbre

récepteur
estenferm

é
dans

un
carter

de
protection

fixé
à

la
m

achine.

L
a

présence
d'un

lim
iteur

de
couple

ou
d'une

roue
libre

n'estautorisée,pour
la

transm
ission

par
cardan,que

du
côté

de
son

attelage
à

la
m

achine
réceptrice.D

ans
ce

cas,ilconvientd'indiquer
sur

le

D
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dispositif
am

ovible
de

transm
ission

m
écanique

le
sens

de
m

ontage.

T
oute

m
achine

réceptrice
dontle

fonctionnem
entnécessite

la
présence

d'un
dispositif

am
ovible

de
transm

ission
m

écanique
la

reliantà
une

m
achine

autom
otrice

ou
à

un
tracteur

possède
un

systèm
e

d'accrochage
du

dispositif
am

ovible
de

transm
ission

m
écanique

de
telle

sorte
que,lorsque

la
m

achine
estdételée,le

dispositif
am

ovible
de

transm
ission

m
écanique

etson
protecteur

ne
soient

pas
endom

m
agés

par
contactavec

le
solou

avec
un

élém
entde

la
m

achine.

L
es

élém
ents

extérieurs
du

protecteur
sontconçus,construits

etdisposés
de

telle
sorte

qu'ils
ne

puissentpas
tourner

avec
le

dispositif
am

ovible
de

transm
ission

m
écanique.L

e
protecteur

doit
recouvrir

la
transm

ission
jusqu'aux

extrém
ités

des
m

âchoires
intérieures

dans
le

cas
de

joints
de

cardans
sim

ples
etau

m
oins

jusqu'au
centre

du
ou

des
joints

extérieurs
dans

le
cas

de
cardans

dits
à

grand
angle.

Sides
accès

aux
postes

de
travailsontprévus

à
proxim

ité
du

dispositif
am

ovible
de

transm
ission

m
écanique,ils

sontconçus
etconstruits

de
façon

à
éviter

que
les

protecteurs
de

ces
arbres

ne
puissentservir

de
m

archepieds,à
m

oins
qu'ils

ne
soientconçus

etconstruits
à

cette
fin.

3.5.M
esures

de
protection

contre
d'autres

risques.

3.5.1.A
ccum

ulateurs.

L
e

logem
entdes

accum
ulateurs

estconçu
etconstruitde

m
anière

à
em

pêcher
la

projection
d'électrolyte

sur
l'opérateur,m

êm
e

en
cas

de
retournem

entou
de

basculem
ent,etd'éviter

l'accum
ulation

de
vapeurs

aux
em

placem
ents

occupés
par

les
opérateurs.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

les
accum

ulateurs
puissentêtre

déconnectés
à

l'aide
d'un

dispositif
facilem

entaccessible
prévu

à
ceteffet.

3.5.2.Incendie.

E
n

fonction
des

risques
prévus

par
le

fabricant,la
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

à,si
ses

dim
ensions

le
perm

ettent:

-soitperm
ettre

la
m

ise
en

place
d'extincteurs

facilem
entaccessibles

;

-soitêtre
m

unie
de

systèm
es

d'extinction
faisantpartie

intégrante
de

la
m

achine.

3.5.3.E
m

issions
de

substances
dangereuses.

L
e

paragraphe
1.5.13,deuxièm

e
ettroisièm

e
paragraphes,ne

s'applique
pas

lorsque
la

m
achine

a
pour

fonction
principale

de
pulvériser

des
produits.C

ependant,la
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

que
l'opérateur

soitprotégé
contre

le
risque

d'exposition
à

de
telles

ém
issions

dangereuses.

3.6.Inform
ations

etindications.

3.6.1.Signalisation,signaux
etavertissem

ents.

C
haque

m
achine

com
porte

des
m

oyens
de

signalisation
ou

des
plaques

d'instructions
concernant

l'utilisation,le
réglage

etl'entretien
chaque

fois
que

cela
estnécessaire

pour
assurer

la
santé

etla
sécurité

des
personnes.C

eux-cisontchoisis,conçus
etréalisés

de
façon

à
être

clairem
entvisibles

et
indélébiles.

Sans
préjudice

des
dispositions

de
la

réglem
entation

relative
à

la
circulation

routière,les
m

achines
à

conducteur
porté

sontdotées
des

équipem
ents

suivants
:

D
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-un
avertisseur

sonore
perm

ettantd'avertir
les

personnes
;

-un
systèm

e
de

signalisation
lum

ineuse
tenantcom

pte
des

conditions
d'utilisation

prévues
;cette

dernière
exigence

ne
s'applique

pas
aux

m
achines

destinées
exclusivem

entaux
travaux

souterrains
etdépourvues

d'énergie
électrique

;

-le
cas

échéant,une
connexion

appropriée
entre

la
rem

orque
etla

m
achine

perm
ettantde

faire
fonctionner

les
signaux.

L
es

m
achines

com
m

andées
à

distance
dontles

conditions
d'utilisation

norm
ale

exposentles
personnes

aux
risques

de
choc

ou
d'écrasem

entsontm
unies

des
m

oyens
appropriés

pour
signaler

leurs
déplacem

ents
ou

de
m

oyens
pour

protéger
les

personnes
contre

ces
risques.Ilen

estde
m

êm
e

pour
les

m
achines

dontl'utilisation
suppose

un
va-et-vientconstantsur

un
m

êm
e

axe
lorsque

le
conducteur

ne
voitpas

directem
entla

zone
à

l'arrière
de

la
m

achine.

L
a

m
achine

estconstruite
de

m
anière

que
les

dispositifs
d'avertissem

entetde
signalisation

ne
puissentêtre

m
is

hors
service

involontairem
ent.C

haque
fois

que
cela

estindispensable
à

la
sécurité,

ces
dispositifs

sontm
unis

de
m

oyens
perm

ettantd'en
contrôler

le
bon

fonctionnem
ent,ettoute

défaillance
estrendue

apparente
à

l'opérateur.

L
orsque

les
m

ouvem
ents

d'une
m

achine
ou

de
ses

outils
sontparticulièrem

entdangereux,une
signalisation

figure
sur

la
m

achine,interdisantde
s'en

approcher
pendantqu'elle

fonctionne.C
ette

signalisation
estlisible

à
une

distance
suffisante

pour
assurer

la
sécurité

des
personnes

appelées
à

se
trouver

à
proxim

ité.

3.6.2.M
arquage.

Sur
chaque

m
achine

sontportées,de
m

anière
lisible

etindélébile,les
indications

suivantes
:

-la
puissance

nom
inale

exprim
ée

en
kilow

atts
(kW

)
;

-la
m

asse
en

kilogram
m

es
(kg)

dans
la

configuration
la

plus
usuelle,et,le

cas
échéant:

-l'effortde
traction

m
axim

alprévu
au

crochetd'attelage
en

new
tons

(N
)

;

-l'effortverticalm
axim

alprévu
sur

le
crochetd'attelage

en
new

tons
(N

).

3.6.3.N
otice

d'instructions.

3.6.3.1.V
ibrations.

L
a

notice
d'instructions

donne
les

indications
suivantes

concernantles
vibrations

transm
ises

par
la

m
achine

au
systèm

e
m

ain-bras
ou

à
l'ensem

ble
du

corps
:

-la
valeur

totale
des

vibrations
auxquelles

estexposé
le

systèm
e

m
ain-bras

lorsqu'elle
dépasse

2,5
m

/s
²ou,le

cas
échéant,la

m
ention

que
cette

valeur
ne

dépasse
pas

2,5
m

/s
²;

-la
valeur

m
oyenne

quadratique
m

axim
ale

pondérée
en

fréquence
de

l'accélération
à

laquelle
est

exposé
l'ensem

ble
du

corps
lorsqu'elle

dépasse
0,5

m
/s

².Sicette
valeur

ne
dépasse

pas
0,5

m
/s

²,il
fautle

m
entionner

;

-l'incertitude
de

m
esure.

C
es

valeurs
sontsoitréellem

entm
esurées

pour
la

m
achine

visée,soitétablies
à

partir
de

m
esures

effectuées
pour

une
m

achine
techniquem

entcom
parable

quiestreprésentative
de

la
m

achine
à

D
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produire.

L
orsque

les
norm

es
harm

onisées
ne

sontpas
appliquées,les

vibrations
sontm

esurées
en

utilisantle
code

de
m

esure
le

plus
approprié

pour
la

m
achine.

L
es

conditions
de

fonctionnem
entde

la
m

achine
pendantle

m
esurage

etles
codes

de
m

esure
utilisés

sontdécrits.

3.6.3.2.U
sages

m
ultiples.

L
a

notice
d'instructions

des
m

achines
perm

ettantplusieurs
usages

selon
l'équipem

entm
is

en
œ

uvre
etla

notice
d'instructions

des
équipem

ents
interchangeables

com
portentles

inform
ations

nécessaires
pour

perm
ettre

le
m

ontage
etl'utilisation

en
toute

sécurité
de

la
m

achine
de

base
etdes

équipem
ents

interchangeables
quipeuventêtre

m
ontés

sur
celle-ci.

4.R
ègles

techniques
com

plém
entaires

pour
pallier

les
dangers

dus
aux

opérations
de

levage.

L
'ensem

ble
des

règles
techniques

pertinentes
décrites

dans
la

présente
partie

s'applique
aux

m
achines

présentantdes
dangers

dus
aux

opérations
de

levage
conform

ém
entau

4°
des

principes
généraux

figurantau
débutde

la
présente

annexe.

4.1.G
énéralités.

4.1.1.D
éfinitions.

a)
O

pération
de

levage
:opération

de
déplacem

entde
charges

unitaires
com

posées
d'objets

ou
de

personnes
nécessitant,à

un
m

om
entdonné,un

changem
entde

niveau.

b)
C

harge
guidée

:charge
dontla

totalité
du

déplacem
entse

faitle
long

de
guides

rigides
ou

souples
dontla

position
dans

l'espace
estdéterm

inée
par

des
points

fixes.

c)
C

oefficientd'utilisation
:rapportarithm

étique
entre

la
charge

qu'un
com

posantpeutretenir,
garantie

par
le

fabricant,etla
charge

m
axim

ale
d'utilisation

indiquée
sur

le
com

posant.

d)
C

oefficientd'épreuve
:rapportarithm

étique
entre

la
charge

utilisée
pour

effectuer
les

épreuves
statiques

ou
dynam

iques
d'une

m
achine

ou
d'un

accessoire
de

levage
etla

charge
m

axim
ale

d'utilisation
indiquée

sur
la

m
achine

ou
l'accessoire

de
levage

respectivem
ent.

e)
E

preuve
statique

:essaiquiconsiste
à

inspecter
la

m
achine

ou
l'accessoire

de
levage

etensuite
à

luiappliquer
une

force
correspondantà

la
charge

m
axim

ale
d'utilisation

m
ultipliée

par
le

coefficient
d'épreuve

statique
approprié,puis,après

relâchem
ent,à

inspecter
à

nouveau
la

m
achine

ou
l'accessoire

de
levage

afin
de

s'assurer
qu'aucun

dom
m

age
n'estapparu.

f)
E

preuve
dynam

ique
:essaiquiconsiste

à
faire

fonctionner
la

m
achine

de
levage

dans
toutes

ses
configurations

possibles,à
la

charge
m

axim
ale

d'utilisation
m

ultipliée
par

le
coefficientd'épreuve

dynam
ique

appro-prié,en
tenantcom

pte
du

com
portem

entdynam
ique

de
la

m
achine,en

vue
de

vérifier
le

bon
fonctionnem

entde
celle-ci.

g)
H

abitacle
:partie

de
la

m
achine

dans
laquelle

prennentplace
les

personnes
ou

où
sontplacés

les
objets

afin
d'être

levés.

4.1.2.M
esures

de
protection

contre
les

risques
m

écaniques.

4.1.2.1.R
isques

dus
au

m
anque

de
stabilité.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
façon

que
la

stabilité
exigée

au
paragraphe

1.3.1
soitassurée

D
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en
service

ethors
service,y

com
pris

pendanttoutes
les

phases
du

transport,du
m

ontage
etdu

dém
ontage,lors

de
défaillances

prévisibles
d'un

élém
entetégalem

entpendantla
réalisation

des
épreuves

effectuées
conform

ém
entà

la
notice

d'instructions.A
cette

fin,le
fabricantutilise

les
m

éthodes
de

vérification
appropriées.

4.1.2.2.M
achine

circulantle
long

de
guidages

ou
sur

des
chem

ins
de

roulem
ent.

L
a

m
achine

estpourvue
de

dispositifs
quiagissentsur

les
guidages

ou
chem

ins
de

roulem
entafin

d'éviter
les

déraillem
ents.

T
outefois,si,m

algré
la

présence
de

tels
dispositifs,ilsubsiste

un
risque

de
déraillem

entou
de

défaillance
d'un

organe
de

guidage
ou

de
roulem

ent,des
dispositifs

sontprévus
pour

em
pêcher

la
chute

d'équipem
ents,d'élém

ents
ou

de
la

charge
ainsique

le
renversem

entde
la

m
achine.

4.1.2.3.R
ésistance

m
écanique.

L
a

m
achine,les

accessoires
de

levage
ainsique

leurs
élém

ents
sontconçus

etconstruits
de

m
anière

à
résister

aux
contraintes

auxquelles
ils

sontsoum
is

en
service

et,s'ily
a

lieu,hors
service,dans

les
conditions

d'installation
etde

fonctionnem
entprévues

etdans
toutes

les
configurations

possibles,
com

pte
tenu,le

cas
échéant,des

effets
des

facteurs
atm

osphériques
etdes

forces
exercées

par
les

personnes.C
es

règles
sontégalem

entapplicables
pendantle

transport,le
m

ontage
etle

dém
ontage.

L
a

m
achine

etles
accessoires

de
levage

sontconçus
etconstruits

dem
anière

à
éviter

des
défaillances

dues
à

la
fatigue

età
l'usure,com

pte
tenu

de
l'usage

prévu.

L
es

m
atériaux

em
ployés

sontchoisis
en

tenantcom
pte

des
m

ilieux
d'utilisation

prévus,notam
m

ent
en

ce
quiconcerne

la
corrosion,l'abrasion,les

chocs,les
tem

pératures
extrêm

es,la
fatigue,la

fragilité
etle

vieillissem
ent.

L
a

m
achine

etles
accessoires

de
levage

sontconçus
etconstruits

dem
anière

à
supporter

les
surcharges

au
cours

des
épreuves

statiques
sans

déform
ation

perm
anente

nidéfectuosité
m

anifeste.
L

es
calculs

de
résistance

prennenten
com

pte
la

valeur
du

coefficientd'épreuve
statique

quiest
choiside

m
anière

à
garantir

un
niveau

de
sécurité

adéquat;ce
coefficienta,en

règle
générale,les

valeurs
suivantes

:

-m
achines

m
ues

par
la

force
hum

aine
etaccessoires

de
levage

:1,5
;

-autres
m

achines
:1,25.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
à

supporter
sans

défaillance
les

épreuves
dynam

iques
effectuées

avec
la

charge
m

axim
ale

d'utilisation
m

ultipliée
par

le
coefficientd'épreuve

dynam
ique.C

e
coefficientd'épreuve

dynam
ique

estchoiside
m

anière
à

garantir
un

niveau
de

sécurité
adéquat;ce

coefficientest,en
règle

générale,égalà
1,1.

D
'une

m
anière

générale,ces
épreuves

sonteffectuées
aux

vitesses
nom

inales
prévues.A

u
cas

où
le

circuitde
com

m
ande

de
la

m
achine

autorise
plusieurs

m
ouvem

ents
sim

ultanés,les
épreuves

sont
effectuées

dans
les

conditions
les

m
oins

favorables,en
règle

générale
en

com
binantles

m
ouvem

ents
en

question.

4.1.2.4.Poulies,tam
bours,galets,câbles

etchaînes.

L
es

poulies,tam
bours

etgalets
ontun

diam
ètre

com
patible

avec
les

dim
ensions

des
câbles

ou
des

chaînes
dontils

peuventêtre
m

unis.

L
es

tam
bours

etgalets
sontconçus,construits

etm
is

en
place

de
façon

que
les

câbles
ou

chaînes
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dontils
sontm

unis
puissents'enrouler

sans
quitter

la
gorge.

L
es

câbles
utilisés

directem
entpour

le
levage

ou
le

supportage
de

la
charge

ne
com

portentaucune
épissure

autre
que

celles
de

leurs
extrém

ités.L
es

épissures
sontcependanttolérées

dans
les

installations
quisontdestinées,par

leur
conception,à

être
m

odifiées
régulièrem

enten
fonction

des
besoins

d'utilisation.

L
e

coefficientd'utilisation
de

l'ensem
ble

câble
etterm

inaison
estchoiside

m
anière

à
garantir

un
niveau

de
sécurité

adéquat.C
e

coefficientest,en
règle

générale,égalà
5.

L
e

coefficientd'utilisation
des

chaînes
de

levage
estchoiside

m
anière

à
garantir

un
niveau

de
sécurité

adéquat.C
e

coefficientest,en
règle

générale,égalà
4.

A
fin

de
vérifier

sile
coefficientd'utilisation

adéquatestatteint,le
fabricanteffectue

ou
fait

effectuer
les

essais
appropriés

pour
chaque

type
de

chaîne
etde

câble
utilisé

directem
entpour

le
levage

de
la

charge
etpour

chaque
type

de
term

inaison
de

câble.

4.1.2.5.A
ccessoires

de
levage

etleurs
élém

ents.

L
es

accessoires
de

levage
etleurs

élém
ents

sontdim
ensionnés

en
tenantcom

pte
des

phénom
ènes

de
fatigue

etde
vieillissem

entpour
un

nom
bre

de
cycles

de
fonctionnem

entconform
e

à
la

durée
de

vie
prévue

dans
les

conditions
de

service
spécifiées

pour
une

application
donnée.

E
n

outre
:

a)
L

e
coefficientd'utilisation

des
ensem

bles
câble

m
étallique

etterm
inaison

estchoiside
m

anière
à

garantir
un

niveau
de

sécurité
adéquat;ce

coefficientest,en
règle

générale,égalà
5.L

es
câbles

ne
com

portentaucune
épissure

ou
boucle

autre
que

celles
de

leurs
extrém

ités
;

b)
L

orsque
des

chaînes
à

m
aillons

soudés
sontutilisées,elles

sontdu
type

à
m

aillons
courts.L

e
coefficientd'utilisation

des
chaînes

estchoiside
m

anière
à

garantir
un

niveau
de

sécurité
adéquat;

ce
coefficientest,en

règle
générale,égalà

4.

c)
L

e
coefficientd'utilisation

des
câbles

ou
élingues

en
fibres

textiles
dépend

du
m

atériau,du
procédé

de
fabrication,des

dim
ensions

etde
l'utilisation.C

e
coefficientestchoiside

m
anière

à
garantir

un
niveau

de
sécurité

adéquat;ilest,en
règle

générale,égalà
7,à

condition
qu'ilsoit

dém
ontré

que
les

m
atériaux

utilisés
sontde

très
bonne

qualité
etque

le
procédé

de
fabrication

soit
approprié

à
l'usage

prévu.D
ans

le
cas

contraire,le
coefficientest,en

règle
générale,fixé

à
un

niveau
plus

élevé
afin

d'obtenir
un

niveau
de

sécurité
équivalent.L

es
câbles

etélingues
en

fibres
textiles

ne
com

portentaucun
nœ

ud,liaison
ou

épissure
autres

que
ceux

de
l'extrém

ité
de

l'élingue
ou

de
bouclage

d'une
élingue

sans
fin

;

d)
L

e
coefficientd'utilisation

de
tous

les
com

posants
m

étalliques
d'une

élingue,ou
utilisés

avec
une

élingue,estchoiside
m

anière
à

garantir
un

niveau
de

sécurité
adéquat;ce

coefficientest,en
règle

générale,égalà
4

;

e)
L

a
charge

m
axim

ale
d'utilisation

d'une
élingue

m
ultibrin

estdéterm
inée

sur
la

base
du

coefficient
d'utilisation

du
brin

le
plus

faible,du
nom

bre
de

brins
etd'un

facteur
m

inorantquidépend
du

m
ode

d'élingage
;

f)
A

fin
de

vérifier
sile

coefficientd'utilisation
adéquatestatteint,le

fabricanteffectue
ou

fait
effectuer

les
essais

appropriés
pour

chaque
type

d'élém
entm

entionné
aux

points
a,b,c

etd.

4.1.2.6.C
ontrôle

des
m

ouvem
ents.

D
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L
es

dispositifs
de

contrôle
des

m
ouvem

ents
agissentde

m
anière

que
la

m
achine

sur
laquelle

ils
sont

installés
dem

eure
en

situation
de

sécurité.

a)
L

a
m

achine
estconçue,construite

ou
équipée

de
dispositifs

de
m

anière
à

m
aintenir

l'am
plitude

des
m

ouvem
ents

de
leurs

élém
ents

dans
les

lim
ites

prévues.L
'action

de
ces

dispositifs
est,le

cas
échéant,précédée

d'un
avertissem

ent.

b)
L

orsque
plusieurs

m
achines

fixes
ou

sur
rails

peuventfonctionner
sim

ultaném
entdans

le
m

êm
e

lieu
avec

des
risques

de
collision,ces

m
achines

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

pouvoir
être

équipées
de

systèm
es

perm
ettantd'éviter

ces
risques.

c)
L

a
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

que
les

charges
ne

puissentglisser
dangereusem

entou
tom

ber
inopiném

enten
chute

libre,m
êm

e
en

cas
de

défaillance
partielle

ou
totale

de
l'alim

entation
en

énergie
ou

lorsque
l'opérateur

cesse
d'actionner

la
m

achine.

d)
L

a
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

qu'ilne
soitpas

possible,dans
les

conditions
norm

ales
de

fonctionnem
ent,de

faire
descendre

la
charge

sous
le

seulcontrôle
d'un

frein
à

friction,
sauf

lorsque
la

fonction
de

la
m

achine
nécessite

une
telle

application.

e)
L

es
dispositifs

de
préhension

sontconçus
etconstruits

de
m

anière
à

éviter
de

faire
tom

ber
par

m
égarde

les
charges.

4.1.2.7.M
ouvem

ents
des

charges
lors

de
la

m
anutention.

L
'im

plantation
du

poste
de

travaildes
m

achines
perm

etla
surveillance

m
axim

ale
des

trajectoires
des

élém
ents

en
m

ouvem
ent,afin

d'éviter
toute

collision
avec

des
personnes,du

m
atérielou

d'autres
m

achines
fonctionnantsim

ultaném
ent,quipourraitprésenter

un
danger.L

es
m

achines
à

charge
guidée

sontconçues
etconstruites

pour
em

pêcher
que

les
personnes

soientblessées
du

faitdes
m

ouvem
ents

de
la

charge,de
l'habitacle

ou
des

éventuels
contrepoids.

4.1.2.8.M
achines

desservantdes
paliers

fixes.

4.1.2.8.1.D
éplacem

ents
de

l'habitacle.

L
es

déplacem
ents

de
l'habitacle

d'une
m

achine
desservantdes

paliers
fixes

se
fontle

long
de

guides
rigides

pour
ce

quiestdes
déplacem

ents
vers

les
paliers

ou
aux

paliers.L
es

systèm
es

guidés
par

des
ciseaux

sontaussiconsidérés
com

m
e

des
guidages

rigides.

4.1.2.8.2.A
ccès

à
l'habitacle.

L
orsque

les
personnes

ontaccès
à

l'habitacle,la
m

achine
estconçue

etconstruite
de

m
anière

que
l'habitacle

reste
im

m
obile

durantl'accès,en
particulier

pendantle
chargem

entetle
déchargem

ent.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

la
différence

de
niveau

entre
l'habitacle

etle
palier

desservin'occasionne
pas

de
risques

de
trébuchem

ent.

4.1.2.8.3.R
isques

dus
au

contactavec
l'habitacle

en
m

ouvem
ent.

L
e

cas
échéant,afin

de
satisfaire

l'exigence
énoncée

au
second

alinéa
du

paragraphe
4.1.2.7,le

volum
e

parcouru
estrendu

inaccessible
durantle

fonctionnem
entnorm

al.

L
orsque,durantl'inspection

ou
l'entretien,ilexiste

un
risque

que
les

personnes
situées

sous
l'habitacle

ou
au-dessus

soientécrasées
entre

l'habitacle
etun

élém
entfixe,un

espace
libre

suffisant
estprévu,soitau

m
oyen

de
refuges,soitau

m
oyen

de
dispositifs

m
écaniques

bloquantle
déplacem

entde
l'habitacle.
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4.1.2.8.4.R
isques

dus
à

une
charge

tom
bantde

l'habitacle.

L
orsqu'ilexiste

un
risque

dû
à

une
charge

tom
bantde

l'habitacle,la
m

achine
estconçue

et
construite

de
m

anière
à

éviter
ce

risque.

4.1.2.8.5.Paliers.

L
es

m
achines

sontconçues
etconstruites

de
m

anière
à

éviter
les

risques
dus

aux
contacts

des
personnes

situées
aux

paliers
avec

l'habitacle
en

m
ouvem

entou
avec

d'autres
élém

ents
m

obiles.

L
orsqu'ilexiste

un
risque

lié
à

la
chute

de
personnes

dans
le

volum
e

parcouru
lorsque

l'habitacle
n'estpas

présentaux
paliers,des

protecteurs
sontinstallés

pour
éviter

ce
risque.C

es
protecteurs

sont
prévus

pour
ne

pas
s'ouvrir

du
côté

du
volum

e
parcouru.Ils

sontm
unis

d'un
dispositif

de
verrouillage

com
m

andé
par

la
position

de
l'habitacle

quiévite
:

-les
déplacem

ents
dangereux

de
l'habitacle

jusqu'à
ce

que
les

protecteurs
soientferm

és
etverrouillés

;-l'ouverture
dangereuse

d'un
protecteur

avantque
l'habitacle

ne
se

soitarrêté
au

palier
correspondant.

4.1.3.A
ptitude

à
l'em

ploi.

L
ors

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

ou
de

la
prem

ière
m

ise
en

service
d'une

m
achine

ou
d'accessoires

de
levage,le

fabricants'assure,par
des

m
esures

appropriées
qu'ilprend

ou
faitprendre,que

la
m

achine
etles

accessoires
de

levage
prêts

à
être

utilisés,qu'ils
soientm

us
par

la
force

hum
aine

ou
par

un
m

oteur,peuventaccom
plir

leurs
fonctions

prévues
en

toute
sécurité.

L
es

épreuves
statiques

etdynam
iques

visées
au

paragraphe
4.1.2.3

sonteffectuées
sur

toute
m

achine
de

levage
prête

à
être

m
ise

en
service.

L
orsque

la
m

achine
ne

peutêtre
m

ontée
dans

les
locaux

du
fabricant,les

m
esures

appropriées
sont

prises
sur

le
lieu

d'utilisation.E
n

toutétatde
cause,les

m
esures

sontprises
soitdans

les
locaux

du
fabricant,soitsur

le
lieu

d'utilisation.

4.2.R
ègles

pour
les

m
achines

m
ues

par
une

énergie
autre

que
la

force
hum

aine.

4.2.1.C
om

m
ande

des
m

ouvem
ents.

L
es

organes
de

service
com

m
andantles

m
ouvem

ents
de

la
m

achine
ou

de
ses

équipem
ents

nécessitentune
action

m
aintenue.C

ependant,pour
les

m
ouvem

ents
partiels

ou
com

plets
pour

lesquels
iln'y

a
pas

de
risque

de
collision

avec
la

charge
ou

la
m

achine,on
peutrem

placer
lesdits

organes
par

des
organes

de
service

autorisantdes
arrêts

autom
atiques

à
des

positions
présélectionnées

sans
que

l'opérateur
actionne

la
com

m
ande

en
continu.

4.2.2.C
ontrôle

des
sollicitations.

L
es

m
achines

d'une
charge

m
axim

ale
d'utilisation

au
m

oins
égale

à
1

000
kg

ou
dontle

m
om

entde
renversem

entestau
m

oins
égalà

40
000

N
m

sontéquipées
de

dispositifs
avertissantle

conducteur
etem

pêchantles
m

ouvem
ents

dangereux
en

cas
:

-de
surcharge,par

dépassem
entde

la
charge

m
axim

ale
d'utilisation

ou
du

m
om

entm
axim

al
d'utilisation

dû
à

la
charge

;ou

-de
dépassem

entdu
m

om
entde

renversem
ent.
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4.2.3.Installations
guidées

par
des

câbles.

L
es

câbles
porteurs,tracteurs

ou
porteurs-tracteurs

sonttendus
par

contrepoids
ou

par
un

dispositif
perm

ettantde
contrôler

la
tension

en
perm

anence.

4.3.Inform
ation

etm
arquages.

4.3.1.C
haînes,câbles

etsangles.

C
haque

longueur
de

chaîne,câble
ou

sangle
de

levage
ne

faisantpas
partie

d'un
ensem

ble
com

porte
un

m
arquage

ou,siun
m

arquage
n'estpas

possible,une
plaquette

ou
une

bague
inam

ovible
portant

les
nom

etadresse
du

fabricantetl'identification
de

l'attestation
correspondante.

L
'attestation

susm
entionnée

com
porte

au
m

oins
les

indications
suivantes

:

a)
L

e
nom

etl'adresse
du

fabricant;

b)
U

ne
description

de
la

chaîne
ou

du
câble

com
portant:

-ses
dim

ensions
nom

inales
;

-sa
construction

;

-le
m

atériau
de

fabrication
;et,

-touttraitem
entm

étallurgique
spécialsubipar

le
m

atériel;

c)
L

a
m

éthode
d'essaiutilisée

;

d)
L

a
charge

m
axim

ale
à

laquelle
la

chaîne
ou

le
câble

devraitêtre
soum

is
en

service.U
ne

fourchette
de

valeurs
peutêtre

indiquée
en

fonction
des

applications
prévues.

4.3.2.A
ccessoires

de
levage.

C
haque

accessoire
de

levage
porte

les
renseignem

ents
suivants

:

-identification
du

m
atériau

quand
cette

inform
ation

estnécessaire
pour

la
sécurité

d'em
ploi;

-charge
m

axim
ale

d'utilisation.

Pour
les

accessoires
de

levage
sur

lesquels
le

m
arquage

estm
atériellem

entim
possible,les

renseignem
ents

visés
au

prem
ier

alinéa
figurentsur

une
plaquette

ou
d'autres

m
oyens

équivalents
et

solidem
entfixés

à
l'accessoire.

C
es

renseignem
ents

sontlisibles
etplacés

à
un

endroittelqu'ils
ne

risquentpas
de

disparaître
sous

l'effetde
l'usure

ou
de

com
prom

ettre
la

résistance
de

l'accessoire.

4.3.3.M
achines

de
levage.

L
a

charge
m

axim
ale

d'utilisation
estm

arquée
de

façon
très

visible
sur

la
m

achine.C
e

m
arquage

est
lisible,indélébile

eten
clair.

L
orsque

la
charge

m
axim

ale
d'utilisation

dépend
de

la
configuration

de
la

m
achine,chaque

poste
de

travailestéquipé
d'une

plaque
de

charges
donnant,de

préférence
sous

la
form

e
de

croquis
ou

de
tableaux,les

charges
d'utilisation

perm
ises

pour
chaque

configuration.

Sur
les

m
achines

uniquem
entdestinées

au
levage

d'objets,équipées
d'un

habitacle
quiperm

et

D
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l'accès
des

personnes,figure
une

indication
claire

etindélébile
interdisantle

levage
de

personnes.
C

ette
indication

estvisible
à

chacun
des

em
placem

ents
perm

ettantl'accès.

4.4.N
otice

d'instructions.

4.4.1.A
ccessoires

de
levage.

C
haque

accessoire
de

levage
ou

chaque
lotcom

m
ercialem

entindivisible
d'accessoires

de
levage

est
accom

pagné
d'une

notice
d'instructions

donnantau
m

inim
um

les
indications

suivantes
:

a)
L

'usage
prévu

;

b)
L

es
lim

ites
d'em

ploi(notam
m

entpour
les

accessoires
de

levage
tels

que
les

ventouses
m

agnétiques
ou

sous
vide

quine
satisfontpas

pleinem
entaux

règles
du

paragraphe
4.1.2.6,pointe)

;c)
L

es
instructions

pour
le

m
ontage,l'utilisation

etl'entretien
;

d)
L

e
coefficientd'épreuve

statique
utilisé.

4.4.2.M
achines

de
levage.

C
haque

m
achine

de
levage

estaccom
pagnée

d'une
notice

d'instructions
quicom

prend
les

indications
concernant:

a)
L

es
caractéristiques

techniques
de

la
m

achine,notam
m

ent:

-la
charge

m
axim

ale
d'utilisation

et,le
cas

échéant,une
copie

de
la

plaque
ou

du
tableau

de
charges

visés
au

paragraphe
4.3.3,deuxièm

e
alinéa

;

-les
réactions

aux
appuis

ou
aux

scellem
ents

et,le
cas

échéant,les
caractéristiques

des
chem

ins
de

roulem
ent;

-s'ily
a

lieu,la
définition

etles
m

oyens
d'installation

des
lestages

;

b)
L

e
contenu

du
carnetde

suivide
la

m
achine,s'iln'estpas

fourniavec
la

m
achine

;

c)
L

es
conseils

d'utilisation,notam
m

entpour
rem

édier
à

l'insuffisance
de

vision
directe

de
la

charge
qu'a

l'opérateur
;

d)
S'ily

a
lieu,un

rapportd'essaiprécisantles
épreuves

statiques
etdynam

iques
effectuées

par
ou

pour
le

fabricant;

e)
Pour

les
m

achines
quine

sontpas
m

ontées
dans

les
locaux

du
fabricantdans

leur
configuration

d'utilisation,les
instructions

nécessaires
pour

prendre
les

m
esures

m
entionnées

au
paragraphe

4.1.3
avantla

prem
ière

m
ise

en
service.

5.R
ègles

techniques
com

plém
entaires

pour
les

m
achines

destinés
à

des
travaux

souterrains.

L
'ensem

ble
des

règles
techniques

pertinentes
décrites

dans
la

présente
partie

s'appliquentaux
m

achines
destinées

à
des

travaux
souterrains

conform
ém

entau
4°

des
principes

généraux
figurant

au
débutde

la
présente

annexe.

5.1.R
isques

dus
au

m
anque

de
stabilité.

L
es

soutènem
ents

m
archants

sontconçus
etconstruits

de
m

anière
à

m
aintenir

une
direction

donnée
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lors
de

leur
déplacem

entetne
pas

se
renverser

avantetpendantla
m

ise
sous

pression
etaprès

la
décom

pression.Ils
disposentd'ancrages

pour
les

plaques
de

tête
des

étançons
hydrauliques

individuels.

5.2.C
irculation.

L
es

soutènem
ents

m
archants

perm
ettentune

circulation
sans

entraves
des

personnes.

5.3.O
rganes

de
service.

L
es

organes
de

service
d'accélération

etde
freinage

du
déplacem

entdes
m

achines
sur

rails
sont

conçus
etconstruits

pour
être

actionnés
à

la
m

ain.T
outefois,les

dispositifs
de

validation
peuvent

être
actionnés

au
pied.

L
es

organes
de

service
des

soutènem
ents

m
archants

sontconçus
etdisposés

de
m

anière
à

perm
ettre

que,pendantl'opération
de

ripage,les
opérateurs

soientabrités
par

un
soutènem

enten
place.L

es
organes

de
service

sontprotégés
contre

toutdéclenchem
entinvolontaire.

5.4.A
rrêt.

L
es

m
achines

autom
otrices

sur
rails

destinées
à

des
travaux

souterrains
sontéquipées

d'un
dispositif

de
validation

agissantsur
le

circuitde
com

m
ande

du
déplacem

entde
la

m
achine

telque
le

déplacem
entestarrêté

sile
conducteur

ne
contrôle

plus
le

déplacem
ent.

5.5.Incendie.

L
e

deuxièm
e

tiretdu
paragraphe

3.5.2.estobligatoire
pour

les
m

achines
quicom

portentdes
parties

hautem
entinflam

m
ables.

L
e

systèm
e

de
freinage

des
m

achines
destinées

à
des

travaux
souterrains

estconçu
etconstruitde

m
anière

à
ne

pas
produire

d'étincelles
ou

être
à

l'origine
d'incendies.

L
es

m
achines

à
m

oteur
à

com
bustion

interne
destinées

à
des

travaux
souterrains

sontéquipées
exclusivem

entd'un
m

oteur
utilisantun

carburantà
faible

tension
de

vapeur
etquiexcluttoute

étincelle
d'origine

électrique.

5.6.E
m

issions
de

gaz
d'échappem

ent.

L
es

m
oteurs

à
com

bustion
interne

sontconçus
etconstruits

de
telle

sorte
que

les
ém

issions
de

gaz
d'échappem

entne
sontpas

évacuées
vers

le
haut.

6.R
ègles

techniques
com

plém
entaires

pour
les

m
achines

présentantdes
dangers

particuliers
dus

au
levage

de
personnes.

L
'ensem

ble
des

règles
techniques

pertinentes
décrites

dans
la

présente
partie

s'applique
aux

m
achines

présentantdes
dangers

dus
au

levage
de

personnes
conform

ém
entau

4°
des

principes
généraux

figurantau
débutde

la
présente

annexe.

6.1.G
énéralités.

6.1.1.R
ésistance

m
écanique.

L
'habitacle,y

com
pris

les
trappes,estconçu

etconstruitde
façon

à
offrir

l'espace
etla

résistance
correspondantau

nom
bre

m
axim

alde
personnes

pouvantse
trouver

dans
l'habitacle

età
la

charge
m

axim
ale

d'utilisation.
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L
es

coefficients
d'utilisation

des
com

posants
figurantaux

paragraphes
4.1.2.4

et4.1.2.5
quine

sont
pas

suffisants
pour

les
m

achines
destinées

au
levage

de
personnes

sont,en
règle

générale,doublés.
L

a
m

achine
destinée

au
levage

de
personnes

ou
de

personnes
etd'objets

estéquipée
d'une

suspension
ou

d'un
systèm

e
de

supportde
l'habitacle

conçu
etconstruitde

m
anière

à
assurer

un
niveau

globalde
sécurité

adéquatetà
éviter

le
risque

de
chute

de
l'habitacle.

L
orsque

des
câbles

ou
des

chaînes
sontutilisés

pour
suspendre

l'habitacle,en
règle

générale,au
m

oins
deux

câbles
ou

chaînes,indépendants,sontrequis,chacun
disposantde

son
propre

ancrage.

6.1.2.C
ontrôle

des
sollicitations

pour
les

m
achines

m
ues

par
une

énergie
autre

que
la

force
hum

aine.

L
es

règles
figurantau

paragraphe
4.2.2

s'appliquentquelles
que

soientles
valeurs

de
la

charge
m

axim
ale

d'utilisation
etdu

m
om

entde
renversem

ent,à
m

oins
que

le
fabricantpuisse

dém
ontrer

qu'iln'existe
pas

de
risques

de
surcharge

ou
de

renversem
ent.

6.2.O
rganes

de
service.

L
orsque

les
règles

de
sécurité

n'im
posentpas

d'autres
solutions,l'habitacle

est,en
règle

générale,
conçu

etconstruitde
m

anière
que

les
personnes

s'y
trouvantdisposentde

m
oyens

de
com

m
ande

des
m

ouvem
ents

de
m

ontée,de
descente

et,le
cas

échéant,d'autres
déplacem

ents
de

l'habitacle.

C
es

organes
de

service
ontla

priorité
sur

toutautre
organe

com
m

andantle
m

êm
e

m
ouvem

ent,à
l'exception

des
dispositifs

d'arrêtd'urgence.

L
es

organes
de

service
de

ces
m

ouvem
ents

nécessitentune
action

m
aintenue,sauf

sil'habitacle
lui-m

êm
e

estcom
plètem

entclos.

6.3.R
isques

pour
les

personnes
se

trouvantdans
l'habitacle.

6.3.1.R
isques

dus
aux

déplacem
ents

de
l'habitacle.

L
a

m
achine

de
levage

de
personnes

estconçue,construite
ou

équipée
de

façon
que

les
accélérations

etdécélérations
de

l'habitacle
ne

créentpas
de

risques
pour

les
personnes.

6.3.2.R
isques

de
chute

des
personnes

hors
de

l'habitacle.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

l'habitacle
ne

puisse
s'incliner

au
pointde

créer
un

risque
de

chute
de

ses
occupants,y

com
pris

lorsque
la

m
achine

etl'habitacle
sonten

m
ouvem

ent.

L
orsque

l'habitacle
estconçu

en
tantque

poste
de

travail,ilfauten
assurer

la
stabilité

etem
pêcher

les
m

ouvem
ents

dangereux.

Siles
m

esures
m

entionnées
au

paragraphe
1.5.15

ne
sontpas

suffisantes,l'habitacle
estéquipé

de
points

d'ancrage
en

nom
bre

adapté
au

nom
bre

de
personnes

pouvantse
trouver

dans
l'habitacle.L

es
points

d'ancrage
sontsuffisam

m
entrésistants

pour
perm

ettre
l'utilisation

d'équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
protéger

contre
les

chutes
d'une

certaine
hauteur.

L
es

trappes
dans

le
plancher

ou
le

plafond
ou

les
portillons

latéraux
sontconçues

etconstruites
de

m
anière

à
em

pêcher
l'ouverture

inopinée,etleur
sens

d'ouverture
s'oppose

au
risque

de
chute

en
cas

d'ouverture
inopinée.

6.3.3.R
isques

dus
à

la
chute

d'objets
sur

l'habitacle.

L
orsqu'ilexiste

un
risque

de
chute

d'objets
sur

l'habitacle
m

ettanten
danger

les
personnes,

l'habitacle
estéquipé

d'un
toitde

protection.
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6.4.M
achines

desservantdes
paliers

fixes.

6.4.1.R
isques

pour
les

personnes
se

trouvantdans
l'habitacle.

L
'habitacle

estconçu
etconstruitde

m
anière

à
éviter

les
risques

dus
au

contactentre
les

personnes
ou

les
objets

dans
l'habitacle,d'une

part,ettoutélém
entfixe

ou
m

obile,d'autre
part.L

e
cas

échéant,
l'habitacle

lui-m
êm

e
estcom

plètem
entclos

avec
des

portes
équipées

d'un
dispositif

de
verrouillage

quiem
pêche

les
m

ouvem
ents

dangereux
de

l'habitacle
quand

les
portes

ne
sontpas

ferm
ées.L

es
portes

restentferm
ées

sil'habitacle
s'arrête

entre
deux

paliers,lorsqu'ilexiste
un

risque
de

chute
hors

de
l'habitacle.

L
a

m
achine

estconçue,construite
et,le

cas
échéant,équipée

de
dispositifs

de
m

anière
à

éviter
le

déplacem
entnon

contrôlé
de

l'habitacle
vers

le
hautou

vers
le

bas.C
es

dispositifs
peuventarrêter

l'habitacle
à

sa
charge

m
axim

ale
d'utilisation

età
la

vitesse
m

axim
ale

prévisible.

L
'arrêtdû

à
l'action

de
ce

dispositif
ne

provoque
de

décélération
dangereuse

pour
les

occupants,
dans

tous
les

cas
de

charge.

6.4.2.C
om

m
andes

situées
aux

paliers.

L
a

m
achine

estconçue
etconstruite

de
m

anière
que

les
com

m
andes,autres

que
celles

à
utiliser

en
cas

d'urgence,situées
aux

paliers
ne

puissentdéclencher
les

m
ouvem

ents
de

l'habitacle
lorsque

:

-les
organes

de
service

de
l'habitacle

fonctionnent;

-l'habitacle
n'estpas

à
un

palier.

6.4.3.A
ccès

à
l'habitacle.

L
es

protecteurs
aux

paliers
etsur

l'habitacle
sontconçus

etconstruits
de

m
anière

à
assurer

le
transferten

toute
sécurité

vers
etdepuis

l'habitacle,com
pte

tenu
de

l'ensem
ble

prévisible
d'objets

et
de

personnes
à

lever.

6.5.M
arquages.

Sur
l'habitacle

sontportées
les

indications
nécessaires

pour
assurer

la
sécurité,notam

m
ent:

-le
nom

bre
de

personnes
pouvantse

trouver
dans

l'habitacle
;

-la
charge

m
axim

ale
d'utilisation.

A
rticle

A
nnexe

II
à

l'article
R

4312-6

D
É

FIN
ISSA

N
T

L
E

S
R

È
G

L
E

S
T

E
C

H
N

IQ
U

E
S

D
E

C
O

N
C

E
PT

IO
N

E
T

D
E

FA
B

R
IC

A
T

IO
N

PR
É

V
U

E
S

PA
R

L
'A

R
T

IC
L

E
R

.4312-6

1.R
ègles

générales
applicables

à
tous

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

1.0.G
énéralités

etcham
p

d'application

L
es

présentes
règles

générales
s'appliquentà

l'ensem
ble

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

neufs
m

entionnés
aux

articles
R

.4311-8
à

R
.4311-10.

1.0.0.D
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O
n

entend
par

utilisateur
toute

personne
quiporte

ou
tientun

équipem
entde

protection
individuelle

telque
définiaux

articles
R

.4311-8
à

R
.4311-10,en

vue
de

se
protéger

contre
un

ou
plusieurs

risques
susceptibles

de
m

enacer
son

intégrité
physique.

1.1.Principes
de

protection

1.1.1.E
rgonom

ie

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontconçus

etfabriqués
de

façon
telle

que,dans
les

conditions
d'em

ploiprévisibles
auxquelles

ils
sontdestinés,l'utilisateur

puisse
déployer

norm
alem

entl'activité
l'exposantà

des
risques,touten

disposantd'une
protection

appropriée
d'un

niveau
aussiélevé

que
possible.

1.1.2.N
iveaux

etclasses
de

protection

1.1.2.1.N
iveaux

de
protection

aussiélevés
que

possible

L
e

niveau
de

protection
quirésulte

de
la

conception
de

l'équipem
entde

protection
individuelle

est
celuiau-delà

duquelles
contraintes

résultantdu
portde

l'équipem
entde

protection
individuelle

s'opposeraientà
son

utilisation
effective

pendantla
durée

d'exposition
au

risque,ou
au

déploiem
ent

norm
alde

l'activité.

1.1.2.2.C
lasses

de
protection

appropriées
à

différents
niveaux

de
risque

L
orsque

diverses
conditions

d'em
ploiprévisibles

conduisentà
distinguer

plusieurs
niveaux

d'un
m

êm
e

risque,les
équipem

ents
de

protection
individuelle

sontconçus
etfabriqués

en
fonction

des
différentes

classes
de

protection
appropriées

à
chaque

niveau
de

risque.

1.2.Innocuité
des

équipem
ents

de
protection

individuelle

1.2.1.A
bsence

de
risques

etautres
facteurs

de
nuisance

autogènes

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontconçus

etfabriqués
de

façon
à

ne
pas

engendrer
de

risques
etautres

facteurs
de

nuisance,dans
les

conditions
prévisibles

d'em
ploi.

1.2.1.1.M
atériaux

constitutifs
appropriés

L
es

m
atériaux

constitutifs
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
etleurs

éventuels
produits

de
dégradation

ne
doiventpas

nuire
à

l'hygiène
ou

à
la

santé
de

l'utilisateur.

1.2.1.2.Parties
d'un

équipem
entde

protection
individuelle

en
contactavec

l'utilisateur

T
oute

partie
d'un

équipem
entde

protection
individuelle

en
contactou

susceptible
d'entrer

en
contact

avec
l'utilisateur

pendantla
durée

du
portprésente

un
étatde

surface
adéquatetestnotam

m
ent

dépourvue
d'aspérités,arêtes

vives
ou

pointes
saillantes

susceptibles
de

provoquer
une

irritation
excessive

ou
des

blessures.

1.2.1.3.E
ntraves

m
axim

ales
adm

issibles
pour

l'utilisateur

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
s'opposentle

m
oins

possible
aux

gestes
à

accom
plir,

aux
postures

à
prendre

età
la

perception
sensorielle.Ils

ne
doiventpas

être
à

l'origine
de

gestes
qui

m
ettentl'utilisateur

ou
d'autres

personnes
en

danger.

1.3.Facteurs
de

confortetd'efficacité
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1.3.1.A
daptation

à
la

m
orphologie

de
l'utilisateur

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontconçus

etfabriqués
de

façon
telle

qu'ils
puissent

être
placés

aussiaisém
entque

possible
sur

l'utilisateur
dans

la
position

appropriée
ets'y

m
aintenir

pendantla
durée

prévisible
du

port,com
pte

tenu
des

facteurs
d'am

biance,des
gestes

à
accom

plir
et

des
postures

à
prendre.Pour

ce
faire,les

équipem
ents

de
protection

individuelle
s'adaptentau

m
ieux

à
la

m
orphologie

de
l'utilisateur,par

toutm
oyen

approprié,telque
des

systèm
es

de
réglage

etde
fixation

adéquats,ou
une

variété
suffisante

de
tailles

etpointures.

1.3.2.L
égèreté

etsolidité
de

construction

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontaussilégers

que
possible,sans

préjudice
de

leur
solidité

de
construction

nide
leur

efficacité.

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
possèdentune

résistance
suffisante

contre
les

effets
des

facteurs
d'am

biance
inhérents

aux
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

1.3.3.C
om

patibilité
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
être

portés
sim

ultaném
entpar

l'utilisateur

L
orsque,selon

les
conditions

d'em
ploidéfinies

par
la

notice
d'instructions,plusieurs

m
odèles

d'équipem
ents

de
protection

individuelle
de

genres
ou

types
différents

sontdestinés
à

assurer
sim

ultaném
entla

protection
de

parties
voisines

du
corps,ils

doiventêtre
com

patibles
entre

eux.

1.4.N
otice

d'instructions

I.-C
haque

équipem
entde

protection
individuelle

estaccom
pagné

d'une
notice

d'instructions
contenant,outre

le
nom

etl'adresse
du

fabricantou
de

l'im
portateur

ainsique
le

nom
,l'adresse

etle
num

éro
d'identification

de
l'organism

e
quia

procédé
à

l'exam
en

C
E

de
type,les

données
suivantes

:

a)
L

es
instructions

de
stockage,d'em

ploi,de
nettoyage,d'entretien,de

révision
etde

désinfection.
L

es
produits

de
nettoyage,d'entretien

ou
de

désinfection
préconisés

ne
doiventavoir,dans

le
cadre

de
leur

m
ode

d'em
ploi,aucun

effetnocif
sur

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

nisur
l'utilisateur

;

b)
L

es
perform

ances
obtenues

lors
d'exam

ens
techniques

visantà
s'assurer

des
niveaux

ou
classes

de
protection

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

;

c)
L

es
accessoires

utilisables
avec

les
équipem

ents
de

protection
individuelle,ainsique

les
caractéristiques

des
pièces

de
rechange

appropriées
;

d)
L

es
classes

de
protection

appropriées
à

différents
niveaux

de
risques

etles
lim

ites
d'utilisation

correspondantes
;

e)
L

a
date

ou
le

délaide
pérem

ption
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
ou

de
certains

de
leurs

com
posants

dans
les

conditions
fixées

par
les

règles
définies

aux
2

et3,notam
m

entpar
le

paragraphe
2.4

;

f)
L

e
genre

d'em
ballage

approprié
au

transportdes
équipem

ents
de

protection
individuelle

;

g)
L

a
signification

du
m

arquage,lorsqu'ilen
existe

un.

L
a

notice
doiten

outre
com

porter
toute

autre
indication

prévue
par

la
présente

annexe.

II.-L
a

notice
d'instructions

doitêtre
rédigée

en
français,de

façon
précise

etcom
préhensible.
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2.R
ègles

supplém
entaires

com
m

unes
à

plusieurs
genres

ou
types

d'équipem
ents

de
protection

individuelle

2.0.A
pplication

E
n

com
plém

entaux
autres

règles
techniques

définies
par

la
présente

annexe,les
équipem

ents
de

protection
individuelle

présentantles
caractéristiques

com
m

unes
respectivem

entprévues
par

les
paragraphes

ci-après
obéissentaux

règles
techniques

qu'ils
définissent.

2.1.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

com
portantdes

systèm
es

de
réglage

L
orsque

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

com
portentdes

systèm
es

de
réglage,ceux-ci

sontconçus
etfabriqués

de
façon

telle
que,après

avoir
été

ajustés,ils
ne

puissentse
dérégler

indépendam
m

entde
la

volonté
de

l'utilisateur
dans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

2.2.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

enveloppantles
parties

du
corps

à
protéger

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
enveloppantles

parties
du

corps
à

protéger
sont

suffisam
m

entaérés
pour

lim
iter

la
transpiration

résultantdu
port.A

défaut,ils
sontdotés

sicela
est

techniquem
entpossible

de
dispositifs

perm
ettantd'absorber

la
sueur.

2.3.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

du
visage,des

yeux
ou

des
voies

respiratoires

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
du

visage,des
yeux

ou
des

voies
respiratoires

restreignentle
m

oins
possible

le
cham

p
visueletla

vue
de

l'utilisateur.

L
es

systèm
es

oculaires
de

ces
équipem

ents
de

protection
individuelle

possèdentun
degré

de
neutralité

optique
com

patible
avec

la
nature

plus
ou

m
oins

m
inutieuse

ou
prolongée

des
activités

prévisibles
de

l'utilisateur.

Ils
sontsinécessaire

traités
de

m
anière

à
éviter

la
form

ation
de

buée
ou

dotés
de

dispositifs
perm

ettantd'éviter
celle-ci.

L
es

m
odèles

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

destinés
aux

utilisateurs
faisantl'objet

d'une
correction

oculaire
doiventêtre

com
patibles

avec
le

portde
lunettes

ou
lentilles

de
contact

correctrices.

2.4.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

sujets
à

un
vieillissem

ent

L
orsque

les
perform

ances
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontsusceptibles

d'être
affectées

de
façon

sensible
par

un
phénom

ène
de

vieillissem
ent,la

date
de

fabrication
ou

la
date

de
pérem

ption
sontm

arquées,de
façon

indélébile
etsans

risque
de

m
auvaise

interprétation,sur
l'em

ballage
et,sipossible,sur

chaque
exem

plaire
ou

com
posantinterchangeable

d'équipem
entde

protection
individuelle.

A
défautde

pouvoir
s'engager

sur
la

durée
de

vie
d'un

équipem
entde

protection
individuelle,la

notice
d'instructions

prévue
par

le
paragraphe

1.4
com

porte
les

données
perm

ettantde
déterm

iner
un

délaide
pérem

ption
raisonnablem

entpraticable,com
pte

tenu
du

niveau
de

qualité
du

m
odèle

et
des

conditions
effectives

de
stockage,d'em

ploi,de
nettoyage,de

révision
etd'entretien.

D
ans

le
cas

où
une

altération
rapide

etsensible
des

perform
ances

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

estsusceptible
de

résulter
du

vieillissem
entim

putable
à

la
m

ise
en

œ
uvre

périodique
du

procédé
de

nettoyage
préconisé,un

m
arquage

indiquantle
nom

bre
m

axim
alde

nettoyages
au-delà

duquelily
a

lieu
de

réviser
ou

de
réform

er
l'équipem

entestapposé
sur

chaque
exem

plaire
ou,à

défaut,m
entionné

dans
la

notice
d'instructions.
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2.5.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

susceptibles
d'être

happés
au

cours
de

leur
utilisation

L
orsque

les
conditions

prévisibles
d'em

ploiincluenten
particulier

un
risque

de
happem

entde
l'équipem

entde
protection

individuelle
par

un
objeten

m
ouvem

entsusceptible
d'engendrer

de
ce

faitun
danger

pour
l'utilisateur,l'équipem

entde
protection

individuelle
possède

un
seuilde

résistance
approprié

au-delà
duquella

rupture
d'un

de
ses

élém
ents

constitutifs
perm

etd'élim
iner

le
danger.

2.6.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

destinés
à

une
utilisation

en
atm

osphère
explosible

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
une

utilisation
en

atm
osphère

explosible
sont

conçus
etfabriqués

de
façon

telle
qu'ils

ne
puissentêtre

le
siège

d'un
arc

ou
d'une

étincelle
d'origine

électrique,électrostatique,ou
résultantd'un

choc,susceptibles
d'enflam

m
er

un
m

élange
explosible.

2.7.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

devantêtre
m

is
en

place
ou

ôtés
rapidem

ent

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
des

interventions
rapides

ou
devantêtre

m
is

en
place

rapidem
entsontconçus

etfabriqués
de

façon
à

pouvoir
être

m
is

en
place

dans
un

laps
de

tem
ps

aussibref
que

possible.L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
devantêtre

ôtés
rapidem

entsontconçus
etfabriqués

à
ceteffet.

L
orsque

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

com
portentdes

dispositifs
perm

ettantde
les

m
aintenir

en
position

appropriée
sur

l'utilisateur
ou

de
les

ôter,ils
sontconçus

etfabriqués
de

m
anière

à
pouvoir

être
m

anœ
uvrés

aisém
entetrapidem

ent.

2.8.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

d'intervention
dans

des
situations

très
dangereuses

L
a

notice
d'instructions

délivrée
avec

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

d'intervention
dans

les
situations

très
dangereuses

com
porte

les
données

destinées
aux

personnes
com

pétentes,
entraînées

etqualifiées
pour

les
interpréter

etles
faire

appliquer
par

l'utilisateur.

E
lle

décriten
outre

la
procédure

à
m

ettre
en

œ
uvre

pour
s'assurer

sur
l'utilisateur

équipé
que

son
équipem

entde
protection

individuelle
estcorrectem

entajusté
etapte

à
fonctionner.

L
orsque

l'équipem
entde

protection
individuelle

com
porte

un
dispositif

d'alarm
e

fonctionnant
lorsqu'ily

a
défautdu

niveau
de

protection
norm

alem
entassuré,celui-ciestconçu

etagencé
de

façon
telle

que
l'alarm

e
puisse

être
perçue

par
l'utilisateur

dans
les

conditions
prévisibles

d'em
ploi

de
l'équipem

entde
protection

individuelle.

2.9.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

com
portantdes

com
posants

réglables
par

l'utilisateur
ou

am
ovibles

L
orsque

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

com
portentdes

com
posants

réglables
par

l'utilisateur
ou

am
ovibles

à
des

fins
de

rechange,ceux-cisontconçus
etfabriqués

de
m

anière
à

pouvoir
être

réglés,m
ontés

etdém
ontés

aisém
entsans

outil.

2.10.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

raccordables
à

un
autre

dispositif
com

plém
entaire

extérieur

L
orsque

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

sontdotés
d'un

systèm
e

de
liaison

raccordable
à

un
autre

dispositif
com

plém
entaire,leur

organe
de

raccordem
entestconçu

etfabriqué
de

m
anière

à
ne

pouvoir
être

m
onté

que
sur

un
dispositif

de
type

approprié.

2.11.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

com
portantun

systèm
e

à
circulation

de
fluide

D
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L
orsque

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

com
portentun

systèm
e

à
circulation

de
fluide,

celui-ciestde
nature

à
assurer

un
renouvellem

entapproprié
du

fluide
au

voisinage
de

l'ensem
ble

de
la

partie
du

corps
à

protéger,quels
que

soientles
gestes,postures

ou
m

ouvem
ents

de
l'utilisateur

dans
les

conditions
prévisibles

d'em
ploi.

2.12.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

portantune
ou

plusieurs
m

arques
de

repérage
ou

de
signalisation

concernantla
santé

etla
sécurité

L
es

m
arques

de
repérage

ou
de

signalisation
concernantdirectem

entou
indirectem

entla
santé

etla
sécurité

figurantsur
les

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontparfaitem

entlisibles
etle

dem
eurentpendantla

durée
de

vie
prévisible

de
ces

équipem
ents

de
protection

individuelle.C
es

m
arques

sontcom
plètes,précises

etcom
préhensibles,afin

d'éviter
toute

m
auvaise

interprétation.E
n

particulier,lorsque
de

telles
m

arques
com

portentdes
m

ots
ou

des
phrases,ceux-cisontrédigés

en
français.

L
orsque

les
dim

ensions
restreintes

d'un
équipem

entde
protection

individuelle
ou

com
posant

d'équipem
entde

protection
individuelle

ne
perm

ettentpas
d'y

apposer
toutou

partie
du

m
arquage

nécessaire,celui-ciestm
entionné

sur
l'em

ballage
etdans

la
notice

d'instruction
prévue

par
le

paragraphe
1.4.

2.13.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

vestim
entaires

appropriés
à

la
signalisation

visuelle
de

l'utilisateur

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
vestim

entaires
destinés

à
des

conditions
prévisibles

d'em
ploidans

lesquelles
ilestnécessaire

de
signaler

individuellem
entetvisuellem

entla
présence

de
l'utilisateur

com
portentun

ou
plusieurs

dispositifs
ou

m
oyens

judicieusem
entplacés,ém

etteurs
d'un

rayonnem
entvisible

directou
réfléchiayantune

intensité
lum

ineuse
etdes

propriétés
photom

étriques
etcolorim

étriques
appropriées.

2.14.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

destinés
à

protéger
contre

plusieurs
risques

encourus
sim

ultaném
ent

T
outéquipem

entde
protection

individuelle
destiné

à
protéger

l'utilisateur
contre

plusieurs
risques

susceptibles
d'être

encourus
sim

ultaném
entestconçu

etfabriqué
de

m
anière

à
satisfaire

à
toutes

les
règles

spécifiques
à

chacun
de

ces
risques

telles
qu'elles

sontprévues
par

la
présente

annexe.

3.R
ègles

supplém
entaires

spécifiques
aux

risques
à

prévenir

3.0.A
pplication

E
n

com
plém

entaux
autres

règles
techniques

définies
par

la
présente

annexe,les
équipem

ents
de

protection
individuelle

obéissentaux
règles

techniques
définies

par
les

paragraphes
ci-après

quileur
sontrespectivem

entapplicables
en

fonction
des

risques
qu'ils

sontdestinés
à

prévenir.

3.1.Protection
contre

les
chocs

m
écaniques

3.1.1.C
hocs

résultantde
chutes

ou
de

projections
d'objets

etd'im
pacts

d'une
partie

du
corps

contre
un

obstacle

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
appropriés

aux
risques

de
chocs

résultantde
chutes

ou
de

projections
d'objets

ou
d'im

pacts
d'une

partie
du

corps
contre

un
obstacle

sontconçus
et

fabriqués
de

m
anière

à
pouvoir

am
ortir

les
effets

de
ce

choc
en

évitanttoute
lésion,en

particulier
par

écrasem
entou

pénétration
de

la
partie

protégée,jusqu'à
un

niveau
d'énergie

du
choc

au-delà
duquelles

dim
ensions

ou
la

m
asse

excessives
du

dispositif
am

ortisseur
s'opposeraientà

l'utilisation
effective

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

pendantla
durée

prévisible
du

port.

D
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3.1.2.C
hutes

de
personnes

3.1.2.1.Prévention
des

chutes
par

glissade

L
es

sem
elles

d'usure
des

articles
chaussants

destinés
à

la
prévention

des
glissades

sontconçues,
fabriquées

ou
dotées

de
dispositifs

rapportés
appropriés,de

façon
à

assurer
une

bonne
adhérence,

par
engrènem

entou
par

frottem
enten

fonction
de

la
nature

ou
de

l'étatdu
sol.

3.1.2.2.Prévention
des

chutes
de

hauteur

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
prévenir

les
chutes

de
hauteur

ou
leurs

effets
com

portentun
dispositif

de
préhension

du
corps

etun
systèm

e
de

liaison
raccordable

à
un

point
d'ancrage

sûr.Ils
sontconçus

etfabriqués
de

façon
telle

que,lorsqu'ils
sontutilisés

dans
les

conditions
prévisibles

d'em
ploi,la

dénivellation
du

corps
soitaussifaible

que
possible

pour
éviter

toutim
pactcontre

un
obstacle,sans

que
la

force
de

freinage
atteigne

pour
autantle

seuil
d'occurrence

de
lésions

corporelles,niceluid'ouverture
ou

de
rupture

d'un
com

posantde
ces

équipem
ents

de
protection

individuelle
d'où

pourraitrésulter
la

chute
de

l'utilisateur.

Ils
assurenten

outre,à
l'issue

du
freinage,une

position
correcte

de
l'utilisateur

luiperm
ettant,le

cas
échéant,d'attendre

des
secours.

L
a

notice
d'instruction

prévue
par

le
paragraphe

1.4
précise

:

-les
caractéristiques

requises
pour

le
pointd'ancrage

sûr,ainsique
le

tirantd'air
m

inim
alnécessaire

en
dessous

de
l'utilisateur

;

-la
façon

adéquate
d'endosser

le
dispositif

de
préhension

du
corps

etde
raccorder

son
systèm

e
de

liaison
au

pointd'ancrage
sûr.

3.1.3.V
ibrations

m
écaniques

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
prévenir

les
effets

des
vibrations

m
écaniques

sontconçus
etfabriqués

de
m

anière
à

pouvoir
en

atténuer
de

façon
appropriée

les
com

posantes
vibratoires

nocives
pour

la
partie

du
corps

à
protéger.

3.2.Protection
contre

la
com

pression
statique

d'une
partie

du
corps

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
protéger

une
partie

du
corps

contre
des

contraintes
de

com
pression

statique
sontconçus

etfabriqués
de

m
anière

à
pouvoir

en
atténuer

les
effets

de
façon

à
éviter

des
lésions

aiguës
ou

des
affections

chroniques.

3.3.Protection
contre

les
agressions

physiques
telles

que
frottem

ents,piqûres,coupures,m
orsures

L
es

m
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

destinés
à

la
protection

de
toutou

partie
du

corps
contre

des
agressions

m
écaniques

superficielles
telles

que
des

frottem
ents,piqûres,coupures

ou
m

orsures,sonttels
que

ces
équipem

ents
de

protection
individuelle

possèdentune
résistance

à
l'abrasion,à

la
perforation

età
la

coupure
par

tranchage
appropriée

aux
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

3.4.Prévention
des

noyades

3.4.0.G
ilets

de
sécurité,brassières

etcom
binaisons

de
sauvetage

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
la

prévention
des

noyades
sontconçus

et
fabriqués

de
m

anière
à

pouvoir
faire

rem
onter

aussivite
que

possible
à

la
surface,sans

porter

D
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atteinte
à

sa
santé,l'utilisateur

éventuellem
entépuisé

ou
sans

connaissance
plongé

dans
un

m
ilieu

liquide
etle

faire
flotter

dans
une

position
luiperm

ettantde
respirer

dans
l'attente

des
secours.Ils

présentent,à
ceteffet,une

flottabilité
intrinsèque

totale
ou

partielle
suffisante,ou,à

défaut,obtenue
par

gonflage
soitau

m
oyen

d'un
gaz

libéré
autom

atiquem
entou

m
anuellem

ent,soità
la

bouche.

D
ans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi:

-les
équipem

ents
de

protection
individuelle

m
entionnés

au
prem

ier
alinéa

sonttels
qu'ils

peuvent
résister,sans

préjudice
de

leur
bon

fonctionnem
ent,aux

effets
de

l'im
pactavec

le
m

ilieu
liquide

ainsiqu'aux
facteurs

d'am
biance

inhérents
à

ce
m

ilieu
;

-les
équipem

ents
de

protection
individuelle

gonflables
sonttels

qu'ils
peuventse

gonfler
rapidem

ent
etcom

plètem
ent.

L
orsque

des
conditions

prévisibles
d'em

ploiparticulières
l'exigent,les

équipem
ents

de
protection

individuelle
m

entionnés
au

prem
ier

alinéa
com

portenten
outre

:

-s'ils
sontgonflables,l'ensem

ble
des

dispositifs
de

gonflage
m

entionnés
au

prem
ier

alinéa
;

-un
dispositif

de
signalisation

lum
ineuse

ou
sonore

;

-un
dispositif

d'accrochage
etde

préhension
du

corps
perm

ettantd'extraire
l'utilisateur

du
m

ilieu
liquide.

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
m

entionnés
au

prem
ier

alinéa
sontappropriés

à
un

em
ploiprolongé

pendanttoute
la

durée
de

l'activité
exposantl'utilisateur

éventuellem
enthabillé

à
un

risque
de

chute
ou

nécessitantsa
plongée

dans
le

m
ilieu

liquide.

3.4.1.A
ides

à
la

flottabilité

L
es

équipem
ents

d'aide
à

la
flottabilité

assurentun
degré

de
flottabilité

efficace
en

fonction
de

leur
utilisation

prévisible,un
portsûr

etapportantun
soutien

positif
dans

l'eau.D
ans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi,ils
n'entraventpas

la
liberté

des
m

ouvem
ents

de
l'utilisateur

etluiperm
ettent

notam
m

entde
nager

ou
d'agir

pour
échapper

à
un

danger
ou

pour
secourir

d'autres
personnes.

3.5.Protection
contre

les
effets

nuisibles
du

bruit

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
la

prévention
des

effets
nuisibles

du
bruitsont

conçus
etfabriqués

de
m

anière
à

pouvoir
atténuer

celui-cide
m

anière
appropriée.

C
haque

équipem
entde

protection
individuelle

destiné
à

la
prévention

des
effets

nuisibles
du

bruit
porte

un
m

arquage
indiquantle

niveau
d'affaiblissem

entacoustique
etle

niveau
de

confortqu'il
procure.E

n
cas

d'im
possibilité,ce

m
arquage

estapposé
sur

l'em
ballage.

3.6.Protection
contre

la
chaleur

ou
le

feu

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
préserver

toutou
partie

du
corps

contre
les

effets
de

la
chaleur

ou
du

feu
possèdentun

pouvoir
d'isolation

therm
ique

etune
résistance

m
écanique

appropriés
aux

conditions
prévisibles

d'em
ploi.

3.6.1.M
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

contre
la

chaleur
ou

le
feu

L
es

m
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

destinés
à

la
protection

contre
la

chaleur
rayonnante

etconvective
sontcaractérisés

par
un

coefficientde
transm

ission
approprié

du
flux

therm
ique

incidentetpar
un

degré
d'incom

bustibilité
suffisam

m
entélevé

pour
éviter

toutrisque
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d'auto-inflam
m

ation
dans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

L
orsque

la
partie

externe
de

ces
m

atériaux
etcom

posants
doitavoir

un
pouvoir

réfléchissant,
celui-ciestapproprié

au
flux

de
chaleur

ém
is

par
rayonnem

entdans
le

dom
aine

de
l'infrarouge.

L
es

m
atériaux

etautres
com

posants
d'équipem

ents
de

protection
individuelle

destinés
à

des
interventions

de
durée

brève
à

l'intérieur
d'am

biances
chaudes

etceux
d'équipem

ents
de

protection
individuelle

susceptibles
de

recevoir
des

projections
de

produits
chauds,telles

que
de

grosses
projections

de
m

atières
en

fusion,ontune
capacité

calorifique
suffisante

pour
ne

restituer
la

plus
grande

partie
de

la
chaleur

em
m

agasinée
qu'après

que
l'utilisateur

s'estéloigné
du

lieu
d'exposition

aux
risques

etdébarrassé
de

son
équipem

entde
protection

individuelle.

L
es

m
atériaux

etautres
com

posants
d'équipem

ents
de

protection
individuelle

susceptibles
de

recevoir
de

grosses
projections

de
produits

chauds
sontconçus

etfabriqués
de

m
anière

à
am

ortir
suffisam

m
entles

chocs
m

écaniques,dans
les

conditions
précisées

par
le

paragraphe
3.1.1.

L
es

m
atériaux

etautres
com

posants
d'équipem

ents
de

protection
individuelle

susceptibles
d'être

en
contactaccidentelavec

une
flam

m
e

etceux
quientrentdans

la
fabrication

d'équipem
ents

de
lutte

contre
le

feu
sontcaractérisés

par
un

degré
d'ininflam

m
abilité

correspondantau
niveau

de
risque

encouru
dans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi.Ils
ne

fondentpas
sous

l'action
de

la
flam

m
e

nine
contribuentà

la
propagation

de
celle-ci.

3.6.2.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

com
plets

prêts
à

l'usage

D
ans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploides
équipem

ents
de

protection
individuelle

contre
la

chaleur
ou

le
feu,com

plets,prêts
à

l'usage
:

1°
L

a
quantité

de
chaleur

transm
ise

à
l'utilisateur

à
travers

son
équipem

entde
protection

individuelle
estsuffisam

m
entfaible

pour
que

la
chaleur

accum
ulée

pendantla
durée

du
portdans

la
partie

du
corps

à
protéger

n'atteigne
en

aucun
cas

le
seuilde

douleur
niun

niveau
telqu'elle

soit
susceptible

d'être
à

l'origine
d'une

quelconque
nuisance

à
la

santé.

2°
L

es
équipem

ents
de

protection
individuelle

s'opposentsinécessaire
à

la
pénétration

des
liquides

ou
vapeurs

etne
sontpas

à
l'origine

de
brûlures

résultantde
contacts

entre
leur

enveloppe
protectrice

etl'utilisateur.

L
orsque

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

com
portentdes

dispositifs
de

réfrigération
perm

ettantd'absorber
la

chaleur
incidente

par
évaporation

d'un
liquide

ou
par

sublim
ation

d'un
solide,ils

sontconçus
de

façon
telle

que
les

substances
volatiles

ainsidégagées
soientévacuées

à
l'extérieur

de
l'enveloppe

protectrice
etnon

pas
vers

l'utilisateur.

L
orsque

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

com
portentun

appareilde
protection

respiratoire,celui-ciassure,dans
les

conditions
prévisibles

d'em
ploi,la

fonction
de

protection
qui

luiestim
partie.

L
a

notice
d'instructions

relative
à

chaque
équipem

entde
protection

individuelle
destiné

à
des

interventions
de

durée
brève

à
l'intérieur

d'am
biances

chaudes
com

porte
les

données
perm

ettantde
déterm

iner
la

durée
d'exposition

m
axim

ale
adm

issible
de

l'utilisateur
à

la
chaleur

transm
ise

par
les

équipem
ents.

3.7.Protection
contre

le
froid

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
préserver

toutou
partie

du
corps

contre
les

effets
du

froid
possèdentun

pouvoir
d'isolation

therm
ique

etune
résistance

m
écanique

appropriés
à

leurs
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

D
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3.7.1.M
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

contre
le

froid

L
es

m
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

destinés
à

la
protection

contre
le

froid
sontcaractérisés

par
un

coefficientde
transm

ission
du

flux
therm

ique
incidentaussifaible

que
l'exigentles

conditions
prévisibles

d'em
ploi.L

es
m

atériaux
etautres

com
posants

souples
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
des

interventions
à

l'intérieur
d'am

biances
froides

conserventle
degré

de
souplesse

approprié
aux

gestes
à

accom
plir

et
aux

postures
à

prendre.

L
es

m
atériaux

etautres
com

posants
d'équipem

ents
de

protection
individuelle

susceptibles
de

recevoir
de

grosses
projections

de
produits

froids
am

ortissentsuffisam
m

entles
chocs

m
écaniques

dans
les

conditions
précisées

par
le

paragraphe
3.1.1.

3.7.2.É
quipem

ents
de

protection
individuelle

com
plets,prêts

à
l'usage

D
ans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploides
équipem

ents
de

protection
individuelle

contre
le

froid,
com

plets,prêts
à

l'usage
:

1°
L

e
flux

transm
is

à
l'utilisateur

à
travers

son
équipem

entde
protection

individuelle
esttelque

le
froid

accum
ulé

pendantla
durée

du
porten

toutpointde
la

partie
du

corps
à

protéger,y
com

pris
les

extrém
ités

des
doigts

ou
des

orteils
dans

le
cas

de
la

m
ain

ou
du

pied,n'atteigne
en

aucun
cas

le
seuilde

douleur
niun

niveau
telqu'ilsoitsusceptible

d'être
à

l'origine
d'une

quelconque
nuisance

à
la

santé.

2°
L

es
équipem

ents
de

protection
individuelle

s'opposentdans
la

m
esure

du
possible

à
la

pénétration
de

liquides
tels

que,par
exem

ple,l'eau
de

pluie
etne

doiventpas
être

à
l'origine

de
lésions

résultantde
contacts

entre
leur

enveloppe
protectrice

etl'utilisateur.

L
orsque

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

com
portentun

appareilde
protection

respiratoire,celui-ciassure,dans
les

conditions
prévisibles

d'em
ploi,la

fonction
de

protection
qui

luiestim
partie.

L
a

notice
d'instructions

relative
à

chaque
équipem

entde
protection

individuelle
destiné

à
des

interventions
de

durée
brève

à
l'intérieur

d'am
biances

froides
com

porte
les

données
perm

ettantde
déterm

iner
la

durée
d'exposition

m
axim

ale
adm

issible
de

l'utilisateur
au

froid
transm

is
par

les
équipem

ents.

3.8.Protection
contre

les
chocs

électriques

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
protéger

toutou
partie

du
corps

contre
les

effets
du

courantélectrique
possèdentun

degré
d'isolation

approprié
aux

valeurs
des

tensions
auxquelles

l'utilisateur
estsusceptible

d'être
exposé

dans
les

conditions
prévisibles

les
plus

défavorables.

A
ceteffet,les

m
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

de
ces

équipem
ents

de
protection

individuelle
sonttels

que
le

courantde
fuite,m

esuré
à

travers
l'enveloppe

protectrice
dans

des
conditions

d'essaim
ettanten

œ
uvre

des
tensions

correspondantà
celles

susceptibles
d'être

rencontrées
in

situ,soitaussifaible
que

possible
eten

toutcas
inférieur

à
la

valeur
conventionnelle

m
axim

ale
adm

issible
correspondantau

seuilde
tolérance.

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

exclusivem
entaux

travaux
ou

m
anœ

uvres
sur

les
installations

électriques
sous

tension
ou

susceptibles
d'être

sous
tension

com
portent,ainsique

leur
em

ballage,un
m

arquage
indiquanten

particulier
la

classe
de

protection
ou

la
tension

D
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d'utilisation
y

afférente,le
num

éro
de

série
etla

date
de

fabrication.C
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
com

portenten
outre,à

l'extérieur
de

l'enveloppe
protectrice,un

espace
réservé

au
m

arquage
ultérieur

de
la

date
de

m
ise

en
service

etdes
essais

ou
exam

ens
à

effectuer
de

façon
périodique.

L
a

notice
d'instructions

prévue
par

le
paragraphe

1.4
précise

l'usage
exclusif

de
ces

équipem
ents

de
protection

individuelle,ainsique
la

nature
etla

périodicité
des

essais
diélectriques

auxquels
ceux-ci

sontassujettis.

3.9.Protection
contre

les
rayonnem

ents

3.9.1.R
ayonnem

ents
non

ionisants

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
la

prévention
des

effets
aigus

ou
chroniques

des
sources

de
rayonnem

ents
non

ionisants
sur

l'œ
ilsontconçus

etfabriqués
de

m
anière

à
pouvoir

absorber
ou

réfléchir
la

m
ajeure

partie
de

l'énergie
rayonnée

dans
les

longueurs
d'onde

nocives,sans
altérer

pour
autantde

façon
excessive

la
transm

ission
de

la
partie

non
nocive

du
spectre

visible,la
perception

des
contrastes

etla
distinction

des
couleurs,lorsque

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi
l'exigent.

A
ceteffet,les

oculaires
protecteurs

sontconçus
etfabriqués

de
m

anière
à

disposer
notam

m
ent,

pour
chaque

onde
nocive,d'un

facteur
spectralde

transm
ission

telque
la

densité
d'éclairem

ent
énergétique

du
rayonnem

entsusceptible
d'atteindre

l'œ
ilde

l'utilisateur
à

travers
le

filtre
soitaussi

faible
que

possible.

E
n

outre,les
oculaires

sonttels
qu'ils

ne
se

détériorentnine
perdentleurs

propriétés
sous

l'effetdu
rayonnem

entém
is

dans
les

conditions
prévisibles

d'em
ploietchaque

exem
plaire

estcaractérisé
par

le
num

éro
d'échelon

de
protection

auquelcorrespond
la

courbe
de

la
distribution

spectrale
de

son
facteur

de
transm

ission.

L
es

oculaires
destinés

à
des

sources
de

rayonnem
entdu

m
êm

e
genre

sontclassés
dans

l'ordre
croissantde

leurs
num

éros
d'échelons

de
protection.L

a
notice

d'instructions
prévue

par
le

paragraphe
1.4

com
porte

les
courbes

de
transm

ission
perm

ettantde
choisir

l'équipem
entde

protection
individuelle

le
plus

approprié,com
pte

tenu
de

facteurs
inhérents

aux
conditions

d'em
ploi

effectives,tels
que

la
distance

par
rapportà

la
source

etla
distribution

spectrale
de

l'énergie
rayonnée

à
cette

distance.

C
haque

exem
plaire

d'oculaire
filtrantcom

porte
le

num
éro

d'échelon
de

protection
qu'ilassure.

3.9.2.R
ayonnem

ents
ionisants

3.9.2.1.Protection
contre

la
contam

ination
radioactive

externe

L
es

m
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

destinés
à

protéger
toutou

partie
du

corps
contre

les
poussières,gaz,liquides

radioactifs
ou

leurs
m

élanges
sonttels

que
ces

équipem
ents

s'opposentefficacem
entà

la
pénétration

des
contam

inants
dans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

L
'étanchéité

requise
estobtenue,selon

la
nature

ou
l'étatdes

contam
inants,par

l'im
perm

éabilité
de

l'enveloppe
protectrice

ou
par

toutautre
m

oyen
approprié

telque
des

systèm
es

de
ventilation

etdes
pressurisations

s'opposantà
la

rétrodiffusion
de

ces
contam

inants.

L
orsque

des
m

esures
de

décontam
ination

sontapplicables
aux

équipem
ents

de
protection

individuelle,ceux-cipeuventen
être

l'objetde
façon

non
préjudiciable

à
leur

réem
ploidans

les
conditions

définies
par

la
notice

d'instructions.

D
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3.9.2.2.Protection
lim

itée
contre

l'irradiation
externe

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
protéger

l'utilisateur
contre

l'exposition
externe

aux
rayonnem

ents
tels

que
rayonnem

entélectronique
bêta,photonique

X
ou

gam
m

a,sont
tels

qu'ils
peuventatténuer

suffisam
m

entles
effets

de
celle-ci.

L
es

m
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

de
ces

équipem
ents

de
protection

individuelle
sont

tels
que

le
niveau

de
protection

procuré
à

l'utilisateur
soitaussiélevé

que
l'exigentles

conditions
prévisibles

d'em
ploi,sans

que
les

entraves
aux

gestes,postures
ou

déplacem
ents

de
ce

dernier
entraînentpour

autantun
accroissem

entde
la

durée
d'exposition.

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
com

portentun
m

arquage
de

signalisation
indiquantla

nature
ainsique

l'épaisseur
du

ou
des

m
atériaux

constitutifs
correspondantaux

conditions
prévisibles

d'em
ploi.

3.10.Protection
contre

les
substances

ou
préparations

dangereuses
etagents

infectieux

3.10.1.Protection
respiratoire

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
la

protection
des

voies
respiratoires

contre
les

substances
ou

préparations
dangereuses

ou
contre

les
agents

infectieux
sonttels

qu'ils
perm

ettent
d'alim

enter
l'utilisateur

en
air

respirable
lorsque

ce
dernier

estexposé
à

une
atm

osphère
polluée

ou
dontla

concentration
en

oxygène
estinsuffisante.

L
'air

respirable
fournià

l'utilisateur
par

son
équipem

entde
protection

individuelle
estobtenu

par
des

m
oyens

appropriés,notam
m

entpar
un

apportprovenantd'une
source

non
polluée

ou
après

filtration
de

l'air
pollué

à
travers

le
dispositif

ou
m

oyen
protecteur.

L
es

m
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

de
ces

équipem
ents

de
protection

individuelle
sont

tels
que

la
fonction

etl'hygiène
respiratoires

de
l'utilisateur

soientassurées
de

façon
appropriée

pendantla
durée

du
port,dans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

L
e

degré
d'étanchéité

de
la

pièce
faciale,les

pertes
de

charge
à

l'inspiration
ainsique,pour

les
appareils

filtrants,le
pouvoir

d'épuration
sonttels

que,dans
le

cas
d'une

atm
osphère

polluée,la
pénétration

des
contam

inants
soitsuffisam

m
entfaible

pour
ne

pas
porter

atteinte
à

la
santé

ou
à

l'hygiène
de

l'utilisateur.

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
com

portentun
m

arquage
d'identification

du
fabricant.

Ils
com

portentégalem
entl'indication

des
caractéristiques

propres
à

chaque
type

d'équipem
ent

perm
ettant,avec

la
notice

d'instructions,à
toututilisateur

entraîné
etqualifié

de
faire

usage
de

façon
appropriée

de
cetéquipem

ent.

E
n

outre,dans
le

cas
des

appareils
filtrants,la

notice
d'instructions

indique
la

date
lim

ite
de

stockage
du

filtre
telque

conservé
dans

son
em

ballage
d'origine.

3.10.2.Protection
contre

les
contacts

cutanés
ou

oculaires

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
destinés

à
éviter

les
contacts

superficiels
de

toutou
partie

du
corps

avec
des

substances
ou

préparations
dangereuses

ou
avec

des
agents

infectieux
sont

tels
qu'ils

peuvents'opposer
à

la
pénétration

ou
à

la
diffusion

de
tels

substances,préparations
ou

agents
au

travers
de

l'enveloppe
protectrice,dans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

A
ceteffet,les

m
atériaux

constitutifs
etautres

com
posants

de
ces

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontde

nature
à

assurer
une

totale
étanchéité,autorisant,sibesoin

est,un
usage

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



quotidien
éventuellem

entprolongé
ou,à

défaut,une
étanchéité

lim
itée

nécessitantune
restriction

de
la

durée
du

port.

L
orsqu'en

raison
de

leur
nature

etdes
conditions

prévisibles
de

leur
m

ise
en

œ
uvre,certaines

substances
ou

préparations
dangereuses

ou
certains

agents
infectieux

sontdotés
d'un

pouvoir
de

pénétration
élevé

d'où
résulte

un
laps

de
tem

ps
de

protection
lim

ité
pour

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

correspondants,ceux-cifontl'objetd'essais
perm

ettantde
les

classer
en

fonction
de

leur
efficacité.L

es
équipem

ents
de

protection
individuelle

com
portentun

m
arquage

indiquantnotam
m

entles
nom

s
ou,à

défaut,les
codes

des
substances,préparations

ou
agents

utilisés
pour

les
essais

ainsique
le

tem
ps

de
protection

y
afférent.E

n
outre,la

notice
d'instructions

prévue
par

le
paragraphe

1.4
indique

la
signification

des
codes,la

description
détaillée

des
essais

etles
données

perm
ettantde

déterm
iner

la
durée

m
axim

ale
adm

issible
du

portde
l'équipem

entdans
les

diverses
conditions

prévisibles
d'em

ploi.

3.11.D
ispositifs

de
sécurité

des
équipem

ents
de

plongée

1.L
'appareilrespiratoire

des
équipem

ents
de

plongée
perm

etd'alim
enter

l'utilisateur
en

m
élange

gazeux
respirable,dans

les
conditions

prévisibles
d'em

ploietcom
pte

tenu
notam

m
entde

la
profondeur

d'im
m

ersion
m

axim
ale.

2.L
orsque

les
conditions

prévisibles
d'em

ploil'exigent,les
équipem

ents
de

plongée
com

portent:

a)
U

ne
com

binaison
assurantla

protection
de

l'utilisateur
contre

la
pression

résultantde
la

profondeur
d'im

m
ersion

ou
contre

le
froid,conform

ém
entaux

paragraphes
3.2

et3.7
à

3.7.2
;

b)
U

n
dispositif

d'alarm
e

destiné
à

prévenir
en

tem
ps

opportun
l'utilisateur

d'un
m

anque
d'alim

entation
ultérieur

en
m

élange
gazeux

respirable,conform
ém

entau
paragraphe

2.8
;

c)
U

ne
com

binaison
de

sauvetage
perm

ettantà
l'utilisateur

de
rem

onter
à

la
surface,conform

ém
ent

au
paragraphe

3.4.1.

T
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C
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:

R
ègles

générales

Section
1

:
P

rincipes

A
rticle

R
4321-1

L
'em

ployeur
m

età
la

disposition
des

travailleurs
les

équipem
ents

de
travailnécessaires,appropriés

au
travailà

réaliser
ou

convenablem
entadaptés

à
ceteffet,en

vue
de

préserver
leur

santé
etleur

sécurité.
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L
'em

ployeur
choisitles

équipem
ents

de
travailen

fonction
des

conditions
etdes

caractéristiques
particulières

du
travail.Iltientcom

pte
des

caractéristiques
de

l'établissem
entsusceptibles

d'être
à

l'origine
de

risques
lors

de
l'utilisation

de
ces

équipem
ents.

A
rticle

R
4321-3

L
orsque

les
m

esures
prises

en
application

des
articles

R
.4321-1

etR
.4321-2

ne
peuventpas

être
suffisantes

pour
préserver

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs,l'em

ployeur
prend

toutes
autres

m
esures

nécessaires
à

ceteffet,en
agissantnotam

m
entsur

l'installation
des

équipem
ents

de
travail,

l'organisation
du

travailou
les

procédés
de

travail.

A
rticle

R
4321-4

L
'em

ployeur
m

età
la

disposition
des

travailleurs,en
tantque

de
besoin,les

équipem
ents

de
protection

individuelle
appropriés

et,lorsque
le

caractère
particulièrem

entinsalubre
ou

salissantdes
travaux

l'exige,les
vêtem

ents
de

travailappropriés.Ilveille
à

leur
utilisation

effective.

A
rticle

R
4321-5

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
etles

vêtem
ents

de
travailm

is
à

la
disposition

des
travailleurs

en
application

des
dispositions

de
la

présente
partie

ne
constituentpas

des
avantages

en
nature

au
sens

de
l'article

L
.3141-23.

Section
2

:
C

onventions
conclues

avec
les

organisations
professionnelles

A
rticle

R
4321-6

L
es

conventions
ou

accords
prévus

à
l'article

L
.4321-5

sontconclus
entre

les
m

inistres
chargés

du
travailou

de
l'agriculture

etles
organisations

professionnelles
nationales

d'em
ployeurs

représentatives.

C
hapitre

II
:

M
aintien

en
état

de
conform

ité

A
rticle

R
4322-1

L
es

équipem
ents

de
travailetm

oyens
de

protection,quelque
soitleur

utilisateur,sontm
aintenus

en
étatde

conform
ité

avec
les

règles
techniques

de
conception

etde
construction

applicables
lors

de
leur

m
ise

en
service

dans
l'établissem

ent,y
com

pris
au

regard
de

la
notice

d'instructions.
C

es
dispositions

ne
fontpas

obstacle
à

l'application
des

règles
d'utilisation

prévues
au

chapitre
IV

.
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A
rticle

R
4322-2

L
es

m
oyens

de
protection

détériorés
pour

quelque
m

otif
que

ce
soit,y

com
pris

du
seulfaitde

la
survenance

du
risque

contre
lequelils

sontprévus
etdontla

réparation
n'estpas

susceptible
de

garantir
le

niveau
de

protection
antérieur

à
la

détérioration,sontim
m

édiatem
entrem

placés
etm

is
au

rebut.

A
rticle

R
4322-3

L
a

notice
d'instructions

des
équipem

ents
de

travailetm
oyens

de
protection

esttenue
à

la
disposition

de
l'inspection

du
travail,du

service
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
etde

l'organism
e

agréé
saisiconform

ém
entà

l'article
R

.4722-26.

C
hapitre

III
:

M
esures

d'organisation
et

conditions
d'utilisation

des
équipem

ents
de

travailet
des

équipem
ents

de
protection

individuelle

Section
1

:
Inform

ation
et

form
ation

des
travailleurs

A
rticle

R
4323-1

L
'em

ployeur
inform

e
de

m
anière

appropriée
les

travailleurs
chargés

de
l'utilisation

ou
de

la
m

aintenance
des

équipem
ents

de
travail:

1°
D

e
leurs

conditions
d'utilisation

ou
de

m
aintenance

;
2°

D
es

instructions
ou

consignes
les

concernantnotam
m

entcelles
contenues

dans
la

notice
d'instructions

du
fabricant;

3°
D

e
la

conduite
à

tenir
face

aux
situations

anorm
ales

prévisibles
;

4°
D

es
conclusions

tirées
de

l'expérience
acquise

perm
ettantde

supprim
er

certains
risques.

A
rticle

R
4323-2

L
'em

ployeur
inform

e
de

m
anière

appropriée
tous

les
travailleurs

de
l'établissem

entdes
risques

les
concernantdus

:
1°

A
ux

équipem
ents

de
travailsitués

dans
leur

environnem
entim

m
édiatde

travail,m
êm

e
s'ils

ne
les

utilisentpas
personnellem

ent;
2°

A
ux

m
odifications

affectantces
équipem

ents.

A
rticle

R
4323-3

L
a

form
ation

à
la

sécurité
dontbénéficientles

travailleurs
chargés

de
l'utilisation

ou
de

la
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m
aintenance

des
équipem

ents
de

travailestrenouvelée
etcom

plétée
aussisouventque

nécessaire
pour

prendre
en

com
pte

les
évolutions

de
ces

équipem
ents.

A
rticle

R
4323-4

Indépendam
m

entde
la

form
ation

prévue
à

l'article
R

.4323-3,les
travailleurs

affectés
à

la
m

aintenance
età

la
m

odification
des

équipem
ents

de
travailreçoiventune

form
ation

spécifique
relative

aux
prescriptions

à
respecter,aux

conditions
d'exécution

des
travaux

etaux
m

atériels
et

outillages
à

utiliser.
C

ette
form

ation
estrenouvelée

etcom
plétée

aussisouventque
nécessaire

pour
prendre

en
com

pte
les

évolutions
des

équipem
ents

de
travailetdes

techniques
correspondantes.

A
rticle

R
4323-5

L
'em

ployeur
tientà

la
disposition

des
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel,une
docum

entation
sur

la
réglem

entation
applicable

aux
équipem

ents
de

travailutilisés.

Section
2

:
Installation

des
équipem

ents
de

travail

A
rticle

R
4323-6

L
es

équipem
ents

de
travailetleurs

élém
ents

sontinstallés
etdoiventpouvoir

être
utilisés

de
m

anière
à

assurer
leur

stabilité.

A
rticle

R
4323-7

L
es

équipem
ents

de
travailsontinstallés,disposés

etutilisés
de

m
anière

à
réduire

les
risques

pour
les

utilisateurs
de

ces
équipem

ents
etpour

les
autres

travailleurs.
Ils

sontinstallés,ainsique
leurs

élém
ents,de

façon
à

perm
ettre

aux
travailleurs

d'accom
plir

les
opérations

de
production

etde
m

aintenance
dans

les
m

eilleures
conditions

de
sécurité

possibles.

A
rticle

R
4323-8

U
n

espace
libre

suffisantestprévu
entre

les
élém

ents
m

obiles
des

équipem
ents

de
travailetles

élém
ents

fixes
ou

m
obiles

de
leur

environnem
ent.

A
rticle

R
4323-9

L
'environnem

entde
travailestorganisé

de
telle

sorte
que

toute
énergie

ou
substance

utilisée
ou

produite
puisse

être
am

enée
etévacuée

en
toute

sécurité.

D
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A
rticle

R
4323-10

L
es

équipem
ents

de
travailetleurs

élém
ents

sontim
plantés

de
telle

sorte
qu'ils

ne
s'opposentpas

à
l'em

ploides
outils,accessoires,équipem

ents
etengins

nécessaires
pour

exécuter
en

toute
sécurité

les
opérations

de
m

ise
en

œ
uvre

etde
réglage

relevantde
l'opérateur,ou

les
opérations

de
m

aintenance.

A
rticle

R
4323-11

L
es

équipem
ents

de
travailsontinstallés

et,en
fonction

des
besoins,équipés

de
telle

sorte
que

les
travailleurs

puissentaccéder
etse

m
aintenir

en
sécurité

etsans
fatigue

excessive
à

tous
les

em
placem

ents
nécessaires

pour
l'utilisation,le

réglage
etla

m
aintenance

de
ces

équipem
ents

etde
leurs

élém
ents.

A
rticle

R
4323-12

L
es

passages
etles

allées
de

circulation
des

travailleurs
entre

les
équipem

ents
de

travailontune
largeur

d'au
m

oins
80

centim
ètres.

L
e

profiletl'étatdu
solde

ces
passages

etles
allées

perm
ettentle

déplacem
enten

sécurité.

A
rticle

R
4323-13

A
ucun

poste
de

travailperm
anentne

peutêtre
situé

dans
le

cham
p

d'une
zone

de
projection

d'élém
ents

dangereux.

Section
3

:
U

tilisation
et

m
aintenance

des
équipem

ents
de

travail

A
rticle

R
4323-14

L
e

m
ontage

etle
dém

ontage
des

équipem
ents

de
travailsontréalisés

de
façon

sûre,en
respectantles

instructions
du

fabricant.
L

a
rem

ise
en

service
d'un

équipem
entde

travailaprès
une

opération
de

m
aintenance

ayantnécessité
le

dém
ontage

des
dispositifs

de
protection

estprécédée
d'un

essaiperm
ettantde

vérifier
que

ces
dispositifs

sonten
place

etfonctionnentcorrectem
ent.

A
rticle

R
4323-15

L
orsque

des
transm

issions,m
écanism

es
etéquipem

ents
de

travailcom
portantdes

organes
en

m
ouvem

entsusceptibles
de

présenter
un

risque
sonten

fonctionnem
ent,les

travailleurs
ne

peuvent
être

adm
is

à
procéder

à
la

vérification,à
la

visite,au
nettoyage,au

débourrage,au
graissage,au

D
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réglage,à
la

réparation
età

toute
autre

opération
de

m
aintenance.

Préalablem
entà

l'exécution
à

l'arrêtde
tels

travaux,toutes
m

esures
sontprises

pour
em

pêcher
la

rem
ise

en
m

arche
inopinée

des
transm

issions,m
écanism

es
etéquipem

ents
de

travailen
cause.

L
orsqu'ilesttechniquem

entim
possible

d'accom
plir

à
l'arrêtcertains

de
ces

travaux,des
dispositions

particulières
sontprises

pour
em

pêcher
l'accès

aux
zones

dangereuses
ou

pour
m

ettre
en

œ
uvre

des
conditions

de
fonctionnem

ent,une
organisation

du
travailou

des
m

odes
opératoires

perm
ettantde

préserver
la

sécurité
des

travailleurs.L
'em

ployeur
rédige

une
instruction

à
ceteffet.D

ans
ce

cas,les
travaux

ne
peuventêtre

accom
plis

que
par

des
travailleurs

affectés
à

la
m

aintenance
etau

dém
ontage

des
équipem

ents
de

travail.

A
rticle

R
4323-16

L
orsque,pour

des
raisons

d'ordre
technique,les

élém
ents

m
obiles

d'un
équipem

entde
travailne

peuventêtre
rendus

inaccessibles,ilestinterditde
perm

ettre
aux

travailleurs,lorsqu'ils
portentdes

vêtem
ents

non
ajustés

ou
flottants,d'utiliser

cetéquipem
ent,de

procéder
à

des
interventions

sur
celui-ciou

de
circuler

à
sa

proxim
ité.

A
rticle

R
4323-17

L
orsque

les
m

esures
prises

en
application

des
articles

R
.4321-1

etR
.4321-2

ne
peuventpas

être
suffisantes

pour
préserver

la
santé

etassurer
la

sécurité
des

travailleurs,l'em
ployeur

prend
les

m
esures

nécessaires
pour

que
:

1°
Seuls

les
travailleurs

désignés
à

ceteffetutilisentl'équipem
entde

travail;
2°

L
a

m
aintenance

etla
m

odification
de

cetéquipem
entde

travailne
soientréalisées

que
par

les
seuls

travailleurs
affectés

à
ce

type
de

tâche.

A
rticle

R
4323-18

L
es

m
achines

à
am

enage
m

anueldes
pièces

à
travailler

ou
à

déplacem
entm

anueldes
outillages

sont
équipées

des
outils

etaccessoires
appropriés

évitantque
les

phénom
ènes

de
rejetou

d'entraînem
ent

pouvantsurvenir
créentun

risque
pour

les
travailleurs.

L
es

m
achines

à
travailler

le
bois

destinées
au

dégauchissage,au
rabotage,au

toupillage
pour

lesquelles
la

pièce
à

usiner
estam

enée
m

anuellem
entau

contactdes
outils

en
rotation

sontéquipées
de

dispositifs
anti-rejettels

que
des

outils
à

section
circulaire

à
lim

itation
de

pas
d'usinage

ou
des

outils
anti-rejetappropriés.

A
rticle

R
4323-19

D
es

arrêtés
des

m
inistres

chargés
du

travailou
de

l'agriculture
déterm

inentles
équipem

ents
de

travailetles
catégories

d'équipem
ents

de
travailpour

lesquels
un

carnetde
m

aintenance
estétabliet

tenu
à

jour
par

l'em
ployeur

en
vue

de
s'assurer

que
sontaccom

plies
les

opérations
de

m
aintenance

nécessaires
au

fonctionnem
entde

l'équipem
entde

travaildans
des

conditions
perm

ettantde
préserver

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs.

C
es

arrêtés
précisentla

nature
des

inform
ations

portées
sur

le
carnetde

m
aintenance.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



A
rticle

R
4323-20

L
e

carnetde
m

aintenance
esttenu

à
la

disposition
de

l'inspection
du

travail,des
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

ainsique
de

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics,s'ily

a
lieu,etdu

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'établissem
entou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4323-21

L
e

carnetde
m

aintenance
peutêtre

tenu
etconservé

sur
toutsupportdans

les
conditions

prévues
par

l'article
L

.8113-6.

Section
4

:
V

érifications
des

équipem
ents

de
travail

Sous-section
1

:
V

érification
initiale

A
rticle

R
4323-22

D
es

arrêtés
du

m
inistre

chargé
du

travailou
du

m
inistre

chargé
de

l'agriculture
déterm

inentles
équipem

ents
de

travailetles
catégories

d'équipem
ents

de
travailpour

lesquels
l'em

ployeur
procède

ou
faitprocéder

à
une

vérification
initiale,lors

de
leur

m
ise

en
service

dans
l'établissem

ent,en
vue

de
s'assurer

qu'ils
sontinstallés

conform
ém

entaux
spécifications

prévues,le
cas

échéant,par
la

notice
d'instructions

du
fabricantetpeuventêtre

utilisés
en

sécurité.
C

ette
vérification

estréalisée
dans

les
m

êm
es

conditions
que

les
vérifications

périodiques
prévues

à
la

sous-section
2.

Sous-section
2

:
V

érifications
périodiques

A
rticle

R
4323-23

D
es

arrêtés
du

m
inistre

chargé
du

travailou
du

m
inistre

chargé
de

l'agriculture
déterm

inentles
équipem

ents
de

travailou
les

catégories
d'équipem

entde
travailpour

lesquels
l'em

ployeur
procède

ou
faitprocéder

à
des

vérifications
générales

périodiques
afin

que
soitdécelée

en
tem

ps
utile

toute
détérioration

susceptible
de

créer
des

dangers.
C

es
arrêtés

précisentla
périodicité

des
vérifications,leur

nature
etleur

contenu.

A
rticle

R
4323-24
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L
es

vérifications
générales

périodiques
sontréalisées

par
des

personnes
qualifiées,appartenantou

non
à

l'établissem
ent,dontla

liste
esttenue

à
la

disposition
de

l'inspection
du

travail.
C

es
personnes

sontcom
pétentes

dans
le

dom
aine

de
la

prévention
des

risques
présentés

par
les

équipem
ents

de
travailsoum

is
à

vérification
etconnaissentles

dispositions
réglem

entaires
afférentes.

A
rticle

R
4323-25

L
e

résultatdes
vérifications

générales
périodiques

estconsigné
sur

le
ou

les
registres

de
sécurité

m
entionnés

à
l'article

L
.4711-5.

A
rticle

R
4323-26

L
orsque

les
vérifications

périodiques
sontréalisées

par
des

personnes
n'appartenantpas

à
l'établissem

ent,les
rapports

établis
à

la
suite

de
ces

vérifications
sontannexés

au
registre

de
sécurité.
A

défaut,les
indications

précises
relatives

à
la

date
des

vérifications,à
la

date
de

rem
ise

des
rapports

correspondants
età

leur
archivage

dans
l'établissem

entsontportées
sur

le
registre

de
sécurité.

A
rticle

R
4323-27

L
e

registre
de

sécurité
etles

rapports
peuventêtre

tenus
etconservés

sur
toutsupportdans

les
conditions

prévues
par

l'article
L

.8113-6.

Sous-section
3

:
V

érification
lors

de
la

rem
ise

en
service

A
rticle

R
4323-28

D
es

arrêtés
des

m
inistres

chargés
du

travailou
de

l'agriculture
déterm

inentles
équipem

ents
de

travailetles
catégories

d'équipem
ents

de
travailpour

lesquels
l'em

ployeur
procède

ou
faitprocéder

à
une

vérification,dans
les

conditions
prévues

à
la

sous-section
2,lors

de
leur

rem
ise

en
service

après
toute

opération
de

dém
ontage

etrem
ontage

ou
m

odification
susceptible

de
m

ettre
en

cause
leur

sécurité,en
vue

de
s'assurer

de
l'absence

de
toute

défectuosité
susceptible

de
créer

des
situations

dangereuses.

Section
5

:
D

ispositions
particulières

applicables
aux

équipem
ents

de
travailservant

au
levage

de
charges

A
rticle

R
4323-29
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L
es

équipem
ents

de
travaildém

ontables
ou

m
obiles

servantau
levage

de
charges

sontutilisés
de

m
anière

à
garantir

la
stabilité

de
l'équipem

entde
travaildurantson

em
ploidans

toutes
les

conditions
prévisibles,com

pte
tenu

de
la

nature
des

appuis.

A
rticle

R
4323-30

T
outes

m
esures

sontprises
ettoutes

consignes
sontdonnées

pour
que,à

aucun
m

om
ent,les

organes
des

équipem
ents

de
travailservantau

levage
de

charges,quels
qu'ils

soient,ainsique
les

charges
suspendues

ne
puissententrer

en
contactdirectou

provoquer
un

am
orçage

avec
les

parties
actives

d'installations
électriques

non
isolées,ou

détériorer
les

installations
électriques

environnantes.

A
rticle

R
4323-31

L
e

levage
des

personnes
n'estperm

is
qu'avec

un
équipem

entde
travailetles

accessoires
prévus

à
cette

fin.

A
rticle

R
4323-32

Par
dérogation

à
l'article

R
.4323-31,un

équipem
entde

travailnon
prévu

pour
le

levage
de

personnes
peutêtre

utilisé
:

1°
Soitpour

accéder
à

un
poste

de
travailou

pour
exécuter

un
travaillorsque

l'utilisation
d'un

équipem
entspécialem

entconçu
pour

le
levage

des
personnes

esttechniquem
entim

possible
ou

expose
celles-cià

un
risque

plus
im

portantlié
à

l'environnem
entde

travail.U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

spécifications
relatives

aux
équipem

ents,
leurs

conditions
d'utilisation,ainsique

celles
de

charges,de
visibilité,de

déplacem
ent,

d'am
énagem

ent,de
fixation

de
l'habitacle

etd'accès
à

celui-ci;
2°

Soit,en
cas

d'urgence,lorsque
l'évacuation

des
personnes

le
nécessite.

A
rticle

R
4323-33

Ilestinterditde
soulever,hors

essais
ou

épreuves,une
charge

supérieure
à

celle
m

arquée
sur

l'appareilet,le
cas

échéant,sur
la

plaque
de

charge.

A
rticle

R
4323-34

D
es

m
esures

sontprises
pour

em
pêcher

la
chute

ou
l'accrochage

des
m

atériaux,agrès
ou

toutes
autres

pièces
soulevées.

A
rticle

R
4323-35

L
orsqu'un

équipem
entde

travailservantau
levage

de
charges

està
l'arrêt,aucune

charge
ne

peut
être

suspendue
au

crochet.

D
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A
rticle

R
4323-36

Ilestinterditde
transporter

des
charges

au-dessus
des

personnes,sauf
sicela

estrequis
pour

le
bon

déroulem
entdes

travaux.D
ans

ce
cas,un

m
ode

opératoire
estdéfinietappliqué.

A
rticle

R
4323-37

L
orsque

la
charge

d'un
appareilde

levage
croise

une
voie

de
circulation,des

m
esures

spéciales
sont

prises
pour

prévenir
toutdanger

résultantde
la

chute
éventuelle

de
la

charge
transportée.

A
rticle

R
4323-38

L
orsque

deux
ou

plusieurs
équipem

ents
servantau

levage
de

charges
non

guidées
sontinstallés

ou
m

ontés
sur

un
lieu

de
travailde

telle
sorte

que
leurs

cham
ps

d'action
se

recouvrent,des
m

esures
sontprises

pour
éviter

les
collisions

entre
les

charges
ou

avec
des

élém
ents

des
équipem

ents
de

travaileux-m
êm

es.

A
rticle

R
4323-39

Pendantl'em
ploid'un

équipem
entde

travailm
obile

servantau
levage

de
charges

non
guidées,des

m
esures

sontprises
pour

éviter
son

basculem
ent,son

renversem
ent,son

déplacem
entetson

glissem
entinopinés.

A
rticle

R
4323-40

L
orsque

les
appareils

de
levage

circulentsur
des

voies
ou

chem
ins

de
roulem

ent,les
extrém

ités
de

ces
voies

ou
chem

ins
de

roulem
entsontm

unies
de

dispositifs
atténuantles

chocs
en

fin
de

course.

A
rticle

R
4323-41

L
e

poste
de

m
anœ

uvre
d'un

appareilde
levage

estdisposé
de

telle
façon

que
le

conducteur
puisse

suivre
des

yeux
les

m
anœ

uvres
réalisées

par
les

élém
ents

m
obiles

de
l'appareil.

L
orsque

le
conducteur

d'un
équipem

entde
travailservantau

levage
de

charges
non

guidées
ne

peut
observer

le
trajetentier

de
la

charge
nidirectem

entnipar
des

dispositifs
auxiliaires

fournissantles
inform

ations
utiles,un

chef
de

m
anœ

uvre,en
com

m
unication

avec
le

conducteur,aidé,le
cas

échéant,par
un

ou
plusieurs

travailleurs
placés

de
m

anière
à

pouvoir
suivre

des
yeux

les
élém

ents
m

obiles
pendantleur

déplacem
ent,dirige

le
conducteur.D

es
m

esures
d'organisation

sontprises
pour

éviter
des

collisions
susceptibles

de
m

ettre
en

danger
des

personnes.

A
rticle

R
4323-42
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L
orsque

le
travailleur

accroche
ou

décroche
une

charge
à

la
m

ain,les
travaux

sontorganisés
de

telle
sorte

que
ces

opérations
puissentêtre

réalisées
en

toute
sécurité.

Pendantces
opérations

aucune
m

anœ
uvre

de
l'appareilde

levage
ne

peutêtre
réalisée

tantque
ce

travailleur
n'a

pas
donné

son
accord.

A
rticle

R
4323-43

L
orsqu'une

charge
doitêtre

levée
sim

ultaném
entpar

deux
ou

plusieurs
équipem

ents
de

travail
servantau

levage
de

charges
non

guidées,un
m

ode
opératoire

estdéfinietappliqué
pour

assurer
la

bonne
coordination

des
opérateurs

etdes
opérations.

A
rticle

R
4323-44

E
n

prévision
d'une

panne
partielle

ou
com

plète
de

l'alim
entation

en
énergie,etsiles

équipem
ents

de
travailservantau

levage
de

charges
non

guidées
ne

peuventpas
retenir

ces
charges,des

m
esures

sontprises
pour

éviter
d'exposer

des
travailleurs

aux
risques

quipeuventen
résulter.

Ilestinterditde
laisser

les
charges

suspendues
sans

surveillance,sauf
sil'accès

à
la

zone
de

danger
estem

pêché
etsila

charge
a

été
accrochée

etestm
aintenue

en
toute

sécurité.

A
rticle

R
4323-45

Ilestinterditde
balancer

les
charges

pour
les

déposer
en

un
pointquine

peutêtre
atteint

norm
alem

entpar
l'appareilde

levage.
Ilestégalem

entinterditde
soulever

ou
de

tirer
les

charges
en

oblique,sauf
à

l'aide
d'appareils

conçus
à

cette
fin.

A
rticle

R
4323-46

L
orsqu'ildépasse

une
hauteur

fixée
par

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,l'em

ploià
l'air

libre
d'un

équipem
entde

travailservantau
levage

de
charges

non
guidées

cesse
dès

que
la

dégradation
des

conditions
m

étéorologiques
estsusceptible

de
com

prom
ettre

la
sécurité

de
leur

fonctionnem
entetd'exposer

toute
personne

à
un

risque.
D

ans
ce

cas,l'em
ployeur

se
dote

des
m

oyens
etdes

inform
ations

luiperm
ettantd'avoir

connaissance
de

l'évolution
des

conditions
m

étéorologiques.
D

es
m

esures
de

protection
sontprises,notam

m
entpour

em
pêcher

le
renversem

entde
l'équipem

ent
de

travail.

A
rticle

R
4323-47

L
es

accessoires
de

levage
sontchoisis

etutilisés
en

fonction
des

charges
à

m
anutentionner,des

points
de

préhension,du
dispositif

d'accrochage
etdes

conditions
atm

osphériques
etcom

pte
tenu

du
m

ode
etde

la
configuration

d'élingage.
T

outassem
blage

d'accessoires
de

levage
perm

anentestclairem
entm

arqué
pour

perm
ettre

à
l'utilisateur

d'en
connaître

les
caractéristiques.
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A
rticle

R
4323-48

L
es

contenants
des

charges
en

vrac
destinés

à
être

accrochés
à

un
équipem

entde
travailservantau

levage
sontaptes

à
résister

aux
efforts

subis
pendantle

chargem
ent,le

transport,la
m

anutention
et

le
stockage

de
la

charge
età

s'opposer
à

l'écoulem
entintem

pestif
de

toutou
partie

de
celle-ciau

cours
des

m
êm

es
opérations.

A
rticle

R
4323-49

L
es

accessoires
de

levage
sontentreposés

de
telle

sorte
qu'ils

ne
puissentêtre

endom
m

agés
ou

détériorés.
D

ès
lors

qu'ils
présententdes

défectuosités
susceptibles

d'entraîner
une

rupture,ils
sontretirés

du
service.

Section
6

:
D

ispositions
particulières

applicables
aux

équipem
ents

de
travailm

obiles

A
rticle

R
4323-50

L
es

voies
de

circulation
em

pruntées
par

les
équipem

ents
de

travailm
obiles

ontun
gabaritsuffisant

etprésententun
profilperm

ettantleur
déplacem

entsans
risque

à
la

vitesse
prévue

par
la

notice
d'instructions.E

lles
sontm

aintenues
libres

de
toutobstacle.

A
rticle

R
4323-51

L
orsqu'un

équipem
entde

travailm
obile

évolue
dans

une
zone

de
travail,l'em

ployeur
établitdes

règles
de

circulation
adéquates

etveille
à

leur
bonne

application.

A
rticle

R
4323-52

D
es

m
esures

d'organisation
sontprises

pour
éviter

que
des

travailleurs
à

pied
ne

se
trouventdans

la
zone

d'évolution
des

équipem
ents

de
travailm

obiles.
L

orsque
la

présence
de

travailleurs
à

pied
estnéanm

oins
requise

pour
la

bonne
exécution

des
travaux,des

m
esures

sontprises
pour

éviter
qu'ils

ne
soientblessés

par
ces

équipem
ents.

A
rticle

R
4323-53

L
es

équipem
ents

de
travailm

obiles
m

unis
d'un

m
oteur

à
com

bustion
ne

sontintroduits
etem

ployés
dans

les
zones

de
travailque

siestgarantidans
ces

zones,en
quantité

suffisante,un
air

ne
présentantpas

de
risques

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs.

D
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A
rticle

R
4323-54

L
a

présence
des

travailleurs
sur

des
équipem

ents
de

travailm
obiles

m
us

m
écaniquem

entn'est
autorisée

que
sur

des
em

placem
ents

sûrs
etam

énagés
à

ceteffet.
Sides

travaux
doiventêtre

accom
plis

pendantle
déplacem

ent,la
vitesse

estadaptée.

Section
7

:
A

utorisation
de

conduite
pour

l'utilisation
de

certains
équipem

ents
de

travailm
obiles

ou
servant

au
levage

de
charges

A
rticle

R
4323-55

L
a

conduite
des

équipem
ents

de
travailm

obiles
autom

oteurs
etdes

équipem
ents

de
travailservant

au
levage

estréservée
aux

travailleurs
quiontreçu

une
form

ation
adéquate.

C
ette

form
ation

estcom
plétée

etréactualisée
chaque

fois
que

nécessaire.

A
rticle

R
4323-56

L
a

conduite
de

certains
équipem

ents
présentantdes

risques
particuliers,en

raison
de

leurs
caractéristiques

ou
de

leur
objet,estsubordonnée

à
l'obtention

d'une
autorisation

de
conduite

délivrée
par

l'em
ployeur.

L
'autorisation

de
conduite

esttenue
à

la
disposition

de
l'inspection

du
travailetdes

agents
du

service
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale.

A
rticle

R
4323-57

D
es

arrêtés
des

m
inistres

chargés
du

travailou
de

l'agriculture
déterm

inent:
1°

L
es

conditions
de

la
form

ation
exigée

à
l'article

R
.4323-55

;
2°

L
es

catégories
d'équipem

ents
de

travaildontla
conduite

nécessite
d'être

titulaire
d'une

autorisation
de

conduite
;

3°
L

es
conditions

dans
lesquelles

l'em
ployeur

s'assure
que

le
travailleur

dispose
de

la
com

pétence
et

de
l'aptitude

nécessaires
pour

assum
er,en

toute
sécurité,la

fonction
de

conducteur
d'un

équipem
ent

de
travail;

4°
L

a
date

à
com

pter
de

laquelle,selon
les

catégories
d'équipem

ents,entre
en

vigueur
l'obligation

d'être
titulaire

d'une
autorisation

de
conduite.

Section
8

:
D

ispositions
particulières

applicables
à

l'exécution
de

travaux
tem

poraires
en

hauteur
et

à
certains

équipem
ents

de
travail

utilisés
à

cette
fin
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Sous-section
1

:
T

ravaux
réalisés

à
partir

d'un
plan

de
travail

A
rticle

R
4323-58

L
es

travaux
tem

poraires
en

hauteur
sontréalisés

à
partir

d'un
plan

de
travailconçu,installé

ou
équipé

de
m

anière
à

préserver
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs.
L

e
poste

de
travailesttelqu'ilperm

etl'exécution
des

travaux
dans

des
conditions

ergonom
iques.

A
rticle

R
4323-59

L
a

prévention
des

chutes
de

hauteur
à

partir
d'un

plan
de

travailestassurée
:

1°
Soitpar

des
garde-corps

intégrés
ou

fixés
de

m
anière

sûre,rigides
etd'une

résistance
appropriée,

placés
à

une
hauteur

com
prise

entre
un

m
ètre

et1,10
m

etcom
portantau

m
oins

:
a)

U
ne

plinthe
de

butée
de

10
à

15
cm

,en
fonction

de
la

hauteur
retenue

pour
les

garde-corps
;

b)
U

ne
m

ain
courante

;
c)

U
ne

lisse
interm

édiaire
à

m
i-hauteur

;
2°

Soitpar
toutautre

m
oyen

assurantune
sécurité

équivalente.

A
rticle

R
4323-60

L
orsque

les
dispositions

de
l'article

R
.4323-59

ne
peuventêtre

m
ises

en
œ

uvre,des
dispositifs

de
recueilsouples

sontinstallés
etpositionnés

de
m

anière
à

perm
ettre

d'éviter
une

chute
de

plus
de

trois
m

ètres.

A
rticle

R
4323-61

L
orsque

des
dispositifs

de
protection

collective
ne

peuventêtre
m

is
en

œ
uvre

à
partir

d'un
plan

de
travail,la

protection
individuelle

des
travailleurs

estassurée
au

m
oyen

d'un
systèm

e
d'arrêtde

chute
approprié

ne
perm

ettantpas
une

chute
libre

de
plus

d'un
m

ètre
ou

lim
itantdans

les
m

êm
es

conditions
les

effets
d'une

chute
de

plus
grande

hauteur.
L

orsqu'ilestfaitusage
d'un

teléquipem
entde

protection
individuelle,un

travailleur
ne

doitjam
ais

rester
seul,afin

de
pouvoir

être
secouru

dans
un

délaicom
patible

avec
la

préservation
de

sa
santé.

L
'em

ployeur
précise

dans
une

notice
les

points
d'ancrage,les

dispositifs
d'am

arrage
etles

m
odalités

d'utilisation
de

l'équipem
entde

protection
individuelle.

Sous-section
2

:
T

ravaux
réalisés

au
m

oyen
d'équipem

ents
de

travail

A
rticle

R
4323-62

D
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L
orsque

les
travaux

tem
poraires

en
hauteur

ne
peuventêtre

exécutés
à

partir
du

plan
de

travailtel
que

m
entionné

à
l'article

R
.4323-58,les

équipem
ents

de
travailappropriés

sontchoisis
pour

assurer
etm

aintenir
des

conditions
de

travailsûres.
L

a
priorité

estdonnée
aux

équipem
ents

de
travailassurantune

protection
collective.

L
es

dim
ensions

de
l'équipem

entde
travailsontadaptées

à
la

nature
des

travaux
à

exécuter
etaux

contraintes
prévisibles

etperm
ettentla

circulation
sans

danger.
D

es
m

esures
propres

à
m

inim
iser

les
risques

inhérents
à

l'utilisation
du

type
d'équipem

entretenu
sontm

ises
en

œ
uvre.E

n
cas

de
besoin,des

dispositifs
de

protection
pour

éviter
ou

arrêter
la

chute
et

prévenir
la

survenance
de

dom
m

ages
corporels

pour
les

travailleurs
sontinstallés

etm
is

en
œ

uvre
dans

les
conditions

prévues
aux

articles
R

.4323-60
etR

.4323-61.

A
rticle

R
4323-63

Ilestinterditd'utiliser
les

échelles,escabeaux
etm

archepieds
com

m
e

poste
de

travail.
T

outefois,ces
équipem

ents
peuventêtre

utilisés
en

cas
d'im

possibilité
technique

de
recourir

à
un

équipem
entassurantla

protection
collective

des
travailleurs

ou
lorsque

l'évaluation
du

risque
a

établique
ce

risque
estfaible

etqu'ils'agitde
travaux

de
courte

durée
ne

présentantpas
un

caractère
répétitif.

A
rticle

R
4323-64

Ilestinterditd'utiliser
les

techniques
d'accès

etde
positionnem

entau
m

oyen
de

cordes
pour

constituer
un

poste
de

travail.
T

outefois,en
cas

d'im
possibilité

technique
de

recourir
à

un
équipem

entassurantla
protection

collective
des

travailleurs
ou

lorsque
l'évaluation

du
risque

établitque
l'installation

ou
la

m
ise

en
œ

uvre
d'un

teléquipem
entestsusceptible

d'exposer
des

travailleurs
à

un
risque

supérieur
à

celui
résultantde

l'utilisation
des

techniques
d'accès

ou
de

positionnem
entau

m
oyen

de
cordes,celles-ci

peuventêtre
utilisées

pour
des

travaux
tem

poraires
en

hauteur.A
près

évaluation
du

risque,com
pte

tenu
de

la
durée

de
certains

travaux
etde

la
nécessité

de
les

exécuter
dans

des
conditions

adaptées
du

pointde
vue

ergonom
ique,un

siège
m

unides
accessoires

appropriés
estprévu.

Sous-section
3

:
C

onditions
générales

de
travail,d'accès

et
de

circulation
en

hauteur

A
rticle

R
4323-65

L
es

dispositifs
de

protection
collective

sontconçus
etinstallés

de
m

anière
à

éviter
leur

interruption
aux

points
d'accès

aux
postes

de
travail,notam

m
entdu

faitde
l'utilisation

d'une
échelle

ou
d'un

escalier.
L

orsque
cette

interruption
estnécessaire,des

m
esures

sontprises
pour

assurer
une

sécurité
équivalente.

A
rticle

R
4323-66

D
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T
outes

m
esures

sontprises
pour

éviter
que

l'exécution
d'un

travailparticulier
conduise

à
l'enlèvem

enttem
poraire

de
dispositifs

de
protection

collective
pour

éviter
les

chutes.
Sicetenlèvem

entestnécessaire,le
travailne

peutêtre
entrepris

etréalisé
sans

l'adoption
préalable

de
m

esures
de

sécurité
com

pensatoires
efficaces.

A
près

l'interruption
ou

la
fin

de
ce

travailparticulier,des
dispositifs

de
protection

collective
sont

m
is

en
place

pour
éviter

les
chutes,assurantun

niveau
de

sécurité
équivalent.

A
rticle

R
4323-67

L
es

postes
de

travailpour
la

réalisation
de

travaux
en

hauteur
sontaccessibles

en
toute

sécurité.L
e

m
oyen

d'accès
le

plus
approprié

à
ces

postes
estchoisien

tenantcom
pte

de
la

fréquence
de

circulation,de
la

hauteur
à

atteindre
etde

la
durée

d'utilisation.C
e

m
oyen

garantitl'accès
dans

des
conditions

adaptées
du

pointde
vue

ergonom
ique

etperm
etde

porter
rapidem

entsecours
à

toute
personne

en
difficulté

etd'assurer
l'évacuation

en
cas

de
danger

im
m

inent.
L

a
circulation

en
hauteur

doitpouvoir
s'effectuer

en
sécurité.L

e
passage,dans

un
sens

ou
dans

l'autre,entre
un

m
oyen

d'accès
etdes

plates-form
es,planchers

ou
passerelles

ne
doitpas

créer
de

risques
de

chute.

A
rticle

R
4323-68

Ilestinterditde
réaliser

des
travaux

tem
poraires

en
hauteur

lorsque
les

conditions
m

étéorologiques
ou

liées
à

l'environnem
entdu

poste
de

travailsontsusceptibles
de

com
prom

ettre
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs.

Sous-section
4

:
C

aractéristiques
et

conditions
particulières

d'utilisation
des

différents
catégories

d'équipem
ents

de
travail

P
aragraphe

1
:

É
chafaudages

A
rticle

R
4323-69

L
es

échafaudages
ne

peuventêtre
m

ontés,dém
ontés

ou
sensiblem

entm
odifiés

que
sous

la
direction

d'une
personne

com
pétente

etpar
des

travailleurs
quiontreçu

une
form

ation
adéquate

etspécifique
aux

opérations
envisagées.

L
e

contenu
de

cette
form

ation
estprécisé

aux
articles

R
.4141-13

etR
.4141-17.Ilcom

porte,
notam

m
ent:

1°
L

a
com

préhension
du

plan
de

m
ontage,de

dém
ontage

ou
de

transform
ation

de
l'échafaudage

;
2°

L
a

sécurité
lors

du
m

ontage,du
dém

ontage
ou

de
la

transform
ation

de
l'échafaudage

;
3°

L
es

m
esures

de
prévention

des
risques

de
chute

de
personnes

ou
d'objets

;
4°

L
es

m
esures

de
sécurité

en
cas

de
changem

entdes
conditions

m
étéorologiques

quipourraitêtre
préjudiciable

aux
personnes

en
affectantla

sécurité
de

l'échafaudage
;

5°
L

es
conditions

en
m

atière
d'efforts

de
structure

adm
issibles

;

D
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6°
T

outautre
risque

que
les

opérations
de

m
ontage,de

dém
ontage

etde
transform

ation
précitées

peuventcom
porter.

C
ette

form
ation

estrenouvelée
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
R

.4323-3.

A
rticle

R
4323-70

L
a

personne
quidirige

le
m

ontage,le
dém

ontage
ou

la
m

odification
d'un

échafaudage
etles

travailleurs
quiy

participentdisposentde
la

notice
du

fabricantou
du

plan
de

m
ontage

etde
dém

ontage,notam
m

entde
toutes

les
instructions

qu'ils
peuventcom

porter.
L

orsque
le

m
ontage

de
l'échafaudage

correspond
à

celuiprévu
par

la
notice

du
fabricant,ilest

réalisé
conform

ém
entà

la
note

de
calculà

laquelle
renvoie

cette
notice.

L
orsque

cette
note

de
calculn'estpas

disponible
ou

que
les

configurations
structurelles

envisagées
ne

sontpas
prévues

par
celle-ci,un

calculde
résistance

etde
stabilité

estréalisé
par

une
personne

com
pétente.

L
orsque

la
configuration

envisagée
de

l'échafaudage
ne

correspond
pas

à
un

m
ontage

prévu
par

la
notice,un

plan
de

m
ontage,d'utilisation

etde
dém

ontage
estétablipar

une
personne

com
pétente.

C
es

docum
ents

sontconservés
sur

le
lieu

de
travail.

A
rticle

R
4323-71

U
ne

protection
appropriée

contre
le

risque
de

chute
de

hauteur
etle

risque
de

chute
d'objetest

assurée
avantl'accès

à
toutniveau

d'un
échafaudage

lors
de

son
m

ontage,de
son

dém
ontage

ou
de

sa
transform

ation.

A
rticle

R
4323-72

L
es

m
atériaux

constitutifs
des

élém
ents

d'un
échafaudage

sontd'une
solidité

etd'une
résistance

appropriées
à

leur
em

ploi.
L

es
assem

blages
sontréalisés

de
m

anière
sûre,à

l'aide
d'élém

ents
com

patibles
d'une

m
êm

e
origine

etdans
les

conditions
pour

lesquelles
ils

ontété
testés.

C
es

élém
ents

fontl'objetd'une
vérification

de
leur

bon
étatde

conservation
avanttoute

opération
de

m
ontage

d'un
échafaudage.

A
rticle

R
4323-73

L
a

stabilité
de

l'échafaudage
doitêtre

assurée.
T

outéchafaudage
estconstruitetinstallé

de
m

anière
à

em
pêcher,en

cours
d'utilisation,le

déplacem
entd'une

quelconque
de

ses
parties

constituantes
par

rapportà
l'ensem

ble.

A
rticle

R
4323-74

L
es

échafaudages
fixes

sontconstruits
etinstallés

de
m

anière
à

supporter
les

efforts
auxquels

ils
sontsoum

is
età

résister
aux

contraintes
résultantdes

conditions
atm

osphériques,notam
m

entdes
effets

du
vent.Ils

sontancrés
ou

am
arrés

à
toutpointprésentantune

résistance
suffisante

ou

D
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protégés
contre

le
risque

de
glissem

entetde
renversem

entpar
toutautre

m
oyen

d'efficacité
équivalente.
L

a
surface

portante
a

une
résistance

suffisante
pour

s'opposer
à

toutaffaissem
entd'appui.

A
rticle

R
4323-75

L
e

déplacem
entou

le
basculem

entinopiné
des

échafaudages
roulants

lors
du

m
ontage,du

dém
ontage

etde
l'utilisation

estem
pêché

par
des

dispositifs
appropriés.

A
ucun

travailleur
ne

doitdem
eurer

sur
un

échafaudage
roulantlors

de
son

déplacem
ent.

A
rticle

R
4323-76

L
a

charge
adm

issible
d'un

échafaudage
estindiquée

de
m

anière
visible

sur
l'échafaudage

ainsique
sur

chacun
de

ses
planchers.

A
rticle

R
4323-77

L
es

échafaudages
sontm

unis
sur

les
côtés

extérieurs
de

dispositifs
de

protection
collective

tels
que

prévus
à

l'article
R

.4323-59.

A
rticle

R
4323-78

L
es

dim
ensions,la

form
e

etla
disposition

des
planchers

d'un
échafaudage

sontappropriées
à

la
nature

du
travailà

exécuter
etadaptées

aux
charges

à
supporter.E

lles
perm

ettentde
travailler

etde
circuler

de
m

anière
sûre.L

es
planchers

des
échafaudages

sontm
ontés

de
telle

sorte
que

leurs
com

posants
ne

puissentpas
se

déplacer
lors

de
leur

utilisation.A
ucun

vide
de

plus
de

20
centim

ètres
ne

doitexister
entre

le
bord

des
planchers

etl'ouvrage
ou

l'équipem
entcontre

lequel
l'échafaudage

estétabli.
L

orsque
la

configuration
de

l'ouvrage
ou

de
l'équipem

entne
perm

etpas
de

respecter
cette

lim
ite

de
distance,le

risque
de

chute
estprévenu

par
l'utilisation

de
dispositifs

de
protection

collective
ou

individuelle
dans

les
conditions

etselon
les

m
odalités

définies
aux

articles
R

.4323-58
à

R
.

4323-61.Ilen
va

de
m

êm
e

lorsque
l'échafaudage

estétablicontre
un

ouvrage
ou

un
équipem

entne
dépassantpas

d'une
hauteur

suffisante
le

niveau
du

plancher
de

cetéchafaudage.

A
rticle

R
4323-79

D
es

m
oyens

d'accès
sûrs

eten
nom

bre
suffisantsontam

énagés
entre

les
différents

planchers
de

l'échafaudage.

A
rticle

R
4323-80

L
orsque

certaines
parties

d'un
échafaudage

ne
sontpas

prêtes
à

l'em
ploinotam

m
entpendantle

m
ontage,le

dém
ontage

ou
les

transform
ations,ces

parties
constituentdes

zones
d'accès

lim
ité

qui

D
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sontéquipées
de

dispositifs
évitantque

les
personnes

non
autorisées

puissenty
pénétrer.

L
es

m
esures

appropriées
sontprises

pour
protéger

les
travailleurs

autorisés
à

pénétrer
dans

ces
zones.

P
aragraphe

2
:

É
chelles,escabeaux

et
m

archepieds

A
rticle

R
4323-81

L
'em

ployeur
s'assure

que
les

échelles,escabeaux
etm

archepieds
sontconstitués

de
m

atériaux
appropriés

com
pte

tenu
des

contraintes
du

m
ilieu

d'utilisation.C
es

m
atériaux

etleur
assem

blage
sontd'une

solidité
etd'une

résistance
adaptées

à
l'em

ploide
l'équipem

entetperm
ettentson

utilisation
dans

des
conditions

adaptées
du

pointde
vue

ergonom
ique.

A
rticle

R
4323-82

L
es

échelles,escabeaux
etm

archepieds
sontplacés

de
m

anière
à

ce
que

leur
stabilité

soitassurée
en

cours
d'accès

etd'utilisation
etque

leurs
échelons

ou
m

arches
soienthorizontaux.

A
rticle

R
4323-83

L
'em

ployeur
s'assure

que
les

échelles
fixes

sontconçues,équipées
ou

installées
de

m
anière

à
prévenir

les
chutes

de
hauteur.

A
près

évaluation
du

risque
au

regard
de

la
hauteur

d'ascension
pour

lesquelles
ces

échelles
sont

conçues,des
paliers

de
repos

convenablem
entam

énagés
sontprévus

afin
d'assurer

la
progression

dans
des

conditions
adaptées

du
pointde

vue
ergonom

ique.

A
rticle

R
4323-84

L
es

échelles
portables

sontappuyées
etreposentsur

des
supports

stables,résistants
etde

dim
ensions

adéquates
notam

m
entafin

de
dem

eurer
im

m
obiles.

A
fin

qu'elles
ne

puissentniglisser
nibasculer

pendantleur
utilisation,les

échelles
portables

sont
soitfixées

dans
la

partie
supérieure

ou
inférieure

de
leurs

m
ontants,soitm

aintenues
en

place
au

m
oyen

de
toutdispositif

antidérapantou
par

toute
autre

solution
d'efficacité

équivalente.

A
rticle

R
4323-85

L
es

échelles
suspendues

sontattachées
d'une

m
anière

sûre
et,à

l'exception
de

celles
en

corde,de
façon

à
ne

pas
se

déplacer
età

éviter
les

m
ouvem

ents
de

balancem
ent.

A
rticle

R
4323-86

D
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L
es

échelles
com

posées
de

plusieurs
élém

ents
assem

blés
etles

échelles
à

coulisse
sontutilisées

de
telle

sorte
que

l'im
m

obilisation
des

différents
élém

ents
les

uns
par

rapportaux
autres

soitassurée.
L

a
longueur

de
recouvrem

entdes
plans

d'une
échelle

à
coulisse

doittoujours
être

suffisante
pour

assurer
la

rigidité
de

l'ensem
ble.

A
rticle

R
4323-87

L
es

échelles
d'accès

sontd'une
longueur

telle
qu'elles

dépassentd'au
m

oins
un

m
ètre

le
niveau

d'accès,à
m

oins
que

d'autres
m

esures
aientété

prises
pour

garantir
une

prise
sûre.

A
rticle

R
4323-88

L
es

échelles
sontutilisées

de
façon

à
perm

ettre
aux

travailleurs
de

disposer
à

toutm
om

entd'une
prise

etd'un
appuisûrs.

L
e

portde
charges

reste
exceptionneletlim

ité
à

des
charges

légères
etpeu

encom
brantes.Ilne

doit
pas

em
pêcher

le
m

aintien
d'une

prise
sûre.

P
aragraphe

3
:

C
ordes

A
rticle

R
4323-89

L
'utilisation

des
techniques

d'accès
etde

positionnem
entau

m
oyen

de
cordes

estconditionnée
au

respectdes
conditions

suivantes
:

1°
L

e
systèm

e
com

porte
au

m
oins

une
corde

de
travail,constituantun

m
oyen

d'accès,de
descente

et
de

soutien,etune
corde

de
sécurité,équipée

d'un
systèm

e
d'arrêtdes

chutes.C
es

deux
dispositifs

sontancrés
séparém

entetles
deux

points
d'ancrage

fontl'objetd'une
note

de
calculélaborée

par
l'em

ployeur
ou

une
personne

com
pétente

;
2°

L
es

travailleurs
sontm

unis
d'un

harnais
antichute

approprié,l'utilisentetsontreliés
par

ce
harnais

à
la

corde
de

sécurité
età

la
corde

de
travail;

3°
L

a
corde

de
travailestéquipée

d'un
m

écanism
e

sûr
de

descente
etde

rem
ontée

etcom
porte

un
systèm

e
autobloquantquiem

pêche
la

chute
de

l'utilisateur
au

cas
où

celui-ciperdraitle
contrôle

de
ses

m
ouvem

ents.L
a

corde
de

sécurité
estéquipée

d'un
dispositif

antichute
m

obile
quiaccom

pagne
les

déplacem
ents

du
travailleur

;
4°

L
es

outils
etautres

accessoires
à

utiliser
par

un
travailleur

sontattachés
par

un
m

oyen
approprié,

de
m

anière
à

éviter
leur

chute
;

5°
L

e
travailestprogram

m
é

etsupervisé
de

telle
sorte

qu'un
secours

puisse
être

im
m

édiatem
ent

porté
au

travailleur
en

cas
d'urgence

;
6°

L
es

travailleurs
reçoiventune

form
ation

adéquate
etspécifique

aux
opérations

envisagées
etaux

procédures
de

sauvetage.L
e

contenu
de

cette
form

ation
estprécisé

aux
articles

R
.4141-13

etR
.

4141-17.E
lle

estrenouvelée
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
R

.4323-3.

A
rticle

R
4323-90

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



D
ans

des
circonstances

spécifiques
où,com

pte
tenu

de
l'évaluation

du
risque,l'utilisation

d'une
deuxièm

e
corde

rendraitle
travailplus

dangereux,le
recours

à
une

seule
corde

peutêtre
autorisé,à

condition
que

le
travailleur

concerné
ne

reste
jam

ais
seul.C

es
circonstances

spécifiques
ainsique

les
m

esures
appropriées

pour
assurer

la
sécurité

sontdéterm
inées

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travailou

du
m

inistre
chargé

de
l'agriculture.

Section
9

:
D

ispositions
particulières

pour
l'utilisation

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

Sous-section
1

:
C

aractéristiques
des

équipem
ents

et
conditions

d'utilisation

A
rticle

R
4323-91

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontappropriés

aux
risques

à
prévenir

etaux
conditions

dans
lesquelles

le
travailestaccom

pli.Ils
ne

sontpas
eux-m

êm
es

à
l'origine

de
risques

supplém
entaires.

Ils
doiventpouvoir

être
portés,le

cas
échéant,après

ajustem
ent,dans

des
conditions

com
patibles

avec
le

travailà
accom

plir
etavec

les
principes

de
l'ergonom

ie.

A
rticle

R
4323-92

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
déterm

inent,en
tantque

de
besoin,la

valeur
de

l'exposition
quotidienne

adm
issible

que
l'équipem

entde
protection

individuelle
peutlaisser

subsister.

A
rticle

R
4323-93

E
n

cas
de

risques
m

ultiples
exigeantle

portsim
ultané

de
plusieurs

équipem
ents

de
protection

individuelle,ces
équipem

ents
doiventêtre

com
patibles

entre
eux

etm
aintenir

leur
efficacité

par
rapportaux

risques
correspondants.

A
rticle

R
4323-94

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
contre

les
effets

aigus
ou

chroniques
des

sources
de

rayonnem
ents

non
ionisants

sur
l'œ

ilsonttels
que

la
densité

d'éclairem
enténergétique

du
rayonnem

entsusceptible
d'atteindre

les
yeux

de
l'utilisateur

ne
présente

pas
de

dangers.

A
rticle

R
4323-95

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
etles

vêtem
ents

de
travailm

entionnés
à

l'article
R

.
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4321-4
sontfournis

gratuitem
entpar

l'em
ployeur

quiassure
leur

bon
fonctionnem

entetleur
m

aintien
dans

un
étathygiénique

satisfaisantpar
les

entretiens,réparations
etrem

placem
ents

nécessaires.
C

es
dispositions

ne
fontpas

obstacle
aux

conditions
de

fournitures
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
prévues

par
l'article

L
.1251-23,pour

les
salariés

tem
poraires.

A
rticle

R
4323-96

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontréservés

à
un

usage
personneldans

le
cadre

des
activités

professionnelles
de

leur
attributaire.

T
outefois,sila

nature
de

l'équipem
entainsique

les
circonstances

exigentl'utilisation
successive

de
cetéquipem

entde
protection

individuelle
par

plusieurs
personnes,les

m
esures

appropriées
sont

prises
pour

qu'une
telle

utilisation
ne

pose
aucun

problèm
e

de
santé

ou
d'hygiène

aux
différents

utilisateurs.

A
rticle

R
4323-97

L
'em

ployeur
déterm

ine,après
consultation

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,les
conditions

dans
lesquelles

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

sontm
is

à
disposition

etutilisés,notam
m

entcelles
concernantla

durée
de

leur
port.Ilprend

en
com

pte
la

gravité
du

risque,la
fréquence

de
l'exposition

au
risque,les

caractéristiques
du

poste
de

travailde
chaque

travailleur,etles
perform

ances
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
en

cause.

A
rticle

R
4323-98

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontutilisés

conform
ém

entà
leur

destination.

Sous-section
2

:
V

érifications
périodiques

A
rticle

R
4323-99

D
es

arrêtés
des

m
inistres

chargés
du

travailou
de

l'agriculture
déterm

inentles
équipem

ents
de

protection
individuelle

etcatégories
d'équipem

entde
protection

individuelle
pour

lesquels
l'em

ployeur
procède

ou
faitprocéder

à
des

vérifications
générales

périodiques
afin

que
soitdécelé

en
tem

ps
utile

toute
défectuosité

susceptible
d'être

à
l'origine

de
situations

dangereuses
ou

tout
défautd'accessibilité

contraire
aux

conditions
de

m
ise

à
disposition

ou
d'utilisation

déterm
inées

en
application

de
l'article

R
.4323-97.

C
es

arrêtés
précisentla

périodicité
des

vérifications
et,en

tantque
de

besoin,leur
nature

etleur
contenu.

A
rticle

R
4323-100

L
es

vérifications
périodiques

sontréalisées
par

des
personnes

qualifiées,appartenantou
non

à
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l'établissem
ent,dontla

liste
esttenue

à
la

disposition
de

l'inspection
du

travail.
C

es
personnes

ontla
com

pétence
nécessaire

pour
exercer

leur
m

ission
en

ce
quiconcerne

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

soum
is

à
vérification

etconnaître
les

dispositions
réglem

entaires
correspondantes.

A
rticle

R
4323-101

L
e

résultatdes
vérifications

périodiques
estconsigné

sur
le

ou
les

registres
de

sécurité
m

entionnés
à

l'article
L

.4711-5.

A
rticle

R
4323-102

L
orsque

les
vérifications

périodiques
sontréalisées

par
des

personnes
n'appartenantpas

à
l'établissem

ent,les
rapports

établis
à

la
suite

de
ces

vérifications
sontannexés

au
registre

de
sécurité.
A

défaut,les
indications

précises
relatives

à
la

date
des

vérifications,à
la

date
de

rem
ise

des
rapports

correspondants
età

leur
archivage

dans
l'établissem

entsontportées
sur

le
registre

de
sécurité.

A
rticle

R
4323-103

L
e

registre
de

sécurité
etles

rapports
peuventêtre

tenus
etconservés

sur
toutsupportdans

les
conditions

prévues
par

l'article
L

.8113-6.

Sous-section
3

:
Inform

ation
et

form
ation

des
travailleurs

A
rticle

R
4323-104

L
'em

ployeur
inform

e
de

m
anière

appropriée
les

travailleurs
devantutiliser

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

:
1°

D
es

risques
contre

lesquels
l'équipem

entde
protection

individuelle
les

protège
;

2°
D

es
conditions

d'utilisation
de

cetéquipem
ent,notam

m
entles

usages
auxquels

ilestréservé
;

3°
D

es
instructions

ou
consignes

concernantles
équipem

ents
de

protection
individuelle

;
4°

D
es

conditions
de

m
ise

à
disposition

des
équipem

ents
de

protection
individuelle.

A
rticle

R
4323-105

L
'em

ployeur
élabore

une
consigne

d'utilisation
reprenantde

m
anière

com
préhensible

les
inform

ations
m

entionnées
aux

1°
et2°

de
l'article

R
.4323-104.

Iltientcette
consigne

à
la

disposition
des

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel,ainsiqu'une

docum
entation

relative
à

la
réglem

entation
applicable

à
la

m
ise

à
disposition

età
l'utilisation

des
équipem

ents
de

protection

D
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individuelle
concernantles

travailleurs
de

l'établissem
ent.

A
rticle

R
4323-106

L
'em

ployeur
faitbénéficier

les
travailleurs

devantutiliser
un

équipem
entde

protection
individuelle

d'une
form

ation
adéquate

com
portant,en

tantque
de

besoin,un
entraînem

entau
portde

cet
équipem

ent.
C

ette
form

ation
estrenouvelée

aussisouventque
nécessaire

pour
que

l'équipem
entsoitutilisé

conform
ém

entà
la

consigne
d'utilisation.

Section
10

:
D

ispositions
particulières

applicables
aux

ascenseurs
et

équipem
ents

de
travaildesservant

des
niveaux

définis
à

l'aide
d'un

habitacle.

A
rticle

R
4323-107

L
es

dispositions
de

la
présente

section
sontapplicables

aux
ascenseurs

etaux
équipem

ents
de

travaildesservantdes
niveaux

définis
à

l'aide
d'un

habitacle,soitle
long

d'une
course

verticale
parfaitem

entdéfinie
dans

l'espace,soitle
long

d'une
course

guidée
sensiblem

entverticale.

A
rticle

R
4323-108

L
'accès

aux
locaux,installations

ou
em

placem
ents

où
iln'estnécessaire

de
pénétrer

que
pour

les
opérations

de
vérification

etde
m

aintenance
des

ascenseurs
etéquipem

ents
de

travailm
entionnés

à
l'article

R
.4323-107

n'estautorisé
qu'aux

personnes
chargées

de
leur

réalisation
età

celles
quiont

reçu
une

form
ation

appropriée
sur

les
risques

relatifs
à

ces
équipem

ents.

A
rticle

R
4323-109

L
orsque

l'appareilestexclusivem
entdestiné

à
transporter

des
objets,ilestinterditaux

personnes
de

l'utiliser.C
ette

interdiction
estrappelée

de
m

anière
apparente

lorsque
l'équipem

entestdoté
d'un

habitacle
accessible.

C
hapitre

IV
:

U
tilisation

des
équipem

ents
de

travailnon
soum

is
à

des
règles

de
conception

lors
de

leur
prem

ière
m

ise
sur

le
m

arché

Section
1

:
P

rescriptions
techniques

com
m

unes

Sous-section
1

:
P

rotecteurs
et

dispositifs
de

protection

A
rticle

R
4324-1
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L
es

élém
ents

m
obiles

de
transm

ission
d'énergie

ou
de

m
ouvem

ents
des

équipem
ents

de
travail

présentantdes
risques

de
contactm

écanique
pouvantentraîner

des
accidents

sontéquipés
de

protecteurs
ou

de
dispositifs

appropriés
em

pêchantl'accès
aux

zones
dangereuses

ou
arrêtant,dans

la
m

esure
où

cela
esttechniquem

entpossible,les
m

ouvem
ents

d'élém
ents

dangereux
avantque

les
travailleurs

puissentles
atteindre.

A
rticle

R
4324-2

L
es

équipem
ents

de
travailm

us
par

une
source

d'énergie
autre

que
la

force
hum

aine
com

portantdes
élém

ents
m

obiles
concourantà

l'exécution
du

travailetpouvantentraîner
des

accidents
par

contact
m

écanique
sontdisposés,protégés,com

m
andés

ou
équipés

de
telle

sorte
que

les
opérateurs

ne
puissentatteindre

la
zone

dangereuse.
T

outefois,lorsque
certains

de
ces

élém
ents

m
obiles

ne
peuventêtre

rendus
inaccessibles

en
toutou

partie
pendantleur

fonctionnem
entcom

pte
tenu

des
opérations

à
accom

plir
etnécessitent

l'intervention
de

l'opérateur,ces
élém

ents
m

obiles
sont,dans

la
m

esure
de

ce
quiesttechniquem

ent
possible,m

unis
de

protecteurs
ou

dispositifs
de

protection.C
eux-cilim

itentl'accessibilité
et

interdisentnotam
m

entl'accès
aux

parties
des

élém
ents

non
utilisées

pour
le

travail.
L

orsque
l'étatde

la
technique

ne
perm

etpas
de

satisfaire
aux

dispositions
des

prem
ier

etdeuxièm
e

alinéas,les
équipem

ents
de

travailsontdisposés,protégés,com
m

andés
ou

équipés
de

façon
à

réduire
les

risques
au

m
inim

um
.

L
es

dispositions
du

présentarticle
sontégalem

entapplicables
aux

équipem
ents

de
travailservantau

levage
de

charges
m

us
à

la
m

ain.

A
rticle

R
4324-3

L
es

protecteurs
etles

dispositifs
de

protection
prévus

aux
articles

R
.4324-1

etR
.4324-2

obéissent
aux

caractéristiques
suivantes

:
1°

Ils
sontde

construction
robuste,adaptée

aux
conditions

d'utilisation
;

2°
Ils

n'occasionnentpas
de

risques
supplém

entaires,la
défaillance

d'un
de

leurs
com

posants
ne

com
prom

ettantpas
leur

fonction
de

protection
;

3°
Ils

ne
peuventpas

être
facilem

entôtés
ou

rendus
inopérants

;
4°

Ils
sontsitués

à
une

distance
suffisante

de
la

zone
dangereuse,com

patible
avec

le
tem

ps
nécessaire

pour
obtenir

l'arrêtdes
élém

ents
m

obiles
;

5°
Ils

perm
ettentde

repérer
parfaitem

entla
zone

dangereuse
;

6°
Ils

ne
lim

itentpas
plus

que
nécessaire

l'observation
du

cycle
de

travail;
7°

Ils
perm

ettentles
interventions

indispensables
pour

la
m

ise
en

place
ou

le
rem

placem
entdes

élém
ents

ainsique
pour

les
travaux

d'entretien,cecien
lim

itantl'accès
au

seulsecteur
où

le
travail

doitêtre
réalisé

et,sipossible,sans
dém

ontage
du

protecteur
ou

du
dispositif

de
protection.

A
rticle

R
4324-4

L
es

élém
ents

d'un
équipem

entde
travailpour

lesquels
ilexiste

un
risque

de
rupture

ou
d'éclatem

ent
sontéquipés

de
protecteurs

appropriés.

A
rticle

R
4324-5
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L
es

équipem
ents

de
travailsontinstallés

etéquipés
pour

éviter
les

dangers
dus

à
des

chutes
ou

des
projections

d'objets
tels

que
pièces

usinées,élém
ents

d'outillage,copeaux,déchets.

A
rticle

R
4324-6

L
es

élém
ents

d'un
équipem

entde
travaildestinés

à
la

transm
ission

de
l'énergie

calorifique,
notam

m
entles

canalisations
de

vapeur
ou

de
fluide

therm
ique,sontdisposés,protégés

ou
isolés

de
façon

à
prévenir

toutrisque
de

brûlure.

A
rticle

R
4324-7

L
es

prescriptions
techniques

prévues
par

le
présentchapitre,notam

m
entles

caractéristiques
des

protecteurs
prévus

par
les

articles
R

.4324-1
à

R
.4324-3,sontprécisées

en
tantque

de
besoin

par
des

arrêtés
du

m
inistre

chargé
du

travailou
du

m
inistre

chargé
de

l'agriculture
selon

les
catégories

de
m

atériels
concernées.

Sous-section
2

:
O

rganes
de

service
de

m
ise

en
m

arche
et

d'arrêt

A
rticle

R
4324-8

L
a

m
ise

en
m

arche
des

équipem
ents

de
travailne

peutêtre
obtenue

que
par

l'action
d'un

opérateur
sur

l'organe
de

service
prévu

à
ceteffet,sauf

sicette
m

ise
en

m
arche,obtenue

autrem
ent,ne

présente
aucun

risque
pour

les
opérateurs

intéressés.
C

ette
disposition

ne
s'applique

pas
à

la
m

ise
en

m
arche

d'un
équipem

entde
travailrésultantde

la
séquence

norm
ale

d'un
cycle

autom
atique.

A
rticle

R
4324-9

L
es

organes
de

service
d'un

équipem
entde

travailsontclairem
entvisibles

etidentifiables.
Ils

font,en
tantque

de
besoin,l'objetd'un

m
arquage

approprié.

A
rticle

R
4324-10

L
es

organes
de

service
sontdisposés

en
dehors

des
zones

dangereuses,sauf
en

cas
d'im

possibilité
ou

de
nécessité

de
service,par

exem
ple

pour
un

dispositif
d'arrêtd'urgence

ou
une

console
de

réglage
ou

d'apprentissage.
Ils

sontsitués
de

telle
sorte

que
leur

m
anœ

uvre
ne

puisse
engendrer

de
risques

supplém
entaires.

A
rticle

R
4324-11

D
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L
es

organes
de

service
sontchoisis

pour
éviter

toute
m

anœ
uvre

non
intentionnelle

pouvantavoir
des

effets
dangereux.

Ils
sontdisposés

de
façon

à
perm

ettre
une

m
anœ

uvre
sûre,rapide

etsans
équivoque.

A
rticle

R
4324-12

L
es

organes
de

m
ise

en
m

arche
sontdisposés

de
telle

sorte
que

l'opérateur
estcapable,depuis

leur
em

placem
ent,de

s'assurer
de

l'absence
de

personnes
dans

les
zones

dangereuses.
L

orsque
cela

estim
possible,toute

m
ise

en
m

arche
estprécédée

autom
atiquem

entd'un
signal

d'avertissem
entsonore

ou
visuel.L

e
travailleur

exposé
doitavoir

le
tem

ps
etles

m
oyens

de
se

soustraire
rapidem

entà
des

risques
engendrés

par
le

dém
arrage

ou
éventuellem

entpar
l'arrêtde

l'équipem
entde

travail.

A
rticle

R
4324-13

T
outéquipem

entde
travailestm

unides
organes

de
service

nécessaires
perm

ettantson
arrêtgénéral

dans
des

conditions
sûres.

A
rticle

R
4324-14

C
haque

poste
de

travailou
partie

d'équipem
entde

travailestm
unid'un

organe
de

service
perm

ettantd'arrêter,en
fonction

des
risques

existants,soittoutl'équipem
entde

travail,soitune
partie

seulem
ent,de

m
anière

que
l'opérateur

soiten
situation

de
sécurité.

C
etorgane

d'arrêtesttelque
:

1°
L

'arrêtde
l'équipem

entde
travaila

priorité
sur

les
ordres

de
m

ise
en

m
arche

;
2°

L
'arrêtde

l'équipem
entde

travailou
de

ses
élém

ents
dangereux

étantobtenu,l'alim
entation

en
énergie

des
actionneurs

concernés
estinterrom

pue.

A
rticle

R
4324-15

C
haque

m
achine

estm
unie

d'un
ou

de
plusieurs

dispositifs
d'arrêtd'urgence

clairem
ent

identifiables,accessibles
eten

nom
bre

suffisant,perm
ettantd'éviter

des
situations

dangereuses
risquantou

en
train

de
se

produire.
Sontexclues

de
cette

obligation
:

1°
L

es
m

achines
pour

lesquelles
un

dispositif
d'arrêtd'urgence

ne
seraitpas

en
m

esure
de

réduire
le

risque,soitparce
qu'ilne

réduiraitpas
le

tem
ps

d'obtention
de

l'arrêtnorm
al,soitparce

qu'ilne
perm

ettraitpas
de

prendre
les

m
esures

particulières
nécessitées

par
le

risque
;

2°
L

es
m

achines
portatives

etles
m

achines
guidées

à
la

m
ain.

Sous-section
3

:
D

ispositifs
d'alerte

et
de

signalisation

A
rticle

R
4324-16

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



U
n

équipem
entde

travailcom
porte

les
avertissem

ents,signalisations
etdispositifs

d'alerte
indispensables

pour
assurer

la
sécurité

des
travailleurs.

C
es

avertissem
ents,signalisations

etdispositifs
d'alerte

sontchoisis
etdisposés

de
façon

à
être

perçus
etcom

pris
facilem

ent,sans
am

biguïté.

A
rticle

R
4324-17

L
orsque

les
opérateurs

ontla
possibilité

de
choisir

etde
régler

les
caractéristiques

techniques
de

fonctionnem
entd'un

équipem
entde

travail,celui-cicom
porte

toutes
les

indications
nécessaires

pour
que

ces
opérations

soientaccom
plies

d'une
façon

sûre.
L

a
vitesse

lim
ite

au-delà
de

laquelle
un

équipem
entde

travailpeutprésenter
des

risques
estprécisée

clairem
ent.

Sous-section
4

:
Isolation

et
dissipation

des
énergies

A
rticle

R
4324-18

L
es

équipem
ents

de
travailsontm

unis
de

dispositifs
clairem

entidentifiables
etfacilem

ent
accessibles

perm
ettantde

les
isoler

de
chacune

de
leurs

sources
d'alim

entation
en

énergie.

A
rticle

R
4324-19

L
a

séparation
des

équipem
ents

de
travailde

leurs
sources

d'alim
entation

en
énergie

estobtenue
par

la
m

ise
en

œ
uvre

de
m

oyens
adaptés

perm
ettantque

les
opérateurs

intervenantdans
les

zones
dangereuses

puissents'assurer
de

cette
séparation.

A
rticle

R
4324-20

L
a

dissipation
des

énergies
accum

ulées
dans

les
équipem

ents
de

travaildoitpouvoir
s'effectuer

aisém
ent,sans

que
puisse

être
com

prom
ise

la
sécurité

des
travailleurs.

L
orsque

la
dissipation

des
énergies

ne
peutêtre

obtenue,la
présence

de
ces

énergies
estrendue

non
dangereuse

par
la

m
ise

en
œ

uvre
de

m
oyens

adaptés
m

is
à

la
disposition

des
opérateurs.

Sous-section
5

:
R

isques
électrique

et
d'incendie

A
rticle

R
4324-21

L
es

installations
électriques

des
équipem

ents
de

travailsontréalisées
de

façon
à

prévenir
les

risques
d'origine

électrique,conform
ém

entaux
prescriptions

fixées
par

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.

D
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A
rticle

R
4324-22

L
es

équipem
ents

de
travailm

ettanten
œ

uvre
des

produits
ou

des
m

atériaux
dégageantdes

gaz,
vapeurs,poussières

ou
autres

déchets
inflam

m
ables

sontm
unis

de
dispositifs

protecteurs
perm

ettant
notam

m
entd'éviter

qu'une
élévation

de
tem

pérature
d'un

élém
entou

des
étincelles

d'origine
électrique

ou
m

écanique
puissententraîner

un
incendie

ou
une

explosion.

Sous-section
6

:
É

clairage

A
rticle

R
4324-23

L
es

zones
de

travail,de
réglage

ou
de

m
aintenance

d'un
équipem

entde
travailsontconvenablem

ent
éclairées

en
fonction

des
travaux

à
accom

plir.

Section
2

:
P

rescriptions
com

plém
entaires

pour
le

levage
de

charges
et

le
levage

et
le

déplacem
ent

des
travailleurs

Sous-section
1

:
L

evage
des

charges

A
rticle

R
4324-24

L
es

équipem
ents

de
travailservantau

levage
des

charges
sontéquipés

etinstallés
de

m
anière

à
assurer

leur
solidité

etleur
stabilité

pendantl'em
ploi,com

pte
tenu

notam
m

entdes
charges

à
lever

et
des

contraintes
induites

aux
points

de
suspension

ou
de

fixation
aux

structures.

A
rticle

R
4324-25

L
es

appareils
servantau

levage
de

charges
portentune

indication
visible

de
la

ou
des

charges
m

axim
ales

d'utilisation
et,le

cas
échéant,une

plaque
de

charge
donnantla

charge
nom

inale
pour

chaque
configuration

de
l'appareil.

A
rticle

R
4324-26

L
es

accessoires
de

levage
sontm

arqués
de

façon
à

perm
ettre

d'en
identifier

les
caractéristiques

essentielles
à

une
utilisation

sûre.

A
rticle

R
4324-27
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Siun
équipem

entde
travailservantau

levage
n'estpas

destiné
au

levage
de

personnes
ets'ilexiste

une
possibilité

de
confusion,une

signalisation
appropriée

estapposée
de

m
anière

visible.

A
rticle

R
4324-28

L
es

équipem
ents

de
travailservantau

levage
de

charges
sontéquipés

etinstallés
de

m
anière

à
réduire

les
risques

liés
aux

m
ouvem

ents
des

charges
de

façon
que

celles-ci:
1°

N
e

heurtentpas
les

travailleurs
;

2°
N

e
dériventpas

dangereusem
ent;

3°
N

e
se

décrochentpas
inopiném

ent.

Sous-section
2

:
L

evage
et

déplacem
ent

des
travailleurs

A
rticle

R
4324-29

L
es

équipem
ents

de
travailservantau

levage
etau

déplacem
entde

travailleurs
sontchoisis

ou
équipés

pour
:

1°
E

viter
les

risques
de

chute
de

l'habitacle,lorsqu'ilexiste,au
m

oyen
de

dispositifs
appropriés

;
2°

E
viter

les
risques

de
chute

de
l'utilisateur

hors
de

l'habitacle,lorsqu'ilexiste
;

3°
E

viter
les

risques
d'écrasem

ent,de
coincem

entou
de

heurtde
l'utilisateur

;
4°

G
arantir

la
sécurité

des
travailleurs

bloqués,en
cas

d'accident,dans
l'habitacle

etperm
ettre

leur
dégagem

ent.

Section
3

:
P

rescriptions
com

plém
entaires

pour
les

équipem
ents

de
travailm

obiles

A
rticle

R
4324-30

L
es

équipem
ents

de
travailm

obiles
avec

travailleurs
portés

sontchoisis,com
pte

tenu
des

travaux
à

accom
plir

etdes
conditions

effectives
d'utilisation,de

m
anière

à
prévenir

les
risques

de
retournem

entou
de

renversem
entde

l'équipem
entetde

chute
d'objets.

A
rticle

R
4324-31

L
orsque

le
risque

de
retournem

entou
de

renversem
entd'un

équipem
entde

travailm
obile

ne
peut

pas
être

com
plètem

entévité,cetéquipem
entestm

unisoitd'une
structure

l'em
pêchantde

se
renverser

de
plus

d'un
quartde

tour,soitd'une
structure

ou
de

toutautre
dispositif

d'effetéquivalent
garantissantun

espace
suffisantautour

des
travailleurs

portés
sile

m
ouvem

entpeutcontinuer
au-delà

de
cette

lim
ite.

D
e

telles
structures

de
protection

ne
sontpas

requises
lorsque

l'équipem
enteststabilisé

pendant

D
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l'em
ploiou

lorsque
le

retournem
entou

le
renversem

enten
estrendu

im
possible

du
faitde

la
conception

de
l'équipem

ent.

A
rticle

R
4324-32

L
orsque

le
risque

de
chute

d'objets
ne

peutpas
être

com
plètem

entévité,l'équipem
entde

travail
m

obile
estéquipé

d'une
structure

de
protection

contre
ce

risque.

A
rticle

R
4324-33

L
es

structures
de

protection
contre

le
retournem

ent,le
renversem

entou
la

chute
d'objets

peuvent
être

intégrées
dans

une
cabine.

A
rticle

R
4324-34

Sil'équipem
entde

travailm
obile

n'estpas
m

unides
points

d'ancrage
perm

ettantde
recevoir

une
structure

de
protection,des

m
esures

sontprises
pour

prévenir
le

risque
de

retournem
entou

de
renversem

entde
l'équipem

entou
de

chute
d'objets,tels

que
la

lim
itation

de
son

utilisation,de
sa

vitesse
etl'am

énagem
entdes

zones
de

circulation
etde

travail.

A
rticle

R
4324-35

S'ilexiste
un

risque
qu'un

travailleur
porté,lors

d'un
retournem

entou
d'un

renversem
ent,soitécrasé

entre
des

parties
de

l'équipem
entde

travailm
obile

etle
sol,l'équipem

entestm
unid'un

systèm
e

de
retenue

des
travailleurs

portés
sur

leur
siège,sauf

sil'étatde
la

technique
etles

conditions
effectives

d'utilisation
l'interdisent.

A
rticle

R
4324-36

L
es

équipem
ents

de
travailm

obiles
avec

travailleurs
portés

sontam
énagés

de
façon

à
réduire

au
m

inim
um

les
risques

pour
ces

travailleurs
pendantle

déplacem
ent,notam

m
entles

risques
de

contactavec
les

roues,chenilles,ou
autres

élém
ents

m
obiles

concourantau
déplacem

ent.

A
rticle

R
4324-37

L
orsque

le
blocage

intem
pestif

des
élém

ents
de

transm
ission

d'énergie
entre

un
équipem

entde
travailm

obile
etses

accessoires
ou

rem
orques

peutengendrer
des

risques
spécifiques,cet

équipem
entde

travailestam
énagé

ou
équipé

de
façon

qu'ilpuisse
être

rem
édié

à
ce

blocage.
L

orsque
celui-cine

peutpas
être

em
pêché,toutes

m
esures

sontprises
pour

éviter
les

conséquences
dom

m
ageables

pour
les

travailleurs.

A
rticle

R
4324-38
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Siles
élém

ents
de

transm
ission

d'énergie
entre

équipem
ents

de
travailm

obiles
risquentde

s'encrasser
etde

se
détériorer

en
traînantpar

terre,des
fixations

sontprévues.

A
rticle

R
4324-39

L
es

équipem
ents

de
travailm

obiles
autom

oteurs
sontm

unis
de

dispositifs
em

pêchantune
m

ise
en

m
arche

par
des

personnes
non

habilitées.

A
rticle

R
4324-40

L
es

équipem
ents

de
travailm

obiles
autom

oteurs
sontm

unis
d'un

dispositif
de

freinage
etd'arrêt.

D
ans

la
m

esure
où

la
sécurité

l'exige,notam
m

entpour
les

équipem
ents

dontle
systèm

e
de

freinage
estfortem

entsollicité,un
dispositif

de
secours

actionné
par

des
com

m
andes

aisém
entaccessibles

ou
par

des
systèm

es
autom

atiques
perm

etle
freinage

etl'arrêten
cas

de
défaillance

du
dispositif

principal.

A
rticle

R
4324-41

L
es

équipem
ents

de
travailm

obiles
com

portantdes
élém

ents
qui,pendantle

travail,dépassentle
gabarit,sont,pendantleur

transportou
leur

déplacem
entm

unis
des

dispositifs
nécessaires

pour
m

aintenir
ces

élém
ents

dans
une

position
de

sécurité.
C

es
dispositifs

perm
ettentau

conducteur
de

vérifier
sans

difficultés,préalablem
entau

déplacem
ent

ou
au

transport,que
les

élém
ents

concernés
sonteffectivem

entm
aintenus

dans
une

position
de

sécurité.

A
rticle

R
4324-42

L
orsque

le
cham

p
de

vision
directdu

conducteur
estinsuffisant,les

équipem
ents

de
travailm

obiles
autom

oteurs
sontm

unis
de

dispositifs
auxiliaires,am

éliorantla
visibilité.

L
orsque

ces
équipem

ents
sontutilisés

de
nuitou

dans
des

lieux
obscurs,ils

sontm
unis

d'un
dispositif

d'éclairage
adapté

au
travailà

réaliser.

A
rticle

R
4324-43

L
es

équipem
ents

de
travailm

obiles
autom

oteurs
com

m
andés

à
distance

sontm
unis

d'un
dispositif

perm
ettantl'arrêtautom

atique
lorsqu'ils

sortentdu
cham

p
de

contrôle.
S'ils

peuventheurter
des

travailleurs,ces
équipem

ents
ou

ceux
fonctionnantsans

conducteur
sont

équipés
de

dispositifs
de

protection
ou

de
protecteurs

contre
ces

risques,sauf
sid'autres

dispositifs
appropriés

sonten
place

pour
contrôler

le
risque

de
heurt.

A
rticle

R
4324-44
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E
n

cas
de

m
ouvem

entsim
ultané

de
plusieurs

équipem
ents

de
travailm

obiles
autom

oteurs
roulant

sur
rails,ces

équipem
ents

sontm
unis

de
m

oyens
réduisantles

conséquences
d'une

collision
éventuelle.

A
rticle

R
4324-45

L
es

équipem
ents

de
travailm

obiles
autom

oteurs
qui,par

eux-m
êm

es
ou

du
faitde

leurs
rem

orques
ou

de
leur

chargem
ent,présententdes

risques
d'incendie

sontm
unis

de
dispositifs

de
lutte

contre
l'incendie,sauf

sile
lieu

d'utilisation
en

estéquipé
à

des
endroits

suffisam
m

entrapprochés.

Section
4

:
P

rescriptions
com

plém
entaires

pour
les

équipem
ents

de
travaildesservant

des
niveaux

définis
à

l'aide
d'un

habitacle.

A
rticle

R
4324-46

L
es

dispositions
de

la
présente

section
s'appliquentaux

équipem
ents

de
travailsuivants,desservant

des
niveaux

définis
à

l'aide
d'un

habitacle,soitle
long

d'une
course

verticale
parfaitem

entdéfinie
dans

l'espace,soitle
long

d'une
course

guidée
sensiblem

entverticale,lorsqu'ils
ne

sontpas
soum

is
aux

règles
techniques

de
l'annexe

I
prévue

par
l'article

R
.4312-1

:

1°
L

es
m

onte-charges
inaccessibles

aux
personnes

com
pte

tenu
des

dim
ensions

de
l'habitacle

;

2°
L

es
m

onte-charges
accessibles

pour
les

opérations
de

chargem
entou

de
déchargem

entm
ais

m
unis

d'un
organe

de
com

m
ande

situé
à

l'extérieur
de

l'habitacle,ne
pouvantêtre

actionné
de

l'intérieur
;

3°
L

es
élévateurs

de
personnes

n'excédantpas
une

vitesse
de

0,15
m

ètre
par

seconde
;

4°
L

es
ascenseurs

de
chantier.

A
rticle

R
4324-47

L
orsqu'un

équipem
entestprévu

pour
l'accès

ou
le

déplacem
entde

personnes,ilestinstallé
ou

équipé
de

m
anière

à
éviter

:

1°
T

outrisque
de

chute
de

celles-cià
l'arrêtde

l'habitacle
au

palier
;

2°
L

ors
de

l'accès
à

l'équipem
ent,pour

le
chargem

entou
le

déchargem
ent,toutm

ouvem
entou

déplacem
entdangereux

de
l'habitacle.

A
rticle

R
4324-48

L
es

équipem
ents

sontinstallés
ou

équipés
de

m
anière

à
em

pêcher
toutrisque

de
contactdes

personnes
présentes

dans
l'environnem

entde
l'installation

avec
l'habitacle

en
m

ouvem
entou

tout
autre

élém
entm

obile.D
ès

qu'un
protecteur

estouvert,des
dispositifs

em
pêchenttoutm

ouvem
ent

dangereux
de

l'habitacle.

L
es

équipem
ents

sontinstallés
ou

équipés
de

m
anière

à
supprim

er
toutrisque

de
chute

d'une
charge

de
l'habitacle.

A
rticle

R
4324-49
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L
es

interventions
de

vérification
etde

m
aintenance

s'effectuentdepuis
un

em
placem

entsûr
perm

ettantun
accès

aisé
etsécurisé

aux
organes

concernés,à
partir

de
l'ouverture

d'un
protecteur.

U
n

dispositif
d'arrêtperm

etl'accès
en

toute
sécurité

dans
le

volum
e

parcouru
par

l'habitacle.

A
fin

de
prévenir

le
risque

d'écrasem
ententre

l'habitacle
ettoutélém

entfixe,le
personnel

intervenantau-dessous
ou

au-dessus
de

l'habitacle
dispose

d'un
espace

libre
ou

d'un
refuge

lui
perm

ettantd'accéder
etde

se
m

aintenir
aux

em
placem

ents
nécessaires

en
toute

sécurité.

A
rticle

R
4324-50

L
es

équipem
ents

sontinstallés
ou

équipés
de

m
anière

à
em

pêcher
toutrisque

de
chute

de
personne

dans
la

gaine,lorsque
l'habitacle

n'estpas
au

palier.A
cette

fin,ils
sontéquipés

de
protecteurs

m
unis

d'un
dispositif

em
pêchanttoutm

ouvem
entdangereux

de
l'habitacle

jusqu'à
leur

ferm
eture

etleur
verrouillage

effectifs.

C
es

protecteurs
sontm

aintenus
ferm

és
etverrouillés

pendantle
déplacem

entde
l'habitacle

jusqu'à
son

arrêt.Ils
sontm

unis
d'un

dispositif
de

déverrouillage
de

secours
rendu

accessible
depuis

l'extérieur
de

la
gaine.

L
'accès

à
la

gaine,à
partir

des
paliers

autres
que

celuiau
niveau

duquelse
trouve

l'habitacle,est
rendu

im
possible

en
service

norm
al.

A
rticle

R
4324-51

L
es

voies
etaccès

aux
équipem

ents,les
habitacles

accessibles
aux

personnes
ainsique

les
espaces

en
gaine

où
ontlieu

des
opérations

de
vérification

etde
m

aintenance
sontdotés

d'un
éclairage

approprié.

A
rticle

R
4324-52

L
es

équipem
ents

sontinstallés
ou

équipés
de

m
anière

à
éviter

les
risques,pour

les
personnes,

d'entrer
en

contactavec
les

objets
transportés

ou
toutélém

entfixe
ou

m
obile

situé
à

l'extérieur
de

l'habitacle.

Ils
sontnotam

m
entéquipés

de
dispositifs

faisantobstacle
à

toutdéplacem
entdangereux

de
l'habitacle,à

une
augm

entation
de

sa
vitesse

m
ettanten

danger
la

sécurité
des

personnes
ou

à
sa

chute
libre.C

es
dispositifs

ne
doiventpas

avoir
pour

effetune
décélération

dangereuse
pour

ces
personnes,y

com
pris

pour
celles

quieffectuentles
opérations

m
entionnées

à
l'article

R
.4543-1.

A
rticle

R
4324-53

L
orsque

l'habitacle
estaccessible

aux
personnes,l'équipem

entestdoté
d'un

dispositif
de

secours
perm

ettantleur
dégagem

entrapide,y
com

pris
en

cas
de

défaillance
de

la
source

d'énergie.
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P
artie

réglem
entaire

nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
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IE
:

SA
N

T
É

E
T

SÉ
C

U
R
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É

A
U

T
R

A
V

A
IL

L
IV
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E

IV
:

P
R

É
V

E
N

T
IO

N
D

E
C

E
R

T
A

IN
S

R
ISQ

U
E

S
D

'E
X

P
O

SIT
IO

N

T
IT

R
E

Ier
:

R
ISQ

U
E

S
C

H
IM

IQ
U

E
S

C
hapitre

Ier
:

M
ise

sur
le

m
arché

des
substances

et
préparations

Section
1

:
D

ispositions
générales

A
rticle

R
4411-1

Pour
l'application

du
présenttitre,lorsque

les
substances

ou
préparations

m
entionnées

à
l'article

L
.

4411-1
sontutilisées

principalem
entdans

des
établissem

ents
etexploitations

agricoles,les
attributions

du
m

inistre
chargé

du
travailsontexercées

par
le

m
inistre

chargé
de

l'agriculture.

A
rticle

R
4411-2

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travail,de

l'industrie,de
l'environnem

ent,de
la

santé,
de

la
consom

m
ation

etde
l'agriculture

fixent:
1°

L
a

classification
applicable

aux
substances

ayantfaitl'objetau
niveau

com
m

unautaire
d'un

classem
entdans

les
catégories

dangereuses
m

entionnées
à

l'article
R

.4411-6
;

2°
L

es
m

odalités
etles

critères
de

classem
entdans

ces
catégories

des
autres

substances
ainsique

des
préparations

;
3°

L
e

sym
bole

d'identification
etl'indication

du
danger

de
chacune

des
catégories

ainsique
les

phrases
types

m
entionnantles

risques
particuliers

etles
conseils

de
prudence.

Section
2

:
D

éfinitions
et

principes
de

classem
ent

A
rticle

R
4411-3
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O
n

entend
par

substances,les
élém

ents
chim

iques
etleurs

com
posés

tels
qu'ils

se
présententà

l'état
naturelou

tels
qu'ils

sontobtenus
par

toutprocédé
de

production
contenantéventuellem

enttout
additif

nécessaire
pour

préserver
la

stabilité
du

produitettoute
im

pureté
résultantdu

procédé,à
l'exclusion

de
toutsolvantpouvantêtre

séparé
sans

affecter
la

stabilité
de

la
substance

nim
odifier

sa
com

position.

A
rticle

R
4411-4

O
n

entend
par

préparations,les
m

élanges
ou

solutions
com

posés
de

deux
substances

ou
plus.

A
rticle

R
4411-5

O
n

entend
par

interm
édiaire

de
synthèse,une

substance
chim

ique
produite,conservée

ou
utilisée

uniquem
entpour

un
traitem

entchim
ique

afin
d'être

transform
ée

en
une

autre
ou

en
d'autres

substances
chim

iques.

A
rticle

R
4411-6

Sontconsidérées
com

m
e

dangereuses,les
substances

etpréparations
correspondantaux

catégories
suivantes

:
1°

E
xplosibles

:substances
etpréparations

solides,liquides,pâteuses
ou

gélatineuses
qui,m

êm
e

sans
intervention

d'oxygène
atm

osphérique,peuventprésenter
une

réaction
exotherm

ique
avec

développem
entrapide

de
gaz

etqui,dans
des

conditions
d'essais

déterm
inées,détonent,déflagrent

rapidem
entou,sous

l'effetde
la

chaleur,explosenten
cas

de
confinem

entpartiel;
2°

C
om

burantes
:substances

etpréparations
qui,au

contactd'autres
substances,notam

m
ent

inflam
m

ables,présententune
réaction

fortem
entexotherm

ique
;

3°
E

xtrêm
em

entinflam
m

ables
:substances

etpréparations
liquides

dontle
pointd'éclair

est
extrêm

em
entbas

etle
pointd'ébullition

bas,ainsique
substances

etpréparations
gazeuses

qui,à
tem

pérature
etpression

am
biantes,sontinflam

m
ables

à
l'air

;
4°

Facilem
entinflam

m
ables

:substances
etpréparations

:
a)

Q
uipeuvents'échauffer

au
pointde

s'enflam
m

er
à

l'air
à

tem
pérature

am
biante

sans
apport

d'énergie
;

b)
A

l'étatsolide,quipeuvents'enflam
m

er
facilem

entpar
une

brève
action

d'une
source

d'inflam
m

ation
etcontinuer

à
brûler

ou
à

se
consum

er
après

l'éloignem
entde

cette
source

;
c)

A
l'étatliquide,dontle

pointd'éclair
esttrès

bas
;

d)
O

u
qui,au

contactde
l'eau

ou
de

l'air
hum

ide,produisentdes
gaz

extrêm
em

entinflam
m

ables
en

quantités
dangereuses

;
5°

Inflam
m

ables
:substances

etpréparations
liquides,dontle

pointd'éclair
estbas

;
6°

T
rès

toxiques
:substances

etpréparations
qui,par

inhalation,ingestion
ou

pénétration
cutanée

en
très

petites
quantités,entraînentla

m
ortou

nuisentà
la

santé
de

m
anière

aiguë
ou

chronique
;

7°
T

oxiques
:substances

etpréparations
qui,par

inhalation,ingestion
ou

pénétration
cutanée

en
petites

quantités,entraînentla
m

ortou
nuisentà

la
santé

de
m

anière
aiguë

ou
chronique

;
8°

N
ocives

:substances
etpréparations

qui,par
inhalation,ingestion

ou
pénétration

cutanée,
peuvententraîner

la
m

ortou
nuire

à
la

santé
de

m
anière

aiguë
ou

chronique
;

9°
C

orrosives
:substances

etpréparations
qui,en

contactavec
des

tissus
vivants,peuventexercer

une
action

destructrice
sur

ces
derniers

;

D
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10°
Irritantes

:substances
etpréparations

non
corrosives

qui,par
contactim

m
édiat,prolongé

ou
répété

avec
la

peau
ou

les
m

uqueuses,peuventprovoquer
une

réaction
inflam

m
atoire

;
11°

Sensibilisantes
:substances

etpréparations
qui,par

inhalation
ou

pénétration
cutanée,peuvent

donner
lieu

à
une

réaction
d'hypersensibilisation

telle
qu'une

exposition
ultérieure

à
la

substance
ou

à
la

préparation
produitdes

effets
néfastes

caractéristiques
;

l2°
C

ancérogènes
:substances

etpréparations
qui,par

inhalation,ingestion
ou

pénétration
cutanée,

peuventprovoquer
un

cancer
ou

en
augm

enter
la

fréquence
:

a)
C

ancérogènes
de

catégorie
1

:substances
etpréparations

que
l'on

saitêtre
cancérogènes

pour
l'hom

m
e

;
b)

C
ancérogènes

de
catégorie

2
:substances

etpréparations
pour

lesquelles
ilexiste

une
forte

présom
ption

que
l'exposition

de
l'hom

m
e

à
de

telles
substances

etpréparations
peutprovoquer

un
cancer

ou
en

augm
enter

la
fréquence

;
c)

C
ancérogènes

de
catégorie

3
:substances

etpréparations
préoccupantes

pour
l'hom

m
e

en
raison

d'effets
cancérogènes

possibles,m
ais

pour
lesquelles

les
inform

ations
disponibles

sontinsuffisantes
pour

classer
ces

substances
etpréparations

dans
la

catégorie
2

;
13°

M
utagènes

:substances
etpréparations

qui,par
inhalation,ingestion

ou
pénétration

cutanée,
peuventproduire

des
défauts

génétiques
héréditaires

ou
en

augm
enter

la
fréquence

:
a)

M
utagènes

de
catégorie

1
:substances

etpréparations
que

l'on
saitêtre

m
utagènes

pour
l'hom

m
e

;
b)

M
utagènes

de
catégorie

2
:substances

etpréparations
pour

lesquelles
ilexiste

une
forte

présom
ption

que
l'exposition

de
l'hom

m
e

à
de

telles
substances

etpréparations
peutproduire

des
défauts

génétiques
héréditaires

ou
en

augm
enter

la
fréquence

;
c)

M
utagènes

de
catégorie

3
:substances

etpréparations
préoccupantes

pour
l'hom

m
e

en
raison

d'effets
m

utagènes
possibles,m

ais
pour

lesquelles
les

inform
ations

disponibles
sontinsuffisantes

pour
classer

ces
substances

etpréparations
dans

la
catégorie

2
;

14°
T

oxiques
pour

la
reproduction

:substances
etpréparations

qui,par
inhalation,ingestion

ou
pénétration

cutanée,peuventproduire
ou

augm
enter

la
fréquence

d'effets
nocifs

non
héréditaires

dans
la

progéniture
ou

porter
atteinte

aux
fonctions

ou
capacités

reproductives
:

a)
T

oxiques
pour

la
reproduction

de
catégorie

1
:substances

etpréparations
que

l'on
saitêtre

toxiques
pour

la
reproduction

de
l'hom

m
e

;
b)

T
oxiques

pour
la

reproduction
de

catégorie
2

:substances
etpréparations

pour
lesquelles

ilexiste
une

forte
présom

ption
que

l'exposition
de

l'hom
m

e
à

de
telles

substances
etpréparations

peut
produire

ou
augm

enter
la

fréquence
d'effets

nocifs
non

héréditaires
dans

la
progéniture

ou
porter

atteinte
aux

fonctions
ou

capacités
reproductives

;
c)

T
oxiques

pour
la

reproduction
de

catégorie
3

:substances
etpréparations

préoccupantes
en

raison
d'effets

toxiques
possibles

pour
la

reproduction,m
ais

pour
lesquelles

les
inform

ations
disponibles

sontinsuffisantes
pour

classer
ces

substances
etpréparations

dans
la

catégorie
2

;
15°

D
angereuses

pour
l'environnem

ent:substances
etpréparations

qui,sielles
entraientdans

l'environnem
ent,présenteraientou

pourraientprésenter
un

risque
im

m
édiatou

différé
pour

une
ou

plusieurs
de

ses
com

posantes.

Section
3

:
F

abrication,im
portation

et
vente

Sous-section
3

:
Inform

ation
des

autorités
pour

la
prévention

des
risques

P
aragraphe

1
:

D
ispositions

com
m

unes
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A
rticle

R
4411-42

L
es

inform
ations

sur
toute

substance
ou

préparation
dangereuse,fournies

en
application

de
l'article

L
.4411-4,ontpour

objetde
perm

ettre
de

prévenir
les

effets
sur

la
santé

ou
de

répondre
à

toute
dem

ande
d'ordre

m
édicaldestinée

au
traitem

entdes
affections

induites
par

les
produits,en

particulier
en

cas
d'urgence.

A
rticle

R
4411-43

L
'organism

e
auquelsontfournies

les
inform

ations
estagréé

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travail.

L
'arrêté

d'agrém
entfixe

les
m

odalités
techniques

de
la

m
ission

de
cetorganism

e.

L
'agrém

entpeutêtre
retiré

dans
les

m
êm

es
form

es,après
que

l'organism
e

agréé
a

été
appelé

à
présenter

ses
observations,lorsque

celui-cine
se

conform
e

pas
aux

prescriptions
réglem

entaires
en

vigueur
ou

qu'iln'estplus
en

m
esure

d'assurer
sa

m
ission.

A
rticle

R
4411-44

L
es

dispositions
de

la
présente

sous-section
ne

s'appliquentpas
aux

substances
etaux

préparations
suivantes

:

1°
Produits

radioactifs
auxquels

s'applique
le

titre
V

du
présentlivre

;

2°
D

échets
définis

au
II

de
l'article

L
.541-1

du
code

de
l'environnem

ent;

3°
M

édicam
ents

à
usage

hum
ain

ou
vétérinaire

m
entionnés

à
l'article

L
.5111-1

du
code

de
la

santé
publique

etproduits
cosm

étiques
m

entionnés
à

l'article
L

.5131-1
du

m
êm

e
code

;

4°
Produits

phytopharm
aceutiques

au
sens

de
l'article

L
.253-1

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e

;5°
M

unitions,m
atières

explosives
etexplosifs

;

6°
D

enrées
alim

entaires
destinées

au
consom

m
ateur

final;

7°
A

lim
ents

pour
anim

aux
destinés

au
consom

m
ateur

final;

8°
M

atières
fertilisantes

etsupports
de

culture
au

sens
du

chapitre
V

du
titre

V
du

livre
II

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e.

A
rticle

R
4411-45

L
es

inform
ations

reçues
en

application
de

la
présente

sous-section
ne

peuventêtre
utilisées

que
pour

répondre
à

des
dem

andes
de

renseignem
ents

ém
anantde

tiers
en

vue
de

prévenir
les

risques
professionnels

im
putables

à
ces

produits
ou

d'assurer
le

traitem
entdes

affections
induites.

A
rticle

R
4411-46
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Sile
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

ne
peutpas

fournir,dans
les

délais
im

partis,toutou
partie

des
inform

ations
m

entionnées
dans

la
présente

sous-section,ilindique
à

l'organism
e

agréé
le

nom
du

responsable
quiesten

m
esure

de
le

faire.

A
rticle

R
4411-47

Sile
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

conteste
la

dem
ande

de
l'organism

e
agréé,ilen

saisitle
m

inistre
chargé

du
travailetenvoie

copie
de

son
recours

à
l'organism

e
agréé.

L
e

m
inistre

chargé
du

travailnotifie
sa

décision
dans

un
délaide

quinze
jours

au
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

età
l'organism

e
agréé.

L
e

silence
gardé

par
le

m
inistre

pendantplus
de

quinze
jours

vautdécision
de

rejet.

A
rticle

R
4411-48

T
oute

personne
quia

fournides
inform

ations
m

entionnées
à

la
présente

section
bénéficie,pour

celles-ci,d'un
droitd'accès

etde
rectification

auprès
de

l'organism
e

agréé.

A
rticle

R
4411-49

L
es

pièces
à

fournir
en

application
de

la
présente

section
sontrédigées

en
langue

française.

P
aragraphe

2
:

P
réparations

très
toxiques,toxiques

ou
corrosives.

A
rticle

R
4411-50

D
ans

les
trente

jours
quisuiventla

prem
ière

m
ise

sur
le

m
arché

d'une
préparation

considérée
com

m
e

très
toxique,toxique

ou
corrosive,le

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
adresse

à
l'organism

e
agréé

les
inform

ations
nécessaires

à
la

prévention
des

risques
induits

par
ce

produitet
au

traitem
entdes

intoxications.

A
rticle

R
4411-51

L
a

nature
des

inform
ations

fournies,quicom
prennentnotam

m
entla

com
position

chim
ique

etla
fiche

de
données

de
sécurité

ou
les

inform
ations

correspondantes
prévues

à
l'article

R
.4411-73

est
précisée

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travail,de

l'agriculture
etde

la
santé.

A
rticle

R
4411-52

T
outchangem

entde
nom

com
m

ercialettoute
m

odification
de

la
com

position
d'une

préparation
doiventêtre

déclarés
à

l'organism
e

agréé.C
ette

actualisation
doitêtre

accom
pagnée

de
la

fiche
de

données
de

sécurité
etdes

inform
ations

m
entionnées

à
l'article

R
.4411-50.
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A
rticle

R
4411-53

Sur
dem

ande
de

l'organism
e

agréé
etdans

des
délais

fixés
par

celui-cien
fonction

des
circonstances,en

particulier
de

l'urgence,les
responsables

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

fournissent,
pour

toute
préparation

figurantsur
la

liste,les
élém

ents
com

plém
entaires

nécessaires
à

l'appréciation
du

risque
etindispensables

au
m

édecin
dans

le
cadre

de
son

intervention.

P
aragraphe

3
:

Substances
m

ises
sur

le
m

arché
sous

un
nom

com
m

ercialet
préparations

dangereuses
autres

que
très

toxiques,
toxiques

ou
corrosives

A
rticle

R
4411-54

D
ans

le
cas

d'une
substance

m
ise

sur
le

m
arché

sous
un

nom
com

m
ercialou

d'une
préparation

dangereuse
autre

que
très

toxique,toxique
ou

corrosive,le
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

fournit,dans
les

délais
fixés

par
l'organism

e
agréé

etsur
sa

dem
ande,tous

les
élém

ents
propres

à
prévenir

les
risques

résultantde
l'utilisation

de
la

substance
ou

de
la

préparation
considérée,en

particulier
la

fiche
de

données
de

sécurité
ou

les
inform

ations
correspondantes

prévues
à

l'article
R

.
4411-73.

Sous-section
4

:
P

rotection
des

secrets
industriels

et
com

m
erciaux

A
rticle

R
4411-56

L
es

personnes
ayantfournides

inform
ations

en
application

de
la

sous-section
3

fontconnaître,le
cas

échéant,à
l'organism

e
agréé

intéressé
celles

des
inform

ations
dontla

diffusion
leur

apparaîtde
nature

à
entraîner

la
divulgation

de
secrets

industriels
etcom

m
erciaux.

L
es

dispositions
de

la
présente

sous-section
ne

peuventfaire
obstacle

à
la

fourniture
des

renseignem
ents

prévus
à

l'article
R

.4411-61
nià

l'application
des

dispositions
du

présentchapitre.

A
rticle

R
4411-60

L
es

pièces
à

fournir
en

application
des

sous-sections
3

et4
sontrédigées

en
langue

française.

A
rticle

R
4411-61

L
'organism

e
agréé

prévu
à

la
sous-section

3
assure

la
conservation

etl'exploitation
des

inform
ations

etdossiers
qu'ilreçoit.U

n
arrêté

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
fixe

les
conditions

dans
lesquelles

l'organism
e

exerce
cette

m
ission.
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A
rticle

R
4411-62

L
'organism

e
agréé

esthabilité
à

fournir
à

toute
personne

quien
faitla

dem
ande

etintéressée
par

la
protection

des
travailleurs,notam

m
entau

m
édecin

du
travailetaux

m
em

bres
des

com
ités

d'hygiène,
de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,les
renseignem

ents
qu'ildétientrelatifs

:

1°
A

ux
dangers

que
présente

une
substance

ou
une

préparation
quila

contient;

2°
A

ux
précautions

à
prendre

dans
son

em
ploi,son

stockage,son
transportou

son
élim

ination
;

3°
A

la
nature

etla
teneur

de
toute

substance
dangereuse

contenue
dans

une
préparation,à

l'exclusion
des

inform
ations

relevantdu
secretindustrieletcom

m
ercial.

A
rticle

R
4411-64

L
'organism

e
agréé

estégalem
enthabilité

à
fournir

aux
inspecteurs

du
travail,aux

m
édecins

inspecteurs
du

travail,à
un

m
édecin

du
travaildésigné

par
la

C
aisse

centrale
de

m
utualité

sociale
agricole,aux

ingénieurs
de

prévention
des

directions
régionales

des
entreprises,de

la
concurrence,

de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi,aux

ingénieurs-conseils
des

caisses
régionales

de
l'assurance

m
aladie

etaux
agents

chargés
du

contrôle
de

la
prévention,agréés

etasserm
entés,

m
entionnés

au
deuxièm

e
alinéa

de
l'article

1244-3
du

code
ruraletde

la
pêche

m
aritim

e,tout
renseignem

entqu'ildétientsur
la

com
position

des
préparations.

Ilestégalem
enthabilité

à
fournir

ces
m

êm
es

renseignem
ents

aux
chefs

de
service

etaux
m

édecins
des

centres
antipoison

prévus
par

l'article
L

.6141-4
du

code
de

la
santé

publique
quisonttenus

de
garder

le
secretdans

les
conditions

fixées
par

l'article
R

.1341-8
du

m
êm

e
code

et,en
cas

d'intoxication
concernantle

public,aux
m

édecins
inspecteurs

de
la

santé
publique

ainsiqu'aux
ingénieurs

sanitaires.

L
es

dem
andes

de
renseignem

ents
au

titre
du

présentarticle
sontfaites

par
écrità

l'organism
e

agréé
quiles

enregistre.

A
rticle

R
4411-65

L
'organism

e
agréé

etles
autorités

adm
inistratives

prennenttoutes
dispositions

pour
que

les
inform

ations
reconnues

par
eux

ou
par

l'autorité
com

pétente
d'un

E
tatm

em
bre

de
la

C
om

m
unauté

européenne
com

m
e

relevantdu
secretindustrieletcom

m
ercialne

soientaccessibles
qu'aux

personnes
qu'ils

ontdésignées
pour

en
assurer

la
garde

etquisontastreintes
au

secret.

Section
4

:
P

rotection
des

utilisateurs
et

acheteurs

Sous-section
1

:
É

tiquetage
et

em
ballage

A
rticle

R
4411-69
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D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travail,de

l'industrie,de
l'environnem

entetde
l'agriculture

déterm
inentla

nature
des

substances
ou

préparations
dangereuses

etla
proportion

au-dessus
de

laquelle
la

présence
d'une

substance
dangereuse

dans
une

préparation
rend

obligatoire
l'apposition

de
l'étiquette

ou
de

l'inscription
prévue

à
l'article

L
.4411-6.

C
es

arrêtés
déterm

inentla
couleur,les

dim
ensions

des
étiquettes

ou
inscriptions,les

indications
qui

figurentsur
celles-ci,ainsique

les
conditions

auxquelles
satisfontles

récipients,sacs
ou

enveloppes
contenantces

substances
etpréparations.

C
es

récipients,sacs
ou

enveloppes
sontsolides

etétanches.

A
rticle

R
4411-70

L
'étiquette

ou
l'inscription

figurantsur
toutrécipient,sac

ou
enveloppe

contenantdes
substances

ou
préparations

dangereuses
indique

le
nom

etl'origine
de

ces
substances

ou
préparations

etles
dangers

que
présente

leur
em

ploi.

A
rticle

R
4411-71

T
oute

substance
ou

préparation,quine
faitpas

l'objetd'un
des

arrêtés
m

entionnés
à

l'article
R

.
4411-69

m
ais

donne
lieu

à
la

fourniture
des

inform
ations

m
entionnées

à
l'article

L
.4411-3,est

étiquetée
etem

ballée
par

le
fabricant,l'im

portateur
ou

le
vendeur

sur
la

base
de

ces
inform

ations
et

des
règles

générales
fixées

par
ces

arrêtés.

A
rticle

R
4411-72

L
es

substances
auxquelles,en

raison
des

quantités
m

ises
sur

le
m

arché
ou

de
leur

utilisation
à

des
fins

de
recherche

etde
développem

entscientifique,s'appliquentles
dispositions

des
articles

R
.

4411-19
à

R
.4411-22

sont,dans
la

m
esure

où
leurs

propriétés
dangereuses

sontconnues
du

déclarant,em
ballées

etétiquetées
en

fonction
de

ces
propriétés

etdans
des

conditions
conform

es
aux

arrêtés
m

entionnés
à

l'article
R

.4111-69.
L

orsque
les

essais
etrecherches

sonten
cours,l'étiquette

porte
la

m
ention

:«
A

ttention
:substance

non
encore

testée
com

plètem
ent».

L
'étiquetage

estrédigé
en

français.

Sous-section
2

:
F

iche
de

données
de

sécurité

A
rticle

R
4411-73

L
e

fournisseur
d'une

substance
ou

préparation
dangereuse

fournitau
destinataire

de
cette

substance
ou

préparation
une

fiche
de

données
de

sécurité
conform

e
aux

exigences
prévues

au
titre

IV
età

l'annexe
II

du
règlem

ent(C
E

)
n°

1907/2006
du

Parlem
entetdu

C
onseildu

18
décem

bre
2006

concernantl'enregistrem
ent,l'évaluation

etl'autorisation
des

substances
chim

iques,ainsique
les

restrictions
applicables

à
ces

substances
(R

E
A

C
H

),instituantune
agence

européenne
des

produits

D
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chim
iques,m

odifiantla
directive

1999/45/C
E

etabrogeantle
règlem

ent(C
E

E
)

n°
793/93

du
C

onseiletle
règlem

ent(C
E

)
n°

1488/94
de

la
C

om
m

ission
ainsique

la
directive

76/769/C
E

E
du

C
onseiletles

directives
91/155/C

E
E

,93/67/C
E

E
,93/105/C

E
et2000/21/C

E
de

la
C

om
m

ission.

Sous-section
3

:
U

tilisation
de

dénom
inations

de
rem

placem
ent

A
rticle

R
4411-74

L
orsque

le
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

d'une
préparation

peutapporter
la

preuve
que

la
divulgation

sur
l'étiquette

ou
sur

la
fiche

de
données

de
sécurité

de
l'identité

chim
ique

d'une
substance,à

l'exception
des

substances
actives

contenues
dans

les
produits

phytopharm
aceutiques

m
entionnés

à
l'article

R
.253-1

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e,porte

atteinte
au

secret
industriel,ilpeutêtre

autorisé
à

désigner
cette

substance,sur
l'étiquette

ainsique
sur

la
fiche

de
données

de
sécurité,à

l'aide
d'une

dénom
ination

de
rem

placem
ent,quipeutidentifier

les
groupes

chim
iques

fonctionnels
les

plus
im

portants.

L
a

dénom
ination

de
rem

placem
entdoitfournir

suffisam
m

entd'inform
ations

sur
la

substance
pour

que
les

précautions
nécessaires

en
m

atière
de

santé
etde

sécurité
puissentêtre

prises.

A
rticle

R
4411-75

L
'autorisation

d'utiliser
une

dénom
ination

de
rem

placem
entne

peutêtre
délivrée

que
pour

certaines
substances

irritantes
ou

nocives
précisées

par
l'arrêté

m
entionné

à
l'article

R
.4411-79.

E
lle

ne
peutêtre

accordée
lorsqu'ilexiste,pour

la
substance

concernée,une
valeur

lim
ite

d'exposition
professionnelle,au

sens
des

articles
R

.4412-149
etR

.4412-150.

A
rticle

R
4411-76

L
e

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
adresse

le
dossier

de
dem

ande
d'autorisation

:

1°
A

u
m

inistre
chargé

de
l'environnem

entpour
les

produits
biocides

m
entionnés

à
l'article

L
.522-1

du
code

de
l'environnem

ent;

2°
A

u
m

inistre
chargé

de
l'agriculture

pour
les

produits
phytopharm

aceutiques
m

entionnés
à

l'article
L

.253-1
du

code
ruraletde

la
pêche

m
aritim

e
;

3°
A

u
m

inistre
chargé

du
travaillorsque

la
préparation

estexclusivem
entdestinée

à
un

usage
professionneletn'entre

pas
dans

les
catégories

définies
aux

1°
et2°

;

4°
A

u
m

inistre
chargé

de
la

santé
dans

les
autres

cas.

A
rticle

R
4411-77

L
'autorisation

estdélivrée
conjointem

entpar
les

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture,de

la
santé,de

l'environnem
entetde

la
consom

m
ation

pour
une

durée
de

trois
ans,après

avis
d'un

organism
e

agréé.
L

e
silence

gardé
par

les
m

inistres
pendantplus

de
quatre

m
ois

à
com

pter
de

la
date

de
réception

de
la

dem
ande

com
plète

d'autorisation
vautdécision

de
rejet.

D
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A
rticle

R
4411-78

L
orsque

l'autorisation
d'utiliser

une
dénom

ination
de

rem
placem

entestaccordée,le
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

transm
etune

copie
de

la
décision

aux
autorités

com
pétentes

des
E

tats
m

em
bres

de
la

C
om

m
unauté

européenne
dans

lesquels
ilsouhaite

com
m

ercialiser
la

préparation.
Ilporte

à
la

connaissance
du

m
inistre

com
pétentpour

connaître
de

sa
dem

ande
toutélém

entde
nature

à
m

odifier
les

inform
ations

déjà
fournies.S'ilrend

lui-m
êm

e
publiques

des
inform

ations
auparavantconfidentielles,ilesttenu

de
l'en

inform
er.

A
rticle

R
4411-79

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travail,de

la
santé,de

l'agriculture,de
l'environnem

entetde
la

consom
m

ation
précisentla

nature
des

substances
irritantes

ou
nocives

pour
lesquelles

l'autorisation
peutêtre

dem
andée,déterm

inentle
contenu

du
dossier

de
dem

ande
et

désignentl'organism
e

agréé
chargé

de
donner

un
avis

sur
les

dem
andes.

A
rticle

R
4411-80

L
es

autorisations
délivrées

par
les

autres
E

tats
m

em
bres

de
la

C
om

m
unauté

européenne
valent

autorisation
au

titre
de

la
présente

sous-section.

A
rticle

R
4411-81

L
'autorisation

d'utiliser
une

dénom
ination

de
rem

placem
entpeutêtre

retirée
siles

conditions
ayant

justifié
son

octroine
sontplus

rem
plies.L

e
retraitne

peutintervenir
qu'après

que
le

responsable
de

la
m

ise
sur

le
m

arché
de

la
préparation

a
été

invité
à

présenter
ses

observations.
L

e
responsable

de
la

m
ise

sur
le

m
arché

transm
etune

copie
de

la
décision

de
retraitaux

autorités
com

pétentes
des

E
tats

m
em

bres
de

la
C

om
m

unauté
européenne

dans
lesquels

la
préparation

est
com

m
ercialisée.

A
rticle

R
4411-82

L
'identité

chim
ique

d'une
substance

pour
laquelle

une
autorisation

d'utiliser
une

dénom
ination

de
rem

placem
enta

été
délivrée

ne
peutêtre

com
m

uniquée
qu'aux

personnes
m

entionnées
à

l'article
R

.
4411-63

etau
deuxièm

e
alinéa

de
l'article

R
.4411-64.

Sous-section
4

:
D

ispositions
d'urgence

A
rticle

R
4411-83

D
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E
n

cas
d'urgence

m
otivée

par
un

grave
danger

pour
les

travailleurs,le
m

inistre
chargé

du
travail

peut,par
arrêté,lim

iter,réglem
enter

ou
interdire

la
com

m
ercialisation

ou
l'utilisation,à

quelque
titre

que
ce

soit,ainsique
l'em

ploid'une
substance

ou
préparation

dangereuse,sans
recueillir

l'avis
du

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travail.
L

a
durée

de
validité

de
l'arrêté

ne
peutexcéder

six
m

ois
non

renouvelables.E
lle

peuttoutefois
être

portée
à

douze
m

ois
après

avis
du

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4411-84

L
orsque

estintervenu
un

règlem
entou

un
arrêté

pris
par

application
des

articles
L

.4411-1
etR

.
4411-83,les

fabricants,im
portateurs

ou
vendeurs

prennenttoutes
dispositions

pour
inform

er
les

utilisateurs.

C
hapitre

II
:

M
esures

de
prévention

des
risques

chim
iques

Section
1

:
D

ispositions
applicables

aux
agents

chim
iques

dangereux

Sous-section
1

:
C

ham
p

d'application
et

définitions

A
rticle

R
4412-1

L
es

dispositions
de

la
présente

section
sontapplicables

aux
activités

dans
lesquelles

les
travailleurs

sontexposés
ou

susceptibles
d'être

exposés
au

cours
de

leur
travailà

des
agents

chim
iques

dangereux.

A
rticle

R
4412-2

Pour
l'application

du
présentchapitre,on

entend
par

:
1°

A
ctivité

im
pliquantdes

agents
chim

iques,touttravaildans
lequeldes

agents
chim

iques
sont

utilisés
ou

destinés
à

être
utilisés

dans
toutprocessus,y

com
pris

la
production,la

m
anutention,le

stockage,le
transport,l'élim

ination
etle

traitem
ent,ou

au
cours

duquelde
tels

agents
sontproduits

;
2°

A
gentchim

ique,toutélém
entou

com
posé

chim
ique,soiten

l'état,soitau
sein

d'une
préparation,

telqu'ilse
présente

à
l'étatnaturelou

telqu'ilestproduit,utilisé
ou

libéré,notam
m

entsous
form

e
de

déchet,du
faitd'une

activité
professionnelle,qu'ilsoitou

non
produitintentionnellem

entetqu'ilsoit
ou

non
m

is
sur

le
m

arché.

A
rticle

R
4412-3

Pour
l'application

du
présentchapitre,un

agentchim
ique

dangereux
est:

1°
T

outagentchim
ique

quisatisfaitaux
critères

de
classem

entdes
substances

ou
préparations

dangereuses
tels

que
définis

à
l'article

R
.4411-6

;
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2°
T

outagentchim
ique

qui,bien
que

ne
satisfaisantpas

aux
critères

de
classem

ent,en
l'étatou

au
sein

d'une
préparation,peutprésenter

un
risque

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
en

raison
de

ses
propriétés

physico-chim
iques,chim

iques
ou

toxicologiques
etdes

m
odalités

de
sa

présence
sur

le
lieu

de
travailou

de
son

utilisation,y
com

pris
toutagentchim

ique
pour

lequeldes
décrets

prévoientune
valeur

lim
ite

d'exposition
professionnelle.

A
rticle

R
4412-4

Pour
l'application

du
présentchapitre,on

entend
par

:
1°

D
anger,la

propriété
intrinsèque

d'un
agentchim

ique
susceptible

d'avoir
un

effetnuisible
;

2°
R

isque,la
probabilité

que
le

potentielde
nuisance

soitatteintdans
les

conditions
d'utilisation

et/ou
d'exposition

;
3°

Surveillance
de

la
santé,l'évaluation

de
l'étatde

santé
d'un

travailleur
en

fonction
de

son
exposition

à
des

agents
chim

iques
spécifiques

sur
le

lieu
de

travail;
4°

V
aleur

lim
ite

biologique,la
lim

ite
de

concentration
dans

le
m

ilieu
biologique

approprié
de

l'agentconcerné,de
ses

m
étabolites

ou
d'un

indicateur
d'effet;

5°
V

aleur
lim

ite
d'exposition

professionnelle,sauf
indication

contraire,la
lim

ite
de

la
m

oyenne
pondérée

en
fonction

du
tem

ps
de

la
concentration

d'un
agentchim

ique
dangereux

dans
l'air

de
la

zone
de

respiration
d'un

travailleur
au

cours
d'une

période
de

référence
déterm

inée.

Sous-section
2

:
É

valuation
des

risques

A
rticle

R
4412-5

L
'em

ployeur
évalue

les
risques

encourus
pour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

pour
toute

activité
susceptible

de
présenter

un
risque

d'exposition
à

des
agents

chim
iques

dangereux.
C

ette
évaluation

estrenouvelée
périodiquem

ent,notam
m

entà
l'occasion

de
toute

m
odification

im
portante

des
conditions

pouvantaffecter
la

santé
ou

la
sécurité

des
travailleurs.

A
rticle

R
4412-6

Pour
l'évaluation

des
risques,l'em

ployeur
prend

en
com

pte,notam
m

ent:
1°

L
es

propriétés
dangereuses

des
agents

chim
iques

présents
sur

les
lieux

de
travail;

2°
L

es
inform

ations
relatives

à
la

santé
età

la
sécurité

com
m

uniquées
par

le
fournisseur

de
produits

chim
iques

en
application

des
articles

R
.4411-2,R

.4411-73
etR

.4411-84
;

3°
L

es
renseignem

ents
com

plém
entaires

quiluisontnécessaires
obtenus

auprès
du

fournisseur
ou

d'autres
sources

aisém
entaccessibles

;
4°

L
a

nature,le
degré

etla
durée

de
l'exposition

;
5°

L
es

conditions
dans

lesquelles
se

déroulentles
activités

im
pliquantdes

agents
chim

iques,y
com

pris
le

nom
bre

etle
volum

e
de

chacun
d'eux

;
6°

L
es

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle
etles

valeurs
lim

ites
biologiques

fixées
par

décret;
7°

L
'effetdes

m
esures

de
prévention

prises
ou

à
prendre

sur
le

risque
chim

ique
;

8°
L

es
conclusions

fournies
par

le
m

édecin
du

travailconcernantla
surveillance

m
édicale

des

D
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travailleurs
;

9°
L

es
travaux

conduits
etpropositions

ém
ises

par
les

intervenants
en

prévention
des

risques
professionnels

m
entionnés

à
l'article

R
.4623-26.

A
rticle

R
4412-7

L
'évaluation

des
risques

incluttoutes
les

activités
au

sein
de

l'entreprise
ou

de
l'établissem

ent,y
com

pris
l'entretien

etla
m

aintenance.
D

ans
le

cas
d'activités

com
portantune

exposition
à

plusieurs
agents

chim
iques

dangereux,
l'évaluation

prend
en

com
pte

les
risques

com
binés

de
l'ensem

ble
de

ces
agents.

A
rticle

R
4412-8

T
oute

activité
nouvelle

im
pliquantdes

agents
chim

iques
dangereux

ne
peutêtre

entreprise
qu'après

réalisation
de

l'évaluation
des

risques
etm

ise
en

œ
uvre

des
m

esures
de

prévention
appropriées.

A
rticle

R
4412-9

L
es

résultats
de

l'évaluation
des

risques
chim

iques
sontcom

m
uniqués,sous

une
form

e
appropriée,

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,aux

délégués
du

personnel
et,en

l'absence
de

représentation
du

personnel,à
touttravailleur

intervenantdans
l'entreprise

ainsi
qu'au

m
édecin

du
travail.

C
ette

com
m

unication
intervient,en

particulier,à
la

suite
de

la
m

ise
à

jour
des

résultats
de

l'évaluation
ou

de
toute

m
odification

im
portante

des
m

éthodes
etdes

conditions
de

travail
susceptible

d'affecter
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs.

A
rticle

R
4412-10

L
es

résultats
de

l'évaluation
des

risques
sontconsignés

dans
le

docum
entunique

d'évaluation
des

risques
prévu

à
l'article

R
.4121-1.

Sous-section
3

:
M

esures
et

m
oyens

de
prévention

A
rticle

R
4412-11

L
'em

ployeur
définitetapplique

les
m

esures
de

prévention
visantà

supprim
er

ou
à

réduire
au

m
inim

um
le

risque
d'exposition

à
des

agents
chim

iques
dangereux

:
1°

E
n

concevanteten
organisantdes

m
éthodes

de
travailadaptées

;
2°

E
n

prévoyantun
m

atérieladéquatainsique
des

procédures
d'entretien

régulières
quiprotègentla

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
;

3°
E

n
réduisantau

m
inim

um
le

nom
bre

de
travailleurs

exposés
ou

susceptibles
de

l'être,touten
tenantcom

pte
des

risques
encourus

par
un

travailleur
isolé

;

D
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4°
E

n
réduisantau

m
inim

um
la

durée
etl'intensité

de
l'exposition

;
5°

E
n

im
posantdes

m
esures

d'hygiène
appropriées

;
6°

E
n

réduisantau
m

inim
um

nécessaire
la

quantité
d'agents

chim
iques

présents
sur

le
lieu

de
travail

pour
le

type
de

travailconcerné
;

7°
E

n
concevantdes

procédures
de

travailadéquates,notam
m

entdes
dispositions

assurantla
sécurité

lors
de

la
m

anutention,du
stockage

etdu
transportsur

le
lieu

de
travaildes

agents
chim

iques
dangereux

etdes
déchets

contenantde
tels

agents.

A
rticle

R
4412-12

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

révèlentun
risque

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs,l'em
ployeur

m
eten

œ
uvre

les
dispositions

suivantes
:

1°
M

esures
etm

oyens
de

prévention
prévus

aux
articles

R
.4412-15

à
R

.4412-22
;

2°
V

érifications
des

installations
etappareils

de
protection

collective
prévues

à
la

sous-section
4

;
3°

C
ontrôle

de
l'exposition

prévu
à

la
sous-section

5
;

4°
M

esures
en

cas
d'accidentprévues

à
la

sous-section
6

;
5°

E
tablissem

entde
la

notice
de

poste
prévue

à
l'article

R
.4412-39

;
6°

Suivietsurveillance
m

édicale
des

travailleurs
prévus

à
la

sous-section
8.

A
rticle

R
4412-13

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

m
ontrentque

les
quantités

dans
lesquelles

un
agent

chim
ique

dangereux
estprésentsur

le
lieu

de
travailne

présententqu'un
risque

faible
pour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

etque
les

m
esures

de
prévention

prises
en

application
des

articles
L

.
4121-1

à
L

.4121-5
etR

.4412-11
sontsuffisantes

pour
réduire

ce
risque,les

dispositions
de

l'article
R

.4412-12
ne

sontpas
applicables.

A
rticle

R
4412-14

Q
uels

que
soientles

résultats
de

l'évaluation
des

risques,les
dispositions

de
l'article

R
.4412-12

s'appliquentà
la

production,la
fabrication

ou
l'utilisation

au
travaildes

agents
chim

iques
dangereux

faisantl'objetd'une
m

esure
d'interdiction

en
application

de
l'article

L
.4411-1.

A
rticle

R
4412-15

L
e

risque
que

présente
un

agentchim
ique

dangereux
pour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

doit
être

supprim
é.

L
orsque

la
suppression

de
ce

risque
estim

possible,ce
dernier

estréduitau
m

inim
um

par
la

substitution
d'un

agentchim
ique

dangereux
par

un
autre

agentchim
ique

ou
par

un
procédé

non
dangereux

ou
m

oins
dangereux.

A
rticle

R
4412-16

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



L
orsque

la
substitution

d'un
agentchim

ique
dangereux

n'estpas
possible

au
regard

de
la

nature
de

l'activité
etde

l'évaluation
des

risques,le
risque

estréduitau
m

inim
um

par
la

m
ise

en
œ

uvre,par
ordre

de
priorité,des

m
esures

suivantes
:

1°
C

onception
des

procédés
de

travailetcontrôles
techniques

appropriés
;

2°
U

tilisation
des

équipem
ents

etdes
m

atériels
adéquats

de
m

anière
à

éviter
ou

à
réduire

le
plus

possible
la

libération
d'agents

chim
iques

dangereux
sur

le
lieu

de
travail;

3°
A

pplication,à
la

source
du

risque,des
m

esures
efficaces

de
protection

collective,telles
qu'une

bonne
ventilation

etdes
m

esures
appropriées

d'organisation
du

travail;
4°

U
tilisation,sil'exposition

ne
peutêtre

réduite
par

d'autres
m

oyens,de
m

oyens
de

protection
individuelle,y

com
pris

d'équipem
ents

de
protection

individuelle.

A
rticle

R
4412-17

L
'em

ployeur
prend

les
m

esures
techniques

etdéfinitles
m

esures
d'organisation

du
travail

appropriées
pour

assurer
la

protection
des

travailleurs
contre

les
dangers

découlantdes
propriétés

chim
iques

etphysico-chim
iques

des
agents

chim
iques.

C
es

m
esures

portent,notam
m

ent,sur
le

stockage,la
m

anutention
etl'isolem

entdes
agents

chim
iques

incom
patibles.

A
ceteffet,l'em

ployeur
prend

les
m

esures
appropriées

pour
em

pêcher
:

1°
L

a
présence

sur
le

lieu
de

travailde
concentrations

dangereuses
de

substances
inflam

m
ables

ou
de

quantités
dangereuses

de
substances

chim
iques

instables
;

2°
L

es
risques

de
débordem

entou
d'éclaboussures,ainsique

de
déversem

entpar
rupture

des
parois

des
cuves,bassins,réservoirs

etrécipients
de

toute
nature

contenantdes
produits

susceptibles
de

provoquer
des

brûlures
d'origine

therm
ique

ou
chim

ique.

A
rticle

R
4412-18

L
orsque

les
m

esures
techniques

etd'organisation
prévues

à
l'article

R
.4412-17

ne
sontpas

réalisables
au

regard
de

la
nature

de
l'activité,l'em

ployeur
prend,par

ordre
de

priorité,les
dispositions

nécessaires
pour

:
1°

E
viter

la
présence

sur
le

lieu
de

travailde
sources

d'ignition
susceptibles

de
provoquer

des
incendies

ou
des

explosions,ou
l'existence

de
conditions

défavorables
pouvantaboutir

à
ce

que
des

substances
ou

des
m

élanges
de

substances
chim

iques
instables

aientdes
effets

physiques
dangereux

;2°
A

tténuer
les

effets
nuisibles

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
en

cas
d'incendie

ou
d'explosion

résultantde
l'inflam

m
ation

de
substances

inflam
m

ables,ou
les

effets
dangereux

dus
aux

substances
ou

aux
m

élanges
de

substances
chim

iques
instables.

A
rticle

R
4412-19

L
'em

ployeur
assure

l'entretien
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
etdes

vêtem
ents

de
travail.
L

orsque
l'entretien

estréalisé
à

l'extérieur
de

l'établissem
ent,le

chef
de

l'entreprise
chargé

du
transportetde

l'entretien
estinform

é
de

l'éventualité
etde

la
nature

de
la

contam
ination

ainsique
de

ses
dangers

conform
ém

entaux
règles

de
coordination

de
la

prévention
prévue

à
l'article

R
.4511-5.

L
e

transportdes
vêtem

ents
contam

inés
estréalisé

dans
des

récipients
sûrs

etidentifiables.
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A
rticle

R
4412-20

L
'em

ployeur,pour
toutes

les
activités

com
portantun

risque
d'exposition

à
des

agents
chim

iques
dangereux,prévoitdes

m
esures

d'hygiène
appropriées

afin
que

les
travailleurs

ne
m

angentpas,ne
boiventpas

etne
fum

entpas
dans

les
zones

de
travailconcernées.

A
rticle

R
4412-21

L
'accès

aux
locaux

de
travailoù

sontutilisés
des

agents
chim

iques
dangereux

estlim
ité

aux
personnes

dontla
m

ission
l'exige.

C
es

locaux
fontl'objetd'une

signalisation
appropriée

rappelantnotam
m

entl'interdiction
d'y

pénétrer
sans

m
otif

de
service

etl'existence
d'un

risque
d'ém

issions
dangereuses

pour
la

santé,y
com

pris
accidentelles.

A
rticle

R
4412-22

L
ors

de
travaux

susceptibles
d'exposer

à
des

gaz
délétères

dans
des

espaces
confinés

tels
que

les
puits,conduites

de
gaz,canaux

de
fum

ée,fosses
d'aisances,cuves

ou
appareils

quelconques,les
travailleurs

sontattachés
ou

protégés
par

un
autre

dispositif
de

sécurité.

Sous-section
4

:
V

érifications
des

installations
et

appareils
de

protection
collective

A
rticle

R
4412-23

L
'em

ployeur
assure

régulièrem
entla

vérification
etle

m
aintien

en
parfaitétatde

fonctionnem
ent

des
installations

etappareils
de

protection
collective.

A
rticle

R
4412-24

L
'em

ployeur
établit,après

avis
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel,une

notice
fixantles

conditions
de

l'entretien
des

installations
et

des
appareils

de
protection

collective
etles

procédures
à

m
ettre

en
œ

uvre
pour

assurer
leur

surveillance,notam
m

entpour
détecter

d'éventuelles
défaillances

etles
élim

iner.

A
rticle

R
4412-25

D
es

visites
périodiques

destinées
à

s'assurer
de

l'étatdes
cuves,bassins

etréservoirs
contenantdes

produits
corrosifs

ontlieu
à

intervalles
n'excédantpas

un
an.

C
es

visites
sontréalisées

par
une

personne
qualifiée

sous
la

responsabilité
de

l'em
ployeur.
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A
rticle

R
4412-26

L
es

résultats
des

vérifications
prévues

par
la

présente
sous-section

sontconsignés
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
D

.4711-2.

Sous-section
5

:
C

ontrôle
de

l'exposition

P
aragraphe

1
:

C
ontrôle

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

A
rticle

R
4412-27

Pour
l'application

du
3°

de
l'article

R
.4412-12,l'em

ployeur
procède

de
façon

régulière
au

m
esurage

de
l'exposition

des
travailleurs

aux
agents

chim
iques

dangereux
présents

dans
l'atm

osphère
des

lieux
de

travail.

L
orsque

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

ontété
établies

pour
un

agentchim
ique

dangereux
en

application
des

articles
R

.4412-149
ou

R
.4412-150,l'em

ployeur
faitprocéder

à
des

contrôles
techniques

par
un

organism
e

accrédité
dans

les
conditions

prévues
aux

articles
R

.4724-8
à

R
.4724-13.

C
es

contrôles
techniques

sonteffectués
au

m
oins

une
fois

par
an

etlors
de

toutchangem
ent

susceptible
d'avoir

des
conséquences

néfastes
sur

l'exposition
des

travailleurs.Ils
donnentlieu

à
un

rapport,com
m

uniqué
conform

ém
entaux

dispositions
de

l'article
R

.4412-30.

A
rticle

R
4412-28

E
n

cas
de

dépassem
entd'une

valeur
lim

ite
d'exposition

professionnelle
fixée

à
l'article

R
.4412-149

ou
de

dépassem
entd'une

concentration
fixée

à
l'article

R
.4222-10,l'em

ployeur
prend

im
m

édiatem
entles

m
esures

de
prévention

etde
protection

propres
à

assurer
la

protection
des

travailleurs.

A
rticle

R
4412-29

E
n

cas
de

dépassem
entd'une

valeur
lim

ite
d'exposition

professionnelle
indicative

prévue
à

l'article
R

.4412-150,l'em
ployeur

procède
à

l'évaluation
des

risques
afin

de
déterm

iner
des

m
esures

de
prévention

etde
protection

adaptées.

A
rticle

R
4412-30

D
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L
es

résultats
des

m
esurages

etles
rapports

de
contrôle

technique
sontcom

m
uniqués

par
l'em

ployeur
au

m
édecin

du
travailetau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,
aux

délégués
du

personnel.

Ils
sonttenus

à
la

disposition
de

l'inspecteur
du

travail,du
m

édecin
inspecteur

du
travailainsique

des
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

A
rticle

R
4412-31

L
es

m
esurages

etles
contrôles

techniques
opérés

en
application

du
présentparagraphe

doivent
respecter

les
m

odalités
etles

m
éthodes

fixées
en

application
de

l'article
R

.4412-151.

P
aragraphe

2
:

C
ontrôle

des
valeurs

lim
ites

biologiques

A
rticle

R
4412-32

L
orsqu'ilestinform

é
par

le
m

édecin
du

travaildu
dépassem

entd'une
valeur

lim
ite

biologique
d'un

agentchim
ique

dangereux
très

toxique,toxique,nocif,corrosif,irritant,sensibilisantou
d'un

agent
chim

ique
cancérogène,m

utagène
ou

toxique
pour

la
reproduction

de
catégorie

3,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

R
.4412-51-1,l'em

ployeur
:

1°
Procède

à
l'évaluation

des
risques

conform
ém

entà
la

sous-section
2

;

2°
M

eten
œ

uvre
les

m
esures

etm
oyens

de
prévention

prévus
aux

articles
R

.4412-11,R
.4412-15

et
R

.4412-16.

Sous-section
6

:
M

esures
en

cas
d'accident

ou
d'incident

A
rticle

R
4412-33

D
es

systèm
es

d'alarm
e

etautres
systèm

es
de

com
m

unication
sontinstallés

afin
de

perm
ettre,en

cas
d'accident,d'incidentou

d'urgence
dû

à
la

présence
d'agents

chim
iques

dangereux
sur

le
lieu

de
travail:
1°

U
ne

réaction
appropriée

;
2°

L
a

m
ise

en
œ

uvre
im

m
édiate,en

tantque
de

besoin,des
m

esures
quis'im

posent;
3°

L
e

déclenchem
entdes

opérations
de

secours,d'évacuation
etde

sauvetage.
L

es
m

esures
à

m
ettre

en
œ

uvre,notam
m

entles
règles

d'évacuation
des

travailleurs,sontdéfinies
préalablem

entpar
écrit.

A
rticle

R
4412-34

E
n

présence
d'agents

chim
iques

dangereux
sur

les
lieux

de
travail,des

installations
de

prem
ier

secours
appropriées

sontm
ises

à
disposition.D

es
exercices

de
sécurité

pertinents
sontorganisés

à

D
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intervalles
réguliers.

A
rticle

R
4412-35

L
orsqu'un

accident,un
incidentou

une
urgence

survient,l'em
ployeur

prend
im

m
édiatem

entdes
m

esures
pour

en
atténuer

les
effets

eten
inform

er
les

travailleurs.
L

'em
ployeur

m
eten

œ
uvre

les
m

esures
appropriées

pour
rem

édier
le

plus
rapidem

entpossible
à

la
situation

etafin
de

rétablir
une

situation
norm

ale.

A
rticle

R
4412-36

Seuls
les

travailleurs
indispensables

à
l'exécution

des
réparations

ou
d'autres

travaux
nécessaires

au
rétablissem

entde
la

situation
sontautorisés

à
travailler

dans
la

zone
affectée.Ils

doiventdisposer
d'équipem

ents
de

protection
individuelle

appropriés
qu'ils

sonttenus
d'utiliser

pendantla
durée

de
leur

intervention.E
n

toutétatde
cause,l'exposition

des
travailleurs

ne
peutpas

être
perm

anente
et

doitêtre
lim

itée
pour

chacun
au

strictnécessaire.
L

es
personnes

non
protégées

ne
sontpas

autorisées
à

rester
dans

la
zone

affectée.

A
rticle

R
4412-37

L
'em

ployeur
veille

à
ce

que
les

inform
ations

sur
les

m
esures

d'urgence
se

rapportantà
des

agents
chim

iques
dangereux

soientdisponibles,notam
m

entpour
les

services
d'intervention,internes

ou
externes,com

pétents
en

cas
d'accidentou

d'incident.
C

es
inform

ations
com

prennent:
1°

U
ne

m
ention

préalable
des

dangers
de

l'activité,des
m

esures
d'identification

du
danger,des

précautions
etdes

procédures
pertinentes

afin
que

les
services

d'urgence
puissentpréparer

leurs
propres

procédures
d'intervention

etm
esures

de
précaution

;
2°

T
oute

inform
ation

disponible
sur

les
dangers

susceptibles
de

se
présenter

lors
d'un

accidentou
d'une

urgence
;

3°
L

es
m

esures
définies

en
application

des
articles

R
.4412-33

etR
.4412-34.

Sous-section
7

:
Inform

ation
et

form
ation

des
travailleurs

A
rticle

R
4412-38

L
'em

ployeur
veille

à
ce

que
les

travailleurs
ainsique

le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,les

délégués
du

personnel:
1°

R
eçoiventdes

inform
ations

sous
des

form
es

appropriées
etpériodiquem

entactualisées
sur

les
agents

chim
iques

dangereux
se

trouvantsur
le

lieu
de

travail,telles
que

notam
m

entleurs
nom

s,les
risques

pour
la

santé
etla

sécurité
qu'ils

com
portentet,le

cas
échéant,les

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle
etles

valeurs
lim

ites
biologiques

quileur
sontapplicables

;
2°

A
ientaccès

aux
fiches

de
données

de
sécurité

fournies
par

le
fournisseur

des
agents

chim
iques

;
3°

R
eçoiventune

form
ation

etdes
inform

ations
sur

les
précautions

à
prendre

pour
assurer

leur

D
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protection
etcelle

des
autres

travailleurs
présents

sur
le

lieu
de

travail.Sontnotam
m

entportées
à

leur
connaissance

les
consignes

relatives
aux

m
esures

d'hygiène
à

respecter
età

l'utilisation
des

équipem
ents

de
protection

individuelle.

A
rticle

R
4412-39

L
'em

ployeur
établitune

notice,dénom
m

ée
notice

de
poste,pour

chaque
poste

de
travailou

situation
de

travailexposantles
travailleurs

à
des

agents
chim

iques
dangereux.C

ette
notice,actualisée

en
tantque

de
besoin,estdestinée

à
inform

er
les

travailleurs
des

risques
auxquels

leur
travailpeutles

exposer
etdes

dispositions
prises

pour
les

éviter.
L

a
notice

rappelle
les

règles
d'hygiène

applicables
ainsique,le

cas
échéant,les

consignes
relatives

à
l'em

ploides
équipem

ents
de

protection
collective

ou
individuelle.

Sous-section
8

:
Suivides

travailleurs
et

surveillance
m

édicale

P
aragraphe

2
:

Surveillance
m

édicale

Sous-paragraphe
1

:
E

xam
ens

m
édicaux

et
fiche

d'aptitude

A
rticle

R
4412-44

U
n

travailleur
ne

peutêtre
affecté

à
des

travaux
l'exposantà

des
agents

chim
iques

dangereux
pour

la
santé

que
s'ila

faitl'objetd'un
exam

en
m

édicalpréalable
par

le
m

édecin
du

travailetsila
fiche

m
édicale

d'aptitude
établie

à
cette

occasion
atteste

qu'ilne
présente

pas
de

contre-indication
m

édicale
à

ces
travaux.

A
rticle

R
4412-45

L
'exam

en
m

édicalpratiqué
com

prend
un

exam
en

clinique
généralet,selon

la
nature

de
l'exposition,

un
ou

plusieurs
exam

ens
spécialisés

com
plém

entaires
auxquels

le
m

édecin
du

travailprocède
ou

faitprocéder.C
es

exam
ens

sontà
la

charge
de

l'em
ployeur.

A
rticle

R
4412-46

C
haque

travailleur
estinform

é
par

le
m

édecin
du

travaildes
résultats

etde
l'interprétation

des
exam

ens
m

édicaux
généraux

etcom
plém

entaires
dontila

bénéficié.

A
rticle

R
4412-47

L
a

fiche
m

édicale
d'aptitude

indique
la

date
de

l'étude
du

poste
de

travailetcelle
de

la
dernière

m
ise

D
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à
jour

de
la

fiche
d'entreprise.

C
ette

fiche
estrenouvelée

au
m

oins
une

fois
par

an,après
exam

en
par

le
m

édecin
du

travail.

A
rticle

R
4412-48

L
e

travailleur
ou

l'em
ployeur

peutcontester
auprès

de
l'inspecteur

du
travailles

m
entions

portées
sur

la
fiche

m
édicale

d'aptitude,dans
les

quinze
jours

quisuiventsa
délivrance.

L
'inspecteur

du
travailprend

sa
décision

après
avis

conform
e

du
m

édecin
inspecteur

du
travail,qui

peutfaire
pratiquer,aux

frais
de

l'em
ployeur,des

exam
ens

com
plém

entaires
par

les
spécialistes

de
son

choix.

A
rticle

R
4412-49

L
es

instructions
techniques,précisantles

m
odalités

des
exam

ens
m

édicaux
que

respectentles
m

édecins
du

travail,sontdéterm
inées,en

tantque
de

besoin,par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

A
rticle

R
4412-50

E
n

dehors
des

visites
périodiques,l'em

ployeur
faitexam

iner
par

le
m

édecin
du

travailtout
travailleur

exposé
à

des
agents

chim
iques

m
entionnés

à
l'article

R
.4412-44

quise
déclare

incom
m

odé
par

des
travaux

qu'ilexécute.C
etexam

en
peutêtre

réalisé
à

la
dem

ande
du

travailleur.
L

e
m

édecin
du

travailestinform
é

par
l'em

ployeur
des

absences,pour
cause

de
m

aladie
d'une

durée
supérieure

à
dix

jours,des
travailleurs

exposés
à

ces
agents

chim
iques.

A
rticle

R
4412-51

L
e

m
édecin

du
travailprescritles

exam
ens

m
édicaux

nécessaires
à

la
surveillance

biologique
des

expositions
aux

agents
chim

iques.L
e

travailleur
estinform

é
par

le
m

édecin
des

résultats
de

ces
exam

ens
etde

leur
interprétation.

L
e

m
édecin

du
travailinform

e
l'em

ployeur
de

l'interprétation
anonym

e
etglobale

des
résultats

de
cette

surveillance
biologique

des
expositions

aux
agents

chim
iques,en

garantissantle
respectdu

secretm
édical.

A
rticle

R
4412-51-1

L
es

analyses
destinées

à
vérifier

le
respectdes

valeurs
lim

ites
biologiques

fixées
par

décretsont
réalisées

par
les

organism
es

m
entionnés

à
l'article

R
.4724-15.

E
n

cas
de

dépassem
ent,le

m
édecin

du
travail,s'ilconsidère

que
ce

dépassem
entrésulte

de
l'exposition

professionnelle,en
inform

e
l'em

ployeur,sous
une

form
e

non
nom

inative.

A
rticle

R
4412-51-2

D
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U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

m
odalités

ainsique
les

m
éthodes

à
m

ettre
en

œ
uvre

pour
le

contrôle
du

respectdes
valeurs

lim
ites

biologiques.

A
rticle

R
4412-52

Siun
travailleur

estatteintd'une
m

aladie
professionnelle,d'une

m
aladie

ou
d'une

anom
alie

susceptible
de

résulter
d'une

exposition
à

des
agents

chim
iques

dangereux,à
l'exception

des
agents

cancérogènes
etm

utagènes
définis

à
l'article

R
.4412-60,le

m
édecin

du
travaildéterm

ine
la

pertinence
etla

nature
des

exam
ens

éventuellem
entnécessaires

pour
les

travailleurs
ayantsubiune

exposition
com

parable.
Siun

travailleur
estatteintsoitd'une

m
aladie

professionnelle,soitd'une
anom

alie
susceptible

de
résulter

d'une
exposition

à
des

agents
cancérogènes

ou
m

utagènes,tous
les

travailleurs
ayantsubi

une
exposition

com
parable

sur
le

m
êm

e
lieu

de
travailfontl'objetd'un

exam
en

m
édical,assorti

éventuellem
entd'exam

ens
com

plém
entaires.

A
rticle

R
4412-53

D
ans

les
cas

de
m

aladie
ou

d'anom
alie

prévus
à

l'article
R

.4412-52,une
nouvelle

évaluation
des

risques
estréalisée

en
vue

d'assurer
une

m
eilleure

protection
de

la
santé

etde
la

sécurité
des

travailleurs.

Sous-paragraphe
2

:
D

ossier
m

édical

A
rticle

R
4412-54

L
e

m
édecin

du
travailconstitue

ettient,pour
chaque

travailleur
exposé

aux
agents

chim
iques

dangereux
pour

la
santé,un

dossier
individuelcontenant:

1°
U

ne
copie

de
la

fiche
prévue

à
l'article

L
.4121-3-1

;

2°
L

es
dates

etles
résultats

des
exam

ens
m

édicaux
com

plém
entaires

pratiqués.

A
rticle

R
4412-55

L
e

dossier
m

édicalestconservé
pendantau

m
oins

cinquante
ans

après
la

fin
de

la
période

d'exposition,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

D
.4624-46

du
présentcode

ou
à

l'article
R

.
717-27

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e.

A
rticle

R
4412-56

L
e

dossier
m

édicalestcom
m

uniqué,sur
sa

dem
ande,au

m
édecin

inspecteur
du

travailetpeutêtre
adressé,avec

l'accord
du

travailleur,à
un

m
édecin

de
son

choix.

D
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A
rticle

R
4412-57

Sil'établissem
entvientà

disparaître
ou

sile
travailleur

change
d'établissem

ent,l'ensem
ble

du
dossier

m
édicalesttransm

is
au

m
édecin

inspecteur
du

travail,à
charge

pour
celui-cide

l'adresser,à
la

dem
ande

du
travailleur,au

m
édecin

du
travaildésorm

ais
com

pétent.

Section
2

:
D

ispositions
particulières

aux
agents

chim
iques

dangereux
cancérogènes,m

utagènes
et

toxiques
pour

la
reproduction

Sous-section
1

:
C

ham
p

d'application
et

définitions

A
rticle

R
4412-59

L
es

dispositions
de

la
présente

section
sontapplicables

aux
activités

dans
lesquelles

les
travailleurs

sontexposés
ou

susceptibles
d'être

exposés
au

cours
de

leur
travailà

des
agents

chim
iques

cancérogènes
m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction.E

lles
ne

fontpas
obstacle

aux
m

esures
particulières

prises
par

décretpour
certains

agents
ou

procédés
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction.

L
es

activités
m

entionnées
au

prem
ier

alinéa
ne

sontpas
soum

ises
aux

dispositions
de

la
section

1
à

l'exception
des

dispositions
suivantes

:
1°

D
éfinitions

de
la

sous-section
1

;
2°

M
esures

etdispositions
à

prendre
contre

les
dangers

découlantdes
propriétés

chim
iques

et
physico-chim

iques
des

agents
chim

iques
prévues

aux
articles

R
.4412-17

etR
.4412-18

;
3°

M
esures

à
prendre

en
cas

d'intervention
dans

un
espace

confiné
prévues

à
l'article

R
.4412-22

;
4°

V
érifications

périodiques
des

installations
etappareils

de
protection

collective
prévues

à
la

sous-section
4

;
5°

M
esures

à
prendre

en
cas

d'accidentou
incidentprévues

à
la

sous-section
6

;
6°

N
otice

de
poste

prévue
à

l'article
R

.4412-39
;

7°
Suivides

travailleurs
etsurveillance

m
édicale

prévus
à

la
sous-section

8.

A
rticle

R
4412-60

O
n

entend
par

agentcancérogène,m
utagène

ou
toxique

pour
la

reproduction,toute
substance

ou
préparation

classée
cancérogène,m

utagène
ou

toxique
pour

la
reproduction

de
catégorie

1
ou

2
ainsique

toute
substance,toute

préparation
ou

toutprocédé
définicom

m
e

telpar
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

Sous-section
2

:
É

valuation
des

risques

A
rticle

R
4412-61

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



Pour
toute

activité
susceptible

de
présenter

un
risque

d'exposition
à

des
agents

cancérogènes,
m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction,l'em

ployeur
évalue

la
nature,le

degré
etla

durée
de

l'exposition
des

travailleurs
afin

de
pouvoir

apprécier
les

risques
pour

leur
santé

ou
leur

sécurité
et

de
définir

les
m

esures
de

prévention
à

prendre.
U

n
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
peutpréciser

les
conditions

de
cette

évaluation.

A
rticle

R
4412-62

L
'évaluation

des
risques

d'exposition
aux

agents
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction

estrenouvelée
régulièrem

ent,notam
m

entpour
prendre

en
com

pte
l'évolution

des
connaissances

sur
les

produits
utilisés

etlors
de

toutchangem
entdes

conditions
pouvantaffecter

l'exposition
des

travailleurs.

A
rticle

R
4412-63

T
oute

activité
nouvelle

im
pliquantdes

agents
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction

ne
peutêtre

entreprise
qu'après

réalisation
de

l'évaluation
des

risques
etm

ise
en

œ
uvre

des
m

esures
de

prévention
appropriées.

A
rticle

R
4412-64

L
'em

ployeur
tientà

la
disposition

des
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel,ainsique
du

m
édecin

du
travail,de

l'inspection
du

travailetdes
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale,les

élém
ents

ayantservià
l'évaluation

des
risques.

L
es

résultats
de

cette
évaluation

sontconsignés
dans

le
docum

entunique
d'évaluation

des
risques.

A
rticle

R
4412-65

Pour
l'évaluation

du
risque,toutes

les
expositions

susceptibles
de

m
ettre

en
danger

la
santé

ou
la

sécurité
des

travailleurs
sontprises

en
com

pte,y
com

pris
l'absorption

percutanée
ou

transcutanée.

Sous-section
3

:
M

esures
et

m
oyens

de
prévention

A
rticle

R
4412-66

L
orsque

l'utilisation
d'un

agentcancérogène,m
utagène

ou
toxique

pour
la

reproduction
est

susceptible
de

conduire
à

une
exposition,l'em

ployeur
réduitl'utilisation

de
cetagentsur

le
lieu

de
travail,notam

m
enten

le
rem

plaçant,dans
la

m
esure

où
cela

esttechniquem
entpossible,par

une
substance,une

préparation
ou

un
procédé

qui,dans
ses

conditions
d'em

ploi,n'estpas
ou

estm
oins

dangereux
pour

la
santé

ou
la

sécurité
des

travailleurs.
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L
'em

ployeur
consigne

le
résultatde

ses
investigations

dans
le

docum
entunique

d'évaluation
des

risques.

A
rticle

R
4412-67

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

prévue
à

la
sous-section

2
révèlentun

risque
pour

la
santé

ou
la

sécurité
des

travailleurs,l'exposition
des

travailleurs
estévitée.

A
rticle

R
4412-68

L
orsque

le
rem

placem
entd'un

agentcancérogène,m
utagène

ou
toxique

pour
la

reproduction
par

une
substance,une

préparation
ou

un
procédé

sans
danger

ou
m

oins
dangereux

pour
la

sécurité
ou

la
santé

n'estpas
réalisable,l'em

ployeur
prend

les
dispositions

nécessaires
pour

que
la

production
et

l'utilisation
de

l'agentcancérogène,m
utagène

ou
toxique

pour
la

reproduction
aientlieu

dans
un

systèm
e

clos.

A
rticle

R
4412-69

L
orsque

l'application
d'un

systèm
e

clos
n'estpas

réalisable,l'em
ployeur

faiten
sorte

que
le

niveau
d'exposition

des
travailleurs

soitréduità
un

niveau
aussibas

qu'ilesttechniquem
entpossible.

A
rticle

R
4412-70

D
ans

tous
les

cas
d'utilisation

d'un
agentcancérogène,m

utagène
ou

toxique
pour

la
reproduction

l'em
ployeur

applique
les

m
esures

suivantes
:

1°
L

im
itation

des
quantités

de
cetagentsur

le
lieu

de
travail;

2°
L

im
itation

du
nom

bre
de

travailleurs
exposés

ou
susceptibles

de
l'être

;
3°

M
ise

au
pointde

processus
de

travailetde
m

esures
techniques

perm
ettantd'éviter

ou
de

m
inim

iser
le

dégagem
entd'agents

;
4°

E
vacuation

des
agents

conform
ém

entaux
dispositions

des
articles

R
.4222-12

etR
.4222-13

;
5°

U
tilisation

de
m

éthodes
appropriées

de
m

esure
des

agents,en
particulier

pour
la

détection
précoce

des
expositions

anorm
ales

résultantd'un
événem

entim
prévisible

ou
d'un

accident;
6°

A
pplication

de
procédures

etde
m

éthodes
de

travailappropriées
;

7°
M

ise
en

œ
uvre

de
m

esures
de

protection
collectives

ou,lorsque
l'exposition

ne
peutêtre

évitée
par

d'autres
m

oyens,de
m

esures
de

protection
individuelles

;
8°

M
ise

en
œ

uvre
de

m
esures

d'hygiène,notam
m

entde
nettoyage

régulier
des

sols,m
urs

etautres
surfaces

;
9°

Inform
ation

des
travailleurs

;
10°

D
élim

itation
des

zones
à

risque
etutilisation

de
signaux

adéquats
d'avertissem

entetde
sécurité,

y
com

pris
les

signaux
«

défense
de

fum
er

»,dans
les

zones
où

les
travailleurs

sontexposés
ou

susceptibles
de

l'être
;

11°
M

ise
en

place
de

dispositifs
pour

les
cas

d'urgence
susceptibles

d'entraîner
des

expositions
anorm

alem
entélevées,en

particulier
lors

d'éventuelles
ruptures

du
confinem

entdes
systèm

es
clos

;
12°

U
tilisation

de
m

oyens
perm

ettantle
stockage,la

m
anipulation

etle
transportsans

risque
des

produits,notam
m

entpar
l'em

ploide
récipients

herm
étiques

étiquetés
de

m
anière

claire,nette
et

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



visible
;

13°
C

ollecte,stockage
etévacuation

sûrs
des

déchets.

A
rticle

R
4412-71

L
orsqu'un

agentcancérogène,m
utagène

ou
toxique

pour
la

reproduction
présente

d'autres
dangers,

l'em
ployeur

m
etégalem

enten
œ

uvre
les

m
esures

appropriées
pour

supprim
er

ou
réduire

les
autres

risques
résultantde

l'utilisation
de

cetagent.

A
rticle

R
4412-72

Pour
toutes

les
activités

pour
lesquelles

ilexiste
un

risque
de

contam
ination

par
des

agents
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction,l'em

ployeur
prend

les
m

esures
appropriées

suivantes
:

1°
V

eiller
à

ce
que

les
travailleurs

ne
m

angentpas,ne
boiventpas

etne
fum

entpas
dans

les
zones

de
travailconcernées

;
2°

Fournir
des

vêtem
ents

de
protection

ou
tous

autres
vêtem

ents
appropriés,les

placer
dans

un
endroitdéterm

iné,les
vérifier

etles
nettoyer,sipossible

avantet,en
toutcas,après

chaque
utilisation

etles
réparer

ou
rem

placer
s'ils

sontdéfectueux,conform
ém

entaux
dispositions

de
l'article

R
.4323-95

;
3°

V
eiller

à
ce

que
les

travailleurs
ne

sortentpas
de

l'établissem
entavec

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

ou
les

vêtem
ents

de
travail.

A
rticle

R
4412-73

L
orsque

l'entretien
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
etdes

vêtem
ents

estassuré
à

l'extérieur
de

l'entreprise,le
chef

de
l'entreprise

chargé
du

transportetde
l'entretien

estinform
é

de
l'éventualité

etde
la

nature
de

la
contam

ination,conform
ém

entaux
règles

de
coordination

de
la

prévention
prévue

à
l'article

R
.4511-5.

A
rticle

R
4412-74

A
u

vu
des

résultats
de

l'évaluation
des

risques,l'em
ployeur

prend
les

m
esures

appropriées
pour

que
les

zones
où

se
déroulentles

activités
révélantun

risque
pour

la
santé

ou
la

sécurité
ne

puissentêtre
accessibles

à
d'autres

travailleurs
que

ceux
qui,en

raison
de

leur
travailou

de
leur

fonction,sont
am

enés
à

y
pénétrer.

A
rticle

R
4412-75

Pour
certaines

activités
telles

que
l'entretien

ou
la

m
aintenance

des
équipem

ents
etinstallations,

pour
lesquelles

la
possibilité

d'une
augm

entation
sensible

de
l'exposition

estprévisible
età

l'égard
desquelles

toutes
les

possibilités
de

prendre
d'autres

m
esures

techniques
de

prévention
sontdéjà

épuisées,l'em
ployeur

déterm
ine,après

avis
du

m
édecin

du
travail,du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel,les

m
esures

nécessaires
pour
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réduire
le

plus
possible

la
durée

d'exposition
des

travailleurs
etpour

assurer
leur

protection
durant

ces
activités.

L
'em

ployeur
m

età
disposition

des
travailleurs

un
vêtem

entde
protection

etun
équipem

ent
individuelde

protection
respiratoire.Ilveille

à
ce

qu'ils
soienteffectivem

entportés
aussilongtem

ps
que

l'exposition
persiste.C

elle-cine
peutpas

être
perm

anente
etestlim

itée
pour

chaque
travailleur

au
strictnécessaire.

L
es

m
esures

appropriées
sontprises

pour
que

les
zones

où
se

déroulentles
activités

m
entionnées

au
prem

ier
alinéa

soientclairem
entdélim

itées
etsignalées

etpour
que

leur
accès

soitinterdità
toute

personne
non

autorisée.

Sous-section
4

:
C

ontrôle
de

l'exposition

P
aragraphe

1
:

C
ontrôle

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

A
rticle

R
4412-76

L
'em

ployeur
procède

de
façon

régulière
au

m
esurage

de
l'exposition

des
travailleurs

aux
agents

cancérogènes,m
utagènes

ou
toxiques

pour
la

reproduction
présents

dans
l'atm

osphère
des

lieux
de

travail.

L
orsque

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

ontété
établies,en

application
des

articles
R

.4412-149
ou

R
.4412-150,pour

un
agentcancérogène,m

utagène
ou

toxique
pour

la
reproduction,l'em

ployeur
faitprocéder

à
des

contrôles
techniques

par
un

organism
e

accrédité
dans

les
conditions

prévues
aux

articles
R

.4724-8
à

R
.4724-13.

C
es

contrôles
techniques

sonteffectués
au

m
oins

une
fois

par
an

etlors
de

toutchangem
ent

susceptible
d'avoir

des
conséquences

néfastes
sur

l'exposition
des

travailleurs.Ils
donnentlieu

à
un

rapport,com
m

uniqué
conform

ém
entaux

dispositions
de

l'article
R

.4412-79.

A
rticle

R
4412-77

E
n

cas
de

dépassem
entd'une

valeur
lim

ite
d'exposition

professionnelle
contraignante

prévue
à

l'article
R

.4412-149,l'em
ployeur

arrête
le

travailaux
postes

de
travailconcernés,jusqu'à

la
m

ise
en

œ
uvre

des
m

esures
propres

à
assurer

la
protection

des
travailleurs.

A
rticle

R
4412-78

E
n

cas
de

dépassem
entd'une

valeur
lim

ite
d'exposition

professionnelle
indicative

prévue
à

l'article
R

.4412-150,l'em
ployeur

procède
à

l'évaluation
des

risques
afin

de
déterm

iner
des

m
esures

de
prévention

etde
protection

adaptées.

D
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A
rticle

R
4412-79

L
es

résultats
des

m
esurages

etles
rapports

de
contrôle

technique
sontcom

m
uniqués

par
l'em

ployeur
au

m
édecin

du
travailetau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,
aux

délégués
du

personnel.

Ils
sonttenus

à
la

disposition
de

l'inspecteur
du

travail,du
m

édecin
inspecteur

du
travailainsique

des
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

A
rticle

R
4412-80

L
es

m
esurages

etles
contrôles

techniques
opérés

en
application

du
présentparagraphe

doivent
respecter

les
m

odalités
etles

m
éthodes

fixées
en

application
de

l'article
R

.4412-151.

P
aragraphe

2
:

C
ontrôle

des
valeurs

lim
ites

biologiques

A
rticle

R
4412-82

L
orsqu'ilestinform

é
par

le
m

édecin
du

travaildu
dépassem

entd'une
valeur

lim
ite

biologique,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

R
.4412-51-1,l'em

ployeur
:

1°
Procède

à
l'évaluation

des
risques

conform
ém

entà
la

sous-section
2

;

2°
M

eten
œ

uvre
les

m
esures

etm
oyens

de
prévention

prévus
aux

articles
R

.4412-67
à

R
.4412-73

;

3°
Procède

aux
contrôles

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

prévus
à

la
sous-section

4
;4°

A
rrête

le
travailaux

postes
concernés

jusqu'à
la

m
ise

en
œ

uvre
des

m
esures

propres
à

assurer
la

protection
des

travailleurs.

Sous-section
5

:
M

esures
en

cas
d'accidents

ou
d'incidents

A
rticle

R
4412-83

E
n

cas
d'incidentou

d'accidentsusceptible
d'entraîner

une
exposition

anorm
ale

à
des

agents
chim

iques
cancérigènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction,seuls

les
travailleurs

indispensables
pour

l'exécution
des

réparations
etd'autres

travaux
nécessaires

sontautorisés
à

travailler
dans

la
zone

affectée
jusqu'au

rétablissem
entde

la
situation

norm
ale

ettantque
les

causes
de

l'exposition
anorm

ale
ne

sontpas
élim

inées.

A
rticle

R
4412-84

D
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L
'em

ployeur
m

età
la

disposition
des

travailleurs
autorisés

à
travailler

dans
la

zone
affectée

par
l'incidentou

l'accidentun
vêtem

entde
protection

etun
équipem

entindividuelde
protection

respiratoire.Ilveille
à

ce
qu'ils

soienteffectivem
entportés.

A
rticle

R
4412-85

A
fin

de
m

aintenir
ou

restaurer
les

conditions
de

salubrité
dans

la
zone

affectée,l'élim
ination

des
agents

estréalisée
de

telle
sorte

qu'elle
ne

crée
pas

de
nouveaux

risques
pour

les
travailleurs

de
l'établissem

entou
l'environnem

entde
ce

m
êm

e
établissem

ent.

Sous-section
6

:
Inform

ation
et

form
ation

des
travailleurs

A
rticle

R
4412-86

Siles
résultats

de
l'évaluation

des
risques

révèlentun
risque

pour
la

santé
ou

la
sécurité

des
travailleurs,l'em

ployeur
tientà

la
disposition

des
travailleurs

exposés
etdu

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personneldes

inform
ations

appropriées
sur

:
1°

L
es

activités
ou

les
procédés

industriels
m

is
en

œ
uvre,y

com
pris

les
raisons

pour
lesquelles

des
agents

cancérogènes,m
utagènes

ou
toxiques

pour
la

reproduction
sontutilisés

;
2°

L
es

quantités
fabriquées

ou
utilisées

de
substances

ou
préparations

quicontiennentdes
agents

cancérogènes
m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction

;
3°

L
e

nom
bre

de
travailleurs

exposés
;

4°
L

es
m

esures
de

prévention
prises

;
5°

L
e

type
d'équipem

entde
protection

à
utiliser

;
6°

L
a

nature
etle

degré
de

l'exposition,notam
m

entsa
durée

;
7°

L
es

cas
de

substitution
par

un
autre

produit.

A
rticle

R
4412-87

L
'em

ployeur
organise,en

liaison
avec

le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
ou,à

défaut,les
délégués

du
personneletle

m
édecin

du
travail,l'inform

ation
etla

form
ation

à
la

sécurité
des

travailleurs
susceptibles

d'être
exposés

à
l'action

d'agents
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction.

C
ette

inform
ation

etcette
form

ation
concernent,notam

m
ent:

1°
L

es
risques

potentiels
pour

la
santé,y

com
pris

les
risques

additionnels
dus

à
la

consom
m

ation
du

tabac
;

2°
L

es
précautions

à
prendre

pour
prévenir

l'exposition
;

3°
L

es
prescriptions

en
m

atière
d'hygiène

;
4°

L
e

portetl'em
ploides

équipem
ents

etdes
vêtem

ents
de

protection
;

5°
L

es
m

esures
à

prendre
par

les
travailleurs,notam

m
entpar

le
personneld'intervention,pour

la
prévention

d'incidents
eten

cas
d'incident.

D
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A
rticle

R
4412-88

L
'inform

ation
etla

form
ation

à
la

sécurité
sontadaptées

à
l'évolution

des
risques

età
l'apparition

de
risques

nouveaux.E
lles

sontrépétées
régulièrem

ent.E
lles

favorisentune
application

des
règles

de
prévention

adaptée
à

l'évolution
des

connaissances
etdes

techniques.

A
rticle

R
4412-89

L
'inform

ation
des

travailleurs
porte

sur
les

effets
potentiellem

entnéfastes
de

l'exposition
aux

substances
chim

iques
sur

la
fertilité,sur

l'em
bryon

en
particulier

lors
du

débutde
la

grossesse,sur
le

fœ
tus

etpour
l'enfanten

cas
d'allaitem

ent.
E

lle
sensibilise

les
fem

m
es

quantà
la

nécessité
de

déclarer
le

plus
précocem

entpossible
leur

étatde
grossesse

etles
inform

e
sur

les
possibilités

de
changem

enttem
poraire

d'affectation
etles

travaux
interdits

prévus
respectivem

entaux
articles

L
.1225-7

etD
.4152-10.

A
rticle

R
4412-90

L
'em

ployeur
inform

e
les

travailleurs
de

la
présence

d'agents
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction

dans
les

installations.
Ilveille

à
ce

que
les

récipients
annexes

quicontiennentde
tels

agents
soientétiquetés

de
m

anière
claire

etlisible.L
e

danger
estsignalé

par
toutm

oyen
approprié.

A
rticle

R
4412-91

L
es

travailleurs
etles

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personneldoiventpouvoir

vérifier
que

les
dispositions

de
la

présente
section

sontappliquées,notam
m

enten
ce

quiconcerne
:

1°
L

es
conséquences

sur
la

santé
etla

sécurité
des

choix
etde

l'utilisation
des

vêtem
ents

et
équipem

ents
de

protection
;

2°
L

es
m

esures
prises

pour
les

activités
susceptibles

d'augm
enter

sensiblem
entl'exposition

m
entionnées

au
prem

ier
alinéa

de
l'article

R
.4412-75.

A
rticle

R
4412-92

L
es

travailleurs
etles

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnel,ainsique

le
m

édecin
du

travail,sontinform
és

le
plus

rapidem
ent

possible
des

expositions
anorm

ales,y
com

pris
celles

m
entionnées

à
l'article

R
.4412-75,de

leurs
causes

etdes
m

esures
prises

ou
à

prendre
pour

y
rem

édier.

A
rticle

R
4412-93

L
es

inform
ations

prévues
à

l'article
R

.4412-86
sonttenues

à
la

disposition
du

m
édecin

du
travail,

D
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de
l'inspection

du
travail,du

m
édecin

inspecteur
du

travailetdes
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

Section
3

:
R

isques
d'exposition

à
l'am

iante

Sous-section
1

:
C

ham
p

d'application
et

définitions

A
rticle

R
4412-94

L
es

dispositions
de

la
présente

section
s'appliquent:

1°
A

ux
activités

de
confinem

entetde
retraitde

l'am
iante,définies

à
l'article

R
.4412-114

;
2°

A
ux

activités
etinterventions

sur
des

m
atériaux

ou
appareils

susceptibles
de

libérer
des

fibres
d'am

iante,définies
à

l'article
R

.4412-139.

A
rticle

R
4412-95

Indépendam
m

entdes
dispositions

de
la

présente
section,les

activités
m

entionnées
à

l'article
R

.
4412-94

susceptibles
d'exposer

à
l'inhalation

de
poussières

d'am
iante,sontsoum

ises
aux

dispositions
particulières

relatives
à

la
prévention

des
risques

d'exposition
aux

agents
cancérogènes,

m
utagènes

ettoxiques
pour

la
reproduction

de
la

section
2,à

l'exception
des

contrôles
des

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle
prévus

par
les

articles
R

.4412-76
à

R
.4412-81.

A
rticle

R
4412-96

O
n

entend
par

m
atériau

friable
contenantde

l'am
iante

toutm
atériau

susceptible
d'ém

ettre
des

fibres
sous

l'effetde
chocs,de

vibrations
ou

de
m

ouvem
ents

d'air.
O

n
entend

par
m

atériaux
non

friables
contenantde

l'am
iante

les
m

atériaux
contenantde

l'am
iante

autres
que

ceux
m

entionnés
au

prem
ier

alinéa.

Sous-section
2

:
D

ispositions
com

m
unes

à
toutes

les
activités

P
aragraphe

1
:

Inform
ation

et
form

ation
des

travailleurs

A
rticle

R
4412-97

L
a

notice
de

poste
prévue

à
l'article

R
.4412-39

esttransm
ise

pour
avis

au
m

édecin
du

travail.C
et

avis
estcom

m
uniqué

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,aux

délégués
du

personnel.
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A
rticle

R
4412-98

L
a

form
ation

à
la

sécurité
estaisém

entcom
préhensible

par
le

travailleur.
E

lle
porte

notam
m

entsur
:

1°
L

es
produits

etdispositifs
susceptibles

de
contenir

de
l'am

iante
;

2°
L

es
m

odalités
de

travailrecom
m

andées
;

3°
L

e
rôle

etl'utilisation
des

équipem
ents

de
protection

collectifs
etindividuels.

A
rticle

R
4412-99

L
'em

ployeur
ou,le

cas
échéant,l'organism

e
de

form
ation,valide

les
acquis

de
la

form
ation

sous
la

form
e

d'une
attestation

de
com

pétence
délivrée

au
travailleur.

A
rticle

R
4412-100

L
e

contenu
etles

m
odalités

de
la

form
ation,notam

m
entles

conditions
de

sa
validation

etde
son

renouvellem
ent,sontprécisés

par
une

convention
ou

un
accord

collectif
de

branche
étendu

selon
la

taille
de

l'entreprise
etla

nature
de

l'activité
exercée.

A
défautd'accord,ils

sontprécisés
par

un
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

P
aragraphe

2
:

O
rganisation

du
travail

A
rticle

R
4412-101

L
'em

ployeur
tientcom

pte
de

la
pénibilité

de
chaque

tâche
pour

déterm
iner

:
1°

L
a

durée
m

axim
ale

du
tem

ps
de

travailavec
portininterrom

pu
d'un

équipem
entde

protection
respiratoire

individuelle
;

2°
L

e
tem

ps
nécessaire

aux
opérations

d'habillage,de
déshabillage

etde
décontam

ination
des

travailleurs,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

L
.3121-3

;
3°

L
e

tem
ps

consacré
aux

pauses
après

le
portininterrom

pu
d'un

équipem
entde

protection
respiratoire

individuelle,sans
préjudice

des
dispositions

de
l'article

L
.3121-33.

A
rticle

R
4412-102

L
'em

ployeur
déterm

ine
etm

eten
œ

uvre
les

m
esures

nécessaires
pour

réduire
la

durée
etle

niveau
d'exposition

autantqu'ilesttechniquem
entpossible,aussilongtem

ps
que

le
risque

d'exposition
à

l'inhalation
de

poussières
d'am

iante
subsiste.

A
rticle

R
4412-103

D
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Pour
l'application

du
présentparagraphe,l'em

ployeur
consulte

préalablem
entle

m
édecin

du
travail,

le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,les

délégués
du

personnel.

P
aragraphe

3
:

V
aleur

lim
ite

d'exposition
professionnelle

A
rticle

R
4412-104

L
a

concentration
m

oyenne
en

fibres
d'am

iante
dans

l'air
inhalé

par
un

travailleur
ne

doitpas
dépasser

0,1
fibre

par
centim

ètre
cube

sur
une

heure
de

travail.

P
aragraphe

4
:

C
ontrôle

des
niveaux

d'em
poussièrem

ent

A
rticle

R
4412-105

E
n

fonction
des

résultats
de

l'évaluation
des

risques,l'em
ployeur

contrôle
les

niveaux
d'em

poussièrem
enten

fibres
d'am

iante
afin

de
garantir

le
respectde

la
valeur

lim
ite

fixée
à

l'article
R

.4412-104.

A
rticle

R
4412-106

L
es

prélèvem
ents

sontfaits
sur

des
postes

de
travailen

situation
significative

de
l'exposition

personnelle
à

l'inhalation
des

poussières
d'am

iante.
Ils

sontréalisés
par

des
personnes

possédantles
com

pétences
requises.

L
es

échantillons
prélevés

sontanalysés
par

un
laboratoire

accrédité
à

ceteffet.

A
rticle

R
4412-107

L
a

stratégie
de

prélèvem
entestétablie

par
l'em

ployeur,après
avis

du
m

édecin
du

travail,du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel,ainsique
du

laboratoire
accrédité

pour
le

prélèvem
ent.

A
rticle

R
4412-108

T
oute

situation
anorm

ale
entraîne,sans

délai,la
suspension

des
travaux

par
l'em

ployeur
jusqu'à

la
m

ise
en

œ
uvre

des
m

esures
propres

à
rem

édier
à

la
situation.

A
fin

de
vérifier

l'efficacité
de

ces
m

esures,l'em
ployeur

procède,sans
délai,à

un
nouveau

contrôle
du

niveau
d'em

poussièrem
enten

fibres
d'am

iante.
L

'inspecteur
du

travailestinform
é

le
plus

rapidem
entpossible

de
toute

situation
anorm

ale,de
ses

causes
etdes

m
esures

prises
pour

y
rem

édier.
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A
rticle

R
4412-109

L
es

conditions
etles

résultats
des

contrôles
sontcom

m
uniqués

par
l'em

ployeur
au

m
édecin

du
travailetau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,aux
délégués

du
personnel.
Ils

sonttenus
à

la
disposition

de
l'inspecteur

du
travail,du

m
édecin

inspecteur
du

travail,ainsique
des

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale.

P
aragraphe

5
:

F
iche

d'exposition

A
rticle

R
4412-110

L
'em

ployeur
établit,pour

chaque
travailleur

exposé,une
fiche

d'exposition
indiquant:

1°
L

a
nature

du
travailréalisé,les

caractéristiques
des

m
atériaux

etappareils
en

cause,les
périodes

d'exposition
etles

autres
risques

ou
nuisances

d'origine
chim

ique,physique
ou

biologique
du

poste
de

travail;

2°
L

es
dates

etles
résultats

des
contrôles

de
l'exposition

au
poste

de
travailainsique

la
durée

et
l'im

portance
des

expositions
accidentelles

;

3°
L

es
procédés

de
travailutilisés

;

4°
L

es
équipem

ents
de

protection
collective

etindividuelle
utilisés.

P
aragraphe

6
:

T
raitem

ent
des

déchets

A
rticle

R
4412-111

L
es

déchets
de

toute
nature

susceptibles
de

libérer
des

fibres
d'am

iante
sontconditionnés

ettraités
de

m
anière

à
ne

pas
provoquer

d'ém
ission

de
poussières

pendantleur
m

anutention,leur
transport,

leur
entreposage

etleur
stockage.

A
rticle

R
4412-112

L
es

déchets
sonttransportés

hors
du

lieu
de

travailaussitôtque
possible

dans
des

em
ballages

appropriés
etferm

és,avec
apposition

de
l'étiquetage

prévu
par

le
décretn°

88-466
du

28
avril1988

relatif
aux

produits
contenantde

l'am
iante.

A
rticle

R
4412-113
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L
es

déchets
sonttransportés

etélim
inés

conform
ém

entaux
dispositions

du
chapitre

Ier
du

titre
IV

du
livre

V
du

code
de

l'environnem
ent.

Sous-section
3

:
D

ispositions
spécifiques

aux
activités

de
confinem

ent
et

de
retrait

d'am
iante

P
aragraphe

1
:

C
ham

p
d'application

A
rticle

R
4412-114

L
es

dispositions
de

la
présente

sous-section
s'appliquentaux

activités
dontla

finalité
estle

retraitou
le

confinem
entpar

fixation,im
prégnation

ou
encoffrem

entde
l'am

iante
ou

de
m

atériaux
en

contenant,etquiportentnotam
m

entsur
des

bâtim
ents,des

navires,des
structures,des

appareils
ou

des
installations,y

com
pris

dans
les

cas
de

dém
olition.

P
aragraphe

2
:

Q
ualification

des
entreprises

A
rticle

R
4412-115

L
a

réalisation
des

travaux
de

confinem
entetde

retraitd'am
iante

friable
ou

tous
travaux

de
confinem

entetde
retraitd'am

iante
non

friable
présentantdes

risques
particuliers

estconditionnée
par

l'obtention
par

l'entreprise
d'un

certificatde
qualification

délivré
par

des
organism

es
accrédités

à
ceteffet,justifiantde

sa
capacité

de
réaliser

de
tels

travaux.

A
rticle

R
4412-116

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
déterm

inent:
1°

L
es

organism
es

chargés
de

l'accréditation
etles

conditions
d'accréditation

des
organism

es
certificateurs

m
entionnés

à
l'article

R
.4412-115

en
tenantcom

pte
de

leurs
com

pétences
techniques

;2°
L

es
travaux

à
risques

particuliers
m

entionnés
au

m
êm

e
article

;
3°

L
es

critères
techniques

de
certification

des
entreprises,en

tenantcom
pte,notam

m
ent,des

m
oyens

hum
ains

disponibles,des
procédures

d'organisation,des
équipem

ents
etdes

techniques
utilisés,ainsique

les
conditions

de
délivrance

du
certificatde

qualification.

P
aragraphe

3
:

É
valuation

des
risques

A
rticle

R
4412-117

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



Pour
l'exercice

des
activités

de
retraitetde

confinem
entdéfinies

à
l'article

R
.4412-114

etsans
préjudice

des
résultats

de
l'évaluation

des
risques,l'em

ployeur
procède

à
une

évaluation
des

risques
particulière

afin
de

déterm
iner,notam

m
ent,la

nature,la
durée

etle
niveau

de
l'exposition

des
travailleurs

à
l'inhalation

de
poussières

provenantde
l'am

iante
ou

de
m

atériaux
contenantde

l'am
iante.

A
rticle

R
4412-118

D
ans

le
cadre

de
l'évaluation

des
risques,l'em

ployeur
dem

ande
notam

m
ent,selon

le
cas

:
1°

A
u

propriétaire
d'un

im
m

euble
bâtisoum

is
aux

dispositions
du

code
de

la
santé

publique,en
particulier

des
articles

R
.1334-22,R

.1334-27
etR

.1334-28,les
résultats

des
recherches

et
repérages

des
m

atériaux
contenantde

l'am
iante

;
2°

A
l'arm

ateur
d'un

navire
soum

is
aux

dispositions
du

décretn°
98-332

du
29

avril1998
relatif

à
la

prévention
des

risques
dus

à
l'am

iante
à

bord
des

navires,les
résultats

des
recherches

des
m

atériaux
contenantde

l'am
iante.

P
aragraphe

4
:

P
lan

de
dém

olition,de
retrait

ou
de

confinem
ent

A
rticle

R
4412-119

E
n

fonction
des

résultats
de

l'évaluation
des

risques,l'em
ployeur

établitun
plan

de
dém

olition,de
retraitou

de
confinem

entprécisantnotam
m

ent:
1°

L
e

type
etles

quantités
d'am

iante
m

anipulés
;

2°
L

e
lieu

où
les

travaux
sontréalisés,la

date
de

com
m

encem
ent,la

durée
probable

etle
nom

bre
de

travailleurs
im

pliqués
;

3°
L

es
m

éthodes
m

ises
en

œ
uvre

lorsque
les

travaux
im

pliquentla
m

anipulation
d'am

iante
ou

de
m

atériaux
en

contenant;
4°

L
es

caractéristiques
des

équipem
ents

à
utiliser

pour
la

protection
etla

décontam
ination

des
travailleurs

ainsique
celles

des
m

oyens
de

protection
des

autres
personnes

quise
trouventsur

le
lieu

ou
à

proxim
ité

des
travaux

;
5°

L
a

fréquence
etles

m
odalités

des
contrôles

réalisés
sur

le
chantier

;
6°

L
es

durées
ettem

ps
déterm

inés
en

application
de

l'article
R

.4412-101.

A
rticle

R
4412-120

L
es

attestations
de

com
pétence

des
travailleurs

im
pliqués

ainsique,le
cas

échéant,les
résultats

des
recherches

etrepérages
des

m
atériaux

contenantde
l'am

iante
sontjoints

au
plan

de
dém

olition,de
retraitou

de
confinem

ent.

A
rticle

R
4412-121

D
ans

le
cas

d'une
dém

olition,le
plan

de
dém

olition
prévoitle

retraitpréalable
de

l'am
iante

etdes
m

atériaux
en

contenant.
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L
e

retraitpréalable
n'estcependantpas

obligatoire
lorsqu'ilcauseraitun

plus
grand

risque
pour

les
travailleurs

que
sil'am

iante
ou

les
m

atériaux
en

contenantétaientlaissés
en

place.
L

'absence
de

retraitestdûm
entjustifiée

dans
le

plan
de

dém
olition.

A
rticle

R
4412-122

L
e

plan
de

dém
olition,de

retraitou
de

confinem
entestsoum

is
à

l'avis
du

m
édecin

du
travail,du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4412-123

L
e

plan
de

dém
olition,de

retraitou
de

confinem
entesttransm

is,un
m

ois
avantle

dém
arrage

des
travaux,à

l'inspecteur
du

travail,aux
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

et,le
cas

échéant,à
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics.
E

n
cas

de
travaux

justifiés,dans
le

plan
de

retrait,par
une

situation
d'urgence

liée
à

un
sinistre,ce

délaipeutêtre
réduità

huitjours,sauf
opposition

de
l'inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4412-124

L
'em

ployeur
signale

à
l'inspection

du
travailetaux

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
toutchangem

entdans
les

conditions
de

travailsusceptible
d'entraîner

une
augm

entation
significative

de
l'exposition

à
la

poussière
provenantde

l'am
iante

ou
des

m
atériaux

contenantde
l'am

iante.

P
aragraphe

5
:

M
esures

et
m

oyens
de

prévention

Sous-paragraphe
1

:
C

onfinem
ent

et
retrait

d'am
iante

ou
de

m
atériaux

friables
contenant

de
l'am

iante

A
rticle

R
4412-125

T
oute

opération
de

confinem
entetde

retraitd'am
iante

ou
de

m
atériaux

friables
contenantde

l'am
iante

estprécédée
d'une

phase
de

préparation
du

chantier
com

prenant:
1°

L
'évacuation,après

décontam
ination,hors

du
lieu

ou
du

localà
traiter,sous

réserve
que

cette
évacuation

n'entraîne
pas

de
dégradation

des
lieux

susceptible
de

libérer
des

fibres
d'am

iante,de
tous

les
com

posants,équipem
ents

ou
parties

d'équipem
entdontla

présence
risque

de
nuire

au
déroulem

entdu
chantier

ou
quisontdifficilem

entdécontam
inables

;
2°

L
a

m
ise

hors
tension

de
tous

les
circuits

etéquipem
ents

électriques
quise

trouventdans
ou

à
proxim

ité
im

m
édiate

de
la

zone
de

travailafin
de

réaliser
un

traitem
entà

l'hum
ide.U

n
traitem

entà
sec

estadm
issible

dans
les

seuls
cas

où
nila

m
ise

hors
tension

nil'isolem
entdes

circuits
et

équipem
ents

électriques
ne

sontpossibles
;

D
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3°
L

a
dépollution,par

aspiration
avec

un
équipem

entdoté
d'un

dispositif
de

filtration
absolue,de

toutes
les

surfaces
etéquipem

ents
du

localà
traiter

;
4°

L
e

confinem
entdu

chantier
par

:
a)

L
a

neutralisation
des

différents
dispositifs

de
ventilation,de

clim
atisation

ou
toutautre

systèm
e

pouvantêtre
à

l'origine
d'un

échange
d'air

entre
l'intérieur

etl'extérieur
de

la
zone

à
traiter

;
b)

L
'obstruction

de
toutes

les
ouvertures

donnantdirectem
entsur

la
zone

à
traiter

;
c)

L
a

construction
d'une

enveloppe
étanche

au
passage

de
l'air

etde
l'eau

autour
des

élém
ents

de
construction,des

structures
ou

des
équipem

ents
à

traiter,y
com

pris
en

partie
basse,sur

le
sol.

A
rticle

R
4412-126

U
n

tunnelcom
portantcinq

com
partim

ents
(sas)

perm
ettantla

décontam
ination

des
intervenants

et
des

équipem
ents

constitue
pour

les
personnes

la
seule

voie
d'accès

depuis
l'extérieur

vers
la

zone
de

travail.
L

orsque
les

travailleurs
sontéquipés

de
vêtem

ents
jetables

ou
lorsque

la
m

ise
en

place
d'un

systèm
e

à
cinq

com
partim

ents
s'avère

techniquem
entim

possible,un
tunnelà

trois
com

partim
ents

peutêtre
utilisé.

A
rticle

R
4412-127

L
a

protection
collective

des
travailleurs

estassurée
dans

les
conditions

suivantes
:

1°
L

a
zone

de
travailestm

aintenue
en

dépression
par

rapportau
m

ilieu
extérieur

par
la

m
ise

en
place

d'extracteurs
adaptés,équipés

de
préfiltres

etde
filtres

absolus
à

très
haute

efficacité,d'un
rendem

entsupérieur
à

99,99
%

selon
la

norm
e

N
FX

44-013
;

2°
U

n
dispositif

de
m

esures
vérifie

en
perm

anence
le

niveau
de

la
dépression

;
3°

U
n

testà
l'aide

d'un
générateur

de
fum

ée
esteffectué

avantle
débutdes

travaux
pour

s'assurer
de

l'étanchéité
de

la
zone

;
4°

Pendantla
durée

des
travaux,ilestprocédé

périodiquem
entà

une
pulvérisation

de
liquides

perm
ettantla

sédim
entation

des
fibres

en
suspension

dans
l'air

afin
d'abaisser

au
niveau

le
plus

faible
possible

la
concentration

en
fibres

d'am
iante

dans
l'atm

osphère.

A
rticle

R
4412-128

T
outintervenantdans

la
zone

de
travailestéquipé

en
perm

anence
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
suivants

:
1°

V
êtem

ents
de

travailétanches
équipés

de
capuches,ferm

és
au

cou,aux
chevilles

etaux
poignets,

décontam
inables

ou,à
défaut,jetables.E

n
fin

d'utilisation,les
vêtem

ents
jetables

sonttraités
com

m
e

des
déchets

d'am
iante,conform

ém
entaux

articles
R

.4412-111
etsuivants

;
2°

A
ppareilde

protection
respiratoire

isolantà
adduction

d'air
com

prim
é,avec

m
asque

com
plet,

cagoule
ou

encore
scaphandre.D

ans
le

cas
où

la
configuration

de
la

zone
de

travailrend
im

praticable
ou

dangereuse
l'utilisation

d'appareils
isolants,des

appareils
de

protection
respiratoire

filtrants
anti-poussières

à
ventilation

assistée
avec

m
asque

com
plet,de

classe
d'efficacité

T
M

P
3

(norm
e

N
F

E
N

147)
peuventêtre

utilisés.C
es

appareils
doiventfournir

un
débitd'air

en
charge

d'au
m

oins
160

litres
par

m
inute.

L
es

appareils
de

protection
respiratoire

doiventêtre
décontam

inables.
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A
rticle

R
4412-129

E
n

cours
de

chantier,une
surveillance

de
l'étanchéité,des

rejets
d'air

etd'eau
ainsique

de
l'atm

osphère
de

la
zone

dans
laquelle

sonteffectuées
les

opérations
estréalisée

suivantun
program

m
e

préétablipour
toute

la
durée

du
chantier.

U
n

registre
esttenu,consignantl'ensem

ble
des

résultats
de

cette
surveillance.

C
e

registre
com

porte,en
outre

:
1°

L
es

résultats
des

analyses
effectuées

dans
le

com
partim

entoù
se

faitl'enlèvem
entde

la
protection

respiratoire
;

2°
L

e
nom

bre
de

vérifications
effectuées

ainsique
le

nom
bre

de
changem

ents
des

préfiltres
etfiltres

absolus
des

protections
individuelles

etcollectives.

Sous-paragraphe
2

:
C

onfinem
ent

et
retrait

de
m

atériaux
non

friables
contenant

de
l'am

iante

A
rticle

R
4412-130

T
oute

opération
de

confinem
entou

de
retraitde

m
atériaux

non
friables

à
base

d'am
iante

est
précédée

d'une
phase

de
préparation

du
chantier

com
prenant:

1°
L

e
confinem

entdu
chantier

qui,selon
l'em

poussièrem
entattendu

en
fonction

des
techniques

em
ployées,peutaller

du
confinem

entexigé
au

4°
de

l'article
R

.4412-125
jusqu'à

un
confinem

ent
plus

lim
ité

perm
ettantd'em

pêcher
l'ém

ission
de

fibres
d'am

iante
à

l'extérieur
de

la
zone

concernée
;

2°
D

ans
tous

les
cas,une

aspiration
avec

filtration
absolue.

A
rticle

R
4412-131

L
orsque

le
retraitconcerne

des
élém

ents
dans

lesquels
l'am

iante
estfortem

entlié,notam
m

ent
lorsqu'ils'agitde

retirer
des

élém
ents

contenantde
l'am

iante
situés

en
enveloppe

extérieure
de

bâtim
ent,les

m
esures

prévues
à

l'article
R

.4412-130
ne

sontpas
applicables.

D
ans

ce
cas

un
dém

ontage
des

élém
ents

esteffectué
par

un
procédé

de
déconstruction

évitantau
m

axim
um

l'ém
ission

de
fibres.

A
rticle

R
4412-132

D
ans

tous
les

cas
où

le
retraitde

l'am
iante

nécessite
d'intervenir

sur
les

m
atériaux

contenantde
l'am

iante,une
technique

d'abattage
des

poussières
estm

ise
en

œ
uvre,sipossible

à
la

source.
L

e
m

atérielutilisé
est,lorsqu'ilpeuten

être
doté,équipé

d'un
dispositif

d'aspiration
à

filtration
absolue.

A
rticle

R
4412-133
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E
n

fonction
de

l'évaluation
du

risque,toutintervenantestéquipé
:

1°
D

e
vêtem

ents
de

travailétanches
avec

capuche,ferm
és

au
cou,aux

chevilles
etaux

poignets.E
n

fin
d'utilisation,les

vêtem
ents

jetables
sonttraités

com
m

e
des

déchets
d'am

iante,conform
ém

entaux
articles

R
.4412-111

etsuivants
;

2°
D

'un
appareilde

protection
respiratoire

isolantà
adduction

d'air
com

prim
é

avec
m

asque
com

plet,
cagoule

ou
scaphandre

ou
d'un

appareilde
protection

respiratoire
filtrantanti-poussières

à
ventilation

assistée
avec

m
asque

com
plet,de

classe
d'efficacité

T
M

P
3

(norm
e

N
F

E
N

147).
L

ors
de

l'enlèvem
ent,sans

détérioration,d'élém
ents

dans
lesquels

l'am
iante

estfortem
entlié,une

protection
respiratoire

de
type

P
3

estadm
ise.

Sous-paragraphe
3

:
D

ispositions
applicables

en
fin

de
travaux

A
rticle

R
4412-134

A
vanttoute

restitution
de

la
zone

en
vue

de
l'exercice

d'une
quelconque

activité
etpréalablem

entà
l'enlèvem

entde
toutdispositif

de
confinem

ent,totalou
partiel,ilestprocédé

:
1°

A
un

exam
en

visuelincluantl'ensem
ble

des
zones

susceptibles
d'avoir

été
polluées

;
2°

A
u

nettoyage
approfondide

la
zone

par
aspiration

avec
un

équipem
entdoté

d'un
dispositif

de
filtration

à
haute

efficacité
;

3°
A

la
fixation

des
fibres

éventuellem
entrésiduelles

sur
les

parties
traitées.

A
rticle

R
4412-135

D
ans

le
cas

de
retraitou

confinem
entde

flocages
ou

calorifugeages
contenantde

l'am
iante

etaprès
nettoyage

de
la

zone,une
m

esure
du

niveau
d'em

poussièrem
entestréalisée

conform
ém

entà
l'article

R
.1334-21

du
code

de
la

santé
publique.

P
aragraphe

6
:

F
orm

ation

A
rticle

R
4412-136

L
a

form
ation

des
travailleurs

prévue
aux

articles
R

.4412-87
etR

.4412-98
estassurée

par
des

organism
es

certifiés
par

des
organism

es
accrédités

à
ceteffet.

L
'attestation

de
com

pétence
prévue

à
l'article

R
.4412-99

estdélivrée
par

l'organism
e

de
form

ation
certifié.

A
rticle

R
4412-137

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
déterm

inent:
1°

L
es

organism
es

chargés
de

l'accréditation
etles

conditions
d'accréditation

des
organism

es
certificateurs

m
entionnés

à
l'article

R
.4412-115,en

tenantcom
pte

de
leurs

com
pétences

techniques
;

D
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2°
L

a
durée

de
form

ation
des

travailleurs,en
tenantcom

pte
de

la
nature

de
l'activité

exercée
;

3°
L

es
critères

techniques
de

certification
des

organism
es

de
form

ation
m

entionnés,en
tenant

com
pte

notam
m

entde
leur

qualification,des
m

éthodes
de

form
ation,des

m
oyens

etdes
techniques

pédagogiques
m

is
en

œ
uvre,ainsique

les
conditions

de
délivrance

de
l'attestation

de
com

pétence.

P
aragraphe

7
:

Surveillance
m

édicale

A
rticle

R
4412-138

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

déterm
ine

les
recom

m
andations

etfixe
les

instructions
techniques

que
le

m
édecin

du
travailrespecte

dans
le

cadre
de

la
surveillance

m
édicale

renforcée,notam
m

entla
nature

etla
périodicité

des
exam

ens.

Sous-section
4

:
D

ispositions
particulières

aux
activités

et
interventions

sur
des

m
atériaux

ou
appareils

susceptibles
de

libérer
des

fibres
d'am

iante

P
aragraphe

1
:

C
ham

p
d'application

A
rticle

R
4412-139

L
es

dispositions
de

la
présente

sous-section
s'appliquentaux

activités
ne

relevantpas
de

la
sous-section

3
ainsiqu'aux

interventions
susceptibles

de
provoquer

l'ém
ission

de
fibres

d'am
iante,

quiportentnotam
m

entsur
des

bâtim
ents,des

navires,des
structures,des

appareils
ou

installations.
C

es
dispositions

s'appliquentégalem
entaux

opérations
de

bâtim
entetde

génie
civilréalisées

sur
des

terrains
am

iantifères.

P
aragraphe

2
:

D
éfinition

d'un
m

ode
opératoire

A
rticle

R
4412-140

Pour
toute

activité
définie

à
l'article

R
.4412-139

etdans
le

cadre
de

l'évaluation
des

risques,
l'em

ployeur
établitun

m
ode

opératoire
précisant:

1°
L

a
nature

de
l'activité

;
2°

L
e

type
etles

quantités
d'am

iante
m

anipulées
;

3°
L

e
type

de
lieux

où
les

travaux
sontréalisés

etle
nom

bre
de

travailleurs
im

pliqués
;

4°
L

es
m

éthodes
m

ises
en

œ
uvre

lorsque
les

travaux
im

pliquentla
m

anipulation
d'am

iante
ou

de
m

atériaux
en

contenant;
5°

L
es

caractéristiques
des

équipem
ents

à
utiliser

pour
la

protection
etla

décontam
ination

des

D
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m
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travailleurs
ainsique

celles
des

m
oyens

de
protection

des
autres

personnes
quise

trouventsur
le

lieu
ou

à
proxim

ité
des

travaux.

A
rticle

R
4412-141

L
e

m
ode

opératoire
estsoum

is
à

l'avis
du

m
édecin

du
travail,du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel.

A
rticle

R
4412-142

L
e

m
ode

opératoire
esttransm

is
à

l'inspecteur
du

travail,aux
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

et,le
cas

échéant,à
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics.
U

ne
nouvelle

transm
ission

estfaite
lors

de
toutchangem

entim
portantdes

m
éthodes

de
travail

m
ises

en
œ

uvre
etdes

équipem
ents

de
protection

utilisés.

P
aragraphe

3
:

D
ispositions

préalables
à

chaque
intervention

A
rticle

R
4412-143

Pour
chaque

intervention
définie

à
l'article

R
.4412-139,l'em

ployeur
évalue,par

toutm
oyen

approprié
au

type
d'intervention,le

risque
éventuelde

présence
d'am

iante.

A
rticle

R
4412-144

Pour
l'évaluation

du
risque

de
présence

d'am
iante,l'em

ployeur
dem

ande
en

particulier
:

1°
A

u
propriétaire

d'un
im

m
euble

bâtisoum
is

aux
dispositions

du
code

de
la

santé
publique,en

particulier
des

articles
R

.1334-22
etR

.1334-28,les
résultats

des
recherches

etrepérages
des

m
atériaux

contenantde
l'am

iante
;

2°
A

l'arm
ateur

d'un
navire

soum
is

aux
dispositions

du
décretn°

98-332
du

29
avril1998

relatif
à

la
prévention

des
risques

dus
à

l'am
iante

à
bord

des
navires,les

résultats
des

recherches
des

m
atériaux

contenantde
l'am

iante.

A
rticle

R
4412-145

L
'em

ployeur
inform

e
le

propriétaire
du

bâtim
entou

l'arm
ateur

du
navire

de
toute

présence
d'am

iante
m

ise
en

évidence
lors

de
l'évaluation

des
risques.

A
rticle

R
4412-146

L
'em

ployeur
procède

à
une

évaluation
des

risques
liés

à
l'intervention,en

tenantcom
pte

des

D
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élém
ents

recueillis
sur

la
présence

d'am
iante,afin

de
déterm

iner
notam

m
entla

nature,la
durée

etle
niveau

de
l'exposition

des
travailleurs

à
l'inhalation

des
poussières

provenantde
l'am

iante
ou

de
m

atériaux
contenantde

l'am
iante.

A
rticle

R
4412-147

L
'em

ployeur
signale

à
l'inspecteur

du
travailetaux

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
toutchangem

entdans
les

conditions
de

travailsusceptible
d'entraîner

une
augm

entation
significative

de
l'exposition

à
l'inhalation

des
poussières

provenantde
l'am

iante
ou

des
m

atériaux
contenantde

l'am
iante.

A
ceteffet,ilm

odifie
le

m
ode

opératoire
prévu

à
l'article

R
.4412-140.

A
rticle

R
4412-148

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
en

tantque
de

besoin
les

règles
techniques

que
respectentles

entreprises
quiréalisentdes

activités
ou

des
interventions

définies
à

l'article
R

.4412-139,en
tenantcom

pte
notam

m
entdes

équipem
ents,des

procédures
et

des
techniques

utilisés.

Section
4

:
R

ègles
particulières

à
certains

agents
chim

iques
dangereux

Sous-section
1

:
F

ixation
des

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle

A
rticle

R
4412-149

L
es

concentrations
des

agents
chim

iques
présents

dans
l'atm

osphère
des

lieux
de

travailfigurant
dans

le
tableau

suivantne
doiventpas

dépasser,dans
la

zone
de

respiration
des

travailleurs,les
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

définies
ci-après

:

D
É

N
O

M
IN

A
T

IO
NN

U
M

É
R

O
C

E
(1)

N
U

M
É

R
O

C
A

S
(2)

V
A

LE
U

R
LIM

IT
E

d'exposition
professionnelle

V
A

LE
U

R
LIM

IT
E

d'exposition
professionnelle

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

SM
E

S
U

R
E

S
transitoires

8
h

(3)
C

ourtterm
e

(4)

m
g/m

³
(5)

ppm
(6)

fibres
par

cm
³

m
g/m

³
ppm

fibres
par

cm
³

A
cétate

d'isopentyle.
204-662-3

123-92-2
270

50
540

100
?

?

A
cétate

de
2-m

éthoxy-1-
éthyléthyle.

203-603-9
108-65-6

275
50

550
100

P
eau

(7)
?

A
cétate

de
1-m

éthylbutyle.
210-946-8

626-38-0
270

50
540

100
?

?

A
cétate

de
pentyle.

211-047-3
628-63-7

270
50

540
100

?
?

A
cétone.

200-662-2
67-64-1

1
210

500
2

420
1

000
?

?
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E
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N
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M
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O

C
A

S
(2)

V
A

LE
U

R
LIM

IT
E

d'exposition
professionnelle

V
A

LE
U

R
LIM

IT
E

d'exposition
professionnelle

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

SM
E

S
U

R
E

S
transitoires

8
h

(3)
C

ourtterm
e

(4)

m
g/m

³
(5)

ppm
(6)

fibres
par

cm
³

m
g/m

³
ppm

fibres
par

cm
³

A
cétonitrile.

200-835-2
75-05-8

70
40

?
?

P
eau

(7)

A
cide

chlorhydrique.
231-595-7

7647-01-0
?

?
7,6

5
?

?

2-am
inoéthanol.205-483-3

141-43-5
2,5

1
7,6

3
P

eau
(7)

A
m

m
oniac

anhydre.
231-635-3

7664-41-7
7

10
14

20
?

?

A
zide

de
sodium

.
247-852-1

26628-22-8
0,1

0,3
P

eau
(7)

?

B
enzène.

200-753-7
71-43-2

3,25
1

?
?

P
eau

(7)
?

B
ois

(poussières
de).

1
?

?
?

?

B
rom

e.
231-778-1

7726-95-6
0,7

0,1
?

?
?

B
utanone.

201-159-0
78-93-3

600
200

900
300

P
eau

(7)
?

C
hlore.

231-959-5
7782-50-5

?
?

1,5
0,5

?

C
hlorobenzène.203-628-5

108-90-7
23

5
70

15
?

?

C
hloroform

e.
200-663-8

67-66-3
10

2
?

?
P

eau
(7)

?

C
hlorure

de
vinyle
m

onom
ère.

200-831-0
75-01-4

2,59
1

?
?

?
?

C
um

ène.
202-704-5

98-82-8
100

20
250

50
P

eau
(7)

?

C
yclohexane.

203-806-2
110-82-7

700
200

?
?

?

C
yclohexanone.203-631-1

108-94-1
40,8

10
81,6

20
?

?

1,2-dichlorobenzène.
202-425-9

95-50-1
122

20
306

50
P

eau
(7)

?

N
,

N
-dim

éthylacéta-m
ide.

204-826-4
127-19-5

7,2
2

36
10

P
eau

(7)
?

D
im

éthylam
ine.

204-697-4
124-40-3

1,9
1

3,8
2

?
?

D
iéthylam

ine.
203-716-3

109-89-7
15

5
30

10
?

E
thylam

ine.
200-834-7

75-04-7
9,4

5
28,2

15
?

?

E
thylbenzène.

202-849-4
100-41-4

88,4
20

442
100

P
eau

(7)
?

F
ibres

céram
iques

réfractaires
classées
cancérogènes.

0,1
V

aleur
lim

ite
(3)

:0,5
fibres

par
cm

³
jusqu'au

30
juin

2009.

F
luorure

d'hydrogène.
231-634-8

7664-39-3
1,5

1,8
2,5

3
?

?

n-heptane.
205-563-8

142-82-5
1

668
400

2
085

500
?

?

H
eptane-2-one.

203-767-1
110-43-0

238
50

475
100

P
eau

(7)
?

H
eptane-3-one.

203-388-1
106-35-4

95
20

?
?

?
?

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



D
É

N
O

M
IN

A
T

IO
NN

U
M

É
R

O
C

E
(1)

N
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C
A

S
(2)

V
A

LE
U

R
LIM

IT
E

d'exposition
professionnelle

V
A

LE
U

R
LIM

IT
E

d'exposition
professionnelle

O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N

SM
E

S
U

R
E

S
transitoires

8
h

(3)
C

ourtterm
e

(4)

m
g/m

³
(5)

ppm
(6)

fibres
par

cm
³

m
g/m

³
ppm

fibres
par

cm
³

n-hexane.
203-777-6

110-54-3
72

20
?

?
?

M
éthanol.

200-659-6
67-56-1

260
200

?
?

P
eau

(7)

(2-m
éthoxym

éthyl
éthoxy)-propanol. 252-104-2

34590-94-8
308

50
?

?
P

eau
(7)

?

1-m
éthoxypropane-2-ol.

203-539-1
107-98-2

188
50

375
100

P
eau

(7)
?

4-m
éthylpentane-2-one.

203-550-1
108-10-1

83
20

208
50

?
?

M
orpholine.

203-815-1
110-91-8

36
10

72
20

?

O
xyde

de
diéthyle.

200-467-2
60-29-7

308
100

616
200

?
?

P
entachlorure

de
phosphore.

233-060-3
10026-13-8

1
?

?
?

?

P
entane.

203-692-4
109-66-0

3
000

1
000

?
?

?

P
hénol.

203-632-7
108-95-2

7,8
2

15,6
4

P
eau

(7)
?

P
hosgène.

200-870-3
75-44-5

0,08
0,02

0,4
0,1

?
?

P
hosphine.

232-260-8
7803-51-2

0,14
0,1

?
?

?

P
lom

b
m

étallique
et

ses
com

posés.

0,1
Lim

ite
pondérale
définie

en
plom

b
m

étal
(P

b).

?

S
ilice

(poussières
alvéolaires

de
quartz).

0,1

S
ilice

(poussières
alvéolaires

de
cristobalite).

0,05

S
ilice

(poussières
alvéolaires

de
tridym

ite).

0,05

S
ulfotep.

222-995-2
3689-24-5

0,1
?

?
?

P
eau

(7)
?

T
étrahydrofurane.203-726-8

109-99-9
150

50
300

100
P

eau
(7)

?

T
oluène.

203-625-9
108-88-3

192
50

384
100

P
eau

(7)

1,2,4-trichlorobenzène.
204-428-0

120-82-1
15,1

2
37,8

5
P

eau
(7)

?

1,1,1-trichloroéthane.
200-756-3

71-55-6
555

100
1

110
200

?
?

T
riéthylam

ine.
204-469-4

121-44-8
4,2

1
12,6

3
P

eau
(7)

?

1,2,3-trim
éthylbenzène.

208-394-8
526-73-8

100
20

250
50

?
?

1,2,4-trim
éthylbenzène.

202-436-9
95-63-6

100
20

250
50

?
?

1,3,5-trim
éthylbenzène

(m
ésitylène).

203-604-4
108-67-8

100
20

250
50

?
?

m
-xylène.

203-576-3
108-38-3

221
50

442
100

P
eau

(7)
?
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V
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R
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E

d'exposition
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O
B

S
E

R
V

A
T

IO
N
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E

S
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R
E

S
transitoires

8
h

(3)
C

ourtterm
e

(4)

m
g/m

³
(5)

ppm
(6)

fibres
par

cm
³

m
g/m

³
ppm

fibres
par

cm
³

o-xylène.
202-422-2

95-47-6
221

50
442

100
P

eau
(7)

?

p-xylène.
203-396-5

106-42-3
221

50
442

100
P

eau
(7)

?

X
ylène

:
m

élange
d'isom

ères.

215-535-7
1330-20-7

221
50

442
100

P
eau

(7)
?

(1)
Inventaire

européen
des

substances
chim

iques
existantes

(E
IN

E
C

S
).

(2)
N

um
éro

du
C

hem
icalA

bstractS
ervice

(A
m

erican
C

hem
icalS

ociety).
(3)

M
esurée

ou
calculée

par
rapportà

une
période

de
référence

de
huitheures,m

oyenne
pondérée

dans
le

tem
ps.

(4)
V

aleur
lim

ite
au-dessus

de
laquelle

ilne
doitpas

y
avoir

d'exposition
etquise

rapporte
à

une
période

de
quinze

m
inutes

saufindication
contraire.

(5)
m

g/m
³

:m
illigram

m
es

par
m

ètre
cube

d'air
à

20
°C

et101,3
kP

a
(760

m
m

de
m

ercure).
(6)

ppm
:partie

par
m

illion
en

volum
e

dans
l'air

(m
l/m

³).
(7)

la
m

ention
«

peau
»

accom
pagnantla

lim
ite

d'exposition
professionnelle

indique
la

possibilité
d'une

pénétration
cutanée

im
portante.

A
rticle

R
4412-150

D
es

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle
indicatives,constituantdes

objectifs
de

prévention,
peuventêtre

fixées
par

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.

A
rticle

R
4412-151

L
es

m
odalités

de
prélèvem

ent,les
m

éthodes
etm

oyens
à

m
ettre

en
œ

uvre
pour

m
esurer

les
concentrations

dans
l'air

des
agents

chim
iques

dangereux
ainsique

les
caractéristiques

etconditions
d'utilisation

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

contre
ces

agents
sontfixés

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

Sous-section
2

:
F

ixation
des

valeurs
lim

ites
biologiques

A
rticle

R
4412-152

Pour
les

travailleurs
exposés

au
plom

b
età

ses
com

posés,les
valeurs

lim
ites

biologiques
à

ne
pas

dépasser
sontfixées

à
:

1°
400

m
icrogram

m
es

de
plom

b
par

litre
de

sang
pour

les
hom

m
es

;
2°

300
m

icrogram
m

es
de

plom
b

par
litre

de
sang

pour
les

fem
m

es.

Sous-section
3

:
Silice

cristalline

A
rticle

R
4412-154
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L
orsque

l'évaluation
des

risques
m

eten
évidence

la
présence

sim
ultanée

de
poussières

alvéolaires
contenantde

la
silice

cristalline
etd'autres

poussières
alvéolaires

non
silicogènes,la

valeur
lim

ite
d'exposition

professionnelle
correspondantau

m
élange

estfixée
par

la
form

ule
suivante

:

C
ns/V

ns
+

C
q/0,1

+
C

c/0,05
+

C
t/0,05

inférieur
ou

égalà
1

A
rticle

R
4412-155

D
ans

la
form

ule
énoncée

à
l'article

R
.4412-154,on

entend
par

:
1°

C
ns,la

concentration
en

poussières
alvéolaires

non
silicogènes

en
m

g
/m

³,quicorrespond
à

la
différence

entre
la

concentration
totale

des
poussières

alvéolaires
etla

som
m

e
des

concentrations
correspondantaux

silices
cristallines

;
2°

V
ns,la

valeur
lim

ite
m

oyenne
de

concentration
en

poussières
alvéolaires

non
silicogènes,en

m
g

/m
³,adm

ise
sur

huitheures,telle
que

définie
par

l'article
R

.4222-10
;

3°
C

q,la
concentration

en
quartz

en
m

g
/m

³;
4°

C
c,la

concentration
en

cristobalite
en

m
g

/m
³;

5°
C

t,la
concentration

en
tridym

ite
en

m
g

/m
³.

L
es

chiffres
de

0,1
et0,05

représententles
valeurs

lim
ites

correspondantes,telles
que

fixées
à

l'article
R

.4412-149.

Sous-section
4

:
P

lom
b

et
ses

com
posés

A
rticle

R
4412-156

L
es

travailleurs
exposés

au
plom

b
ou

à
ses

com
posés

disposentde
deux

locaux
am

énagés
en

vestiaires
collectifs

situés
près

de
la

sortie
de

l'établissem
ent,le

prem
ier

étantexclusivem
entréservé

au
rangem

entdes
vêtem

ents
de

ville
etle

second
au

rangem
entdes

vêtem
ents

de
travail.

D
es

douches
assurentla

com
m

unication
entre

les
deux

vestiaires.

A
rticle

R
4412-157

L
'em

ployeur
veille

à
ce

que
les

travailleurs
exposés

n'accèdentau
second

vestiaire
qu'après

avoir
déposé

dans
le

prem
ier

leurs
vêtem

ents
de

ville
etne

pénètrentdans
ce

dernier,postérieurem
entà

toute
intervention

les
exposantau

plom
b

età
ses

com
posés,qu'après

leur
passage

dans
les

installations
de

douches.

A
rticle

R
4412-158

L
'em

ployeur
veille

à
ce

que
les

travailleurs
ne

m
angentpas

etne
fum

entpas
en

vêtem
entde

travail.
L

es
travailleurs

m
angenten

vêtem
entde

ville
ou

en
com

binaison
jetable,fournie

par
l'em

ployeur.

A
rticle

R
4412-159

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



L
orsque

le
lavage

des
vêtem

ents
de

travailestréalisé
par

une
entreprise

extérieure,ces
vêtem

ents
sonttransportés

dans
des

récipients
clos,com

portantun
affichage

clairem
entlisible

indiquantla
présence

de
plom

b,sans
préjudice

des
dispositions

prévues
à

l'article
R

.4412-73.

A
rticle

R
4412-160

U
ne

surveillance
m

édicale
renforcée

des
travailleurs

estassurée
:

1°
Soitsil'exposition

à
une

concentration
de

plom
b

dans
l'air

estsupérieure
à

0,05
m

g/m
³,calculée

com
m

e
une

m
oyenne

pondérée
en

fonction
du

tem
ps

sur
une

base
de

huitheures
;

2°
Soitsiune

plom
bém

ie
supérieure

à
200

µg/lde
sang

pour
les

hom
m

es
ou

100
µg/lde

sang
pour

les
fem

m
es

estm
esurée

chez
un

travailleur.

A
rticle

R
4412-161

L
'em

ploide
l'hydrocarbonate

de
plom

b,ou
céruse,du

sulfate
de

plom
b

etde
toute

préparation
renferm

antl'une
de

ces
substances

estinterditdans
tous

les
travaux

de
peinture.

Sous-section
5

:
B

enzène

A
rticle

R
4412-162

Ilestinterditd'em
ployer

des
dissolvants

ou
diluants

renferm
ant,en

poids,plus
de

0,1
%

de
benzène,sauf

lorsqu'ils
sontutilisés

en
vase

clos.
C

ette
interdiction

s'applique
dans

les
m

êm
es

conditions
à

toute
préparation

notam
m

entaux
carburants,utilisés

com
m

e
dissolvants

ou
diluants.

Sous-section
6

:
C

hrom
e

et
ses

com
posés

A
rticle

R
4412-163

L
'utilisation

en
m

ilieu
professionnelde

cim
entou

de
préparations

contenantdu
cim

entestinterdite
s'ils

contiennent,lorsqu'ils
sonthydratés,plus

de
0,000

2
%

de
chrom

e
hexavalent,ou

chrom
e

V
I,

soluble
du

poids
sec

totaldu
cim

ent.

A
rticle

R
4412-164

L
'interdiction

prévue
à

l'article
R

.4412-163
ne

s'applique
pas

à
l'em

ploide
cim

entetde
préparations

contenantdu
cim

entdans
le

cadre
de

systèm
es

clos
ettotalem

entautom
atisés

dans
lesquels

le
cim

entetles
préparations

sonttraités
exclusivem

entpar
des

m
achines

etoù
iln'existe

aucun
risque

de
contactavec

la
peau.

D
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T
IT

R
E

II
:
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R
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E
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C
hapitre

Ier
:

D
ispositions

générales

A
rticle

R
4421-1

L
es

dispositions
du

présenttitre
sontapplicables

dans
les

établissem
ents

dans
lesquels

la
nature

de
l'activité

peutconduire
à

exposer
les

travailleurs
à

des
agents

biologiques.
T

outefois,les
dispositions

des
articles

R
.4424-2,R

.4424-3,R
.4424-7

à
R

.4424-10,R
.4425-6

et
R

.4425-7
ne

sontpas
applicables

lorsque
l'activité,bien

qu'elle
puisse

conduire
à

exposer
des

travailleurs,n'im
plique

pas
norm

alem
entl'utilisation

délibérée
d'un

agentbiologique
etque

l'évaluation
des

risques
prévue

au
chapitre

III
ne

m
etpas

en
évidence

de
risque

spécifique.

A
rticle

R
4421-2

A
u

sens
du

présenttitre,on
entend

par
:

1°
A

gents
biologiques,les

m
icro-organism

es,y
com

pris
les

m
icro-organism

es
génétiquem

ent
m

odifiés,les
cultures

cellulaires
etles

endoparasites
hum

ains
susceptibles

de
provoquer

une
infection,une

allergie
ou

une
intoxication

;
2°

M
icro-organism

e,une
entité

m
icrobiologique,cellulaire

ou
non,capable

de
se

reproduire
ou

de
transférer

du
m

atérielgénétique
;

3°
C

ulture
cellulaire,le

résultatde
la

croissance
in

vitro
de

cellules
isolées

d'organism
es

m
ulticellulaires.

A
rticle

R
4421-3

L
es

agents
biologiques

sontclassés
en

quatre
groupes

en
fonction

de
l'im

portance
du

risque
d'infection

qu'ils
présentent:

1°
L

e
groupe

1
com

prend
les

agents
biologiques

non
susceptibles

de
provoquer

une
m

aladie
chez

l'hom
m

e
;

2°
L

e
groupe

2
com

prend
les

agents
biologiques

pouvantprovoquer
une

m
aladie

chez
l'hom

m
e

et
constituer

un
danger

pour
les

travailleurs.L
eur

propagation
dans

la
collectivité

estpeu
probable

etil
existe

généralem
entune

prophylaxie
ou

un
traitem

entefficaces
;

3°
L

e
groupe

3
com

prend
les

agents
biologiques

pouvantprovoquer
une

m
aladie

grave
chez

l'hom
m

e
etconstituer

un
danger

sérieux
pour

les
travailleurs.L

eur
propagation

dans
la

collectivité
estpossible,m

ais
ilexiste

généralem
entune

prophylaxie
ou

un
traitem

entefficaces
;

4°
L

e
groupe

4
com

prend
les

agents
biologiques

quiprovoquentdes
m

aladies
graves

chez
l'hom

m
e

etconstituentun
danger

sérieux
pour

les
travailleurs.L

e
risque

de
leur

propagation
dans

la
collectivité

estélevé.Iln'existe
généralem

entniprophylaxie
nitraitem

entefficace.

A
rticle

R
4421-4
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Sontconsidérés
com

m
e

agents
biologiques

pathogènes,au
sens

du
présenttitre,les

agents
biologiques

des
groupes

2,3
et4.

L
a

liste
de

ces
agents

estfixée
par

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

et
de

la
santé.

C
hapitre

II
:

P
rincipes

de
prévention

A
rticle

R
4422-1

L
'em

ployeur
prend

des
m

esures
de

prévention
visantà

supprim
er

ou
à

réduire
au

m
inim

um
les

risques
résultantde

l'exposition
aux

agents
biologiques,conform

ém
entaux

principes
de

prévention
énoncés

à
l'article

L
.4121-2.

C
hapitre

III
:

É
valuation

des
risques

A
rticle

R
4423-1

Pour
toute

activité
susceptible

de
présenter

un
risque

d'exposition
à

des
agents

biologiques,
l'em

ployeur
déterm

ine
la

nature,la
durée

etles
conditions

de
l'exposition

des
travailleurs.

Pour
les

activités
im

pliquantune
exposition

à
des

agents
biologiques

appartenantà
plusieurs

groupes,les
risques

sontévalués
en

tenantcom
pte

du
danger

présenté
par

tous
les

agents
biologiques

présents
ou

susceptibles
de

l'être
du

faitde
cette

activité.

A
rticle

R
4423-2

L
'évaluation

des
risques

estréalisée
sur

le
fondem

entdu
classem

entprévu
à

l'article
R

.4421-3
et

des
m

aladies
professionnelles

dues
à

l'exposition
aux

agents
biologiques.

C
ette

évaluation
tientcom

pte
de

toutes
les

inform
ations

disponibles,notam
m

entde
celles

relatives
aux

infections
susceptibles

d'être
contractées

par
les

travailleurs
du

faitde
leur

activité
professionnelle

etde
celles

concernantles
effets

allergisants
ettoxiques

pouvantrésulter
de

l'exposition
aux

agents
biologiques.

A
rticle

R
4423-3

L
ors

de
l'évaluation

des
risques,l'em

ployeur
porte

une
attention

particulière
sur

les
dangers

des
agents

biologiques
susceptibles

d'être
présents

dans
l'organism

e
des

patients
ou

de
personnes

décédées
etchez

les
anim

aux
vivants

ou
m

orts,dans
les

échantillons,les
prélèvem

ents
etles

déchets
quien

proviennent.

A
rticle

R
4423-4
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L
'em

ployeur
tientà

la
disposition

de
l'inspection

du
travailetdes

agents
du

service
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
les

élém
ents

ayantservià
l'évaluation

des
risques.

C
hapitre

IV
:

M
esures

et
m

oyens
de

prévention

Section
1

:
D

ispositions
com

m
unes

à
toutes

les
activités

A
rticle

R
4424-1

L
orsque

la
nature

de
l'activité

le
perm

et,l'em
ployeur

évite
l'utilisation

d'un
agentbiologique

dangereux
pour

la
santé

des
travailleurs,en

le
rem

plaçantpar
un

agentbiologique
qui,com

pte
tenu

des
conditions

d'em
ploietde

l'étatdes
connaissances,n'estpas

ou
estm

oins
dangereux.

A
rticle

R
4424-2

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

révèlentl'existence
d'un

risque
pour

la
santé

ou
la

sécurité
des

travailleurs,toute
exposition

à
un

agentbiologique
dangereux

estévitée.

A
rticle

R
4424-3

L
orsque

l'exposition
des

travailleurs
à

un
agentbiologique

dangereux
ne

peutêtre
évitée,elle

est
réduite

en
prenantles

m
esures

suivantes
:

1°
L

im
itation

au
niveau

le
plus

bas
possible

du
nom

bre
de

travailleurs
exposés

ou
susceptibles

de
l'être

;
2°

D
éfinition

des
processus

de
travailetdes

m
esures

de
contrôle

technique
ou

de
confinem

ent
visantà

éviter
ou

à
m

inim
iser

le
risque

de
dissém

ination
d'agents

biologiques
sur

le
lieu

de
travail;

3°
Signalisation

dontles
caractéristiques

etles
m

odalités
sontfixées

par
un

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

santé
;

4°
M

ise
en

œ
uvre

de
m

esures
de

protection
collective

ou,lorsque
l'exposition

ne
peutêtre

évitée
par

d'autres
m

oyens,de
m

esures
de

protection
individuelle

;
5°

M
ise

en
œ

uvre
de

m
esures

d'hygiène
appropriées

perm
ettantde

réduire
ou,sipossible,d'éviter

le
risque

de
dissém

ination
d'un

agentbiologique
hors

du
lieu

de
travail;

6°
E

tablissem
entde

plans
à

m
ettre

en
œ

uvre
en

cas
d'accidents

im
pliquantdes

agents
biologiques

pathogènes
;

7°
D

étection,sielle
esttechniquem

entpossible,de
la

présence,en
dehors

de
l'enceinte

de
confinem

ent,d'agents
biologiques

pathogènes
utilisés

au
travailou,à

défaut,de
toute

rupture
de

confinem
ent;

8°
M

ise
en

œ
uvre

de
procédures

etm
oyens

perm
ettanten

toute
sécurité,le

cas
échéant,après

un
traitem

entapproprié,d'effectuer
le

tri,la
collecte,le

stockage,le
transportetl'élim

ination
des

déchets
par

les
travailleurs.C

es
m

oyens
com

prennent,notam
m

ent,l'utilisation
de

récipients
sûrs

et
identifiables

;
9°

M
ise

en
œ

uvre
de

m
esures

perm
ettant,au

cours
du

travail,de
m

anipuler
etde

transporter
sans

D
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risque
des

agents
biologiques

pathogènes.

A
rticle

R
4424-4

Pour
les

activités
quiim

pliquentdes
agents

biologiques
pathogènes,l'em

ployeur
établitune

consigne
de

sécurité
interdisantl'introduction,par

les
travailleurs

etpour
leur

propre
usage,dans

les
lieux

de
travailoù

existe
un

risque
de

contam
ination

:
1°

D
e

nourriture
etde

boissons
;

2°
D

'articles
pour

fum
eurs

;
3°

D
e

cosm
étiques

etde
m

ouchoirs
autres

que
les

m
ouchoirs

en
papier,quidevrontêtre

élim
inés

com
m

e
des

déchets
contam

inés.

A
rticle

R
4424-5

Pour
les

activités
quiim

pliquentdes
agents

biologiques
pathogènes,l'em

ployeur
:

1°
Fournitaux

travailleurs
des

m
oyens

de
protection

individuelle,notam
m

entdes
vêtem

ents
de

protection
appropriés

;
2°

V
eille

à
ce

que
les

m
oyens

de
protection

individuelle
soientenlevés

lorsque
le

travailleur
quitte

le
lieu

de
travail;

3°
Faiten

sorte,lorsqu'ils
sontréutilisables,que

les
m

oyens
de

protection
individuelle

soientrangés
dans

un
endroitspécifique,nettoyés,désinfectés

etvérifiés
avantetaprès

chaque
utilisation

et,s'ily
a

lieu,réparés
ou

rem
placés

;
4°

M
età

la
disposition

des
travailleurs

des
installations

sanitaires
appropriées,un

dispositif
de

lavage
oculaire

etdes
antiseptiques

pour
la

peau
ainsique,s'ily

a
lieu,des

collyres
prescrits

par
le

m
édecin

du
travail;

5°
Pour

les
activités

im
pliquantle

prélèvem
ent,la

m
anipulation

etle
traitem

entd'échantillons
d'origine

hum
aine

ou
anim

ale,m
etau

pointdes
procédures

etm
età

disposition
des

travailleurs
des

m
atériels

adaptés
visantà

m
inim

iser
les

risques
de

contam
ination.

A
rticle

R
4424-6

L
es

m
oyens

de
protection

individuelle
contre

les
agents

biologiques
pathogènes,non

réutilisables,
sontconsidérés

com
m

e
des

déchets
contam

inés.

Section
2

:
D

ispositions
particulières

à
certaines

activités

A
rticle

R
4424-7

D
ans

les
lieux

où
des

travailleurs
sontsusceptibles

d'être
en

contactavec
des

agents
biologiques

pathogènes
pouvantêtre

présents
dans

l'organism
e

de
patients

ou
de

personnes
décédées

ou
chez

des
anim

aux
vivants

ou
m

orts,des
m

esures
appropriées

sontprises
pour

préserver
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs,notam
m

entpar
une

inform
ation

sur
les

procédés
de

décontam
ination

etde
désinfection

etla
m

ise
en

œ
uvre

des
procédés

perm
ettantde

m
anipuler

etd'élim
iner

sans
risque

les
déchets

contam
inés.
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U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

santé
fixe,en

tantque
de

besoin,des
procédures

d'élim
ination

des
déchets

contam
inés.

A
rticle

R
4424-8

D
ans

les
services

accueillantdes
patients

ou
dans

les
locaux

où
se

trouventdes
anim

aux
susceptibles

d'être
contam

inés
par

des
agents

biologiques
des

groupes
3

ou
4,un

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

santé
définitles

m
esures

d'isolem
entou

de
confinem

ent.

A
rticle

R
4424-9

D
ans

les
laboratoires,notam

m
entceux

réalisantdes
analyses

de
biologie

m
édicale

etdans
les

locaux
destinés

aux
anim

aux
de

laboratoire
contam

inés
ou

susceptibles
de

l'être
par

des
agents

biologiques
pathogènes,des

m
esures

de
confinem

entappropriées
au

résultatde
l'évaluation

des
risques

sontprises.
Ilen

estde
m

êm
e

pour
les

procédés
industriels

utilisantdes
agents

biologiques
pathogènes.

L
orsqu'au

term
e

de
l'évaluation

des
risques

un
doute

subsiste
quantau

classem
entd'un

agent
biologique

dontl'utilisation
industrielle

pourraitcom
porter

un
risque

grave
pour

la
santé

des
travailleurs,le

niveau
etles

m
esures

de
confinem

entadoptés
sontceux

correspondantau
m

oins
à

un
agentdu

groupe
3.

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

santé
précise

les
dispositions

relatives
aux

m
esures

etaux
niveaux

de
confinem

entselon
la

nature
de

l'agent
biologique

etde
l'activité

considérée.

A
rticle

R
4424-10

L
es

laboratoires
dontl'objectif

n'estpas
de

travailler
avec

des
agents

biologiques
pathogènes

adoptent,en
cas

d'incertitude
quantà

la
présence

de
ces

agents,au
m

oins
le

niveau
de

confinem
ent

requis
pour

les
agents

du
groupe

2
et,sinécessaire,celuicorrespondantà

ceux
des

groupes
3

ou
4.

C
hapitre

V
:

Inform
ation

et
form

ation
des

travailleurs

Section
1

:
Inform

ation

A
rticle

R
4425-1

L
'em

ployeur
fournitsur

le
lieu

de
travaildes

instructions
écrites

et,le
cas

échéant,des
affiches

portantsur
la

procédure
à

suivre
:

1°
E

n
cas

d'accidentou
d'incidentgrave

m
ettanten

cause
un

agentbiologique
pathogène

;
2°

L
ors

de
la

m
anipulation

de
toutagentbiologique

du
groupe

4,notam
m

entlors
de

son
élim

ination.

D
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A
rticle

R
4425-2

L
'em

ployeur
inform

e
les

travailleurs,le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
ou,à

défaut,les
délégués

du
personneletle

m
édecin

du
travail:

1°
Sans

délai,de
toutaccidentou

incidentayantpu
entraîner

la
dissém

ination
d'un

agentbiologique
susceptible

de
provoquer

chez
l'hom

m
e

une
infection

ou
une

m
aladie

grave
;

2°
L

e
plus

rapidem
entpossible,de

la
cause

de
cetaccidentou

incidentetdes
m

esures
prises

ou
à

prendre
pour

rem
édier

à
la

situation.

A
rticle

R
4425-3

D
es

dispositions
spécifiques,intégrées

s'ily
a

lieu
au

règlem
entintérieur,rappellentaux

travailleurs
leur

obligation
de

signaler
im

m
édiatem

enttoutaccidentou
incidentm

ettanten
cause

un
agent

biologique
pathogène.

A
rticle

R
4425-4

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

révèlentl'existence
d'un

risque
pour

la
santé

ou
la

sécurité
des

travailleurs,l'em
ployeur

tientà
la

disposition
des

travailleurs
intéressés

etdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnelles
inform

ations
suivantes

:
1°

L
es

activités
au

cours
desquelles

les
travailleurs

sontexposés
à

des
agents

biologiques
pathogènes,les

procédures,les
m

éthodes
de

travailetles
m

esures
etm

oyens
de

protection
etde

prévention
correspondants

;
2°

L
e

nom
bre

de
travailleurs

exposés
;

3°
L

e
nom

etl'adresse
du

m
édecin

du
travail;

4°
L

e
nom

de
la

personne
qui,le

cas
échéant,estchargée

par
l'em

ployeur,etsous
sa

responsabilité,
d'assurer

en
cette

m
atière

la
sécurité

sur
le

lieu
de

travail;
5°

U
n

plan
d'urgence

pour
la

protection
des

travailleurs
contre

l'exposition
aux

agents
biologiques

des
groupes

3
ou

4
en

cas
de

défaillance
du

confinem
entphysique.

A
rticle

R
4425-5

L
es

élém
ents

d'inform
ation

m
entionnés

à
l'article

R
.4425-4

sontégalem
enttenus

à
la

disposition
des

agents
de

l'inspection
du

travail,des
agents

du
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

etdu
m

édecin
du

travail.

Section
2

:
F

orm
ation

A
rticle

R
4425-6

D
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L
'em

ployeur
organise

au
bénéfice

des
travailleurs

une
form

ation
à

la
sécurité

portantsur
:

1°
L

es
risques

pour
la

santé
etles

prescriptions
en

m
atière

d'hygiène
;

2°
L

es
précautions

à
prendre

pour
éviter

l'exposition
;

3°
L

e
portetl'utilisation

des
équipem

ents
etdes

vêtem
ents

de
protection

individuelle
;

4°
L

es
m

odalités
de

tri,de
collecte,de

stockage,de
transportetd'élim

ination
des

déchets
;

5°
L

es
m

esures
à

prendre
pour

prévenir
ou

pallier
les

incidents
;

6°
L

a
procédure

à
suivre

en
cas

d'accident.

A
rticle

R
4425-7

L
a

form
ation

à
la

sécurité
estdispensée

avantque
les

travailleurs
n'exercentune

activité
im

pliquant
un

contactavec
des

agents
biologiques.

E
lle

estrépétée
régulièrem

entetestadaptée
à

l'évolution
des

risques
ainsique

lors
de

la
m

odification
significative

des
procédés

de
travail.

C
hapitre

V
I

:
Surveillance

m
édicale

Section
1

:
L

iste
des

travailleurs
exposés

A
rticle

R
4426-1

L
'em

ployeur
établit,après

avis
du

m
édecin

du
travail,une

liste
des

travailleurs
exposés

à
des

agents
biologiques

des
groupes

3
ou

4.
Ilindique

le
type

de
travailréalisé,et,lorsque

c'estpossible,l'agentbiologique
auquelles

travailleurs
sontexposés

ainsique
les

données
relatives

aux
expositions,aux

accidents
etaux

incidents.
L

a
liste

estcom
m

uniquée
au

m
édecin

du
travail.

A
rticle

R
4426-2

L
a

liste
des

travailleurs
exposés

estconservée
au

m
oins

dix
ans

après
la

fin
de

l'exposition.
T

outefois,lorsque
les

agents
biologiques

sontsusceptibles
de

provoquer
des

m
aladies

présentant
une

longue
période

d'incubation,elle
estconservée

aussilongtem
ps

que
des

m
anifestations

pathologiques
sontpossibles.

A
rticle

R
4426-3

C
haque

travailleur
a

accès
aux

inform
ations

contenues
dans

la
liste

des
travailleurs

exposés
quile

concernentpersonnellem
ent.

A
rticle

R
4426-4

D
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L
orsque

l'établissem
entcesse

ses
activités,la

liste
des

travailleurs
exposés

estadressée
au

m
édecin

inspecteur
du

travail.

Section
2

:
M

ise
en

œ
uvre

de
la

surveillance
renforcée

A
rticle

R
4426-5

L
a

fiche
m

édicale
d'aptitude

établie
en

application
des

articles
D

.4624-47
etD

.4626-35
est

renouvelée
au

m
oins

tous
les

ans.

A
rticle

R
4426-6

L
'évaluation

des
risques

perm
etd'identifier

les
travailleurs

pour
lesquels

des
m

esures
spéciales

de
protection

peuventêtre
nécessaires.

Sans
préjudice

des
vaccinations

prévues
aux

articles
L

.3111-4
etL

.3112-1
du

code
de

la
santé

publique,l'em
ployeur

recom
m

ande,s'ily
a

lieu
etsur

proposition
du

m
édecin

du
travail,aux

travailleurs
non

im
m

unisés
contre

les
agents

biologiques
pathogènes

auxquels
ils

sontou
peuvent

être
exposés

de
réaliser,à

sa
charge,les

vaccinations
appropriées.

A
rticle

R
4426-7

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etde
la

santé
fixe

les
recom

m
andations

en
m

atière
de

surveillance
m

édicale
renforcée

des
travailleurs

susceptibles
d'être

exposés
à

des
agents

biologiques.

Section
3

:
D

ossier
m

édicalspécial

A
rticle

R
4426-8

U
n

dossier
m

édicalspécialesttenu
par

le
m

édecin
du

travailpour
chaque

travailleur
susceptible

d'être
exposé

à
des

agents
biologiques

pathogènes.

U
ne

m
ention

de
ce

dossier
spécialestfaite

au
dossier

m
édicalprévu

aux
articles

D
.4624-46

etD
.

4626-33
du

présentcode
ou

à
l'article

R
.717-27

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e.

A
rticle

R
4426-9

L
e

dossier
m

édicalspécialestétablià
la

suite
des

exam
ens

prévus
à

la
article

R
.4426-7.Ilest

conservé
pendantdix

ans
à

com
pter

de
la

cessation
de

l'exposition.
T

outefois,lorsque
les

agents
biologiques

sontsusceptibles
de

provoquer
des

m
aladies

présentant
une

longue
période

d'incubation,le
dossier

m
édicalspécialestconservé

pendantune
période

plus

D
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longue,pouvantatteindre
quarante

ans
après

la
cessation

de
l'exposition

connue.

A
rticle

R
4426-10

L
orsque

l'entreprise
disparaîtou

lorsque
le

travailleur
change

d'entreprise,le
dossier

m
édicalspécial

esttransm
is

soitau
m

édecin
du

travailde
la

nouvelle
entreprise,soitau

m
édecin

inspecteur
du

travail,à
charge

pour
celui-cide

l'adresser,le
cas

échéant,à
la

dem
ande

du
travailleur

au
m

édecin
du

travaildésorm
ais

com
pétent.

L
e

dossier
m

édicalestcom
m

uniqué,à
la

dem
ande

du
travailleur,au

m
édecin

désigné
par

lui.

A
rticle

R
4426-11

D
es

inform
ations

etdes
conseils

sontdonnés
aux

travailleurs
sur

la
surveillance

m
édicale

dontils
devraientpouvoir

bénéficier
après

la
fin

de
l'exposition.

Section
4

:
Suivides

pathologies

A
rticle

R
4426-12

L
e

m
édecin

du
travailestinform

é
par

l'em
ployeur

des
décès

etdes
absences

pour
cause

de
m

aladie
des

travailleurs
exposés

à
des

agents
biologiques

pathogènes,lorsque
ces

absences
excèdentdes

durées
fixées

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travail,de

la
santé

etde
l'agriculture

en
fonction

de
la

nature
des

activités
exercées

etdes
conditions

d'exposition
aux

agents
biologiques.

A
rticle

R
4426-13

L
orsqu'ils'avère

qu'un
travailleur

estatteintd'une
infection

ou
d'une

m
aladie

inscrite
dans

un
tableau

de
m

aladie
professionnelle

etpouvantrésulter
d'une

exposition
à

des
agents

biologiques,
tous

les
travailleurs

susceptibles
d'avoir

été
exposés

sur
le

m
êm

e
lieu

de
travailfontl'objetd'un

exam
en

m
édical,assortiéventuellem

entd'exam
ens

com
plém

entaires.
Sil'infection

ou
la

m
aladie

n'estpas
inscrite

dans
un

tableau
de

m
aladies

professionnelles,le
m

édecin
du

travailpeutproposer
aux

autres
travailleurs

ayantsubiune
exposition

analogue
de

bénéficier
d'une

surveillance
m

édicale.
U

ne
nouvelle

évaluation
du

risque
d'exposition

esten
outre

réalisée
conform

ém
entaux

dispositions
du

chapitre
III.

C
hapitre

V
II

:
D

éclaration
adm

inistrative

A
rticle

R
4427-1

L
a

prem
ière

utilisation
d'agents

biologiques
pathogènes

estdéclarée
à

l'inspecteur
du

travailau

D
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m
oins

trente
jours

avantle
débutdes

travaux.

A
rticle

R
4427-2

L
a

déclaration
d'une

prem
ière

utilisation
d'agents

biologiques
pathogènes

com
prend

:
1°

L
a

dénom
ination

etle
siège

socialde
l'entreprise

etl'adresse
de

l'établissem
ent;

2°
L

e
nom

etl'adresse
du

m
édecin

du
travail;

3°
L

e
nom

etla
qualité

du
responsable

sécurité,s'ilexiste,sur
le

lieu
de

travail;
4°

L
e

résultatde
l'évaluation

des
risques

d'exposition
à

des
agents

biologiques
;

5°
L

'espèce
ou,à

défaut,le
genre

auquelappartientchaque
agentbiologique

concerné
;

6°
L

es
m

esures
de

protection
etde

prévention
envisagées.

A
rticle

R
4427-3

U
ne

déclaration
de

prem
ière

utilisation
estégalem

entadressée
à

l'inspecteur
du

travail,au
m

oins
trente

jours
avantleur

prem
ière

utilisation,pour
les

agents
biologiques

non
encore

classés
au

sens
de

l'article
R

.4421-4,dès
lors

qu'existe
une

présom
ption

de
leur

caractère
pathogène.

A
rticle

R
4427-4

L
a

déclaration
de

prem
ière

utilisation
n'estpas

obligatoire
pour

les
laboratoires

réalisantdes
analyses

de
biologie

m
édicale.C

eux-cisontuniquem
enttenus

de
déclarer

leur
intention

de
fournir

un
service

de
diagnostic

pour
les

agents
biologiques

du
groupe

4.

A
rticle

R
4427-5

L
a

déclaration
de

prem
ière

utilisation
estrenouvelée

chaque
fois

qu'un
changem

entim
portantdes

procédés
ou

des
procédures

la
rend

caduque.

T
IT

R
E

III
:

P
R

É
V

E
N

T
IO

N
D

E
S

R
ISQ

U
E

S
D

'E
X

P
O

SIT
IO

N
A

U
B

R
U

IT

C
hapitre

Ier
:

D
ispositions

générales

Section
1

:
D

éfinitions

A
rticle

R
4431-1

D
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Pour
l'application

du
présenttitre,les

param
ètres

physiques
utilisés

com
m

e
indicateurs

du
risque

sontdéfinis
com

m
e

suit:
1°

L
e

niveau
de

pression
acoustique

de
crête

estle
niveau

de
la

valeur
m

axim
ale

de
la

pression
acoustique

instantanée
m

esurée
avec

la
pondération

fréquentielle
C

;
2°

L
e

niveau
d'exposition

quotidienne
au

bruitestla
m

oyenne
pondérée

dans
le

tem
ps

des
niveaux

d'exposition
au

bruitpour
une

journée
de

travailnom
inale

de
huitheures

;
3°

L
e

niveau
d'exposition

hebdom
adaire

au
bruitestla

m
oyenne

pondérée
dans

le
tem

ps
des

niveaux
d'exposition

quotidienne
au

bruitpour
une

sem
aine

nom
inale

de
cinq

journées
de

travailde
huitheures.
U

n
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
précise

le
m

ode
de

calculde
ces

param
ètres

physiques.

Section
2

:
V

aleurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle

A
rticle

R
4431-2

L
es

valeurs
lim

ites
d'exposition

etles
valeurs

d'exposition
déclenchantune

action
de

prévention
sontfixées

dans
le

tableau
suivant:

V
A

LE
U

R
S

D
'E

X
P

O
S

IT
IO

N
N

IV
E

A
U

D
'E

X
P

O
S

IT
IO

N

1°
V

aleurs
lim

ites
d'exposition

N
iveau

d'exposition
quotidienne

au
bruitde

87
dB

(A
)

ou
niveau

de
pression

acoustique
de

crête
de

140
dB

(C
)

2°
V

aleurs
d'exposition

supérieures
déclenchantl'action

de
prévention

prévue
à

l'article
R

.4434-3,au
2°

de
l'article

R
.4434-7,età

l'article
R

.4435-1
N

iveau
d'exposition

quotidienne
au

bruitde
85

dB
(A

)
ou

niveau
de

pression
acoustique

de
crête

de
137

dB
(C

)

3°
V

aleurs
d'exposition

inférieures
déclenchantl'action

de
prévention

prévue
au

1°
de

l'article
R

.4434-7
etaux

articles
R

.4435-2
etR

.4436-1
N

iveau
d'exposition

quotidienne
au

bruitde
80

dB
(A

)
ou

niveau
de

pression
acoustique

de
crête

de
135

dB
(C

)

A
rticle

R
4431-3

Pour
l'application

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
définies

au
1°

de
l'article

R
.4431-2,la

déterm
ination

de
l'exposition

effective
du

travailleur
au

bruittientcom
pte

de
l'atténuation

assurée
par

les
protecteurs

auditifs
individuels

portés
par

le
travailleur.

L
es

valeurs
d'exposition

définies
aux

2°
et3°

de
ce

m
êm

e
article

ne
prennentpas

en
com

pte
l'effet

de
l'utilisation

de
ces

protecteurs.

A
rticle

R
4431-4

D
ans

des
circonstances

dûm
entjustifiées

auprès
de

l'inspecteur
du

travailetpour
des

activités
caractérisées

par
une

variation
notable

d'une
journée

de
travailà

l'autre
de

l'exposition
quotidienne

au
bruit,le

niveau
d'exposition

hebdom
adaire

au
bruitpeutêtre

utilisé
au

lieu
du

niveau
d'exposition

quotidienne
pour

évaluer
les

niveaux
de

bruitauxquels
les

travailleurs
sontexposés,

aux
fins

de
l'application

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
etdes

valeurs
déclenchantl'action

de
prévention.
C

ette
substitution

ne
peutêtre

faite
qu'à

condition
que

le
niveau

d'exposition
hebdom

adaire
au

bruit
indiqué

par
un

contrôle
approprié

ne
dépasse

pas
la

valeur
lim

ite
d'exposition

de
87

dB
(A

)
etque

D
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des
m

esures
appropriées

soientprises
afin

de
réduire

au
m

inim
um

les
risques

associés
à

ces
activités.

C
hapitre

II
:

P
rincipes

de
prévention

A
rticle

R
4432-1

L
'em

ployeur
prend

des
m

esures
de

prévention
visantà

supprim
er

ou
à

réduire
au

m
inim

um
les

risques
résultantde

l'exposition
au

bruit,en
tenantcom

pte
du

progrès
technique

etde
la

disponibilité
de

m
esures

de
m

aîtrise
du

risque
à

la
source.

A
rticle

R
4432-2

L
a

réduction
des

risques
d'exposition

au
bruitse

fonde
sur

les
principes

généraux
de

prévention
m

entionnés
à

l'article
L

.4121-1.

A
rticle

R
4432-3

L
'exposition

d'un
travailleur,com

pte
tenu

de
l'atténuation

assurée
par

les
protecteurs

auditifs
individuels

portés
par

ce
dernier,ne

peuten
aucun

cas
dépasser

les
valeurs

lim
ites

d'exposition
définies

au
1°

de
l'article

R
.4431-2.

C
hapitre

III
:

É
valuation

des
risques

A
rticle

R
4433-1

L
'em

ployeur
évalue

et,sinécessaire,m
esure

les
niveaux

de
bruitauxquels

les
travailleurs

sont
exposés.
C

ette
évaluation

etce
m

esurage
ontpour

but:
1°

D
e

déterm
iner

les
param

ètres
physiques

définis
à

l'article
R

.4431-1
;

2°
D

e
constater

si,dans
une

situation
donnée,les

valeurs
d'exposition

fixées
à

l'article
R

.4431-2
sontdépassées.

A
rticle

R
4433-2

L
'évaluation

des
niveaux

de
bruitet,sinécessaire,leur

m
esurage

sontplanifiés
etréalisés

par
des

personnes
com

pétentes,avec
le

concours,le
cas

échéant,du
service

de
santé

au
travail.

Ils
sontréalisés

à
des

intervalles
appropriés,notam

m
entlorsqu'une

m
odification

des
installations

ou
des

m
odes

de
travailestsusceptible

d'entraîner
une

élévation
des

niveaux
de

bruit.
E

n
cas

de
m

esurage,celui-ciestrenouvelé
au

m
oins

tous
les

cinq
ans.

D
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A
rticle

R
4433-3

L
es

résultats
de

l'évaluation
des

niveaux
de

bruitetdu
m

esurage
sontconservés

sous
une

form
e

susceptible
d'en

perm
ettre

la
consultation

pendantune
durée

de
dix

ans.

A
rticle

R
4433-4

L
es

résultats
des

m
esurages

sontcom
m

uniqués
au

m
édecin

du
travailen

vue
de

leur
conservation

avec
le

dossier
m

édicaldes
travailleurs

exposés.
Ils

sonttenus
à

la
disposition

des
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailetdes
délégués

du
personnel.

Ils
sontégalem

enttenus,sur
leur

dem
ande,à

la
disposition

de
l'inspection

du
travailou

des
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

etdes
organism

es
professionnels

de
santé,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailm
entionnés

à
l'article

L
.4643-1.

A
rticle

R
4433-5

L
orsqu'ilprocède

à
l'évaluation

des
risques,l'em

ployeur
prend

en
considération

les
élém

ents
suivants

:
1°

L
e

niveau,le
type

etla
durée

d'exposition,y
com

pris
toute

exposition
au

bruitim
pulsif

;
2°

L
es

valeurs
lim

ites
d'exposition

etles
valeurs

d'exposition
déclenchantl'action

de
prévention

fixées
au

chapitre
Ier

;
3°

T
oute

incidence
sur

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

particulièrem
entsensibles

à
ce

risque,
notam

m
entles

fem
m

es
enceintes

;
4°

C
om

pte
tenu

de
l'étatdes

connaissances
scientifiques

etdans
la

m
esure

où
cela

est
techniquem

entréalisable,toute
incidence

sur
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
résultant

d'interactions
entre

le
bruitetdes

substances
toxiques

pour
l'ouïe

d'origine
professionnelle

etentre
le

bruitetles
vibrations

;
5°

T
oute

incidence
indirecte

sur
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
résultantd'interactions

entre
le

bruitetles
signaux

d'alarm
e

ou
d'autres

sons
qu'ilim

porte
d'observer

afin
de

réduire
le

risque
d'accidents

;
6°

L
es

renseignem
ents

sur
les

ém
issions

sonores,fournis
par

les
fabricants

d'équipem
ents

de
travail,

en
application

des
règles

techniques
de

conception
m

entionnées
à

l'article
R

.4312-1
;

7°
L

'existence
d'équipem

ents
de

travailperm
ettantde

réduire
les

ém
issions

sonores
etsusceptibles

d'être
utilisés

en
rem

placem
entdes

équipem
ents

existants
;

8°
L

a
prolongation

de
l'exposition

au
bruitau-delà

des
heures

de
travail,dans

des
lieux

placés
sous

la
responsabilité

de
l'em

ployeur
;

9°
L

es
conclusions

du
m

édecin
du

travailconcernantla
surveillance

de
la

santé
des

travailleurs
;

10°
L

a
m

ise
à

disposition
de

protecteurs
auditifs

individuels
ayantdes

caractéristiques
adéquates

d'atténuation.

A
rticle

R
4433-6

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

m
ettenten

évidence
des

risques
pour

la
santé

ou
la

D
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sécurité
des

travailleurs,l'em
ployeur

déterm
ine

les
m

esures
à

prendre
conform

ém
entaux

articles
R

.
4432-3

etR
.4434-6,ainsiqu'aux

dispositions
des

chapitres
IV

etV
.

L
'em

ployeur
consulte

à
ceteffetle

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4433-7

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

conditions
du

m
esurage

des
niveaux

de
bruit.

C
hapitre

IV
:

M
esures

et
m

oyens
de

prévention

Section
1

:
P

révention
collective

A
rticle

R
4434-1

L
a

réduction
des

risques
d'exposition

au
bruitse

fonde
sur,notam

m
ent:

1°
L

a
m

ise
en

œ
uvre

d'autres
procédés

de
travailne

nécessitantpas
d'exposition

au
bruitou

nécessitantune
exposition

m
oindre

;
2°

L
e

choix
d'équipem

ents
de

travailappropriés
ém

ettant,com
pte

tenu
du

travailà
accom

plir,le
m

oins
de

bruitpossible
;

3°
D

ans
le

cas
d'équipem

ents
de

travailutilisés
à

l'extérieur
des

bâtim
ents,la

possibilité
de

m
ettre

à
la

disposition
des

travailleurs
des

m
atériels

conform
es

aux
dispositions

prises
en

application
du

décretn°
95-79

du
23

janvier
1995

concernantla
lutte

contre
le

bruitetrelatif
aux

objets
bruyants

et
aux

dispositifs
d'insonorisation

;
4°

L
a

m
odification

de
la

conception
etde

l'agencem
entdes

lieux
etpostes

de
travail;

5°
L

'inform
ation

etla
form

ation
adéquates

des
travailleurs

afin
qu'ils

utilisentcorrectem
entles

équipem
ents

de
travailen

vue
de

réduire
au

m
inim

um
leur

exposition
au

bruit;
6°

D
es

m
oyens

techniques
pour

réduire
le

bruitaérien
en

agissantsur
son

ém
ission,sa

propagation,
sa

réflexion,tels
que

réduction
à

la
source,écrans,capotages,correction

acoustique
du

local;
7°

D
es

m
oyens

techniques
pour

réduire
le

bruitde
structure,par

exem
ple

par
l'am

ortissem
entou

par
l'isolation

;
8°

D
es

program
m

es
appropriés

de
m

aintenance
des

équipem
ents

de
travailetdu

lieu
de

travail;
9°

L
a

réduction
de

l'exposition
au

bruitpar
une

m
eilleure

organisation
du

travail,en
lim

itantla
durée

etl'intensité
de

l'exposition
eten

organisantconvenablem
entles

horaires
de

travail,en
prévoyantnotam

m
entdes

périodes
de

repos.

A
rticle

R
4434-2

L
orsque

les
valeurs

d'exposition
supérieures,définies

au
2°

de
l'article

R
.4431-2,sontdépassées,

l'em
ployeur

établitetm
eten

œ
uvre

un
program

m
e

de
m

esures
techniques

ou
d'organisation

du
travailvisantà

réduire
l'exposition

au
bruit,en

prenanten
considération,notam

m
ent,les

m
esures

m
entionnées

à
l'article

R
.4434-1.

D
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A
rticle

R
4434-3

L
es

lieux
de

travailoù
les

travailleurs
sontsusceptibles

d'être
exposés

à
un

bruitdépassantles
valeurs

d'exposition
supérieures,définies

au
2°

de
l'article

R
.4431-2,fontl'objetd'une

signalisation
appropriée.
C

es
lieux

sontdélim
ités

etfontl'objetd'une
lim

itation
d'accès

lorsque
cela

esttechniquem
ent

faisable
etque

le
risque

d'exposition
le

justifie.

A
rticle

R
4434-4

L
orsque

la
nature

de
l'activité

conduità
faire

bénéficier
les

travailleurs
de

l'usage
de

locaux
de

repos
placés

sous
la

responsabilité
de

l'em
ployeur,le

bruitdans
ces

locaux
estréduità

un
niveau

com
patible

avec
leur

fonction
etleurs

conditions
d'utilisation.

A
rticle

R
4434-5

E
n

liaison
avec

le
m

édecin
du

travail,l'em
ployeur

adapte
les

m
esures

de
prévention

prévues
au

présentchapitre
aux

besoins
des

travailleurs
particulièrem

entsensibles
aux

risques
résultantde

l'exposition
au

bruit.

A
rticle

R
4434-6

L
orsqu'en

dépitdes
m

esures
de

prévention
m

ises
en

œ
uvre

en
application

du
présentchapitre,des

expositions
dépassantles

valeurs
lim

ites
d'exposition

sontconstatées,l'em
ployeur

:
1°

Prend
im

m
édiatem

entdes
m

esures
pour

réduire
l'exposition

à
un

niveau
inférieur

à
ces

valeurs
lim

ites
;

2°
D

éterm
ine

les
causes

de
l'exposition

excessive
etadapte

les
m

esures
de

protection
etde

prévention
en

vue
d'éviter

toutrenouvellem
ent.

Section
2

:
P

rotection
individuelle

A
rticle

R
4434-7

E
n

cas
d'im

possibilité
d'éviter

les
risques

dus
à

l'exposition
au

bruitpar
d'autres

m
oyens,des

protecteurs
auditifs

individuels,appropriés
etcorrectem

entadaptés,sontm
is

à
la

disposition
des

travailleurs
dans

les
conditions

suivantes
:

1°
L

orsque
l'exposition

au
bruitdépasse

les
valeurs

d'exposition
inférieures

définies
au

3°
de

l'article
R

.4431-2,l'em
ployeur

m
etdes

protecteurs
auditifs

individuels
à

la
disposition

des
travailleurs

;
2°

L
orsque

l'exposition
au

bruitégale
ou

dépasse
les

valeurs
d'exposition

supérieures
définies

au
2°

l'article
R

.4431-2,l'em
ployeur

veille
à

ce
que

les
protecteurs

auditifs
individuels

soient

D
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effectivem
entutilisés.

A
rticle

R
4434-8

L
es

protecteurs
auditifs

individuels
sontchoisis

de
façon

à
élim

iner
le

risque
pour

l'ouïe
ou

à
le

réduire
le

plus
possible.

Ils
sontchoisis

après
avis

des
travailleurs

intéressés,du
m

édecin
du

travailet,éventuellem
ent,des

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
etdes

organism
es

de
santé,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailm
entionnés

à
l'article

L
.4643-1.

A
rticle

R
4434-9

L
'em

ployeur
vérifie

l'efficacité
des

m
esures

prises
en

application
du

présentchapitre.

A
rticle

R
4434-10

L
'em

ployeur
conserve

les
références

des
types

etm
odèles

de
protecteurs

auditifs
individuels

affectés
aux

travailleurs
en

vue
d'en

assurer
un

rem
placem

entadéquatlorsqu'ils
sontusagés.

C
hapitre

V
:

Surveillance
m

édicale

A
rticle

R
4435-1

L
e

m
édecin

du
travailexerce

une
surveillance

m
édicale

renforcée
pour

les
travailleurs

exposés
à

des
niveaux

de
bruitsupérieurs

aux
valeurs

d'exposition
supérieures

définies
au

2°
de

l'article
R

.
4431-2.
C

ette
surveillance

a
pour

objectif
le

diagnostic
précoce

de
toute

perte
auditive

due
au

bruitetla
préservation

de
la

fonction
auditive.

A
rticle

R
4435-2

U
n

travailleur
dontl'exposition

au
bruitdépasse

les
valeurs

d'exposition
inférieures

définies
au

3°
de

l'article
R

.4431-2
bénéficie,à

sa
dem

ande
ou

à
celle

du
m

édecin
du

travail,d'un
exam

en
audiom

étrique
préventif.C

etexam
en

a
pour

objectif
le

diagnostic
précoce

de
toute

perte
auditive

due
au

bruitetla
préservation

de
la

fonction
auditive,lorsque

l'évaluation
etles

m
esurages

prévus
à

l'article
R

.4433-1
révèlentun

risque
pour

la
santé

du
travailleur.

A
rticle

R
4435-3

L
orsque

la
surveillance

de
la

fonction
auditive

faitapparaître
qu'un

travailleur
souffre

d'une
altération

identifiable
de

l'ouïe,le
m

édecin
du

travailapprécie
le

lien
entre

cette
altération

etune

D
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exposition
au

bruitsur
le

lieu
de

travail.
L

e
travailleur

estinform
é

par
le

m
édecin

du
travaildu

résultatetde
l'interprétation

des
exam

ens
m

édicaux
dontila

bénéficié.

A
rticle

R
4435-4

L
orsqu'une

altération
de

l'ouïe
estsusceptible

de
résulter

d'une
exposition

au
bruitsur

le
lieu

de
travail,l'em

ployeur
:

1°
R

evoiten
conséquence

l'évaluation
des

risques,réalisée
conform

ém
entau

chapitre
III

;
2°

C
om

plète
ou

m
odifie

les
m

esures
prévues

pour
supprim

er
ou

réduire
les

risques
conform

ém
ent

aux
chapitres

IV
etV

;
3°

T
ientcom

pte
de

l'avis
du

m
édecin

du
travailpour

la
m

ise
en

œ
uvre

de
toute

m
esure

jugée
nécessaire

pour
supprim

er
ou

réduire
les

risques
conform

ém
entaux

chapitres
IV

etV
,y

com
pris

l'éventuelle
affectation

du
travailleur

à
un

autre
poste

ne
com

portantplus
de

risque
d'exposition.

D
ans

ce
cas,le

m
édecin

du
travaildéterm

ine
la

pertinence
etla

nature
des

exam
ens

éventuellem
ent

nécessaires
pour

les
autres

travailleurs
ayantsubiune

exposition
sem

blable.

A
rticle

R
4435-5

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

déterm
ine

les
recom

m
andations

etfixe
les

instructions
techniques

que
respecte

le
m

édecin
du

travaillors
de

ses
contrôles,notam

m
entla

nature
etla

périodicité
des

exam
ens.

C
hapitre

V
I

:
Inform

ation
et

form
ation

des
travailleurs

A
rticle

R
4436-1

L
orsque

l'évaluation
des

risques
faitapparaître

que
des

travailleurs
sontexposés

sur
leur

lieu
de

travailà
un

niveau
sonore

égalou
supérieur

aux
valeurs

d'exposition
inférieures,définies

au
3°

de
l'article

R
.4431-2,l'em

ployeur
veille

à
ce

que
ces

travailleurs
reçoiventdes

inform
ations

etune
form

ation
en

rapportavec
les

résultats
de

l'évaluation
des

risques
etavec

le
concours

du
service

de
santé

au
travail.

C
es

inform
ations

etcette
form

ation
portent,notam

m
ent,sur

:
1°

L
a

nature
de

ce
type

de
risque

;
2°

L
es

m
esures

prises
en

application
des

chapitres
IV

etV
,et,en

cas
de

dépassem
entdes

valeurs
lim

ites
d'exposition,de

l'article
R

.4434-6
en

vue
de

supprim
er

ou
de

réduire
au

m
inim

um
les

risques
résultantde

l'exposition
au

bruit,y
com

pris
les

circonstances
dans

lesquelles
les

m
esures

s'appliquent;
3°

L
es

valeurs
lim

ites
d'exposition

etles
valeurs

d'exposition
déclenchantl'action

de
prévention

fixées
au

chapitre
prem

ier
;

4°
L

es
résultats

des
évaluations

etdes
m

esurages
du

bruitréalisés
en

application
du

chapitre
III,

accom
pagnés

d'une
explication

relative
à

leur
signification

etaux
risques

potentiels
;

5°
L

'utilisation
correcte

des
protecteurs

auditifs
individuels

;
6°

L
'utilité

etla
façon

de
dépister

etde
signaler

des
sym

ptôm
es

d'altération
de

l'ouïe
;

7°
L

es
conditions

dans
lesquelles

les
travailleurs

ontdroità
une

surveillance
m

édicale
renforcée

;

D
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8°
L

es
pratiques

professionnelles
sûres,afin

de
réduire

au
m

inim
um

l'exposition
au

bruit.

C
hapitre

V
II

:
D

ispositions
dérogatoires

A
rticle

R
4437-1

D
ans

des
cas

exceptionnels
où,en

raison
de

la
nature

du
travaileten

l'absence
d'alternative

technique,l'utilisation
perm

anente
des

protecteurs
auditifs

individuels
estsusceptible

d'entraîner
un

risque
plus

grand
pour

la
santé

ou
la

sécurité
que

leur
non-utilisation,l'inspecteur

du
travailpeut

accorder
des

dérogations
aux

dispositions
de

l'article
R

.4432-3
etdes

1°
et2°

de
l'article

R
.4434-7.

A
rticle

R
4437-2

L
'em

ployeur
précise,dans

la
dem

ande
de

dérogation
adressée

à
l'inspecteur

du
travail,les

circonstances
quijustifientcette

dérogation
etla

transm
etavec

l'avis
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnelainsique

celuidu
m

édecin
du

travail.

A
rticle

R
4437-3

L
a

dérogation
de

l'inspecteur
du

travailestassortie
de

conditions
garantissant,com

pte
tenu

des
circonstances

particulières,que
les

risques
quien

résultentsontréduits
au

m
inim

um
.

L
es

travailleurs
intéressés

fontl'objetd'un
contrôle

audiom
étrique

périodique.

A
rticle

R
4437-4

L
a

dérogation
accordée

par
l'inspecteur

du
travailestd'une

durée
d'un

an,renouvelable.
E

lle
estretirée

dès
que

les
circonstances

quil'ontjustifiée
disparaissent.

T
IT

R
E

IV
:

P
R

É
V

E
N

T
IO

N
D

E
S

R
ISQ

U
E

S
D

'E
X

P
O

SIT
IO

N
A

U
X

V
IB

R
A

T
IO

N
S

M
É

C
A

N
IQ

U
E

S

C
hapitre

Ier
:

D
ispositions

générales

A
rticle

R
4441-1

A
u

sens
du

présenttitre,on
entend

par
:

1°
V

ibration
transm

ise
aux

m
ains

etaux
bras,une

vibration
m

écanique
qui,lorsqu'elle

esttransm
ise

aux
m

ains
etaux

bras
chez

l'hom
m

e,entraîne
des

risques
pour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs,

D
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notam
m

entdes
troubles

vasculaires,des
lésions

ostéo-articulaires
ou

des
troubles

neurologiques
ou

m
usculaires

;
2°

V
ibration

transm
ise

à
l'ensem

ble
du

corps,une
vibration

m
écanique

qui,lorsqu'elle
esttransm

ise
à

l'ensem
ble

du
corps,entraîne

des
risques

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs,notam
m

ent
des

lom
balgies

etdes
m

icrotraum
atism

es
de

la
colonne

vertébrale.

A
rticle

R
4441-2

L
es

param
ètres

physiques
caractérisantl'exposition

aux
vibrations

m
écaniques

sontdéfinis
com

m
e

la
valeur

d'exposition
journalière

aux
vibrations

rapportée
à

une
période

de
référence

de
huitheures.

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
le

m
ode

de
déterm

ination
de

ces
param

ètres
physiques.

C
hapitre

II
:

P
rincipes

de
prévention

A
rticle

R
4442-1

L
'em

ployeur
prend

des
m

esures
de

prévention
visantà

supprim
er

ou
à

réduire
au

m
inim

um
les

risques
résultantde

l'exposition
aux

vibrations
m

écaniques,en
tenantcom

pte
du

progrès
technique

etde
l'existence

de
m

esures
de

m
aîtrise

du
risque

à
la

source.

A
rticle

R
4442-2

L
a

réduction
des

risques
d'exposition

aux
vibrations

m
écaniques

se
fonde

sur
les

principes
généraux

de
prévention

prévus
à

l'article
L

.4121-2.

C
hapitre

III
:

V
aleurs

lim
ites

d'exposition

A
rticle

R
4443-1

L
'exposition

journalière
d'un

travailleur
aux

vibrations
m

écaniques,rapportée
à

une
période

de
référence

de
huitheures,ne

peutdépasser
les

valeurs
lim

ites
d'exposition

suivantes
:

1°
5

m
/s2

pour
les

vibrations
transm

ises
aux

m
ains

etaux
bras

;
2°

1,15
m

/s2
pour

les
vibrations

transm
ises

à
l'ensem

ble
du

corps.

A
rticle

R
4443-2

L
a

valeur
d'exposition

journalière
rapportée

à
une

période
de

référence
de

huitheures
déclenchant

l'action
de

prévention
prévue

à
l'article

R
.4445-1

età
l'article

R
.4446-1

estfixée
à

:
1°

2,5
m

/s2
pour

les
vibrations

transm
ises

aux
m

ains
etaux

bras
;

2°
0,5

m
/s2

pour
les

vibrations
transm

ises
à

l'ensem
ble

du
corps.

D
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C
hapitre

IV
:

É
valuation

des
risques

A
rticle

R
4444-1

L
'em

ployeur
évalue

et,sinécessaire,m
esure

les
niveaux

de
vibrations

m
écaniques

auxquels
les

travailleurs
sontexposés.

C
ette

évaluation
etce

m
esurage

ontpour
butde

déterm
iner

les
param

ètres
physiques

définis
à

l'article
R

.4441-2
etd'apprécier

si,dans
une

situation
donnée,les

valeurs
d'exposition

fixées
au

chapitre
III

sontdépassées.

A
rticle

R
4444-2

L
'évaluation

des
niveaux

de
vibrations

m
écaniques

et,sinécessaire,le
m

esurage
sontplanifiés

et
réalisés

par
des

personnes
com

pétentes
à

des
intervalles

appropriés
avec

le
concours,le

cas
échéant,

du
service

de
santé

au
travail.

A
rticle

R
4444-3

L
es

résultats
de

l'évaluation
des

niveaux
de

vibrations
m

écaniques
ou

du
m

esurage
sontconservés

sous
une

form
e

susceptible
d'en

perm
ettre

la
consultation

pendantune
durée

de
dix

ans.

A
rticle

R
4444-4

L
es

résultats
de

l'évaluation
des

niveaux
de

vibrations
m

écaniques
ou

du
m

esurage
sonttenus

à
la

disposition
des

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,des

délégués
du

personnelainsique
du

m
édecin

du
travail.

Ils
sontégalem

enttenus,sur
leur

dem
ande,à

la
disposition

de
l'inspection

du
travail,des

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
etdes

agents
des

organism
es

de
santé,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailm
entionnés

l'article
L

.4643-1.

A
rticle

R
4444-5

L
orsqu'ilprocède

à
l'évaluation

des
risques,l'em

ployeur
prend

en
considération

:
1°

L
e

niveau,le
type

etla
durée

d'exposition,y
com

pris
l'exposition

à
des

vibrations
interm

ittentes
ou

à
des

chocs
répétés

;
2°

L
es

valeurs
lim

ites
d'exposition

ou
les

valeurs
d'exposition

déclenchantl'action
de

prévention
fixées

à
l'article

R
.4443-2

;
3°

T
oute

incidence
sur

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

particulièrem
entsensibles

à
ce

risque,
notam

m
entles

fem
m

es
enceintes

etles
jeunes

travailleurs
de

m
oins

de
18

ans
;

4°
T

oute
incidence

indirecte
sur

la
sécurité

des
travailleurs

résultantd'interactions
entre

les
vibrations

m
écaniques

etle
lieu

de
travailou

d'autres
équipem

ents,notam
m

entlorsque
les

D
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m
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vibrations
m

écaniques
gênentla

m
anipulation

correcte
des

com
m

andes
ou

la
bonne

lecture
des

appareils
indicateurs,ou

nuisentà
la

stabilité
des

structures
;

5°
L

es
renseignem

ents
sur

les
ém

issions
vibratoires,fournis

par
les

fabricants
des

équipem
ents

de
travail,en

application
des

règles
techniques

de
conception

auxquels
ils

sontsoum
is

;
6°

L
'existence

d'équipem
ents

de
travailperm

ettantde
réduire

les
niveaux

d'exposition
aux

vibrations
m

écaniques
etsusceptibles

d'être
utilisés

en
rem

placem
ent;

7°
L

a
prolongation

de
l'exposition

à
des

vibrations
transm

ises
à

l'ensem
ble

du
corps

au-delà
des

heures
de

travail,par
exem

ple
lorsque

la
nature

de
l'activité

am
ène

un
travailleur

à
utiliser

des
locaux

de
repos

exposés
aux

vibrations,sous
la

responsabilité
de

l'em
ployeur

;
8°

D
es

conditions
de

travailparticulières,com
m

e
les

basses
tem

pératures
;

9°
L

es
conclusions

tirées
par

le
m

édecin
du

travailde
la

surveillance
de

la
santé

des
travailleurs.

A
rticle

R
4444-6

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

m
ettenten

évidence
des

risques
pour

la
santé

ou
la

sécurité
des

travailleurs
dus

aux
vibrations

m
écaniques,l'em

ployeur
m

eten
œ

uvre
les

m
esures

prévues
aux

chapitres
II,III

etV
II

ainsique,sous
réserve

des
prérogatives

du
m

édecin
du

travail,au
chapitre

V
I.

A
rticle

R
4444-7

U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

conditions
de

l'évaluation
des

niveaux
de

vibrations
m

écaniques
etdu

m
esurage.

C
hapitre

V
:

M
esures

et
m

oyens
de

prévention

A
rticle

R
4445-1

L
orsque

les
valeurs

d'exposition
journalière

déclenchantl'action
de

prévention
fixées

à
l'article

R
.

4443-2
sontdépassées,l'em

ployeur
établitetm

eten
œ

uvre
un

program
m

e
de

m
esures

techniques
ou

organisationnelles
visantà

réduire
au

m
inim

um
l'exposition

aux
vibrations

m
écaniques

etles
risques

quien
résultent,en

prenanten
considération

notam
m

ent,les
m

esures
m

entionnées
à

l'article
R

.4445-2.

A
rticle

R
4445-2

L
a

réduction
des

risques
d'exposition

aux
vibrations

m
écaniques

se
fonde

sur,notam
m

ent:
1°

L
a

m
ise

en
œ

uvre
d'autres

procédés
de

travailperm
ettantde

réduire
les

valeurs
d'exposition

journalière
aux

vibrations
m

écaniques
;

2°
L

e
choix

d'équipem
ents

de
travailappropriés,bien

conçus
sur

le
plan

ergonom
ique

etproduisant,
com

pte
tenu

du
travailà

accom
plir,le

m
oins

de
vibrations

possible
;

3°
L

a
fourniture

d'équipem
ents

auxiliaires
réduisantles

risques
de

lésions
dues

à
des

vibrations,tels
que

des
sièges

atténuantefficacem
entles

vibrations
transm

ises
à

l'ensem
ble

du
corps

ou
des

poignées
atténuantefficacem

entles
vibrations

transm
ises

aux
m

ains
etaux

bras
;

D
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4°
D

es
program

m
es

appropriés
de

m
aintenance

des
équipem

ents
de

travailetdu
lieu

de
travail;

5°
L

a
m

odification
de

la
conception

etde
l'agencem

entdes
lieux

etpostes
de

travail;
6°

L
'inform

ation
etla

form
ation

adéquates
des

travailleurs
afin

qu'ils
utilisentcorrectem

entetde
m

anière
sûre

les
équipem

ents
de

travail,de
façon

à
réduire

au
m

inim
um

leur
exposition

à
des

vibrations
m

écaniques
;

7°
L

a
lim

itation
de

la
durée

etde
l'intensité

de
l'exposition

;
8°

L
'organisation

différente
des

horaires
de

travail,prévoyantnotam
m

entdes
périodes

de
repos

;
9°

L
a

fourniture
aux

travailleurs
exposés

de
vêtem

ents
les

m
aintenantà

l'abridu
froid

etde
l'hum

idité.

A
rticle

R
4445-3

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
contre

les
effets

nuisibles
des

vibrations
m

écaniques
sonttels

qu'ils
réduisentles

vibrations
en

dessous
des

niveaux
portantatteinte

à
la

santé
età

la
sécurité.

A
rticle

R
4445-4

L
orsque

la
nature

de
l'activité

conduità
faire

bénéficier
les

travailleurs
de

locaux
de

repos
placés

sous
la

responsabilité
de

l'em
ployeur

etexposés
aux

vibrations,sauf
cas

de
force

m
ajeure,

l'exposition
de

l'ensem
ble

du
corps

aux
vibrations

dans
ces

locaux
dem

eure
à

un
niveau

com
patible

avec
leur

fonction
etconditions

d'utilisation.

A
rticle

R
4445-5

E
n

liaison
avec

le
m

édecin
du

travail,l'em
ployeur

adapte
les

m
esures

de
prévention

prévues
au

présentchapitre
aux

besoins
des

travailleurs
particulièrem

entsensibles
aux

risques
résultantde

l'exposition
aux

vibrations.

A
rticle

R
4445-6

L
orsqu'en

dépitdes
m

esures
m

ises
en

œ
uvre

en
application

du
présentchapitre,les

valeurs
lim

ites
d'exposition

ontété
dépassées,l'em

ployeur
:

1°
Prend

im
m

édiatem
entdes

m
esures

pour
ram

ener
l'exposition

au-dessous
de

celles-ci;
2°

D
éterm

ine
les

causes
du

dépassem
entdes

valeurs
lim

ites
d'exposition

etadapte
les

m
esures

de
protection

etde
prévention

en
vue

d'éviter
un

nouveau
dépassem

ent.

C
hapitre

V
I

:
Surveillance

m
édicale

A
rticle

R
4446-1

L
e

m
édecin

du
travailexerce

une
surveillance

m
édicale

renforcée
pour

les
travailleurs

exposés
à

un

D
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niveau
de

vibrations
m

écaniques
supérieur

aux
valeurs

lim
ites

d'exposition
fixées

à
l'article

R
.

4443-2.

A
rticle

R
4446-2

L
orsqu'un

travailleur
estatteintd'une

m
aladie

ou
d'une

affection
identifiable,considérée

par
le

m
édecin

du
travailcom

m
e

résultantd'une
exposition

à
des

vibrations
m

écaniques
sur

le
lieu

de
travail,ce

travailleur
estinform

é
par

le
m

édecin
des

résultats
etde

l'interprétation
des

exam
ens

m
édicaux

dontila
bénéficié.

A
rticle

R
4446-3

L
'em

ployeur
estinform

é
de

toute
conclusion

significative
provenantde

la
surveillance

m
édicale

renforcée
exercée

par
le

m
édecin

du
travail,dans

le
respectdu

secretm
édical.

L
'em

ployeur
en

tire
toutes

les
conséquences

utiles,etnotam
m

ent:
1°

R
evoitl'évaluation

des
risques

conform
ém

entau
chapitre

IV
;

2°
R

evoitles
m

esures
prévues

pour
supprim

er
ou

réduire
les

risques
conform

ém
entau

chapitre
V

;
3°

T
ientcom

pte
de

l'avis
du

m
édecin

du
travailpour

la
m

ise
en

œ
uvre

de
toute

m
esure

jugée
nécessaire

pour
supprim

er
ou

réduire
les

risques
conform

ém
entau

chapitre
V

,y
com

pris
l'éventuelle

affectation
du

travailleur
à

un
autre

poste
ne

com
portantplus

de
risque

d'exposition.

A
rticle

R
4446-4

L
e

m
édecin

du
travaildéterm

ine
la

pertinence
etla

nature
des

exam
ens

éventuellem
entnécessaires

pour
les

travailleurs
ayantsubiune

exposition
sem

blable
à

celle
d'un

travailleur
atteintd'une

m
aladie

ou
affection

susceptible
de

résulter
d'une

exposition
à

des
vibrations.

C
hapitre

V
II

:
Inform

ation
et

form
ation

des
travailleurs

A
rticle

R
4447-1

L
orsque

l'évaluation
des

risques
faitapparaître

que
des

travailleurs
sontexposés

à
des

risques
dus

aux
vibrations

m
écaniques,l'em

ployeur
veille

à
ce

que
ces

travailleurs
reçoiventdes

inform
ations

et
une

form
ation

en
rapportavec

le
résultatde

l'évaluation
des

risques
etavec

le
concours

du
service

de
santé

au
travail.

C
es

inform
ations

etcette
form

ation
portent,notam

m
ent,sur

:
1°

L
es

m
esures

prises
en

application
du

chapitre
V

en
vue

de
supprim

er
ou

de
réduire

au
m

inim
um

les
risques

résultantdes
vibrations

m
écaniques

;
2°

L
es

résultats
des

évaluations
etdes

m
esurages

de
l'exposition

aux
vibrations

m
écaniques

réalisés
en

application
chapitre

V
;

3°
L

es
valeurs

lim
ites

d'exposition
etles

valeurs
d'exposition

déclenchantl'action
de

prévention
;

4°
L

es
lésions

que
pourraiententraîner

l'utilisation
d'équipem

ents
de

travailproduisantdes
vibrations,ainsique

l'utilité
etla

façon
de

dépister
etde

signaler
les

sym
ptôm

es
de

ces
lésions

;

D
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5°
L

es
conditions

dans
lesquelles

les
travailleurs

ontdroità
une

surveillance
m

édicale
renforcée

;
6°

L
es

pratiques
professionnelles

sûres
perm

ettantde
réduire

au
m

inim
um

les
risques

dus
à

l'exposition
à

des
vibrations

m
écaniques.

T
IT

R
E

V
:

P
R

É
V

E
N

T
IO

N
D

E
S

R
ISQ

U
E

S
D

'E
X

P
O

SIT
IO

N
A

U
X

R
A

Y
O

N
N

E
M

E
N

T
S

C
hapitre

Ier
:

P
révention

des
risques

d'exposition
aux

rayonnem
ents

ionisants

Section
1

:
P

rincipes
et

dispositions
d'application

Sous-section
1

:
C

ham
p

d'application

A
rticle

R
4451-1

L
es

dispositions
du

présenttitre
s'appliquent,dans

le
respectdes

principes
énoncés

à
l'article

L
.

1333-1
du

code
de

la
santé

publique,dès
lors

que
des

travailleurs
sontsusceptibles

d'être
exposés

à
un

risque
dû

aux
rayonnem

ents
ionisants

:
1°

R
ésultantd'activités

nucléaires
soum

ises
à

un
régim

e
d'autorisation

ou
de

déclaration
en

application
de

l'article
L

.1333-4
du

code
de

la
santé

publique
ou

des
activités

nucléaires
intéressant

la
défense

m
entionnées

au
III

de
l'article

2
de

la
loin°

2006-686
du

13
juin

2006
relative

à
la

transparence
età

la
sécurité

en
m

atière
nucléaire

;
2°

Survenantau
cours

d'interventions
m

entionnées
à

l'article
L

.1333-1
du

code
de

la
santé

publique
réalisées

en
situation

d'urgence
radiologique

ou
résultantd'une

exposition
durable

aux
rayonnem

ents
ionisants,telles

que
définies

en
application

du
3°

de
l'article

L
.1333-20

du
m

êm
e

code.

A
rticle

R
4451-2

L
es

dispositions
de

la
section

7
sontapplicables

lorsque
la

présence
sur

le
lieu

de
travailde

radionucléides
naturels,non

utilisés
pour

leurs
propriétés

radioactives
ou

de
rayonnem

ents
cosm

iques,entraîne
une

augm
entation

notable
de

l'exposition
des

travailleurs,par
rapportau

niveau
natureldu

rayonnem
ent,de

nature
à

porter
atteinte

à
leur

santé.
L

orsque
les

m
esures

de
prévention

prévues
à

la
section

7
ne

perm
ettentpas

de
réduire

l'exposition
des

travailleurs
en

dessous
des

niveaux
m

entionnés
à

cette
m

êm
e

section,les
établissem

ents
concernés

sontalors
soum

is
aux

dispositions
des

sections
1

à
6

dans
les

conditions
précisées

aux
articles

R
.4451-143

etR
.4451-144.

A
rticle

R
4451-3

D
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Seules
les

dispositions
prévues

à
l'article

R
.4451-53,relatives

aux
sources

orphelines,définies
à

l'article
R

.1333-93
du

code
de

la
santé

publique,sontapplicables
aux

établissem
ents

dans
lesquels

ces
sources

sontsusceptibles
d'être

découvertes
ou

m
anipulées.

A
rticle

R
4451-4

L
es

dispositions
du

présentchapitre
s'appliquentà

touttravailleur
non

salarié,selon
les

m
odalités

fixées
à

l'article
R

.4451-9,dès
lors

qu'ilexiste,pour
lui-m

êm
e

ou
pour

d'autres
personnes,un

risque
d'exposition

m
entionné

aux
articles

R
.4451-1

etR
.4451-2.

A
rticle

R
4451-5

L
es

dispositions
du

présentchapitre
ne

s'appliquentpas
aux

expositions
résultantdes

radionucléides
contenus

naturellem
entdans

le
corps

hum
ain,du

rayonnem
entcosm

ique
régnantau

niveau
du

sol
ou

du
rayonnem

entrésultantdes
radionucléides

présents
dans

la
croûte

terrestre
non

perturbée.

A
rticle

R
4451-6

L
e

décreten
C

onseild'E
tatdéterm

inantles
règles

de
prévention

des
risques

d'exposition
aux

rayonnem
ents

ionisants
prévu

à
l'article

L
.4451-2

estpris
après

avis
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire.

Sous-section
2

:
P

rincipes
de

radioprotection

A
rticle

R
4451-7

L
'em

ployeur
prend

les
m

esures
générales

adm
inistratives

ettechniques,notam
m

enten
m

atière
d'organisation

du
travailetde

conditions
de

travail,nécessaires
pour

assurer
la

prévention
des

accidents
du

travailetdes
m

aladies
professionnelles

susceptibles
d'être

causés
par

l'exposition
aux

rayonnem
ents

ionisants
résultantdes

activités
ou

des
interventions

m
entionnées

à
l'article

R
.4451-1

ainsique
de

celles
m

entionnées
au

deuxièm
e

alinéa
de

l'article
R

.4451-2.

A
rticle

R
4451-8

L
orsque

le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
faitintervenir

une
entreprise

extérieure
ou

un
travailleur

non
salarié,ilassure

la
coordination

générale
des

m
esures

de
prévention

qu'ilprend
etde

celles
prises

par
le

chef
de

l'entreprise
extérieure

ou
le

travailleur
non

salarié,conform
ém

entaux
dispositions

des
articles

R
.4511-1

etsuivants.
A

ceteffet,le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
com

m
unique

à
la

personne
ou

au
service

com
pétenten

radioprotection,m
entionnés

aux
articles

R
.4451-103

etsuivants,les
inform

ations
quiluisont

transm
ises

par
les

chefs
des

entreprises
extérieures

en
application

de
l'article

R
.4511-10.Iltransm

et
les

consignes
particulières

applicables
en

m
atière

de
radioprotection

dans
l'établissem

entaux
chefs
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des
entreprises

extérieures
quiles

portentà
la

connaissance
des

personnes
com

pétentes
en

radioprotection
qu'ils

ontdésignées.
C

haque
chef

d'entreprise
estresponsable

de
l'application

des
m

esures
de

prévention
nécessaires

à
la

protection
des

travailleurs
qu'ilem

ploie,notam
m

ent,de
la

fourniture,de
l'entretien

etdu
contrôle

des
appareils

etdes
équipem

ents
de

protection
individuelle

etdes
instrum

ents
de

m
esures

de
l'exposition

individuelle.
D

es
accords

peuventêtre
conclus

entre
le

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

etles
chefs

des
entreprises

extérieures
ou

les
travailleurs

non
salariés

concernantla
m

ise
à

disposition
des

appareils
etdes

équipem
ents

de
protection

individuelle
ainsique

des
instrum

ents
de

m
esures

de
l'exposition

individuelle.

A
rticle

R
4451-9

L
e

travailleur
non

salarié
exerçantune

activité
m

entionnée
à

l'article
R

.4451-4
m

eten
œ

uvre
les

m
esures

de
protection

vis-à-vis
de

lui-m
êm

e
com

m
e

des
autres

personnes
susceptibles

d'être
exposées

à
des

rayonnem
ents

ionisants
par

son
activité.

A
ceteffet,ilprend

les
dispositions

nécessaires
afin

d'être
suivim

édicalem
entdans

les
conditions

prévues
à

la
section

4.

A
rticle

R
4451-10

L
es

expositions
professionnelles

individuelles
etcollectives

aux
rayonnem

ents
ionisants

sont
m

aintenues
en

deçà
des

lim
ites

prescrites
par

les
dispositions

du
présentchapitre

au
niveau

le
plus

faible
qu'ilestraisonnablem

entpossible
d'atteindre.

A
rticle

R
4451-11

D
ans

le
cadre

de
l'évaluation

des
risques,l'em

ployeur,en
collaboration,le

cas
échéant,avec

le
chef

de
l'entreprise

extérieure
ou

le
travailleur

non
salarié,procède

à
une

analyse
des

postes
de

travail
quiestrenouvelée

périodiquem
entetà

l'occasion
de

toute
m

odification
des

conditions
pouvant

affecter
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs.
L

ors
d'une

opération
se

déroulantdans
la

zone
contrôlée

définie
à

l'article
R

.4451-18,l'em
ployeur

:
1°

Faitprocéder
à

une
évaluation

prévisionnelle
de

la
dose

collective
etdes

doses
individuelles

que
les

travailleurs
sontsusceptibles

de
recevoir

lors
de

l'opération
;

2°
Faitdéfinir

par
la

personne
com

pétente
en

radioprotection,désignée
en

application
de

l'article
R

.
4451-103,des

objectifs
de

dose
collective

etindividuelle
pour

l'opération
fixés

au
niveau

le
plus

bas
possible

com
pte

tenu
de

l'étatdes
techniques

etde
la

nature
de

l'opération
à

réaliser
et,en

toutétat
de

cause,à
un

niveau
ne

dépassantpas
les

valeurs
lim

ites
fixées

aux
articles

D
.4152-5,D

.4153-34,
R

.4451-12
etR

.4451-13.A
ceteffet,les

responsables
de

l'opération
apportentleur

concours
à

la
personne

com
pétente

en
radioprotection

;
3°

Faitm
esurer

etanalyser
les

doses
de

rayonnem
enteffectivem

entreçues
au

cours
de

l'opération
pour

prendre
les

m
esures

assurantle
respectdes

principes
de

radioprotection
énoncés

à
l'article

L
.

1333-1
du

code
de

la
santé

publique.L
orsque

la
technique

le
perm

et,ces
m

esures
sonteffectuées

de
m

anière
continue

pour
perm

ettre
une

lecture
im

m
édiate

de
leurs

résultats.

Sous-section
3

:
V

aleurs
lim

ites
d'exposition

D
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A
rticle

R
4451-12

L
a

som
m

e
des

doses
efficaces

reçues
par

exposition
externe

etinterne
ne

doitpas
dépasser

20
m

Sv
sur

douze
m

ois
consécutifs.

A
rticle

R
4451-13

L
es

lim
ites

de
doses

équivalentes
pour

les
différentes

parties
du

corps
exposées

sontles
suivantes

:
1°

Pour
les

m
ains,les

avant-bras,les
pieds

etles
chevilles,l'exposition

reçue
au

cours
de

douze
m

ois
consécutifs

ne
peutdépasser

500
m

Sv
;

2°
Pour

la
peau,l'exposition

reçue
au

cours
de

douze
m

ois
consécutifs

ne
peutdépasser

500
m

Sv.
C

ette
lim

ite
s'applique

à
la

dose
m

oyenne
sur

toute
surface

de
1

cm
²,quelle

que
soitla

surface
exposée

;
3°

Pour
le

cristallin
l'exposition

reçue
au

cours
de

douze
m

ois
consécutifs

ne
peutdépasser

150
m

Sv.

A
rticle

R
4451-14

L
es

lim
ites

fixées
aux

articles
D

.4152-5,D
.4153-34,R

.4451-12
etR

.4451-13
ne

s'appliquentpas
aux

expositions
subies

par
les

travailleurs
du

faitdes
exam

ens
m

édicaux
auxquels

ils
sontsoum

is.

A
rticle

R
4451-15

Ilpeutêtre
dérogé

aux
valeurs

lim
ites

d'exposition
fixées

aux
articles

R
.4451-12

etR
.4451-13

:
1°

A
u

cours
d'expositions

exceptionnelles,préalablem
entjustifiées

devantêtre
réalisées

dans
certaines

zones
de

travailetpour
une

durée
lim

itée,sous
réserve

de
l'obtention

préalable
d'une

autorisation
spéciale,du

respectdes
dispositions

de
la

section
5

etde
la

program
m

ation
des

expositions
individuelles,dans

la
lim

ite
d'un

plafond
n'excédantpas

deux
fois

la
valeur

lim
ite

annuelle
d'exposition

fixée
aux

articles
R

.4451-12
etR

.4451-13
;

2°
A

u
cours

d'expositions
professionnelles

de
personnes

intervenantdans
une

situation
d'urgence

radiologique
définie

en
application

du
3°

de
l'article

L
.1333-20

du
code

de
la

santé
publique,sous

réserve
du

respectdes
dispositions

de
la

section
5

relatives
aux

situations
anorm

ales
de

travailetde
la

program
m

ation
des

expositions
individuelles

sur
la

base
des

niveaux
de

référence
d'exposition

fixés
en

application
des

dispositions
précitées

du
code

de
la

santé
publique.U

n
dépassem

entde
ces

niveaux
de

référence
peutêtre

adm
is

exceptionnellem
entdans

le
cadre

d'opérations
de

secours
visantà

sauver
des

vies
hum

aines
pour

des
intervenants

volontaires
etinform

és
du

risque
que

com
porte

leur
intervention.

A
rticle

R
4451-16

L
es

m
éthodes

de
calculde

la
dose

efficace
etdes

doses
équivalentes

sontdéfinies
par

décision
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
hom

ologuée
par

les
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.
D

ans
le

cas
particulier

d'activités
nucléaires

définies
au

1°
de

l'article
R

.4451-1,etlorsque
la
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connaissance
des

param
ètres

de
l'exposition

perm
etune

estim
ation

plus
précise,d'autres

m
éthodes

peuventêtre
utilisées

dès
lors

qu'elles
ontété

approuvées
par

décision
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
hom

ologuée
par

les
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
etqu'elles

ontété
soum

ises
pour

avis
au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,aux
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4451-17

S'agissantde
l'exposition

externe,la
m

esure
de

référence
utilisée

pour
vérifier

le
respectdes

valeurs
lim

ites
repose

sur
la

dosim
étrie

m
entionnée

au
1°

de
l'article

R
.4451-62.

L
orsque

les
résultats

de
la

dosim
étrie

passive
etde

la
dosim

étrie
opérationnelle,m

entionnée
à

l'article
R

.4451-67,ne
sontpas

concordants,le
m

édecin
du

travaildéterm
ine

la
dose

reçue
par

le
travailleur

en
ayantrecours,sinécessaire,à

l'appuitechnique
ou

m
éthodologique

de
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire.

Section
2

:
A

m
énagem

ent
technique

des
locaux

de
travail

Sous-section
1

:
Z

one
surveillée

et
zone

contrôlée

A
rticle

R
4451-18

A
près

avoir
procédé

à
une

évaluation
des

risques
etrecueillil'avis

de
la

personne
com

pétente
en

radioprotection
m

entionnée
à

l'article
R

.4451-103,l'em
ployeur

détenteur,à
quelque

titre
que

ce
soit,d'une

source
de

rayonnem
ents

ionisants
délim

ite,au
vu

des
inform

ations
délivrées

par
le

fournisseur
de

la
source,autour

de
la

source
:

1°
U

ne
zone

surveillée,dès
lors

que
les

travailleurs
sontsusceptibles

de
recevoir,dans

les
conditions

norm
ales

de
travail,une

dose
efficace

dépassant1
m

Sv
par

an
ou

bien
une

dose
équivalente

dépassantun
dixièm

e
de

l'une
des

lim
ites

fixées
à

l'article
R

.4451-13
;

2°
U

ne
zone

contrôlée
dès

lors
que

les
travailleurs

sontsusceptibles
de

recevoir,dans
les

conditions
norm

ales
de

travail,une
dose

efficace
de

6
m

Sv
par

an
ou

bien
une

dose
équivalente

dépassanttrois
dixièm

es
de

l'une
des

lim
ites

fixées
à

l'article
R

.4451-13.

A
rticle

R
4451-19

L
'accès

à
la

zone
contrôlée

estréservé
aux

personnes
à

quia
été

rem
ise

la
notice

prévue
à

l'article
R

.
4451-52.
L

es
salles

de
repos

ne
peuventêtre

incluses
dans

la
zone

contrôlée.

A
rticle

R
4451-20

A
l'intérieur

de
la

zone
contrôlée

etlorsque
l'exposition

estsusceptible
de

dépasser
certains

niveaux
fixés

par
une

décision
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
prise

en
application

de
l'article

R
.4451-28,

l'em
ployeur

prend
toutes

dispositions
pour

que
soientdélim

itées
des

zones
spécialem

ent

D
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réglem
entées

ou
interdites.

C
es

zones
fontl'objetd'une

signalisation
distincte

etde
règles

d'accès
particulières.

A
rticle

R
4451-21

L
'em

ployeur
s'assure

que
la

zone
contrôlée

ou
la

zone
surveillée

esttoujours
convenablem

ent
délim

itée.
Ilapporte,le

cas
échéant,les

m
odifications

nécessaires
à

la
délim

itation
de

la
zone

au
vu

des
résultats

des
contrôles

réalisés
en

application
des

articles
R

.4451-29
etR

.4451-30
etaprès

toute
m

odification
apportée

à
l'installation,à

son
m

ode
d'utilisation

ou
à

celuides
sources,à

l'équipem
ent

ou
au

blindage,ainsiqu'après
toutincidentou

toutaccident.

A
rticle

R
4451-22

L
'em

ployeur
consigne,dans

le
docum

entunique
d'évaluation

des
risques,les

résultats
de

l'évaluation
des

risques
retenus

pour
délim

iter
les

zones
surveillée

ou
contrôlée.

A
rticle

R
4451-23

A
l'intérieur

des
zones

surveillée
etcontrôlée,les

sources
de

rayonnem
ents

ionisants
sontsignalées

etles
risques

d'exposition
externe

et,le
cas

échéant,interne
fontl'objetd'un

affichage
rem

is
à

jour
périodiquem

ent.
C

etaffichage
com

porte
égalem

entles
consignes

de
travailadaptées

à
la

nature
de

l'exposition
etaux

opérations
envisagées.

A
rticle

R
4451-24

D
ans

les
zones

où
ilexiste

un
risque

d'exposition
interne,l'em

ployeur
prend

toutes
dispositions

propres
à

éviter
toutrisque

de
dispersion

des
substances

radioactives
à

l'intérieur
età

l'extérieur
de

la
zone.

A
rticle

R
4451-25

L
es

opérations
réalisées

en
zone

surveillée
ou

en
zone

contrôlée
sontréalisées

dans
les

conditions
définies

à
la

sous-section
6

de
la

section
3.

A
rticle

R
4451-26

D
ans

les
zones

surveillée
etcontrôlée

où
un

risque
de

contam
ination

existe,l'em
ployeur

veille
à

ce
que

les
travailleurs

ne
m

angentpas,ne
boiventpas,ne

fum
entpas

etrespectentles
règles

d'hygiène
corporelle

adaptées.

A
rticle

R
4451-27
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U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire,etde

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire
fixe

pour
les

zones
surveillées

et
contrôlées

:
1°

L
es

conditions
de

délim
itation

etde
signalisation

;
2°

L
es

règles
d'hygiène,de

sécurité
etd'entretien

quiy
sontapplicables

;
3°

L
es

règles
quien

régissentl'accès
;

4°
L

es
règles

relatives
à

l'affichage
prévu

à
l'article

R
.4451-23.

A
rticle

R
4451-28

U
ne

décision
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire,hom
ologuée

par
les

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,précise

:
1°

L
es

param
ètres

d'exposition
perm

ettantde
vérifier

le
respectdes

valeurs
de

dose
fixées

aux
1°

et
2°

de
l'article

R
.4451-18

ainsique
les

niveaux
m

entionnés
à

l'article
R

.4451-20
com

pte
tenu

notam
m

entdes
débits

de
dose

etde
la

contam
ination

radioactive
;

2°
L

es
caractéristiques

m
atérielles

des
lim

ites
de

zone.

Sous-section
2

:
C

ontrôles
techniques

P
aragraphe

1
:

Sources,appareils
ém

etteurs
de

rayonnem
ents

ionisants,dispositifs
de

protection
et

d'alarm
e

et
instrum

ents
de

m
esure

A
rticle

R
4451-29

L
'em

ployeur
procède

ou
faitprocéder

à
un

contrôle
technique

de
radioprotection

des
sources

etdes
appareils

ém
etteurs

de
rayonnem

ents
ionisants,des

dispositifs
de

protection
etd'alarm

e
ainsique

des
instrum

ents
de

m
esure

utilisés.
C

e
contrôle

technique
com

prend,notam
m

ent:
1°

U
n

contrôle
à

la
réception

dans
l'entreprise

;
2°

U
n

contrôle
avantla

prem
ière

utilisation
;

3°
U

n
contrôle

lorsque
les

conditions
d'utilisation

sontm
odifiées

;
4°

U
n

contrôle
périodique

des
sources

etdes
appareils

ém
etteurs

de
rayonnem

ents
ionisants

;
5°

U
n

contrôle
périodique

des
dosim

ètres
opérationnels

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-67

etdes
instrum

ents
de

m
esure

utilisés
pour

les
contrôles

prévus
au

présentarticle
età

l'article
R

.4451-30,
quicom

prend
une

vérification
de

leur
bon

fonctionnem
entetde

leur
em

ploicorrect;
6°

U
n

contrôle
en

cas
de

cessation
définitive

d'em
ploipour

les
sources

non
scellées.

P
aragraphe

2
:

A
m

biance
de

travail

A
rticle

R
4451-30

D
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A
fin

de
perm

ettre
l'évaluation

de
l'exposition

externe
etinterne

des
travailleurs,l'em

ployeur
procède

ou
faitprocéder

à
des

contrôles
techniques

d'am
biance.

C
es

contrôles
com

prennentnotam
m

ent:
1°

E
n

cas
de

risques
d'exposition

externe,la
m

esure
des

débits
de

dose
externe

avec
l'indication

des
caractéristiques

des
rayonnem

ents
en

cause
;

2°
E

n
cas

de
risques

d'exposition
interne,les

m
esures

de
la

concentration
de

l'activité
dans

l'air
etde

la
contam

ination
des

surfaces
avec

l'indication
des

caractéristiques
des

substances
radioactives

présentes.
L

orsque
ces

contrôles
ne

sontpas
réalisés

de
m

anière
continue,leur

périodicité
estdéfinie

conform
ém

entà
une

décision
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
prise

en
application

de
l'article

R
.

4451-34.

P
aragraphe

3
:

O
rganisation

des
contrôles

A
rticle

R
4451-31

L
es

contrôles
techniques

m
entionnés

aux
articles

R
.4451-29

etR
.4451-30

sontréalisés
par

la
personne

ou
le

service
com

pétenten
radioprotection

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-103

etsuivants.

A
rticle

R
4451-32

Indépendam
m

entdes
contrôles

réalisés
en

application
de

l'article
R

.4451-31,l'em
ployeur

fait
procéder

périodiquem
ent,par

un
organism

e
agréé

m
entionné

à
l'article

R
.1333-95

du
code

de
la

santé
publique

ou
par

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire,aux
contrôles

des
sources

et
des

appareils
ém

etteurs
de

rayonnem
ents

ionisants
m

entionnés
au

4°
de

l'article
R

.4451-29
etaux

contrôles
d'am

biance
m

entionnés
à

l'article
R

.4451-30.

A
rticle

R
4451-33

L
'em

ployeur
peutconfier

les
contrôles

m
entionnés

aux
articles

R
.4451-29

etR
.4451-30

:
1°

Soità
un

organism
e

agréé
m

entionné
à

l'article
R

.1333-95
du

code
de

la
santé

publique,
différentde

celuiprocédantaux
contrôles

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-32

;
2°

Soità
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire.

A
rticle

R
4451-34

U
ne

décision
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire,hom
ologuée

par
les

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,précise

les
m

odalités
techniques

etla
périodicité

des
contrôles

prévus
aux

paragraphes
1

et2,com
pte

tenu
de

la
nature

de
l'activité

exercée
etdes

caractéristiques
des

appareils
etsources

utilisés.

P
aragraphe

4
:

E
xploitation

des
résultats
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A
rticle

R
4451-35

L
es

contrôles
des

organism
es

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-32

fontl'objetde
rapports

écrits,
m

entionnantla
date

etla
nature

des
vérifications,les

nom
s

etqualités
de

la
ou

des
personnes

les
ayantréalisés

ainsique
les

éventuelles
non-conform

ités
relevées.

C
es

rapports
sonttransm

is
à

l'em
ployeur,quiles

conserve
pendantau

m
oins

dix
ans.

Ils
sonttenus

à
la

disposition
de

l'inspecteur
du

travail.

A
rticle

R
4451-36

E
n

cas
de

constatde
non-conform

ité
susceptible

d'entraîner
une

exposition
des

travailleurs
au-delà

des
lim

ites
de

dose
prévues

aux
articles

D
.4152-5,D

.4153-34,R
.4451-12

etR
.4451-13,

l'organism
e

ayantréalisé
les

contrôles
m

entionnés
à

l'article
R

.4451-32
en

inform
e

sans
délai

l'em
ployeur,quiprend

toute
m

esure
appropriée

pour
rem

édier
à

cette
situation.

L
'em

ployeur
en

inform
e

le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,les

délégués
du

personnel,l'inspecteur
du

travailet,selon
le

cas,l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
ou

le
délégué

à
la

sûreté
nucléaire

età
la

radioprotection
pour

les
activités

etinstallations
intéressantla

défense
m

entionnés
à

l'article
R

.*
1411-7

du
code

de
la

défense.
U

ne
décision

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire,hom

ologuée
par

les
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture,définitles
cas

de
non-conform

ité
m

entionnés,com
pte

tenu
de

la
nature

etde
l'am

pleur
du

risque.E
lle

précise,le
cas

échéant,que
les

docum
ents

relatifs
à

ces
cas

peuventêtre
conservés

pendantune
durée

supérieure
à

dix
ans.

A
rticle

R
4451-37

L
es

résultats
des

contrôles
prévus

aux
paragraphes

1
et2

sontconsignés
dans

le
docum

entunique
d'évaluation

des
risques

avec
:

1°
U

n
relevé

actualisé
des

sources
etdes

appareils
ém

ettantdes
rayonnem

ents
ionisants

utilisés
ou

stockés
dans

l'établissem
ent;

2°
L

es
inform

ations
concernantles

m
odifications

apportées
à

chaque
source

ou
appareilém

etteur
ou

dispositif
de

protection
;

3°
L

es
observations

faites
par

les
organism

es
m

entionnés
à

l'article
R

.4451-32
à

l'issue
d'un

contrôle.

Sous-section
3

:
R

elevés
des

sources
et

appareils
ém

etteurs
de

rayonnem
ents

ionisants

A
rticle

R
4451-38

L
'em

ployeur
transm

et,au
m

oins
une

fois
par

an,une
copie

du
relevé

actualisé
des

sources
etdes

appareils
ém

ettantdes
rayonnem

ents
ionisants

utilisés
ou

stockés
dans

l'établissem
entà

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire,quiles
centralise

etles
conserve

pendantau
m

oins
dix

ans.

D
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A
rticle

R
4451-39

D
ans

le
respectdes

exigences
liées

à
la

défense
nationale,l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire

tientles
relevés

des
sources

etdes
appareils

ém
ettantdes

rayonnem
ents

ionisants
à

la
disposition

de
l'inspecteur

du
travailetdes

inspecteurs
etagents

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-129.

Iltransm
et,pour

ce
quiconcerne

les
activités

nucléaires
soum

ises
à

un
régim

e
d'autorisation

ou
de

déclaration
en

application
de

l'article
L

.1333-4
du

code
de

la
santé

publique,au
m

oins
une

fois
par

an,aux
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
ainsiqu'à

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
une

liste
des

établissem
ents

intéressés
etdes

sources
qu'ils

détiennent.

Sous-section
4

:
P

rotections
collective

et
individuelle

A
rticle

R
4451-40

L
'em

ployeur
définitles

m
esures

de
protection

collective
adaptées

à
la

nature
de

l'exposition
susceptible

d'être
subie

par
les

travailleurs
exposés.

L
a

définition
de

ces
m

esures
prend

en
com

pte
les

autres
facteurs

de
risques

professionnels
susceptibles

d'apparaître
sur

le
lieu

de
travail,notam

m
entlorsque

leurs
effets

conjugués
sontde

nature
à

aggraver
les

effets
de

l'exposition
aux

rayonnem
ents

ionisants.
E

lle
estfaite

après
consultation

de
la

personne
com

pétente
en

radioprotection
m

entionnée
à

l'article
R

.4451-103,du
m

édecin
du

travailetdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
ou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4451-41

L
orsque

l'exposition
ne

peutêtre
évitée

etque
l'application

de
m

esures
individuelles

de
protection

perm
etde

ram
ener

les
doses

individuelles
reçues

à
un

niveau
aussibas

que
raisonnablem

ent
possible,l'em

ployeur,après
consultation

des
personnes

m
entionnées

à
l'article

R
.4451-40,définit

ces
m

esures
etles

m
eten

œ
uvre.

A
rticle

R
4451-42

Pour
le

choix
des

équipem
ents

de
protection

individuelle,l'em
ployeur

recueille
l'avis

du
m

édecin
du

travailettientcom
pte

des
contraintes

etdes
risques

inhérents
à

leur
port.

L
e

m
édecin

du
travaildéterm

ine
la

durée
m

axim
ale

pendantlaquelle
ces

équipem
ents

peuventêtre
portés

de
m

anière
ininterrom

pue.

A
rticle

R
4451-43

L
es

chefs
des

entreprises
extérieures

déterm
inentles

m
oyens

de
protection

individuelle
pour

leurs
propres

travailleurs
com

pte
tenu

des
m

esures
prévues

par
le

plan
de

prévention
établien

application
de

l'article
R

.4512-6.

D
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Section
3

:
C

ondition
d'em

ploiet
de

suivides
travailleurs

exposés

Sous-section
1

:
C

atégories
de

travailleurs

A
rticle

R
4451-44

E
n

vue
de

déterm
iner

les
conditions

dans
lesquelles

sontréalisées
la

surveillance
radiologique

etla
surveillance

m
édicale,les

travailleurs
susceptibles

de
recevoir,dans

les
conditions

habituelles
de

travail,une
dose

efficace
supérieure

à
6

m
Sv

par
an

ou
une

dose
équivalente

supérieure
aux

trois
dixièm

es
des

lim
ites

annuelles
d'exposition

fixées
à

l'article
R

.4451-13,sontclassés
par

l'em
ployeur

dans
la

catégorie
A

,après
avis

du
m

édecin
du

travail.

A
rticle

R
4451-45

L
es

fem
m

es
enceintes

etles
jeunes

travailleurs
m

entionnés
aux

articles
D

.4152-5
etD

.4153-34
ne

peuventêtre
affectés

à
des

travaux
quirequièrentun

classem
enten

catégorie
A

.

A
rticle

R
4451-46

L
es

travailleurs
exposés

aux
rayonnem

ents
ionisants

ne
relevantpas

de
la

catégorie
A

sontclassés
en

catégorie
B

dès
lors

qu'ils
sontsoum

is
dans

le
cadre

de
leur

activité
professionnelle

à
une

exposition
à

des
rayonnem

ents
ionisants

susceptible
d'entraîner

des
doses

supérieures
à

l'une
des

lim
ites

de
dose

fixées
à

l'article
R

.1333-8
du

code
de

la
santé

publique.

Sous-section
2

:
F

orm
ation

A
rticle

R
4451-47

L
es

travailleurs
susceptibles

d'intervenir
en

zone
surveillée,en

zone
contrôlée

ou
sur

les
lieux

de
travaildes

établissem
ents

m
entionnés

au
deuxièm

e
alinéa

de
l'article

R
.4451-2

bénéficientd'une
form

ation
à

la
radioprotection

organisée
par

l'em
ployeur.

C
ette

form
ation

porte
sur

:
1°

L
es

risques
liés

à
l'exposition

aux
rayonnem

ents
ionisants

;
2°

L
es

procédures
générales

de
radioprotection

m
ises

en
œ

uvre
dans

l'établissem
ent;

3°
L

es
règles

de
prévention

etde
protection

fixées
par

les
dispositions

du
présentchapitre.

L
a

form
ation

estadaptée
aux

procédures
particulières

de
radioprotection

touchantau
poste

de
travailoccupé

ainsiqu'aux
règles

de
conduite

à
tenir

en
cas

de
situation

anorm
ale.

A
rticle

R
4451-48
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L
orsque

les
travailleurs

sontsusceptibles
d'être

exposés
à

des
sources

de
haute

activité
telles

que
m

entionnées
à

l'article
R

.1333-33
du

code
de

la
santé

publique,la
form

ation
estrenforcée,en

particulier
sur

les
aspects

relatifs
à

la
sûreté

etaux
conséquences

possibles
de

la
perte

du
contrôle

adéquatdes
sources.

A
rticle

R
4451-49

Pour
les

fem
m

es
enceintes

etles
jeunes

travailleurs
m

entionnés
aux

articles
D

.4152-5
etD

.
4153-34,la

form
ation

tientcom
pte

des
règles

de
prévention

particulières
quileur

sontapplicables.

A
rticle

R
4451-50

L
a

form
ation

estrenouvelée
périodiquem

entetau
m

oins
tous

les
trois

ans.
E

lle
esten

outre
renouvelée

chaque
fois

que
nécessaire

dans
les

cas
etselon

les
conditions

fixées
aux

articles
R

.4141-9
etR

.4141-15.

Sous-section
3

:
Inform

ation

A
rticle

R
4451-51

L
'em

ployeur
porte

à
la

connaissance
de

chaque
travailleur

am
ené

à
intervenir

en
zone

surveillée,en
zone

contrôlée
ou

sur
les

lieux
de

travaildes
établissem

ents
m

entionnés
au

deuxièm
e

alinéa
de

l'article
R

.4451-2
le

nom
etles

coordonnées
de

la
ou

des
personnes

com
pétentes

en
radioprotection.

A
rticle

R
4451-52

L
'em

ployeur
rem

età
chaque

travailleur,avanttoute
opération

dans
une

zone
contrôlée,une

notice
rappelantles

risques
particuliers

liés
au

poste
occupé

ou
à

l'opération
à

accom
plir,les

règles
de

sécurité
applicables,ainsique

les
instructions

à
suivre

en
cas

de
situation

anorm
ale.

A
rticle

R
4451-53

D
ans

les
établissem

ents
m

entionnés
à

l'article
R

.4451-3,notam
m

entdans
les

installations
destinées

à
la

récupération
ou

au
recyclage

de
m

étaux,dans
les

centres
d'incinération,dans

les
centres

d'enfouissem
enttechnique

etdans
les

lieux
caractérisés

par
d'im

portants
flux

de
transports

etde
m

ouvem
ents

de
m

archandises,l'em
ployeur

procède
à

une
inform

ation
des

travailleurs
sur

la
découverte

possible
d'une

source
orpheline

définie
à

l'article
R

.1333-93
du

code
de

la
santé

publique.
C

ette
inform

ation
estaccom

pagnée
de

conseils
etd'une

form
ation

portantsur
la

détection
visuelle

de
ces

sources
etde

leurs
contenants,sur

les
rayonnem

ents
ionisants

etsur
leurs

effets
ainsique

sur
les

m
esures

à
prendre

sur
le

site
en

cas
de

détection
etde

soupçon
concernantla

présence
d'une

telle
source.D

ernière
m

odification
du

texte
le

31
décem

bre
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-
D

ocum
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Sous-section
4

:
C

ertificat
d'aptitude

à
la

m
anipulation

d'appareils
de

radiologie
industrielle

A
rticle

R
4451-54

Seules
les

personnes
titulaires

d'un
certificatd'aptitude

peuventm
anipuler

les
appareils

de
radiologie

industrielle
figurantsur

une
liste

fixée
par

une
décision

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

hom
ologuée

par
les

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.

C
ette

liste
tientcom

pte
de

la
nature

de
l'activité

exercée,des
caractéristiques

et,le
cas

échéant,des
m

odalités
de

m
ise

en
œ

uvre
de

l'appareil.

A
rticle

R
4451-55

L
e

certificatd'aptitude
à

la
m

anipulation
des

appareils
de

radiologie
industrielle

estdélivré
par

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire.

A
rticle

R
4451-56

U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,déterm

ine
:

1°
L

e
contenu

etla
durée

de
la

form
ation

des
travailleurs

intéressés,en
tenantcom

pte
de

la
nature

de
l'activité

exercée
etdes

caractéristiques
des

appareils
utilisés

;
2°

L
a

qualification
des

personnes
chargées

de
la

form
ation

;
3°

L
es

m
odalités

de
contrôle

des
connaissances

;
4°

L
es

conditions
de

délivrance
etde

renouvellem
entdu

certificatd'aptitude
;

5°
L

a
durée

de
validité

de
ce

certificat.

Sous-section
5

:
F

iche
d'exposition

A
rticle

R
4451-57

L
'em

ployeur
établitpour

chaque
travailleur

une
fiche

d'exposition
com

prenantles
inform

ations
suivantes

:
1°

L
a

nature
du

travailaccom
pli;

2°
L

es
caractéristiques

des
sources

ém
ettrices

auxquelles
le

travailleur
estexposé

;
3°

L
a

nature
des

rayonnem
ents

ionisants
;

4°
L

es
périodes

d'exposition
;

5°
L

es
autres

risques
ou

nuisances
d'origine

physique,chim
ique,biologique

ou
organisationnelle

du
poste

de
travail.

D
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A
rticle

R
4451-58

E
n

cas
d'exposition

anorm
ale,l'em

ployeur
porte

sur
la

fiche
d'exposition

la
durée

etla
nature

de
cette

dernière.

A
rticle

R
4451-59

U
ne

copie
de

la
fiche

d'exposition
estrem

ise
au

m
édecin

du
travail.

E
lle

estcom
m

uniquée,sur
sa

dem
ande,à

l'inspection
du

travail.

A
rticle

R
4451-60

C
haque

travailleur
intéressé

estinform
é

de
l'existence

de
la

fiche
d'exposition

eta
accès

aux
inform

ations
y

figurantle
concernant.

A
rticle

R
4451-61

Sans
préjudice

des
dispositions

prises
en

application
de

l'article
L

.4614-9,les
inform

ations
m

entionnées
à

la
présente

sous-section
sontrecensées

par
poste

de
travailettenues

à
la

disposition
des

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

Sous-section
6

:
Surveillance

individuelle
de

l'exposition
des

travailleurs
aux

rayonnem
ents

ionisants

P
aragraphe

1
:

Suividosim
étrique

de
référence

A
rticle

R
4451-62

C
haque

travailleur
appelé

à
exécuter

une
opération

en
zone

surveillée,en
zone

contrôlée
ou

sur
les

lieux
de

travaildes
établissem

ents
m

entionnés
au

deuxièm
e

alinéa
de

l'article
R

.4451-2
faitl'objet

d'un
suividosim

étrique
adapté

au
m

ode
d'exposition

:
1°

L
orsque

l'exposition
estexterne,le

suividosim
étrique

estassuré
par

des
m

esures
individuelles,

appelées
dosim

étrie
passive

;
2°

L
orsque

l'exposition
estinterne,le

suividosim
étrique

estassuré
par

des
m

esures
d'anthroporadiom

étrie
ou

des
analyses

de
radio-toxicologie

;
3°

L
orsque

l'exposition
estliée

à
la

radioactivité
naturelle

m
entionnée

à
la

section
7,le

suivi
dosim

étrique
estassuré

selon
les

m
odalités

définies
par

l'arrêté
prévu

à
l'article

R
.4451-144.
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A
rticle

R
4451-63

E
n

cas
de

dépassem
entde

l'une
des

valeurs
lim

ites
d'exposition

fixées
aux

articles
D

.4152-5,D
.

4153-34,R
.4451-12

etR
.4451-13,le

m
édecin

du
travailetl'em

ployeur
en

sontim
m

édiatem
ent

inform
és

par
l'un

des
organism

es
chargés

de
la

surveillance
de

l'exposition
des

travailleurs
aux

rayonnem
ents

ionisants
m

entionnés
à

l'article
R

.4451-64.
L

e
m

édecin
du

travailen
inform

e
le

salarié
intéressé.

A
rticle

R
4451-64

L
es

m
esures

ou
les

calculs
de

l'exposition
externe

ou
interne

prévus
à

l'article
R

.4451-62
sont

réalisés
par

l'un
des

organism
es

suivants
:

1°
L

'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire
;

2°
U

n
service

de
santé

au
travailtitulaire

d'un
certificatd'accréditation

;
3°

U
n

organism
e

ou
un

laboratoire
d'analyses

de
biologie

m
édicale

titulaires
d'un

certificat
d'accréditation

etagréés
par

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire.

A
rticle

R
4451-65

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois,à
com

pter
de

la
réception

d'une
dem

ande
d'agrém

ent,
en

application
du

3°
de

l'article
R

.4451-64
par

l'adm
inistration,vautdécision

de
rejet.

A
rticle

R
4451-66

L
'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire

vérifie
la

qualité
des

m
esures

de
l'exposition

interne
etexterne

réalisées
par

les
organism

es
m

entionnés
aux

2°
et3°

de
l'article

R
.4451-64.

P
aragraphe

2
:

Suividosim
étrique

opérationnel

A
rticle

R
4451-67

T
outtravailleur

appelé
à

exécuter
une

opération
en

zone
contrôlée

ou
sur

les
lieux

de
travaildes

établissem
ents

m
entionnés

au
deuxièm

e
alinéa

de
l'article

R
.4451-2

faitl'objet,du
faitde

l'exposition
externe,d'un

suivipar
dosim

étrie
opérationnelle.

L
orsque

l'exposition
estliée

à
la

radioactivité
naturelle

m
entionnée

à
la

section
7,le

suivi
dosim

étrique
estassuré

selon
les

m
odalités

définies
par

l'arrêté
prévu

à
l'article

R
.4451-144.

P
aragraphe

3
:

C
om

m
unication

et
exploitation

des
résultats

dosim
étriques

D
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A
rticle

R
4451-68

L
es

résultats
de

la
dosim

étrie
m

entionnée
aux

paragraphes
1

et2
sontcom

m
uniqués

périodiquem
ent

à
l'Institutde

radioprotection
etsûreté

nucléaire
par

:
1°

L
es

organism
es

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-64,pour

ce
quiconcerne

la
dosim

étrie
de

référence
;

2°
L

a
personne

com
pétente

en
radioprotection

m
entionnée

aux
articles

R
.4451-103

etsuivants,
pour

ce
quiconcerne

la
dosim

étrie
opérationnelle.

A
rticle

R
4451-69

Sous
leur

form
e

nom
inative,les

résultats
du

suividosim
étrique

etles
doses

efficaces
reçues

sont
com

m
uniqués

au
travailleur

intéressé
ainsiqu'au

m
édecin

désigné
à

ceteffetpar
celui-ciet,en

cas
de

décès
ou

d'incapacité,à
ses

ayants
droit.

Ils
sontégalem

entcom
m

uniqués
au

m
édecin

du
travaildontilrelève

et,le
cas

échéant,au
m

édecin
du

travailde
l'établissem

entdans
lequelilintervient.

A
u

vu
de

ces
résultats,le

m
édecin

du
travailpeutprescrire,au

titre
de

la
surveillance

m
édicale,les

exam
ens

qu'ilestim
e

nécessaires
et,en

cas
d'exposition

interne,des
exam

ens
anthroporadiom

étriques
ou

des
analyses

radiotoxicologiques
etpeutproposer

à
l'em

ployeur
des

m
esures

individuelles
au

titre
de

l'article
L

.4624-1.

A
rticle

R
4451-70

L
'em

ployeur
reçoitcom

m
unication

des
résultats

nom
inatifs

de
la

dosim
étrie

opérationnelle
m

ise
en

œ
uvre

dans
l'établissem

ent.Ilpréserve
la

confidentialité
de

ces
inform

ations.

Ilpeutavoir
connaissance

des
résultats

de
la

dosim
étrie

passive
sous

une
form

e
excluanttoute

identification
des

travailleurs.

A
rticle

R
4451-71

A
ux

fins
de

procéder
à

l'évaluation
prévisionnelle

età
la

définition
des

objectifs
prévus

au
2°

de
l'article

R
.4451-11,avantla

réalisation
d'opérations

dans
la

zone
contrôlée

ou
surveillée,la

personne
com

pétente
en

radioprotection,m
entionnée

à
l'article

R
.4451-103,dem

ande
com

m
unication

des
doses

efficaces
reçues

sous
une

form
e

nom
inative

sur
une

période
de

référence
n'excédantpas

les
douze

derniers
m

ois.

A
rticle

R
4451-72

L
orsque,notam

m
entau

cours
ou

à
la

suite
d'une

opération,la
personne

com
pétente

en
radioprotection

estim
e,au

vu
des

doses
efficaces

reçues,qu'un
travailleur

estsusceptible
de

recevoir
ultérieurem

ent,eu
égard

à
la

nature
des

travaux
quiluisontconfiés,des

doses
dépassantles

valeurs
lim

ites
fixées

aux
articles

D
.4152-5,D

.4153-34,R
.4451-12

etR
.4451-13,elle

en
inform

e
im

m
édiatem

entl'em
ployeur

etle
m

édecin
du

travail.

D
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C
e

dernier
en

inform
e

alors
le

travailleur
intéressé.

A
rticle

R
4451-73

L
es

agents
de

l'inspection
du

travailainsique
les

agents
m

entionnés
à

l'article
R

.4451-129,s'ils
en

fontla
dem

ande,ontaccès,sous
leur

form
e

nom
inative,aux

doses
efficaces

reçues
par

les
travailleurs

ainsiqu'aux
résultats

de
la

dosim
étrie

passive
etde

la
dosim

étrie
opérationnelle.

A
rticle

R
4451-74

A
u

titre
des

m
esures

d'évaluation
etde

prévention
prévues

à
l'article

L
.4121-2,l'em

ployeur
peut

exploiter
ou

bien
faire

exploiter
à

des
fins

statistiques
sans

lim
itation

de
durée

les
résultats

de
la

dosim
étrie

passive
etde

la
dosim

étrie
opérationnelle

sous
une

form
e

excluanttoute
identification

des
travailleurs.

L
'inspection

du
travailpeutdem

ander
com

m
unication

de
ces

statistiques.

P
aragraphe

4
:

D
ispositions

d'application

A
rticle

R
4451-75

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,fixe

pour
l'application

des
paragraphes

1
et2

:
1°

L
es

m
odalités

etconditions
de

m
ise

en
œ

uvre
du

suividosim
étrique

individuel;
2°

L
es

délais,les
fréquences

etles
m

oyens
m

atériels
m

is
en

œ
uvre,relatifs

à
l'accès

aux
inform

ations
recueillies

età
la

transm
ission

de
celles-ci.

A
rticle

R
4451-76

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,fixe

les
conditions

de
délivrance

du
certificatd'accréditation

m
entionné

à
l'article

R
.4451-64

ainsique
les

conditions
et

les
m

odalités
de

délivrance
de

l'agrém
entprévu

à
ce

m
êm

e
article.

Sous-section
7

:
M

esures
à

prendre
en

cas
de

dépassem
ents

des
valeurs

lim
ites

A
rticle

R
4451-77

D
ans

le
cas

où
l'une

des
valeurs

lim
ites

fixées
aux

articles
D

.4152-5,D
.4153-34,R

.4451-12
etR

.
4451-13

a
été

dépassée,l'em
ployeur

inform
e

de
ce

dépassem
entle

com
ité

d'hygiène,de
sécurité
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des
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnelainsique

l'inspecteur
du

travail.
Ilprécise

les
causes

présum
ées,les

circonstances
etles

m
esures

envisagées
pour

éviter
le

renouvellem
entde

ce
dépassem

ent.
L

'em
ployeur

en
inform

e
égalem

ent,selon
le

cas,l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
R

.4451-99
ou

le
délégué

à
la

sûreté
nucléaire

età
la

radioprotection
pour

les
activités

etinstallations
intéressantla

défense.

A
rticle

R
4451-78

D
ans

les
cas

prévus
à

l'article
R

.4451-77,le
m

édecin
du

travailprend
toute

disposition
qu'ilestim

e
utile.
T

oute
exposition

ultérieure
du

travailleur
concerné

requiertson
avis.

A
rticle

R
4451-79

Pendantla
période

où
la

dose
reçue

dem
eure

supérieure
à

l'une
des

valeurs
lim

ites,le
travailleur

bénéficie
des

m
esures

de
surveillance

m
édicale

applicables
aux

travailleurs
relevantde

la
catégorie

A
etprévues

aux
articles

R
.4451-84

à
R

.4451-87
etR

.4451-91.
Pendantcette

période,ilne
peutêtre

affecté
à

des
travaux

l'exposantaux
rayonnem

ents
ionisants

sauf
en

cas
de

situation
d'urgence

radiologique.

A
rticle

R
4451-80

Pendantla
période

où
la

dose
reçue

dem
eure

supérieure
à

l'une
des

valeurs
lim

ites,sile
travailleur

esttitulaire
d'un

contratde
travailà

durée
déterm

inée
ou

d'un
contratde

travailtem
poraire,ilne

peutêtre
affecté,pendantla

prorogation
du

contratprévue
par

l'article
L

.1243-12
ou

pendant
l'exécution

du
ou

des
contrats

prévus
à

l'article
L

.1251-34,à
des

travaux
l'exposantaux

rayonnem
ents

ionisants
sauf

en
cas

de
situation

d'urgence
radiologique.

A
rticle

R
4451-81

Sans
préjudice

de
l'application

des
m

esures
définies

à
la

présente
sous-section,lorsque

le
dépassem

entde
l'une

des
valeurs

lim
ites

résulte
de

conditions
de

travailnon
prévues,la

personne
com

pétente
en

radioprotection,sous
la

responsabilité
de

l'em
ployeur,prend

les
m

esures
pour

:
1°

Faire
cesser

dans
les

plus
brefs

délais
les

causes
de

dépassem
ent,y

com
pris,sinécessaire,par

la
suspension

du
travailen

cause
;

2°
Procéder

ou
faire

procéder
par

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire
dans

les
quarante-huitheures

après
la

constatation
du

dépassem
entà

l'étude
des

circonstances
dans

lesquelles
celui-cis'estproduit;

3°
Faire

procéder
à

l'évaluation
des

doses
équivalentes

reçues
par

les
travailleurs

etleur
répartition

dans
l'organism

e
;

4°
E

tudier
ou

faire
étudier

par
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire

les
m

esures
à

prendre
pour

rem
édier

à
toute

défectuosité
eten

prévenir
un

éventuelrenouvellem
ent;

5°
Faire

procéder
aux

contrôles
prévus

à
l'article

R
.4451-32.
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Section
4

:
Surveillance

m
édicale

Sous-section
1

:
E

xam
ens

m
édicaux

A
rticle

R
4451-82

U
n

travailleur
ne

peutêtre
affecté

à
des

travaux
l'exposantà

des
rayonnem

ents
ionisants

qu'après
avoir

faitl'objetd'un
exam

en
m

édicalpar
le

m
édecin

du
travailetsous

réserve
que

la
fiche

m
édicale

d'aptitude
établie

par
ce

dernier
atteste

qu'ilne
présente

pas
de

contre-indication
m

édicale
à

ces
travaux.
C

ette
fiche

indique
la

date
de

l'étude
du

poste
de

travailetla
date

de
la

dernière
m

ise
à

jour
de

la
fiche

d'entreprise.

A
rticle

R
4451-83

L
e

travailleur
ou

l'em
ployeur

peutcontester
les

m
entions

de
la

fiche
m

édicale
d'aptitude

dans
les

quinze
jours

quisuiventsa
délivrance.

L
a

contestation
estportée

devantl'inspecteur
du

travail.C
e

dernier
statue

après
avis

conform
e

du
m

édecin
inspecteur

du
travail,quipeutfaire

pratiquer,aux
frais

de
l'em

ployeur,des
exam

ens
com

plém
entaires

par
des

spécialistes
de

son
choix.

A
rticle

R
4451-84

L
es

travailleurs
classés

en
catégorie

A
ou

B
en

application
des

articles
R

.4451-44
etR

.4451-46
sontsoum

is
à

une
surveillance

m
édicale

renforcée.
Ils

bénéficientd'un
exam

en
m

édicalau
m

oins
une

fois
par

an
quicom

prend
un

exam
en

clinique
généralet,selon

la
nature

de
l'exposition,un

ou
plusieurs

exam
ens

spécialisés
com

plém
entaires

auxquels
le

m
édecin

du
travailprocède

ou
faitprocéder.

C
es

exam
ens

sontà
la

charge
de

l'em
ployeur.

A
rticle

R
4451-85

D
ans

le
cadre

de
la

surveillance
m

édicale
des

travailleurs,le
m

édecin
du

travailestdestinataire
des

résultats
de

toutes
les

m
esures

ou
contrôles

qu'iljuge
pertinents

pour
apprécier

l'étatde
santé

des
travailleurs.

A
rticle

R
4451-86

A
près

toute
exposition

interne
ou

externe
intervenue

dans
les

situations
définies

aux
articles

R
.

4451-15
etR

.4451-77,le
m

édecin
du

travailétablitun
bilan

dosim
étrique

de
cette

exposition
etun
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bilan
de

ses
effets

sur
chaque

travailleur
exposé.

Ilrecourtsinécessaire
à

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire.

A
rticle

R
4451-87

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
la

santé
etde

l'agriculture
définitles

recom
m

andations
etles

instructions
techniques

adressées
au

m
édecin

du
travailetprécise

les
m

odalités
des

exam
ens

spécialisés
com

plém
entaires.

Sous-section
2

:
D

ossier
individuel

A
rticle

R
4451-88

L
e

m
édecin

du
travailconstitue

ettient,pour
chaque

travailleur
exposé,un

dossier
individuel

contenant:
1°

L
e

double
de

la
fiche

d'exposition
prévue

à
l'article

R
.4451-57

;
2°

L
es

dates
etles

résultats
du

suividosim
étrique

de
l'exposition

individuelle
aux

rayonnem
ents

ionisants,les
doses

efficaces
reçues

ainsique
les

dates
des

expositions
anorm

ales
etles

doses
reçues

au
cours

de
ces

expositions
;

3°
L

es
dates

etles
résultats

des
exam

ens
m

édicaux
com

plém
entaires

pratiqués
en

application
de

l'article
R

.4451-84.

A
rticle

R
4451-89

L
e

dossier
individueldu

travailleur
estcom

m
uniqué,sur

sa
dem

ande,au
m

édecin
inspecteur

du
travailetpeutêtre

adressé,avec
l'accord

du
travailleur,au

m
édecin

choisipar
celui-ci.

A
rticle

R
4451-90

L
e

dossier
individuelestconservé

pendantau
m

oins
cinquante

ans
après

la
fin

de
la

période
d'exposition.
Sil'établissem

entvientà
disparaître

ou
sile

travailleur
change

d'établissem
ent,l'ensem

ble
du

dossier
esttransm

is
au

m
édecin

inspecteur
du

travail,à
charge

pour
celui-cide

l'adresser,à
la

dem
ande

du
travailleur,au

m
édecin

du
travaildésorm

ais
com

pétent.

Sous-section
3

:
C

arte
de

suivim
édical

A
rticle

R
4451-91

U
ne

carte
individuelle

de
suivim

édicalestrem
ise

par
le

m
édecin

du
travailà

touttravailleur
de

catégorie
A

ou
B

.

D
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L
es

données
contenues

dans
cette

carte
sonttransm

ises
à

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire.

A
rticle

R
4451-92

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,fixe

:
1°

L
e

contenu
de

la
carte

individuelle
de

suivim
édical;

2°
L

es
m

odalités
de

sa
délivrance

ainsique
de

la
transm

ission,à
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,des

données
qu'elle

contient.

Section
5

:
Situations

anorm
ales

de
travail

Sous-section
1

:
A

utorisations
spéciales

et
urgences

radiologiques

A
rticle

R
4451-93

L
es

expositions
soum

ises
à

autorisation
spéciale

en
application

de
l'article

R
.4451-15

ne
peuvent

intervenir
qu'après

accord
de

l'inspecteur
du

travail.
L

es
dem

andes
d'autorisation

spéciale
sontaccom

pagnées
:

1°
D

es
justifications

utiles
;

2°
D

es
indications

relatives
à

la
program

m
ation

des
plafonds

de
doses

prévisibles
etau

calendrier
des

travaux
;

3°
D

es
avis

du
m

édecin
du

travail,du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personneletde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire.

A
rticle

R
4451-94

L
'inspecteur

du
travailfaitconnaître

sa
décision

à
l'em

ployeur
ainsique,s'ily

a
lieu,aux

représentants
du

personnel,dans
un

délaide
quinze

jours
suivantla

date
de

la
réception

de
la

dem
ande

d'autorisation
spéciale.

Ilen
inform

e,selon
le

cas,l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
ou

le
délégué

à
la

sûreté
nucléaire

età
la

radioprotection
pour

les
activités

etinstallations
intéressantla

défense.

A
rticle

R
4451-95

L
es

travaux
ou

les
opérations

exposantaux
rayonnem

ents
ionisants

dans
les

situations
soum

ises
à

autorisation
spéciale

ou
d'urgence

radiologique
définies

à
l'article

R
.4451-15

ne
peuventêtre

confiés
qu'aux

travailleurs
:

1°
A

ppartenantà
la

catégorie
A

définie
à

l'article
R

.4451-44
;

2°
N

e
présentantpas

d'inaptitude
m

édicale
;

3°
A

yantété
inscrits

sur
une

liste
préalablem

entétablie
à

ceteffet;
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4°
ayantreçu

une
inform

ation
appropriée

sur
les

risques
etles

précautions
à

prendre
pendantles

travaux
ou

l'opération
;

5°
N

'ayantpas
reçu,dans

les
douze

m
ois

quiprécèdent,une
dose

supérieure
à

l'une
des

valeurs
lim

ites
annuelles

fixées
aux

articles
R

.4451-12
etR

.4451-13
pour

les
expositions

soum
ises

à
autorisation

spéciale.

A
rticle

R
4451-96

Seuls
les

travailleurs
volontaires

peuventréaliser
les

travaux
ou

les
opérations

prévues
dans

les
situations

d'urgence
radiologique.Ils

disposentà
ceteffetdes

m
oyens

de
dosim

étrie
individuelle

adaptés
à

la
situation.

Sous-section
2

:
M

esures
en

cas
d'accident

A
rticle

R
4451-97

L
'em

ployeur
am

énage
ses

installations
etprend

toutes
dispositions

utiles
pour

que,en
cas

d'accident
:1°

L
es

travailleurs
puissentêtre

rapidem
entévacués

des
locaux

de
travail;

2°
L

es
travailleurs

exposés
puissent,lorsque

leur
étatle

justifie,recevoir
des

soins
appropriés

dans
les

plus
brefs

délais
;

3°
L

es
contrôles

perm
ettantde

prévenir
un

risque
de

contam
ination

soientm
is

en
œ

uvre.

A
rticle

R
4451-98

L
'em

ployeur
m

eten
place

une
équipe

de
sécurité,dotée

de
m

atérielspécifique,chargée
de

m
ettre

en
œ

uvre
les

m
esures

de
prévention

etd'intervention
en

cas
d'accidentdans

les
établissem

ents
dans

lesquels
sontim

plantés
:

1°
Soitune

ou
plusieurs

installations
nucléaires

de
base

telles
que

définies
au

III
de

l'article
28

de
la

loin°
2006-686

du
13

juin
2006

relative
à

la
transparence

età
la

sécurité
en

m
atière

nucléaire
;

2°
Soitune

installation
nucléaire

de
base

m
entionnée

à
l'article

R
.*

1333-40
du

code
de

la
défense.

Sous-section
3

:
D

éclaration
d'évènem

ent
significatif

A
rticle

R
4451-99

Pour
ce

quiconcerne
les

activités
nucléaires

soum
ises

à
un

régim
e

d'autorisation
ou

de
déclaration

en
application

de
l'article

L
.1333-4

du
code

de
la

santé
publique,l'em

ployeur
déclare

tout
événem

entsignificatif
ayantentraîné

ou
étantsusceptible

d'entraîner
le

dépassem
entd'une

des
valeurs

lim
ites

fixées
aux

articles
D

.4152-5,D
.4153-34,R

.4451-12
etR

.4451-13
à

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire.
L

'em
ployeur

procède
à

l'analyse
de

ces
événem

ents
afin

de
prévenir

de
futurs

événem
ents.
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A
rticle

R
4451-100

U
ne

décision
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire,hom
ologuée

par
les

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,fixe

les
critères

définissantl'événem
entsignificatif

ainsique
les

critères
de

déclaration
etde

gestion
de

ces
événem

ents
par

l'em
ployeur,com

pte
tenu

de
la

nature
etde

l'im
portance

du
risque.

A
rticle

R
4451-101

L
'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

centralise
etvérifie

les
inform

ations
relatives

aux
événem

ents
significatifs

déclarés
etles

tientà
la

disposition
de

l'inspecteur
du

travail.

A
rticle

R
4451-102

L
'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

transm
etun

bilan
des

déclarations
des

em
ployeurs,au

m
oins

une
fois

par
an,aux

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.

Section
6

:
O

rganisation
de

la
radioprotection

Sous-section
1

:
P

ersonne
com

pétente
en

radioprotection

P
aragraphe

1
:

D
ésignation

A
rticle

R
4451-103

L
'em

ployeur
désigne

au
m

oins
une

personne
com

pétente
en

radioprotection
lorsque

la
présence,la

m
anipulation,l'utilisation

ou
le

stockage
d'une

source
radioactive

scellée
ou

non
scellée

ou
d'un

générateur
électrique

de
rayonnem

ents
ionisants

entraîne
un

risque
d'exposition

pour
les

travailleurs
de

l'établissem
entainsique

pour
ceux

des
entreprises

extérieures
ou

les
travailleurs

non
salariés

intervenantdans
cetétablissem

ent.

A
rticle

R
4451-104

D
ans

les
établissem

ents
dans

lesquels
les

travailleurs
sontexposés

à
la

radioactivité
naturelle,

m
entionnés

au
deuxièm

e
alinéa

de
l'article

R
.4451-2,l'em

ployeur
désigne

une
personne

com
pétente

en
radioprotection

dans
les

conditions
fixées

à
l'article

R
.4451-103.

A
rticle

R
4451-105

D
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D
ans

les
établissem

ents
com

prenantau
m

oins
une

installation
nucléaire

de
base

m
entionnée

à
l'article

R
.4451-98

ainsique
dans

les
établissem

ents
com

prenantune
installation

ou
une

activité
soum

ise
à

autorisation
en

application
du

titre
prem

ier
du

livre
V

du
code

de
l'environnem

entou
de

l'article
L

.1333-4
du

code
de

la
santé

publique,la
personne

com
pétente

en
radioprotection

est
choisie

parm
iles

travailleurs
de

l'établissem
ent.

L
orsque,com

pte
tenu

de
la

nature
de

l'activité
etde

l'am
pleur

du
risque,plusieurs

personnes
com

pétentes
en

radioprotection
sontdésignées,elles

sontregroupées
au

sein
d'un

service
interne,

appelé
service

com
pétenten

radioprotection,distinctdes
services

de
production

etdes
services

opérationnels
de

l'établissem
ent.

A
rticle

R
4451-106

D
ans

les
établissem

ents
autres

que
ceux

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-105,l'em

ployeur
peut

désigner
une

personne
com

pétente
en

radioprotection
externe

à
l'établissem

entquiexerce
ses

fonctions
dans

les
conditions

fixées,com
pte

tenu
de

la
nature

de
l'activité

etde
l'am

pleur
du

risque,
par

une
décision

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

hom
ologuée

par
les

m
inistres

chargés
du

travailet
de

l'agriculture.

A
rticle

R
4451-107

L
a

personne
com

pétente
en

radioprotection,interne
ou

externe,estdésignée
par

l'em
ployeur

après
avis

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel.

A
rticle

R
4451-108

L
a

personne
com

pétente
en

radioprotection
esttitulaire

d'un
certificatdélivré

à
l'issue

d'une
form

ation
à

la
radioprotection

dispensée
par

des
personnes

dontla
qualification

estcertifiée
par

des
organism

es
accrédités.

A
rticle

R
4451-109

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,déterm

ine
:

1°
L

e
contenu

etla
durée

de
la

form
ation

des
travailleurs

intéressés,en
tenantcom

pte
de

la
nature

de
l'activité

exercée
etdes

caractéristiques
des

sources
de

rayonnem
ents

ionisants
utilisés

;
2°

L
a

qualification
des

personnes
chargées

de
la

form
ation

;
3°

L
es

m
odalités

de
contrôle

des
connaissances

;
4°

L
es

conditions
techniques

de
délivrance

etde
renouvellem

entdu
certificat;

5°
L

a
durée

de
validité

du
certificat;

6°
L

es
m

odalités
etconditions

d'accréditation
des

organism
es

de
certification

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-108.
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aragraphe

2
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D
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A
rticle

R
4451-110

L
a

personne
com

pétente
en

radioprotection
estconsultée

sur
la

délim
itation

des
zones

surveillée
ou

contrôlée
etsur

la
définition

des
règles

particulières
quis'y

appliquent.

A
rticle

R
4451-111

L
a

personne
com

pétente
en

radioprotection
participe

à
la

définition
età

la
m

ise
en

œ
uvre

de
la

form
ation

à
la

sécurité
des

travailleurs
exposés,organisée

en
application

de
l'article

R
.4451-47.

A
rticle

R
4451-112

Sous
la

responsabilité
de

l'em
ployeur

eten
liaison

avec
le

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,avec
les

délégués
du

personnel,la
personne

com
pétente

en
radioprotection

:
1°

Participe
à

la
constitution

du
dossier

de
déclaration

ou
de

dem
ande

d'autorisation
prévues

à
l'article

L
.1333-4

du
code

de
la

santé
publique

2°
Procède

à
une

évaluation
préalable

perm
ettantd'identifier

la
nature

etl'am
pleur

du
risque

encouru
par

les
travailleurs

exposés.A
ceteffet,les

personnes
assurantl'encadrem

entdes
travaux

ou
des

opérations
luiapportentleur

concours
;

3°
D

éfinit,après
avoir

procédé
à

cette
évaluation,les

m
esures

de
protection

adaptées
à

m
ettre

en
œ

uvre.E
lle

vérifie
leur

pertinence
au

vu
des

résultats
des

contrôles
techniques

etde
la

dosim
étrie

opérationnelle
ainsique

des
doses

efficaces
reçues.

4°
R

ecense
les

situations
ou

les
m

odes
de

travailsusceptibles
de

justifier
une

exposition
subordonnée

à
la

délivrance
de

l'autorisation
spéciale

requise
en

application
de

l'article
R

.4451-15,
définitles

objectifs
de

dose
collective

etindividuelle
pour

chaque
opération

ets'assure
de

leur
m

ise
en

œ
uvre

;
5°

D
éfinitles

m
oyens

nécessaires
requis

en
cas

de
situation

anorm
ale.

A
rticle

R
4451-113

L
orsqu'une

opération
com

porte
un

risque
d'exposition

aux
rayonnem

ents
ionisants

pour
des

travailleurs
relevantd'entreprises

extérieures
ou

pour
des

travailleurs
non

salariés,le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
associe

la
personne

com
pétente

en
radioprotection

à
la

définition
età

la
m

ise
en

œ
uvre

de
la

coordination
générale

des
m

esures
de

prévention
prévue

à
l'article

R
.4451-8.

A
ce

titre,la
personne

com
pétente

en
radioprotection

désignée
par

le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
prend

tous
contacts

utiles
avec

les
personnes

com
pétentes

en
radioprotection

que
les

chefs
d'entreprises

extérieures
sonttenus

de
désigner.

P
aragraphe

3
:

M
oyens

A
rticle

R
4451-114

D
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L
'em

ployeur
m

età
la

disposition
de

la
personne

com
pétente

et,lorsqu'ilexiste,du
service

com
pétenten

radioprotection
les

m
oyens

nécessaires
à

l'exercice
de

ses
m

issions.
Ils'assure

que
l'organisation

de
l'établissem

entleur
perm

etd'exercer
leurs

m
issions

en
toute

indépendance,notam
m

entvis-à-vis
des

services
de

production.
L

orsque
l'em

ployeur
désigne

plusieurs
personnes

com
pétentes,ilprécise

l'étendue
de

leurs
responsabilités

respectives.

Sous-section
2

:
P

articipation
du

m
édecin

du
travail

A
rticle

R
4451-115

L
e

m
édecin

du
travailcollabore

à
l'action

de
la

personne
com

pétente
en

radioprotection.

A
rticle

R
4451-116

L
e

m
édecin

du
travailapporte

son
concours

à
l'em

ployeur
pour

établir
etactualiser

la
fiche

d'exposition
prévue

par
l'article

R
.4451-57.

A
rticle

R
4451-117

L
e

m
édecin

du
travailparticipe

à
l'inform

ation
des

travailleurs
sur

les
risques

potentiels
pour

la
santé

de
l'exposition

aux
rayonnem

ents
ionisants

ainsique
sur

les
autres

facteurs
de

risques
susceptibles

de
les

aggraver.
Ilparticipe

égalem
entà

l'élaboration
de

la
form

ation
à

la
sécurité

prévue
à

l'article
R

.4451-47.

A
rticle

R
4451-118

L
e

m
édecin

du
travailpeutform

uler
toute

proposition
à

l'em
ployeur

quantaux
choix

des
équipem

ents
de

protection
individuelles

en
prenanten

com
pte

leurs
m

odalités
d'utilisation.

Sous-section
3

:
Inform

ation
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travail

A
rticle

R
4451-119

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnel,

reçoitde
l'em

ployeur
:

1°
A

u
m

oins
une

fois
par

an,un
bilan

statistique
des

contrôles
techniques

d'am
biance

etdu
suivi

dosim
étrique

prévus
par

les
articles

R
.4451-37

etR
.4451-62

perm
ettantd'apprécier

l'évolution
des

expositions
internes

etexternes
des

travailleurs
;

D
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2°
L

es
inform

ations
concernantles

situations
de

dépassem
entde

l'une
des

valeurs
lim

ites
ainsique

les
m

esures
prises

pour
y

rem
édier

;
3°

L
es

inform
ations

concernantles
dépassem

ents
observés

par
rapportaux

objectifs
de

doses
collectives

etindividuelles
m

entionnés
au

2°
de

l'article
R

.4451-11.

A
rticle

R
4451-120

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnel,

a
accès

:
1°

A
ux

résultats
des

contrôles
prévus

aux
articles

R
.4451-29

etR
.4451-30

;
2°

A
ux

résultats,sous
form

e
non

nom
inative,des

évaluations
des

doses
reçues

par
les

travailleurs
prévues

aux
sous-sections

1
à

3
de

la
section

7.

A
rticle

R
4451-121

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnel,

reçoit,à
sa

dem
ande,com

m
unication

des
m

esures
d'organisation

prises
par

l'em
ployeur

concernant
les

zones
surveillée

ou
contrôlée.

Sous-section
4

:
T

ravaux
soum

is
à

certificat
de

qualification

A
rticle

R
4451-122

L
es

entreprises
quiassurentdes

travaux
de

m
aintenance,des

travaux
d'intervention

ou
m

ettenten
œ

uvre
des

appareils
ém

ettantdes
rayonnem

ents
ionisants

ne
peuventexercer

les
activités

figurant
sur

une
liste

fixée
par

arrêté
qu'après

avoir
obtenu

un
certificatde

qualification
justifiantde

leur
capacité

à
accom

plir
des

travaux
sous

rayonnem
ents

ionisants.
C

e
certificatpeutpréciser

le
secteur

d'activité
dans

lequelelles
sonthabilitées

à
intervenir.

A
rticle

R
4451-123

L
es

entreprises
de

travailtem
poraire

quim
ettentà

disposition
des

travailleurs
pour

la
réalisation

de
travaux

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-122

sontsoum
ises

aux
obligations

de
ce

m
êm

e
article.

A
rticle

R
4451-124

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,déterm

ine
:

1°
L

es
m

odalités
etconditions

d'accréditation
des

organism
es

chargés
de

la
certification

;
2°

L
es

m
odalités

etconditions
de

certification
des

entreprises
m

entionnées
à

l'article
R

.4451-122,
en

tenantcom
pte

de
leurs

com
pétences

techniques
etdu

secteur
d'activité

dans
lequelelles

peuvent
intervenir

;
3°

L
a

liste
des

activités
ou

des
catégories

d'activité
pour

lesquelles
cette

certification
estrequise

en
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tenantcom
pte

de
la

nature
etde

l'im
portance

du
risque.

Sous-section
5

:
P

articipation
de

l'Institut
de

radioprotection
et

de
sûreté

nucléaire

A
rticle

R
4451-125

Pour
l'exécution

de
la

m
ission

de
participation

à
la

veille
perm

anente
en

m
atière

de
radioprotection

quiluiestconfiée
par

le
décretn°

2002-254
du

22
février

2002
relatif

à
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,eten

particulier
de

la
gestion

etde
l'exploitation

des
données

dosim
étriques

concernantles
travailleurs,ainsiqu'en

application
de

l'article
4

de
la

loin°
2006-686

du
13

juin
2006

relative
à

la
transparence

età
la

sécurité
en

m
atière

nucléaire,l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire
:

1°
C

entralise,vérifie
etconserve

au
m

oins
cinquante

ans
l'ensem

ble
des

résultats
des

m
esures

individuelles
de

l'exposition
des

travailleurs
m

entionnés
à

la
sous-section

6
de

la
section

3
ainsique

les
données

contenues
dans

la
carte

individuelle
de

suivim
édicalm

entionnée
à

l'article
R

.4451-91,
en

vue
de

les
exploiter

à
des

fins
statistiques

ou
épidém

iologiques
;

2°
R

eçoitles
résultats

des
évaluations

effectuées
en

application
des

sous-sections
1

à
3

de
la

section
7

;
3°

T
ientà

la
disposition

de
l'inspection

du
travailainsique

des
agents

m
entionnés

à
l'article

R
.

4451-129
l'ensem

ble
des

résultats
des

m
esures

individuelles
de

l'exposition
des

travailleurs
aux

rayonnem
ents

ionisants.

A
rticle

R
4451-126

D
ans

le
respectdes

exigences
liées

à
la

défense
nationale,l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire

peutcom
m

uniquer
les

résultats
à

des
organism

es
d'études

etde
recherche

avec
lesquels

il
conclutune

convention.
Ilpublie

les
conclusions

des
études

m
enées.C

es
organism

es
les

exploitentconform
ém

entaux
dispositions

du
chapitre

IX
de

la
loin°

78-17
du

6
janvier

1978
relative

à
l'inform

atique,aux
fichiers

etaux
libertés.

A
rticle

R
4451-127

L
'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire

s'assure
du

respectdes
règles

de
confidentialité

en
ce

quiconcerne
l'accès

aux
inform

ations
m

entionnées
à

la
sous-section

6
de

la
section

3
sous

leur
form

e
nom

inative.

A
rticle

R
4451-128

L
'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire

rend
com

pte
dans

un
rapportannueltransm

is
au

m
inistre

chargé
du

travailetde
l'agriculture

ainsique,selon
le

cas,à
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

ou
au

délégué
à

la
sûreté

nucléaire
età

la
radioprotection

pour
les

activités
etinstallations

intéressantla
défense

:
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1°
D

es
difficultés

rencontrées
en

m
atière

de
surveillance

radiologique
des

travailleurs
;

2°
D

es
niveaux

d'exposition
aux

rayonnem
ents

ionisants
des

travailleurs,com
pte

tenu
notam

m
ent

de
la

nature
des

activités
professionnelles.

Sous-section
6

:
C

ontrôle

A
rticle

R
4451-129

L
'em

ployeur
tientà

la
disposition

des
inspecteurs

de
la

radioprotection
m

entionnés
à

l'article
L

.
1333-17

du
code

de
la

santé
publique,des

agents
m

entionnés
à

l'article
L

.1333-18
du

m
êm

e
code

et
des

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
l'ensem

ble
des

inform
ations

etdocum
ents

auxquels
a

accès
l'inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4451-130

L
'em

ployeur
com

m
unique,à

leur
dem

ande
etpour

les
installations

dontils
ontla

charge,aux
inspecteurs

des
installations

classées
pour

la
protection

de
l'environnem

entle
relevé

des
sources

et
des

appareils
ém

ettantdes
rayonnem

ents
ionisants

prévu
à

l'article
R

.4451-37.

Section
7

:
R

ègles
applicables

en
cas

d'exposition
professionnelle

liée
à

la
radioactivité

naturelle

Sous-section
1

:
E

xposition
résultant

de
l'em

ploiou
du

stockage
de

m
atières

contenant
des

radionucléides
naturels

A
rticle

R
4451-131

L
orsque

dans
un

établissem
entsontem

ployées
ou

stockées
des

m
atières,non

utilisées
en

raison
de

leurs
propriétés

radioactives,m
ais

contenantnaturellem
entdes

radionucléides,ou
sontproduits

des
résidus

à
partir

de
ces

m
atières,l'em

ployeur
procède

à
une

évaluation
des

doses
reçues

par
les

travailleurs
en

ayantrecours
à

des
m

esures
dontles

m
odalités

techniques
sontdéfinies

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture,pris
après

avis
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
etde

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire.

A
rticle

R
4451-132

L
'em

ployeur
com

m
unique

les
résultats

de
l'évaluation

des
doses

reçues
à

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
età

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire.

A
rticle

R
4451-133
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Siles
résultats

de
l'évaluation

m
ettenten

évidence
des

expositions
individuelles

susceptibles
d'atteindre

ou
de

dépasser
une

dose
efficace

de
1

m
Sv

par
an,l'em

ployeur
étudie

les
possibilités

techniques
perm

ettantd'éviter
ou

de
réduire

l'exposition
des

travailleurs,notam
m

enten
ayant

recours
à

un
procédé

ou
à

un
produitoffrantde

m
eilleures

garanties
pour

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs.

A
rticle

R
4451-134

Sile
rem

placem
entpar

un
procédé

ou
un

produitdifférentn'estpas
réalisable,l'em

ployeur
définitet

m
eten

œ
uvre

les
processus

de
travailetles

m
esures

techniques
afin

de
réduire

les
expositions

individuelles
etcollectives

à
un

niveau
aussibas

qu'ilesttechniquem
entpossible.

A
rticle

R
4451-135

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,fixe

la
liste

des
activités

ou
des

catégories
d'activités

professionnelles
concernées

par
les

dispositions
de

l'article
R

.4451-131,
com

pte
tenu

des
quantités

de
radionucléides

détenus
ou

des
niveaux

d'exposition
susceptibles

d'être
m

esurés.

Sous-section
2

:
E

xposition
au

radon
d'origine

géologique

A
rticle

R
4451-136

D
ans

les
établissem

ents
situés

dans
les

départem
ents

ou
parties

de
départem

ents
figurantsur

la
liste

prévue
à

l'article
R

.1333-15
du

code
de

la
santé

publique,où
les

travailleurs,en
raison

de
la

situation
de

leurs
lieux

de
travail,sontexposés

à
l'activité

du
radon,l'em

ployeur
faitprocéder

à
des

m
esures

de
cette

activité
par

un
organism

e
agréé

m
entionné

à
l'article

R
.1333-15

du
code

de
la

santé
publique

ou
par

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire.
L

orsque
les

résultats
des

m
esures

effectuées
sontsupérieurs

aux
niveaux

fixés
par

une
décision

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire,l'em

ployeur
m

eten
œ

uvre
les

actions
nécessaires

pour
réduire

l'exposition
aussibas

que
raisonnablem

entpossible.

A
rticle

R
4451-137

L
'organism

e
agréé

com
m

unique
les

résultats
des

m
esures

effectuées
à

l'em
ployeur

età
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire

quiles
tientà

la
disposition

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire.

A
rticle

R
4451-138

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,fixe
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1°
L

a
liste

des
activités

ou
des

catégories
d'activités

professionnelles
concernées

par
les

dispositions
de

l'article
R

.4451-136,com
pte

tenu
le

cas
échéantdes

caractéristiques
géologiques

du
sous-sol;

2°
L

es
m

odalités
etconditions

d'application
de

ce
m

êm
e

article.

A
rticle

R
4451-139

U
ne

décision
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire,hom
ologuée

par
les

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture,fixe,com

pte
tenu

de
la

nature
etde

l'am
pleur

du
risque,les

niveaux
prévus

à
l'article

R
.4451-136.

Sous-section
3

:
E

xposition
aux

rayonnem
ents

ionisants
à

bord
d'aéronefs

en
vol

A
rticle

R
4451-140

L
orsque

des
travailleurs

sontaffectés
pour

toutou
partie

de
leur

tem
ps

de
travailà

l'exécution
de

tâches
à

bord
d'aéronefs

en
vol,l'em

ployeur
procède

à
une

évaluation
des

doses
susceptibles

d'être
reçues

par
ceux-ci,en

ayantrecours,sinécessaire,à
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire.
Ilcom

m
unique

les
résultats

de
cette

évaluation
à

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire.

A
rticle

R
4451-141

Siles
résultats

de
l'évaluation

des
doses

susceptibles
d'être

reçues
m

ettenten
évidence

des
expositions

individuelles
susceptibles

d'atteindre
ou

de
dépasser

une
dose

efficace
de

1
m

Sv
par

an,
l'em

ployeur
prend

les
m

esures
générales

adm
inistratives

ettechniques
nécessaires

pour
réduire

l'exposition.
Ilprogram

m
e,à

ce
titre,l'exécution

des
tâches

pour
dim

inuer
les

doses
reçues

lors
des

vols,
notam

m
entlorsqu'une

grossesse
estdéclarée

par
un

m
em

bre
du

personnel.

A
rticle

R
4451-142

U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetdes
transports,pris

après
avis

de
l'A

utorité
de

sûreté
nucléaire

etde
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,fixe

les
m

odalités
d'évaluation

de
l'exposition

etde
com

m
unication

des
résultats

m
entionnés

à
l'article

R
.4451-140.

Sous-section
4

:
D

ispositions
com

m
unes

A
rticle

R
4451-143

L
orsque

les
m

esures
de

prévention
des

risques
m

ises
en

œ
uvre

en
application

des
sous-sections

1
à

D
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3
ne

perm
ettentpas

de
réduire

l'exposition
des

travailleurs
au-dessous

des
niveaux

m
entionnés

à
ces

sous-sections,les
établissem

ents
concernés

sontalors
soum

is
aux

dispositions
prévues

aux
sections

1
à

6,à
l'exception

des
dispositions

prévues
à

l'article
R

.4451-29
autres

que
celles

du
5°.

Sontégalem
entexclues

:
1°

Pour
les

établissem
ents

m
entionnés

au
paragraphe

2,les
dispositions

relatives
aux

zones
surveillées

etcontrôlées
prévues

à
la

sous-section
1

de
la

section
2,ainsique

celles
relatives

au
suividosim

étrique
opérationnelprévu

à
l'article

R
.4451-67

;
2°

Pour
les

aéronefs
en

vol,les
dispositions

relatives
aux

zones
surveillées

etcontrôlées
prévues

à
la

sous-section
1

de
la

section
2,celles

relatives
aux

contrôles
d'am

biance
de

travailprévues
à

l'article
R

.4451-30
ainsique

celles
relatives

au
suividosim

étrique
opérationnelprévu

à
l'article

R
.4451-67.

A
rticle

R
4451-144

D
es

arrêtés
des

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture,et,selon

le
cas,du

m
inistre

chargé
des

transports,pris
après

avis
de

l'A
utorité

de
sûreté

nucléaire
etde

l'Institutde
radioprotection

etde
sûreté

nucléaire,fixent,en
tantque

de
besoin,pour

les
établissem

ents
m

entionnés
à

l'article
R

.
4451-143

:
1°

L
es

règles
spécifiques

applicables
pour

la
délim

itation
etla

signalisation
des

zones
surveillées

ou
contrôlées,les

règles
d'hygiène,de

sécurité
etd'entretien

quiy
sontapplicables,celles

quien
régissentl'accès

ainsique
celles

relatives
à

l'affichage
prévu

aux
articles

R
.4451-23

etR
.4451-24

;
2°

L
es

conditions
etles

m
oyens

nécessaires
à

la
m

ise
en

œ
uvre

de
la

surveillance
radiologique

prévue
à

la
sous-section

6
de

la
section

3,en
fonction

de
la

nature
etde

l'im
portance

du
risque.

C
hapitre

II
:

P
révention

des
risques

d'exposition
aux

rayonnem
ents

optiques
artificiels

Section
1

:
D

éfinitions

A
rticle

R
4452-1

Pour
l'application

du
présentchapitre,on

entend
par

:

1°
R

ayonnem
ents

optiques
:tous

les
rayonnem

ents
électrom

agnétiques
d'une

longueur
d'onde

com
prise

entre
100

nanom
ètres

et1
m

illim
ètre.L

e
spectre

des
rayonnem

ents
optiques

se
subdivise

en
rayonnem

ents
ultraviolets,en

rayonnem
ents

visibles
eten

rayonnem
ents

infrarouges
:

a)
R

ayonnem
ents

ultraviolets
:rayonnem

ents
optiques

d'une
longueur

d'onde
com

prise
entre

100
nanom

ètres
et400

nanom
ètres.L

e
dom

aine
de

l'ultravioletse
subdivise

en
rayonnem

ents
U

V
A

(315-400
nanom

ètres),U
V

B
(280-315

nanom
ètres)

etU
V

C
(100-280

nanom
ètres)

;

b)
R

ayonnem
ents

visibles
:les

rayonnem
ents

optiques
d'une

longueur
d'onde

com
prise

entre
380

nanom
ètres

et780
nanom

ètres
;

c)
R

ayonnem
ents

infrarouges
:les

rayonnem
ents

optiques
d'une

longueur
d'onde

com
prise

entre
780

nanom
ètres

et1
m

illim
ètre.L

e
dom

aine
de

l'infrarouge
se

subdivise
en

rayonnem
ents

IR
A

(780-1
400

nanom
ètres),IR

B
(1

400-3
000

nanom
ètres)

etIR
C

(3
000

nanom
ètres

-
1

m
illim

ètre)
;

2°
L

aser
(am

plification
de

lum
ière

par
une

ém
ission

stim
ulée

de
rayonnem

ents)
:toutdispositif

susceptible
de

produire
ou

d'am
plifier

des
rayonnem

ents
électrom

agnétiques
de

longueur
d'onde
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correspondantaux
rayonnem

ents
optiques,essentiellem

entpar
le

procédé
de

l'ém
ission

stim
ulée

contrôlée
;

3°
R

ayonnem
ents

laser
:les

rayonnem
ents

optiques
provenantd'un

laser
;

4°
R

ayonnem
ents

incohérents
:tous

les
rayonnem

ents
optiques

autres
que

les
rayonnem

ents
laser

;

5°
V

aleurs
lim

ites
d'exposition

:les
valeurs

lim
ites

du
niveau

d'exposition
aux

rayonnem
ents

optiques,fondées
directem

entsur
des

effets
avérés

sur
la

santé
etdes

considérations
biologiques,

dontle
respectgarantitque

les
travailleurs

exposés
à

des
sources

artificielles
de

rayonnem
ent

optique
sontprotégés

de
touteffetnocif

connu
sur

la
santé

;

6°
E

clairem
enténergétique

(E
)

ou
densité

de
puissance

:puissance
rayonnée

incidente
par

superficie
unitaire

sur
une

surface,exprim
ée

en
w

atts
par

m
ètre

carré
(W

.m
-

²)
;

7°
E

xposition
énergétique

(H
)

:l'intégrale
de

l'éclairem
enténergétique

par
rapportau

tem
ps,

exprim
ée

en
joules

par
m

ètre
carré

(J.m
-

²)
;

8°
L

um
inance

énergétique
(L

)
:le

flux
énergétique

ou
la

puissance
par

unité
d'angle

solide
etpar

unité
de

surface,exprim
é

en
w

atts
par

m
ètre

carré
par

stéradian
(W

.m
-

².sr
-

¹)
;

9°
N

iveau
:la

com
binaison

d'éclairem
enténergétique,d'exposition

énergétique
etde

lum
inance

énergétique
à

laquelle
estexposé

un
travailleur.

Section
2

:
P

rincipes
de

prévention

A
rticle

R
4452-2

L
'em

ployeur,par
des

m
esures

de
prévention

des
risques

à
la

source
eten

tenantcom
pte

du
progrès

technique,prend
les

dispositions
visantà

supprim
er

ou,à
défaut,à

réduire
au

m
inim

um
les

risques
résultantde

l'exposition
aux

rayonnem
ents

optiques
artificiels.

A
rticle

R
4452-3

L
'em

ployeur
veille

à
ce

que
les

travailleurs
exposés

à
des

rayonnem
ents

optiques
artificiels

reçoiventune
inform

ation
sur

les
risques

éventuels
liés

à
ce

type
de

rayonnem
ents.

A
rticle

R
4452-4

L
a

réduction
des

risques
d'exposition

aux
rayonnem

ents
optiques

artificiels
se

fonde
sur

les
principes

généraux
de

prévention
m

entionnés
à

l'article
L

.4121-2.

Section
3

:
V

aleurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle

A
rticle

R
4452-5

L
'exposition

des
travailleurs

ne
peutdépasser

les
valeurs

lim
ites

d'exposition
aux

rayonnem
ents

incohérents
autres

que
ceux

ém
is

par
les

sources
naturelles

de
rayonnem

entoptique
fixées

à
l'annexe

I
figurantà

la
fin

du
présentchapitre.

D
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A
rticle

R
4452-6

L
'exposition

des
travailleurs

ne
peutdépasser

les
valeurs

lim
ites

d'exposition
pour

les
rayonnem

ents
laser

fixées
à

l'annexe
II

figurantà
la

fin
du

présentchapitre.

Section
4

:
E

valuation
des

risques

A
rticle

R
4452-7

L
'em

ployeur
évalue

les
risques

résultantde
l'exposition

aux
rayonnem

ents
optiques

artificiels,
notam

m
entafin

de
vérifier

le
respectdes

valeurs
lim

ites
d'exposition

définies
aux

articles
R

.4452-5
etR

.4452-6.Siune
évaluation

à
partir

des
données

docum
entaires

techniques
disponibles

ne
perm

etpas
de

conclure
à

l'absence
de

risque,ilcalcule
et,le

cas
échéant,m

esure
les

niveaux
de

rayonnem
ents

optiques
artificiels

auxquels
les

travailleurs
sontexposés.

A
rticle

R
4452-8

L
orsqu'ilprocède

à
l'évaluation

des
risques,l'em

ployeur
prend

en
considération

:

1°
L

e
niveau,le

dom
aine

des
longueurs

d'onde
etla

durée
de

l'exposition
à

des
sources

artificielles
de

rayonnem
entoptique

;

2°
L

es
valeurs

lim
ites

d'exposition
définies

aux
articles

R
.4452-5

etR
.4452-6

;

3°
T

oute
incidence

sur
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
;

4°
T

oute
incidence

éventuelle
sur

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

résultantd'interactions,sur
le

lieu
de

travail,entre
des

rayonnem
ents

optiques
artificiels

etdes
substances

chim
iques

photosensibilisantes
;

5°
T

outeffetindirecttelqu'un
aveuglem

enttem
poraire,une

explosion
ou

un
incendie

;

6°
L

'existence
d'équipem

ents
de

rem
placem

entconçus
pour

réduire
les

niveaux
d'exposition

à
des

rayonnem
ents

optiques
artificiels

;

7°
D

ans
la

m
esure

du
possible,les

inform
ations

appropriées
issues

des
recom

m
andations

des
instances

sanitaires
;

8°
L

'exposition
à

plusieurs
sources

de
rayonnem

ents
optiques

artificiels
;

9°
L

e
classem

entd'un
laser,conform

ém
entà

une
norm

e
définie

par
l'arrêté

m
entionné

à
l'article

R
.

4452-12,dans
la

ou
les

classes
de

lasers
intrinsèquem

entdangereux
en

cas
d'exposition

directe
au

faisceau
ou

d'exposition
à

ses
réflexions

;

10°
L

'inform
ation

fournie
par

les
fabricants

de
sources

de
rayonnem

ents
optiques

artificiels
et

d'équipem
ents

de
travailassociés

conform
ém

entà
la

réglem
entation

applicable.

A
rticle

R
4452-9

L
'évaluation

des
risques

estréalisée
par

l'em
ployeur

après
consultation

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel,avec
le

concours,le
cas
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échéant,du
service

de
santé

au
travail.

C
ette

évaluation
estrenouvelée

périodiquem
ent,notam

m
entlorsqu'une

m
odification

des
installations

ou
des

m
odes

de
travailestsusceptible

de
faire

varier
les

niveaux
d'exposition

aux
rayonnem

ents
optiques

artificiels
etdans

le
cas

prévu
à

l'article
R

.4452-30.

E
n

cas
de

m
esurage

des
niveaux

d'exposition,celui-ciestrenouvelé
au

m
oins

tous
les

cinq
ans.

A
rticle

R
4452-10

L
es

résultats
de

l'évaluation
des

risques
sontconsignés

dans
le

docum
entunique

d'évaluation
des

risques
prévu

à
l'article

R
.4121-1.

Ils
sontcom

m
uniqués

par
l'em

ployeur
au

m
édecin

du
travailetau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travailou,à
défaut,aux

délégués
du

personnel.

Ils
sontégalem

enttenus,sur
leur

dem
ande,à

la
disposition

de
l'inspection

du
travail,des

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
etdes

organism
es

de
santé,de

sécurité
et

des
conditions

de
travailm

entionnés
à

l'article
L

.4643-1.

A
rticle

R
4452-11

L
orsque

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

m
ettenten

évidence
la

m
oindre

possibilité
de

dépassem
entdes

valeurs
lim

ites
d'exposition

des
travailleurs,l'em

ployeur
déterm

ine
les

m
esures

de
prévention,de

form
ation

etde
suivim

édicalà
prendre,conform

ém
entaux

dispositions
des

sections
5,6

et7.

A
rticle

R
4452-12

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

m
odalités

de
l'évaluation

des
risques

etdu
calculetdu

m
esurage

des
niveaux

de
rayonnem

ents
optiques

artificiels.

Section
5

:
M

esures
et

m
oyens

de
prévention

A
rticle

R
4452-13

L
a

réduction
des

risques
d'exposition

aux
rayonnem

ents
optiques

artificiels
se

fonde
notam

m
entsur

:1°
L

a
m

ise
en

œ
uvre

d'autres
procédés

de
travailn'exposantpas

aux
rayonnem

ents
optiques

artificiels
ou

entraînantune
exposition

m
oindre

;

2°
L

e
choix

d'équipem
ents

de
travailappropriés

ém
ettant,com

pte
tenu

du
travailà

effectuer,le
m

oins
de

rayonnem
ents

optiques
artificiels

possible
;

3°
L

a
lim

itation
de

la
durée

etde
l'intensité

des
expositions

;

4°
L

a
conception,l'agencem

entdes
lieux

etpostes
de

travailetleur
m

odification
;

5°
D

es
m

oyens
techniques

pour
réduire

l'exposition
aux

rayonnem
ents

optiques
artificiels

en
agissantsur

leur
ém

ission,leur
propagation,leur

réflexion,tels
qu'écrans,capotages

;

D
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6°
D

es
program

m
es

appropriés
de

m
aintenance

des
équipem

ents
de

travailetdu
lieu

de
travail;

7°
L

'inform
ation

etla
form

ation
adéquates

des
travailleurs.

A
rticle

R
4452-14

L
es

lieux
de

travailoù,d'après
les

résultats
de

l'évaluation
des

risques
définie

à
la

section
4,les

travailleurs
sontsusceptibles

d'être
exposés

à
des

rayonnem
ents

optiques
artificiels

dépassantles
valeurs

lim
ites

d'exposition
définies

aux
articles

R
.4452-5

etR
.4452-6

fontl'objetd'une
signalisation

appropriée.C
es

lieux
sonten

outre
circonscrits,lorsque

cela
esttechniquem

ent
possible,etleur

accès
estlim

ité.

A
rticle

R
4452-15

E
n

liaison
avec

le
m

édecin
du

travail,l'em
ployeur

adapte
les

m
esures

de
prévention

prévues
à

la
présente

section
aux

besoins
des

travailleurs
appartenantà

des
groupes

à
risques

particulièrem
ent

sensibles.

A
rticle

R
4452-16

L
orsqu'iln'estpas

possible
d'éviter

les
risques

dus
à

l'exposition
aux

rayonnem
ents

optiques
artificiels

par
d'autres

m
oyens,des

équipem
ents

de
protection

individuelle,appropriés
etadaptés,

sontm
is

à
la

disposition
des

travailleurs.L
orsque

les
niveaux

d'exposition
fixés

aux
articles

R
.

4452-5
etR

.4452-6
sontdépassés,l'em

ployeur
veille

à
leur

porteffectif.

A
rticle

R
4452-17

L
es

équipem
ents

de
protection

individuelle
sonttels

qu'ils
réduisentles

expositions
à

un
niveau

qui
ne

dépasse
pas

les
valeurs

lim
ites

d'exposition
définies

aux
articles

R
.4452-5

etR
.4452-6.

Ils
sontadoptés

après
consultation

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel,du
m

édecin
du

travailet,éventuellem
ent,avec

le
concours

des
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

etdes
organism

es
de

santé,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailm

entionnés
à

l'article
L

.4643-1.Ils
sontchoisis

en
concertation

avec
les

travailleurs.

A
rticle

R
4452-18

L
orsqu'en

dépitdes
m

esures
de

prévention
m

ises
en

œ
uvre

en
application

de
la

présente
section,des

expositions
dépassantles

valeurs
lim

ites
d'exposition

sontconstatées,l'em
ployeur

:

1°
Prend

im
m

édiatem
entdes

m
esures

pour
réduire

l'exposition
à

un
niveau

inférieur
à

ces
valeurs

lim
ites

;

2°
D

éterm
ine

les
causes

du
dépassem

entdes
valeurs

lim
ites

d'exposition
etadapte

en
conséquence

les
m

esures
de

protection
etde

prévention
en

vue
d'éviter

toutnouveau
dépassem

ent.

Section
6

:
Inform

ation
et

form
ation

des
travailleurs
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A
rticle

R
4452-19

L
es

m
esures

de
form

ation
portentnotam

m
entsur

:

1°
L

es
sources

de
rayonnem

ents
optiques

artificiels
se

trouvantsur
le

lieu
de

travail;

2°
L

es
risques

pour
la

santé
etla

sécurité
pouvantrésulter

d'une
exposition

excessive
aux

rayonnem
ents

optiques
artificiels

ainsique
les

valeurs
lim

ites
d'exposition

applicables
;

3°
L

es
résultats

de
l'évaluation

des
risques

définie
à

la
section

4
ainsique

les
m

esures
prises

en
application

de
la

section
5

en
vue

de
supprim

er
ou

de
réduire

les
risques

résultantdes
rayonnem

ents
optiques

artificiels
;

4°
L

es
précautions

à
prendre

par
les

travailleurs
pour

assurer
leur

protection
etcelle

des
autres

travailleurs
présents

sur
le

lieu
de

travail;

5°
L

'utilisation
correcte

des
équipem

ents
de

travailetdes
équipem

ents
de

protection
individuelle

;

6°
L

a
conduite

à
tenir

en
cas

d'accident;

7°
L

a
m

anière
de

repérer
les

effets
nocifs

d'une
exposition

sur
la

santé
etde

les
signaler

;

8°
L

es
conditions

dans
lesquelles

les
travailleurs

sontsoum
is

à
une

surveillance
m

édicale.

A
rticle

R
4452-20

L
'em

ployeur
établitune

notice
de

poste
pour

chaque
poste

de
travailou

situation
de

travailoù,
d'après

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques

définie
à

la
section

4,les
travailleurs

sont
susceptibles

d'être
exposés

à
des

rayonnem
ents

optiques
artificiels

dépassantles
valeurs

lim
ites

d'exposition
définies

aux
articles

R
.4452-5

etR
.4452-6.

L
a

notice
estdestinée

à
inform

er
les

travailleurs
des

risques
auxquels

leur
travailpeutles

exposer
et

des
dispositions

prises
pour

les
éviter.

E
lle

rappelle
en

particulier
les

règles
de

sécurité
applicables

etles
consignes

relatives
à

l'em
ploides

équipem
ents

de
protection

collective
ou

individuelle.

A
rticle

R
4452-21

L
orsqu'ilestfaitusage

de
lasers

des
classes

m
entionnées

au
9°

de
l'article

R
.4452-8,l'em

ployeur
s'assure

qu'ildispose,par
lui-m

êm
e

ou
chez

ses
salariés,de

la
com

pétence
appropriée

pour
la

réalisation,sous
sa

responsabilité,des
m

issions
suivantes

:

1°
Participation

aux
évaluations

des
risques

encourus
par

les
travailleurs

intervenantà
proxim

ité
de

m
achines

ou
d'appareils

à
laser

;

2°
Participation

à
la

m
ise

en
œ

uvre
sur

le
site

de
toutes

les
m

esures
propres

à
assurer

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

intervenantà
proxim

ité
de

m
achines

ou
d'appareils

à
laser

;

3°
Participation

à
l'am

élioration
continue

de
la

prévention
des

risques
à

partir
de

l'analyse
des

situations
de

travail.

Section
7

:
Suivides

travailleurs
et

surveillance
m

édicale
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A
rticle

R
4452-22

L
'em

ployeur
tientune

liste
actualisée

des
travailleurs

susceptibles
d'être

exposés
à

des
rayonnem

ents
optiques

artificiels
dépassantles

valeurs
lim

ites
d'exposition

définies
aux

articles
R

.
4452-5

etR
.4452-6.

C
ette

liste
précise

la
nature

de
l'exposition,sa

durée
ainsique

son
niveau,telqu'ilestconnu,le

cas
échéant,par

les
résultats

du
calculou

du
m

esurage.

A
rticle

R
4452-23

L
'em

ployeur
établitpour

ces
travailleurs

une
fiche

d'exposition
com

prenantles
inform

ations
suivantes

:

1°
L

a
nature

du
travailaccom

pli;

2°
L

es
caractéristiques

des
sources

ém
ettrices

auxquelles
le

travailleur
estexposé

;

3°
L

a
nature

des
rayonnem

ents
;

4°
L

e
cas

échéant,les
résultats

des
m

esurages
des

niveaux
de

rayonnem
ents

optiques
artificiels

;

5°
L

es
périodes

d'exposition.

A
rticle

R
4452-24

E
n

cas
d'exposition

anorm
ale,l'em

ployeur
porte

sur
la

fiche
d'exposition

la
durée

etla
nature

de
cette

dernière.

A
rticle

R
4452-25

U
ne

copie
de

la
fiche

d'exposition
estrem

ise
au

m
édecin

du
travail.E

lle
esttenue

à
disposition,sur

sa
dem

ande,de
l'inspection

du
travail.

A
rticle

R
4452-26

C
haque

travailleur
intéressé

estinform
é

de
l'existence

de
la

fiche
d'exposition

eta
accès

aux
inform

ations
y

figurantle
concernant.

A
rticle

R
4452-27

U
n

travailleur
ne

peutêtre
affecté

à
des

travaux
où

ilestsusceptible
d'être

exposé
à

des
rayonnem

ents
optiques

artificiels
dépassantles

valeurs
lim

ites
d'exposition

définies
aux

articles
R

.
4452-5

etR
.4452-6

que
s'ila

faitl'objetd'un
exam

en
m

édicalpréalable
par

le
m

édecin
du

travail.

A
rticle

R
4452-28

L
a

fiche
m

édicale
d'aptitude

indique
la

date
de

l'étude
du

poste
de

travailetcelle
de

la
dernière

m
ise

D
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à
jour

de
la

fiche
d'entreprise.

A
rticle

R
4452-29

L
orsqu'une

exposition
au-delà

des
valeurs

lim
ites

estdétectée
ou

lorsque
la

surveillance
m

édicale
faitapparaître

qu'un
travailleur

estatteintd'une
m

aladie
ou

d'une
anom

alie
susceptible

de
résulter

d'une
exposition

à
des

rayonnem
ents

optiques
artificiels,le

m
édecin

du
travailinform

e
le

travailleur
des

résultats
le

concernantetluiindique
les

suites
m

édicales
nécessaires.Ildéterm

ine
la

pertinence
etla

nature
des

exam
ens

éventuellem
entnécessaires

pour
les

travailleurs
ayantsubiune

exposition
com

parable.

A
rticle

R
4452-30

Q
uand

une
m

aladie
ou

une
anom

alie
m

entionnée
à

l'article
R

.4452-29
luiestsignalée

par
le

m
édecin

du
travail,une

nouvelle
évaluation

des
risques

estréalisée
par

l'em
ployeur.

A
rticle

R
4452-31

L
e

m
édecin

du
travailconstitue

ettient,pour
chaque

travailleur
susceptible

d'être
exposé

à
des

rayonnem
ents

optiques
artificiels

dépassantles
valeurs

lim
ites

d'exposition
définies

aux
articles

R
.

4452-5
etR

.4452-6,un
dossier

individuelcontenant:

1°
U

ne
copie

de
la

fiche
d'exposition

prévue
à

l'article
R

.4452-23
;

2°
L

es
dates

etles
résultats

des
exam

ens
m

édicaux
pratiqués.

A
nnexes

A
rticle

A
nnexe

I

R
A

Y
O

N
N

E
M

E
N

T
S

O
PT

IQ
U

E
S

IN
C

O
H

E
R

E
N

T
S

A
nnexe

non
reproduite.V

ous
pouvez

consulter
le

fac-sim
ilé

à
l'adresse

suivante
:

http://w
w

w
.legifrance.gouv.fr/jopdf/com

m
on/jo_pdf.jsp?num

JO
=

0&
dateJO

=
20100704&

num
T

exte=
11&

pageD
ebut=

12149&
pageFin=

12168

A
rticle

A
nnexe

II

R
A

Y
O

N
N

E
M

E
N

T
S

O
PT

IQ
U

E
S

L
A

SE
R

A
nnexe

non
reproduite.V

oux
pouvez

consulter
le

fac-sim
ilé

à
l'adresse

suivante
:

http://w
w

w
.legifrance.gouv.fr/jopdf/com

m
on/jo_pdf.jsp?num

JO
=

0&
dateJO

=
20100704&

num
T

exte=
11&

pageD
ebut=

12149&
pageFin=

12168
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électrom
agnétiques

T
IT

R
E

V
I

:
A

U
T

R
E

S
R

ISQ
U

E
S

C
hapitre

Ier
:

P
révention

des
risques

en
m

ilieu
hyperbare

Section
1

:
D

éfinitions
et

dispositions
générales

A
rticle

R
4461-1

L
es

dispositions
du

présentchapitre
s'appliquentdès

lors
que

des
travailleurs

sontexposés
à

une
pression

relative
supérieure

à
100

hectopascals
dans

l'exercice
des

activités
suivantes

réalisées
avec

ou
sans

im
m

ersion
:

1°
T

ravaux
hyperbares

exécutés
par

des
entreprises

soum
ises

à
certification

etdontla
liste

estfixée
par

l'arrêté
prévu

à
l'article

R
.4461-48,en

tenantcom
pte

de
la

nature
etde

l'im
portance

du
risque,

com
prenantnotam

m
entles

travaux
industriels,de

génie
civilou

m
aritim

es
;

2°
Interventions

en
m

ilieu
hyperbare

réalisées
à

d'autres
fins

que
celles

des
travaux

m
entionnés

au
1°,notam

m
entdans

le
cadre

d'activités
physiques

ou
sportives,culturelles,scientifiques,

techniques,m
aritim

es,aquacoles,m
édicales,de

sécurité,de
secours

etde
défense.

A
rticle

R
4461-2

L
a

pression
relative

considérée
par

le
présentchapitre

estla
pression

absolue
au

niveau
des

voies
respiratoires

du
travailleur,au

m
om

entoù
elle

atteintsa
valeur

m
axim

ale
pendantla

durée
de

travail,dim
inuée

de
la

pression
atm

osphérique
locale.

Section
2

:
E

valuation
des

risques

Sous-section
1

:
D

ocum
ent

unique

A
rticle

R
4461-3

D
ans

le
cadre

de
l'évaluation

des
risques

prévue
à

l'article
R

.4121-1,l'em
ployeur

consigne
en

particulier
les

élém
ents

suivants
dans

le
docum

entunique
d'évaluation

:

1°
L

e
niveau,le

type
etla

durée
d'exposition

au
risque

hyperbare
des

travailleurs
;

2°
L

'incidence
sur

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

exposés
à

ce
risque

;

3°
L

'incidence
sur

la
santé

etla
sécurité

des
autres

risques
liés

aux
interventions

etleurs
interactions

avec
le

risque
hyperbare

;

D
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4°
L

es
variables

d'environnem
enttels

que
les

courants,la
m

étéorologie,la
tem

pérature,la
turbidité

ettoutautre
élém

entayantune
incidence

sur
les

conditions
d'intervention

;

5°
L

es
caractéristiques

techniques
des

équipem
ents

de
travail;

6°
L

es
recom

m
andations

spécifiques
du

m
édecin

du
travailconcernantla

surveillance
de

la
santé

des
travailleurs.

Sous-section
2

:
C

onseiller
à

la
prévention

hyperbare

A
rticle

R
4461-4

I.#
L

'em
ployeur

désigne
une

personne
chargée

d'assurer
la

fonction
de

conseiller
à

la
prévention

hyperbare.Sous
la

responsabilité
de

l'em
ployeur,ce

conseiller
participe

notam
m

ent:

1°
A

l'évaluation
des

risques
prévue

à
l'article

R
.4461-3

;

2°
A

la
m

ise
en

œ
uvre

de
toutes

les
m

esures
propres

à
assurer

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

intervenanten
m

ilieu
hyperbare

;

3°
A

l'am
élioration

continue
de

la
prévention

des
risques

à
partir

de
l'analyse

des
situations

de
travail.

II.#
N

e
peutêtre

désigné
en

qualité
de

conseiller
à

la
prévention

hyperbare
que

le
travailleur

titulaire
du

certificatprévu
au

II
de

l'article
R

.4461-27.

L
a

durée
de

validité
de

ce
certificatainsique

les
conditions

de
son

renouvellem
entsontfixées

par
l'arrêté

prévu
à

l'article
R

.4461-30.

III.#
D

ans
les

entreprises
de

m
oins

de
dix

salariés,l'em
ployeur

peutoccuper
cette

fonction
à

la
condition

d'être
titulaire

du
certificatm

entionné
au

II
ci-dessus.

A
rticle

R
4461-5

L
'em

ployeur
porte

à
la

connaissance
de

chaque
travailleur

am
ené

à
intervenir

en
m

ilieu
hyperbare

le
nom

etles
coordonnées

du
conseiller

à
la

prévention
hyperbare

m
entionné

à
l'article

R
.4461-4.

Section
3

:
M

esures
et

m
oyens

de
prévention

Sous-section
1

:
O

rganisation
du

travailen
m

ilieu
hyperbare

P
aragraphe

1
:

P
rocédures

et
m

éthodes
d'intervention,procédures

de
secours

et
m

anuelde
sécurité

hyperbare

A
rticle

R
4461-6

L
es

procédures,etleurs
param

ètres,retenues
pour

les
différentes

m
éthodes

d'intervention
ou

d'exécution
de

travaux
sontfixées

par
des

arrêtés
conjoints

du
m

inistre
chargé

du
travailet,chacun

en
ce

quile
concerne,des

m
inistres

intéressés.
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C
haque

arrêté
précise

notam
m

ent:

1°
L

es
gaz

ou
m

élanges
gazeux

respiratoires
autorisés,en

application
des

dispositions
de

la
sous-section

2
ci-après

;

2°
L

es
durées

d'intervention
ou

d'exécution
des

travaux,tenantcom
pte

de
l'exposition

du
travailleur

;3°
L

es
caractéristiques

etconditions
d'utilisation

des
appareils

respiratoires
;

4°
L

a
com

position
des

équipes
lorsque,par

dérogation
aux

dispositions
de

la
section

5
du

présent
chapitre,ilestnécessaire

que
celles-cisoientrenforcées

pour
tenir

com
pte

des
m

éthodes
et

conditions
d'intervention

ou
d'exécution

de
travaux

particulières,en
m

ilieu
hyperbare

;

5°
L

es
prescriptions

d'utilisation
applicables

aux
enceintes

pressurisées
habitées,notam

m
entaux

caissons
de

recom
pression,aux

systèm
es

de
plongées

à
saturation,aux

caissons
hyperbares

thérapeutiques,aux
tourelles

de
plongées,aux

bulles
de

plongées
etaux

caissons
hyperbares

des
tunneliers

;

6°
L

es
procédures

etm
oyens

de
com

pression
etde

décom
pression

;

7°
L

es
m

éthodes
d'intervention

etd'exécution
de

travaux
ainsique

les
procédures

de
secours

etla
conduite

à
tenir

devantles
accidents

liés
à

l'exposition
au

risque
hyperbare.

A
rticle

R
4461-7

L
'em

ployeur
établit,pour

chacun
de

ses
établissem

ents,un
m

anuelde
sécurité

hyperbare,en
tenant

com
pte

des
résultats

de
l'évaluation

des
risques

consignés
dans

le
docum

entunique
prévu

à
l'article

R
.4461-3.

C
e

m
anuelprécise

notam
m

ent:

1°
L

es
fonctions,com

pétences
etles

rôles
respectifs

des
différentes

catégories
de

travailleurs
intervenantlors

des
opérations

;

2°
L

es
équipem

ents
requis

selon
les

m
éthodes

d'intervention
em

ployées
par

l'entreprise
etles

vérifications
devantêtre

effectuées
avantleur

m
ise

en
œ

uvre
;

3°
L

es
règles

de
sécurité

à
observer

au
cours

des
différents

types
d'opérations

ainsique
celles

à
respecter

préalablem
entetultérieurem

entà
ces

opérations,en
particulier

dans
les

déplacem
ents

entraînantdes
m

odifications
de

pression
ayantdes

conséquences
sur

la
santé

eten
cas

d'intervention
dans

les
conditions

m
entionnées

à
l'article

R
.4461-49

;

4°
L

es
élém

ents
devantêtre

pris
en

com
pte

par
les

travailleurs
lors

du
déroulem

entdes
opérations

tels
que

les
caractéristiques

des
lieux,les

variables
d'environnem

ent,les
interférences

avec
d'autres

opérations,la
pression

relative
;

5°
L

es
m

éthodes
d'intervention

etd'exécution
des

travaux
;

6°
L

es
procédures

d'alerte
etd'urgence,les

m
oyens

de
secours

extérieurs
à

m
obiliser,les

m
oyens

de
recom

pression
disponibles

etleur
localisation.

A
rticle

R
4461-8

L
e

m
anuelde

sécurité
hyperbare,établien

liaison
avec

le
conseiller

à
la

prévention
hyperbare,est

soum
is

à
l'avis

préalable
du

m
édecin

du
travailetdu

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

Ilestm
is

à
jour

périodiquem
entnotam

m
entà

l'occasion
de

toute
m

odification
im

portante
des

conditions
d'intervention

ou
d'exécution

de
travaux.

A
rticle

R
4461-9
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L
'em

ployeur
rem

etun
exem

plaire
du

m
anuelde

sécurité
hyperbare

au
conseiller

à
la

prévention
hyperbare

quiveille
à

la
disponibilité

de
ce

m
anuelsur

le
site

d'intervention
ou

de
travaux.

L
'em

ployeur
le

tientà
la

disposition
des

travailleurs
etdu

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

A
bord

des
navires,le

m
anuelde

sécurité
hyperbare

estégalem
enttenu

à
la

disposition
des

délégués
de

bord
m

entionnés
à

l'article
L

.5543-2
du

code
des

transports.

A
rticle

R
4461-10

L
'em

ployeur
établit,sur

la
base

de
l'évaluation

des
risques

réalisée
pour

chaque
poste

de
travailet

m
entionnée

à
l'article

R
.4461-3,une

notice
de

poste
rem

ise
à

chaque
travailleur

afin
de

l'inform
er

sur
les

risques
auxquels

son
travailpeutl'exposer

etles
dispositions

prises
pour

les
éviter

ou
les

réduire.C
ette

notice,tenue
à

jour,rappelle
les

règles
d'hygiène

etde
sécurité

applicables
ainsique,

le
cas

échéant,les
consignes

relatives
à

l'em
ploides

m
esures

de
protection

collective
ou

des
équipem

ents
de

protection
individuelle.

A
rticle

R
4461-11

L
orsque

le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
faitintervenir

une
entreprise

extérieure
ou

un
travailleur

indépendant,ilassure
la

coordination
générale

des
m

esures
de

prévention
qu'ilprend

etde
celles

prises
par

le
chef

de
l'entreprise

extérieure
ou

le
travailleur

indépendant,conform
ém

entaux
dispositions

des
articles

R
.4511-1

etsuivants.

Iltransm
etles

consignes
particulières

applicables
à

l'établissem
enten

m
atière

de
prévention

du
risque

hyperbare
aux

chefs
des

entreprises
extérieures

ou
aux

travailleurs
indépendants

auxquels
il

faitappel.Illeur
rem

etnotam
m

entle
m

anuelde
sécurité

hyperbare
applicable

à
l'établissem

entau
sein

duquelils
sontappelés

à
intervenir.

C
haque

chef
d'entreprise

estresponsable,chacun
en

ce
quile

concerne,de
l'application

des
m

esures
de

prévention
nécessaires

à
la

protection
des

travailleurs
qu'ilem

ploie,notam
m

entde
la

fourniture,
de

l'entretien
etdu

contrôle
des

appareils
etm

esures
de

protection
collective

etdes
équipem

ents
de

protection
individuelle.

D
es

accords
peuventêtre

conclus
entre

le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
etles

chefs
des

entreprises
extérieures

ou
les

travailleurs
indépendants

concernantles
m

odalités
de

m
ise

à
disposition

des
m

oyens
de

protection
collective,des

appareils
etdes

équipem
ents

de
protection

individuelle,ainsi
que

des
gaz

respiratoires.

P
aragraphe

2
:

F
iche

de
sécurité

A
rticle

R
4461-12

L
'em

ployeur
s'assure

de
l'adéquation

des
qualifications

etde
l'aptitude

m
édicale

de
chaque

travailleur
avec

la
fonction

qu'illuia
confiée.

A
rticle

R
4461-13

Sur
le

site
d'intervention

ou
de

travaux
hyperbares,pour

chaque
intervention

à
des

fins
de

travaux
ou

à
d'autres

fins,l'em
ployeur

établitune
fiche

de
sécurité

sur
laquelle

ilindique
:

1°
L

a
date

etle
lieu

de
l'intervention

ou
des

travaux
;

D
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2°
L

'identité
des

travailleurs
concernés

ainsique
leur

fonction
et,s'ils'agitde

travailleurs
indépendants

ou
de

salariés
d'une

entreprise
extérieure,l'identification

de
celle-ci;

3°
L

es
param

ètres
relatifs

à
l'intervention

ou
aux

travaux,notam
m

entles
durées

d'exposition
etles

pressions
relatives

;

4°
L

es
m

élanges
utilisés.

U
n

m
odèle

de
ce

docum
entestintégré

dans
le

m
anuelde

sécurité
hyperbare.

Sous-section
2

:
R

ègles
techniques

P
aragraphe

1
:

G
az

et
m

élanges
gazeux

respiratoires

Sous-paragraphe
1

:
P

rincipes

A
rticle

R
4461-14

Sauf
pour

les
interventions

en
apnée

m
entionnées

à
l'article

R
.4461-42,les

interventions
ettravaux

en
m

ilieu
hyperbare

sontpratiqués
en

respirantde
l'air,un

autre
m

élange
gazeux

ou
de

l'oxygène
pur

dans
les

conditions
fixées

à
la

présente
sous-section.

A
rticle

R
4461-15

L
'em

ployeur
déterm

ine
le

gaz
respiratoire

le
plus

approprié
aux

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4461-16

L
a

respiration
d'air

com
prim

é
estautorisée

jusqu'à
la

pression
relative

de
6

000
hectopascals.

A
u-delà

de
6

000
hectopascals,des

m
élanges

respiratoires
spécifiques

doiventêtre
utilisés.

Sous-paragraphe
2

:
C

om
position

des
gaz

A
rticle

R
4461-17

Sans
préjudice

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

fixées
aux

articles
R

.4222-10,R
.

4412-149
etR

.4412-150,l'air
ou

les
m

élanges
respirés

au
cours

des
interventions

ettravaux
doiventprésenter

les
caractéristiques

suivantes
:

1°
S'agissantdu

gaz
carbonique,une

pression
partielle

inférieure
à

10
hectopascals

;

2°
S'agissantdu

m
onoxyde

de
carbone,une

pression
partielle

inférieure
à

5
pascals

;

3°
S'agissantde

la
vapeur

d'eau,pour
les

expositions
d'une

durée
supérieure

à
24

heures,un
degré

hygrom
étrique

com
pris

entre
60

pour
100

et80
pour

100
;

4°
S'agissantdes

vapeurs
d'huile,une

pression
partielle

exprim
ée

en
équivalentm

éthane
inférieure

à
0,5

hectopascaletune
concentration

inférieure
à

0,5
m

g/m
³.

D
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L
a

m
asse

volum
ique

d'un
m

élange
respiratoire

ne
doitpas

excéder
9

gram
m

es
par

litre
à

la
pression

d'utilisation.

A
rticle

R
4461-18

L
a

pression
partielle

d'azote
dans

un
m

élange
respiré

doitêtre
inférieure

à
5

600
hectopascals.

A
rticle

R
4461-19

L
a

pression
partielle

d'oxygène
d'un

m
élange

respiré
ne

doitpas
:

I.#
E

tre
inférieure

à
160

hectopascals
et,dans

une
enceinte

hyperbare
de

travail,être
supérieure

à
25

pour
100

de
la

pression
relative.

II.#
D

épasser
les

valeurs
suivantes

:

1°
E

n
période

d'activités
physiques,en

dehors
des

phases
de

com
pression

etde
décom

pression
et

pour
des

durées
continues

d'exposition
n'excédantpas

respectivem
ent3,4,5,6

et8
heures

:1
600

hectopascals,1
400

hectopascals,1
200

hectopascals,1
000

hectopascals
et900

hectopascals
;

2°
L

ors
de

la
phase

de
décom

pression
en

im
m

ersion,1
600

hectopascals
;

3°
L

ors
de

la
phase

de
décom

pression
au

sec,2
200

hectopascals
pour

une
décom

pression
d'une

durée
inférieure

à
24

heures
et800

hectopascals
pour

une
décom

pression
d'une

durée
supérieure

à
24

heures
;

4°
L

ors
des

phases
de

com
pression

ou
de

repos
à

saturation,entre
300

hectopascals
et450

hectopascals
;

5°
L

ors
d'une

recom
pression

d'urgence
après

un
accidentde

décom
pression,2

800
hectopascals,

sauf
prescription

m
édicale

différente.

A
rticle

R
4461-20

Par
dérogation

au
I

de
l'article

R
.4461-19,la

respiration
d'oxygène

pur
sous

pression
avec

un
appareilde

protection
respiratoire

individuelestautorisée
durantles

périodes
de

décom
pression

conform
ém

entaux
procédures

de
décom

pression
définies

au
6°

de
l'article

R
.4461-6.

P
aragraphe

2
:

E
quipem

ents
de

protection
individuelle

A
rticle

R
4461-21

L
'em

ployeur
m

età
disposition

les
équipem

ents
de

protection
individuelle

spécifiques
à

la
nature

de
l'intervention

ou
des

travaux,com
prenantnotam

m
entles

appareils
respiratoires,les

appareils
respiratoires

de
secours

etles
accessoires

appropriés
aux

m
éthodes

d'intervention
etde

secours.

A
rticle

R
4461-22

D
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D
oiventêtre

constam
m

entdisponibles
pour

prévenir
une

défaillance
d'alim

entation
en

gaz
respirable

:

1°
U

n
réservoir

de
gaz

de
secours

ou
un

m
oyen

de
contrôle

continu
de

la
pression

perm
ettant

d'alerter
le

travailleur
;

2°
U

n
dispositif

d'alim
entation

de
secours.

P
aragraphe

3
:

C
ontrôle

des
gaz

et
détendeurs

A
rticle

R
4461-23

L
'em

ployeur
s'assure,en

procédantou
en

faisantprocéder,par
analyse,etavantleur

utilisation,de
:

1°
L

a
conform

ité
des

gaz
respiratoires,fournis

par
des

com
presseurs,aux

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle
fixées

par
la

présente
sous-section

;

2°
L

a
conform

ité
de

la
teneur

en
oxygène

des
m

élanges
autres

que
l'air

aux
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

fixées
par

la
présente

sous-section
;

3°
E

n
cas

d'utilisation
de

m
élanges

binaires
ou

ternaires,la
conform

ité
de

la
teneur

en
azote

et,le
cas

échéant,en
hélium

.

A
rticle

R
4461-24

L
'em

ployeur
consigne

les
résultats

des
analyses

m
entionnées

à
l'article

R
.4461-23

etles
tientà

disposition
des

personnes
m

entionnées
à

l'article
R

.4121-4.

L
orsque

les
gaz

sontdestinés
à

être
utilisés

par
une

entreprise
extérieure,ils

sontaccom
pagnés

d'une
fiche

m
entionnantle

résultatde
ces

analyses.

A
rticle

R
4461-25

L
'em

ployeur
assure

la
m

aintenance
etle

contrôle
des

détendeurs
destinés

à
ram

ener
la

pression
du

gaz
d'un

réservoir
à

la
pression

d'utilisation.

A
rticle

R
4461-26

U
n

arrêté
conjointdu

m
inistre

chargé
du

travailet,chacun
en

ce
quile

concerne,des
m

inistres
intéressés

précise
la

périodicité
etles

m
odalités

selon
lesquelles

sonteffectuées
:

1°
L

es
analyses

de
gaz

prévues
à

l'article
R

.4461-23
;

2°
L

es
opérations

de
m

aintenance
etde

contrôle
prévues

à
l'article

R
.4461-25.

Section
4

:
F

orm
ation

Sous-section
1

:
C

ertificat
d'aptitude

à
l'hyperbarie

et
certificat

de
conseiller

à
la

prévention
hyperbare

D
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A
rticle

R
4461-27

I.#
Seuls

peuventintervenir
en

m
ilieu

hyperbare
les

travailleurs
titulaires

d'un
certificatd'aptitude

à
l'hyperbarie

délivré
à

l'issue
d'une

form
ation

dispensée
dans

les
conditions

prévues
par

la
présente

section.

II.#
Seuls

peuventexercer
les

fonctions
de

conseiller
à

la
prévention

hyperbare
les

travailleurs
titulaires

du
certificatm

entionné
à

l'article
R

.4461-4
délivré

à
l'issue

d'une
form

ation
dispensée

dans
les

conditions
prévues

par
la

présente
section.

III.#
L

a
durée

de
validité

de
ces

certificats
ainsique

les
m

odalités
etconditions

de
leur

renouvellem
entsontfixées

par
les

arrêtés
prévus

à
l'article

R
.4461-30.

L
'obligation

de
détention

de
ces

certificats
n'estpas

applicable
aux

travailleurs
quijustifientd'une

form
ation

acquise
de

façon
prépondérante

dans
l'U

nion,ou
d'un

diplôm
e,certificatou

autre
titre

délivré
dans

un
E

tatm
em

bre
de

l'U
nion

européenne,ou
délivré

par
une

autorité
d'un

pays
tiers,à

condition
que

soitfournie
une

attestation
de

l'autorité
com

pétente
de

l'E
tatm

em
bre

quia
reconnu

le
titre,certificatou

un
autre

titre
attestantde

la
form

ation
etde

la
qualification

de
cette

personne
par

une
autorité

ou
d'une

form
ation

acquise
rem

plissantles
m

êm
es

objectifs
pédagogiques

que
ceux

figurantau
I

du
R

.4461-30.

A
rticle

R
4461-28

I.#
L

es
certificats

d'aptitude
à

l'hyperbarie
etde

conseiller
à

la
prévention

hyperbare
indiquent

notam
m

ent:

1°
L

a
m

ention
correspondantà

l'activité
professionnelle

exercée
;

2°
L

a
classe

définissant,com
pte

tenu
de

la
pression

relative
m

axim
ale,la

zone
dans

laquelle
le

travailleur
peutintervenir

ou
la

zone
d'intervention

ou
de

travaux
pour

laquelle
le

conseiller
à

la
prévention

hyperbare
peutproposer

les
m

esures
de

prévention
adaptées.

II.#
L

es
m

entions
relatives

aux
activités

professionnelles
sontdéfinies

com
m

e
suit:

1°
M

ention
A

:T
ravaux

subaquatiques
effectués

par
des

entreprises
soum

ises
à

certification
telle

que
définie

à
l'article

R
.4461-43

;

2°
M

ention
B

:Interventions
subaquatiques

:

a)
A

ctivités
physiques

ou
sportives

;

b)
A

rchéologie
sous-m

arine
etsubaquatique

;

c)
A

rts,spectacles
etm

édias
;

d)
C

ultures
m

arines
etaquaculture

;

e)
D

éfense
;

f)
Pêche

etrécoltes
subaquatiques

;

g)
Secours

etsécurité
;

h)
T

echniques,sciences
etautres

interventions
;

3°
M

ention
C

:Interventions
sans

im
m

ersion
:

a)
D

éfense
;

b)
M

édical;

c)
Secours

etsécurité
;

d)
T

echniques,sciences
etautres

interventions
;

4°
M

ention
D

:T
ravaux

sans
im

m
ersion

effectués
par

des
entreprises

soum
ises

à
certification

telle

D
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que
définie

à
l'article

R
.4461-43.

III.#
L

es
classes

sontdéfinies
com

m
e

suit:

1°
C

lasse
0

:pour
une

pression
relative

m
axim

ale
n'excédantpas

1
200

hectopascals
;

2°
C

lasse
I

:pour
une

pression
relative

m
axim

ale
n'excédantpas

3
000

hectopascals
;

3°
C

lasse
II

:pour
une

pression
relative

m
axim

ale
n'excédantpas

5
000

hectopascals
;

4°
C

lasse
III

:pour
une

pression
relative

supérieure
à

5
000

hectopascals.

IV
.#

L
e

certificatd'aptitude
à

l'hyperbarie
estaccom

pagné
d'un

livretde
suivides

interventions
ou

d'exécution
de

travaux
en

m
ilieu

hyperbare.

Sous-section
2

:
O

rganisation
de

la
form

ation

A
rticle

R
4461-29

L
es

form
ations

réalisées
en

vue
de

la
délivrance

des
certificats

d'aptitude
à

l'hyperbarie
etde

conseiller
à

la
prévention

hyperbare
le

sontpar
:

1°
U

n
organism

e
habilité

dans
les

conditions
etselon

les
m

odalités
définies

à
la

sous-section
3

ci-après,pour
les

form
ations

donnantlieu
à

la
délivrance

d'un
certificatd'aptitude

à
l'hyperbarie

m
ention

B
,pour

les
activités

suivantes
:

a)
A

rchéologie
sous-m

arine
etsubaquatique

;

b)
Secours

etsécurité
;

2°
U

n
organism

e
certifié

par
un

organism
e

de
certification

accrédité
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
R

.4724-1,pour
les

autres
form

ations.

A
rticle

R
4461-30

Pour
la

réalisation
des

form
ations,des

arrêtés
conjoints

du
m

inistre
chargé

du
travailet,chacun

en
ce

quile
concerne,des

m
inistres

intéressés,fixent:

I.#
Pour

la
réalisation

des
form

ations,en
tenantcom

pte
de

l'am
pleur

etla
nature

du
risque

lié
à

chaque
type

d'intervention
ou

de
travaux

en
m

ilieu
hyperbare

:

1°
L

es
objectifs

pédagogiques,la
durée

des
form

ations
des

travailleurs
intéressés

etles
conditions

d'accès
aux

form
ations

;

2°
L

a
qualification

des
personnes

chargées
de

ces
form

ations
;

3°
L

es
m

odalités
de

contrôle
des

connaissances
acquises

à
l'issue

des
form

ations
;

4°
L

es
conditions

d'organisation
de

la
form

ation
des

travailleurs
concernés.

II.#
Pour

la
délivrance

des
certificats

prévus
aux

articles
R

.4461-4
etR

.4461-27
:

1°
L

es
conditions

de
délivrance,la

durée
de

validité
etles

m
odalités

de
renouvellem

entdu
certificat

d'aptitude
à

l'hyperbarie
etdu

certificatde
conseiller

à
la

prévention
hyperbare

;

2°
L

es
inform

ations
devantfigurer

sur
le

certificatd'aptitude
à

l'hyperbarie
etsur

le
certificatde

conseiller
à

la
prévention

hyperbare.

A
rticle

R
4461-31

L
es

organism
es

de
form

ation
m

entionnés
à

l'article
R

.4461-29
transm

ettent,dans
un

délai
m

axim
um

d'un
m

ois
à

com
pter

de
la

délivrance
des

certificats
d'aptitude

à
l'hyperbarie

etde
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conseiller
à

la
prévention

hyperbare,les
inform

ations
suivantes

à
un

organism
e

désigné
par

le
m

inistre
chargé

du
travail:

1°
L

'identité,la
date

de
naissance

etles
coordonnées

de
résidence

des
titulaires

du
certificatdélivré

;

2°
L

a
date

de
délivrance

du
certificatainsique

la
m

ention
etla

classe
obtenues.

C
etorganism

e
centralise,vérifie

etconsolide
ces

inform
ations

pour
constituer

ettenir
à

jour
le

fichier
nationaldes

travailleurs
hyperbares.Ildéterm

ine
les

m
odalités

pratiques
de

transm
ission

de
ces

inform
ations

etles
porte

à
la

connaissance
des

organism
es

de
form

ation
m

entionnés
à

l'article
R

.4461-29.Iltransm
etdans

un
rapportannuelau

m
inistre

chargé
du

travailles
élém

ents
statistiques

etinform
ations

relatifs
à

ce
fichier.

D
ans

le
cadre

de
leur

m
ission

de
contrôle,les

agents
des

services
de

l'inspection
du

travailetles
services

déconcentrés
de

l'E
tatchargés

des
sports,de

l'intérieur
etde

la
m

er
ontaccès

sur
dem

ande
à

ces
inform

ations
individuelles

nom
inatives.

Sous-section
3

:
H

abilitation,accréditation
et

certification

P
aragraphe

1
:

H
abilitation

A
rticle

R
4461-32

I.#
L

a
dem

ande
d'habilitation

des
organism

es
de

form
ation,m

entionnés
au

1°
de

l'article
R

.
4461-29,estadressée,par

plirecom
m

andé
avec

dem
ande

d'avis
de

réception,aux
services

centraux
com

pétents
des

m
inistères

chargés
:

1°
D

e
la

sécurité
civile

etde
l'intérieur

pour
ce

quiconcerne
la

m
ention

B
"

secours
etsécurité

”
;

2°
D

e
la

culture
pour

ce
quiconcerne

la
m

ention
B

"
archéologie

sous-m
arine

etsubaquatique
”.

II.#
C

e
dossier

com
prend

des
inform

ations
relatives

:

1°
A

l'identification
de

l'organism
e

;

2°
A

ux
catégories

d'intervention
pour

lesquelles
l'habilitation

estdem
andée

;

3°
A

ux
m

oyens
m

is
en

œ
uvre

;

4°
A

ux
m

odalités
de

financem
entde

ces
form

ations.

L
e

dossier
estréputé

com
plet,sile

service
instructeur

a
délivré

un
accusé

de
réception

ou
n'a

pas
faitconnaître,dans

le
délaid'un

m
ois

à
com

pter
de

sa
réception,au

dem
andeur,par

lettre
recom

m
andée

avec
dem

ande
d'avis

de
réception,la

liste
des

pièces
m

anquantes
ou

incom
plètes.

L
'autorité

adm
inistrative

com
pétente

se
prononce

dans
un

délaide
deux

m
ois

à
com

pter
de

la
présentation

d'une
dem

ande
com

plète.L
'habilitation

estréputée
acquise

au
term

e
de

ce
délai.E

n
cas

d'octroide
l'habilitation,l'autorité

adm
inistrative

com
pétente

en
inform

e
l'organism

e
désigné

à
l'article

R
.4461-29.

III.#
L

'habilitation
estvalable

pour
une

durée
de

trois
ans.E

lle
peutêtre

renouvelée
par

l'autorité
adm

inistrative
com

pétente,pour
une

durée
identique,sur

dem
ande

du
titulaire

de
l'habilitation

adressée
au

plus
tard

quatre
m

ois
avantsa

date
d'expiration,par

lettre
recom

m
andée

avec
dem

ande
d'avis

de
réception.L

es
dispositions

du
II

s'appliquentà
ces

dem
andes

de
renouvellem

ent.

A
rticle

R
4461-33

D
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Pour
délivrer

l'habilitation
m

entionnée
au

1°
de

l'article
R

.4461-29,l'autorité
adm

inistrative
com

pétente
s'assure

en
particulier

que
les

m
odalités

etconditions
d'organisation

répondentaux
exigences

fixées
par

les
arrêtés

m
entionnés

à
l'article

R
.4461-30.

L
orsque

les
m

odalités
etconditions

d'organisation
ne

répondentplus
aux

exigences
fixées

par
les

arrêtés
m

entionnés
à

l'article
R

.4461-30,l'autorité
adm

inistrative
com

pétente
retire

l'habilitation
délivrée.

L
e

retraitestprononcé
par

décision
m

otivée
après

l'expiration
d'un

délaide
trente

jours
suivantla

notification
d'une

m
ise

en
dem

eure
au

titulaire
de

l'habilitation
précisantles

griefs
form

ulés
à

son
encontre.

A
rticle

R
4461-34

T
outes

les
m

odifications
portantsur

les
2°,3°

et4°
du

II
de

l'article
R

.4461-32
sontsubordonnées

à
une

autorisation
préalable

après
avoir

été
transm

ises
à

l'autorité
adm

inistrative
com

pétente
par

pli
recom

m
andé

avec
dem

ande
d'avis

de
réception.L

e
silence

gardé
par

l'autorité
adm

inistrative
com

pétente
pendantun

délaide
trente

jours
à

com
pter

de
la

date
de

délivrance
de

l'accusé
de

réception
du

plirecom
m

andé
vautacceptation

de
ces

m
odifications.

L
es

m
odifications

portantsur
le

1°
du

II
de

l'article
R

.4461-32
fontl'objetd'une

déclaration
annuelle.

A
rticle

R
4461-35

L
'habilitation

m
entionnée

au
1°

de
l'article

R
.4461-29

délivrée
par

l'autorité
adm

inistrative
com

pétente
devientcaduque

si:

1°
L

'organism
e

de
form

ation
n'a

pas
m

is
en

œ
uvre

de
form

ation
dans

les
douze

m
ois

quisuiventsa
délivrance

;

2°
L

'organism
e

de
form

ation
n'a

pas
m

is
en

œ
uvre

de
form

ation
pendantdouze

m
ois

consécutifs.

T
outefois,les

dispositions
des

1°
et2°

ne
trouventpas

à
s'appliquer

lorsque
l'autorité

adm
inistrative

com
pétente

prend
une

décision
en

ce
sens

en
raison

de
circonstances

particulières.

P
aragraphe

2
:

A
ccréditation

et
certification

A
rticle

R
4461-36

Pour
obtenir

l'accréditation
prévue

au
2°

de
l'article

R
.4461-29,l'organism

e
candidatdoitrem

plir
les

conditions
prévues

par
le

référentield'accréditation
définipar

le
C

om
ité

français
d'accréditation

(C
O

FR
A

C
)

m
entionné

à
l'article

R
.4724-1.

D
es

arrêtés
conjoints

du
m

inistre
chargé

du
travailet,chacun

en
ce

quile
concerne,des

m
inistres

intéressés
déterm

inentles
garanties

m
inim

ales
que

doiventprésenter
les

organism
es

de
form

ation
m

entionnés
au

2°
de

l'article
R

.4461-29,notam
m

enten
ce

quiconcerne
:

1°
L

a
qualification

des
personnes

chargées
de

la
form

ation
;

2°
L

es
m

éthodes
etcapacités

pédagogiques
adaptées

au
butpoursuivi;

3°
L

a
capacité

d'évaluation
préalable

des
candidats

au
regard

de
leur

com
pétence

professionnelle
ou

de
leur

diplôm
e

;

4°
L

a
capacité

de
se

conform
er

au
référentielde

form
ation

com
prenantles

élém
ents

figurantau
I

du
R

.4461-30
;
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5°
L

a
capacité

à
assurer

un
contrôle

des
connaissances

etdes
acquis.

Section
5

:
O

rganisation
des

interventions
et

travaux
en

m
ilieu

hyperbare

Sous-section
1

:
D

ispositions
com

m
unes

A
rticle

R
4461-37

L
es

interventions
ettravaux

en
m

ilieu
hyperbare

ne
peuventêtre

effectuées
par

une
personne

seule
sans

surveillance.

A
rticle

R
4461-38

E
n

application
des

dispositions
réglem

entaires
quis'appliquentà

son
établissem

ent,prévues
à

l'article
R

.4461-6,l'em
ployeur

adapte
la

com
position

de
l'équipe

d'intervention
ou

de
travaux

en
fonction

de
la

nature
etde

l'am
pleur

du
risque.

A
rticle

R
4461-39

L
'em

ployeur
s'assure

que
les

m
éthodes

etconditions
d'intervention

etd'exécution
des

travaux
sont

consignées
sur

le
livretindividuelhyperbare

de
chaque

travailleur,m
entionné

au
IV

de
l'article

R
.

4461-28.

Sous-section
2

:
D

ispositions
spécifiques

aux
interventions

en
m

ilieu
hyperbare

P
aragraphe

1
:

E
quipe

d'intervention

A
rticle

R
4461-40

L
es

équipes
réalisantune

intervention
en

m
ilieu

hyperbare,m
entionnée

au
2°

de
l'article

R
.4461-1,

sontconstituées
d'au

m
oins

deux
personnes

:

1°
U

n
opérateur

intervenanten
m

ilieu
hyperbare

titulaire
du

certificatd'aptitude
à

l'hyperbarie
;

2°
U

n
surveillant,form

é
pour

donner
en

cas
d'urgence

les
prem

iers
secours,quiveille

à
la

sécurité
des

travailleurs
intervenanten

m
ilieu

hyperbare
à

partir
d'un

lieu
adapté

soum
is

à
la

pression
atm

osphérique
locale

etregroupantles
m

oyens
de

com
m

unication,d'alerte
etde

secours.

A
rticle

R
4461-41

A
u

cours
d'une

intervention
en

m
ilieu

hyperbare,les
travailleurs

peuventoccuper
alternativem

ent
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des
fonctions

différentes
au

sein
de

l'équipe
sous

réserve
qu'ils

aientles
com

pétences
etaptitudes

requises
conform

ém
entau

1°
de

l'article
R

.4461-7.

P
aragraphe

2
:

Interventions
en

apnée

A
rticle

R
4461-42

I.#
L

a
pratique

de
l'apnée

estautorisée
pour

les
travailleurs

disposantd'un
certificatd'aptitude

m
ention

B
"

activités
physiques

ou
sportives

”.L
es

conditions
d'exercice

de
cette

pratique
sont

celles
déterm

inées
au

chapitre
II

du
titre

II
du

livre
III

du
code

du
sport.

II.#
Pour

les
travailleurs

titulaires
d'un

certificatcom
portantune

autre
des

m
entions

B
visées

au
II

de
l'article

R
.4461-28,la

pratique
de

l'apnée
estautorisée

sous
réserve

que
la

pression
relative

d'exposition
ne

soitpas
supérieure

à
1

000
hectopascals.

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travail,et,chacun

en
ce

quile
concerne,des

m
inistres

intéressés
précisentles

activités
ouvertes

à
cette

pratique
etles

conditions
etm

odalités
d'exercice

des
interventions

en
apnée.

Sous-section
3

:
D

ispositions
spécifiques

aux
travaux

en
m

ilieu
hyperbare

A
rticle

R
4461-43

L
es

travaux
en

m
ilieu

hyperbare,m
entionnés

au
1°

de
l'article

R
.4461-1,ne

peuventêtre
effectués

que
par

des
entreprises

ayantobtenu
un

certificatdélivré
par

un
organism

e
de

certification,
accrédité

dans
les

conditions
de

l'article
R

.4724-1.

A
rticle

R
4461-44

L
es

entreprises
de

travailtem
poraire

quim
ettentà

disposition
des

travailleurs
pour

la
réalisation

de
travaux

m
entionnés

à
l'article

R
.4461-43

sontsoum
ises

aux
obligations

de
ce

m
êm

e
article.

P
aragraphe

1
:

E
quipe

de
travaux

A
rticle

R
4461-45

L
es

équipes
réalisantdes

travaux
en

m
ilieu

hyperbare,m
entionnés

au
1°

de
l'article

R
.4461-1,sont

constituées
d'au

m
oins

trois
personnes

entre
lesquelles

sontréparties
les

cinq
fonctions

suivantes
:

1°
U

n
opérateur

intervenanten
m

ilieu
hyperbare,titulaire

du
certificatd'aptitude

à
l'hyperbarie

m
entionné

à
l'article

R
.4461-27

;

2°
U

n
aide

opérateur
chargé

de
l'environnem

entde
travailde

l'opérateur,titulaire
du

certificat
d'aptitude

à
l'hyperbarie

m
entionné

à
l'article

R
.4461-27

;

D
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3°
U

n
opérateur

de
secours

chargé,en
cas

de
situation

anorm
ale

de
travail,de

prêter
assistance

à
l'opérateur

intervenanten
m

ilieu
hyperbare

;

4°
U

n
surveillantquiveille

à
la

sécurité
des

travailleurs
intervenanten

m
ilieu

hyperbare
à

partir
d'un

lieu
adapté

soum
is

à
la

pression
atm

osphérique
locale

etregroupantles
m

oyens
de

com
m

unication,d'alerte
etde

secours
etchargé

notam
m

entde
la

gestion
des

param
ètres

du
m

ilieu
hyperbare

etde
la

com
m

unication
avec

l'opérateur
;

5°
U

n
chef

d'opération
hyperbare

chargé,sous
la

responsabilité
de

l'em
ployeur,de

s'assurer
de

la
m

ise
en

œ
uvre

des
m

esures
de

prévention
des

risques
prévues

dans
le

m
anuelde

sécurité
hyperbare

sur
le

site
etde

la
coordination

de
l'équipe.Ils'assure

que
les

m
éthodes

etconditions
d'intervention

sontconsignées
sur

le
livretindividuelhyperbare

de
chaque

travailleur.

A
rticle

R
4461-46

A
u

cours
de

travaux
en

m
ilieu

hyperbare,les
travailleurs

peuventoccuper
alternativem

entdes
fonctions

différentes
au

sein
de

l'équipe
sous

réserve
qu'ils

aientles
com

pétences
requises

conform
ém

entau
1°

de
l'article

R
.4461-7.

D
ans

les
conditions

prévues
au

4°
de

l'article
R

.4461-6,les
fonctions

suivantes
peuventêtre

cum
ulées

au
sein

d'une
m

êm
e

équipe
de

travaux
:

C
hef

d'opération
hyperbare

etsurveillant;

A
ide

opérateur
etopérateur

de
secours.

P
aragraphe

2
:

E
quipem

ents
de

travail

A
rticle

R
4461-47

L
'équipem

entde
travails'entend

com
m

e
com

prenantl'ensem
ble

des
élém

ents
perm

ettant:

1°
L

'exécution
de

travaux
en

situation
d'hyperbarie

;

2°
L

a
surveillance

des
travailleurs

en
situation

d'hyperbarie
;

3°
L

a
production,le

transfert,le
stockage,la

distribution
etle

contrôle
des

gaz
respiratoires

;

4°
L

es
secours.

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

spécifications
techniques

etopérationnelles
auxquelles

doiventsatisfaire
ces

équipem
ents.

P
aragraphe

3
:

D
ispositif

de
certification

A
rticle

R
4461-48

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
la

m
er,de

l'intérieur,de
l'agriculture

etde
la

culture
déterm

ine
:

1°
L

es
m

odalités
etconditions

d'accréditation
des

organism
es

chargés
de

la
certification

;

2°
L

es
m

odalités
etconditions

de
certification

des
entreprises

en
tenantcom

pte
de

leurs
com

pétences
techniques

etdu
secteur

d'activité
dans

lequelelles
peuventintervenir

;

3°
L

a
liste

des
activités

ou
des

catégories
d'activités

pour
lesquelles

cette
certification

estrequise.
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Section
6

:
Situations

exceptionnelles
d'interventions

et
de

travaux
exécutés

en
m

ilieu
hyperbare

A
rticle

R
4461-49

D
ans

le
cas

de
la

survenance
d'un

événem
entim

prom
ptu

nécessitantla
m

odification
ponctuelle

de
l'organisation

de
travailinitialem

entdéfinie,l'em
ployeur

peutdem
ander

au
travailleur

de
déroger

aux
pressions

m
axim

ales
autorisées

par
son

certificatd'aptitude
à

l'hyperbarie,sous
réserve

de
m

ettre
en

œ
uvre

les
m

esures
de

sécurité
nécessaires

telles
que

définies
au

3°
de

l'article
R

.4461-7.

Ilconsigne
cette

intervention
dans

le
livretindividuelhyperbare

du
travailleur

concerné.

C
e

travailleur,quiaccepte
cette

intervention,ne
peutêtre

conduità
dépasser

les
valeurs

de
pression

relative
m

axim
ale

suivantes
:

1°
Pour

la
classe

I
:4

000
hectopascals

;

2°
Pour

la
classe

II
:6

000
hectopascals.

L
e

refus
ne

peutêtre
constitutif

d'une
faute

du
salarié

entraînantune
sanction

disciplinaire.
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P
artie

réglem
entaire

nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
T

IE
:

SA
N

T
É

E
T

SÉ
C

U
R
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É

A
U

T
R

A
V

A
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L
IV

R
E

V
:

P
R

É
V

E
N

T
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N
D

E
S

R
ISQ

U
E

S
L

IÉ
S

À
C

E
R

T
A
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E

S
A

C
T

IV
IT

É
S

O
U

O
P

É
R

A
T
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N

S

T
IT

R
E

Ier
:

T
R

A
V

A
U

X
R

É
A

L
ISÉ

S
D

A
N

S
U

N
É

T
A

B
L

ISSE
M

E
N

T
P

A
R

U
N

E
E

N
T

R
E

P
R

ISE
E

X
T

É
R

IE
U

R
E

C
hapitre

Ier
:

D
ispositions

générales

Section
1

:
C

ham
p

d'application.

A
rticle

R
4511-1

L
es

dispositions
du

présenttitre
s'appliquentau

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

etau
chef

de
l'entreprise

extérieure
lorsqu'une

entreprise
extérieure

faitintervenir
des

travailleurs
pour

exécuter
ou

participer
à

l'exécution
d'une

opération,quelle
que

soitsa
nature,dans

un
établissem

entd'une
entreprise

utilisatrice,y
com

pris
dans

ses
dépendances

ou
chantiers.

A
rticle

R
4511-2

L
es

dispositions
du

présenttitre
ne

s'appliquentpas
aux

travaux
relatifs

à
la

construction
età

la
réparation

navales.

A
rticle

R
4511-3

L
es

dispositions
du

présenttitre
ne

s'appliquentpas
aux

chantiers
de

bâtim
entou

de
génie

civil
soum

is
à

l'obligation
de

coordination
prévue

à
l'article

L
.4532-2,niaux

autres
chantiers

clos
et

indépendants.
T

outefois,le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
coopère

avec
le

coordonnateur
en

m
atière

de
sécurité

et
de

protection
de

la
santé,dans

les
conditions

fixées
à

l'article
R

.4532-14.
L

orsque
ces

chantiers
sontsoum

is
à

l'obligation
d'établir

un
plan

généralde
coordination

en
m

atière
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé

prévu
à

l'article
L

.4532-8,le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
reçoitcopie

de
ce

plan
etparticipe,sur

sa
dem

ande,aux
travaux

du
collège

interentreprises
de

D
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m
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sécurité,de
santé

etdes
conditions

de
travail,s'ilen

existe
un.

A
rticle

R
4511-4

O
n

entend
par

opération,au
sens

du
présenttitre,les

travaux
ou

prestations
de

services
réalisés

par
une

ou
plusieurs

entreprises
afin

de
concourir

à
un

m
êm

e
objectif.

Section
2

:
C

oordination
de

la
prévention.

A
rticle

R
4511-5

L
e

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

assure
la

coordination
générale

des
m

esures
de

prévention
qu'il

prend
etde

celles
que

prennentl'ensem
ble

des
chefs

des
entreprises

extérieures
intervenantdans

son
établissem

ent.

A
rticle

R
4511-6

C
haque

chef
d'entreprise

estresponsable
de

l'application
des

m
esures

de
prévention

nécessaires
à

la
protection

des
travailleurs

qu'ilem
ploie.

A
rticle

R
4511-7

L
a

coordination
générale

des
m

esures
de

prévention
a

pour
objetde

prévenir
les

risques
liés

à
l'interférence

entre
les

activités,les
installations

etm
atériels

des
différentes

entreprises
présentes

sur
un

m
êm

e
lieu

de
travail.

A
rticle

R
4511-8

A
u

titre
de

la
coordination

générale
des

m
esures

de
prévention,le

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

alerte
le

chef
de

l'entreprise
extérieure

intéressée
lorsqu'ilestinform

é
d'un

danger
grave

concernant
un

des
travailleurs

de
cette

entreprise,m
êm

e
s'ilestim

e
que

la
cause

du
danger

estexclusivem
entle

faitde
cette

entreprise,afin
que

les
m

esures
de

prévention
nécessaires

puissentêtre
prises

par
l'em

ployeur
intéressé.

E
n

outre,ildem
ande

au
propriétaire

de
l'établissem

entles
dossiers

techniques
regroupantles

inform
ations

relatives
à

la
recherche

età
l'identification

des
m

atériaux
contenantde

l'am
iante

prévus
aux

articles
R

.1334-22,R
.1334-27

etR
.1334-28

du
code

de
la

santé
publique.Il

com
m

unique
ces

docum
ents

au
chef

de
l'entreprise

extérieure
intervenantdans

l'établissem
ent.

A
rticle

R
4511-9

Pour
l'application

des
dispositions

du
présenttitre,le

chef
de

l'entreprise
extérieure

ne
peutdéléguer

ses
attributions

qu'à
un

travailleur
doté

de
l'autorité,de

la
com

pétence
etdes

m
oyens

nécessaires.

D
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C
e

dernier
estdésigné,lorsque

c'estpossible,parm
iun

des
travailleurs

appelés
à

participer
à

l'exécution
des

opérations
prévues

dans
l'établissem

entde
l'entreprise

utilisatrice.

A
rticle

R
4511-10

L
es

chefs
des

entreprises
extérieures

fontconnaître
par

écrità
l'entreprise

utilisatrice
:

1°
L

a
date

de
leur

arrivée
etla

durée
prévisible

de
leur

intervention
;

2°
L

e
nom

bre
prévisible

de
travailleurs

affectés
;

3°
L

e
nom

etla
qualification

de
la

personne
chargée

de
diriger

l'intervention
;

4°
L

es
nom

s
etréférences

de
leurs

sous-traitants,le
plus

tôtpossible
eten

toutétatde
cause

avantle
débutdes

travaux
dévolus

à
ceux-ci;

5°
L

'identification
des

travaux
sous-traités.

A
rticle

R
4511-11

L
e

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

etles
chefs

des
entreprises

extérieures
tiennentles

inform
ations

m
entionnées

à
l'article

R
.4511-10

à
la

disposition
:

1°
D

u
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailcom
pétent;

2°
D

es
m

édecins
du

travailcom
pétents

;
3°

D
e

l'inspection
du

travail;
4°

D
es

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
;

5°
L

e
cas

échéant,des
agents

de
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics.

A
rticle

R
4511-12

L
es

chefs
des

entreprises
extérieures

fournissentà
l'inspection

du
travail,sur

sa
dem

ande,l'étatdes
heures

réellem
entpassées

à
l'exécution

de
l'opération

par
les

travailleurs
quiy

sontaffectés.

C
hapitre

II
:

M
esures

préalables
à

l'exécution
d'une

opération

Section
1

:
D

ispositions
générales.

A
rticle

R
4512-1

L
orsque,après

le
débutde

l'intervention,une
entreprise

extérieure
recourtà

de
nouveaux

sous-traitants,les
procédures

prévues
par

le
présentchapitre

sontà
nouveau

applicables
à

ces
derniers.

Section
2

:
Inspection

com
m

une
préalable.

D
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A
rticle

R
4512-2

Ilestprocédé,préalablem
entà

l'exécution
de

l'opération
réalisée

par
une

entreprise
extérieure,à

une
inspection

com
m

une
des

lieux
de

travail,des
installations

quis'y
trouventetdes

m
atériels

éventuellem
entm

is
à

disposition
des

entreprises
extérieures.

A
rticle

R
4512-3

A
u

cours
de

l'inspection
com

m
une

préalable,le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
:

1°
D

élim
ite

le
secteur

de
l'intervention

des
entreprises

extérieures
;

2°
M

atérialise
les

zones
de

ce
secteur

quipeuventprésenter
des

dangers
pour

les
travailleurs

;
3°

Indique
les

voies
de

circulation
que

pourrontem
prunter

ces
travailleurs

ainsique
les

véhicules
et

engins
de

toute
nature

appartenantaux
entreprises

extérieures
;

4°
D

éfinitles
voies

d'accès
de

ces
travailleurs

aux
locaux

etinstallations
à

l'usage
des

entreprises
extérieures

prévus
à

l'article
R

.4513-8.

A
rticle

R
4512-4

L
e

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

com
m

unique
aux

chefs
des

entreprises
extérieures

ses
consignes

de
sécurité

applicables
aux

travailleurs
chargés

d'exécuter
l'opération,y

com
pris

durantleurs
déplacem

ents.

A
rticle

R
4512-5

L
es

em
ployeurs

se
com

m
uniquenttoutes

inform
ations

nécessaires
à

la
prévention

des
risques,

notam
m

entla
description

des
travaux

à
accom

plir,des
m

atériels
utilisés

etdes
m

odes
opératoires

dès
lors

qu'ils
ontune

incidence
sur

la
santé

etla
sécurité.

Section
3

:
P

lan
de

prévention.

A
rticle

R
4512-6

A
u

vu
des

inform
ations

etélém
ents

recueillis
au

cours
de

l'inspection
com

m
une

préalable,les
chefs

des
entreprises

utilisatrice
etextérieures

procèdenten
com

m
un

à
une

analyse
des

risques
pouvant

résulter
de

l'interférence
entre

les
activités,installations

etm
atériels.

L
orsque

ces
risques

existent,les
em

ployeurs
arrêtentd'un

com
m

un
accord,avantle

débutdes
travaux,un

plan
de

prévention
définissantles

m
esures

prises
par

chaque
entreprise

en
vue

de
prévenir

ces
risques.

A
rticle

R
4512-7

D
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L
e

plan
de

prévention
estétablipar

écritetarrêté
avantle

com
m

encem
entdes

travaux
dans

les
deux

cas
suivants

:
1°

D
ès

lors
que

l'opération
à

réaliser
par

les
entreprises

extérieures,y
com

pris
les

entreprises
sous-traitantes

auxquelles
elles

peuventfaire
appel,représente

un
nom

bre
totald'heures

de
travail

prévisible
égalau

m
oins

à
400

heures
sur

une
période

inférieure
ou

égale
à

douze
m

ois,que
les

travaux
soientcontinus

ou
discontinus.Ilen

estde
m

êm
e

dès
lors

qu'ilapparaît,en
cours

d'exécution
des

travaux,que
le

nom
bre

d'heures
de

travaildoitatteindre
400

heures
;

2°
Q

uelle
que

soitla
durée

prévisible
de

l'opération,lorsque
les

travaux
à

accom
plir

sontau
nom

bre
des

travaux
dangereux

figurantsur
une

liste
fixée,respectivem

ent,par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travailetpar

arrêté
du

m
inistre

chargé
de

l'agriculture.

A
rticle

R
4512-8

L
es

m
esures

prévues
par

le
plan

de
prévention

com
portentau

m
oins

les
dispositions

suivantes
:

1°
L

a
définition

des
phases

d'activité
dangereuses

etdes
m

oyens
de

prévention
spécifiques

correspondants
;

2°
L

'adaptation
des

m
atériels,installations

etdispositifs
à

la
nature

des
opérations

à
réaliser

ainsi
que

la
définition

de
leurs

conditions
d'entretien

;
3°

L
es

instructions
à

donner
aux

travailleurs
;

4°
L

'organisation
m

ise
en

place
pour

assurer
les

prem
iers

secours
en

cas
d'urgence

etla
description

du
dispositif

m
is

en
place

à
ceteffetpar

l'entreprise
utilisatrice

;
5°

L
es

conditions
de

la
participation

des
travailleurs

d'une
entreprise

aux
travaux

réalisés
par

une
autre

en
vue

d'assurer
la

coordination
nécessaire

au
m

aintien
de

la
sécurité

et,notam
m

ent,de
l'organisation

du
com

m
andem

ent.

A
rticle

R
4512-9

C
haque

entreprise
concernée

fournitla
liste

des
postes

occupés
par

les
travailleurs

susceptibles
de

relever
de

la
surveillance

m
édicale

renforcée
prévue

par
l'article

R
.4624-19

ou,s'ils'agitd'un
salarié

agricole,par
l'article

R
.717-16

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e,en

raison
des

risques
liés

aux
travaux

réalisés
dans

l'entreprise
utilisatrice.C

ette
liste

figure
dans

le
plan

de
prévention.

A
rticle

R
4512-10

L
e

plan
de

prévention
fixe

la
répartition

des
charges

d'entretien
entre

les
entreprises

extérieures
dont

les
travailleurs

utilisentles
locaux

etinstallations
prévus

à
l'article

R
.4513-8

etm
is

à
disposition

par
l'entreprise

utilisatrice.

A
rticle

R
4512-11

L
es

dossiers
techniques

regroupantles
inform

ations
relatives

à
la

recherche
età

l'identification
des

m
atériaux

contenantde
l'am

iante
prévus

aux
articles

R
.1334-22,R

.1334-27
etR

.1334-28
du

code
de

la
santé

publique
sontjoints

au
plan

de
prévention.
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A
rticle

R
4512-12

L
orsque

l'établissem
entd'un

plan
de

prévention
par

écritestobligatoire,en
application

de
l'article

R
.4512-7

:
1°

C
e

plan
esttenu,pendanttoute

la
durée

des
travaux,à

la
disposition

de
l'inspection

du
travail,

des
agents

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale

et,le
cas

échéant,de
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
;

2°
L

e
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
inform

e
par

écritl'inspection
du

travailde
l'ouverture

des
travaux.

Section
4

:
T

ravailisolé.

A
rticle

R
4512-13

L
orsque

l'opération
estréalisée

de
nuitou

dans
un

lieu
isolé

ou
à

un
m

om
entoù

l'activité
de

l'entreprise
utilisatrice

estinterrom
pue,le

chef
de

l'entreprise
extérieure

intéressé
prend

les
m

esures
nécessaires

pour
qu'aucun

travailleur
ne

travaille
isolém

enten
un

pointoù
ilne

pourraitêtre
secouru

à
bref

délaien
cas

d'accident.

A
rticle

R
4512-14

Pour
les

travaux
accom

plis
dans

un
établissem

entagricole,les
dispositions

de
l'article

R
.4512-13

ne
s'appliquentqu'aux

travaux
réalisés

dans
les

locaux
de

l'exploitation,de
l'entreprise

ou
de

l'établissem
entou

à
proxim

ité
de

ceux-ci.

Section
5

:
Inform

ation
des

travailleurs.

A
rticle

R
4512-15

A
vantle

débutdes
travaux

etsur
le

lieu
m

êm
e

de
leur

exécution,le
chef

de
l'entreprise

extérieure
faitconnaître

à
l'ensem

ble
des

travailleurs
qu'ilaffecte

à
ces

travaux
les

dangers
spécifiques

auxquels
ils

sontexposés
etles

m
esures

de
prévention

prises
en

application
du

présenttitre.
Ilprécise

notam
m

entles
zones

dangereuses
ainsique

les
m

oyens
adoptés

pour
les

m
atérialiser.Il

explique
l'em

ploides
dispositifs

collectifs
etindividuels

de
protection.

Ilm
ontre

à
ces

travailleurs
les

voies
à

em
prunter

pour
accéder

au
lieu

d'intervention
etle

quitter,
pour

accéder
aux

locaux
etinstallations

m
is

à
leur

disposition
ainsique,s'ily

a
lieu,les

issues
de

secours.

A
rticle

R
4512-16

D
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L
e

tem
ps

consacré
à

l'inform
ation

des
travailleurs

estassim
ilé

à
du

tem
ps

de
travaileffectif.

C
hapitre

III
:

M
esures

à
prendre

pendant
l'exécution

des
opérations

Section
1

:
Inspections

et
réunions

périodiques
de

coordination.

A
rticle

R
4513-1

Pendantl'exécution
des

opérations,chaque
entreprise

m
eten

œ
uvre

les
m

esures
prévues

par
le

plan
de

prévention.
L

e
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
s'assure

auprès
des

chefs
des

entreprises
extérieures

que
les

m
esures

décidées
sontexécutées.Ilcoordonne

les
m

esures
nouvelles

à
prendre

lors
du

déroulem
ent

des
travaux.

A
rticle

R
4513-2

L
e

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

organise,avec
les

chefs
des

entreprises
extérieures

qu'ilestim
e

utile
d'inviter,des

inspections
etréunions

périodiques,selon
une

périodicité
qu'ildéfinit,afin

d'assurer,en
fonction

des
risques

ou
lorsque

les
circonstances

l'exigent:
1°

Soitla
coordination

générale
dans

l'enceinte
de

l'entreprise
utilisatrice

;
2°

Soitla
coordination

des
m

esures
de

prévention
pour

une
opération

donnée
;

3°
Soitla

coordination
des

m
esures

rendues
nécessaires

par
les

risques
liés

à
l'interférence

entre
deux

ou
plusieurs

opérations.

A
rticle

R
4513-3

L
es

chefs
des

entreprises
intéressées

par
les

opérations
en

cause
sontinform

és
de

la
date

à
laquelle

se
tiennentles

inspections
etréunions

périodiques
de

coordination.
L

orsqu'ils
l'estim

entnécessaire
en

fonction
des

risques,les
chefs

des
entreprises

extérieures
quine

sontpas
conviés

participent,sur
leur

dem
ande,aux

réunions
etinspections

organisées
par

l'entreprise
utilisatrice.

E
n

l'absence
de

réunion
ou

d'inspection,les
chefs

des
entreprises

extérieures
peuvent,lorsqu'ils

l'estim
entnécessaire

pour
la

sécurité
des

travailleurs,dem
ander

au
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
d'organiser

de
telles

réunions
ou

inspections.

A
rticle

R
4513-4

L
es

m
esures

prises
lors

de
la

coordination
fontl'objetd'une

m
ise

à
jour

du
plan

de
prévention.

A
rticle

R
4513-5
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L
orsque

l'ensem
ble

des
opérations

des
entreprises

extérieures
présentes

dans
l'établissem

entconduit
à

l'em
ploide

travailleurs
pour

une
durée

totale
supérieure

à
90

000
heures

pour
les

douze
m

ois
à

venir,les
inspections

etréunions
périodiques

de
coordination

se
tiennentau

m
oins

tous
les

trois
m

ois.
C

es
dispositions

s'appliquent,y
com

pris
lorsque

sontm
ises

en
œ

uvre
les

dispositions
des

deuxièm
e

ettroisièm
e

alinéas
de

l'article
R

.4513-3.

A
rticle

R
4513-6

L
orsque

de
nouveaux

travailleurs
sontaffectés

à
l'exécution

des
travaux

en
cours

d'opération,le
chef

de
l'entreprise

extérieure
en

inform
e

le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice.

L
e

chef
de

l'entreprise
extérieure

esttenu,à
l'égard

de
ces

travailleurs,aux
obligations

d'inform
ation

prévues
à

l'article
R

.4512-15.

A
rticle

R
4513-7

L
e

chef
de

l'entreprise
utilisatrice

s'assure
auprès

des
chefs

des
entreprises

extérieures
qu'ils

ont
donné

aux
travailleurs

des
instructions

appropriées
aux

risques
liés

à
la

présence
dans

son
établissem

entde
plusieurs

entreprises.

Section
2

:
L

ocaux
et

installations
à

l'usage
des

entreprises
extérieures.

A
rticle

R
4513-8

L
es

installations
sanitaires,les

vestiaires
collectifs

etles
locaux

de
restauration

sontm
is

par
l'entreprise

utilisatrice
à

la
disposition

des
entreprises

extérieures
présentes

dans
l'établissem

ent,
excepté

lorsque
ces

dernières
m

ettenten
place

un
dispositif

équivalent.
D

es
installations

supplém
entaires

sontm
ises

en
place,sinécessaire,sur

la
base

de
l'effectif

m
oyen

des
travailleurs

des
entreprises

extérieures
devantêtre

em
ployés

au
cours

de
l'année

à
venir

de
m

anière
habituelle

dans
l'établissem

entde
l'entreprise

utilisatrice.

Section
3

:
Surveillance

m
édicale.

A
rticle

R
4513-9

L
orsque

l'établissem
entd'un

plan
de

prévention
par

écritestobligatoire,en
application

de
l'article

R
.4512-7,ce

plan
esttenu

à
la

disposition
du

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
utilisatrice

etdes
m

édecins
du

travaildes
entreprises

extérieures
intéressées.

C
eux-cisontinform

és
de

ses
m

ises
à

jour.
L

e
plan

de
prévention

etses
m

ises
à

jour
leur

sontcom
m

uniqués
sur

leur
dem

ande.

D
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A
rticle

R
4513-10

L
e

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
extérieure

com
m

unique
au

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
utilisatrice,sur

dem
ande

de
ce

dernier,les
élém

ents
du

dossier
m

édicalindividueldes
travailleurs

de
l'entreprise

extérieure
quiluisontnécessaires.

L
e

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
utilisatrice

fournitau
m

édecin
du

travailde
l'entreprise

extérieure,sur
dem

ande
de

ce
dernier,les

indications
sur

les
risques

particuliers
que

présententles
travaux

pour
la

santé
des

travailleurs
intéressés

de
l'entreprise

extérieure.

A
rticle

R
4513-11

L
e

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
utilisatrice

assure,pour
le

com
pte

de
l'entreprise

extérieure,la
réalisation

des
exam

ens
com

plém
entaires

rendus
nécessaires

par
la

nature
etla

durée
des

travaux
réalisés

par
le

travailleur
de

l'entreprise
extérieure

dans
l'entreprise

utilisatrice.
L

es
résultats

sontcom
m

uniqués
au

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
extérieure,notam

m
enten

vue
de

la
déterm

ination
de

l'aptitude
m

édicale
du

salarié.

A
rticle

R
4513-12

Par
accord

entre
les

chefs
de

l'entreprise
utilisatrice

etde
l'entreprise

extérieure
etles

m
édecins

du
travailintéressés,l'exam

en
périodique

prévu
aux

articles
R

.4624-16
etsuivants

et,pour
les

salariés
agricole,à

l'article
R

.717-15
du

code
ruraletde

la
pêche

m
aritim

e,peutêtre
réalisé

par
le

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
utilisatrice

pour
le

com
pte

de
l'entreprise

extérieure.

L
e

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
utilisatrice

com
m

unique
les

résultats
au

m
édecin

de
l'entreprise

extérieure,notam
m

enten
vue

de
la

déterm
ination

de
l'aptitude

m
édicale.

A
rticle

R
4513-13

L
es

conditions
dans

lesquelles
le

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
extérieure

a
accès

aux
postes

de
travailoccupés

ou
susceptibles

d'être
occupés

par
les

travailleurs
de

l'entreprise
extérieure

sont
fixées

entre
l'entreprise

utilisatrice
etl'entreprise

extérieure,après
avis

des
m

édecins
du

travail
intéressés.

C
hapitre

IV
:

R
ôle

des
institutions

représentatives
du

personnel

Section
1

:
D

ispositions
com

m
unes.

A
rticle

R
4514-1

L
es

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
utilisatrice

etdes
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entreprises
extérieures

sontinform
és

:
1°

D
e

la
date

de
l'inspection

com
m

une
préalable

par
les

chefs
des

entreprises
intéressées,dès

qu'ils
en

ontconnaissance
etau

plus
tard

trois
jours

avantqu'elle
aitlieu.E

n
cas

d'urgence,ils
sont

inform
és

sur
le

cham
p

;
2°

D
e

la
date

des
inspections

etréunions
périodiques

de
coordination,au

plus
tard

trois
jours

avant
qu'elles

aientlieu.E
n

cas
d'urgence,ils

sontinform
és

sur
le

cham
p

;
3°

D
e

toute
situation

d'urgence
etde

gravité
m

entionnée
au

3°
de

l'article
L

.4614-6.

A
rticle

R
4514-2

L
orsque

l'établissem
entd'un

plan
de

prévention
par

écritestobligatoire,en
application

de
l'article

R
.4512-7,ce

plan
esttenu

à
la

disposition
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
utilisatrice

etde
ceux

des
entreprises

extérieures.
C

es
com

ités
sontinform

és
de

ses
m

ises
à

jour.
C

e
plan

etses
m

ises
à

jour
leur

sontcom
m

uniqués
sur

leur
dem

ande.
Ils

reçoiventtoutes
inform

ations
nécessaires

à
l'exercice

de
leurs

m
issions.

A
rticle

R
4514-3

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
utilisatrice

com
pétent

charge,s'ill'estim
e

nécessaire,un
ou

plusieurs
de

ses
m

em
bres

appartenantà
la

délégation
du

personnelde
participer

à
l'inspection

com
m

une
préalable.

L
es

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaildes

entreprises
extérieures

intéressées
participent,s'ils

l'estim
entnécessaire,à

l'inspection
com

m
une

préalable,dans
les

conditions
prévues

à
l'article

R
.4514-9.

L
es

m
em

bres
des

com
ités

désignés
pour

participer
à

l'inspection
com

m
une

préalable
ém

ettentun
avis

sur
les

m
esures

de
prévention.C

etavis
estporté

sur
le

plan
de

prévention
lorsque

ce
plan

doit
être

établipar
écrit.

A
rticle

R
4514-4

D
es

inspections
etréunions

périodiques
de

coordination
sontorganisées

à
la

dem
ande

m
otivée

de
deux

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailde
l'entreprise

utilisatrice.
A

la
dem

ande
m

otivée
de

deux
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
extérieure,les

dispositions
prévues

aux
deuxièm

e
ettroisièm

e
alinéas

de
l'article

R
.4513-3

sontm
ises

en
œ

uvre
par

le
chef

de
l'entreprise

extérieure.

A
rticle

R
4514-5

A
ux

lieux
d'entrée

etde
sortie

du
personnelde

l'entreprise
utilisatrice

sontaffichés
:

1°
L

es
nom

s
etlieux

de
travaildes

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
utilisatrice

etdes
entreprises

extérieures
;

2°
L

e
nom

du
m

édecin
du

travailde
l'entreprise

utilisatrice
;

3°
L

e
lieu

où
estsituée

l'infirm
erie

de
l'entreprise

utilisatrice.
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Section
2

:
C

om
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travail
de

l'entreprise
utilisatrice.

A
rticle

R
4514-6

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
utilisatrice

charge,s'il
l'estim

e
nécessaire,un

ou
plusieurs

de
ses

m
em

bres
appartenantà

la
délégation

du
personnelde

participer
aux

inspections
etréunions

périodiques
de

coordination.
C

es
m

em
bres

ém
ettentun

avis
sur

les
m

esures
de

prévention.C
etavis

estporté
sur

le
plan

de
prévention

lorsque
ce

plan
doitêtre

établipar
écrit.

A
rticle

R
4514-7

L
orsqu'ilpeuty

avoir
des

risques
liés

à
l'interférence

entre
les

activités,les
installations

etm
atériels

des
différentes

entreprise,le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailde
l'entreprise

utilisatrice
procède,dans

le
cadre

de
ses

m
issions,aux

inspections
etenquêtes

prévues
aux

articles
L

.4612-4
etL

.4612-5,sur
les

lieux
de

travailtem
porairem

entoccupés
par

des
travailleurs

d'entreprises
extérieures.

A
rticle

R
4514-7-1

L
es

représentants
des

entreprises
extérieures

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailde
l'entreprise

utilisatrice,élargien
application

de
l'article

L
.4523-11,ne

sontpas
considérés

com
m

e
appartenantà

la
délégation

du
personneldu

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
utilisatrice.

Section
3

:
C

om
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travail
de

l'entreprise
extérieure.

A
rticle

R
4514-8

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
extérieure

charge,s'il
l'estim

e
nécessaire,un

ou
plusieurs

de
ses

m
em

bres
appartenantà

la
délégation

du
personnelde

participer
aux

inspections
etréunions

périodiques
de

coordination,lorsqu'ilestprévu
que

l'entreprise
extérieure

y
participe.

C
es

m
em

bres
ém

ettentun
avis

sur
les

m
esures

de
prévention.C

etavis
estporté

sur
le

plan
de

prévention
lorsque

ce
plan

doitêtre
établipar

écrit.

A
rticle

R
4514-9
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A
vantle

débutdes
travaux,lorsqu'un

représentantdu
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travailestappelé
à

faire
partie

de
l'équipe

intervenantdans
l'entreprise

utilisatrice
etque

le
com

ité
entend

participer
à

l'inspection
com

m
une

préalable,en
application

du
deuxièm

e
alinéa

de
l'article

R
.4514-3,ce

représentantdu
personnelestdésigné

pour
participer

à
cette

inspection.
D

ans
le

cas
contraire,le

com
ité

peutdésigner
un

représentantdu
personnelélu

titulaire
d'un

autre
m

andat,s'ilestappelé
à

être
affecté

dans
l'entreprise

utilisatrice.

A
rticle

R
4514-10

L
es

dispositions
de

l'article
R

.4514-9
s'appliquentpendantl'exécution

des
travaux

lorsque
le

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
extérieure

entend
faire

application
du

prem
ier

alinéa
de

l'article
R

.4514-8.

C
hapitre

V
:

O
pérations

de
chargem

ent
et

de
déchargem

ent

Section
1

:
C

ham
p

d'application.

A
rticle

R
4515-1

L
es

dispositions
du

présentchapitre
s'appliquentaux

opérations
de

chargem
entou

de
déchargem

ent
réalisées

par
des

entreprises
extérieures

transportantdes
m

archandises,en
provenance

ou
à

destination
d'un

lieu
extérieur

à
l'enceinte

de
l'entreprise

utilisatrice,dite
«

entreprise
d'accueil».

E
lles

dérogentaux
dispositions

relatives
:

1°
A

la
transm

ission
à

l'inspection
du

travailde
l'étatdes

heures
passées

à
l'exécution

de
l'opération,

prévue
à

l'article
R

.4511-12
;

2°
A

l'inspection
com

m
une

préalable
prévue

aux
articles

R
.4512-2

à
R

.4512-5
;

3°
A

u
plan

de
prévention

prévu
aux

articles
R

.4512-6
à

R
.4512-11

;
4°

A
l'inform

ation
età

la
com

m
unication

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travaildes
renseignem

ents
etdocum

ents
prévues

aux
articles

R
.4514-1

etR
.4514-2.

A
rticle

R
4515-2

O
n

entend
par

opération
de

chargem
entou

de
déchargem

ent,l'activité
concourantà

la
m

ise
en

place
ou

à
l'enlèvem

entsur
ou

dans
un

engin
de

transportroutier,de
produits,fonds

etvaleurs,m
atériels

ou
engins,déchets,objets

etm
atériaux

de
quelque

nature
que

ce
soit.

A
rticle

R
4515-3

O
n

entend
par

opérations
de

chargem
entou

de
déchargem

entà
caractère

répétitif,celles
quiportent

sur
des

produits
ou

substances
de

m
êm

e
nature,sontaccom

plies
sur

les
m

êm
es

em
placem

ents,
selon

le
m

êm
e

m
ode

opératoire,etm
ettenten

œ
uvre

les
m

êm
es

types
de

véhicules
etde

m
atériels
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de
m

anutention.

Section
2

:
P

rotocole
de

sécurité.

A
rticle

R
4515-4

L
es

opérations
de

chargem
entou

de
déchargem

ent,fontl'objetd'un
docum

entécrit,dit«
protocole

de
sécurité

»,rem
plaçantle

plan
de

prévention.

A
rticle

R
4515-5

L
e

protocole
de

sécurité
com

prend
les

inform
ations

utiles
à

l'évaluation
des

risques
de

toute
nature

générés
par

l'opération
ainsique

les
m

esures
de

prévention
etde

sécurité
à

observer
à

chacune
des

phases
de

sa
réalisation.

A
rticle

R
4515-6

Pour
l'entreprise

d'accueil,le
protocole

de
sécurité

com
prend,notam

m
ent,les

inform
ations

suivantes
:

1°
L

es
consignes

de
sécurité,particulièrem

entcelles
quiconcernentl'opération

de
chargem

entou
de

déchargem
ent;

2°
L

e
lieu

de
livraison

ou
de

prise
en

charge,les
m

odalités
d'accès

etde
stationnem

entaux
postes

de
chargem

entou
de

déchargem
entaccom

pagnées
d'un

plan
etdes

consignes
de

circulation
;

3°
L

es
m

atériels
etengins

spécifiques
utilisés

pour
le

chargem
entou

le
déchargem

ent;

4°
L

es
m

oyens
de

secours
en

cas
d'accidentou

d'incident;

5°
L

'identité
du

responsable
désigné

par
l'entreprise

d'accueil,auquell'em
ployeur

délègue,le
cas

échéant,ses
attributions.

A
rticle

R
4515-7

Pour
le

transporteur,le
protocole

de
sécurité

décrit,notam
m

ent:
1°

L
es

caractéristiques
du

véhicule,son
am

énagem
entetses

équipem
ents

;
2°

L
a

nature
etle

conditionnem
entde

la
m

archandise
;

3°
L

es
précautions

ou
sujétions

particulières
résultantde

la
nature

des
substances

ou
produits

transportés,notam
m

entcelles
im

posées
par

la
réglem

entation
relative

au
transportde

m
atières

dangereuses.

A
rticle

R
4515-8

L
e

protocole
de

sécurité
estétablidans

le
cadre

d'un
échange

entre
les

em
ployeurs

intéressés,
préalablem

entà
la

réalisation
de

l'opération.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



C
hacune

des
opérations

ne
revêtantpas

le
caractère

répétitif
définià

l'article
R

.4515-3
donne

lieu
à

un
protocole

de
sécurité

spécifique.

A
rticle

R
4515-9

L
es

opérations
de

chargem
entou

de
déchargem

entim
pliquantles

m
êm

es
entreprises

etrevêtantun
caractère

répétitif
fontl'objetd'un

seulprotocole
de

sécurité
établipréalablem

entà
la

prem
ière

opération.
C

e
protocole

de
sécurité

reste
applicable

aussilongtem
ps

que
les

em
ployeurs

intéressés
considèrent

que
les

conditions
de

déroulem
entdes

opérations
n'ontsubiaucune

m
odification

significative,dans
l'un

quelconque
de

leurs
élém

ents
constitutifs.

A
rticle

R
4515-10

L
orsque

le
prestataire

ne
peutpas

être
identifié

préalablem
entpar

l'entreprise
d'accueilou

lorsque
l'échange

préalable
n'a

pas
perm

is
de

réunir
toutes

les
inform

ations
nécessaires,par

dérogation
aux

dispositions
de

l'article
R

.4515-8,l'em
ployeur

de
l'entreprise

d'accueilfournitetrecueille
par

tout
m

oyen
approprié

les
élém

ents
quise

rapportentau
protocole

de
sécurité.

A
rticle

R
4515-11

L
es

chefs
d'établissem

entdes
entreprises

d'accueiletde
transporttiennentun

exem
plaire

de
chaque

protocole
de

sécurité,daté
etsigné,à

la
disposition

:
1°

D
es

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaildes

entreprises
intéressées

;
2°

D
e

l'inspection
du

travail.
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C
hapitre

Ier
:

C
ham

p
d'application

C
hapitre

II
:

C
oordination

de
la

prévention

C
hapitre

III
:

C
om

ité
d'hygiène,de

sécurité
et

des
conditions

de
travail

Section
1

:
A

ttributions
particulières.
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A
rticle

R
4523-1

L
a

liste
des

postes
de

travailliés
à

la
sécurité

de
l'installation

prévue
à

l'article
L

.4523-2
précise,le

cas
échéant,au

titre
des

actions
de

prévention
prévues

aux
articles

L
.4121-3

etL
.4121-4

:
1°

L
es

postes
quine

peuventêtre
confiés

à
des

salariés
titulaires

d'un
contratde

travailà
durée

déterm
inée

ou
à

des
salariés

tem
poraires

;
2°

L
es

postes
destinés

à
être

occupés
par

les
salariés

de
l'établissem

ent;
3°

L
es

postes
dontles

tâches
exigentla

présence
d'au

m
oins

deux
personnes

qualifiées.

A
rticle

R
4523-2

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpeutdécider

de
faire

appelà
l'experten

risques
technologiques

m
entionné

à
l'article

L
.4523-5

à
l'occasion

de
la

dem
ande

d'autorisation
préfectorale

prévue
par

l'article
L

.512-1
du

code
de

l'environnem
entetavantd'ém

ettre
l'avis

prévu
à

l'article
R

.4612-4.
L

e
com

ité
peutprendre

sa
décision

à
com

pter
de

la
réunion

au
cours

de
laquelle

ilestinform
é

sur
les

docum
ents

joints
à

la
dem

ande
d'autorisation

com
m

uniquée
au

préfet,
C

etexpert,choisiaprès
consultation

du
service

instructeur
de

la
dem

ande
d'autorisation,rem

etson
rapportau

com
ité

avantla
clôture

de
l'enquête

publique.Ille
présente

en
réunion

du
com

ité
avantla

consultation
de

ce
dernier

sur
l'ensem

ble
du

dossier.

A
rticle

R
4523-3

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpeutfaire

appelà
l'experten

risques
technologiques

m
entionné

à
l'article

L
.4523-5

en
cas

de
danger

grave
en

rapportavec
l'installation

classée.
L

'expertprésente
son

rapportdans
le

délaide
quarante-cinq

jours
à

com
pter

de
sa

saisine.

A
rticle

R
4523-4

L
es

représentants
des

entreprises
extérieures

m
entionnés

à
l'article

L
.4523-11

disposentd'une
voix

consultative
au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailélargi.

A
rticle

R
4523-4-1

L
es

accidents
du

travailpour
lesquels

le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
élargiestréuni,en

application
de

l'article
L

.4523-13,sontles
accidents

ayantentraîné
ou

ayantpu
entraîner

des
conséquences

graves.

Section
2

:
D

ispositions
relatives

à
l'élargissem

ent
du

com
ité,

applicables
en

l'absence
de

convention
ou

d'accord
collectif.
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Sous-section
1

:
D

ésignation
des

entreprises
extérieures

et
de

leurs
représentants.

A
rticle

R
4523-5

Pour
élargir

la
com

position
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
utilisatrice

à
une

représentation
des

entreprises
extérieures,en

application
de

l'article
L

.
4523-11,ilincom

be
:

1°
A

u
chef

d'établissem
entde

l'entreprise
utilisatrice

d'identifier
les

entreprises
extérieures

répondantaux
critères

définis
à

l'article
R

.4523-6
etde

sélectionner
parm

icelles-ciles
entreprises

appelées
à

désigner
un

ou
des

représentants
;

2°
A

u
chef

de
chaque

entreprise
extérieure

de
désigner

nom
inativem

entles
représentants

de
son

entreprise.

A
rticle

R
4523-6

L
'identification

etla
sélection

des
entreprises

extérieures
par

l'entreprise
utilisatrice

s'effectuentsur
la

base
des

trois
critères

cum
ulatifs

suivants
:

1°
L

a
nature

des
risques

particuliers
liés

à
l'intervention

etsusceptibles
de

porter
atteinte

à
la

sécurité
des

travailleurs
présents

au
sein

ou
à

proxim
ité

de
l'installation,quiconstitue

le
critère

prépondérant;

2°
L

'im
portance

des
effectifs

intervenantou
appelés

à
intervenir,exprim

ée
en

nom
bre

m
oyen

d'hom
m

es
par

jour
présents

au
sein

ou
à

proxim
ité

de
l'installation

durantune
période

de
douze

m
ois

consécutifs
;

3°
L

a
durée

des
interventions

prévisibles
à

com
pter

du
jour

de
la

consultation
du

com
ité

d'hygiène,
de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,prévue
à

l'article
R

.4523-8.

A
rticle

R
4523-7

L
e

chef
d'établissem

entde
l'entreprise

utilisatrice
classe

la
liste

des
entreprises

extérieures
répondantaux

critères
définis

à
l'article

R
.4523-6

par
ordre

de
pertinence.Ilm

entionne
les

entreprises
qu'ilenvisage

de
sélectionner

et,pour
chacune

d'elles,sa
représentation

soitpar
un

ou
des

salariés,soitpar
un

représentantde
la

direction,soitpar
une

représentation
des

salariés
etde

la
direction.

L
e

nom
bre

totalde
représentants

des
salariés

des
entreprises

extérieures
estégalau

nom
bre

de
représentants

du
personnelde

l'entreprise
utilisatrice,dans

la
lim

ite
de

trois
représentants

par
entreprise

extérieure.L
e

nom
bre

de
représentants

de
la

direction
des

entreprises
extérieures

estau
plus

égalau
nom

bre
d'entreprises

sélectionnées
pour

désigner
une

représentation
de

salariés.

A
rticle

R
4523-8

L
e

chef
d'établissem

entde
l'entreprise

utilisatrice
com

m
unique

cette
liste

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,accom
pagnée

des
élém

ents
quijustifientla

com
position

retenue
au

regard
des

critères
fixés

à
l'article

R
.4523-6.A

près
un

délaide
trente

jours
au

m
oins

etsoixante
jours

au
plus

suivantcette
com

m
unication,le

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de

D
ernière

m
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texte
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travailrend
son

avis
sur

la
liste

etla
représentation

m
entionnées

à
l'article

R
.4523-7.

A
rticle

R
4523-9

D
ans

les
quinze

jours
suivantla

consultation
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,le

chef
d'établissem

entde
l'entreprise

utilisatrice
:

1°
C

om
m

unique
aux

chefs
des

entreprises
extérieures

figurantsur
la

liste
m

entionnée
à

l'article
R

.
4523-7

l'avis
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailprévu

à
l'article

R
.4523-8

etles
consulte

avantd'arrêter
la

liste
des

entreprises
extérieures

appelées
à

désigner
une

représentation
de

leur
direction

;

2°
A

rrête
la

liste
des

entreprises
extérieures

appelées
à

désigner
une

représentation
de

salariés
etle

nom
bre

de
représentants

par
entreprise

;

3°
E

nvoie
sa

décision
aux

chefs
des

entreprises
sélectionnées

;

4°
E

nvoie
sa

décision
à

l'inspecteur
du

travail,accom
pagnée

des
élém

ents
quila

m
otiventetdu

procès-verbalde
la

réunion
de

consultation
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

A
rticle

R
4523-10

D
ans

les
trente

jours
suivantl'envoide

la
décision

de
sélection

des
entreprises

extérieures,chaque
chef

d'entreprise
extérieure

sélectionnée
:

1°
O

rganise
la

désignation
des

représentants
des

salariés
ou,selon

les
cas,de

la
direction

de
son

entreprise
au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailélargide

l'entreprise
utilisatrice,selon

les
m

odalités
fixées

à
l'article

R
.4523-11

;

2°
T

ransm
etau

chef
d'établissem

entde
l'entreprise

utilisatrice
les

nom
s

etadresses
des

représentants
désignés.

A
rticle

R
4523-11

L
es

représentants
des

salariés
des

entreprises
extérieures

sontdésignés
parm

iceux
quisont

intervenus
régulièrem

ent,sur
ou

à
proxim

ité
de

l'installation
de

l'entreprise
utilisatrice,durantles

douze
derniers

m
ois

ou
parm

iceux
quisontappelés

à
y

intervenir
régulièrem

entdurantles
douze

prochains
m

ois.

Ils
sontdésignés

par
le

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailconstitué

dans
leur

établissem
entou,à

défaut,par
leurs

délégués
du

personnel.

E
n

l'absence
de

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailetde

délégués
du

personnel,la
représentation

des
salariés

estdésignée
par

les
salariés

qui,au
jour

du
vote

au
scrutin

secret,interviennentrégulièrem
entdans

l'établissem
entde

l'entreprise
utilisatrice

depuis
douze

m
ois

au
m

oins
ou

sontappelés
à

y
intervenir

régulièrem
entau

cours
des

douze
prochains

m
ois.L

e
procès-verbalde

désignation
des

salariés,accom
pagné

de
la

liste
d'ém

argem
entdatée

etsignée
par

les
personnes

ayantparticipé
à

la
désignation

etpar
leur

em
ployeur

ou
son

représentant,esttenu
à

la
disposition

de
l'inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4523-12

D
ès

qu'ilen
a

connaissance,le
chef

de
l'entreprise

utilisatrice
transm

età
l'inspecteur

du
travailles

nom
s

des
représentants

des
entreprises

extérieures
désignés

selon
les

m
odalités

prévues
à

l'article
R

.
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4523-11.

A
rticle

R
4523-13

L
e

chef
d'établissem

entde
l'entreprise

utilisatrice
affiche

la
liste

nom
inative

des
représentants

des
entreprises

extérieures
au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailélargiau

m
êm

e
em

placem
entque

celuiréservé
aux

inform
ations

m
entionnées

à
l'article

R
.4514-5.Iladresse

cette
liste,quidoitêtre

actualisée
au

m
oins

tous
les

deux
ans

selon
les

m
odalités

fixées
aux

articles
R

.
4523-7

à
R

.4523-12,à
toutes

les
entreprises

extérieures.

Sous-section
2

:
F

onctionnem
ent

du
com

ité
élargi.

A
rticle

R
4523-14

L
es

représentants
des

entreprises
extérieures

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailde
l'entreprise

utilisatrice
sontdésignés

pour
une

durée
de

deux
ans

renouvelable.Si,pendant
la

durée
norm

ale
de

son
m

andat,un
représentantcesse

ses
fonctions,ilestrem

placé
dans

le
délai

d'un
m

ois,pour
la

période
du

m
andatrestantà

courir,sauf
sicette

période
estinférieure

à
trois

m
ois.L

es
m

odalités
de

ce
rem

placem
entsontcelles

fixées
aux

articles
R

.4523-10
etR

.4523-11.

A
rticle

R
4523-15

L
es

réunions
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

l'entreprise
utilisatrice

en
form

ation
élargie

se
tiennentséparém

entde
celles

du
com

ité
en

form
ation

ordinaire.

L
'ordre

du
jour

de
la

réunion
du

com
ité

élargietles
docum

ents
joints

sonttransm
is

par
le

président
du

com
ité,selon

les
m

odalités
fixées

à
l'article

R
.4614-3,au

m
oins

trente
jours

avantla
date

fixée
pour

la
réunion.

L
e

tem
ps

passé
en

réunion
du

com
ité

élargiestconsidéré
com

m
e

tem
ps

de
travailetpayé

à
l'échéance

norm
ale.

A
rticle

R
4523-16

L
es

procès-verbaux
des

réunions
du

com
ité

élargisonttransm
is

aux
personnes

quiy
siègentetsont

tenus
à

la
disposition

de
toutes

les
entreprises

extérieures.

Sous-section
3

:
D

érogation
applicable

aux
établissem

ents
com

prenant
une

installation
nucléaire

de
base.

A
rticle

R
4523-17

L
es

établissem
ents

com
prenantune

installation
nucléaire

de
base

quine
sontpas

soum
is

aux
dispositions

relatives
au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailélargi,en

application
de

l'article
L

.4523-12,répondentaux
caractéristiques

suivantes
:

1°
U

ne
instance

estexclusivem
entdédiée

au
dialogue

interentreprises
dans

le
butd'am

éliorer
la

sécurité
des

travailleurs
etde

contribuer
à

la
prévention

des
risques

professionnels
liés

à

D
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l'interférence
entre

les
activités,les

installations
etles

m
atériels

des
différentes

entreprises
présentes

sur
un

m
êm

e
lieu

de
travail.E

lle
se

réunitau
m

oins
une

fois
par

an
;

2°
L

a
sélection

des
entreprises

extérieures
appelées

à
désigner

des
représentants

pour
siéger

à
cette

instance
faitl'objetd'une

consultation
de

la
représentation

du
personnelou

syndicale
de

l'entreprise
utilisatrice

;

3°
L

e
critère

prépondérantde
sélection

des
entreprises

extérieures
estla

nature
des

risques
particuliers

liés
à

l'intervention
extérieure,quisontsusceptibles

de
porter

atteinte
à

la
sécurité

des
travailleurs

présents
au

sein
ou

à
proxim

ité
de

l'installation
nucléaire

de
base

;

4°
L

es
représentants

des
salariés

des
entreprises

extérieures
sontdésignés

parm
iceux

qui
interviennentrégulièrem

entsur
ou

à
proxim

ité
de

l'installation
nucléaire

de
base.Ils

exercentleurs
fonctions

durantleur
tem

ps
de

travail;

5°
L

es
présidentetsecrétaire

de
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travaildes
établissem

ents
de

l'entreprise
utilisatrice

situés
à

proxim
ité

de
l'installation

nucléaire
de

base
sont

invités
aux

réunions
de

l'instance
prévue

au
présentarticle

;

6°
L

es
procès-verbaux

des
réunions

de
cette

instance
sonttenus

à
la

disposition
de

toutes
les

entreprises
extérieures.

C
hapitre

IV
:

C
om

ité
interentreprises

de
santé

et
de

sécurité
au

travail

Section
1

:
M

ise
en

place.

A
rticle

R
4524-1

L
orsqu'un

plan
de

prévention
des

risques
technologiques

a
été

prescriten
application

de
l'article

L
.

515-15
du

code
de

l'environnem
ent,le

préfetm
eten

place
un

com
ité

interentreprises
de

santé
etde

sécurité
au

travail.
C

e
com

ité
représente

tous
les

établissem
ents

com
prenantau

m
oins

une
installation

susceptible
de

donner
lieu

à
des

servitudes
d'utilité

publique
en

application
de

l'article
L

.515-8
du

m
êm

e
code

ou
m

entionnée
aux

articles
3-1

et104
à

104-8
du

code
m

inier,situés
dans

le
périm

ètre
de

ce
plan.

A
rticle

R
4524-2

L
orsque

le
périm

ètre
d'exposition

au
risque

couvre
toutou

partie
du

territoire
de

plusieurs
départem

ents,le
préfetquiorganise

la
m

ise
en

place
du

com
ité

interentreprises
de

santé
etde

sécurité
au

travailestceluidu
départem

entle
plus

exposé.

Section
2

:
M

issions.

A
rticle

R
4524-3
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Pour
l'exercice

de
leur

m
ission,les

m
em

bres
du

com
ité

interentreprises
de

santé
etde

sécurité
au

travailpeuventém
ettre

des
observations,des

préconisations
etproposer

des
actions

de
prévention.

A
rticle

R
4524-4

L
e

com
ité

interentreprises
de

santé
etde

sécurité
au

travailestinform
é,par

le
préfet,des

dispositions
du

plan
de

prévention
des

risques
technologiques.

Section
3

:
C

om
position.

A
rticle

R
4524-5

L
e

com
ité

interentreprises
de

santé
etde

sécurité
au

travailestcom
posé

du
présidentde

chacun
des

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailconcernés

etde
représentants

des
salariés,

à
raison

d'un
m

em
bre

titulaire
etd'un

m
em

bre
suppléant.

Ses
m

em
bres

sontdésignés,en
son

sein,par
la

délégation
du

personnelde
chacun

des
com

ités.

A
rticle

R
4524-6

L
es

représentants
du

personnelau
com

ité
interentreprises

sontdésignés
pour

une
durée

de
trois

ans
renouvelable.
L

eur
m

andatprend
fin

dès
qu'ils

cessentd'être
représentants

des
salariés

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailde
leur

établissem
ent.Ilestprocédé

à
leur

rem
placem

entdans
les

conditions
prévues

à
l'article

R
.4524-5.

Section
4

:
F

onctionnem
ent.

A
rticle

R
4524-7

L
a

com
ité

interentreprises
de

santé
etde

sécurité
au

travailestprésidé
par

le
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploiou
son

représentant.
L

orsque
le

périm
ètre

d'exposition
au

risque
couvre

toutou
partie

du
territoire

de
plusieurs

départem
ents,le

com
ité

estprésidé
par

le
directeur

départem
entdu

travail,de
l'em

ploietde
la

form
ation

professionnelle
du

départem
entle

plus
exposé.

A
rticle

R
4524-8

L
e

com
ité

interentreprises
de

santé
etde

sécurité
au

travailestréunipar
le

présidentau
m

oins
une

fois
par

an
ou

à
la

dem
ande

m
otivée

d'un
tiers

de
ses

m
em

bres.
Seuls

ses
m

em
bres

ontvoix
délibérative.
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A
rticle

R
4524-9

L
e

préfetpeutinviter
les

présidents
etles

secrétaires
des

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailconstitués

dans
d'autres

établissem
ents

etsitués
dans

le
périm

ètre
de

ce
plan,à

assister
aux

réunions
du

com
ité

m
is

en
place

à
ceteffeten

raison
de

risques
particuliers

liés
à

leur
im

plantation
ou

à
leur

activité.
L

es
inspecteurs

du
travailetles

inspecteurs
des

installations
classées,com

pétents
pour

contrôler
ces

établissem
ents,sontinvités

à
participer

aux
réunions

du
com

ité
interentreprises.

L
e

présidentpeutinviter
toute

personne
susceptible

d'éclairer
les

débats
en

raison
de

sa
com

pétence.

A
rticle

R
4524-10

L
es

chefs
d'établissem

entintéressés
com

m
uniquentau

com
ité

interentreprises
toutes

les
inform

ations
utiles

à
l'exercice

de
ses

m
issions,notam

m
ent:

1°
L

a
politique

de
prévention

des
accidents

m
ajeurs

qu'ils
conduisent;

2°
L

es
systèm

es
de

gestion
de

la
sécurité

m
is

en
œ

uvre
dans

chaque
établissem

entetles
résultats

des
contrôles

de
ces

systèm
es,audits

etrevues
de

direction,organisés
par

les
chefs

d'établissem
ent;

3°
L

es
risques

d'accidents
m

ajeurs,identifiés
com

m
e

susceptibles
d'affecter

les
établissem

ents
voisins

com
portantdes

installations
classées

;
4°

L
es

plans
d'urgence

etles
exercices

relatifs
à

ces
plans

d'urgence
;

5°
L

es
enseignem

ents
tirés

du
retour

d'expérience
des

établissem
ents

concernés
;

6°
L

es
projets

de
m

odification
ou

d'extension
des

installations
à

l'origine
du

risque,le
plus

en
am

ont
possible.

C
hapitre

V
:

D
ispositions

particulières
en

m
atière

d'incendie
et

de
secours

C
hapitre

V
I

:
D

ispositions
particulières

en
cas

de
danger

grave
et

im
m

inent
et

droit
de

retrait

T
IT

R
E

III
:

B
Â

T
IM

E
N

T
E

T
G

É
N

IE
C

IV
IL

C
hapitre

Ier
:

P
rincipes

de
prévention

C
hapitre

II
:

C
oordination

lors
des

opérations
de

bâtim
ent

et
de

génie
civil
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Section
1

:
C

atégories
d'opérations.

A
rticle

R
4532-1

L
es

opérations
de

bâtim
entetde

génie
civilsontclassées

en
trois

catégories
:

1°
Prem

ière
catégorie

:opérations
soum

ises
à

l'obligation
de

constituer
un

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail;
2°

D
euxièm

e
catégorie

:opérations
soum

ises
à

l'obligation
de

déclaration
préalable

prévue
à

l'article
L

.4532-1
ne

relevantpas
de

la
prem

ière
catégorie

;
3°

T
roisièm

e
catégorie

:opérations
soum

ises
à

l'obligation
d'établir

un
plan

généralde
coordination

sim
plifié

en
application

des
articles

R
.4532-52

etR
.4532-54

etautres
opérations

ne
relevantpas

des
prem

ière
etdeuxièm

e
catégories.

Section
2

:
D

éclaration
préalable.

A
rticle

R
4532-2

L
es

opérations
de

bâtim
entou

de
génie

civil,soum
ises

à
l'obligation

de
déclaration

préalable
prévue

à
l'article

L
.4532-1,sontcelles

pour
lesquelles

l'effectif
prévisible

des
travailleurs

doitdépasser
vingttravailleurs

à
un

m
om

entquelconque
des

travaux
etdontla

durée
doitexcéder

trente
jours

ouvrés,ainsique
celles

dontle
volum

e
prévu

des
travaux

doitêtre
supérieur

à
500

hom
m

es-jours.

A
rticle

R
4532-3

L
a

déclaration
préalable

estadressée
à

l'inspecteur
du

travailetaux
organism

es
m

entionnés
à

l'article
L

.4532-1
territorialem

entcom
pétents

au
lieu

de
l'opération.

E
lle

estadressée
à

la
date

de
dépôtde

la
dem

ande
de

perm
is

de
construire

lorsque
celui-ciestrequis

ou,lorsque
celui-cin'estpas

requis,au
m

oins
trente

jours
avantle

débuteffectif
des

travaux.

Section
3

:
M

ission
de

coordination
et

coordonnateur
en

m
atière

de
sécurité

et
de

protection
de

la
santé.

Sous-section
1

:
O

bligations
du

m
aître

d'ouvrage.

A
rticle

R
4532-4

L
e

m
aître

d'ouvrage
désigne

un
coordonnateur

en
m

atière
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé

dès
le

débutde
la

phase
d'élaboration

de
l'avant-projetsom

m
aire,au

sens
de

l'article
4

du
décretn°

D
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93-1268
du

29
novem

bre
1993

relatif
aux

m
issions

de
m

aîtrise
d'œ

uvre
confiées

par
des

m
aîtres

d'ouvrage
publics

à
des

prestataires
de

droitprivé,ou
de

la
phase

d'élaboration
de

son
équivalent,

lorsque
l'opération

n'estpas
soum

ise
à

une
telle

élaboration.

A
rticle

R
4532-5

L
orsque

le
m

aître
d'ouvrage

désigne,pour
la

phase
de

réalisation
de

l'ouvrage,un
coordonnateur

distinctde
celuide

la
phase

de
conception,d'étude

etd'élaboration
du

projet,cette
désignation

intervientavantle
lancem

entde
la

consultation
des

entreprises.

A
rticle

R
4532-6

A
fin

notam
m

entd'assurer
au

coordonnateur
l'autorité

etles
m

oyens
nécessaires

au
bon

déroulem
ent

de
sa

m
ission,le

m
aître

d'ouvrage
prévoit,dès

les
études

d'avant-projetde
l'ouvrage,la

coopération
entre

les
différents

intervenants
dans

l'acte
de

construire
etle

coordonnateur.
L

es
m

odalités
pratiques

de
cette

coopération
fontl'objetd'un

docum
entjointaux

contrats
conclus

avec
les

différents
intervenants.

A
rticle

R
4532-7

L
e

m
aître

d'ouvrage
dem

ande
au

propriétaire
du

bâtim
entles

dossiers
techniques

regroupantles
inform

ations
relatives

à
la

recherche
età

l'identification
des

m
atériaux

contenantde
l'am

iante
prévus

aux
articles

R
.1334-22,R

.1334-27
etR

.1334-28
du

code
de

la
santé

publique.
Ilcom

m
unique

ces
docum

ents
au

m
aître

d'œ
uvre

etau
coordonnateur.

A
rticle

R
4532-8

L
e

m
aître

d'ouvrage
veille

à
ce

que
le

coordonnateur
soitassocié

pendanttoutes
les

phases
de

l'opération
à

l'élaboration
età

la
réalisation

du
projetde

l'ouvrage,en
particulier

en
luidonnant

accès
à

toutes
les

réunions
organisées

par
le

m
aître

d'œ
uvre

eten
le

rendantdestinataire,dans
un

délaicom
patible

avec
l'exercice

de
sa

m
ission,de

toutes
les

études
réalisées

par
celui-ci.

A
rticle

R
4532-9

L
e

m
aître

d'ouvrage
tientcom

pte,lorsqu'illes
estim

e
justifiées,des

observations
du

coordonnateur
ou

adopte
des

m
esures

d'une
efficacité

au
m

oins
équivalente.

A
rticle

R
4532-10

D
ans

le
cas

d'opérations
entreprises

par
un

particulier
non

soum
ises

à
l'obtention

d'un
perm

is
de

construire,prévu
au

2°
de

l'article
L

.4532-7,la
coordination

estassurée,pendantchacune
de

ses
interventions

sur
le

chantier,par
l'entreprise

dontla
partde

m
ain-d'œ

uvre
dans

l'opération
estla

plus
élevée.D

ernière
m
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le
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L
orsque

cette
entreprise

interrom
ptou

m
etfin

à
son

intervention,l'entreprise
quirépond

à
son

tour
au

critère
définiau

prem
ier

alinéa
prend

en
charge

la
coordination.

C
haque

changem
entde

titulaire
de

la
m

ission
de

coordination
donne

préalablem
entlieu

à
concertation

entre
les

entrepreneurs
concernés.

Sous-section
2

:
C

oordonnateur
en

m
atière

de
sécurité

et
de

protection
de

la
santé.

P
aragraphe

1
:

M
issions

du
coordonnateur.

A
rticle

R
4532-11

L
e

coordonnateur
veille,à

ce
que

les
principes

généraux
de

prévention
définis

aux
articles

L
.

4531-1
etL

.4535-1
soienteffectivem

entm
is

en
œ

uvre.

Ilexerce
ses

m
issions

sous
la

responsabilité
du

m
aître

d'ouvrage.

A
rticle

R
4532-12

L
e

coordonnateur,au
cours

de
la

conception,de
l'étude

etde
l'élaboration

du
projetde

l'ouvrage
:

1°
E

labore
le

plan
généralde

coordination
lorsqu'ilestrequis

;
2°

C
onstitue

le
dossier

d'intervention
ultérieure

sur
l'ouvrage

;
3°

O
uvre

un
registre-journalde

la
coordination

dès
la

signature
du

contratou
de

l'avenantspécifique
;4°

D
éfinitles

sujétions
relatives

à
la

m
ise

en
place

età
l'utilisation

des
protections

collectives,des
appareils

de
levage,des

accès
provisoires

etdes
installations

générales,notam
m

entles
installations

électriques.Ilm
entionne

dans
les

pièces
écrites

leur
répartition

entre
les

différents
corps

d'étatou
de

m
étier

quiinterviendrontsur
le

chantier
;

5°
A

ssure
le

passage
des

consignes
etla

transm
ission

des
docum

ents
m

entionnés
aux

1°
à

4°
au

coordonnateur
de

la
phase

de
réalisation

de
l'ouvrage

lorsque
celui-ciestdifférent.

A
rticle

R
4532-13

L
e

coordonnateur,au
cours

de
la

réalisation
de

l'ouvrage
:

1°
O

rganise
entre

les
entreprises,y

com
pris

sous-traitantes,qu'elles
se

trouventou
non

présentes
ensem

ble
sur

le
chantier,la

coordination
de

leurs
activités

sim
ultanées

ou
successives,les

m
odalités

de
leur

utilisation
en

com
m

un
des

installations,m
atériels

etcirculations
verticales

ethorizontales,
leur

inform
ation

m
utuelle

ainsique
l'échange

entre
elles

des
consignes

en
m

atière
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé.A

ceteffet,ilprocède
avec

chaque
entreprise,préalablem

entà
l'intervention

de
celle-ci,à

une
inspection

com
m

une
au

cours
de

laquelle
sonten

particulier
précisées,en

fonction
des

caractéristiques
des

travaux
que

cette
entreprise

s'apprête
à

exécuter,les
consignes

à
observer

ou
à

transm
ettre

etles
observations

particulières
de

sécurité
etde

santé
prises

pour
l'ensem

ble
de

l'opération.C
ette

inspection
com

m
une

estréalisée
avantrem

ise
du

plan
particulier

de
sécurité

etde

D
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protection
de

la
santé

lorsque
l'entreprise

estsoum
ise

à
l'obligation

de
le

rédiger
;

2°
V

eille
à

l'application
correcte

des
m

esures
de

coordination
qu'ila

définies
ainsique

des
procédures

de
travailquiinterfèrent;

3°
T

ientà
jour

etadapte
le

plan
généralde

coordination
etveille

à
son

application
;

4°
C

om
plète

en
tantque

de
besoin

le
dossier

d'intervention
ultérieure

sur
l'ouvrage.

A
rticle

R
4532-14

L
e

coordonnateur
tientcom

pte
des

interférences
avec

les
activités

d'exploitation
sur

le
site

à
l'intérieur

ou
à

proxim
ité

duquelestim
planté

le
chantier

età
ceteffet,notam

m
ent:

1°
Procède

avec
le

chef
de

l'établissem
enten

activité,préalablem
entau

com
m

encem
entdes

travaux,
à

une
inspection

com
m

une
visantà

:

a)
D

élim
iter

le
chantier

;

b)
M

atérialiser
les

zones
du

secteur
dans

lequelse
situe

le
chantier

quipeuventprésenter
des

dangers
spécifiques

pour
les

travailleurs
des

entreprises
appelées

à
intervenir

;

c)
Préciser

les
voies

de
circulation

que
pourrontem

prunter
les

travailleurs,les
véhicules

etengins
de

toute
nature

des
entreprises

concourantà
la

réalisation
des

travaux,ainsiqu'à
définir,pour

les
chantiers

non
clos

etnon
indépendants,les

installations
sanitaires,les

vestiaires,les
locaux

de
restauration

etle
localou

les
am

énagem
ents

m
entionnés

à
l'article

R
.4534-142-1

auxquels
auront

accès
leurs

travailleurs
;

2°
C

om
m

unique
aux

entreprises
appelées

à
intervenir

sur
le

chantier
les

consignes
de

sécurité
arrêtées

avec
le

chef
d'établissem

entet,en
particulier,celles

qu'elles
devrontdonner

à
leurs

travailleurs,ainsique,s'agissantdes
chantiers

non
clos

etnon
indépendants,l'organisation

prévue
pour

assurer
les

prem
iers

secours
en

cas
d'urgence

etla
description

du
dispositif

m
is

en
place

à
cet

effetdans
l'établissem

ent.

A
rticle

R
4532-15

L
e

coordonnateur
préside

le
collège

interentreprises
de

sécurité,de
santé

etdes
conditions

de
travail

lorsque
sa

création
estrequise.

A
rticle

R
4532-16

L
e

coordonnateur
prend

les
dispositions

nécessaires
pour

que
seules

les
personnes

autorisées
puissentaccéder

au
chantier.

P
aragraphe

2
:

C
onditions

et
m

odalités
d'exercice

de
la

m
ission.

A
rticle

R
4532-17

D
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Sauf
dans

les
cas

d'opérations
entreprises

par
un

particulier
pour

son
usage

personnel,prévus
à

l'article
L

.4532-7,nulne
peutexercer

la
fonction

de
coordonnateur

s'ilne
possède

la
com

pétence
requise

conform
ém

entaux
dispositions

des
paragraphes

3
et4.

A
rticle

R
4532-18

U
ne

personne
m

orale
en

m
esure

d'affecter
à

cette
fonction

une
personne

physique
com

pétente
peut

être
désignée

en
tantque

coordonnateur.

A
rticle

R
4532-19

U
ne

personne
physique

quiexerce
la

fonction
de

coordonnateur,en
son

nom
propre

ou
au

nom
de

l'organism
e

quil'em
ploie,ne

peutpas
être

chargée
de

la
fonction

de
contrôleur

technique
prévue

à
l'article

L
.111-23

du
code

de
la

construction
etde

l'habitation
dans

le
cadre

d'une
m

êm
e

opération
de

bâtim
entou

de
génie

civil.

Sauf
dans

les
cas

d'opérations
entreprises

par
un

particulier
pour

son
usage

personnel,prévus
à

l'article
L

.4532-7,cette
personne

ne
peutpas,lorsque

l'opération
excède

le
m

ontantfixé
par

l'article
R

.4533-1,être
chargée

d'une
autre

fonction
dans

le
cadre

de
la

m
êm

e
opération.T

outefois,cette
disposition

n'estpas
applicable

aux
opérations

de
bâtim

entou
de

génie
civilentreprises

par
les

com
m

unes
ou

groupem
ents

de
com

m
unes

de
m

oins
de

5
000

habitants,dans
lesquels

ilestfait
application

de
l'article

L
.4531-2.

A
rticle

R
4532-20

L
a

m
ission

de
coordination

faitl'objetde
contrats

ou
d'avenants

spécifiques
écrits.

E
lle

estrém
unérée

distinctem
ent.

L
a

rém
unération

tientcom
pte,notam

m
ent,du

tem
ps

passé
sur

le
chantier

par
le

coordonnateur
et,le

cas
échéant,des

frais
de

fonctionnem
entoccasionnés

par
la

m
ise

en
place

du
collège

interentreprises
de

sécurité,de
santé

etdes
conditions

de
travail,en

particulier,des
frais

de
secrétariat.

A
rticle

R
4532-21

L
orsque

le
coordonnateur

estem
ployé

par
le

m
aître

d'ouvrage
etlié

à
celui-cipar

un
contratde

travail,la
m

ission
de

coordination
faitl'objetd'un

docum
entécritperm

ettantd'individualiser
chaque

opération.

A
rticle

R
4532-22

L
e

contrat,l'avenantou
le

docum
ent:

1°
D

éfinitle
contenu

de
la

m
ission

confiée
au

coordonnateur,les
m

oyens,notam
m

entfinanciers,
que

le
m

aître
d'ouvrage

m
età

la
disposition

de
celui-ciainsique

l'autorité
qu'illuiconfère

par
rapportà

l'ensem
ble

des
intervenants

dans
l'opération,m

aître
d'œ

uvre
etentrepreneurs,em

ployeurs
ou

travailleurs
indépendants

;
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2°
Précise

les
obligations

du
coordonnateur,notam

m
entles

m
odalités

de
sa

présence
aux

réunions
lors

de
la

phase
de

conception,d'étude
etd'élaboration

du
projetetaux

réunions
de

chantier
pendant

la
phase

de
réalisation

de
l'ouvrage.

P
aragraphe

3
:

C
om

pétences.

A
rticle

R
4532-23

L
es

trois
niveaux

de
com

pétence
de

coordonnateur
en

m
atière

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé
sont:

1°
N

iveau
1

:aptitude
à

coordonner
toutes

opérations
;

2°
N

iveau
2

:aptitude
à

coordonner
les

opérations
des

deuxièm
e

ettroisièm
e

catégories
;

3°
N

iveau
3

:aptitude
à

coordonner
les

opérations
de

troisièm
e

catégorie.

A
rticle

R
4532-24

Pour
ce

quiconcerne
les

opérations
des

prem
ière

etdeuxièm
e

catégories,l'aptitude
à

coordonner
est

distincte
pour

la
phase

de
conception,d'étude

etd'élaboration
du

projetetpour
la

phase
de

réalisation
de

l'ouvrage.

A
rticle

R
4532-25

E
stréputée

com
pétente,pour

exercer
la

fonction
de

coordonnateur
durantla

phase
de

conception,
d'étude

etd'élaboration
du

projetde
l'ouvrage,la

personne
physique

quijustifie
à

la
fois

:
1°

D
'une

expérience
professionnelle

en
architecture,ingénierie

ou
m

aîtrise
d'œ

uvre
d'une

durée
m

inim
ale

de
cinq

ans
pour

la
com

pétence
de

niveau
1

et2
ou

de
trois

ans
pour

la
com

pétence
de

niveau
3

;
2°

D
'une

form
ation

spécifique
de

coordonnateur
en

m
atière

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé
correspondantau

niveau
de

com
pétence

considéré,actualisée
tous

les
cinq

ans,dans
l'année

civile
quisuitl'échéance

de
la

dernière
attestation

de
com

pétence
prévue

à
l'article

R
.4532-31.

A
rticle

R
4532-26

E
stréputée

com
pétente,pour

exercer
la

fonction
de

coordonnateur
durantla

phase
de

réalisation
de

l'ouvrage
la

personne
physique

quijustifie
à

la
fois

:
1°

D
'une

expérience
professionnelle

en
m

atière
de

contrôle
des

travaux,d'ordonnancem
ent,de

pilotage
etde

conduite
des

travaux
ou

de
m

aîtrise
de

chantier,ou
de

fonction
de

coordonnateur
ou

d'agenten
m

atière
de

sécurité,d'une
durée

m
inim

ale
de

cinq
ans

pour
la

com
pétence

de
niveau

1
et

2
ou

de
trois

ans
pour

la
com

pétence
de

niveau
3

;
2°

D
'une

form
ation

spécifique
de

coordonnateur
en

m
atière

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé
correspondantau

niveau
de

com
pétence

considéré,actualisée
tous

les
cinq

ans,dans
l'année

civile
quisuitl'échéance

de
la

dernière
attestation

de
com

pétence
prévue

à
l'article

R
.4532-31.

D
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A
rticle

R
4532-27

L
e

coordonnateur
quia

exercé
pendantcinq

ans
sa

fonction
à

un
niveau

de
com

pétence
donné

peut
se

voir
reconnaître

le
niveau

de
com

pétence
im

m
édiatem

entsupérieur,s'ila
préalablem

entacquis,à
l'issue

de
la

form
ation

correspondante,l'attestation
de

com
pétence

correspondantà
ce

niveau.

A
rticle

R
4532-28

L
'aptitude

peutêtre
étendue

à
la

phase
pour

laquelle
elle

n'a
pas

été
initialem

entprévue
lorsque

le
coordonnateur

apporte
la

preuve
de

l'acquisition
de

l'expérience
professionnelle

requise.
C

ette
expérience

professionnelle
estvérifiée

par
l'organism

e
de

form
ation

de
son

choix
etportée

par
ce

dernier
sur

l'attestation
de

com
pétence

prévue
à

l'article
R

.4532-31.

A
rticle

R
4532-29

L
e

m
aître

d'ouvrage
justifie,sur

dem
ande

de
l'inspection

du
travail,de

la
com

pétence
du

coordonnateur
qu'ila

désigné.

P
aragraphe

4
:

F
orm

ation
du

coordonnateur
et

organism
e

de
form

ation.

A
rticle

R
4532-30

N
ulne

peutexercer
la

fonction
de

form
ateur

de
coordonnateur

:
1°

S'ilne
peutjustifier

d'un
niveau

de
com

pétence
au

m
oins

égalà
celuiexigé

pour
les

coordonnateurs
aux

articles
R

.4532-25
etR

.4532-26,excepté
lorsqu'ilfaitpartie

du
personnel

qualifié
de

l'un
des

organism
es

de
prévention

m
entionnés

au
2°

;
2°

S'iln'a
lui-m

êm
e

préalablem
entsuiviun

stage
de

form
ation

de
form

ateur
auprès

de
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

dans
le

bâtim
entetles

travaux
publics

ou
de

l'Institutnationalde
recherche

etde
sécurité.

A
rticle

R
4532-31

L
a

durée
etle

contenu
de

la
form

ation
des

coordonnateurs
etdes

form
ateurs

sontadaptés
à

chaque
niveau

de
com

pétence
recherché.

C
haque

niveau
de

com
pétence

tientcom
pte

de
l'expérience

professionnelle
acquise.

L
a

form
ation

donne
lieu

à
un

contrôle
de

capacité
à

l'issue
du

stage
età

la
délivrance,par

l'organism
e

de
form

ation,d'une
attestation

de
com

pétence.

A
rticle

R
4532-32
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L
'adm

ission
à

un
stage

de
form

ation
de

coordonnateur
ou

de
form

ateur
estprononcée

par
l'organism

e
de

form
ation,après

qu'ila
vérifié

que
les

conditions
d'expérience

professionnelle
sont

satisfaites.

A
rticle

R
4532-33

L
e

refus
d'adm

ission
à

un
stage

de
form

ation
estm

otivé.
Ilpeutfaire

l'objetd'une
réclam

ation
:

1°
Pour

ce
quiconcerne

les
form

ateurs,auprès
du

m
inistre

chargé
du

travail;
2°

Pour
ce

quiconcerne
les

coordonnateurs,auprès
du

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi;

L
es

m
odalités

de
la

procédure
ainsique

le
délaià

statuer
sontceux

prévus
aux

articles
R

.4723-1
à

R
.4723-3.

A
rticle

R
4532-34

L
a

form
ation

du
coordonnateur

estassurée
par

des
organism

es
de

form
ation

préalablem
entagréés

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
sur

une
dem

ande
d'agrém

entvautdécision
de

rejet.
Sontdispensés

d'agrém
ent,l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

dans
le

bâtim
entetles

travaux
publics

ainsique
les

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale.

A
rticle

R
4532-35

L
a

form
ation

des
coordonnateurs

estdispensée
dans

chaque
organism

e
par

des
form

ateurs
rem

plissantles
conditions

prévues
à

l'article
R

.4532-30.
T

outefois,pour
des

dom
aines

requérantdes
com

pétences
particulières,ces

organism
es

peuventfaire
appelà

d'autres
personnes

justifiantde
la

qualification
adéquate,sous

réserve
que

le
volum

e
horaire

quileur
estim

partin'excède
pas

la
m

oitié
du

volum
e

horaire
totaldu

cycle
de

form
ation.

A
rticle

R
4532-36

L
'agrém

entde
l'organism

e
de

form
ation

quine
se

conform
e

pas
aux

obligations
réglem

entaires
ou

ne
rem

plitpas
sa

m
ission

peutluiêtre
retiré

à
toutm

om
ent,après

qu'ila
été

appelé
à

présenter
ses

observations.

A
rticle

R
4532-37

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

fixe
:

1°
L

es
conditions

d'agrém
entetde

contrôle
des

organism
es

de
form

ation
;

2°
L

a
durée

etle
contenu

de
chaque

form
ation,y

com
pris

de
la

form
ation

actualisée
m

entionnée
aux

2°
des

articles
R

.4532-25
etR

.4532-26
;
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3°
L

es
m

odalités
de

la
vérification

prévue
à

l'article
R

.4532-32,du
contrôle

de
capacité

ainsique
les

indications
à

faire
figurer

sur
l'attestation

correspondante
;

4°
L

es
conditions

d'intervention
de

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

ou
de

l'Institutnationalde
recherche

etde
sécurité

dans
les

stages
d'actualisation

de
la

form
ation.

Sous-section
3

:
R

egistre-journal.

A
rticle

R
4532-38

L
e

coordonnateur
consigne

sur
le

registre-journalde
la

coordination,au
fur

età
m

esure
du

déroulem
entde

l'opération
:

1°
L

es
com

ptes
rendus

des
inspections

com
m

unes,les
consignes

à
transm

ettre
etles

observations
particulières

prévues
au

1°
de

l'article
R

.4532-13,qu'ilfaitviser
par

les
entreprises

concernées
;

2°
L

es
observations

ou
notifications

qu'iljuge
nécessaire

de
faire

au
m

aître
d'ouvrage,au

m
aître

d'œ
uvre

ou
à

toutautre
intervenantsur

le
chantier,qu'ilfaitviser

dans
chaque

cas
par

les
intéressés

avec
leur

réponse
éventuelle

;
3°

D
ès

qu'ilen
a

connaissance,les
nom

s
etadresses

des
entrepreneurs

contractants,cocontractants
etsous-traitants,ainsique

la
date

approxim
ative

d'intervention
de

chacun
d'eux

sur
le

chantier,et,
par

entreprise,l'effectif
prévisible

des
travailleurs

affectés
au

chantier
etla

durée
prévue

des
travaux.C

ette
liste

est,sinécessaire,précisée
au

m
om

entde
l'intervention

sur
le

chantier
ettenue

à
jour

;
4°

L
e

procès-verbalde
passation

de
consignes

avec
le

coordonnateur
appelé

à
luisuccéder.

A
rticle

R
4532-39

U
ne

copie
du

procès-verbalde
transm

ission
du

dossier
d'intervention

ultérieure
sur

l'ouvrage
m

entionné
à

l'article
R

.4532-97
estannexée

au
registre-journal.

A
rticle

R
4532-40

L
e

coordonnateur
présente

le
registre-journal,sur

leur
dem

ande,au
m

aître
d'œ

uvre,à
l'inspection

du
travail,aux

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale,aux
agents

de
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics,et,lorsqu'ilest
constitué,aux

m
em

bres
du

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4532-41

L
e

registre-journalestconservé
par

le
coordonnateur

pendantune
durée

de
cinq

ans
à

com
pter

de
la

date
de

réception
de

l'ouvrage.

Section
4

:
P

lan
généralde

coordination
en

m
atière

de
sécurité

et
de

protection
de

la
santé.
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Sous-section
1

:
O

pérations
de

prem
ière

et
deuxièm

e
catégories.

A
rticle

R
4532-42

L
e

m
aître

d'ouvrage,ou
l'entrepreneur

principalen
cas

de
sous-traitance,m

entionne
dans

les
docum

ents
rem

is
aux

entrepreneurs,que
le

chantier
sur

lequelils
serontappelés

à
travailler

en
cas

de
conclusion

d'un
contratestsoum

is
à

l'obligation
de

plan
généralde

coordination
en

m
atière

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé.

A
rticle

R
4532-43

L
e

plan
généralde

coordination
estun

docum
entécritquidéfinitl'ensem

ble
des

m
esures

propres
à

prévenir
les

risques
découlantde

l'interférence
des

activités
des

différents
intervenants

sur
le

chantier,ou
de

la
succession

de
leurs

activités
lorsqu'une

intervention
laisse

subsister
après

son
achèvem

entdes
risques

pour
les

autres
entreprises.

A
rticle

R
4532-44

L
e

plan
généralde

coordination
estjointaux

autres
docum

ents
rem

is
par

le
m

aître
d'ouvrage

aux
entrepreneurs

quienvisagentde
contracter.Ilénonce

notam
m

ent:
1°

L
es

renseignem
ents

d'ordre
adm

inistratif
intéressantle

chantier,etnotam
m

entceux
com

plétant
la

déclaration
préalable

;
2°

L
es

m
esures

d'organisation
générale

du
chantier

arrêtées
par

le
m

aître
d'œ

uvre
en

concertation
avec

le
coordonnateur

;
3°

L
es

m
esures

de
coordination

prises
par

le
coordonnateur

en
m

atière
de

sécurité
etde

santé
etles

sujétions
quien

découlentconcernant,notam
m

ent:
a)

L
es

voies
ou

zones
de

déplacem
entou

de
circulation

horizontales
ou

verticales
;

b)
L

es
conditions

de
m

anutention
des

différents
m

atériaux
etm

atériels,en
particulier

pour
ce

qui
concerne

l'interférence
des

appareils
de

levage
sur

le
chantier

ou
à

proxim
ité,ainsique

la
lim

itation
du

recours
aux

m
anutentions

m
anuelles

;
c)

L
a

délim
itation

etl'am
énagem

entdes
zones

de
stockage

etd'entreposage
des

différents
m

atériaux,en
particulier

s'ils'agitde
m

atières
ou

de
substances

dangereuses
;

d)
L

es
conditions

de
stockage,d'élim

ination
ou

d'évacuation
des

déchets
etdes

décom
bres

;
e)

L
es

conditions
d'enlèvem

entdes
m

atériaux
dangereux

utilisés
;

f)
L

'utilisation
des

protections
collectives,des

accès
provisoires

etde
l'installation

électrique
générale

;
g)

L
es

m
esures

prises
en

m
atière

d'interactions
sur

le
site

;
4°

L
es

sujétions
découlantdes

interférences
avec

des
activités

d'exploitation
sur

le
site

à
l'intérieur

ou
à

proxim
ité

duquelestim
planté

le
chantier

;
5°

L
es

m
esures

générales
prises

pour
assurer

le
m

aintien
du

chantier
en

bon
ordre

eten
étatde

salubrité
satisfaisant,notam

m
ent:

a)
Pour

les
opérations

de
construction

de
bâtim

ent,les
m

esures
arrêtées

par
le

m
aître

de
l'ouvrage

en
application

de
l'article

R
.4533-1

;
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b)
Pour

les
opérations

de
génie

civil,les
dispositions

prises
par

le
m

aître
d'ouvrage

pour
établir

des
conditions

telles
que

les
locaux

destinés
au

personneldu
chantier

soientconform
es

aux
prescriptions

quileur
sontapplicables

en
m

atière
de

santé,de
sécurité

etde
conditions

de
travail;

6°
L

es
renseignem

ents
pratiques

propres
au

lieu
de

l'opération
concernantles

secours
etl'évacuation

des
travailleurs

ainsique
les

m
esures

com
m

unes
d'organisation

prises
en

la
m

atière
;

7°
L

es
m

odalités
de

coopération
entre

les
entrepreneurs,em

ployeurs
ou

travailleurs
indépendants.

A
rticle

R
4532-45

L
e

plan
généralde

coordination
rappelle,dans

le
cas

de
la

constitution
d'un

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail,la
m

ission
de

ce
collège

en
la

m
atière.

A
rticle

R
4532-46

L
es

dossiers
techniques

regroupantles
inform

ations
relatives

à
la

recherche
età

l'identification
des

m
atériaux

contenantde
l'am

iante
prévus

aux
articles

R
.1334-22,R

.1334-27
etR

.1334-28
du

code
de

la
santé

publique
sontjoints

au
plan

généralde
coordination.

A
rticle

R
4532-47

L
e

plan
généralde

coordination
estcom

plété
etadapté

en
fonction

de
l'évolution

du
chantier

etde
la

durée
effective

à
consacrer

aux
différents

types
de

travaux
ou

phases
de

travail.
C

es
m

odifications
sontportées

à
la

connaissance
des

entreprises.

A
rticle

R
4532-48

L
e

plan
généralde

coordination
intègre,notam

m
ent,au

fur
età

m
esure

de
leur

élaboration
eten

les
harm

onisant,les
plans

particuliers
de

sécurité
etde

santé
ainsique,lorsqu'ils

sontrequis,les
plans

de
prévention

prévus
par

d'autres
dispositions

du
code

du
travail.

A
rticle

R
4532-49

D
ès

la
phase

de
consultation

des
entreprises,le

m
aître

d'ouvrage
adresse

le
plan

généralde
coordination,sur

leur
dem

ande,à
l'inspection

du
travail,à

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

etau
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

A
rticle

R
4532-50

L
e

plan
généralde

coordination
tenu

sur
le

chantier
peutêtre

consulté
par

:
1°

L
es

m
em

bres
des

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnel,appelés

à
intervenir

sur
le

chantier
;

2°
L

e
m

édecin
du

travail;
3°

L
es

m
em

bres
du

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail;

D
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4°
L

'inspection
du

travail;
5°

L
'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
;

6°
L

e
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

A
rticle

R
4532-51

L
e

plan
généralde

coordination
tenu

sur
le

chantier
estconservé

par
le

m
aître

d'ouvrage
pendant

une
durée

de
cinq

années
à

com
pter

de
la

date
de

réception
de

l'ouvrage.

Sous-section
2

:
O

pérations
de

troisièm
e

catégorie.

A
rticle

R
4532-52

L
orsqu'ilestprévu,pour

une
opération

de
bâtim

entou
de

génie
civilfaisantintervenir

plusieurs
entreprises

etn'appartenantpas
à

la
prem

ière
ou

à
la

deuxièm
e

catégorie,d'exécuter
des

travaux
présentantdes

risques
particuliers

inscrits
sur

la
liste

fixée
par

l'arrêté
prévu

par
l'article

L
.4532-8,

le
coordonnateur

établitpar
écrit,avantla

phase
de

consultation
des

entreprises,un
plan

général
sim

plifié
de

coordination
en

m
atière

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé.
C

e
plan

prend
en

considération
les

m
esures

propres
à

prévenir
les

risques
découlantde

l'interférence
de

ces
travaux

avec
les

autres
activités

des
différents

intervenants
sur

le
chantier,ou

de
la

succession
de

leurs
activités

lorsqu'une
intervention

laisse
subsister

après
son

achèvem
entun

des
risques

particuliers
énum

érés
dans

la
m

êm
e

liste.

A
rticle

R
4532-53

L
es

dossiers
techniques

regroupantles
inform

ations
relatives

à
la

recherche
età

l'identification
des

m
atériaux

contenantde
l'am

iante
prévus

aux
articles

R
.1334-22,R

.1334-27
etR

.1334-28
du

code
de

la
santé

publique
sontjoints

au
plan

généralsim
plifié

de
coordination.

A
rticle

R
4532-54

L
orsque,lors

d'une
opération

de
troisièm

e
catégorie,un

coordonnateur
a

connaissance,après
le

débutdes
travaux,de

l'existence
d'un

ou
plusieurs

des
travaux

présentantdes
risques

particuliers
inscrits

sur
la

liste
fixée

par
l'arrêté

prévu
par

l'article
L

.4532-8,ilprend
toutes

les
m

esures
utiles

afin
de

rédiger,avanttoute
poursuite

des
travaux,le

plan
généralsim

plifié
de

coordination
en

m
atière

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé.
L

es
sujétions

découlantde
l'observation

de
ce

plan
sontdéfinies,le

cas
échéant,par

voie
d'avenants

aux
différents

contrats
conclus

avec
les

entreprises
chargées

de
l'exécution

des
travaux.

A
rticle

R
4532-55

Sontapplicables
au

plan
généralsim

plifié
de

coordination
et,dès

son
élaboration,à

celuiétablien
application

de
l'article

R
.4532-54,les

dispositions
des

articles
R

.4532-42
etR

.4532-47
à

R
.
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4532-51.

Section
5

:
P

lan
particulier

de
sécurité

et
de

protection
de

la
santé.

Sous-section
1

:
O

pérations
de

prem
ière

et
deuxièm

e
catégories.

A
rticle

R
4532-56

L
'entrepreneur

tenu
de

rem
ettre

un
plan

particulier
de

sécurité
etde

santé
au

coordonnateur
ou

au
m

aître
d'ouvrage,en

application
du

prem
ier

alinéa
de

l'article
L

.4532-9,dispose
de

trente
jours

à
com

pter
de

la
réception

du
contratsigné

par
le

m
aître

de
l'ouvrage

pour
établir

ce
plan.

A
rticle

R
4532-57

L
'entrepreneur

quiintervientseulrem
etau

m
aître

d'ouvrage
un

plan
particulier

de
sécurité,en

application
du

deuxièm
e

alinéa
de

l'article
L

.4532-9,lorsqu'ilestprévu
qu'ilréalisera

des
travaux

d'une
durée

supérieure
à

un
an

etqu'ilem
ploiera,à

un
m

om
entquelconque

des
travaux,plus

de
cinquante

travailleurs
pendantplus

de
dix

jours
ouvrés

consécutifs.
Ildispose

du
délaiprévu

à
l'article

R
.4532-56.

A
rticle

R
4532-58

D
ès

la
conclusion

du
contratde

l'entreprise,le
coordonnateur

com
m

unique
à

chacun
des

entrepreneurs
appelés

à
intervenir

sur
un

chantier
soum

is
à

l'obligation
de

plan
généralde

coordination,les
nom

s
etadresses

des
entrepreneurs

contractants.
Iltransm

età
chaque

entrepreneur
quien

faitla
dem

ande
les

plans
particuliers

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé
établis

par
les

autres
entrepreneurs.

A
rticle

R
4532-59

E
n

cas
d'opération

de
construction

de
bâtim

ent,le
coordonnateur

com
m

unique
aux

autres
entrepreneurs

les
plans

particuliers
de

sécurité
etde

santé
des

entrepreneurs
chargés

du
gros

œ
uvre

ou
du

lotprincipaletde
ceux

ayantà
exécuter

des
travaux

présentantdes
risques

particuliers,tels
qu'énum

érés
sur

la
liste

prévue
à

l'article
L

.4532-8.

A
rticle

R
4532-60

L
'entrepreneur

quifaitexécuter
le

contratconclu
avec

le
m

aître
d'ouvrage,en

toutou
partie,par

un
ou

plusieurs
sous-traitants

rem
età

ceux-ci:
1°

U
n

exem
plaire

du
plan

généralde
coordination

;
2°

L
e

cas
échéant,un

docum
entprécisantles

m
esures

d'organisation
générales

qu'ila
retenues

pour
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la
partie

du
chantier

dontila
la

responsabilité
etquisontde

nature
à

avoir
une

incidence
sur

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs.

A
rticle

R
4532-61

Pour
l'élaboration

du
plan

particulier
de

sécurité,le
sous-traitanttientcom

pte
des

inform
ations

fournies
par

l'entrepreneur,notam
m

entde
celles

quisontcontenues
dans

le
plan

généralde
coordination.
Iltientégalem

entcom
pte

des
inform

ations
contenues

dans
le

docum
entprévu

au
2°

de
l'article

R
.

4532-60.

A
rticle

R
4532-62

A
com

pter
de

la
réception

du
contratsigné

par
l'entrepreneur,le

sous-traitantdispose
d'au

m
oins

trente
jours

pour
établir

le
plan

particulier
de

sécurité.
C

e
délaiestréduità

huitjours
pour

les
travaux

du
second

œ
uvre

lorsqu'ils'agitd'une
opération

de
bâtim

entou
pour

les
lots

ou
travaux

accessoires
dans

le
cas

d'une
opération

de
génie

civil,dès
lors

que
ceux-cine

figurentpas
sur

la
liste

des
travaux

com
portantdes

risques
particuliers

prévue
à

l'article
L

.4532-8.

A
rticle

R
4532-63

L
e

plan
particulier

de
sécurité

indique
:

1°
L

es
nom

etadresse
de

l'entrepreneur
;

2°
L

'évolution
prévisible

de
l'effectif

sur
le

chantier
;

3°
L

e
cas

échéant,les
nom

s
etqualité

de
la

personne
chargée

de
diriger

l'exécution
des

travaux.

A
rticle

R
4532-64

L
e

plan
particulier

de
sécurité

estadapté
aux

conditions
spécifiques

de
l'intervention

sur
le

chantier.
A

ceteffet,outre
la

prise
en

com
pte

des
m

esures
de

coordination
générale

décidées
par

le
coordonnateur

etl'énum
ération

des
installations

de
chantier

etdes
m

atériels
etdispositifs

prévus
pour

la
réalisation

de
l'opération,le

plan
m

entionne,en
les

distinguant:
1°

L
es

m
esures

spécifiques
prises

par
l'entreprise

pour
prévenir

les
risques

spécifiques
découlant:

a)
D

e
l'exécution

par
d'autres

entreprises
de

travaux
dangereux

pouvantavoir
une

incidence
sur

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

de
l'entreprise

ou
du

travailleur
indépendant;

b)
D

es
contraintes

propres
au

chantier
ou

à
son

environnem
ent,en

particulier
en

m
atière

de
circulations

ou
d'activités

d'exploitation
particulièrem

entdangereuses
;

2°
L

a
description

des
travaux

etdes
processus

de
travailde

l'entreprise
pouvantprésenter

des
risques

pour
la

santé
etla

sécurité
des

autres
intervenants

sur
le

chantier,notam
m

entlorsqu'ils'agit
de

travaux
com

portantdes
risques

particuliers
tels

que
ceux

énum
érés

sur
la

liste
prévue

à
l'article

L
.4532-8

;
3°

L
es

dispositions
à

prendre
pour

prévenir
les

risques
pour

la
santé

etla
sécurité

que
peuvent

encourir
les

travailleurs
de

l'entreprise
lors

de
l'exécution

de
ses

propres
travaux.

D
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A
rticle

R
4532-65

L
orsqu'ilressortdu

plan
généralde

coordination
etde

l'évaluation
préalable

des
risques

m
enée

par
l'entreprise

que
des

m
esures

m
entionnées

à
l'article

R
.4532-64

n'ontpas
à

être
prises

du
faitde

l'absence
de

risques,résultanten
particulier

de
l'exécution

de
travaux

figurantsur
la

liste
prévue

à
l'article

L
.4532-8,l'em

ployeur
le

m
entionne

expressém
entsur

le
plan.

A
rticle

R
4532-66

L
e

plan
particulier

de
sécurité

:
1°

A
nalyse

de
m

anière
détaillée

les
procédés

de
construction

etd'exécution
ainsique

les
m

odes
opératoires

retenus
dès

lors
qu'ils

ontune
incidence

particulière
sur

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

sur
le

chantier
;

2°
D

éfinitles
risques

prévisibles
liés

aux
m

odes
opératoires,aux

m
atériels,dispositifs

et
installations

m
is

en
œ

uvre,à
l'utilisation

de
produits,aux

déplacem
ents

des
travailleurs,à

l'organisation
du

chantier
;

3°
Indique

les
m

esures
de

protection
collective

ou,à
défaut,individuelle,adoptées

pour
parer

à
ces

risques
ainsique

les
conditions

dans
lesquelles

sontcontrôlés
l'application

de
ces

m
esures

et
l'entretien

des
m

oyens
m

atériels
quis'y

rattachent;
4°

Précise
les

m
esures

prises
pour

assurer
la

continuité
des

solutions
de

protection
collective

lorsque
celles-cirequièrentune

adaptation
particulière.

A
rticle

R
4532-67

L
e

plan
particulier

de
sécurité

com
porte

de
m

anière
détaillée

:
1°

L
es

dispositions
en

m
atière

de
secours

etd'évacuation,notam
m

ent:
a)

L
es

consignes
de

prem
iers

secours
aux

victim
es

d'accidents
etaux

m
alades

;
b)

L
e

nom
bre

de
travailleurs

du
chantier

form
és

pour
donner

les
prem

iers
secours

en
cas

d'urgence
;

c)
L

e
m

atérielm
édicalexistantsur

le
chantier

;
d)

L
es

m
esures

prises
pour

évacuer,dans
les

m
oindres

délais,dans
un

établissem
enthospitalier

de
toute

victim
e

d'accidentsem
blantprésenter

des
lésions

graves
;

2°
L

es
m

esures
assurantl'hygiène

des
conditions

de
travailetcelle

des
locaux

destinés
aux

travailleurs.Ilm
entionne,pour

chacune
des

installations
prévues,leur

em
placem

entsur
le

chantier
etleur

date
de

m
ise

en
service

prévisible.

A
rticle

R
4532-68

L
orsque

les
dispositions

en
m

atière
de

secours
etd'évacuation

sontprévues
par

le
plan

généralde
coordination,m

ention
peutêtre

faite
dans

le
plan

particulier
de

sécurité
du

renvoiau
plan

généralde
coordination.

A
rticle

R
4532-69

D
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L
e

plan
particulier

de
sécurité

peutêtre
consulté

pour
avis,avanttoute

intervention
sur

le
chantier,

par
le

m
édecin

du
travailainsique

par
les

m
em

bres
des

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4532-70

L
'entrepreneur

chargé
du

gros
œ

uvre
ou

du
lotprincipalainsique

celuiappelé
à

exécuter
des

travaux
présentantdes

risques
particuliers

figurantsur
la

liste
de

travaux
prévue

à
l'article

L
.

4532-8,adressentà
l'inspection

du
travail,au

service
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
età

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics,avanttoute

intervention
sur

le
chantier,un

exem
plaire

du
plan

particulier
de

sécurité.Ils
joignentles

avis
du

m
édecin

du
travailetdes

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,

à
défaut,des

délégués
du

personnel,s'ils
ontété

donnés
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
R

.
4532-69.

A
rticle

R
4532-71

U
n

exem
plaire

à
jour

du
plan

particulier
de

sécurité
esttenu

disponible
en

perm
anence

sur
le

chantier.Sontjoints,y
com

pris
pour

les
entrepreneurs

non
m

entionnés
à

l'article
R

.4532-70,les
avis

du
m

édecin
du

travailetdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailprévus
à

l'article
R

.4532-69.

A
rticle

R
4532-72

L
orsqu'une

m
esure

de
prévention

prévue
au

plan
n'a

pu
être

appliquée,l'entrepreneur
indique

sur
le

plan
les

m
oyens

d'une
efficacité

au
m

oins
équivalente

quiontété
m

is
en

œ
uvre.C

ette
substitution

estportée
à

la
connaissance

du
coordonnateur

etdes
personnes

etorganism
es

m
entionnés

à
l'article

R
.4532-70.

A
rticle

R
4532-73

L
e

plan
particulier

de
sécurité

tenu
sur

le
chantier

peutêtre
consulté

par
:

1°
L

es
m

em
bres

du
collège

interentreprises
de

sécurité,de
santé

etdes
conditions

de
travail;

2°
L

es
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,les

délégués
du

personnel;
3°

L
e

m
édecin

du
travail;

4°
L

'inspection
du

travail;
5°

L
e

service
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
;

6°
L

'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics.

A
rticle

R
4532-74

L
e

plan
particulier

de
sécurité

tenu
sur

le
chantier

estconservé
par

l'entrepreneur
pendantune

durée

D
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de
cinq

années
à

com
pter

de
la

date
de

réception
de

l'ouvrage.

Sous-section
2

:
O

pérations
de

troisièm
e

catégorie.

A
rticle

R
4532-75

Pour
les

opérations
soum

ises
à

l'obligation
de

plan
généralsim

plifié
de

coordination
en

m
atière

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé
prévue

aux
articles

R
.4532-52

etR
.4532-54,chaque

entrepreneur
appelé

à
exécuter

des
travaux

présentantdes
risques

particuliers
figurantsur

la
liste

de
travaux

prévue
à

l'article
L

.4532-8
établitpar

écrit,préalablem
entà

leur
débutou

à
leur

poursuite,
un

plan
particulier

sim
plifié

de
sécurité

etde
protection

de
la

santé.L
e

plan
évalue

ces
risques

et
décritles

consignes
à

observer
ou

à
transm

ettre
aux

travailleurs
appelés

à
intervenir

sur
le

chantier
etles

conditions
de

santé
etde

sécurité
dans

lesquelles
vontêtre

exécutés
les

travaux.

A
rticle

R
4532-76

Sontapplicables
au

plan
particulier

sim
plifié,les

dispositions
des

articles
R

.4532-56
à

R
.4532-62,

de
l'article

R
.4532-63,des

2°
et3°

de
l'article

R
.4532-64

etdes
articles

R
.4532-69

à
R

.4532-74.

Section
6

:
C

ollège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
et

des
conditions

de
travail.

Sous-section
1

:
C

onditions
de

m
ise

en
place.

A
rticle

R
4532-77

L
e

m
aître

d'ouvrage
constitue

un
collège

interentreprises
de

sécurité,de
santé

etdes
conditions

de
travaillorsque

le
chantier

doitdépasser
un

volum
e

de
10

000
hom

m
es-jours

etque
le

nom
bre

d'entreprises,travailleurs
indépendants

etentreprises
sous-traitantes

inclus,estsupérieur
à

dix
s'il

s'agitd'une
opération

de
bâtim

entou
à

cinq
s'ils'agitd'une

opération
de

génie
civil.

C
ette

constitution
esteffective

au
plus

tard
vingt-et-un

jours
avantle

débutdes
travaux.

Sous-section
2

:
C

om
position.

A
rticle

R
4532-78

L
e

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travailcom
prend

:
1°

L
es

coordonnateurs
en

m
atière

de
santé

etde
sécurité

;
2°

L
e

m
aître

d'œ
uvre

désigné
par

le
m

aître
d'ouvrage

;
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3°
L

es
entrepreneurs

;
4°

D
es

salariés
em

ployés
sur

le
chantier,avec

voix
consultative.

A
rticle

R
4532-79

Peuventassister
aux

réunions
du

collège
interentreprises

à
titre

consultatif
:

1°
L

es
m

édecins
du

travail;
2°

L
es

représentants
de

l'inspection
du

travail;
3°

L
es

représentants
de

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

;4°
L

es
représentants

du
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

A
rticle

R
4532-80

Pendantla
durée

de
son

intervention
sur

le
chantier,chaque

entreprise
estreprésentée

au
collège

interentreprises
par

:
1°

L
e

chef
de

l'entreprise
ou

son
représentanthabilité

à
ceteffet;

2°
U

n
salarié

effectivem
entem

ployé
sur

le
chantier,désigné

par
le

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travailou,à
défaut,par

les
délégués

du
personnelou,en

leur
absence,choisipar

les
m

em
bres

de
l'équipe

appelée
à

intervenir
sur

le
chantier.

A
rticle

R
4532-81

C
haque

entreprise
com

m
unique

les
nom

s
de

ses
deux

représentants
au

présidentdu
collège

interentreprises,au
plus

tard
avantla

réunion
d'adoption

de
son

règlem
entprévue

à
l'article

R
.

4532-92.

A
rticle

R
4532-82

N
e

sontpas
tenues

de
participer

aux
travaux

du
collège

interentreprises
les

entreprises
dontilest

prévu
qu'elles

n'occuperontpas
sur

le
chantier

au
m

oins
dix

travailleurs
pendantau

m
oins

quatre
sem

aines,dès
lors

qu'elles
n'aurontpas

à
exécuter

l'un
des

travaux
figurantsur

la
liste

de
travaux

com
portantdes

risques
particuliers

prévue
à

l'article
L

.4532-8.

A
rticle

R
4532-83

L
a

liste
nom

inative
des

représentants
des

entreprises
etdes

autres
m

em
bres

du
collège

interentreprises,ainsique
des

personnes
quipeuventassister

aux
réunions

du
collège

à
titre

consultatif,esttenue
à

jour
etaffichée

sur
le

chantier
par

le
coordonnateur.

Sous-section
3

:
F

onctionnem
ent.

D
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A
rticle

R
4532-84

L
e

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travailestprésidé
par

le
coordonnateur

en
m

atière
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé

désigné
pour

la
phase

de
réalisation

de
l'ouvrage

en
application

de
l'article

L
.4532-3.

A
rticle

R
4532-85

L
e

collège
interentreprises

se
réunitpour

la
prem

ière
fois

dès
que

deux
entreprises

au
m

oins
sont

effectivem
entprésentes

sur
le

chantier,puis
au

m
oins

tous
les

trois
m

ois
sur

convocation
de

son
président.
E

n
outre,ilestréunipar

celui-ci:
1°

A
la

dem
ande

de
la

m
ajorité

des
représentants

ayantvoix
délibérative

;
2°

A
la

dem
ande

m
otivée

du
tiers

des
m

em
bres

représentantles
salariés

;
3°

A
la

suite
de

toutaccidentayanteu
ou

ayantpu
avoir

des
conséquences

graves.

A
rticle

R
4532-86

L
es

réunions
du

collège
interentreprises

ontlieu
sur

le
chantier

dans
un

localapproprié
et,sauf

cas
exceptionnels

justifiés
par

l'urgence,pendantles
heures

de
travail.

L
es

réunions
sontprécédées

par
une

inspection
du

chantier.

A
rticle

R
4532-87

L
'ordre

du
jour

des
séances

du
collège

interentreprises
peutévoquer

toute
question

entrantdans
le

cadre
de

ses
m

issions,notam
m

ent,la
form

ation
etl'inform

ation
des

travailleurs.
L

a
convocation

etl'ordre
du

jour
des

séances
sontétablis

par
le

présidentdu
collège

interentreprises.Sauf
en

cas
de

réunion
d'urgence,ils

sontcom
m

uniqués
quinze

jours
au

m
oins

avantla
date

de
réunion

aux
m

em
bres

du
collège,à

l'inspection
du

travail,à
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
etau

service
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale.L
e

procès-verbalde
la

réunion
précédente

estjointà
cetenvoi.

L
es

m
em

bres
du

collège
interentreprises

peuventdem
ander

par
écritau

présidentde
porter

à
l'ordre

du
jour

toute
question

relevantde
sa

com
pétence

dans
les

huitjours
quisuiventla

réception
de

la
convocation.

A
rticle

R
4532-88

L
es

procès-verbaux
des

réunions
du

collège
interentreprises

sontconsignés
sur

un
registre

tenu
à

la
disposition

de
l'inspection

du
travail,de

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

etdu
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

L
es

procès-verbaux
fontressortir,notam

m
ent:

1°
L

es
décisions

prises
par

le
collège

interentreprises
;

D
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2°
L

e
com

pte
rendu

des
inspections

du
chantier

;
3°

L
es

form
ations

à
la

sécurité
dispensées

par
les

entreprises
en

application
de

l'article
L

.4141-2
ainsique

les
form

ations
à

la
sécurité

com
plém

entaires
décidées

par
le

collège
interentreprises.

A
rticle

R
4532-89

L
es

m
em

bres
du

collège
interentreprises

peuventconsulter
le

registre
des

procès-verbaux
de

ses
réunions

à
toutm

om
ent.

L
e

registre
estconservé

par
le

coordonnateur
pendantune

durée
de

cinq
années

à
com

pter
de

la
date

de
réception

de
l'ouvrage.

A
rticle

R
4532-90

L
es

règles
de

fonctionnem
entdu

collège
interentreprises

sontprécisées
par

un
règlem

ent.
C

e
règlem

entprévoit,notam
m

ent:
1°

L
a

fréquence
accrue

des
réunions

du
collège

en
fonction

de
l'im

portance
etde

la
nature

des
travaux

;
2°

L
es

procédures
propres

à
assurer

le
respectdes

règles
com

m
unes

relatives
à

la
santé,à

la
sécurité

etaux
conditions

de
travail;

3°
L

es
conditions

de
la

vérification
de

l'application
des

m
esures

prises
par

le
coordonnateur

ou
par

le
collège

interentreprises
;

4°
L

a
procédure

de
règlem

entdes
difficultés

quipourraients'élever
entre

ses
m

em
bres

;
5°

L
es

attributions
du

président.

A
rticle

R
4532-91

L
e

projetde
règlem

entdu
collège

interentreprises
estélaboré

par
le

coordonnateur
pendantla

phase
de

conception,d'étude
etd'élaboration

du
projet.

Ilestannexé
aux

docum
ents

du
dossier

de
consultation

adressés
par

le
m

aître
d'ouvrage

aux
entrepreneurs

et,en
l'absence

de
consultation,à

chaque
m

arché
ou

contratconclu
pour

une
opération

entrantdans
les

prévisions
de

l'article
R

.4532-77.
E

n
cas

de
sous-traitance,l'entrepreneur

principalcom
m

unique
à

chacun
de

ses
sous-traitants

le
règlem

entdu
collège,ou

son
projetsile

règlem
entn'a

pas
encore

été
adopté

au
m

om
entde

la
conclusion

du
contratde

sous-traitance.

A
rticle

R
4532-92

Sur
l'initiative

de
son

président,le
collège

interentreprises
estréuni,en

tem
ps

utile,aux
fins

d'adoption
du

règlem
entdu

collège.
L

e
présidenttransm

etle
règlem

ent,dès
son

adoption,à
l'inspection

du
travail,à

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

etau
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

L
e

procès-verbalde
la

séance
au

cours
de

laquelle
a

été
adopté

le
règlem

entestjointà
cette

transm
ission.C

e
procès-verbalm

entionne
les

résultats
du

vote
ém

is
à

l'occasion
de

cette
adoption.
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A
rticle

R
4532-93

L
orsque,sur

un
chantier

soum
is

à
la

présente
section,ila

été
prévu

de
différer

l'attribution
de

certains
lots,les

entreprises
appelées

à
intervenir

après
la

constitution
du

collège
interentreprises

ontl'obligation
d'y

participer
dès

leur
intervention

sur
le

chantier.
E

lles
se

conform
entégalem

entau
règlem

entdu
collège

etcom
m

uniquentau
présidentle

nom
de

leurs
représentants

dans
les

conditions
prévues

à
l'article

R
.4532-81.

A
rticle

R
4532-94

L
es

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personneldes

établissem
ents

appelés
à

intervenir
sur

le
chantier

reçoiventles
copies

des
procès-verbaux

du
collège

interentreprises
etpeuventsaisir

par
écritle

présidentde
ce

dernier
de

toute
question

relevantde
sa

com
pétence.

L
e

présidentrépond
par

écritaux
observations

form
ulées

eten
inform

e
les

m
em

bres
du

collège
en

tem
ps

utile
et,au

plus
tard,lors

de
la

réunion
quisuitla

dem
ande

des
intéressés.

Section
7

:
Interventions

ultérieures
sur

l'ouvrage.

A
rticle

R
4532-95

L
e

dossier
d'intervention

ultérieure
sur

l'ouvrage
prévu

à
l'article

L
.4532-16

rassem
ble,sous

bordereau,tous
les

docum
ents,tels

que
les

plans
etnotes

techniques,de
nature

à
faciliter

l'intervention
ultérieure

sur
l'ouvrage,ainsique

le
dossier

technique
regroupantles

inform
ations

relatives
à

la
recherche

età
l'identification

des
m

atériaux
contenantde

l'am
iante

prévus
aux

articles
R

.1334-22
etR

.1334-28
du

code
de

la
santé

publique.
Ilcom

porte
notam

m
ent,s'agissantdes

bâtim
ents

destinés
à

recevoir
des

travailleurs,le
dossier

de
m

aintenance
des

lieux
de

travailprévu
à

l'article
R

.4211-3
;

Pour
ce

quiconcerne
les

autres
ouvrages,ilcom

porte,notam
m

ent,les
dispositions

prévues
aux

1°
à

4°
de

l'article
R

.4211-3
età

l'article
R

.4211-4.

A
rticle

R
4532-96

L
e

dossier
d'intervention

ultérieur
estconstitué

dès
la

phase
de

conception
de

l'ouvrage
par

le
coordonnateur

quien
a

la
responsabilité

ettransm
is

au
coordonnateur

chargé
de

la
phase

de
réalisation

des
travaux

lorsque
celui-ciestdifférent.C

ette
transm

ission
faitl'objetd'un

procès-verbaljointau
dossier.

A
rticle

R
4532-97

L
e

dossier
d'intervention

ultérieure
sur

l'ouvrage
estrem

is
au

m
aître

d'ouvrage
par

le
coordonnateur

en
fonctions

lors
de

la
réception

de
l'ouvrage.C

ette
transm

ission
faitl'objetd'un

procès-verbaljoint
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au
dossier.

L
e

dossier
estjointaux

actes
notariés

établis
à

chaque
m

utation
de

l'ouvrage.
D

ans
le

cas
d'une

copropriété,un
exem

plaire
du

dossier
estégalem

entrem
is

au
syndic

de
l'im

m
euble.

A
rticle

R
4532-98

L
ors

de
toute

nouvelle
opération

pour
laquelle

un
coordonnateur

en
m

atière
de

sécurité
etde

santé
estrequis,un

exem
plaire

du
dossier

d'intervention
ultérieure

sur
l'ouvrage

estrem
is

au
coordonnateur

en
m

atière
de

sécurité
etde

santé
désigné

par
le

m
aître

de
l'ouvrage.

L
e

coordonnateur
apporte

au
dossier

les
m

odifications
etcom

plém
ents

éventuels
découlantdes

nouveaux
travaux.

L
es

règles
de

transm
ission

prévues
à

la
présente

section
s'appliquentau

dossier
m

is
à

jour.

C
hapitre

III
:

P
rescriptions

techniques
applicables

avant
l'exécution

des
travaux

Section
1

:
V

oies
et

réseaux
divers.

A
rticle

R
4533-1

L
orsque

le
m

ontantd'une
opération

de
construction

de
bâtim

entexcède
760

000
euros,le

chantier
relatif

à
cette

opération
dispose,en

un
pointau

m
oins

de
son

périm
ètre,d'une

desserte
en

voirie,
d'un

raccordem
entà

des
réseaux

de
distribution

d'eau
potable

etd'électricité,d'une
évacuation

des
m

atières
usées,dans

des
conditions

telles
que

les
locaux

destinés
aux

travailleurs
du

chantier
soient

conform
es

aux
dispositions

quileur
sontapplicables

en
m

atière
de

santé
etde

sécurité
au

travail.
L

e
m

aître
d'ouvrage

prend
les

m
esures

nécessaires,avanttoute
intervention

des
entrepreneurs

etdes
sous-traitants

sur
le

chantier
dans

les
conditions

prévues
à

la
présente

section.

A
rticle

R
4533-2

U
ne

voie
d'accès

au
chantier

estconstruite
pour

perm
ettre

aux
véhicules

etaux
piétons

de
parvenir

en
un

pointau
m

oins
du

périm
ètre

d'em
prise

du
chantier.

C
ette

voie
estprolongée

dans
le

chantier
par

d'autres
voies

perm
ettantaux

travailleurs
d'accéder

aux
zones

où
sontinstallés

les
divers

locaux
quileur

sontdestinés.
L

es
voies

d'accès
sontconstam

m
entpraticables.L

es
eaux

pluviales
sontdrainées

etévacuées.
C

es
voies

sontconvenablem
entéclairées.

A
rticle

R
4533-3

L
e

raccordem
entà

un
réseau

de
distribution

d'eau
potable

estréalisé
de

m
anière

à
perm

ettre
une
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alim
entation

suffisante
des

divers
points

d'eau
prévus

dans
les

locaux
destinés

aux
travailleurs.

A
rticle

R
4533-4

L
e

raccordem
entà

un
réseau

de
distribution

électrique
perm

etde
disposer

d'une
puissance

suffisante
pour

alim
enter

les
divers

équipem
ents

etinstallations
prévus

dans
les

locaux
destinés

aux
travailleurs.

A
rticle

R
4533-5

L
es

m
atières

usées
sontévacuées

conform
ém

entaux
règlem

ents
sanitaires

en
vigueur.

Section
2

:
D

érogations.

A
rticle

R
4533-6

L
e

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploipeut,sur

la
dem

ande
du

m
aître

d'ouvrage,accorder
des

dérogations
à

titre
exceptionnel:

1°
A

ux
règles

d'accès
prévues

à
l'article

R
.4533-2

lorsque
la

configuration
du

chantier
ou

son
isolem

ents'oppose
soità

l'am
énagem

entde
toutou

partie
des

voies
prévues

à
cetarticle,soitau

respectdes
conditions

fixées
par

celui-ci;
2°

A
ux

règles
de

raccordem
entprévues

aux
articles

R
.4533-3

etR
.4533-4

lorsqu'iln'existe
pas

de
réseau

de
distribution

d'eau
potable

ou
d'électricité

à
proxim

ité
du

chantier.

A
rticle

R
4533-7

L
es

dérogations
du

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploisontaccordées

sous
réserve

de
la

m
ise

en
œ

uvre
de

m
esures

com
pensatrices

d'hygiène
etde

sécurité.
E

lles
sontprises

après
consultation

de
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics.
E

lles
fixentla

durée
de

leur
application.

C
hapitre

IV
:

P
rescriptions

techniques
de

protection
durant

l'exécution
des

travaux

Section
1

:
C

ham
p

d'application.

A
rticle

R
4534-1

D
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L
es

dispositions
du

présentchapitre
s'appliquentaux

em
ployeurs

du
bâtim

entetdes
travaux

publics,dontles
travailleurs

accom
plissent,m

êm
e

à
titre

occasionnel,des
travaux

de
terrassem

ent,
de

construction,d'installation,de
dém

olition,d'entretien,de
réfection,de

nettoyage,toutes
opérations

annexes
ettous

autres
travaux

prévus
par

le
présentchapitre,portantsur

des
im

m
eubles

par
nature

ou
par

destination.
E

lles
s'appliquentégalem

entaux
autres

em
ployeurs

dontles
travailleurs

accom
plissentles

m
êm

es
travaux.

A
rticle

R
4534-2

L
es

dispositions
du

présentchapitre
ne

s'appliquentpas
aux

travaux
de

dém
ontage,d'entretien

ou
de

m
aintenance

portantsur
des

im
m

eubles
par

destination,y
com

pris
ceux

m
entionnés

à
l'article

524
du

code
civil,dès

lors
qu'ils

sontsoum
is

aux
conditions

d'installations
des

équipem
ents

de
travail

prévues
aux

articles
R

.4323-7
à

R
.4323-12.

Section
2

:
M

esures
générales

de
sécurité.

Sous-section
1

:
C

hutes
de

personnes.

A
rticle

R
4534-3

L
es

parties
d'une

construction
quine

sontpas
livrables

au
service

du
chantier

etdontl'accès
présente

des
dangers

pour
les

personnes
sontnettem

entdélim
itées

etvisiblem
entsignalées.

L
eur

accès
estinterditpar

des
dispositifs

m
atériels.

A
rticle

R
4534-4

L
es

ouvertures
d'une

construction
donnantsur

le
vide,telles

que
les

baies,sontm
unies,une

fois
le

gros
œ

uvre
d'un

étage
term

iné,de
garde-corps

placés
à

90
cm

des
planchers

etde
plinthes

d'une
hauteur

de
15

cm
au

m
oins,sauf

sices
ouvertures

com
portentdes

dispositifs
de

protection
d'une

efficacité
au

m
oins

équivalente
ou

sileur
accès

a
été

interditen
application

des
dispositions

de
l'article

R
.4534-3.

A
rticle

R
4534-5

L
orsque,pour

l'exécution
des

travaux
à

l'intérieur
d'une

construction,sontinstallées
des

plates-form
es

coupantles
ouvertures

en
bordure

du
vide

dans
leur

hauteur,à
une

distance
verticale

de
plus

de
90

cm
de

la
partie

supérieure
des

ouvertures,un
garde-corps

etune
plinthe

sontétablis
au

droitde
ces

ouvertures.

A
rticle

R
4534-6

D
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L
es

orifices
des

puits,des
galeries

d'une
inclinaison

de
plus

de
45°,etles

ouvertures,telles
que

celles
quisontprévues

pour
le

passage
des

ascenseurs,ou
telles

que
les

trém
ies

de
chem

inées
ou

les
trappes,pouvantexister

dans
les

planchers
d'une

construction
ainsique

dans
les

planchers
des

échafaudages,passerelles
ou

toutes
autres

installations,sontclôturés
ou

obturés
:

1°
Soitpar

un
garde-corps

placé
à

une
hauteur

de
90

cm
etune

plinthe
d'une

hauteur
m

inim
ale

de
15

cm
;

2°
Soitpar

un
plancher

provisoire
jointif

convenablem
entfixé

;
3°

Soitpar
toutautre

dispositif
équivalent.

Sous-section
2

:
R

angem
ent

et
éclairage

du
chantier.

A
rticle

R
4534-7

L
es

m
atériaux

se
trouvantsur

le
chantier

sontem
pilés

etdisposés
de

m
anière

à
ne

pas
m

ettre
des

travailleurs
en

danger.

A
rticle

R
4534-8

Ilestinterditde
laisser

à
l'abandon

sur
le

chantier
des

planches
m

unies
de

pointes
saillantes.

A
rticle

R
4534-9

L
es

lieux
où

sontexécutés
des

travaux,ainsique
leur

accès,sontconvenablem
entéclairés.

Sous-section
3

:
T

ravaux
faisant

appelà
des

véhicules,appareils
et

engins
de

chantier.

A
rticle

R
4534-10

L
orsqu'un

chantier
com

porte
habituellem

entun
im

portantm
ouvem

entde
cam

ions
ou

de
tous

autres
véhicules

de
transport,des

pistes
spécialem

entréservées
à

la
circulation

de
ces

véhicules
et

convenablem
entbalisées

sontam
énagées.

A
rticle

R
4534-11

L
orsque

le
conducteur

d'un
cam

ion
exécute

une
m

anœ
uvre,notam

m
entde

recul,dans
des

conditions
de

visibilité
insuffisantes,un

ou
plusieurs

travailleurs
dirigentle

conducteur
et

avertissent,par
la

voix
ou

par
des

signaux
conventionnels,les

personnes
survenantdans

la
zone

où
évolue

le
véhicule.

D
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L
es

m
êm

es
m

esures
sontprises

lors
du

déchargem
entd'une

benne
de

cam
ion.

A
rticle

R
4534-12

L
e

véhicule,l'appareilou
l'engin

de
chantier

m
obile

quise
trouve,sans

son
conducteur,à

l'arrêtsur
un

terrain
en

pente
estm

aintenu
im

m
obilisé

par
toutm

oyen
approprié.

A
rticle

R
4534-13

Ilestinterditd'entreprendre
un

travailsous
la

benne
d'un

cam
ion

ou
sous

une
partie

m
obile

d'un
engin

de
chantier

sans
que

soitutilisé
un

dispositif
approprié

pour
em

pêcher
un

accidenten
cas

de
défaillance

du
dispositif

norm
alde

retenue.
D

ans
les

bétonnières,le
dispositif

courantd'arrêtde
la

benne
agissantsur

le
câble

de
m

anoeuvre
est

doublé
par

un
dispositif

com
plém

entaire
d'im

m
obilisation

en
position

haute.C
e

dispositif
est

indépendantdu
m

écanism
e

de
m

anoeuvre,fixé
en

attente
au

châssis,ettoujours
prêtà

être
utilisé.

A
rticle

R
4534-14

L
es

crics
sontm

unis
d'un

dispositif
capable

de
s'opposer

à
un

retour
de

m
anivelle.

Sous-section
4

:
E

xam
ens,vérifications,registres.

A
rticle

R
4534-15

L
e

m
atériel,les

engins,les
installations

etles
dispositifs

de
protection

de
toute

nature
utilisés

sur
un

chantier
sont,avantleur

m
ise

ou
rem

ise
en

service,exam
inés

dans
toutes

leurs
parties

en
vue

de
s'assurer

qu'ils
sontconform

es
aux

dispositions
du

présentchapitre.

A
rticle

R
4534-16

L
es

exam
ens

du
m

atériel,des
engins,des

installations
ou

des
dispositifs

de
sécurité

sontrenouvelés
aussisouventque

nécessaire,notam
m

ent:
1°

A
près

chaque
dém

ontage
ou

m
odification,ou

lorsque
l'une

de
leurs

parties
a

été
rem

placée
;

2°
A

la
suite

de
toute

défaillance
ayantentraîné

ou
non

un
accident;

3°
A

près
touteffortanorm

alou
incidentayantpu

provoquer
un

désordre
dans

les
installations.

A
rticle

R
4534-17

T
antqu'iln'a

pas
été

procédé
aux

exam
ens

et,éventuellem
ent,aux

réparations
nécessaires,le

m
atériel,l'engin,l'installation

ou
le

dispositif
de

sécurité
dontl'étatparaîtdéfectueux

estretiré
du

service.D
ernière

m
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L
e

m
atériel,l'engin,l'installation

ou
le

dispositif
réform

é
estdéfinitivem

entretiré
du

service.

A
rticle

R
4534-18

L
'em

ployeur
faitréaliser

les
exam

ens
par

une
personne

com
pétente

désignée
à

ceteffet.
L

e
nom

etla
qualité

de
cette

personne
sontconsignés

sur
un

registre
de

sécurité.C
e

registre
est

conservé
sur

le
chantier

ou,en
cas

d'im
possibilité,au

siège
de

l'établissem
ent.

A
rticle

R
4534-19

U
n

registre
d'observations

estm
is

à
la

disposition
des

travailleurs
etdes

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

C
eux-ciy

consignentleurs
observations

relatives
à

l'étatdu
m

atérieletdes
installations,l'existence

de
causes

susceptibles
d'en

com
prom

ettre
la

solidité
etl'application

des
dispositions

du
présent

chapitre.
L

'em
ployeur

peutégalem
enty

consigner
ses

observations.

A
rticle

R
4534-20

L
e

registre
d'observations

esttenu
à

la
disposition

de
l'inspection

du
travail,du

m
édecin

du
travail,

des
agents

de
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics,du
service

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale,ainsique

des
m

em
bres

du
collège

interentreprises
de

sécurité,de
santé

etdes
conditions

de
travail.

Ilestconservé
sur

le
chantier

ou,en
cas

d'im
possibilité,au

siège
de

l'établissem
ent.

Section
3

:
O

pération
de

chargem
ent

ou
de

déchargem
ent

en
hauteur.

A
rticle

R
4534-21

L
es

recettes
sontam

énagées
de

telle
sorte

que
les

travailleurs
chargés

des
opérations

de
chargem

ent
ou

de
déchargem

entne
soientpas

obligés,pour
tirer

la
charge,de

se
pencher

au-dessus
du

vide.
T

outefois,pour
le

chargem
entou

le
déchargem

entde
m

atériaux
ou

d'objets
d'un

poids
inférieur

ou
égalà

50
kilogram

m
es,ilpeutêtre

m
is

à
la

disposition
des

travailleurs,d'une
part,des

crochets
d'une

longueur
suffisante

pour
am

ener
les

charges
à

l'aplom
b

du
plancher

de
la

recette,ou
toutautre

dispositif
équivalent,d'autre

part,des
appuis

leur
perm

ettantd'assurer
efficacem

entleur
équilibre.

Section
4

:
T

ravaux
de

terrassem
ent

à
cielouvert.

A
rticle

R
4534-22

A
fin

de
prendre

s'ily
a

lieu
les

m
esures

de
sécurité

appropriées
etavantde

com
m

encer
des

travaux

D
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de
terrassem

ent,l'em
ployeur

s'inform
e

auprès
du

service
de

voirie
com

pétentdans
le

cas
de

travaux
sur

le
dom

aine
public

ou
auprès

du
propriétaire

dans
le

cas
de

travaux
sur

le
dom

aine
privé

:
1°

D
e

l'existence
éventuelle

de
terres

rapportées
;

2°
D

e
l'em

placem
entetde

la
nature

des
canalisations

ou
câbles

souterrains
pouvantse

trouver
dans

la
zone

où
les

travaux
serontentrepris

;
3°

D
es

risques
d'im

prégnation
du

sous-solpar
des

ém
anations

ou
produits

nocifs.

A
rticle

R
4534-23

L
es

arbres,les
blocs

de
pierre,ainsique

le
m

atériel,les
m

atériaux
etobjets

de
toute

nature
se

trouvantà
proxim

ité
de

l'em
placem

entoù
des

fouilles
sontentreprises,sontenlevés

ou
solidem

ent
m

aintenus
lorsqu'ilapparaîtque

leur
équilibre

risque
d'être

com
prom

is
lors

de
l'exécution

des
travaux.

A
rticle

R
4534-24

L
es

fouilles
en

tranchée
de

plus
de

1,30
m

ètre
de

profondeur
etd'une

largeur
égale

ou
inférieure

aux
deux

tiers
de

la
profondeur

sont,lorsque
leurs

parois
sontverticales

ou
sensiblem

entverticales,
blindées,étrésillonnées

ou
étayées.

L
es

parois
des

autres
fouilles

en
tranchée,ainsique

celles
des

fouilles
en

excavation
ou

en
butte

sontam
énagées,eu

égard
à

la
nature

età
l'étatdes

terres,de
façon

à
prévenir

les
éboulem

ents.A
défaut,des

blindages,des
étrésillons

ou
des

étais
appropriés

à
la

nature
età

l'étatdes
terres

sontm
is

en
place.C

es
m

esures
de

protection
ne

sontpas
réduites

ou
supprim

ées
lorsque

les
terrains

sont
gelés.
C

es
m

esures
de

protection
sontprises

avanttoute
descente

d'un
travailleur

ou
d'un

em
ployeur

dans
la

fouille
pour

un
travailautre

que
celuide

la
m

ise
en

place
des

dispositifs
de

sécurité.
L

orsque
nuln'a

à
descendre

dans
la

fouille,les
zones

situées
à

proxim
ité

du
bord

etqui
présenteraientun

danger
pour

les
travailleurs

sontnettem
entdélim

itées
etvisiblem

entsignalées.

A
rticle

R
4534-25

Pour
la

déterm
ination

de
l'inclinaison

à
donner

aux
parois

ou
pour

l'établissem
entdes

blindages,des
étrésillons

etdes
étais

des
fouilles

en
tranchée

ou
en

excavation,ilesttenu
com

pte
des

surcharges
dues

aux
constructions

ou
aux

dépôts
de

toute
nature,tels

que
m

atériaux
divers,déblais,m

atériel,
existantdans

le
voisinage,ainsique

des
surcharges

etdes
ébranlem

ents
prévisibles

dus
à

la
circulation

sur
les

voies
carrossables,les

pistes
de

circulation
etles

voies
ferrées

se
trouvantà

proxim
ité

des
fouilles.

A
rticle

R
4534-26

L
a

reprise
des

fondations
en

sous-oeuvre
ne

peutêtre
exécutée

que
par

petites
portions

etau
fur

età
m

esure
que

les
blindages,les

étrésillons
ou

les
étais

m
is

en
place

assurentune
sécurité

suffisante.
T

outefois,cette
prescription

ne
faitpas

obstacle
à

l'em
ploide

procédés
particuliers

assurantaux
travailleurs

une
sécurité

au
m

oins
équivalente.
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A
rticle

R
4534-27

L
es

pentes
etles

crêtes
des

parois
sontdébarrassées

des
élém

ents
dontla

chute
présente

un
danger.

A
rticle

R
4534-28

L
orsque

des
parties

en
surplom

b
d'un

terrain
ne

peuventêtre
abattues,des

m
esures

appropriées,
telles

qu'étaiem
entetconsolidation,sontprises

pour
em

pêcher
leur

éboulem
ent.

A
rticle

R
4534-29

L
a

m
ise

en
place

des
blindages,étrésillons

ou
étais

estaccom
plie

dès
que

l'avancem
entdes

travaux
le

perm
et.

A
rticle

R
4534-30

L
orsque

les
divers

élém
ents

d'un
blindage

sontassem
blés

hors
de

la
fouille,la

hauteur
de

ces
élém

ents
estau

m
oins

égale
à

la
profondeur

totale
de

la
fouille.

Pour
éviter

toutrenversem
entou

déplacem
ent,le

blindage,après
avoir

été
descendu

dans
la

fouille,
estconvenablem

entcalé.

A
rticle

R
4534-31

A
fin

d'em
pêcher

les
chutes

de
déblais,de

m
atériaux,d'outils

ou
d'objets

de
toute

nature
à

l'intérieur
des

fouilles
en

tranchée
de

plus
de

1,30
m

ètre
de

profondeur,celles-cisontentourées
de

plinthes
d'une

hauteur
de

15
centim

ètres
au

m
oins

ou
com

portentun
blindage

dontles
élém

ents
constituants

dépassentle
niveau

du
sold'une

hauteur
m

inim
ale

de
15

centim
ères.

A
rticle

R
4534-32

D
es

déblais
ou

du
m

atérielne
peuventêtre

déposés
le

long
d'une

tranchée
de

plus
de

1,30
m

ètre
de

profondeur
que

s'ilestpossible
de

m
énager

une
berm

e
d'une

largeur
de

40
centim

ètres
au

m
oins.

C
ette

berm
e

reste
constam

m
entdégagée

de
toutdépôt.

A
rticle

R
4534-33

D
es

m
esures,telles

que
le

creusem
entde

cunettes
etl'exécution

de
drainages

sontprises
pour

lim
iter

les
infiltrations

provenantdes
eaux

de
ruissellem

ent.
E

n
outre,des

m
esures,telles

que
la

m
ise

en
service

de
pom

pes,sontprévues
pour

rem
édier

aux
effets

des
infiltrations

quipourraientse
produire.

D
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A
rticle

R
4534-34

A
près

une
période

de
pluie

ou
de

gel,ilestprocédé
à

un
exam

en
du

talus
des

fouilles
en

excavation
ou

en
tranchée.S'ily

a
lieu,le

blindage
estconsolidé.

L
'em

ployeur
faitprocéder

à
cetexam

en
par

une
personne

com
pétente.L

e
nom

etla
qualité

de
cette

personne
sontconsignés

sur
le

registre
de

sécurité.

A
rticle

R
4534-35

L
es

fouilles
en

tranchée
ou

en
excavation

com
portentles

m
oyens

nécessaires
à

une
évacuation

rapide
des

travailleurs.

A
rticle

R
4534-36

L
orsque

des
travailleurs

sontappelés
à

franchir
une

tranchée
de

plus
de

40
centim

ètres
de

largeur,
des

m
oyens

de
passage

sontm
is

en
place.

A
rticle

R
4534-37

Ilne
peutêtre

procédé
à

l'enlèvem
entd'un

blindage,d'un
étrésillon

ou
d'un

étaique
lorsque

des
m

esures
de

protection
efficaces

ontété
prises

contre
les

risques
d'éboulem

ent.

A
rticle

R
4534-38

L
'abattage

en
sous-cave

ne
peutêtre

réalisé
qu'à

l'aide
d'engins

m
us

m
écaniquem

entetà
condition

qu'iln'en
résulte

aucun
danger

pour
les

travailleurs.
L

ors
de

l'exécution
de

tels
travaux,des

m
esures

sontprises
pour

interdire
l'accès

de
la

zone
dans

laquelle
l'éboulem

entestappelé
à

se
produire.

A
rticle

R
4534-39

E
n

cas
de

découverte
d'un

engin
susceptible

d'exploser,le
travailestim

m
édiatem

entinterrom
pu

au
voisinage

jusqu'à
ce

que
les

autorités
com

pétentes
aientfaitprocéder

à
l'enlèvem

entde
l'engin.

Section
5

:
T

ravaux
souterrains.

Sous-section
1

:
É

boulem
ents

et
chutes

de
blocs.
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A
rticle

R
4534-40

D
ans

tous
les

ouvrages
souterrains,les

risques
d'éboulem

entou
de

chutes
de

blocs
sontprévenus,

selon
des

m
odalités

appropriées
à

la
hauteur

de
l'ouvrage

:
1°

Soitau
m

oyen
d'un

soutènem
entappuyé

ou
suspendu

etd'un
garnissage

approprié
à

la
nature

des
terrains

;
2°

Soitgrâce
à

la
surveillance,au

sondage
età

la
purge

m
éthodique

des
parem

ents
etde

la
couronne.

A
rticle

R
4534-41

L
es

parois
des

puits
etdes

galeries
souterraines,le

toitde
ces

dernières,ainsique
les

travaux
de

consolidation
réalisés

ou
les

dispositifs
de

soutènem
entm

is
en

place,sontexam
inés

:
1°

A
la

reprise
de

chaque
poste

de
travail,sur

toute
la

hauteur
des

puits
etsur

toute
la

longueur
des

galeries
;

2°
A

près
chaque

tir
de

m
ine,sur

une
longueur

de
50

m
ètres

au
m

oins
en

arrière
du

frontde
tir.

C
es

exam
ens

sontréalisés
par

une
personne

com
pétente

choisie
par

l'em
ployeur.L

e
nom

etla
qualité

de
cette

personne
sontconsignés

sur
le

registre
de

sécurité.

A
rticle

R
4534-42

L
orsqu'un

puits
ou

une
galerie

souterraine
sontdestinés

à
recevoir

un
revêtem

entm
açonné

ou
bétonné,les

élém
ents

du
dispositif

de
soutènem

entne
sontenlevés

qu'au
fur

età
m

esure
de

l'avancem
entdes

travaux
etseulem

entdans
la

m
esure

où,eu
égard

à
la

stabilité
du

terrain
traversé,

cetenlèvem
entne

peutnuire
à

la
sécurité

des
travailleurs.

D
es

précautions
sim

ilaires
sontprises

pour
l'exécution

de
travaux

d'abattage
latéralainsique

pour
l'exécution

de
travaux

de
com

blem
ent.

Sous-section
2

:
V

entilation.

A
rticle

R
4534-43

L
a

qualité
de

l'air
des

galeries
souterraines

en
cours

de
percem

entetdes
puits

en
cours

de
fonçage

doitêtre
com

patible
avec

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs.

A
rticle

R
4534-44

L
orsque

l'aération
naturelle

d'une
galerie

en
cours

de
percem

entestinsuffisante,l'assainissem
entde

l'atm
osphère

estobtenu
au

m
oyen

d'une
installation

de
ventilation

m
écanique.

C
ette

installation
de

ventilation
assure

au
frontde

taille
un

débitm
inim

ald'air
de

vingt-cinq
litres

par
seconde

etpar
hom

m
e.

D
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L
'air

introduitestprélevé
loin

de
toute

source
de

pollution.

A
rticle

R
4534-45

D
ans

les
galeries

souterraines
en

cours
de

percem
entoù

ilestfaitusage
d'explosifs,la

ventilation
estréalisée

dans
les

conditions
suivantes

:
1°

Ilestintroduitau
frontde

taille,au
m

oyen
d'une

installation
de

ventilation
m

écanique,200
litres

au
m

oins
d'air

par
seconde

etpar
m

ètre
carré

de
la

plus
grande

section
de

galerie
ventilée.L

'air
introduitestprélevé

loin
de

toute
source

de
pollution

;
2°

A
près

chaque
tir,une

aspiration
estréalisée

le
plus

près
possible

du
frontde

taille,afin
d'élim

iner
au

m
axim

um
les

poussières
en

suspension
;

3°
E

ventuellem
ent,une

ventilation
auxiliaire

perm
etd'accélérer

l'absorption
du

bouchon
de

tir.

A
rticle

R
4534-46

L
orsqu'ilestfaitusage

de
m

oteurs
à

com
bustion

interne
ou

qu'ilexiste
des

ém
anations

nocives,les
quantités

m
inim

ales
d'air

à
introduire

prévues
par

les
articles

R
.4534-44

etR
.4534-45

sont
augm

entées
de

telle
sorte

que
la

qualité
de

l'air
dem

eure
com

patible
avec

la
santé

etla
sécurité

des
travailleurs.

A
rticle

R
4534-47

L
orsqu'une

galerie
estpercée

ou
lorsqu'un

puits
estfoncé

dans
une

roche
renferm

antde
la

silice
libre,seuls

des
fleurets

à
injection

d'eau
ou

m
unis

d'un
dispositif

efficace
pour

le
captage

à
sec

des
poussières

sontutilisés.
U

ne
consigne

indique
les

postes
de

travailoù
ilestnécessaire

de
renforcer

les
m

esures
de

protection
collective

par
l'utilisation

d'un
appareilrespiratoire

approprié.C
ette

consigne
précise,en

outre,pour
chaque

poste
de

travail,la
durée

m
axim

ale
de

portde
l'appareiletles

conditions
de

son
entretien.

A
rticle

R
4534-48

D
ans

les
travaux

où
ilestfaitusage

d'explosifs
ainsique

dans
ceux

quisontexécutés
dans

des
terrains

renferm
antde

la
silice

libre,les
déblais

sontarrosés.

A
rticle

R
4534-49

D
ans

les
galeries

souterraines
etles

puits
où

des
ém

anations
de

gaz
susceptibles

de
form

er
avec

l'air
un

m
élange

détonantsontà
craindre,l'usage

de
lam

pes
ou

d'appareils
à

feu
nu

estinterdit.

Sous-section
3

:
C

irculation.

A
rticle

R
4534-50

D
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D
ans

les
puits

dontla
profondeur

dépasse
vingt-cinq

m
ètres,les

treuils
utilisés

pour
le

transportdes
travailleurs

sontm
us

m
écaniquem

ent.

A
rticle

R
4534-51

T
antqu'ily

a
des

travailleurs
dans

une
galerie

souterraine
ou

au
fond

d'un
puits,la

présence
d'un

travailleur
estrequise

en
perm

anence
pour

la
m

anœ
uvre

du
treuil.

L
orsque

la
profondeur

d'un
puits

dépasse
six

m
ètres,le

service
d'un

treuilm
û

à
la

m
ain

estassuré
par

deux
travailleurs

au
m

oins.

A
rticle

R
4534-52

L
es

puits
dans

lesquels
estinstallée

une
descenderie

par
échelles,des

paliers
de

repos
d'une

dim
ension

suffisante
pour

accueillir
au

m
oins

deux
travailleurs

sontétablis
à

six
m

ètres
au

plus
les

uns
des

autres.L
es

volées
ainsidélim

itées
peuventêtre

verticales.
A

chaque
palier,des

poignées
fixes

sontplacées
de

façon
à

en
perm

ettre
facilem

entl'accès.

A
rticle

R
4534-53

L
orsqu'une

galerie
estpercée

dans
un

terrain
où

des
venues

d'eau
im

portantes
etsoudaines

sontà
craindre,cette

galerie
com

porte
des

issues
perm

ettantune
évacuation

rapide
des

travailleurs.A
défaut,des

m
esures

appropriées,telles
que

l'am
énagem

entde
niches

surélevées
en

nom
bre

suffisant,sontm
ises

en
œ

uvre.
L

orsqu'un
puits

estfoncé
dans

un
terrain

analogue
à

celuim
entionné

au
prem

ier
alinéa,des

échelles
de

secours
sontinstallées

du
fond

du
puits

à
l'orifice

au
jour

ou
à

un
em

placem
entsûr.

A
rticle

R
4534-54

D
ans

les
galeries

souterraines
où

se
trouventdisposées

des
voies

ferrées,à
défautd'un

espace
libre

de
55

centim
ètres

m
esuré

entre
la

partie
la

plus
saillante

du
m

atérielroulantetles
parties

les
plus

saillantes
des

parois
de

la
galerie,ilestam

énagé,au
fur

età
m

esure
de

l'avancem
entdes

travaux
et

tous
les

10
m

ètres
au

plus,une
niche

de
sûreté

ayantdes
dim

ensions
suffisantes

pour
abriter

sim
ultaném

entdeux
travailleurs

etayantau
m

oins
60

centim
ètres

de
profondeur.

E
n

cas
d'im

possibilité,la
sécurité

des
travailleurs

estassurée
d'une

autre
m

anière
par

des
m

esures
appropriées.L

'em
ployeur

porte
préalablem

entces
m

esures
à

la
connaissance

de
l'inspection

du
travail.

Sous-section
4

:
Signalisation

et
éclairage.

A
rticle

R
4534-55
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L
es

orifices
des

puits
etdes

galeries
d'une

inclinaison
de

plus
de

45°
sontconvenablem

entsignalés
la

nuit.

A
rticle

R
4534-56

L
es

ouvertures
ou

dénivellations
existantdans

le
sold'une

galerie,les
passages

resserrés,les
abaissem

ents
de

voûte
ainsique

tous
obstacles

pouvantprésenter
un

danger
ou

une
gêne

pour
la

circulation
des

travailleurs,des
véhicules

ou
des

convois
sontconvenablem

entsignalés
par

des
m

oyens
appropriés,tels

que
la

pose
de

feux
de

position
ou

de
dispositifs

réfléchissants
d'une

efficacité
équivalente.

A
défautd'un

éclairage
suffisant,des

dispositifs
avertisseurs

sontprévus,tels
que

chaînettes
etfils

pendants,balais
souples,dontle

contactperm
etde

signaler
aux

travailleurs
la

présence
d'un

obstacle.

A
rticle

R
4534-57

A
défautd'un

éclairage
suffisantdans

les
galeries

où
circulentdes

véhicules
ou

des
convois,les

postes
de

travailsontsignalés
par

des
feux

très
visibles

etles
véhicules

ou
convois

sontm
unis

:
1°

A
l'avant,d'un

feu
blanc

;
2°

A
l'arrière,d'un

feu
rouge,soitd'un

dispositif
réfléchissantde

m
êm

e
couleur

ou
d'une

efficacité
équivalente.

A
rticle

R
4534-58

Sauf
dans

les
galeries

pourvues
d'un

éclairage
fixe

suffisant,les
véhicules

sontm
unis

d'un
projecteur

capable
d'éclairer

sur
une

distance
au

m
oins

égale
au

parcours
d'arrêtdu

véhicule
ou

du
convoi.

A
rticle

R
4534-59

L
orsque

les
chantiers

souterrains
sontéclairés

électriquem
ent,un

éclairage
de

sécurité
destiné

à
être

utilisé
en

cas
d'arrêtdu

courantpendantle
tem

ps
nécessaire

pour
assurer

l'évacuation
du

chantier
est

m
is

à
la

disposition
des

travailleurs.

Section
6

:
T

ravaux
de

dém
olition.

A
rticle

R
4534-60

A
vantde

com
m

encer
les

travaux
de

dém
olition

d'un
ouvrage,l'em

ployeur
vérifie

la
résistance

etde
la

stabilité
de

chacune
des

parties
de

cetouvrage,notam
m

entdes
planchers.

S'ily
a

lieu,des
étaiem

ents
sûrs

sontm
is

en
place.

D
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A
rticle

R
4534-61

A
ucun

travailleur
ne

peutêtre
chargé

d'un
travailde

dém
olition

ou
de

dém
ontage

pour
lequeliln'est

pas
com

pétentetquicom
porte,pour

luiou
pour

les
autres

travailleurs
du

chantier,un
risque

anorm
al.

A
rticle

R
4534-62

D
ès

que
les

travaux
nécessitentl'em

ploide
dix

travailleurs,un
chef

d'équipe
estexclusivem

ent
affecté

à
la

surveillance
des

travaux.
A

u
m

oins
un

chef
d'équipe

estdésigné
pour

dix
travailleurs.

L
orsque

des
travaux

nécessitentl'intervention
sim

ultanée
de

plusieurs
équipes,les

chefs
de

ces
équipes

sontplacés
sous

l'autorité
d'un

chef
unique.

A
rticle

R
4534-63

L
a

dém
olition

des
ouvrages

en
béton

arm
é

ou
en

m
atériaux

précontraints,ainsique
la

dém
olition

des
ouvrages

soutenus
par

une
charpente

m
étallique,ne

peutêtre
accom

plie
que

sous
la

direction
de

travailleurs
ayantl'expérience

des
techniques

particulières
m

ises
en

œ
uvre

pour
la

dém
olition

de
ces

ouvrages.

A
rticle

R
4534-64

L
es

travailleurs
ne

peuventêtre
em

ployés
à

des
hauteurs

différentes
que

siles
précautions

sont
prises

pour
assurer

la
sécurité

de
ceux

quitravaillentdans
les

plans
inférieurs.

A
rticle

R
4534-65

L
es

m
urs

à
abattre

sontpréalablem
entdébarrassés

de
toutes

les
pièces

de
bois

ou
de

fer
en

saillie
quine

sontpas
scellées

ou
qui,bien

que
scellées,sonten

saillie
de

plus
de

deux
m

ètres.

A
rticle

R
4534-66

L
orsque,dans

une
construction,des

élém
ents

présentantune
certaine

élasticité
sontsoum

is
à

des
contraintes

etqu'un
fouettem

entpeutrésulter
de

leur
rupture

ou
de

leur
brusque

libération,ou
que

leur
dépose

peutavoir
des

conséquences
graves

sur
la

stabilité
de

toutou
partie

de
la

construction,il
ne

peutêtre
procédé

à
leur

enlèvem
entque

d'une
m

anière
sûre

et,s'agissantde
travailleurs,

conform
ém

entaux
directives

de
l'em

ployeur.

A
rticle

R
4534-67
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L
orsque

la
dém

olition
d'un

pan
de

m
ur

ou
de

toutautre
élém

entde
construction

estréalisée
par

des
tractions

exercées
au

m
oyen

de
câbles

m
étalliques,de

cordages
ou

de
tous

autres
dispositifs

sim
ilaires,la

zone
dans

laquelle
le

pan
de

m
ur

ou
l'élém

entde
construction

viendra
s'écrouler

est
délim

itée
avec

soin.

A
rticle

R
4534-68

L
orsque

la
dém

olition
d'un

pan
de

m
ur

ou
de

toutautre
élém

entde
construction

estréalisée
au

m
oyen

de
poussées

ou
de

chocs,des
m

esures
appropriées

sontprises
pour

em
pêcher

l'écroulem
ent

du
m

ur
ou

de
l'élém

entde
construction

du
côté

où
se

trouventles
travailleurs.

A
rticle

R
4534-69

L
orsque

à
la

suite
de

la
dém

olition
de

certains
élém

ents
d'un

ouvrage,l'équilibre
des

parties
restantes

ou
des

constructions
voisines

paraîtcom
prom

is,des
m

esures,telles
que

la
pose

d'étais,
sontprises

pour
prévenir

toutrisque
d'écroulem

ent.

A
rticle

R
4534-70

L
e

sapem
entd'un

ouvrage
au

m
oyen

d'un
engin

m
û

m
écaniquem

entn'estautorisé
que

s'iln'en
résulte

aucun
danger.

A
rticle

R
4534-71

U
n

plancher
de

travailestm
is

en
place

pour
les

travaux
de

dém
olition

réalisés
à

une
hauteur

de
plus

de
six

m
ètres

au-dessus
du

sol.
L

e
plancher

situé
en

bordure
du

vide
estclôturé

par
des

garde-corps
etdes

plinthes
établis

conform
ém

entaux
dispositions

de
l'article

R
.4534-78.

A
rticle

R
4534-72

L
orsque

les
travaux

de
dém

olition
sontréalisés

à
une

hauteur
quine

dépasse
pas

6
m

ètres
au-dessus

du
sol,l'installation

d'un
plancher

de
travailn'estpas

obligatoire,sous
réserve

des
dispositions

suivantes
:

1°
L

es
travaux

ne
peuventêtre

confiés
qu'à

des
travailleurs

qualifiés
;

2°
Ilestinterditde

laisser
m

onter
des

travailleurs
sur

des
m

urs
à

déraser
de

m
oins

de
35

centim
ètres

d'épaisseur.

A
rticle

R
4534-73

L
e

portdu
casque

de
protection

estobligatoire
pour

les
travaux

de
dém

olition.
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Section
7

:
U

tilisation
de

plates-form
es

de
travail,passerelles

et
escaliers.

Sous-section
1

:
P

lates-form
es

de
travail.

A
rticle

R
4534-74

L
es

dispositions
de

la
présente

section
ne

fontpas
obstacles

à
celles

applicables
à

l'exécution
des

travaux
tem

poraires
en

hauteur
etaux

équipem
ents

de
travailutilisés

à
cette

fin
prévues

aux
articles

R
.4323-58

etsuivants.

A
rticle

R
4534-75

L
es

plates-form
es

de
travail,les

passerelles
etles

escaliers
sont:

1°
C

onstruits
de

m
anière

qu'aucune
de

leurs
parties

ne
puisse

subir
une

flexion
exagérée

ou
inégale

;2°
C

onstruits
etentretenus

de
m

anière
à

réduire
autantque

possible,com
pte

tenu
des

conditions
existantes,les

risques
de

trébuchem
entou

de
glissem

entde
personnes

;
3°

M
aintenus

libres
de

toutencom
brem

entinutile
;

4°
C

onstam
m

entdébarrassés
de

tous
gravats

etdécom
bres.

A
rticle

R
4534-76

L
es

plates-form
es

de
travailsontétablies

sur
des

parties
solides

de
la

construction.
L

es
plates-form

es
servantà

l'exécution
de

travaux
à

l'intérieur
des

constructions
prennentappuisur

des
traverses

reposantsur
des

solives.E
lles

ne
peuvents'appuyer

sur
des

hourdis
de

rem
plissage.

A
rticle

R
4534-77

L
es

plates-form
es

de
travailetles

boulins
supportantleur

plancher
obéissentaux

caractéristiques
prévues

pour
les

échafaudages
aux

articles
R

.4323-69
etsuivants.

A
rticle

R
4534-78

L
es

plates-form
es

de
travailsontm

unies,sur
les

côtés
extérieurs

:
1°

D
e

garde-corps
constitués

par
deux

lisses
placées

l'une
à

un
m

ètre,l'autre
à

45
centim

ètres
au-dessus

du
plancher

;
2°

D
e

plinthes
d'une

hauteur
de

15
centim

ètres
au

m
oins.

T
outefois,ces

dispositions
ne

fontpas
obstacle

à
l'établissem

entde
dispositifs

de
protection

d'une
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efficacité
au

m
oins

équivalente.

A
rticle

R
4534-79

L
es

garde-corps
des

plates-form
es

de
travailsontsolidem

entfixés
à

l'intérieur
des

m
ontants.

A
rticle

R
4534-80

L
orsque

des
plates-form

es
de

travailreposentsur
des

chevalets
ou

des
tréteaux,ces

derniers
ne

sont
pas

espacés
de

plus
de

2
m

ètres.Ils
sontrigides,ontleurs

pieds
soigneusem

entétrésillonnés
et

reposentsur
des

points
d'appuirésistants.

Ilestinterditde
les

surélever
par

des
m

oyens
de

fortune,de
les

superposer
etde

les
disposer

sur
le

plancher
d'un

autre
échafaudage

ou
d'une

autre
plate-form

e.

Sous-section
2

:
P

asserelles
et

escaliers.

A
rticle

R
4534-81

L
es

planchers
des

passerelles
obéissentaux

dispositions
relatives

aux
planchers

des
plates-form

es
de

travail.

A
rticle

R
4534-82

L
es

passerelles
ainsique

les
diverses

installations
sur

lesquelles
circulentdes

personnes
sont

m
unies,en

bordure
du

vide,de
garde-corps

placés
à

une
hauteur

de
90

centim
ètres

etde
plinthes

de
15

centim
ètres

de
hauteur

au
m

oins
ou

de
tous

autres
dispositifs

de
protection

d'une
efficacité

au
m

oins
équivalente.

A
rticle

R
4534-83

L
orsque

les
passerelles

sontrendues
glissantes

par
suite

de
verglas,de

gelée
ou

de
neige,des

m
esures

sontprises
pour

prévenir
toute

glissade.

A
rticle

R
4534-84

L
es

escaliers
quine

sontpas
m

unis
de

leurs
ram

pes
définitives

sontbordés,du
côté

du
vide,de

garde-corps
etde

plinthes.

Section
8

:
T

ravaux
sur

toitures.

D
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A
rticle

R
4534-85

L
orsque

des
travailleurs

sontappelés
à

intervenir
sur

un
toitprésentantdes

dangers
de

chute
de

personnes
ou

de
m

atériaux
d'une

hauteur
de

plus
de

trois
m

ètres,des
m

esures
appropriées

sont
prises

pour
éviter

toute
chute.

A
rticle

R
4534-86

L
es

échafaudages
utilisés

pour
exécuter

des
travaux

sur
les

toitures
sontm

unis
de

garde-corps
constitués

par
des

élém
ents

jointifs
ou

écartés
de

sorte
qu'ils

ne
puissentperm

ettre
le

passage
d'un

corps
hum

ain.C
es

garde-corps
ontune

solidité
suffisante

pour
s'opposer

efficacem
entà

la
chute

dans
le

vide
d'une

personne
ayantperdu

l'équilibre.
A

défautd'échafaudages
appropriés,des

dispositifs
de

protection
collective

d'une
efficacité

au
m

oins
équivalente

sontm
is

en
place.

L
orsque

l'utilisation
de

ces
dispositifs

de
protection

estreconnue
im

possible,le
portd'un

systèm
e

d'arrêtde
chute

estobligatoire.

A
rticle

R
4534-87

L
orsqu'ilexiste

des
dispositifs

perm
anents

de
protection,tels

que
crochets

de
service,ram

bardes,
m

ains
courantes,ceux-cine

peuventêtre
utilisés

qu'après
avoir

été
exam

inés
en

vue
de

s'assurer
de

leur
solidité.

C
es

exam
ens

sontaccom
plis

par
une

personne
com

pétente
choisie

par
l'em

ployeur.L
e

nom
etla

qualité
de

cette
personne

sontconsignés
sur

le
registre

de
sécurité.

A
rticle

R
4534-88

L
es

travailleurs
intervenantsur

des
toitures

en
m

atériaux
d'une

résistance
insuffisante,tels

que
vitres,plaques

en
agglom

érés
à

base
de

cim
ent,tôles,ou

vétustes,travaillentsur
des

échafaudages,
plates-form

es
de

travail,planches
ou

échelles
leur

perm
ettantde

ne
pas

prendre
directem

entappui
sur

ces
m

atériaux.
L

es
dispositifs

ainsiinterposés
entre

ces
travailleurs

etla
toiture

portentsur
une

étendue
de

toiture
com

prenantplusieurs
élém

ents
de

charpente,dontun
à

chaque
extrém

ité
des

dispositifs,etsont
agencés

de
m

anière
à

prévenir
touteffetde

bascule.
A

u
fur

età
m

esure
de

l'avancem
entdes

travaux,ces
dispositifs

doiventpouvoir,le
cas

échéant,être
déplacés

sans
que

les
travailleurs

aientà
prendre

directem
entappuisur

la
couverture.

A
rticle

R
4534-89

L
orsque

le
respectdes

dispositions
de

l'article
R

.4534-88
estim

possible,des
dispositifs

propres
à

prévenir
efficacem

entles
conséquences

d'une
chute

sontinstallés
en

dessous
de

la
toiture.

L
orsque

la
m

ise
en

place
de

ces
dispositifs

estim
possible,le

portd'un
systèm

e
d'arrêtde

chute
est

obligatoire.
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A
rticle

R
4534-90

L
ors

des
travaux

de
vitrage

sur
toiture,les

débris
de

verre
sontim

m
édiatem

entenlevés.

A
rticle

R
4534-91

L
es

échelles
plates,dites

«
échelles

de
couvreurs

»,sontfixées
de

m
anière

à
ne

pouvoir
niglisser

ni
basculer.

A
rticle

R
4534-92

L
es

antennes
de

radio
ou

de
télévision,les

haubans
ainsique

les
obstacles

de
toute

nature
pouvant

exister
sur

les
parties

de
toiture

sur
lesquelles

les
travailleurs

sontappelés
à

circuler
sontsignalés,

pendantla
durée

des
travaux,par

les
dispositifs

visibles.

A
rticle

R
4534-93

L
orsque

des
travailleurs

réalisentfréquem
m

ent,pendantplus
d'une

journée,sur
des

chéneaux,
chem

ins
de

m
arche

ou
tous

autres
lieux

de
passage,des

déplacem
ents

com
portantdes

risques
de

chute
sur

une
toiture

en
m

atériaux
d'une

résistance
insuffisante,cette

toiture,à
défautde

garde-corps
ou

d'un
dispositif

perm
anentde

protection,estrecouverte
de

planches
ou

de
tous

autres
dispositifs

capables
d'arrêter

une
personne

ayantperdu
l'équilibre.

A
rticle

R
4534-94

Ilestinterditde
travailler

sur
des

toits
rendus

glissants
par

les
circonstances

atm
osphériques,sauf

s'ilexiste
des

dispositifs
de

protection
installés

à
ceteffet.

Section
9

:
M

ontage,dém
ontage

et
levage

de
charpentes

et
ossatures.

A
rticle

R
4534-95

L
ors

des
travaux

de
m

ontage,de
dém

ontage
etde

levage
de

charpentes
etossatures,toutes

m
esures

sontprises
pour

réduire
au

m
inim

um
les

travaux
etdéplacem

ents
en

hauteur
quiexposentles

travailleurs
à

un
risque

de
chute.

A
cette

fin,ilestprocédé,chaque
fois

que
cela

estpossible,à
l'assem

blage
des

pièces
au

soletà
la

m
ise

en
œ

uvre
de

dispositifs
d'accrochage

ou
de

décrochage
à

distance.

A
rticle

R
4534-96
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L
orsque,dans

les
travaux

de
m

ontage,de
dém

ontage
etde

levage
de

charpentes
etossatures,les

travailleurs
sontappelés

à
accéder

à
un

poste
de

travailou
à

circuler
en

se
trouvantexposé

à
un

risque
de

chute
dans

le
vide,l'em

ployeur
prend

l'une
des

m
esures

suivantes
:

1°
Installation

d'échelles
de

service
en

nom
bre

suffisantfixées
en

tête
etau

pied,etdes
paliers

de
repos

convenablem
entam

énagés
;

2°
Installation

de
passerelles

m
unies

de
garde-corps

placés
à

une
hauteur

de
90

centim
ètres

etde
plinthes

de
15

centim
ètres

de
hauteur

au
m

oins,susceptibles
d'être

déplacées
à

l'aide
d'un

appareil
de

levage
;

3°
E

lévation,dans
les

conditions
prévues

par
l'article

R
.4534-98,des

travailleurs
dans

les
nacelles,

ou
tous

autres
dispositifs

sim
ilaires,suspendues

à
un

appareilde
levage.

A
rticle

R
4534-97

L
orsque,dans

les
travaux

de
m

ontage,de
dém

ontage
etde

levage
de

charpentes
etossatures,des

travailleurs
sontappelés

à
intervenir

en
se

trouvantexposé
à

un
risque

de
chute

dans
le

vide,
l'em

ployeur
prend

l'une
des

m
esures

suivantes
:

1°
Installation

de
planchers

de
travailfixes,m

unis
de

garde-corps
placés

à
une

hauteur
de

90
centim

ètres
etde

plinthes
de

15
centim

ètres
de

hauteur
au

m
oins

;
2°

M
ise

en
œ

uvre,dans
les

conditions
prévues

par
l'article

R
.4534-98,de

plates-form
es

de
travail

m
obiles,ou

tous
autres

dispositifs
sim

ilaires,suspendues
à

un
appareilde

levage.

A
rticle

R
4534-98

L
es

plates-form
es

de
travail,nacelles

etdispositifs
sim

ilaires
utilisés

pour
le

transportou
le

travail
en

élévation
des

travailleurs
em

ployés
à

des
travaux

m
entionnés

à
la

présente
section,ainsique

les
appareils

de
levage

auxquels
ces

plates-form
es,nacelles

ou
dispositifs

sim
ilaires

sontsuspendus,
obéissentaux

dispositions
relatives

au
levage

des
personnes

prévues
par

les
articles

R
.4323-31

et
R

.4323-32.

A
rticle

R
4534-99

A
défautde

l'installation
des

dispositifs
prévus

par
les

articles
R

.4534-96
etR

.4534-97,ou
à

défaut
de

l'utilisation
de

nacelles
etde

plates-form
es

de
travail,ou

tous
autres

dispositifs
sim

ilaires,
suspendues

à
un

appareilde
levage,sontinstallés

:
1°

Soitdes
auvents,éventails

ou
planchers

propres
à

em
pêcher

une
chute

libre
de

plus
de

trois
m

ètres
;

2°
Soitdes

filets,ou
tous

autres
dispositifs

présentantune
élasticité

au
m

oins
équivalente,propres

à
em

pêcher
une

chute
libre

de
plus

de
six

m
ètres.

A
rticle

R
4534-100

L
es

dispositifs
prévus

aux
1°

et2°
de

l'article
R

.4534-99
sontagencés

de
m

anière
à

prévenir
les

effets
de

bascule
ou

de
rebondissem

ent.
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A
rticle

R
4534-101

L
orsque

la
m

ise
en

œ
uvre

des
m

esures
de

sécurité
prévues

par
les

articles
R

.4534-96
à

R
.4534-99

paraîtim
possible,le

portd'un
systèm

e
d'arrêtde

chute
estobligatoire.

A
rticle

R
4534-102

L
e

portd'un
casque

de
protection

estobligatoire
pour

les
travaux

de
m

ontage,de
dém

ontage
etde

levage
de

charpentes
etossatures.

Section
10

:
T

ravaux
de

construction
com

portant
la

m
ise

en
œ

uvre
d'élém

ents
préfabriqués

lourds
ou

de
béton

précontraint.

A
rticle

R
4534-103

L
ors

de
l'exécution

des
travaux

de
construction

com
portantla

m
ise

en
œ

uvre
d'élém

ents
préfabriqués

lourds,la
stabilité

de
chacun

de
ces

élém
ents

estassurée,dès
sa

m
ise

en
place,par

des
dispositifs

rigides
appropriés.

L
'enlèvem

entdes
dispositifs

m
is

en
œ

uvre
ne

peutêtre
accom

plique
sur

l'ordre
du

chef
de

chantier
etsous

son
contrôle

personnel.

A
rticle

R
4534-104

L
a

m
ise

en
tension

des
arm

atures
du

béton
précontraintainsique

l'enlèvem
entdes

vérins
utilisés

pour
cette

opération
ne

peuventêtre
réalisés

que
sous

la
surveillance

du
chef

de
chantier

ou
d'un

agentdes
cadres

ou
d'un

ingénieur
désigné

par
l'em

ployeur
en

raison
de

sa
com

pétence.
C

etagentveille
à

la
m

ise
en

place
de

dispositifs
appropriés

pour
protéger

efficacem
entles

travailleurs
contre

le
danger

quipourraitrésulter
d'une

libération
intem

pestive
de

l'énergie
em

m
agasinée

dans
les

arm
atures

au
cours

de
leur

m
ise

en
tension.

Section
11

:
É

taiem
ents,cintres

et
coffrages.

A
rticle

R
4534-105

L
a

conception
des

étaiem
ents

d'une
hauteur

de
plus

de
six

m
ètres

estjustifiée
par

une
note

de
calcul

etleur
construction

réalisée
conform

ém
entà

un
plan

de
m

ontage
préalablem

entétabli,sauf
en

cas
d'urgence

ou
d'im

possibilité.L
a

note
de

calculetle
plan

de
m

ontage
sontconservés

sur
le

chantier.
C

es
dispositions

ne
sontpas

applicables
aux

étaiem
ents

m
is

en
œ

uvre
pour

l'exécution
des

travaux
souterrains.
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A
rticle

R
4534-106

L
'enlèvem

entdes
cintres

etdes
coffrages

ainsique
l'enlèvem

entdes
charpentes

soutenantces
installations

ne
peutêtre

réalisé
que

sous
le

contrôle
d'une

personne
com

pétente
désignée

par
l'em

ployeur.

Section
12

:
T

ravaux
au

voisinage
de

lignes,canalisations
et

installations
électriques.

Sous-section
1

:
L

ignes,canalisations
et

installations
intérieures

et
extérieures

de
haute

tension
et

de
basse

tension
B

et
lignes,

canalisations
et

installations
situées

à
l'extérieur

de
locaux

et
de

basse
tension

A
.

P
aragraphe

1
:

C
ham

p
d'application.

A
rticle

R
4534-107

L
es

dispositions
de

la
présente

sous-section
s'appliquentlors

de
l'exécution

de
travaux

au
voisinage

de
lignes,canalisations

etinstallations
électriques

:
1°

Situées
à

l'extérieur
de

locaux
etdu

dom
aine

basse
tension

A
(B

T
A

),c'est-à-dire
dontla

tension
excède

50
volts,sans

dépasser
500

volts
en

courantalternatif,ou
excède

120
volts,sans

dépasser
750

volts
en

courantcontinu
lisse

;
2°

Situées
à

l'extérieur
ou

à
l'intérieur

de
locaux

etdu
dom

aine
basse

tension
B

(B
T

B
),c'est-à-dire

dontla
tension

excède
500

volts,sans
dépasser

1
000

volts
en

courantalternatif,ou
excède

750
volts,sans

dépasser
1

500
volts

en
courantcontinu

lisse
;

3°
Situées

à
l'extérieur

ou
à

l'intérieur
de

locaux
etdu

dom
aine

haute
tension

A
(H

T
A

),c'est-à-dire
dontla

tension
excède

1
000

volts
en

courantalternatif
sans

dépasser
50

000
volts

ou
excède

1
500

volts
sans

dépasser
75

000
volts

en
courantcontinu

lisse
;

4°
Situées

à
l'extérieur

ou
à

l'intérieur
de

locaux
etdu

dom
aine

haute
tension

B
(H

T
B

),c'est-à-dire
dontla

tension
excède

50
000

volts
en

courantalternatif
ou

excède
75

000
volts

en
courantcontinu

lisse.

P
aragraphe

2
:

D
istances

m
inim

ales
de

sécurité.

A
rticle

R
4534-108

L
'em

ployeur
quienvisage

d'accom
plir

des
travaux

au
voisinage

de
lignes

ou
d'installations
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électriques
s'inform

e
auprès

de
l'exploitant,qu'ils'agisse

du
représentantlocalde

la
distribution

d'énergie
ou

de
l'exploitantde

la
ligne

ou
installation

publique
ou

privée
en

cause,de
la

valeur
des

tensions
de

ces
lignes

ou
installations.A

u
vu

de
ces

inform
ations,l'em

ployeur
s'assure

qu'au
cours

de
l'exécution

des
travaux

les
travailleurs

ne
sontpas

susceptibles
de

s'approcher
ou

d'approcher
les

outils,appareils
ou

engins
qu'ils

utilisent,ou
une

partie
quelconque

des
m

atériels
etm

atériaux
qu'ils

m
anutentionnent,à

une
distance

dangereuse
des

pièces
conductrices

nues
norm

alem
entsous

tension,notam
m

ent,à
une

distance
inférieure

à
:

1°
T

rois
m

ètres
pour

les
lignes

ou
installations

dontla
plus

grande
des

tensions,en
valeur

efficace
pour

le
courantalternatif,existanten

régim
e

norm
alentre

deux
conducteurs

quelconques
est

inférieure
à

50
000

volts
;

2°
C

inq
m

ètres
pour

les
lignes

ou
installations

dontla
plus

grande
des

tensions,en
valeur

efficace
pour

le
courantalternatif,existanten

régim
e

norm
alentre

deux
conducteurs

quelconques
estégale

ou
supérieure

à
50

000
volts.

A
rticle

R
4534-109

Ilesttenu
com

pte,pour
déterm

iner
les

distances
m

inim
ales

à
respecter

par
rapportaux

pièces
conductrices

nues
norm

alem
entsous

tension
:

1°
D

e
tous

les
m

ouvem
ents

possibles
des

pièces
conductrices

nues
sous

tension
de

la
ligne,

canalisation
ou

installation
électrique

;
2°

D
e

tous
les

m
ouvem

ents,déplacem
ents,balancem

ents,fouettem
ents,notam

m
enten

cas
de

rupture
éventuelle

d'un
organe,ou

chutes
possibles

des
engins

utilisés
pour

les
travaux

envisagés.

A
rticle

R
4534-110

L
'em

ployeur
quienvisage

de
réaliser

des
travaux

de
terrassem

ent,des
fouilles,des

forages
ou

des
enfoncem

ents
s'inform

e,auprès
du

service
de

voirie
com

pétenten
cas

de
travaux

sur
le

dom
aine

public,auprès
du

propriétaire
en

cas
de

travaux
sur

le
dom

aine
privé

et,dans
tous

les
cas,auprès

du
représentantlocalde

la
distribution

d'énergie
électrique,s'ilexiste

des
canalisations

électriques
souterraines,qu'elles

soientou
non

enterrées,à
l'intérieur

du
périm

ètre
des

travaux
projetés

ou
à

m
oins

de
1,50

m
ètre

à
l'extérieur

de
ce

périm
ètre.

P
aragraphe

3
:

T
ravaux

exécutés
hors

tension.

A
rticle

R
4534-111

L
'em

ployeur
ne

peutaccom
plir

les
travaux

qu'après
la

m
ise

hors
tension

de
l'installation

électrique,
à

m
oins

que
l'exploitantaitfaitconnaître

par
écritqu'ilne

peut,pour
une

raison
qu'iljuge

im
périeuse,procéder

à
la

m
ise

hors
tension.

D
ans

ce
dernier

cas,l'em
ployeur

se
conform

e
aux

prescriptions
du

paragraphe
4.

A
rticle

R
4534-112

L
orsqu'ila

été
convenu

de
m

ettre
hors

tension
la

ligne,la
canalisation

ou
l'installation

électrique,

D
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souterraine
ou

non,l'em
ployeur

dem
ande

à
l'exploitantde

faire
procéder

à
cette

m
ise

hors
tension.

Ilfixe,après
accord

écritde
l'exploitant,les

dates
auxquelles

les
travaux

pourrontavoir
lieu

et,pour
chaque

jour,l'heure
du

débutetde
la

fin
des

travaux.C
es

indications,utiles
pour

l'organisation
des

travaux,ne
dispensentpas

d'établir
etde

rem
ettre

l'attestation
de

m
ise

hors
tension

etl'avis
de

cessation
de

travail.

A
rticle

R
4534-113

L
e

travailne
peutcom

m
encer

que
lorsque

l'em
ployeur

esten
possession

de
l'attestation

de
m

ise
hors

tension
écrite,datée

etsignée
par

l'exploitant.

A
rticle

R
4534-114

L
orsque

le
travaila

cessé,qu'ilsoitinterrom
pu

ou
term

iné,l'em
ployeur

s'assure
que

les
travailleurs

ontévacué
le

chantier
ou

ne
courentplus

aucun
risque.Ilétablitalors

etsigne
l'avis

de
cessation

de
travailqu'ilrem

età
l'exploitant,cette

rem
ise

valantdécharge.

A
rticle

R
4534-115

L
orsque

l'em
ployeur

a
délivré

l'avis
de

cessation
de

travail,ilne
peutreprendre

les
travaux

que
s'il

esten
possession

d'une
nouvelle

attestation
de

m
ise

hors
tension.

A
rticle

R
4534-116

L
'attestation

de
m

ise
hors

tension
etl'avis

de
cessation

de
travailsontconform

es
à

un
m

odèle
fixé

par
un

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail.
L

a
rem

ise
en

m
ains

propres
de

ces
docum

ents
peutêtre

rem
placée

par
l'échange

de
m

essages
téléphoniques

ou
électroniques

enregistrés
sur

un
carnetspécialetrelus

en
retour,avec

le
num

éro
d'enregistrem

ent,lorsque
le

tem
ps

de
transm

ission
d'un

docum
entécritaugm

enteraitdans
une

m
esure

excessive
la

durée
de

l'interruption
de

la
distribution.

A
rticle

R
4534-117

E
n

cas
de

travaux
exécutés

dans
le

voisinage
d'une

ligne,canalisation
ou

installation
électrique

du
dom

aine
basse

tension
A

(B
T

A
),etdans

ce
cas

seulem
ent,l'em

ployeur
peut,sous

réserve
de

l'accord
écritde

l'exploitant,procéder
à

la
m

ise
hors

tension
avantles

travaux
etau

rétablissem
ent

de
la

tension
après

les
travaux.

L
'em

ployeur
:

1°
N

'ordonne
le

débutdu
travailqu'après

avoir
vérifié

que
la

m
ise

hors
tension

esteffective
;

2°
Signale

de
façon

visible
la

m
ise

hors
tension

;
3°

Se
prém

unitcontre
le

rétablissem
entinopiné

de
la

tension
pendantla

durée
des

travaux,de
préférence

en
condam

nant,en
position

d'ouverture,les
appareils

de
coupure

ou
de

sectionnem
ent

correspondants
;

4°
N

e
rétablitla

tension
que

lorsque
les

travaux
ontcessé

etque
les

travailleurs
ne

courentplus

D
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aucun
danger.

P
aragraphe

4
:

T
ravaux

exécutés
sous

tension.

A
rticle

R
4534-118

L
orsque

l'exploitanta
faitconnaître

par
écritqu'ilne

peut,pour
une

raison
qu'iljuge

im
périeuse,

m
ettre

hors
tension

la
ligne,la

canalisation
ou

l'installation
électrique

au
voisinage

de
laquelle

les
travaux

serontaccom
plis,l'em

ployeur
arrête,avantle

débutdes
travaux

eten
accord

avec
l'exploitant,les

m
esures

de
sécurité

à
prendre.

L
'em

ployeur
porte,au

m
oyen

de
la

consigne
prévue

par
l'article

R
.4534-125,ces

m
esures

à
la

connaissance
des

travailleurs.

A
rticle

R
4534-119

L
orsque

les
travaux

à
réaliser

se
situentau

voisinage
d'une

ligne
ou

d'une
installation

électrique
autre

qu'une
canalisation

souterraine
etque

l'exploitant,pour
une

raison
qu'iljuge

im
périeuse,

estim
e

qu'ilne
peutm

ettre
hors

tension
cette

ligne
ou

cette
installation,la

consigne
prévue

par
l'article

R
.4534-125

précise
les

m
esures

à
prendre

pour
m

ettre
la

ligne
ou

l'installation
hors

d'atteinte
des

travailleurs.
Sila

ligne
ou

l'installation
électrique

estdu
dom

aine
basse

tension
A

(B
T

A
),cette

m
ise

hors
d'atteinte

estréalisée
:

1°
Soiten

m
ettanten

place
des

obstacles
efficaces

solidem
entfixés

;
2°

Soiten
isolantpar

recouvrem
entles

conducteurs
ou

autres
pièces

nus
sous

tension,ainsique
le

neutre.

A
rticle

R
4534-120

S'iln'estpas
possible

de
recourir

aux
m

esures
prévues

à
l'article

R
.4534-119,la

consigne
prévue

par
l'article

R
.4534-125

prescritaux
travailleurs

de
porter

des
gants

isolants
m

is
à

leur
disposition

par
l'em

ployeur
ainsique

des
vêtem

ents
à

m
anches

longues
etune

coiffe.C
es

m
esures

ne
fontpas

obstacle
aux

m
esures

propres
à

isoler
les

travailleurs
par

rapportau
sol.

A
rticle

R
4534-121

L
orsque

la
ligne

ou
l'installation

électrique
estdes

dom
aines

basse
tension

B
(B

T
B

),haute
tension

A
(H

T
A

)
ethaute

tension
B

(H
T

B
),la

m
ise

hors
d'atteinte

de
cette

ligne
ou

de
cette

installation
est

réalisée
en

m
ettanten

place
des

obstacles
efficaces

solidem
entfixés

devantles
conducteurs

ou
pièces

nus
sous

tension,ainsique
devantle

neutre.
Sicette

m
esure

ne
peutêtre

envisagée,la
zone

de
travailestdélim

itée
m

atériellem
ent,dans

tous
les

plans
possibles,par

une
signalisation

très
visible,telle

que
pancartes,barrières,rubans.L

a
consigne

prévue
par

l'article
R

.4534-125
précise

les
conditions

dans
lesquelles

cette
délim

itation
estréalisée.

E
n

outre,l'em
ployeur

désigne
une

personne
com

pétente
ayantpour

unique
fonction

de
s'assurer

que
les

travailleurs
ne

franchissentpas
la

lim
ite

de
la

zone
de

travailetde
les

alerter
dans

le
cas

D
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contraire.
L

es
m

ises
hors

d'atteinte
susceptibles

d'am
ener

des
travailleurs

à
une

distance
dangereuse

des
pièces

conductrices
nues

norm
alem

entsous
tension,ainsique

l'intervention
directe

sur
des

lignes,
installations

électriques
ou

pièces
nues

norm
alem

entsous
tension,ne

peuventêtre
accom

plies
que

par
des

travailleurs
com

pétents
etpourvus

du
m

atérielapproprié.

A
rticle

R
4534-122

L
orsque

des
travaux

de
terrassem

ent,des
fouilles,des

forages
ou

des
enfoncem

ents
sontà

réaliser
au

voisinage
de

canalisations
électriques

souterraines
de

quelque
classe

que
ce

soit,le
parcours

des
canalisations

etl'em
placem

entdes
installations

sontbalisés
de

façon
très

visible
à

l'aide
de

pancartes,banderoles,fanions,peintures
ou

tous
autres

dispositifs
ou

m
oyens

équivalents.C
e

balisage
estréalisé

en
tenantcom

pte
des

inform
ations

recueillies
par

application
des

articles
R

.
4534-110

à
R

.4534-118.Ilestaccom
pliavantle

débutdes
travaux

etm
aintenu

pendanttoute
leur

durée.
E

n
outre,l'em

ployeur
désigne

une
personne

com
pétente

pour
surveiller

les
travailleurs

etles
alerter

dès
qu'ils

s'approchentou
approchentleurs

outils
à

m
oins

de
1,50

m
ètre

des
canalisations

et
installations

électriques
souterraines.

A
rticle

R
4534-123

L
orsque

des
engins

de
terrassem

ent,de
transport,de

levage
ou

de
m

anutention
doiventêtre

utilisés
ou

déplacés
au

voisinage
d'une

ligne,installation
ou

canalisation
électrique

de
quelque

classe
que

ce
soit,etque

l'exploitant,pour
une

raison
qu'iljuge

im
périeuse,estim

e
qu'ilne

peutm
ettre

hors
tension

cette
ligne,installation

ou
canalisation,les

em
placem

ents
à

occuper
etles

itinéraires
à

suivre
par

ces
engins

sontchoisis,dans
toute

la
m

esure
du

possible,de
m

anière
à

éviter
qu'une

partie
quelconque

des
engins

approche
de

la
ligne,installation

ou
canalisation

à
une

distance
inférieure

aux
distances

m
inim

ales
de

sécurité
fixées

par
les

articles
R

.4534-108
etR

.4534-110.
S'ilne

peuten
être

ainsi,la
consigne

prévue
par

l'article
R

.4534-125
précise

les
précautions

à
prendre

pour
éviter

de
tels

rapprochem
ents,m

êm
e

s'ilexiste
des

lim
iteurs

de
déplacem

entdes
élém

ents
m

obiles
ou

sides
dispositions

appropriées
d'avertissem

entou
d'arrêtontété

prises.

P
aragraphe

5
:

D
ispositions

com
m

unes.

A
rticle

R
4534-124

E
n

cas
de

désaccord
entre

l'em
ployeur

etl'exploitant,soitsur
la

possibilité
de

m
ettre

l'installation
hors

tension,soit,dans
le

cas
où

la
m

ise
hors

tension
estreconnue

im
possible,sur

les
m

esures
à

prendre
pour

assurer
la

protection
des

travailleurs,les
contestations

sontportées
par

l'em
ployeur

devantl'inspecteur
du

travail,quitranche
le

litige,en
accord,s'ily

a
lieu,avec

le
service

chargé
du

contrôle
de

la
distribution

d'énergie
électrique

en
cause.

A
rticle

R
4534-125
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E
n

application
des

dispositions
de

la
présente

sous-section
etavantle

débutdes
travaux,

l'em
ployeur

:
1°

Faitm
ettre

en
place

les
dispositifs

protecteurs
nécessaires

;
2°

Inform
e

les
travailleurs,au

m
oyen

d'une
consigne

écrite,sur
les

m
esures

de
protection

à
m

ettre
en

œ
uvre

lors
de

l'exécution
des

travaux.

Sous-section
2

:
L

ignes,canalisations
et

installations
situées

à
l'intérieur

des
locaux

et
de

basse
tension

A
.

A
rticle

R
4534-126

L
es

dispositions
de

la
présente

sous-section
s'appliquentlors

de
l'exécution

de
travaux

à
l'intérieur

de
locaux

ne
com

portantque
des

lignes
ou

installations
électriques

du
dom

aine
basse

tension
A

(B
T

A
)

au
sens

de
l'article

R
.4534-107.

A
rticle

R
4534-127

L
orsque

les
travailleurs

risquent,au
cours

de
l'exécution

des
travaux,d'entrer

directem
entou

indirectem
enten

contactsoitavec
un

conducteur
ou

pièce
conductrice

sous
tension

nu
ou

insuffisam
m

entisolé,soitavec
une

m
asse

m
étallique

pouvantêtre
m

ise
accidentellem

entsous
tension,les

travaux
ne

sontréalisés
que

lorsque
la

ligne
ou

l'installation
a

été
m

ise
hors

tension.
E

xcepté
le

cas
où

les
travaux

sontexécutés
dans

des
locaux

très
conducteurs

etle
cas

où
les

travailleurs
sontsusceptible

d'avoir
les

pieds
ou

les
m

ains
hum

ides,ilpeutêtre
dérogé

aux
dispositions

du
prem

ier
alinéa

lorsque
l'exploitanta

faitconnaître
par

écritqu'ilne
peut,pour

une
raison

qu'iljuge
im

périeuse,m
ettre

la
ligne

ou
l'installation

hors
tension,sous

réserve
toutefois

que
les

travaux
soientexécutés

dans
les

conditions
fixées

par
les

articles
R

.4534-129
etR

.4534-130.

A
rticle

R
4534-128

E
n

cas
de

m
ise

hors
tension

de
la

ligne
ou

de
l'installation,l'em

ployeur
dem

ande
à

l'exploitantou
à

l'usager
de

la
ligne

ou
de

l'installation
de

procéder
à

cette
m

ise
hors

tension
ou

obtientde
lui

l'autorisation
de

la
réaliser

lui-m
êm

e.
L

'em
ployeur

:
1°

N
'ordonne

le
débutdu

travailqu'après
avoir

vérifié
que

la
m

ise
hors

tension
esteffective

;
2°

Signale
de

façon
visible

la
m

ise
hors

tension
;

3°
Se

prém
unitcontre

le
rétablissem

entinopiné
de

la
tension

pendantla
durée

des
travaux,de

préférence
en

condam
nant,en

position
d'ouverture,les

appareils
de

coupure
ou

de
sectionnem

ent
correspondants

;
4°

N
e

rétablitla
tension

que
lorsque

les
travaux

ontcessé
etque

le
personnelne

courtplus
aucun

danger.

A
rticle

R
4534-129

D
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L
orsque

les
travaux

sontréalisés
alors

que
la

ligne
ou

l'installation
dem

eure
sous

tension,les
parties

de
la

ligne
ou

de
l'installation

susceptibles
de

provoquer
des

contacts
dangereux

sontm
ises

hors
d'atteinte

:
1°

Soiten
disposantdes

obstacles
efficaces

solidem
entfixés

;
2°

Soiten
faisantprocéder

ou
en

procédantà
une

isolation
efficace

par
recouvrem

entdes
conducteurs

etpièces
nus

ou
insuffisam

m
entisolés

sous
tension

ou
susceptibles

d'y
être

portés.

A
rticle

R
4534-130

L
es

dispositions
de

l'article
R

.4534-129
ne

fontpas
obstacle

à
la

m
ise

en
œ

uvre,en
accord

avec
l'usager,de

toute
autre

m
esure

de
protection

appropriée
à

chaque
cas

considéré,telle
que

l'isolation
des

travailleurs
au

m
oyen

de
vêtem

ents,de
gants,de

coiffures
ou

de
planchers

isolants.
L

'em
ployeur

porte,au
m

oyen
d'une

consigne,à
la

connaissance
des

travailleurs
intéressés

les
m

esures
de

sécurité
m

ises
en

œ
uvre.

Section
13

:
T

ravaux
de

soudage,de
rivetage,de

sablage
ou

de
découpage.

A
rticle

R
4534-131

L
es

travaux
de

soudage,de
rivetage

etde
sablage

ne
peuventêtre

confiés
qu'à

des
travailleurs

com
pétents.

D
es

m
oyens

de
protection

individuelle,tels
que

des
gants,des

guêtres
ou

cuissards,des
tabliers

ou
gilets

de
protection,des

baudriers
«

supports
de

tas
»,des

m
asques

ou
cagoules,des

lunettes
de

sûreté,sontm
is

à
la

disposition
de

ces
travailleurs

etde
leurs

aides,afin
de

les
protéger

contre
les

risques
de

brûlure
ou

de
projections

de
m

atières.

A
rticle

R
4534-132

D
es

appareils
respiratoires

em
pêchantl'inhalation

des
vapeurs

ou
poussières

nocives
sontm

is
à

la
disposition

des
travailleurs

quiréalisentdes
travaux

de
soudage,de

rivetage
ou

de
découpage

sur
des

élém
ents

recouverts
de

peinture
au

m
inium

de
plom

b,ainsiqu'à
la

disposition
des

travailleurs
quiréalisentdes

travaux
de

m
étallisation

ou
de

sablage.
C

es
appareils

sontm
aintenus

en
bon

étatde
fonctionnem

entetdésinfectés
avantd'être

attribués
à

un
nouveau

titulaire.

A
rticle

R
4534-133

L
orsque

des
travaux

de
soudage

à
l'arc

sontaccom
plis

sur
un

chantier,des
écrans

m
asquentles

arcs
aux

personnes
autres

que
les

soudeurs
ou

leurs
aides,afin

de
supprim

er
les

risques
d'éblouissem

ent
etles

dangers
du

rayonnem
entultra-violet.

A
défautd'écrans

protecteurs,les
zones

dangereuses
sontdélim

itées
etconvenablem

entsignalées.
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Section
14

:
T

ravaux
exposant

à
des

risques
de

projection.

A
rticle

R
4534-134

D
es

m
esures

sontprises
pour

éviter
que

les
travailleurs

puissentêtre
blessés

par
des

projections
de

béton,de
m

ortier
ou

de
cim

entm
is

en
œ

uvre
par

des
m

oyens
m

écaniques
ou

pneum
atiques.

A
rticle

R
4534-135

L
e

portde
lunettes

de
sûreté

estobligatoire
pour

tous
travaux

sur
des

m
atériaux

durs
susceptibles

de
produire

des
éclats.

Section
15

:
T

ravaux
exposant

à
des

risques
de

noyade.

A
rticle

R
4534-136

L
orsque

des
travailleurs

sontexposés
à

des
risques

de
noyade,l'em

ployeur
prend,indépendam

m
ent

des
m

esures
de

sécurité
prescrites

par
le

présentchapitre,les
m

esures
particulières

de
protection

suivantes
:

1°
L

es
travailleurs

exposés
sontm

unis
de

gilets
de

sauvetage
;

2°
U

n
signald'alarm

e
estprévu

;
3°

L
e

cas
échéant,une

barque
au

m
oins,conduite

par
des

m
ariniers

sachantnager
etplonger,est

placée
en

perm
anence

auprès
des

postes
de

travailles
plus

dangereux.C
ette

barque
estéquipée

de
gaffes,de

cordages
etde

bouées
de

sauvetage.L
e

nom
bre

de
barques

de
sauvetage

esten
rapport

avec
le

nom
bre

de
travailleurs

exposés
au

risque
de

noyade
;

4°
L

orsque
des

travaux
sontréalisés

la
nuit,des

projecteurs
orientables

sontinstallés,afin
de

perm
ettre

l'éclairage
de

la
surface

de
l'eau,etles

m
ariniers

sontm
unis

de
lam

pes
puissantes

;
5°

L
orsqu'un

chantier
fixe

occupantplus
de

vingttravailleurs
pendantplus

de
quinze

jours
est

éloigné
de

toutposte
de

secours,un
appareilde

respiration
artificielle

ou
toutautre

dispositif
ou

m
oyen

d'une
efficacité

au
m

oins
équivalente

estplacé
en

perm
anence

sur
le

chantier.

Section
16

:
M

esures
d'hygiène.

A
rticle

R
4534-137

Sous
réserve

de
l'observation

des
dispositions

correspondantes
prévues

par
la

présente
section,il

peutêtre
dérogé,dans

les
chantiers

dontla
durée

n'excède
pas

quatre
m

ois,aux
obligations

relatives
:1°

A
ux

installations
sanitaires,prévues

par
les

articles
R

.4228-2
à

R
.4228-7

etR
.4228-10

à
R

.

D
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4228-18;
2°

A
la

restauration,prévues
par

les
articles

R
.4228-22

à
R

.4228-25.

A
rticle

R
4534-138

L
es

locaux
de

travailferm
és

quiappartiennent,sontloués
ou

sontgérés
par

les
entreprises

chargées
des

travaux
ainsique

ceux
m

is
à

la
disposition

de
ces

entreprises
sur

les
chantiers

soum
is

à
l'obligation

de
coordination

en
m

atière
de

sécurité
etde

protection
de

la
santé,répondentaux

dispositions
suivantes

:
1°

R
ègles

d'aération
etd'assainissem

entprévues
aux

articles
R

.4222-1
à

R
.4222-17

etR
.4222-20

à
R

.4222-22
;

2°
R

ègles
relatives

à
l'am

biance
therm

ique,au
froid

etaux
intem

péries
prévues

aux
articles

R
.

4223-13
etR

.4223-15
;

3°
R

ègles
relatives

à
la

sécurité
des

lieux
de

travailprévues
par

les
R

.4224-2
à

R
.4224-18

;
4°

R
ègles

relatives
à

d'am
énagem

entdes
lieux

de
travailprévues

à
l'article

R
.4225-5.

A
rticle

R
4534-139

L
'em

ployeur
m

età
la

disposition
des

travailleurs
un

local-vestiaire
:

1°
C

onvenablem
entaéré

etéclairé,etsuffisam
m

entchauffé
;

2°
N

ettoyé
au

m
oins

une
fois

par
jour

ettenu
en

étatconstantde
propreté

;
3°

Pourvu
d'un

nom
bre

suffisantde
sièges.

Ilestinterditd'y
entreposer

des
produits

ou
m

atériels
dangereux

ou
salissants

ainsique
des

m
atériaux.

L
orsque

l'exiguïté
du

chantier
ne

perm
etpas

d'équiper
le

locald'arm
oires-vestiaires

individuelles
en

nom
bre

suffisant,le
localestéquipé

de
patères

en
nom

bre
suffisant.

Pour
les

chantiers
souterrains,le

localestinstallé
au

jour.

A
rticle

R
4534-140

L
orsque

les
installations

prévues
à

l'article
R

.4534-139
ne

sontpas
adaptées

à
la

nature
du

chantier,
des

véhicules
de

chantier
spécialem

entam
énagés

à
ceteffetpeuventêtre

utilisés
pour

perm
ettre

aux
travailleurs

d'assurer
leur

propreté
individuelle,de

disposer
de

cabinets
d'aisances,de

vestiaires
et,

sipossible,de
douches

à
l'abrides

intem
péries.

L
'utilisation

d'un
localen

sous-solestexceptionnelle
etn'esttolérée

que
s'ilestpossible

de
le

tenir
en

étatconstantde
propreté,de

l'aérer
etde

l'éclairer
convenablem

ent.

A
rticle

R
4534-141

L
es

em
ployeurs

m
ettentà

la
disposition

des
travailleurs

une
quantité

d'eau
potable

suffisante
pour

assurer
leur

propreté
individuelle.L

orsqu'ilestim
possible

de
m

ettre
en

place
l'eau

courante,un
réservoir

d'eau
potable

d'une
capacité

suffisante
estraccordé

aux
lavabos

afin
de

perm
ettre

leur
alim

entation.
D

ans
les

chantiers
m

entionnés
à

l'article
R

.4534-137,sontinstallés
des

lavabos
ou

des
ram

pes,si
possible

à
tem

pérature
réglable,à

raison
d'un

orifice
pour

dix
travailleurs.
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D
es

m
oyens

de
nettoyage

etde
séchage

ou
d'essuyage

appropriés,entretenus
etchangés

chaque
fois

que
nécessaire,sontm

is
à

disposition
des

travailleurs.

A
rticle

R
4534-142

L
orsque

des
travailleurs

prennentleur
repas

sur
le

chantier,un
localréfectoire

estm
is

à
leur

disposition.
C

e
localrépond

aux
exigences

suivantes
:

1°
Ilestpourvu

de
tables

etde
chaises

en
nom

bre
suffisant:

2°
Ildispose

d'au
m

oins
un

appareilperm
ettantd'assurer

le
réchauffage

ou
la

cuisson
des

alim
ents

etd'un
garde-m

anger
destiné

à
protéger

les
alim

ents
d'une

capacité
suffisante

et,sipossible,d'un
réfrigérateur

;
3°

Ilesttenu
en

parfaitétatde
propreté.

A
rticle

R
4534-142-1

L
es

travailleurs
disposentsoitd'un

localperm
ettantleur

accueildans
des

conditions
de

nature
à

préserver
leur

santé
etleur

sécurité
en

cas
de

survenance
de

conditions
clim

atiques
susceptibles

d'y
porter

atteinte,soitd'am
énagem

ents
de

chantiers
les

garantissantdans
des

conditions
équivalentes.

A
rticle

R
4534-143

L
'em

ployeur
m

età
la

disposition
des

travailleurs
de

l'eau
potable

etfraîche
pour

la
boisson,à

raison
de

trois
litres

au
m

oins
par

jour
etpar

travailleur.
L

es
conventions

collectives
nationales

prévoientles
situations

de
travail,notam

m
entclim

atiques,
pour

lesquelles
des

boissons
chaudes

non
alcoolisées

sontm
ises

gratuitem
entà

la
disposition

des
travailleurs.

A
rticle

R
4534-144

Sur
les

chantiers,des
cabinets

d'aisance
conform

es
aux

dispositions
des

articles
R

.4228-11
à

R
.

4228-15
sontm

is
à

la
disposition

des
travailleurs.

A
rticle

R
4534-145

L
orsque

la
disposition

des
lieux

ne
perm

etpas
de

m
ettre

en
place

les
véhicules

de
chantier,le

local
réfectoire

etles
cabinets

d'aisance,prévus
aux

articles
R

.4534-140,R
.4534-142

etR
.4534-144,

l'em
ployeur

recherche
à

proxim
ité

du
chantier

un
localou

un
em

placem
entoffrantdes

conditions
au

m
oins

équivalentes.

Section
17

:
H

ébergem
ent.

A
rticle

R
4534-146

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



D
ans

les
chantiers

où
sontlogés

des
travailleurs,les

locaux
affectés

au
logem

entsatisfontaux
obligations

de
l'em

ployeur
en

m
atière

de
prévention

des
risques

d'incendies
etd'évacuation,prévues

aux
articles

R
.4227-1

à
R

.4227-14,etd'hébergem
ent,prévues

aux
articles

R
.4228-26

à
R

.
4228-35.
T

outefois,s'agissantd'installations
provisoires,ces

dispositions
ne

fontpas
obstacle

à
l'utilisation

de
logem

ents
m

obiles
tels

que
voitures

ou
rem

orques
routières,sous

réserve
que

des
m

esures
com

pensatrices
soientm

ises
en

œ
uvre

afin
d'assurer

aux
travailleurs

des
conditions

d'hébergem
ent

au
m

oins
équivalentes.

A
rticle

R
4534-147

L
es

voies
d'accès

aux
logem

ents
des

travailleurs
sontentretenues

de
telle

sorte
qu'elles

soient
praticables

etconvenablem
entéclairées.

A
rticle

R
4534-148

L
es

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personneldes

entreprises
appelées

à
intervenir

sur
les

chantiers
où

ilestprévu
de

loger
des

travailleurs,ainsique
le

com
ité

interentreprises
de

sécurité,de
santé

etdes
conditions

de
travail,

sontconsultés
sur

les
installations

prévues.

A
rticle

R
4534-149

L
es

situations
dans

lesquelles
les

travailleurs
déplacés

sontlogés
à

proxim
ité

du
chantier

etnourris
sontdéterm

inées
par

les
conventions

collectives
nationales

concernantces
travailleurs.

A
rticle

R
4534-150

Ilestinterdità
l'em

ployeur
de

laisser
les

travailleurs
loger

sur
le

terrain
m

is
à

sa
disposition

par
le

m
aître

d'ouvrage,à
m

oins
que

les
logem

ents
occupés

présententdes
garanties

d'hygiène
correspondantau

m
oins

à
celles

prévues
par

la
présente

section.

A
rticle

R
4534-151

L
'inspecteur

du
travailpeutaccorder

des
dérogations

lorsque
l'application

des
m

esures
prévues

par
la

présente
section

estrendue
difficile

par
les

conditions
d'exploitation

du
chantier.

Section
18

:
P

rem
iers

secours.

A
rticle

R
4534-152

D
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D
es

m
esures

appropriées
sontprises

pour
donner

rapidem
entles

prem
iers

secours
au

travailleur
blessé

au
cours

du
travail.

Section
19

:
A

ffichage
et

inform
ation.

A
rticle

R
4534-153

L
es

obligations
prévues

par
le

présentchapitre
sontaffichées

dans
le

local-vestiaire
prévu

par
l'article

R
.4534-139.

E
lles

sontaffichées
à

une
place

convenable,aisém
entaccessibles

ettenues
dans

un
bon

étatde
lisibilité.

A
rticle

R
4534-154

D
ans

les
chantiers

où
la

durée
des

travaux
dépasse

une
sem

aine,l'em
ployeur

indique,par
un

avis,
l'adresse

ou
le

num
éro

téléphonique
du

service
d'urgence

auquels'adresser
en

cas
d'accident.

A
rticle

R
4534-155

D
ans

les
chantiers

autres
que

ceux
m

entionnés
à

l'article
R

.4534-137,un
docum

entrappelantles
obligations

prévues
par

le
présentchapitre

estrem
is

à
chaque

travailleur
intéressé.

Section
20

:
D

érogations.

A
rticle

R
4534-156

L
es

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

peuvent,par
décision

prise
sur

le
rapportde

l'inspecteur
ou

du
contrôleur

du
travail,etaprès

avis
du

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travail,autoriser
pour

un
ou

des
chantiers

déterm
inés

et,le
cas

échéant,pour
une

certaine
nature

de
travaux,des

dérogations
tem

poraires
etlim

itées
à

certaines
dispositions

du
présentchapitre.

Ils
peuventégalem

entautoriser
par

arrêté,pour
une

durée
déterm

inée,des
dérogations

de
portée

générale
à

certaines
dispositions.

C
es

décisions
etarrêtés

ne
peuventintervenir

que
sous

réserve
de

prévoir
des

m
esures

com
pensatrices

de
sécurité.

C
hapitre

V
:

D
ispositions

applicables
aux

travailleurs
indépendants

Section
1

:
P

rescriptions
techniques

durant
l'exécution

de
travaux

de
bâtim

ent
et

de
génie

civil.
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A
rticle

R
4535-1

Sous
réserve

des
adaptations

prévues
par

la
présente

section,les
travailleurs

indépendants
ainsique

les
em

ployeurs
quiexercentdirectem

entune
activité

sur
un

chantier
de

bâtim
entetde

génie
civil

sontsoum
is

aux
dispositions

du
chapitre

IV
à

l'exception
de

celles
relatives

aux
m

esures
générales

d'hygiène,prévues
par

la
section

16,etau
logem

entprovisoire
des

travailleurs,prévues
par

la
section

17.

A
rticle

R
4535-2

L
es

travailleurs
indépendants

ainsique
les

em
ployeurs,lorsqu'ils

exercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civil,ne
sontsoum

is
aux

dispositions
prévues

en
m

atière
d'exam

en
du

m
atériel,des

engins,installations
ou

dispositifs
de

sécurité
par

l'article
R

.4534-18
que

sur
les

chantiers
soum

is
à

obligation
de

coordination
en

m
atière

de
sécurité

etde
santé

des
travailleurs

m
entionnés

à
l'article

L
.4532-2,à

l'exception
des

opérations
entreprises

par
un

particulier
pour

son
usage

personnelm
entionné

au
2°

de
l'article

L
.4532-7.

D
e

m
êm

e,le
respectdes

dispositions
des

prem
ier

etdeuxièm
e

alinéas
de

l'article
R

.4534-86
et

celles
de

l'article
R

.4534-99
n'estpas

obligatoire
pour

ces
travailleurs,sous

réserve
qu'ils

utilisent
effectivem

entun
systèm

e
d'arrêtde

chute.

A
rticle

R
4535-3

Pour
les

travaux
au

voisinage
de

lignes,canalisations
etinstallations

électriques,le
travailleur

indépendantpeutsuivre
la

procédure
prévue

à
l'article

R
.4534-117,sous

réserve
de

respecter
les

prescriptions
des

2°
à

4°
du

m
êm

e
article.

Ilsuitla
procédure

prévue
à

l'article
R

.4534-128
en

respectantles
prescriptions

des
2°

à
4°

du
m

êm
e

article.

A
rticle

R
4535-4

L
ors

des
travaux

m
entionnés

à
l'article

R
.4534-132,les

travailleurs
indépendants

etles
em

ployeurs,
lorsqu'ils

exercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civil,portentdes
appareils

respiratoires
appropriés

eten
bon

étatde
fonctionnem

ent.

A
rticle

R
4535-5

L
ors

des
travaux

exposantà
des

risques
de

noyade
m

entionnés
à

l'article
R

.4534-136,les
travailleurs

indépendants
etles

em
ployeurs,lorsqu'ils

exercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civil,portentdes
gilets

de
sauvetage.

Section
2

:
U

tilisation
d'équipem

ents
de

travailet
de

protection
individuelle.

D
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A
rticle

R
4535-6

L
orsqu'ils

utilisentdes
équipem

ents
de

travailetdes
équipem

ents
de

protection
individuelle,les

travailleurs
indépendants

ainsique
les

em
ployeurs

quiexercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civilsontsoum
is

aux
dispositions

suivantes
:

1°
R

ègles
générales

d'utilisation
des

équipem
ents

de
travailetdes

m
oyens

de
protection

prévues
aux

articles
R

.4321-1
à

R
.4321-5

;
2°

O
bligation

de
m

aintien
en

conform
ité

prévue
à

l'article
R

.4322-1
;

3°
R

ègles
d'installation

etd'utilisation
des

équipem
ents

de
travailprévues

aux
articles

R
.4323-6,R

.
4323-14

etR
.4323-18

;
4°

R
ègles

de
vérification

des
équipem

ents
de

travailprévues
aux

articles
R

.4323-22
à

R
.4323-28

;
5°

D
ispositions

particulières
applicables

aux
équipem

ents
de

travailservantau
levage

de
charges

prévues
aux

articles
R

.4323-29
à

R
.4323-36,R

.4323-39,R
.4323-40

etR
.4323-44

à
R

.4323-49
;

6°
D

ispositions
particulières

applicables
aux

équipem
ents

de
travailm

obiles
prévues

à
l'article

R
.

4323-53
;

7°
Form

ation
à

la
conduite

prévue
à

l'article
R

.4323-55
;

8°
D

ispositions
particulières

applicables
aux

travaux
en

hauteur
prévues

aux
articles

R
.4323-58

à
R

.4323-89
;

9°
R

ègles
d'utilisation

etde
vérifications

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

prévues
aux

articles
R

.4323-91
à

R
.4323-94

etR
.4323-98

à
R

.4323-103.

A
rticle

R
4535-7

S'ils
répondentaux

critères
de

qualification
etde

com
pétence

définis
par

les
articles

R
.4323-24

et
R

.4323-100,les
travailleurs

indépendants
peuventprocéder

eux-m
êm

es
aux

vérifications
périodiques

des
équipem

ents
de

travailetdes
équipem

ents
de

protection
individuelle.

D
ans

les
situations

prévues
aux

articles
R

.4722-23
etsuivants,les

travailleurs
indépendants

consignentles
résultats

de
ces

vérifications,ainsique
le

nom
etla

qualité
de

la
personne

quiles
a

réalisées
sur

le
registre

prévu
à

l'article
R

.4534-18.

Section
3

:
R

isques
chim

iques.

Sous-section
1

:
M

esures
générales

de
prévention

des
risques

chim
iques.

A
rticle

R
4535-8

L
orsqu'ils

sontexposés
ou

susceptibles
d'être

exposés
à

des
agents

chim
iques

dangereux
autres

que
des

agents
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction,les

travailleurs
indépendants

ainsique
les

em
ployeurs

quiexercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civilsontsoum
is

aux
dispositions

relatives
aux

risques
d'exposition

aux
agents

chim
iques

dangereux
suivantes

:
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1°
C

ham
p

d'application
etdéfinitions

prévus
aux

articles
R

.4412-1
à

R
.4412-4

;
2°

E
valuation

des
risques

prévue
aux

articles
R

.4412-5
à

R
.4412-8

età
l'article

R
.4412-10

;
3°

M
esures

etm
oyens

de
prévention

prévus
aux

articles
R

.4412-11
à

R
.4412-22

à
l'exception

du
3°

de
l'article

R
.4412-11

;
4°

V
érifications

des
installations

etappareils
de

protection
collective

prévues
aux

articles
R

.
4412-23

etR
.4412-26

;
5°

M
esures

en
cas

d'accidentou
d'incidentprévues

aux
articles

R
.4412-33

à
R

.4412-37
;

6°
Surveillance

m
édicale

prévue
aux

articles
R

.4412-44
à

R
.4412-57.

Sous-section
2

:
A

gents
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction.

A
rticle

R
4535-9

L
orsqu'ils

sontexposés
ou

susceptibles
d'être

exposés
à

des
agents

chim
iques

dangereux
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction,les

travailleurs
indépendants

ainsique
les

em
ployeurs

quiexercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civil
sontsoum

is
aux

dispositions
relatives

aux
risques

d'exposition
aux

agents
cancérogènes,m

utagènes
ettoxiques

pour
la

reproduction
suivantes

:
1°

C
ham

p
d'application

etdéfinitions
prévus

aux
articles

R
.4412-59

à
R

.4412-60
;

2°
E

valuation
des

risques
prévue

aux
articles

R
.4412-61

à
R

.4412-65
à

l'exception
du

prem
ier

alinéa
de

l'article
R

.4412-64
;

3°
M

esures
etm

oyens
de

prévention
prévus

aux
articles

R
.4412-66

à
R

.4412-75
à

l'exception
du

2°
de

l'article
R

.4412-70
;

4°
M

esures
à

prendre
en

cas
d'accidents

ou
d'incidents

prévues
aux

articles
R

.4412-83
à

R
.

4412-85.
Ils

sontégalem
entsoum

is
aux

dispositions
relatives

aux
risques

d'exposition
aux

agents
chim

iques
dangereux

suivantes
:

1°
C

ham
p

d'application
etdéfinitions

prévus
aux

articles
R

.4412-1
à

R
.4412-4

;
2°

M
esures

etdispositions
à

prendre
contre

les
dangers

découlantdes
propriétés

chim
iques

et
physico-chim

iques
des

agents
chim

iques
prévues

aux
articles

R
.4412-7

etR
.4412-18

;
3°

V
érifications

des
installations

etappareils
de

protection
collective

prévues
aux

articles
R

.
4412-23

à
R

.4412-26
;

4°
M

esures
en

cas
d'accidentou

d'incidentprévues
aux

articles
R

.4412-33
à

R
.4412-37

;
5°

Surveillance
m

édicale
prévue

aux
articles

R
.4412-44

à
R

.4412-57.

Sous-section
3

:
A

ctivités
de

confinem
ent

et
de

retrait
d'am

iante
et

activités
et

interventions
sur

des
m

atériaux
et

appareils
susceptibles

de
libérer

des
fibres

d'am
iante.

A
rticle

R
4535-10

L
orsqu'ils

sontsusceptibles
d'être

exposés
à

l'inhalation
de

poussières
d'am

iante
à

l'occasion
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d'activités
de

confinem
entetde

retraitd'am
iante

ou
d'activités

ou
interventions

sur
des

m
atériaux

et
appareils

susceptibles
de

libérer
des

fibres
d'am

iante,les
travailleurs

indépendants
ainsique

les
em

ployeurs
quiexercentdirectem

entune
activité

sur
un

chantier
de

bâtim
entetde

génie
civilsont

soum
is

aux
dispositions

particulières
relatives

aux
risques

d'exposition
à

l'am
iante

de
la

section
3

du
chapitre

II
du

titre
Ier

du
livre

IV
,à

l'exception
des

articles
R

.4412-97,R
.4412-101,R

.4412-105
à

R
.4412-109.

Ils
sontégalem

entsoum
is

aux
dispositions

de
l'article

R
.4535-9.

Section
4

:
R

isque
hyperbare

A
rticle

R
4535-11

L
es

travailleurs
indépendants

ainsique
les

em
ployeurs

quiexercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civilsontsoum
is

aux
dispositions

du
titre

V
I

du
livre

IV
du

code
du

travail.

Section
4

:
R

isques
électriques

Sous-section
1

:
U

tilisation
des

installations
électriques

A
rticle

R
4535-11

L
es

travailleurs
indépendants

etles
em

ployeurs
quiexercentdirectem

entune
activité

sur
un

chantier
de

bâtim
entetde

génie
civilsontsoum

is
aux

dispositions
des

articles
R

.4226-1
à

R
.

4226-21.

Sous-section
2

:
O

pérations
sur

ou
au

voisinage
des

installations
électriques

A
rticle

R
4535-12

L
es

travailleurs
indépendants

ou
les

em
ployeurs

quiexercentdirectem
entune

activité
sur

un
chantier

de
bâtim

entetde
génie

civil,lorsqu'ils
effectuentdes

opérations
sur

les
installations

électriques
ou

dans
leur

voisinage,ontun
niveau

de
connaissance

des
risques

liés
à

l'électricité
et

des
m

esures
à

prendre
pour

intervenir
en

sécurité
équivalentà

celuides
travailleurs

auxquels
sont

confiées
ces

opérations.

T
IT

R
E

IV
:

A
U

T
R

E
S

A
C

T
IV

IT
É

S
E

T
O

P
E

R
A

T
IO

N
S.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



C
hapitre

Ier
:

M
anutention

des
charges

Section
1

:
D

ispositions
générales.

A
rticle

R
4541-1

L
es

dispositions
du

présentchapitre
s'appliquentà

toutes
les

m
anutentions

dites
m

anuelles
com

portantdes
risques,notam

m
entdorso-lom

baires,pour
les

travailleurs
en

raison
des

caractéristiques
de

la
charge

ou
des

conditions
ergonom

iques
défavorables.

A
rticle

R
4541-2

O
n

entend
par

m
anutention

m
anuelle,toute

opération
de

transportou
de

soutien
d'une

charge,dont
le

levage,la
pose,la

poussée,la
traction,le

portou
le

déplacem
ent,quiexige

l'effortphysique
d'un

ou
de

plusieurs
travailleurs.

Section
2

:
P

rincipes
de

prévention.

A
rticle

R
4541-3

L
'em

ployeur
prend

les
m

esures
d'organisation

appropriées
ou

utilise
les

m
oyens

appropriés,et
notam

m
entles

équipem
ents

m
écaniques,afin

d'éviter
le

recours
à

la
m

anutention
m

anuelle
de

charges
par

les
travailleurs.

A
rticle

R
4541-4

L
orsque

la
nécessité

d'une
m

anutention
m

anuelle
de

charges
ne

peutêtre
évitée,notam

m
enten

raison
de

la
configuration

des
lieux

où
cette

m
anutention

estréalisée,l'em
ployeur

prend
les

m
esures

d'organisation
appropriées

ou
m

età
la

disposition
des

travailleurs
les

m
oyens

adaptés,sinécessaire
en

com
binantleurs

effets,de
façon

à
lim

iter
l'effortphysique

età
réduire

le
risque

encouru
lors

de
cette

opération.

Section
3

:
É

valuation
des

risques.

A
rticle

R
4541-5

L
orsque

la
m

anutention
m

anuelle
ne

peutpas
être

évitée,l'em
ployeur

:

D
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1°
E

value
les

risques
que

fontencourir
les

opérations
de

m
anutention

pour
la

santé
etla

sécurité
des

travailleurs
;

2°
O

rganise
les

postes
de

travailde
façon

à
éviter

ou
à

réduire
les

risques,notam
m

ent
dorso-lom

baires,en
m

ettanten
particulier

à
la

disposition
des

travailleurs
des

aides
m

écaniques
ou,

à
défautde

pouvoir
les

m
ettre

en
œ

uvre,les
accessoires

de
préhension

propres
à

rendre
leur

tâche
plus

sûre
etm

oins
pénible.

A
rticle

R
4541-6

Pour
l'évaluation

des
risques

etl'organisation
des

postes
de

travail,l'em
ployeur

tientcom
pte

:
1°

D
es

caractéristiques
de

la
charge,de

l'effortphysique
requis,des

caractéristiques
du

m
ilieu

de
travailetdes

exigences
de

l'activité
;

2°
D

es
facteurs

individuels
de

risque,définis
par

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailet
de

l'agriculture.

Section
4

:
M

esures
et

m
oyens

de
prévention.

A
rticle

R
4541-7

L
'em

ployeur
veille

à
ce

que
les

travailleurs
reçoiventdes

indications
estim

atives
et,chaque

fois
que

possible,des
inform

ations
précises

sur
le

poids
de

la
charge

etsur
la

position
de

son
centre

de
gravité

ou
de

son
côté

le
plus

lourd
lorsque

la
charge

estplacée
de

façon
excentrée

dans
un

em
ballage.

A
rticle

R
4541-8

L
'em

ployeur
faitbénéficier

les
travailleurs

dontl'activité
com

porte
des

m
anutentions

m
anuelles

:
1°

D
'une

inform
ation

sur
les

risques
qu'ils

encourentlorsque
les

activités
ne

sontpas
exécutées

d'une
m

anière
techniquem

entcorrecte,en
tenantcom

pte
des

facteurs
individuels

de
risque

définis
par

l'arrêté
prévu

à
l'article

R
.4541-6

;
2°

D
'une

form
ation

adéquate
à

la
sécurité

relative
à

l'exécution
de

ces
opérations.A

u
cours

de
cette

form
ation,essentiellem

entà
caractère

pratique,les
travailleurs

sontinform
és

sur
les

gestes
et

postures
à

adopter
pour

accom
plir

en
sécurité

les
m

anutentions
m

anuelles.

A
rticle

R
4541-9

L
orsque

le
recours

à
la

m
anutention

m
anuelle

estinévitable
etque

les
aides

m
écaniques

prévues
au

2°
de

l'article
R

.4541-5
ne

peuventpas
être

m
ises

en
œ

uvre,un
travailleur

ne
peutêtre

adm
is

à
porter

d'une
façon

habituelle
des

charges
supérieures

à
55

kilogram
m

es
qu'à

condition
d'y

avoir
été

reconnu
apte

par
le

m
édecin

du
travail,sans

que
ces

charges
puissentêtre

supérieures
à

105
kilogram

m
es.

T
outefois,les

fem
m

es
ne

sontpas
autorisées

à
porter

des
charges

supérieures
à

25
kilogram

m
es

ou
à

transporter
des

charges
à

l'aide
d'une

brouette
supérieures

à
40

kilogram
m

es,brouette
com

prise.
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A
rticle

R
4541-10

L
'expéditeur

de
toutcolis

ou
objetpesant1

000
kilogram

m
es

ou
plus

de
poids

brutdestiné
à

être
transporté

par
m

er
ou

voie
navigable

intérieure
porte,sur

le
colis,l'indication

de
son

poids
m

arquée
à

l'extérieur
de

façon
claire

etdurable.
D

ans
les

cas
exceptionnels

où
ilestdifficile

de
déterm

iner
le

poids
exact,le

poids
m

arqué
peutêtre

un
poids

m
axim

um
établid'après

le
volum

e
etla

nature
du

colis.
A

défautde
l'expéditeur,cette

obligation
incom

be
au

m
andataire

chargé
par

luide
l'expédition

du
colis.

Section
5

:
Surveillance

m
édicale.

A
rticle

R
4541-11

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

recom
m

andations
à

faire
au

m
édecin

du
travail,notam

m
entpour

luiperm
ettre

d'exercer
son

rôle
de

conseiller
de

l'em
ployeur

pour
l'évaluation

des
risques

etl'organisation
des

postes
de

travail.

C
hapitre

II
:

U
tilisation

d'écrans
de

visualisation

Section
1

:
C

ham
p

d'application
et

définitions.

A
rticle

R
4542-1

L
es

dispositions
du

présentchapitre
s'appliquentaux

travailleurs
quiutilisentde

façon
habituelle

et
pendantune

partie
non

négligeable
du

tem
ps

de
travaildes

équipem
ents

de
travailcom

portantdes
écrans

de
visualisation.

T
outefois,elles

ne
s'appliquentpas

aux
équipem

ents
suivants

:
1°

L
es

postes
de

conduite
de

véhicules
ou

d'engins
;

2°
L

es
systèm

es
inform

atiques
à

bord
d'un

m
oyen

de
transport;

3°
L

es
systèm

es
inform

atiques
destinés

à
être

utilisés
en

priorité
par

le
public

;
4°

L
es

systèm
es

portables
dès

lors
qu'ils

ne
fontpas

l'objetd'une
utilisation

soutenue
à

un
poste

de
travail;
5°

L
es

m
achines

à
calculer,les

caisses
enregistreuses

ettoutéquipem
entpossédantun

petit
dispositif

de
visualisation

de
données

ou
de

m
esures

nécessaires
à

l'utilisation
directe

de
cet

équipem
ent.

A
rticle

R
4542-2

D
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Pour
l'application

des
dispositions

du
présentchapitre,on

entend
par

écran
de

visualisation,un
écran

alphanum
érique

ou
graphique

quelque
soitle

procédé
d'affichage

utilisé.
O

n
entend

par
poste

de
travail,l'ensem

ble
com

prenantun
équipem

entde
travailcom

portant
notam

m
entun

écran
de

visualisation,un
clavier

ou
un

dispositif
de

saisies
de

données,des
périphériques,un

siège
etune

table
ou

une
surface

de
travail,ainsique

l'environnem
entde

travail
im

m
édiat.

Section
2

:
É

valuation
des

risques.

A
rticle

R
4542-3

A
près

analyse
des

conditions
de

travailetévaluation
des

risques
de

tous
les

postes
com

portantun
écran

de
visualisation,l'em

ployeur
prend

les
m

esures
appropriées

pour
rem

édier
aux

risques
constatés.

Section
3

:
M

esures
et

m
oyens

de
prévention.

A
rticle

R
4542-4

L
'em

ployeur
organise

l'activité
du

travailleur
de

telle
sorte

que
son

tem
ps

quotidien
de

travailsur
écran

soitpériodiquem
entinterrom

pu
par

des
pauses

ou
par

des
changem

ents
d'activité

réduisantla
charge

de
travailsur

écran.

A
rticle

R
4542-5

Pour
l'élaboration,le

choix,l'achatetla
m

odification
de

logiciels
ainsique

pour
la

définition
des

tâches
im

pliquantl'utilisation
d'écrans

de
visualisation,l'em

ployeur
prend

en
com

pte
les

facteurs
suivants,dans

la
m

esure
où

les
exigences

ou
les

caractéristiques
intrinsèques

de
la

tâche
ne

s'y
opposentpas

:
1°

L
e

logicielestadapté
à

la
tâche

à
exécuter

;
2°

L
e

logicielestd'un
usage

facile
etestadapté

au
niveau

de
connaissance

etd'expérience
de

l'utilisateur
;

3°
L

es
systèm

es
fournissentaux

travailleurs
des

indications
sur

leur
déroulem

ent;
4°

L
es

systèm
es

affichentl'inform
ation

dans
un

form
atetà

un
rythm

e
adaptés

aux
opérateurs

;
5°

L
es

principes
d'ergonom

ie
sontappliqués

en
particulier

au
traitem

entde
l'inform

ation
par

l'hom
m

e.

A
rticle

R
4542-6

L
'écran

de
visualisation

obéitaux
caractéristiques

suivantes
:

1°
L

es
caractères

sontd'une
bonne

définition
etform

és
d'une

m
anière

claire,d'une
dim

ension
suffisante

etavec
un

espace
adéquatentre

les
caractères

etles
lignes

;

D
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2°
L

'im
age

eststable
;

3°
L

a
lum

inance
ou

le
contraste

entre
les

caractères
etle

fond
de

l'écran
sontfacilem

entadaptables
par

l'utilisateur
de

term
inaux

à
écrans

etfacilem
entadaptables

aux
conditions

am
biantes

;
4°

L
'écran

estorientable
etinclinable

facilem
entpour

s'adapter
aux

besoins
de

l'utilisateur.Ilpeut
être

installé
sur

un
pied

séparé
ou

sur
une

table
réglable

;
5°

L
'écran

estexem
ptde

reflets
etde

réverbérations
susceptibles

de
gêner

l'utilisateur.

A
rticle

R
4542-7

L
e

clavier
de

l'écran
de

visualisation
obéitaux

caractéristiques
suivantes

:
1°

Ilestinclinable
etdissocié

de
l'écran

pour
perm

ettre
au

travailleur
d'avoir

une
position

confortable
quine

provoque
pas

de
fatigue

des
avant-bras

ou
des

m
ains

;
2°

L
'espace

devantle
clavier

estsuffisantpour
perm

ettre
un

appuipour
les

m
ains

etles
avant-bras

de
l'utilisateur

;
3°

L
e

clavier
a

une
surface

m
ate

pour
éviter

les
reflets

;
4°

L
a

disposition
du

clavier
etles

caractéristiques
des

touches
tendentà

faciliter
son

utilisation
;

5°
L

es
sym

boles
des

touches
sontsuffisam

m
entcontrastés

etlisibles
à

partir
de

la
position

de
travailnorm

ale.

A
rticle

R
4542-8

L
'espace

de
travailobéitaux

caractéristiques
suivantes

:
1°

L
e

plateau
de

la
table

ou
de

la
surface

de
travaila

une
surface

peu
réfléchissante

etde
dim

ensions
suffisantes

pour
perm

ettre
de

m
odifier

l'em
placem

entrespectif
de

l'écran,du
clavier,

des
docum

ents
etdu

m
atérielaccessoire

;
2°

L
e

supportde
docum

ents
eststable

etréglable.Ilse
situe

de
telle

façon
que

les
m

ouvem
ents

inconfortables
de

la
tête,du

dos
etdes

yeux
soientévités

au
m

axim
um

;
3°

L
'espace

de
travailestsuffisantpour

perm
ettre

une
position

confortable
pour

les
travailleurs.

A
rticle

R
4542-9

L
e

siège
est,s'ily

a
lieu,adaptable

en
hauteur

eten
inclinaison.

U
n

repose-pieds
estm

is
à

la
disposition

des
travailleurs

quien
fontla

dem
ande.

A
rticle

R
4542-10

L
es

dim
ensions

etl'am
énagem

entdu
poste

de
travailassurentsuffisam

m
entde

place
pour

perm
ettre

au
travailleur

de
changer

de
position

etde
se

déplacer.

A
rticle

R
4542-11

L
es

dispositions
des

articles
R

.4542-6
à

R
.4542-10

ne
s'appliquentque

dans
la

m
esure

où
les

élém
ents

considérés
existentdans

le
poste

de
travailetoù

les
caractéristiques

de
la

tâche
en

rendent

D
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l'application
possible.

Section
4

:
A

m
biance

physique
de

travail.

A
rticle

R
4542-12

L
es

équipem
ents

des
postes

de
travailne

doiventpas
produire

un
surcroîtde

chaleur
susceptible

de
constituer

une
gêne

pour
les

travailleurs.

A
rticle

R
4542-13

L
es

radiations,à
l'exception

de
la

partie
visible

du
spectre

électrom
agnétique,sontréduites

à
des

niveaux
négligeables

pour
la

protection
de

la
santé

etde
la

sécurité
des

travailleurs.

A
rticle

R
4542-14

U
n

taux
d'hum

idité
satisfaisantestétablietm

aintenu
dans

les
locaux

affectés
au

travailsur
écran

de
visualisation.

A
rticle

R
4542-15

L
e

bruitém
is

par
les

équipem
ents

du
poste

de
travailestpris

en
com

pte
lors

de
l'am

énagem
entdu

poste
de

façon,en
particulier,à

ne
pas

perturber
l'attention

etl'audition.

Section
5

:
Inform

ation
et

form
ation

des
travailleurs.

A
rticle

R
4542-16

L
'em

ployeur
assure

l'inform
ation

etla
form

ation
des

travailleurs
sur

les
m

odalités
d'utilisation

de
l'écran

etde
l'équipem

entde
travaildans

lequelcetécran
estintégré.

C
haque

travailleur
en

bénéficie
avantsa

prem
ière

affectation
à

un
travailsur

écran
de

visualisation
etchaque

fois
que

l'organisation
du

poste
de

travailestm
odifiée

de
m

anière
substantielle.

Section
6

:
Surveillance

m
édicale.

A
rticle

R
4542-17

U
n

travailleur
ne

peutêtre
affecté

à
des

travaux
sur

écran
de

visualisation
que

s'ila
faitl'objetd'un
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exam
en

m
édicalpréalable

etapproprié
des

yeux
etde

la
vue

par
le

m
édecin

du
travail.

C
etexam

en
estrenouvelé

à
intervalles

réguliers
etlors

des
visites

m
édicales

périodiques.

A
rticle

R
4542-18

L
'em

ployeur
faitexam

iner
par

le
m

édecin
du

travailtouttravailleur
se

plaignantde
troubles

pouvantêtre
dus

au
travailsur

écran
de

visualisation.
Siles

résultats
des

exam
ens

m
édicaux

le
rendentnécessaire,un

exam
en

ophtam
ologique

est
pratiqué.

A
rticle

R
4542-19

Siles
résultats

de
la

surveillance
m

édicale
rendentnécessaire

une
correction

etsiles
dispositifs

de
correction

norm
aux

ne
peuventêtre

utilisés,les
travailleurs

sur
écran

de
visualisation

reçoiventdes
dispositifs

de
correction

spéciaux
en

rapportavec
le

travailconcerné.
C

es
dispositifs

ne
peuvententraîner

aucune
charge

financière
additionnelle

pour
les

travailleurs.

C
hapitre

III
:

Interventions
sur

les
équipem

ents
élévateurs

et
installés

à
dem

eure.

Section
1

:
C

ham
p

d'application.

A
rticle

R
4543-1

L
es

dispositions
des

sections
2

à
6

du
présentchapitre

sontapplicables,sans
préjudice

de
celles

du
titre

Ier
du

présentlivre,aux
interventions

de
vérification,de

m
aintenance,de

contrôle
technique

ainsiqu'aux
travaux

de
réparation

etde
transform

ation
effectués

sur
les

équipem
ents

installés
à

dem
eure

suivants
:ascenseurs,m

onte-charges,élévateurs
de

personnes
dontla

vitesse
n'excède

pas
0,15

m
ètre

par
seconde,escaliers

m
écaniques,trottoirs

roulants
ou

installations
de

parcage
autom

atique
de

véhicules.

Section
2

:
E

tude
de

sécurité
spécifique.

A
rticle

R
4543-2

L
es

interventions
ettravaux

m
entionnés

à
l'article

R
.4543-1

ne
peuventêtre

réalisés
sur

un
équipem

entquin'a
pas

faitl'objetd'une
étude

de
sécurité

spécifique,effectuée
par

l'entreprise
chargée

de
ces

interventions
ettravaux,dénom

m
ée

"
entreprise

intervenante
”.C

ette
étude

est
réalisée

dans
les

six
sem

aines
suivantla

prise
en

charge
de

l'équipem
entpar

l'entreprise.

A
rticle

R
4543-3

D
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L
'étude

estconfiée
à

une
personne

com
pétente

dans
le

dom
aine

de
la

prévention
des

risques
et

connaissantles
dispositions

applicables
aux

interventions
ettravaux

m
entionnés

à
l'article

R
.

4543-1
ainsique

les
dispositions

réglem
entaires

applicables
aux

équipem
ents

concernés.

A
rticle

R
4543-4

L
'étude

de
sécurité

spécifique
estm

ise
à

jour,dans
un

délaide
six

sem
aines,lorsque

survientun
événem

entsusceptible
d'affecter

l'évaluation
des

risques,notam
m

ent:

1°
E

n
cas

de
transform

ation
im

portante
;

2°
A

la
réception,pour

les
ascenseurs,du

rapportd'inspection
du

contrôleur
technique

;

3°
A

près
l'intervention

de
m

esures
consécutives

au
signalem

entd'une
situation

de
danger

grave
et

im
m

inentdans
les

conditions
de

l'article
L

.4131-1.

A
rticle

R
4543-5

L
e

rapportde
contrôle

technique
définià

l'article
R

.125-2-4
du

code
de

la
construction

etde
l'habitation

estréputé
constituer

l'étude
de

sécurité
de

l'entreprise
intervenante

quiréalise
ce

contrôle.Pour
cette

entreprise,ilvautétude
de

sécurité
préalable

aux
vérifications

qu'elle
réalise

ultérieurem
entsur

le
m

êm
e

équipem
ent.

A
rticle

R
4543-6

Sauf
dans

le
cas

prévu
à

l'article
R

.4543-5,l'étude
de

sécurité
spécifique

reste
la

propriété
de

l'entreprise
intervenante.Ilen

estrem
is

copie
au

propriétaire
de

l'appareil.

A
rticle

R
4543-7

L
e

chef
de

l'entreprise
intervenante

tientl'étude
de

sécurité
à

la
disposition

de
l'inspecteur

ou
du

contrôleur
du

travail,des
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale,du

m
édecin

du
travailetdes

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,

en
l'absence

d'un
telcom

ité,des
délégués

du
personnel.

A
rticle

R
4543-8

L
orsque

le
dossier

de
m

aintenance
élaboré

en
application

de
l'article

R
.4211-3

du
code

du
travail

existe,son
détenteur

m
età

la
disposition

de
l'entreprise

intervenante
celles

des
pièces

de
ce

dossier
quiprécisentles

conditions
d'accès

aux
équipem

ents.

A
rticle

R
4543-9

Pour
chaque

équipem
entpris

en
charge

dans
le

cadre
de

la
réalisation

d'interventions
ou

travaux
m

entionnés
à

l'article
R

.4543-1,l'étude
de

sécurité
spécifique

com
plète

le
docum

entunique
d'évaluation

des
risques

de
l'entreprise

intervenante,en
tenantcom

pte
des

caractéristiques
particulières

de
l'équipem

entetdes
risques

de
chute

ou
d'écrasem

ent.

A
rticle

R
4543-10
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L
'étude

de
sécurité

com
porte

toutes
les

données
perm

ettantau
chef

de
l'entreprise

intervenante
de

définir
etde

m
ettre

en
œ

uvre
les

m
esures

de
prévention

quis'im
posentpour

assurer
la

sécurité
et

préserver
la

santé
des

personnes
chargées

de
l'intervention

ou
des

travaux.

A
ce

titre,elle
com

porte
notam

m
ent:

1°
L

a
description

de
l'équipem

ent;

2°
L

es
conditions

d'accès
aux

différentes
parties

de
l'équipem

ent,etnotam
m

entla
m

achinerie
;

3°
L

e
descriptif

des
dispositifs

d'aide
à

la
m

anutention
;

4°
L

'évaluation
de

l'équipem
entetde

son
installation

au
regard

de
la

sécurité
des

travailleurs
chargés

des
interventions

ou
des

travaux
ainsique

les
m

esures
de

prévention,y
com

pris
les

m
odes

opératoires,pertinentes
;

5°
L

'appréciation
de

la
validité

etde
l'exhaustivité

des
docum

ents
techniques

disponibles.

A
rticle

R
4543-11

U
ne

fiche
signalétique

annexée
à

l'étude
de

sécurité
spécifique

récapitule
l'ensem

ble
des

risques
m

is
en

évidence.C
ette

récapitulation
peutêtre

réalisée
à

l'aide
de

pictogram
m

es.L
orsque

la
nature

du
risque

exige
que

des
m

esures
particulières

de
prévention

soientprises,la
fiche

signalétique
renvoie,

par
toutm

oyen
approprié,à

la
consultation

de
l'étude

de
sécurité

pour
la

m
ise

en
œ

uvre
de

ces
m

esures.

Section
3

:
Inform

ation
des

travailleurs
intervenants.

A
rticle

R
4543-12

L
e

personnelde
l'entreprise

intervenante
a

accès
à

l'étude
de

sécurité
spécifique,avantl'exécution

des
interventions

ou
des

travaux.

A
rticle

R
4543-13

L
a

fiche
signalétique

esttenue
en

perm
anence

à
la

disposition
des

travailleurs
de

l'entreprise
intervenante

soitdans
le

localde
m

achinerie
de

l'ascenseur
ou

du
m

onte-charge,soitdans
un

lieu
proche,pour

les
autres

équipem
ents.

E
lle

estcom
m

uniquée
par

le
propriétaire

de
l'équipem

entà
toute

personne
appelée,du

faitde
ses

fonctions,à
pénétrer

dans
les

parties
norm

alem
entinaccessibles

de
l'appareil.

Section
4

:
O

rganisation
de

l'intervention.

A
rticle

R
4543-14

L
e

chef
de

l'entreprise
intervenante

organise
les

interventions
ou

travaux
de

m
anière

à
assurer

la
sécurité

età
préserver

la
santé

des
travailleurs

quiles
effectuent.

A
ce

titre,ilprend
les

m
esures

de
prévention

appropriées
en

vue
d'éviter

toutrisque
pouvant

résulter,pour
les

travailleurs
etles

autres
personnes

exposées,de
l'éventuelle

neutralisation
des

dispositifs
de

sécurité.

D
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A
rticle

R
4543-15

L
e

chef
de

l'entreprise
intervenante

définitles
interventions

ou
travaux

nécessitantl'em
ploide

plus
d'un

travailleur,en
fonction

de
leur

caractère
pénible,répétitif

ou
com

plexe.

L
ors

de
l'intervention

de
deux

ou
plusieurs

travailleurs,le
chef

de
l'entreprise

intervenante
prend

les
m

esures
de

prévention
nécessaires

pour
élim

iner
les

risques
liés

à
la

sim
ultanéité

de
l'activité

de
ces

travailleurs
etpour

assurer
une

com
m

unication
satisfaisante

entre
eux.

A
rticle

R
4543-16

L
ors

de
l'organisation

des
interventions

ou
travaux

m
entionnés

à
l'article

R
.4543-15,le

chef
de

l'entreprise
intervenante

définitles
m

odes
opératoires

appropriés
à

la
technologie

de
l'équipem

entet
à

son
environnem

ent.

C
ette

organisation
prend

en
com

pte
:

1°
L

es
conséquences

de
l'introduction

de
nouvelles

technologies
;

2°
L

es
conclusions

tirées
de

l'expérience
acquise

etde
l'analyse

des
accidents

du
travail;

3°
L

es
form

ations
etles

qualifications
professionnelles

des
personnels

au
regard

de
l'aptitude

nécessaire
à

la
réalisation

des
interventions

ou
travaux.

A
rticle

R
4543-17

L
orsqu'un

ou
plusieurs

appareils
circulentsim

ultaném
entdans

la
m

êm
e

gaine,les
interventions

ou
travaux

sur
l'un

d'eux
sonteffectués

lorsque
les

autres
ontété

m
is

à
l'arrêt,sauf

sila
séparation

entre
les

équipem
ents

perm
etd'assurer

la
sécurité

des
intervenants.

A
rticle

R
4543-18

L
orsque

les
interventions

ou
travaux

exigentla
présence

d'un
travailleur

en
toitde

cabine
etque

l'équipem
entestdoté

du
dispositif

de
com

m
ande

de
m

anœ
uvre

d'inspection,ces
interventions

ou
travaux

ne
peuventêtre

entrepris
qu'après

vérification
du

bon
fonctionnem

entde
ce

dispositif
selon

une
m

éthode
perm

ettantde
s'assurer

de
la

prise
de

contrôle.

Section
5

:
T

ravailleurs
isolés.

A
rticle

R
4543-19

U
n

travailleur
isolé

doitpouvoir
signaler

toute
situation

de
détresse

etêtre
secouru

dans
les

m
eilleurs

délais.

A
rticle

R
4543-20

U
n

travailleur
isolé

ne
peutréaliser

des
interventions

ou
travaux

qui:

1°
C

om
portentle

portm
anueld'une

m
asse

supérieure
à

30
kg,la

pose
ou

la
dépose

m
anuelle

d'élém
ents

d'appareils
d'une

m
asse

supérieure
à

50
kg,ou

la
pose

ou
la

dépose
des

câbles
de

traction
d'ascenseur

;
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2°
E

xigentle
portd'un

équipem
entde

protection
individuelle

respiratoire
isolantou

filtrantà
ventilation

assistée.

A
rticle

R
4543-21

U
n

travailleur
isolé

ne
peutréaliser

des
interventions

ou
travaux

quiconduisentà
sa

présence
sur

le
toitde

l'habitacle
d'un

équipem
entpendantson

déplacem
entqu'aux

conditions
cum

ulatives
suivantes

:

1°
L

'équipem
entestdoté

d'un
dispositif

de
com

m
ande

de
m

anœ
uvre

d'inspection
conçu

etinstallé
de

m
anière

à
garantir

la
sécurité

des
intervenants

;

2°
L

a
prévention

du
risque

de
chute

estassurée
:

a)
Prioritairem

ent,par
la

conception
de

l'installation
ou

par
la

m
ise

en
œ

uvre
de

m
esures

de
protection

collective
;

b)
A

défaut,par
le

portd'un
équipem

entde
protection

individuelle
em

pêchanttoute
sortie

du
travailleur

de
la

surface
du

toitde
l'habitacle,sous

réserve
que

cette
protection

soitadaptée
à

la
nature

du
risque

com
pte

tenu
de

la
technologie

de
l'équipem

ent,de
la

nature
etde

la
durée

des
interventions

ou
travaux

ainsique
de

la
possibilité

de
les

réaliser
dans

des
conditions

ergonom
iques.

Section
6

:
F

orm
ation

des
travailleurs.

A
rticle

R
4543-22

T
outtravailleur

effectuantles
interventions

ou
travaux

m
entionnés

à
l'article

R
.4543-1,y

com
pris

les
travailleurs

tem
poraires

ou
sous

contratà
durée

déterm
inée,reçoitde

l'entreprise
quil'em

ploie
une

form
ation

particulière.C
ette

form
ation

estrenouvelée
aussisouventque

nécessaire,notam
m

ent
lors

de
l'introduction

de
nouvelles

technologies.

C
ette

form
ation

porte
notam

m
ent:

1°
Sur

l'évaluation
du

risque
figurantdans

l'étude
de

sécurité
en

vue
de

faciliter
la

com
préhension

des
m

esures
d'organisation

ettechniques
qu'elle

préconise
etleur

m
ise

en
œ

uvre
;

2°
Sur

les
m

éthodes
de

travailetles
procédures

d'intervention
applicables

aux
équipem

ents
sur

lesquels
le

travailleur
peutêtre

am
ené

à
intervenir

;

3°
Sur

les
équipem

ents
de

travailetles
équipem

ents
de

protection
individuelle

quidoiventêtre
utilisés.

A
rticle

R
4543-23

L
a

form
ation

com
porte

une
période

d'exercices
pratiques

effectuée
sous

le
contrôle

d'un
tuteur

désigné
par

l'em
ployeur.C

e
tuteur

dispose
de

la
qualification

nécessaire
etconnaîtnotam

m
entles

principes
de

sécurité
applicables

aux
interventions

ou
travaux.

L
a

durée
de

la
période

de
tutoratestdéfinie

par
l'em

ployeur
en

fonction
de

la
qualification

etde
l'expérience

du
travailleur.E

lle
perm

età
celui-cid'acquérir

les
savoir-faire

correspondantau
contenu

théorique
de

la
form

ation.

A
rticle

R
4543-24

L
'accom

plissem
entde

la
form

ation
spécifique

prévue
à

la
présente

section
faitl'objetd'une
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attestation
nom

inative
rem

ise
au

travailleur
par

l'em
ployeur,après

une
évaluation

effectuée
par

ce
dernier.C

ette
attestation

porte
la

date
à

laquelle
elle

a
été

délivrée,etm
entionne

la
durée

de
la

form
ation.

L
'em

ployeur
tientà

la
disposition

de
l'inspecteur

ou
du

contrôleur
du

travail,ainsique
des

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
les

copies
des

attestations
de

form
ation

spécifique
qu'ila

délivrées.

Section
7

:
M

ontage
et

dém
ontage

des
ascenseurs.

A
rticle

R
4543-25

L
es

dispositions
de

la
présente

section
s'appliquentau

m
ontage

etau
dém

ontage
des

ascenseurs,
sans

préjudice
de

celles
du

titre
III

du
présentlivre.

A
rticle

R
4543-26

L
e

m
ontage

etle
dém

ontage
des

ascenseurs
sontréalisés

en
suivantune

m
éthode

sûre.C
elle-ciest

établie
pour

le
m

ontage
et,le

cas
échéant,pour

le
dém

ontage
sur

la
base

des
élém

ents
fournis

par
le

constructeur.

L
a

m
éthode

de
m

ontage
des

ascenseurs
tient,notam

m
ent,com

pte
des

docum
entations

etindications
prévues

au
B

de
l'article

7
du

décretn°
2000-810

du
24

août2000
relatif

à
la

m
ise

sur
le

m
arché

des
ascenseurs.

Pendanttoutes
les

phases
de

dém
ontage

d'un
ascenseur,la

stabilité
de

la
cabine

estassurée
etson

toitne
peutêtre

utilisé
com

m
e

poste
de

travailque
s'ilsatisfaitaux

dispositions
des

articles
R

.
4323-58

à
R

.4323-61.

A
rticle

R
4543-27

T
oute

opération
de

levage
ou

de
m

aintien
en

hauteur
de

la
cabine

esteffectuée
au

m
oyen

d'un
appareilde

levage
approprié.

A
rticle

R
4543-28

T
outsalarié

se
déplaçantdans

la
trém

ie
dispose

des
équipem

ents
de

travailetdes
équipem

ents
de

protection
individuelle

prévus
par

les
articles

R
.4323-62

etR
.4323-64.

C
hapitre

IV
:

O
pérations

sur
les

installations
électriques

ou
dans

leur
voisinage

Section
1

:
C

ham
p

d'application
et

définitions

A
rticle

R
4544-1

D
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L
es

dispositions
du

présentchapitre
com

portentles
prescriptions

particulières
aux

opérations
effectuées

sur
des

installations
électriques

ou
dans

leur
voisinage.

E
lles

ne
s'appliquentpas

aux
installations

des
distributions

d'énergie
électrique

régies
par

la
loidu

15
juin

1906
sur

les
distributions

d'énergie.

D
ans

le
cas

des
installations

de
traction

électrique,cette
exclusion

s'étend
aux

chantiers
d'extension,

de
transform

ation
etd'entretien

de
ces

installations,aux
équipem

ents
électriques

du
m

atérielroulant
ferroviaire

ainsiqu'aux
installations

techniques
etde

sécurité
ferroviaires.

A
rticle

R
4544-2

Pour
l'application

des
dispositions

du
présentchapitre,on

entend
par

opérations
sur

les
installations

électriques
:

1°
D

ans
les

dom
aines

haute
etbasse

tension,les
travaux

hors
tension,les

travaux
sous

tension,les
m

anœ
uvres,les

essais,les
m

esurages
etles

vérifications
;

2°
D

ans
le

dom
aine

basse
tension,les

interventions.

O
n

entend
par

opérations
effectuées

dans
le

voisinage
d'installations

électriques
les

opérations
d'ordre

électrique
etnon

électrique
effectuées

dans
une

zone
définie

autour
de

pièces
nues

sous
tension,dontles

dim
ensions

varienten
fonction

du
dom

aine
de

tension.U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
ces

dim
ensions.

A
rticle

R
4544-3

L
a

définition
des

opérations
sur

les
installations

électriques
ou

dans
leur

voisinage
ainsique

les
m

odalités
recom

m
andées

pour
leur

exécution
figurentdans

les
norm

es
hom

ologuées
dontles

références
sontpubliées

au
Journalofficielde

la
R

épublique
française

par
arrêté

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

Section
2

:
O

bligations
générales

de
l'em

ployeur

A
rticle

R
4544-4

L
'em

ployeur
définitetm

eten
œ

uvre
les

m
esures

de
prévention

de
façon

à
supprim

er
ou,à

défaut,à
réduire

autantqu'ilestpossible
le

risque
d'origine

électrique
lors

des
opérations

sur
les

installations
électriques

ou
dans

leur
voisinage.A

ceteffet,ils'assure
que

:

1°
L

es
travaux

sonteffectués
hors

tension,sauf
s'ilressortde

l'évaluation
des

risques
que

les
conditions

d'exploitation
rendentdangereuse

la
m

ise
hors

tension
ou

en
cas

d'im
possibilité

technique
;

2°
L

es
opérations

effectuées
au

voisinage
de

pièces
nues

sous
tension

sontlim
itées

aux
cas

où
iln'a

pas
été

possible
de

supprim
er

ce
voisinage

soiten
consignantl'installation

ou
la

partie
d'installation

à
l'origine

de
ce

voisinage
soità

défaut,en
assurantla

protection
par

éloignem
ent,obstacle

ou
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isolation
;

3°
L

es
opérations

d'ordre
non

électrique
dans

le
voisinage

de
pièces

nues
sous

tension
sontlim

itées
aux

seules
opérations

quiconcourentà
l'exploitation

età
la

m
aintenance

des
installations

électriques.

Section
3

:
P

rescriptions
particulières

A
rticle

R
4544-5

L
es

travaux
hors

tension
sontréalisés

dans
les

conditions
suivantes

:

1°
L

a
partie

de
l'installation

sur
laquelle

ils
sonteffectués

doitêtre
préalablem

entidentifiée
et

consignée,de
telle

façon
que,pendanttoute

la
durée

des
travaux,aucune

tension
ne

subsiste,ne
puisse

apparaître
ou

réapparaître
dans

cette
partie

d'installation
;

2°
L

a
tension

ne
doitpouvoir

être
rétablie

dans
la

partie
d'installation

considérée
qu'après

que
l'installation

a
été

déconsignée,etque
sile

rétablissem
entde

la
tension

ne
présente

aucun
risque.

A
rticle

R
4544-6

D
ans

le
cas

de
travaux

effectués
au

voisinage
de

parties
actives

nues
sous

tension
des

dom
aines

H
T

A
ou

H
T

B
m

entionnés
aux

3°
et4°

de
l'article

R
.4226-2,une

surveillance
perm

anente
est

assurée
par

une
personne

habilitée,désignée
à

ceteffet,quiveille
à

l'application
des

m
esures

de
sécurité

prescrites.

L
'accès

aux
locaux

ou
em

placem
ents

à
risques

particuliers
de

choc
électrique

m
entionnés

à
l'article

R
.4226-9

estréservé
aux

personnes
titulaires

d'une
habilitation

appropriée.T
outefois,pour

des
opérations

d'ordre
non

électrique,d'autres
personnes

peuventêtre
autorisées

à
y

pénétrer,à
la

condition
d'avoir

été
inform

ées
des

instructions
de

sécurité
à

respecter
vis-à-vis

des
risques

électriques
etd'être

placées
sous

la
surveillance

constante
d'une

personne
habilitée

etdésignée
à

cet
effet.

A
rticle

R
4544-7

L
es

travaux
sous

tension,y
com

pris
lorsqu'ils

sontconfiés
à

une
entreprise

extérieure,ne
peuvent

être
entrepris

que
sur

un
ordre

écritdu
chef

de
l'établissem

entdans
lequelils

sonteffectués,
justifiantla

nécessité
de

travailler
sous

tension.

A
rticle

R
4544-8

Pour
la

réalisation
de

travaux
sous

tension,l'em
ployeur

m
eten

œ
uvre

les
m

esures
de

prévention
qui

com
prennent,com

pte
tenu

de
l'évaluation

des
risques

:

1°
L

a
définition

des
m

odes
opératoires

appropriés
;

D
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2°
L

e
choix

des
équipem

ents
de

travailappropriés
aux

conditions
etcaractéristiques

des
travaux

à
effectuer

ainsique
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
etdes

vêtem
ents

de
travail,

appropriés
aux

risques
etaux

conditions
dans

lesquelles
les

travaux
sonteffectués.

C
es

m
esures

de
prévention

sontconform
es

aux
norm

es
hom

ologuées
dontles

références
sont

précisées
par

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.

Section
4

:
T

ravailleurs
autorisés

à
effectuer

des
opérations

sur
les

installations
électriques

ou
dans

leur
voisinage

A
rticle

R
4544-9

L
es

opérations
sur

les
installations

électriques
ou

dans
leur

voisinage
ne

peuventêtre
effectuées

que
par

des
travailleurs

habilités.

A
rticle

R
4544-10

U
n

travailleur
esthabilité

dans
les

lim
ites

des
attributions

quiluisontconfiées.L
'habilitation,

délivrée
par

l'em
ployeur,spécifie

la
nature

des
opérations

qu'ilestautorisé
à

effectuer.

A
vantde

délivrer
l'habilitation,l'em

ployeur
s'assure

que
le

travailleur
a

reçu
la

form
ation

théorique
etpratique

quiluiconfère
la

connaissance
des

risques
liés

à
l'électricité

etdes
m

esures
à

prendre
pour

intervenir
en

sécurité
lors

de
l'exécution

des
opérations

quiluisontconfiées.

L
'em

ployeur
délivre,m

aintientou
renouvelle

l'habilitation
selon

les
m

odalités
contenues

dans
les

norm
es

m
entionnées

à
l'article

R
.4544-3.

L
'em

ployeur
rem

età
chaque

travailleur
un

carnetde
prescriptions

établisur
la

base
des

prescriptions
pertinentes

de
ces

norm
es,com

plété,le
cas

échéant,par
des

instructions
de

sécurité
particulières

au
travaileffectué.

D
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P
artie

réglem
entaire

nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
T

IE
:

SA
N

T
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E
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SÉ
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U
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A
U

T
R

A
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A
IL

L
IV

R
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V
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:
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S
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T
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R
G

A
N
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E

S
D

E
P

R
É

V
E

N
T
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T
IT

R
E

Ier
:

C
O

M
IT

É
D

'H
Y

G
IÈ

N
E

,D
E

SÉ
C

U
R

IT
É

E
T

D
E

S
C

O
N

D
IT

IO
N

S
D

E
T

R
A

V
A

IL

C
hapitre

Ier
:

R
ègles

générales

C
hapitre

II
:

A
ttributions

Section
1

:
M

issions.

A
rticle

R
4612-1

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaildéfinitles

m
issions

qu'ilconfie
à

ses
m

em
bres

pour
l'accom

plissem
entdes

tâches
quirelèventde

sa
com

pétence.

A
rticle

R
4612-2

L
es

enquêtes
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailen

cas
d'accidents

du
travailou

de
m

aladies
professionnelles

ou
à

caractère
professionnelsontréalisées

par
une

délégation
com

prenantau
m

oins
:

1°
L

'em
ployeur

ou
un

représentantdésigné
par

lui;
2°

U
n

représentantdu
personnelsiégeantà

ce
com

ité.

A
rticle

R
4612-2-1

L
es

m
em

bres
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailpeuventse

faire
présenter

l'ensem
ble

des
livres,registres

etdocum
ents

non
nom

inatifs
rendus

obligatoires
par

la
partie

IV
du

présentcode.

Section
2

:
C

onsultations
obligatoires

dans
les

établissem
ents

D
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com
portant

une
ou

plusieurs
installations

soum
ises

à
autorisation

ou
une

installation
nucléaire

de
base.

A
rticle

R
4612-3

L
es

dispositions
de

la
présente

section
s'appliquentaux

établissem
ents

com
portantune

ou
plusieurs

installations
soum

ises
à

autorisation
en

application
de

l'article
L

.512-1
du

code
de

l'environnem
ent

ou
m

entionnées
aux

articles
3-1

et104
à

104-8
du

code
m

inier.

A
rticle

R
4612-4

L
es

docum
ents

joints
à

la
dem

ande
d'autorisation,prévue

à
l'article

L
.512-1

du
code

de
l'environnem

ent,sontportés
à

la
connaissance

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailpréalablem
entà

leur
envoiau

préfet.
L

e
com

ité
estconsulté

sur
le

dossier
établipar

l'em
ployeur

à
l'appuide

sa
dem

ande,dans
le

délai
d'un

m
ois

à
com

pter
de

la
clôture

de
l'enquête

publique
prévue

à
l'article

L
.512-2

du
m

êm
e

code.
Ilém

etun
avis

m
otivé

sur
ce

dossier
après

avoir
pris

connaissance
des

résultats
de

cette
enquête.

L
e

présidentdu
com

ité
transm

etcetavis
au

préfetdans
un

délaide
quarante-cinq

jours
à

com
pter

de
la

clôture
du

registre
de

l'enquête
publique.

A
rticle

R
4612-5

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailém

etun
avis

:
1°

Sur
le

plan
d'opération

interne
prévu

à
l'article

R
.512-29

du
code

de
l'environnem

ent;
2°

Sur
la

teneur
des

inform
ations

transm
ises

au
préfeten

application
des

articles
R

.512-3
etR

.
512-6

ainsique
du

prem
ier

alinéa
de

l'article
R

.512-33
du

m
êm

e
code.

L
e

présidentdu
com

ité
transm

etces
avis

au
préfetdans

un
délaide

trente
jours

à
com

pter
de

la
consultation.

A
rticle

R
4612-5-1

D
ans

les
établissem

ents
com

portantune
installation

nucléaire
de

base,le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailém
etun

avis
sur

toutprojetd'élaboration
ou

de
m

odification
du

plan
d'urgence

interne,après
un

délaide
trente

jours
au

m
oins

etsoixante
jours

au
plus

suivantla
com

m
unication

du
dossier,sauf

cas
exceptionneljustifié

par
l'urgence.

A
rticle

R
4612-6

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestinform

é
par

l'em
ployeur

des
prescriptions

im
posées

par
les

autorités
publiques

chargées
de

la
protection

de
l'environnem

ent.

D
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Section
3

:
R

apport
et

program
m

e
annuels.

A
rticle

R
4612-7

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travail,de

l'agriculture
etdes

transports
déterm

inent:
1°

L
es

inform
ations

figurantau
rapportannuel,notam

m
entle

bilan
des

conditions
de

la
m

anutention
m

anuelle
de

charges
;

2°
L

a
nature

des
renseignem

ents
que

les
com

ités
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail
fournissentà

l'adm
inistration.

A
rticle

R
4612-8

L
e

program
m

e
annuelde

prévention
des

risques
professionnels

etd'am
élioration

des
conditions

de
travailestétablià

partir
des

analyses
m

entionnées
à

l'article
L

.4612-2
et,s'ily

a
lieu,des

inform
ations

figurantau
bilan

socialprévu
à

l'article
L

.2323-68.
C

e
program

m
e

fixe
la

liste
détaillée

des
m

esures
devantêtre

prises
au

cours
de

l'année
à

venir
dans

les
m

êm
es

dom
aines

afin
de

satisfaire,notam
m

ent:
1°

A
ux

principes
généraux

de
prévention

prévus
aux

articles
L

.4121-1
à

L
.4121-5

etL
.4221-1

;
2°

A
l'inform

ation
età

la
form

ation
des

travailleurs
prévues

aux
articles

L
.4141-1

à
L

.4143-1
;

3°
A

l'inform
ation

età
la

form
ation

des
salariés

titulaires
d'un

contratde
travailà

durée
déterm

inée
etdes

salariés
tem

poraires
prévues

aux
articles

L
.4154-2

etL
.4154-4

;
4°

A
la

coordination
de

la
prévention

prévue
aux

articles
L

.4522-1
etL

.4522-2.

A
rticle

R
4612-9

L
'avis

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailsur
le

rapportetle
program

m
e

annuels
esttransm

is
pour

inform
ation

à
l'inspecteur

du
travail.

C
hapitre

III
:

C
om

position
et

désignation

Section
1

:
C

om
position.

A
rticle

R
4613-1

L
a

délégation
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailest
com

posée
com

m
e

suit:
1°

E
tablissem

ents
de

199
salariés

etm
oins,trois

salariés
dontun

appartenantau
personnelde

m
aîtrise

ou
des

cadres
;

2°
E

tablissem
ents

de
200

à
499

salariés,quatre
salariés

dontun
appartenantau

personnelde

D
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m
aîtrise

ou
des

cadres
;

3°
E

tablissem
ents

de
500

à
1

499
salariés,six

salariés
dontdeux

appartenantau
personnelde

m
aîtrise

ou
des

cadres
;

4°
E

tablissem
ents

de
1

500
salariés

etplus,neuf
salariés,donttrois

appartenantau
personnelde

m
aîtrise

ou
des

cadres.

A
rticle

R
4613-2

L
'inspecteur

du
travailpeutautoriser

des
dérogations

aux
règles

déterm
inantla

répartition
des

sièges
entre

les
représentants

du
personnelde

m
aîtrise

ou
des

cadres
etceux

des
autres

catégories
de

personnel.

A
rticle

R
4613-3

D
ans

un
établissem

entde
cinq

cents
salariés

etplus,lorsque
plusieurs

com
ités

sontinstitués,en
application

de
l'article

L
.4613-4,la

délégation
du

personnelau
sein

de
chacun

de
ces

com
ités

est
constituée

conform
ém

entà
l'article

R
.4613-1.

A
rticle

R
4613-4

L
orsque

les
entreprises

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
m

ettenten
place

un
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,en
application

de
l'article

L
.4611-5,les

règles
énoncées

à
l'article

R
.4613-1

s'appliquent.

Section
2

:
D

ésignation.

A
rticle

R
4613-5

L
es

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailsont
désignés

pour
une

durée
de

deux
ans.L

eur
m

andatestrenouvelable.
L

orsque,pendantla
durée

norm
ale

de
son

m
andat,un

représentantdu
personnelcesse

ses
fonctions,

ilestrem
placé

dans
le

délaid'un
m

ois,pour
la

période
du

m
andatrestantà

courir.Iln'estpas
pourvu

à
son

rem
placem

entsila
période

de
m

andatrestantà
courir

estinférieure
à

trois
m

ois.

A
rticle

R
4613-6

L
orsque

le
m

andatdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailvientà
expiration,

ou
lorsqu'un

siège
de

ce
com

ité
devientvacantetdoitêtre

pourvu
dans

les
conditions

prévues
à

l'article
R

.4613-5,le
collège

chargé
de

désigner
les

m
em

bres
de

la
représentation

du
personnelse

réunitdans
un

délaide
quinze

jours
à

com
pter

des
dates

d'expiration
du

m
andatou

d'ouverture
de

la
vacance.
L

e
procès-verbalde

la
réunion

du
collège

renouvelantle
com

ité
ou

palliantla
vacance

du
siège

est
rem

is
dès

sa
conclusion

à
l'em

ployeur.C
e

dernier
l'adresse

à
l'inspecteur

du
travail,dans

un
délaide
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huitjours
à

com
pter

de
la

réception.

A
rticle

R
4613-7

E
n

application
de

l'article
L

.4611-6,lorsqu'un
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travaila
été

institué
par

accord
entre

plusieurs
entreprises

de
m

oins
de

cinquante
salariés,le

collège
appelé

à
désigner

les
représentants

du
personnelestconstitué

par
l'ensem

ble
des

représentants
élus

du
personneldes

entreprises
parties

à
l'accord,à

m
oins

que
cetaccord

n'en
dispose

autrem
ent.

A
rticle

R
4613-8

L
a

liste
nom

inative
des

m
em

bres
de

chaque
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailestaffichée
dans

les
locaux

affectés
au

travail.
E

lle
indique

l'em
placem

entde
travailhabitueldes

m
em

bres
du

com
ité.

Section
3

:
R

ecours
et

contestations.

A
rticle

R
4613-9

L
orsque,en

application
de

l'article
L

.4611-4,la
décision

de
l'inspecteur

du
travaild'im

poser
la

création
d'un

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailfaitl'objetd'une

réclam
ation

devantle
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploi,cette
dernière

s'exerce
dans

les
conditions

de
délaietde

procédure
fixées

à
l'article

R
.

4723-1.

A
rticle

R
4613-10

L
e

recours
hiérarchique

prévu
à

l'article
L

.4613-4
contre

la
décision

de
l'inspecteur

du
travailfixant

le
nom

bre
de

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaildans

les
établissem

ents
de

cinq
cents

salariés
etplus

ainsique
les

m
esures

nécessaires
à

la
coordination

de
ces

différents
com

ités
estexercé

dans
les

conditions
de

délaietde
procédure

fixées
à

l'article
R

.4723-1.

A
rticle

R
4613-11

L
e

tribunald'instance
statue

en
dernier

ressortsur
les

contestations
relatives

à
la

délégation
des

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailprévues
à

l'article
L

.4613-3.
L

e
tribunald'instance

estsaisides
contestations

par
voie

de
déclaration

au
greffe.

C
ette

déclaration
n'estrecevable

que
sielle

estfaite
dans

les
quinze

jours
suivantla

désignation.

A
rticle

R
4613-12
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L
e

tribunald'instance
statue

dans
les

dix
jours

de
sa

saisine
sans

frais
niform

e
de

procédure
etsur

avertissem
entqu'ildonne

trois
jours

à
l'avance

à
toutes

les
parties

intéressées.
L

a
décision

du
tribunalestnotifiée

par
le

greffe
dans

les
trois

jours
par

lettre
recom

m
andée

avec
avis

de
réception.

L
e

délaidu
pourvoien

cassation
estde

dix
jours.L

e
pourvoiestform

é,instruitetjugé
dans

les
conditions

fixées
par

les
articles

999
à

1008
du

code
de

procédure
civile.

C
hapitre

IV
:

F
onctionnem

ent

Section
1

:
D

ispositions
générales.

A
rticle

R
4614-1

L
e

secrétaire
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestchoisiparm

iles
représentants

du
personnelau

sein
de

ce
com

ité.

Section
2

:
R

éunions.

A
rticle

R
4614-2

O
utre

le
m

édecin
du

travail,le
responsable

du
service

de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,l'agentchargé
de

la
sécurité

etdes
conditions

de
travailassiste,s'ilexiste,à

titre
consultatif,

aux
réunions

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4614-3

L
'ordre

du
jour

des
réunions

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailest
transm

is
par

le
présidentaux

m
em

bres
du

com
ité

età
l'inspecteur

du
travail.C

ette
transm

ission
est

faite,sauf
cas

exceptionneljustifié
par

l'urgence,quinze
jours

au
m

oins
avantla

date
fixée

pour
la

réunion.
L

'ordre
du

jour
esttransm

is
dans

les
m

êm
es

conditions
aux

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
quipeuventassister

aux
réunions

du
com

ité.
L

orsqu'une
réunion

du
com

ité
com

porte
l'exam

en
de

docum
ents

écrits,ceux-cisontjoints
à

l'envoi
de

l'ordre
du

jour.

A
rticle

R
4614-4

L
es

réunions
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailontlieu

dans
l'établissem

ent,dans
un

localapproprié
et,sauf

exception
justifiée

par
l'urgence,pendantles

heures
de

travail.

D
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L
es

procès-verbaux
des

réunions
ainsique

le
rapportetle

program
m

e
annuels

m
entionnés

à
l'article

L
.4612-16

sontconservés
dans

l'établissem
ent.Ils

sonttenus
à

la
disposition

de
l'inspecteur

du
travail,du

m
édecin

inspecteur
du

travailetdes
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale.

A
rticle

R
4614-5

L
es

docum
ents

m
entionnés

à
l'article

L
.4711-1

sontprésentés
au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travailau
cours

de
la

réunion
quisuitleur

réception
par

l'em
ployeur.

C
haque

m
em

bre
du

com
ité

peutà
toutm

om
entdem

ander
la

transm
ission

de
ces

docum
ents.

L
e

présidentinform
e

le
com

ité
des

observations
de

l'inspecteur
du

travail,du
m

édecin
inspecteur

du
travailetdes

agents
des

services
de

prévention
des

organism
es

de
sécurité

sociale
au

cours
de

la
réunion

quisuitleur
intervention.

Section
3

:
R

ecours
à

un
expert.

A
rticle

R
4614-6

L
es

experts
auxquels

le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailpeutfaire
appelen

application
de

l'article
L

.4614-12
sontagréés

pour
le

ou
les

dom
aines

suivants
:

1°
Santé

etsécurité
au

travail;
2°

O
rganisation

du
travailetde

la
production.

A
rticle

R
4614-7

L
es

experts,personnes
physiques

ou
m

orales,sontagréés
par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail.
C

etagrém
entestpris

après
avis

du
C

onseild'orientation
sur

les
conditions

de
travail.

L
'arrêté

fixe
la

durée
de

validité
de

chacun
des

agrém
ents.E

lle
ne

peutexcéder
cinq

ans,
renouvelable.

L
'arrêté

précise
le

ou
les

dom
aines

dans
lesquels

l'expertagréé
intervient.

A
rticle

R
4614-8

Pour
délivrer

l'agrém
ent,ilestnotam

m
enttenu

com
pte

:

-
de

l'expérience
professionnelle

etdes
com

pétences
du

dem
andeur

pour
m

ener
des

expertises
dans

le
ou

les
dom

aines
m

entionnés
à

l'article
R

.4614-6
pour

lesquels
l'agrém

entestsollicité
;

-
de

la
pertinence

des
m

éthodes
d'intervention

proposées
;

-
des

engagem
ents

déontologiques
relatifs

à
la

prévention
des

conflits
d'intérêtetà

la
pratique

professionnelle
de

l'expertise
au

regard
des

règles
définies

selon
les

m
odalités

prévues
à

l'article
R

.
4614-9
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-
de

la
com

patibilité
de

l'agrém
entdem

andé
avec

les
activités

du
dem

andeur
autres

que
d'expertise.

A
rticle

R
4614-9

L
'agrém

entpeutêtre
suspendu

pour
une

durée
n'excédantpas

un
an

ou
retiré

par
le

m
inistre

chargé
du

travail,après
avis

du
C

onseild'orientation
sur

les
conditions

de
travail,etaprès

que
l'expert

agréé
a

été
m

is
à

m
êm

e
de

présenter
ses

observations,lorsque
les

conditions
prévues

à
l'article

R
.

4614-8
cessentd'être

rem
plies

ou
lorsque

la
qualité

des
expertises

cesse
d'être

conform
e

aux
obligations

professionnelles,m
éthodologiques

etdéontologiques
définies

par
arrêté

de
ce

m
inistre.

C
e

m
êm

e
arrêté

déterm
ine

les
m

odalités
de

contrôle
du

respectdes
obligations

précitées.

A
rticle

R
4614-11

L
a

dem
ande

d'agrém
entjustifie

de
l'expérience

etde
la

com
pétence

du
dem

andeur
pour

procéder
à

des
expertises

dans
le

ou
les

dom
aines

m
entionnés

à
l'article

R
.4614-6

pour
lesquels

l'agrém
entest

sollicité.

E
lle

estadressée
au

m
inistre

chargé
du

travail,par
tous

m
oyens,y

com
pris

électronique,perm
ettant

d'établir
une

date
certaine

avantle
1er

m
ars

ou
avantle

1er
septem

bre
de

l'année
en

cours
pour

produire
effetrespectivem

entau
1er

juilletde
la

m
êm

e
année

etau
1er

janvier
de

l'année
suivante.

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
à

com
pter

de
la

date
lim

ite
de

réception
de

la
dem

ande
vautdécision

de
rejet.

A
rticle

R
4614-12

L
a

dem
ande

d'agrém
entestaccom

pagnée
des

pièces
suivantes

:
1°

Statuts
de

la
personne

m
orale

ou
identification

de
la

personne
physique

;
2°

L
iste

des
adm

inistrateurs
etdu

personnelde
direction

lorsqu'ils'agitd'une
personne

m
orale

;
3°

L
iste

des
personnes

appelées
à

réaliser
effectivem

entles
expertises,avec

toutes
indications

perm
ettantd'apprécier,pour

chacune
d'elles,sa

qualification
etson

expérience
dans

le
ou

les
dom

aines
de

l'agrém
entsollicité

;
4°

N
ote

détaillée
exposantles

principales
m

éthodes
d'intervention

m
ises

en
œ

uvre
;

5°
D

éclaration
des

activités
autres

que
les

expertises
m

entionnées
à

l'article
L

.4614-12
;

6°
T

arifs
applicables

aux
expertises

réalisées
dans

le
cadre

de
l'agrém

entprévu
par

l'article
L

.
4614-12.

Sile
dossier

estincom
plet,le

m
inistre

en
inform

e
le

dem
andeur

etl'invite
à

produire
les

pièces
ou

inform
ations

m
anquantes,dans

un
délaiqu'ilfixe,etquine

peutêtre
inférieur

à
huitjours.

A
rticle

R
4614-13

L
orsqu'ilestsaisid'une

dem
ande

d'agrém
ent,le

m
inistre

chargé
du

travailpeutprocéder
aux

contrôles
ou

inspections
nécessaires

à
la

vérification
de

l'aptitude
des

experts.
Pour

l'instruction
des

dem
andes

d'agrém
ent,le

m
inistre

chargé
du

travailpeutdem
ander

à
l'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travailetà
l'Institutnationalde

recherche
etde

D
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m
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sécurité
de

luiapporter
leur

concours,selon
des

m
odalités

fixées
par

arrêté
de

ce
m

inistre.L
e

m
inistre

chargé
du

travailetces
organism

es
peuventdem

ander
tous

docum
ents

etinform
ations

utiles
ou

procéder
aux

entretiens
nécessaires

à
l'instruction

des
dem

andes
d'agrém

ent.

A
rticle

R
4614-14

L
es

experts
agréés

adressentau
m

inistre
chargé

du
travail,avantle

31
décem

bre
de

chaque
année,la

liste
des

expertises
réalisées

au
cours

de
l'année

civile
écoulée.Ils

fournissent,à
sa

dem
ande,une

copie
des

rapports
auxquels

ontdonné
lieu

ces
expertises.

A
rticle

R
4614-15

L
es

experts
agréés

peuventsous-traiter
une

partie
des

travaux
que

nécessite
l'expertise.

L
e

sous-traitantestlui-m
êm

e
agréé

sauf
s'ilintervienten

tantqu'organism
e

habilité
à

réaliser
des

contrôles
techniques

ou
des

vérifications
de

conform
ité,dans

le
cadre

de
la

réglem
entation

relative
à

la
santé

etla
sécurité

au
travail.

D
ans

ce
cas,le

sous-traitantne
peutêtre

la
personne

ou
l'organism

e
ayantprocédé

précédem
m

entà
ce

contrôle
ou

à
cette

vérification.

A
rticle

R
4614-16

T
oute

m
odification

des
listes

des
personnes,des

statuts,des
tarifs

pratiqués,m
entionnés

à
l'article

R
.4614-12,estdéclarée

au
m

inistre
chargé

du
travail.

A
rticle

R
4614-17

L
es

experts
agréés

sonttenus
au

secretprofessionnelpour
toutes

les
questions

relatives
aux

procédés
de

fabrication
dontils

auraienteu
connaissance

dans
le

cadre
des

expertises.

A
rticle

R
4614-18

L
'expertise

faite
en

application
du

2°
de

l'article
L

.4614-12
estréalisée

dans
le

délaid'un
m

ois.C
e

délaipeutêtre
prolongé

pour
tenir

com
pte

des
nécessités

de
l'expertise.L

e
délaitotalne

peut
excéder

quarante-cinq
jours.

A
rticle

R
4614-19

L
e

présidentdu
tribunalde

grande
instance

statue
en

urgence
sur

les
contestations

de
l'em

ployeur
relatives

à
la

nécessité
de

l'expertise,la
désignation

de
l'expert,le

coût,l'étendue
ou

le
délaide

l'expertise.

A
rticle

R
4614-20
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L
orsque

le
présidentdu

tribunalde
grande

instance
estappelé

à
prendre

la
décision

m
entionnée

au
deuxièm

e
alinéa

de
l'article

L
.4614-13,ilstatue

en
la

form
e

des
référés.

Section
4

:
F

orm
ation.

Sous-section
1

:
C

ontenu
et

organisation
de

la
form

ation.

A
rticle

R
4614-21

L
a

form
ation

des
représentants

du
personnelaux

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaila

pour
objet:

1°
D

e
développer

leur
aptitude

à
déceler

età
m

esurer
les

risques
professionnels

etleur
capacité

d'analyse
des

conditions
de

travail;
2°

D
e

les
initier

aux
m

éthodes
etprocédés

à
m

ettre
en

œ
uvre

pour
prévenir

les
risques

professionnels
etam

éliorer
les

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4614-22

L
a

form
ation

estdispensée
dès

la
prem

ière
désignation

des
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

E
lle

estdispensée
selon

un
program

m
e

théorique
etpratique

préétabliquitientcom
pte

:
1°

D
es

caractéristiques
de

la
branche

professionnelle
de

l'entreprise
;

2°
D

es
caractères

spécifiques
de

l'entreprise
;

3°
D

u
rôle

du
représentantau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travaildans

l'entreprise.

A
rticle

R
4614-23

L
e

renouvellem
entde

la
form

ation
des

représentants
du

personnelaux
com

ités
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailfaitl'objetde
stages

distincts
de

celuiorganisé
en

application
de

l'article
R

.4614-21.
C

e
renouvellem

enta
pour

objetde
perm

ettre
au

représentantdu
personneld'actualiser

ses
connaissances

etde
se

perfectionner.A
ceteffet,le

program
m

e
établipar

l'organism
e

de
form

ation
a

un
caractère

plus
spécialisé.Ilestadapté

aux
dem

andes
particulières

du
stagiaire

ettientcom
pte

notam
m

entdes
changem

ents
technologiques

etd'organisation
affectantl'entreprise,l'établissem

ent
ou

la
branche

d'activité.

A
rticle

R
4614-24

D
ans

les
établissem

ents
de

m
oins

de
trois

cents
salariés,la

durée
de

la
form

ation
des

représentants
au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailau

travailestde
trois

jours.

D
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Sous-section
2

:
O

bligations
des

organism
es

de
form

ation.

A
rticle

R
4614-25

L
a

form
ation

des
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestdispensée

soitpar
des

organism
es

figurantsur
une

liste
arrêtée

par
le

m
inistre

chargé
du

travailselon
la

procédure
prévue

à
l'article

R
.3142-2,soitpar

des
organism

es
agréés

par
le

préfet
de

région
selon

la
procédure

prévue
à

l'article
R

.2325-8.

A
rticle

R
4614-26

L
es

organism
es

quidem
andentà

figurer
sur

la
liste

arrêtée
par

le
préfetde

région
établissentleur

aptitude
à

assurer,conform
ém

entaux
dispositions

de
la

sous-section
1,la

form
ation

des
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

Ils
justifientnotam

m
entdes

capacités
de

leurs
form

ateurs
etde

l'expérience
acquise

par
ces

derniers
en

m
atière

de
prévention

des
risques

professionnels
etde

conditions
de

travail.
L

e
préfetde

région
se

prononce
après

avis
du

com
ité

de
coordination

régionalde
l'em

ploietde
la

form
ation

professionnelle.
L

e
silence

gardé
pendantplus

de
quatre

m
ois

sur
une

dem
ande

d'agrém
entvautdécision

de
rejet.

A
rticle

R
4614-27

L
orsqu'un

organism
e

cesse
de

répondre
aux

qualifications
ayantjustifié

son
inscription

sur
la

liste
préfectorale,ilen

estradié
par

décision
m

otivée
du

préfetde
région.

C
ette

décision
estprise

après
avis

du
com

ité
de

coordination
régionalde

l'em
ploietde

la
form

ation
professionnelle.

A
rticle

R
4614-28

L
'organism

e
de

form
ation

délivre,à
la

fin
du

stage,une
attestation

d'assiduité
que

l'intéressé
rem

età
son

em
ployeur

lorsqu'ilreprend
son

travail.

A
rticle

R
4614-29

L
es

organism
es

de
form

ation
rem

ettentchaque
année

avantle
30

m
ars,au

m
inistre

chargé
du

travail
ou

aux
préfets

de
région

selon
les

cas,un
com

pte
rendu

de
leurs

activités
au

cours
de

l'année
écoulée.C

e
com

pte
rendu

indique
le

nom
bre

des
stages

organisés
ainsique

leurs
program

m
es.

Sous-section
3

:
C

ongés
de

form
ation.

D
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A
rticle

R
4614-30

L
e

représentantdu
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailqui

souhaite
bénéficier

de
son

droità
un

congé
de

form
ation

en
faitla

dem
ande

à
l'em

ployeur.C
ette

dem
ande

précise
la

date
à

laquelle
ilsouhaite

prendre
son

congé,la
durée

de
celui-ci,le

prix
du

stage
etle

nom
de

l'organism
e

chargé
de

l'assurer.
L

a
dem

ande
de

congé
estprésentée

au
m

oins
trente

jours
avantle

débutdu
stage.A

sa
date

de
présentation,elle

estim
putée

par
priorité

sur
les

contingents
m

entionnés
à

l'article
L

.3142-10.

A
rticle

R
4614-31

L
e

congé
de

form
ation

estpris
en

une
seule

fois
à

m
oins

que
le

bénéficiaire
etl'em

ployeur
ne

décidentd'un
com

m
un

accord
qu'ille

sera
en

deux
fois.

A
rticle

R
4614-32

L
orsque

pour
refuser

la
dem

ande
de

congé,l'em
ployeur

estim
e

que
l'absence

du
salarié

pourrait
avoir

des
conséquences

préjudiciables
à

la
production

età
la

bonne
m

arche
de

l'entreprise,le
refus

estnotifié
à

l'intéressé
dans

un
délaide

huitjours
à

com
pter

de
la

réception
de

la
dem

ande.
D

ans
ce

cas,le
congé

form
ation

peutêtre
reporté

dans
la

lim
ite

de
six

m
ois.

Sous-section
4

:
D

épenses
de

form
ation.

A
rticle

R
4614-33

L
es

frais
de

déplacem
entau

titre
de

la
form

ation
des

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailsontpris
en

charge
par

l'em
ployeur

à
hauteur

du
tarif

de
seconde

classe
des

chem
ins

de
fer

applicable
au

trajetle
plus

directdepuis
le

siège
de

l'établissem
entjusqu'au

lieu
de

dispense
de

la
form

ation.
L

es
frais

de
séjour

sontpris
en

charge
à

hauteur
du

m
ontantde

l'indem
nité

de
m

ission
fixée

en
application

de
la

réglem
entation

applicable
aux

déplacem
ents

tem
poraires

des
fonctionnaires.

A
rticle

R
4614-34

L
es

dépenses
afférentes

à
la

rém
unération

des
organism

es
de

form
ation

sontprises
en

charge
par

l'em
ployeur,à

concurrence
d'un

m
ontantquine

peutdépasser,par
jour

etpar
stagiaire,l'équivalent

de
trente-six

fois
le

m
ontanthoraire

du
salaire

m
inim

um
de

croissance.

A
rticle

R
4614-35
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L
e

tem
ps

consacré
à

la
form

ation
des

représentants
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
et

des
conditions

de
travailestpris

sur
le

tem
ps

de
travailetrém

unéré
com

m
e

tel.

A
rticle

R
4614-36

L
es

dépenses
de

rém
unération

des
organism

es
de

form
ation

etles
frais

de
déplacem

entetde
séjour

exposés
par

les
stagiaires

ne
s'im

putentpas
sur

la
participation

au
développem

entde
la

form
ation

professionnelle
continue

prévue
à

l'article
L

.6331-1.
D

ans
les

entreprises
de

m
oins

de
trois

cents
salariés,les

dépenses
engagées

au
titre

de
la

rém
unération

du
tem

ps
de

form
ation

des
stagiaires

sontdéductibles
dans

la
lim

ite
de

0,08
%

du
m

ontantdes
salaires

payés
pendantl'année

en
cours,du

m
ontantde

la
participation

des
em

ployeurs
au

financem
entde

la
form

ation
professionnelle

continue.

C
hapitre

V
:

C
om

ité
d'hygiène,de

sécurité
et

des
conditions

de
travail

dans
certains

établissem
ents

de
santé,sociaux

et
m

édico-sociaux

Section
1

:
C

ham
p

d'application
et

définitions.

A
rticle

R
4615-1

L
es

dispositions
des

chapitres
prem

ier
à

IV
s'appliquentaux

établissem
ents

de
santé,sociaux

et
m

édico-sociaux
etaux

syndicats
interhospitaliers

m
entionnés

à
l'article

2
de

la
loin°

86-33
du

9
janvier

1986
portantdispositions

statutaires
relatives

à
la

fonction
publique

hospitalière,sous
réserve

des
dispositions

particulières
prévues

par
le

présentchapitre.

A
rticle

R
4615-2

Pour
l'application

des
dispositions

des
articles

L
.4612-13

etL
.4612-17

etde
celles

du
présent

chapitre,le
com

ité
technique

se
substitue

au
com

ité
d'entreprise.

Section
2

:
C

onditions
de

m
ise

en
place.

A
rticle

R
4615-3

D
es

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailsontconstitués

dans
les

établissem
ents

ou
syndicats

interhospitaliers
quiem

ploientau
m

oins
cinquante

agents.
L

'effectif
à

prendre
en

considération
estl'effectif

réelde
l'ensem

ble
des

personnels,y
com

pris
les

personnels
m

édicaux,em
ployés

dans
l'établissem

entou
le

syndicatinterhospitalier
au

31
décem

bre
de

la
dernière

année
civile.

D
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A
rticle

R
4615-4

L
orsque

dans
les

établissem
ents

ou
les

syndicats
interhospitaliers

em
ployantm

oins
de

cinquante
agents

un
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailn'a
pas

été
constitué,les

représentants
du

personnelau
com

ité
technique

de
l'établissem

entou
du

syndicatinterhospitalier
exercent,dans

le
cadre

des
m

oyens
dontils

disposenten
tantque

m
em

bres
du

com
ité

technique,les
m

issions
dévolues

aux
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail.Ils
sontsoum

is
aux

m
êm

es
obligations

que
ces

derniers.

A
rticle

R
4615-5

L
orsqu'au

cours
de

son
m

andat,un
représentantcesse

ses
fonctions

dans
l'établissem

entou
le

syndicatinterhospitalier,ilestrem
placé

dans
le

délaid'un
m

ois,dans
les

form
es

prévues
à

l'article
R

.4615-11.Ilen
estde

m
êm

e
des

représentants
frappés

des
incapacités

prononcées
en

application
des

articles
L

.5
à

L
.7

du
code

électoral.
D

ans
les

établissem
ents

où
iln'existe

pas
d'organisation

syndicale,iln'estpas
procédé

au
rem

placem
entd'un

représentantdu
personnelnon

m
édecin,non

pharm
acien

etnon
odontologiste

cessantses
fonctions

lorsque
la

période
du

m
andatrestantà

courir
estinférieure

à
trois

m
ois.

A
rticle

R
4615-6

L
es

représentants
m

entionnés
au

1°
de

l'article
R

.4615-9
cessentde

faire
partie

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travaillorsque
l'organisation

quiles
a

désignés
en

a
fait

la
dem

ande
par

écritau
chef

d'établissem
entou

au
secrétaire

généraldu
syndicatinterhospitalier.

Ils
sontrem

placés
dans

le
délaid'un

m
ois,dans

les
form

es
prévues

à
l'article

R
.4615-11.

A
rticle

R
4615-7

L
e

chef
d'établissem

entou
le

secrétaire
généraldu

syndicatinterhospitalier
arrête

la
liste

nom
inative

des
m

em
bres

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4615-8

L
e

chef
d'établissem

entou
le

secrétaire
généraldu

syndicatinterhospitalier
inform

e
l'autorité

de
tutelle

de
sa

réclam
ation

éventuelle
contre

la
décision

de
créer

un
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
et

des
conditions

de
travailou

de
créer

des
com

ités
distincts,prise

par
l'inspecteur

du
travailen

application
des

articles
L

.4611-4
etL

.4613-4.

Section
3

:
C

om
position

et
désignation.

A
rticle

R
4615-9
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L
a

délégation
du

personnelau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailcom
porte

un
nom

bre
égalde

titulaires
etde

suppléants.E
lle

com
prend

:
1°

D
es

représentants
des

personnels
non

m
édecins,non

pharm
aciens

etnon
odontologistes

à
raison

de
:

a)
T

rois
représentants

dans
les

établissem
ents

etsyndicats
interhospitaliers

de
199

agents
etm

oins
;

b)
Q

uatre
représentants

dans
les

établissem
ents

etsyndicats
interhospitaliers

de
200

à
499

agents
;

c)
Six

représentants
dans

les
établissem

ents
etsyndicats

interhospitaliers
de

500
à

1499
agents

;
d)

N
euf

représentants
dans

les
établissem

ents
etsyndicats

interhospitaliers
de

1500
agents

etplus
;

2°
D

es
représentants

des
personnels

m
édecins,pharm

aciens
etodontologistes

à
raison

de
:

a)
U

n
représentantdans

les
établissem

ents
etsyndicats

interhospitaliers
de

2500
agents

etm
oins

;
b)

D
eux

représentants
dans

les
établissem

ents
etsyndicats

interhospitaliers
de

plus
de

2500
agents.

A
rticle

R
4615-10

L
e

renouvellem
entdes

représentants
du

personnelintervientdans
un

délaide
trois

m
ois

à
com

pter
du

renouvellem
entdes

com
m

issions
paritaires

consultatives
départem

entales.L
e

m
andatest

renouvelable.

A
rticle

R
4615-11

L
es

représentants
m

entionnés
au

1°
de

l'article
R

.4615-9
sontdésignés

par
les

organisations
syndicales

existantdans
l'établissem

entou
le

syndicatinterhospitalier
lors

de
la

constitution
ou

du
renouvellem

entdu
com

ité.
L

es
sièges

sontattribués
proportionnellem

entau
nom

bre
de

voix
recueillipar

chacune
des

organisations
syndicales,dans

l'établissem
entou

le
syndicatinterhospitalier,à

l'occasion
du

renouvellem
entdes

com
m

issions
paritaires

consultatives
départem

entales.L
orsqu'ilreste

des
sièges

à
pourvoir,les

sièges
restants

sontattribués
sur

la
base

de
la

plus
forte

m
oyenne.

L
orsqu'iln'existe

pas
d'organisation

syndicale,les
représentants

sontélus
par

l'ensem
ble

du
personnelau

scrutin
uninom

inalà
un

tour.C
haque

candidatau
siège

de
représentanttitulaire

se
présente

avec
un

candidatsuppléantappelé
à

le
rem

placer
en

cas
d'indisponibilité.

L
es

représentants
m

entionnés
au

2°
de

l'article
R

.4615-9
sontdésignés

par
la

com
m

ission
m

édicale
d'établissem

enten
son

sein.
T

outreprésentantsuppléantdésigné
selon

le
cas

par
une

organisation
syndicale

ou
la

com
m

ission
m

édicale
d'établissem

entpeutsiéger
en

rem
placem

entde
toutreprésentanttitulaire

désigné
dans

les
m

êm
es

conditions.

Section
4

:
F

onctionnem
ent.

A
rticle

R
4615-12

L
e

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailestprésidé

par
le

chef
d'établissem

ent
ou

le
secrétaire

généraldu
syndicatinterhospitalier

ou
son

représentant.
O

utre
les

m
édecins

du
travail,assistentaux

réunions
du

com
ité

à
titre

consultatif,lorsqu'ils
existent
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:1°
L

e
responsable

des
services

économ
iques

;
2°

L
'ingénieur

ou,à
défaut,le

technicien
chargé

de
l'entretien

des
installations

;
3°

L
'infirm

ier
général;

4°
U

n
professeur

des
universités-praticien

hospitalier
chargé

de
l'enseignem

entde
l'hygiène.

A
rticle

R
4615-13

D
ans

les
établissem

ents
de

cinq
cents

salariés
etplus,pour

l'application
de

l'article
L

.4613-4,le
chef

d'établissem
entou

le
secrétaire

généraldu
syndicatinterhospitalier

prend
les

décisions
après

consultation
du

com
ité

technique.
L

orsque
plusieurs

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailsontinstitués,la

délégation
du

personnelau
sein

de
chacun

de
ces

com
ités

estconstituée
conform

ém
entaux

règles
fixées

à
l'article

R
.4615-9.C

ette
com

position
tientcom

pte
du

nom
bre

des
agents

relevantde
la

com
pétence

de
chacun

des
com

ités
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailconstitués.

Section
5

:
F

orm
ation.

A
rticle

R
4615-14

L
a

form
ation

des
représentants

du
personnelaux

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,quirevêtun

caractère
théorique

etpratique,a
pour

objet:
1°

D
e

développer
leur

aptitude
à

déceler
età

m
esurer

les
risques

professionnels
etleur

capacité
d'analyse

des
conditions

de
travail;

2°
D

e
les

initier
aux

m
éthodes

etprocédés
à

m
ettre

en
œ

uvre
pour

prévenir
les

risques
professionnels

etam
éliorer

les
conditions

de
travail,en

tenantcom
pte

des
caractéristiques

des
établissem

ents
m

entionnés
à

l'article
2

du
titre

IV
du

statutgénéraldes
fonctionnaires

de
l'E

tatet
des

collectivités
territoriales.

A
rticle

R
4615-15

L
es

organism
es

chargés
d'assurer

la
form

ation
d'un

représentantdu
personnelaux

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailsont:

1°
Soitles

organism
es

figurantsur
la

liste
établie

en
application

de
l'article

1er
du

décretdu
6

m
ai

1988
relatif

à
l'attribution

du
congé

pour
form

ation
syndicale

dans
la

fonction
publique

hospitalière
;2°

Soitles
organism

es
figurantsur

la
liste

m
entionnée

à
l'article

R
.4614-25.

A
rticle

R
4615-16

U
n

congé
de

form
ation

avec
traitem

entestattribué
aux

représentants
titulaires

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

L
a

durée
m

axim
ale

de
ce

congé
de

form
ation

estde
cinq

jours.T
outnouveau

m
andatouvre

droitau
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renouvellem
entde

ce
congé.

L
e

congé
de

form
ation

est,à
la

dem
ande

du
bénéficiaire,pris

en
une

ou
deux

fois.

A
rticle

R
4615-17

L
e

représentantdu
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailqui

souhaite
bénéficier

de
son

droità
un

congé
de

form
ation

en
faitla

dem
ande

au
chef

d'établissem
ent.

L
a

dem
ande

précise
la

date
à

laquelle
ilsouhaite

prendre
son

congé,la
durée

de
celui-ci,le

prix
du

stage
etle

nom
de

l'organism
e

chargé
de

l'assurer.
L

a
dem

ande
de

congé
estprésentée

au
m

oins
trente

jours
avantle

débutdu
stage.A

sa
date

de
présentation,elle

estim
putée

en
priorité

sur
le

contingentfixé
au

prem
ier

alinéa
de

l'article
2

du
décretn°

88-676
du

6
m

ai1988
relatif

à
l'attribution

du
congé

pour
form

ation
syndicale

dans
la

fonction
publique

hospitalière.

A
rticle

R
4615-18

Siles
nécessités

du
service

l'im
posent,le

congé
de

form
ation

peutêtre
refusé

après
avis

de
la

com
m

ission
adm

inistrative
paritaire

com
pétente

siégeanten
form

ation
plénière.E

n
ce

quiconcerne
les

agents
non

titulaires,la
com

m
ission

consultée
estla

com
m

ission
com

pétente
à

l'égard
des

agents
titulaires

exerçantles
m

êm
es

fonctions
que

l'agentnon
titulaire

intéressé.
L

a
décision

de
refus

estm
otivée.

A
rticle

R
4615-19

L
es

dépenses
prises

en
charge

par
l'établissem

entau
titre

de
la

form
ation

des
représentants

du
personnelau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailne

s'im
putentpas

sur
le

financem
entdes

actions
de

form
ation

prévues
par

le
décretn°

90-319
du

5
avril1990

relatif
à

la
form

ation
professionnelle

continue
des

agents
de

la
fonction

publique
hospitalière.

A
rticle

R
4615-20

L
es

frais
de

déplacem
entetde

séjour
sontpris

en
charge

par
l'établissem

entdans
les

conditions
applicables

aux
agents

relevantdu
titre

IV
du

statutgénéraldes
fonctionnaires

de
l'E

tatetdes
collectivités

territoriales.

A
rticle

R
4615-21

L
es

dépenses
relatives

à
la

rém
unération

des
organism

es
de

form
ation

sontprises
en

charge
dans

les
conditions

fixées
par

l'article
R

.4614-34.
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IT
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II
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C
hapitre

Ier
:

C
ham

p
d'application

A
rticle

R
4621-1

L
es

dispositions
du

présenttitre
ne

s'appliquentpas
aux

entreprises
etétablissem

ents
agricoles,dont

les
services

de
santé

au
travailsontrégis

par
le

livre
V

II
du

code
ruraletde

la
pêche

m
aritim

e.

C
hapitre

II
:

M
issions

et
organisation

Section
1

:
O

rganisation
des

services
de

santé
au

travail.

A
rticle

D
4622-1

L
e

service
de

santé
au

travailestorganisé
sous

la
form

e
:

1°
Soitd'un

service
de

santé
au

travaild'entreprise,un
service

de
santé

au
travailinterétablissem

ents
en

cas
de

pluralité
d'établissem

ents,un
service

de
santé

au
travaild'établissem

entou
un

service
de

santé
au

travailcom
m

un
aux

entreprises
constituantune

unité
économ

ique
etsociale

;
2°

Soitd'un
service

de
santé

au
travailinterentreprises.

A
rticle

D
4622-2

L
orsque,pour

organiser
le

service
de

santé
au

travail,l'entreprise
a

le
choix

entre
les

deux
form

es
de

service
prévues

à
l'article

D
.4622-1,ce

choix
estfaitpar

l'em
ployeur.

L
e

com
ité

d'entreprise
ou,à

défaut,les
délégués

du
personnelpréalablem

entconsultés
peuvent

s'opposer
à

cette
décision.L

'opposition
estm

otivée.

A
rticle

D
4622-3

L
orsque

le
com

ité
d'entreprise

ou
les

délégués
du

personnelse
sontopposés

à
la

décision
de

l'em
ployeur,cette

décision
estsubordonnée

à
l'autorisation

du
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploi.
L

e
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploise
prononce

après
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4622-4

L
a

dem
ande

d'autorisation
adressée

au
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploiestaccom
pagnée

du
procès-verbalde

la
réunion

du
com

ité
d'entreprise

ou
de

l'avis
des

délégués
du

personnel.E
lle

précise
les

raisons
du

choix
opéré

par
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l'em
ployeur.

L
'autorisation

estréputée
accordée

siaucune
réponse

n'a
été

notifiée
à

l'em
ployeur

dans
le

délai
d'un

m
ois

à
com

pter
de

la
réception

de
sa

dem
ande.

L
es

autorisations
etles

refus
d'autorisation

sontm
otivés.E

n
cas

d'autorisation
im

plicite,les
m

otifs
sontfournis,sur

dem
ande,dans

le
délaid'un

m
ois.

Section
2

:
Services

de
santé

au
travaild'entreprise

ou
com

m
un

aux
entreprises.constituant

une
unité

économ
ique

et
sociale

Sous-section
1

:
M

ise
en

place
et

adm
inistration.

Sous-section
2

:
A

grém
ent.

A
rticle

D
4622-15

L
e

service
de

santé
au

travaild'entreprise
ou

d'établissem
entou

com
m

un
aux

entreprises
constituant

une
unité

économ
ique

etsociale
fait,après

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail,l'objetd'un
agrém

entpréalable
par

le
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,

du
travailetde

l'em
ploi.

L
a

dem
ande

d'agrém
entestrenouvelée

tous
les

cinq
ans.

L
es

dem
andes

d'agrém
entetde

renouvellem
entd'agrém

entsontaccom
pagnées

d'un
dossier

dontles
élém

ents
sontdéterm

inés
par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail.

A
rticle

R
4622-16

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
sur

une
dem

ande
d'agrém

entou
de

renouvellem
ent

d'agrém
entvautdécision

de
rejet.

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
par

le
m

inistre
chargé

du
travailsaisid'un

recours
hiérarchique

sur
une

décision
prise

en
application

du
présentarticle

vautdécision
de

rejet.

A
rticle

D
4622-17

L
e

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploipeutautoriser

le
rattachem

ent,au
service

de
santé

au
travailqu'ilagrée,d'un

établissem
ent

de
l'entreprise

situé
dans

le
ressortd'une

autre
région,sous

réserve
de

l'accord
du

directeur
régional

géographiquem
entcom

pétent.

A
rticle

D
4622-18

L
'agrém

entd'un
service

de
santé

au
travailne

peutêtre
refusé

que
pour

des
m

otifs
tirés

de
la

D
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m
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non-conform
ité

aux
prescriptions

du
présenttitre.

T
outrefus

d'agrém
entestm

otivé.

A
rticle

D
4622-19

L
orsque

le
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailet
de

l'em
ploiconstate

que
les

conditions
de

fonctionnem
entdu

service
de

santé
au

travaild'entreprise
ou

d'établissem
entne

satisfontpas
aux

obligations
résultantdes

prescriptions
du

présenttitre,il
peut,après

avis
du

m
édecin-inspecteur

du
travailetsous

réserve
d'un

engagem
entprécis

etdaté
de

m
ise

en
conform

ité
de

la
partde

l'em
ployeur

:
1°

M
ettre

fin
à

l'agrém
entprécédem

m
entaccordé

;
2°

D
élivrer

un
agrém

entpour
une

durée
m

axim
ale

d'un
an,non

renouvelable.Si,à
l'issue

de
cette

période,l'em
ployeur

satisfaità
ces

obligations,l'agrém
entluiestaccordé

pour
cinq

ans.

A
rticle

D
4622-20

L
orsque

sontconstatées
des

infractions
au

présenttitre,le
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploipeut,sur
le

rapportde
l'inspecteur

du
travailetaprès

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail,retirer,par
une

décision
m

otivée,les
agrém

ents
délivrés

en
application

de
la

présente
sous-section.

C
ette

m
esure

ne
peutintervenir

que
lorsque

l'em
ployeur,préalablem

entinvité
par

lettre
recom

m
andée

avec
avis

de
réception

à
faire

cesser
l'infraction

dans
un

délaifixé
par

le
directeur

régionalà
six

m
ois

au
m

axim
um

,n'a
pas

accom
plidans

ce
délailes

diligences
nécessaires.

A
rticle

D
4622-21

E
n

cas
de

réduction
de

l'effectif
au-dessous

des
plafonds

prévus
aux

articles
D

.4622-5
etD

.4622-9,
le

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploipeutautoriser

le
m

aintien
du

service
de

santé
au

travail,après
avis,selon

le
cas,du

com
ité

d'entreprise,du
com

ité
d'établissem

entou
du

com
ité

centrald'entreprise.

Section
3

:
Services

de
santé

au
travailinterentreprises.

Sous-section
1

:
O

rganisation
du

service
de

santé
au

travail.

P
aragraphe

1
:

M
ise

en
place

et
adm

inistration.

A
rticle

D
4622-22

L
es

entreprises
etétablissem

ents
quine

relèventpas
d'un

service
de

santé
au

travaild'entreprise
ou

d'établissem
entou

d'un
service

de
santé

au
travailinterétablissem

ent,en
application

des
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dispositions
des

articles
D

.4622-5
etD

.4622-9,organisentou
adhèrentà

un
service

de
santé

au
travailinterentreprises.

A
rticle

D
4622-26

L
es

entreprises
foraines

adhèrentà
un

service
de

santé
au

travailinterentreprises
territorialem

ent
com

pétent:
1°

Soitpour
la

com
m

une
de

résidence
ou

pour
la

com
m

une
de

rattachem
entde

l'em
ployeur

;
2°

Soitpour
l'une

des
com

m
unes

où
l'entreprise

exerce
habituellem

entson
activité.

A
rticle

D
4622-23

L
e

service
de

santé
au

travailinterentreprises
a

pour
objetexclusif

la
pratique

de
la

m
édecine

du
travail.Ilestconstitué

sous
la

form
e

d'un
organism

e
à

butnon
lucratif,doté

de
la

personnalité
civile

etde
l'autonom

ie
financière.

Ilestadm
inistré

par
le

présidentde
cetorganism

e,sous
la

surveillance
du

com
ité

interentreprises
ou

de
la

com
m

ission
de

contrôle
m

entionnée
à

l'article
D

.4622-42.
D

es
m

odalités
particulières

de
gestion

peuventêtre
établies

par
accord

entre
le

présidentdu
service

de
santé

au
travailinterentreprises

etle
com

ité
interentreprises

ou,à
défaut,les

organisations
syndicales

de
salariés

intéressées
représentatives

au
niveau

national.

A
rticle

D
4622-27

D
es

m
em

bres
représentants

du
personnelde

la
com

m
ission

de
contrôle

participent,avec
voix

délibérative,au
conseild'adm

inistration
des

services
interentreprises

de
santé

au
travailà

raison
d'un

tiers
des

sièges
du

conseil.
U

n
com

pte
rendu

de
chaque

réunion
du

conseild'adm
inistration

estadressé
au

directeur
régional

des
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploi.

A
rticle

D
4622-24

L
orsqu'ils

ontconclu
un

accord
de

coopération
pour

la
m

ise
en

œ
uvre

des
m

esures
de

prévention
relatives

à
la

santé
età

la
sécurité

de
leurs

salariés,des
établissem

ents
travaillantsur

un
m

êm
e

site
etappartenantà

des
entreprises

différentes
peuventconstituer

un
service

de
santé

au
travail,par

dérogation
aux

dispositions
des

articles
D

.4622-5
etD

.4622-9.
L

a
création

de
ce

service
estautorisée

par
le

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi,après

consultation
des

com
ités

d'entreprise
ou

d'établissem
entintéressés

etlorsque
l'effectif

des
salariés

suivis
ou

le
nom

bre
d'exam

ens
m

édicaux
pratiqués

atteintles
deux

tiers
des

plafonds
m

entionnés
à

l'article
R

.4623-10.

A
rticle

D
4622-28

L
e

service
de

santé
au

travailinterentreprise
faitconnaître

au
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploi,dans
les

trois
m

ois,tous
changem

ents

D
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survenus
dans

son
adm

inistration
ou

sa
direction,ainsique

toute
m

odification
apportée

à
ses

statuts
etrèglem

entintérieur.

A
rticle

R
4622-25

L
e

com
ité

d'entreprise
estconsulté

sur
le

choix
du

service
de

santé
au

travailinterentreprises.

A
rticle

D
4622-29

Sauf
avis

contraire
du

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi,un

service
de

santé
au

travailinterentreprises
ne

peuts'opposer
à

l'adhésion
d'une

entreprise
relevantde

sa
com

pétence.

P
aragraphe

2
:

C
essation

d'adhésion.

A
rticle

D
4622-30

L
a

cessation
de

l'adhésion
à

un
service

de
santé

au
travailinterentreprises

estdécidée
par

l'em
ployeur,sauf

opposition
du

com
ité

d'entreprise
ou,à

défaut,des
délégués

du
personnel

préalablem
entconsultés.L

'opposition
estm

otivée.
L

a
décision

de
l'em

ployeur
estsubordonnée

à
l'autorisation

du
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploiquise
prononce

après
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4622-31

L
a

dem
ande

d'autorisation
de

cessation
d'adhésion

à
un

service
de

santé
au

travailinterentreprises,
en

cas
d'opposition,estaccom

pagnée
du

procès-verbalde
la

réunion
du

com
ité

d'entreprise
ou

de
l'avis

des
délégués

du
personnel.C

ette
dem

ande
précise

les
m

otifs
de

l'em
ployeur.

L
'autorisation

estréputée
accordée

siaucune
réponse

n'a
été

notifiée
à

l'em
ployeur

dans
le

délai
d'un

m
ois

à
com

pter
de

la
réception

de
sa

dem
ande.

L
'autorisation

etle
refus

d'autorisation
sontm

otivés.E
n

cas
d'autorisation

im
plicite,les

m
otifs

sont
fournis,sur

dem
ande,dans

le
délaid'un

m
ois.

P
aragraphe

3
:

Secteurs
m

édicaux.

A
rticle

D
4622-33

L
e

nom
bre

de
m

édecins
du

travailaffectés
à

un
secteur

m
édicalne

peutêtre
supérieur

à
celui

correspondantà
l'em

ploide
six

m
édecins

du
travailà

tem
ps

com
plet,sans

que
leur

nom
bre

puisse
excéder

huit.

D
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L
e

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploipeut,après

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail,accorder
une

dérogation.

A
rticle

D
4622-34

C
haque

secteur
m

édicalcom
porte

au
m

oins
un

centre
m

édicalfixe.
D

ans
chaque

centre
m

édicalfixe
ou

m
obile

estaffichée
la

liste
nom

inative
:

1°
D

es
m

édecins
du

travailattachés
au

secteur
m

édicalavec
l'indication

des
lieux

où
ils

peuvent
être

joints
;

2°
D

es
m

em
bres

de
la

com
m

ission
consultative

de
secteur

ou,à
défaut,de

la
com

m
ission

de
contrôle

ou
des

m
em

bres
du

com
ité

interentreprises,avec
indication

des
lieux

où
ils

peuventêtre
joints.

A
rticle

D
4622-32

L
e

service
de

santé
au

travailinterentreprises
estorganisé

en
secteurs

m
édicaux

soitgéographiques
etprofessionnels,soitgéographiques

etinterprofessionnels.

Sous-section
2

:
A

pprobations
et

agrém
ents.

A
rticle

D
4622-35

L
es

décisions
fixantla

com
pétence

géographique
etprofessionnelle

d'un
service

de
santé

au
travail

interentreprises
ainsique

leurs
m

odifications
sont,avantd'être

m
ises

en
application,approuvées

par
le

ou
les

directeurs
régionaux

des
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailet
de

l'em
ploi.

C
ette

approbation
estfaite

après
avis

du
ou

des
m

édecins
inspecteurs

du
travail.

A
rticle

D
4622-36

C
haque

secteur
m

édicalfaitl'objetd'un
agrém

entpar
période

de
cinq

années
par

le
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploi.
L

'agrém
entestdélivré

après
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

D
4622-37

L
es

approbations
etagrém

ents
ne

peuventêtre
refusés

pour
des

m
otifs

autres
que

ceux
tirés

des
besoins

en
m

édecine
du

travailou
de

la
non-conform

ité
aux

prescriptions
du

présenttitre.
T

outrefus
d'approbation

ou
d'agrém

entestm
otivé.

A
rticle

D
4622-38
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L
es

dem
andes

d'approbation
ou

de
renouvellem

entd'agrém
entsontaccom

pagnées
d'un

dossier
dont

les
élém

ents
sontfixés

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travail.

A
rticle

D
4622-39

L
orsque

le
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailet
de

l'em
ploiconstate

que
les

conditions
de

fonctionnem
entdu

secteur
m

édicalne
satisfontpas

aux
obligations

résultantdes
dispositions

du
présenttitre,ilpeut,après

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail,etsous
réserve

d'un
engagem

entprécis
etdaté

de
m

ise
en

conform
ité

de
la

partdu
service

de
santé

au
travail,m

ettre
fin

à
l'agrém

entprécédem
m

entaccordé
etdélivrer

un
agrém

entpour
une

durée
m

axim
ale

d'un
an,non

renouvelable.
L

orsqu'à
l'issue

de
cette

période,le
service

de
santé

au
travailsatisfaità

ces
obligations,l'agrém

ent
luiestaccordé

pour
cinq

ans.

A
rticle

D
4622-41

L
orsque

sontconstatées
des

infractions
au

présenttitre,le
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploipeut,après
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail,m

odifier
ou

retirer,par
une

décision
m

otivée,l'approbation
ou

l'agrém
entdonnés

en
application

de
la

présente
sous-section.

C
es

m
esures

ne
peuventintervenir

que
lorsque

le
présidentdu

service
de

santé
au

travail
interentreprises,invité

par
lettre

recom
m

andée
avec

avis
de

réception
à

faire
cesser

l'infraction
dans

un
délaifixé

par
le

directeur
régionalà

six
m

ois
au

m
axim

um
,n'a

pas
accom

plidans
ce

délailes
diligences

nécessaires.

A
rticle

R
4622-40

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
sur

une
dem

ande
d'approbation,d'agrém

entou
de

renouvellem
entd'agrém

entvautdécision
de

rejet.
L

e
silence

gardé
pendantplus

de
quatre

m
ois

par
le

m
inistre

chargé
du

travailsaisid'un
recours

hiérarchique
sur

une
telle

décision
vautdécision

de
rejet.

Sous-section
3

:
O

rganes
de

surveillance
et

de
consultation.

P
aragraphe

1
:

D
ispositions

com
m

unes
aux

com
ité

interentreprises
et

com
m

ission
de

contrôle.

A
rticle

D
4622-42

E
xcepté

dans
le

cas
où

le
service

de
santé

au
travailinterentreprises

estadm
inistré

paritairem
enten

application
d'un

accord
entre

les
organisations

d'em
ployeurs

etde
salariés

représentatives
au

niveau

D
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nationalintéressées,son
organisation

etsa
gestion

sontplacées
sous

la
surveillance

:
1°

Soitdu
com

ité
interentreprises

prévu
à

l'article
R

.2323-28
;

2°
Soitd'une

com
m

ission
de

contrôle
dontla

com
position

estdéfinie
à

l'article
D

.4622-46.

A
rticle

D
4622-43

L
e

com
ité

interentreprises
ou

la
com

m
ission

de
contrôle

estconsulté
en

tem
ps

utile
sur

l'organisation
etle

fonctionnem
entdu

service
de

santé
au

travail.
Son

avis
estnotam

m
entsollicité

sur
:

1°
L

'étatprévisionneldes
recettes

etdes
dépenses

ainsique
sur

l'exécution
du

budgetdu
service

de
santé

au
travail;

2°
L

a
m

odification
de

la
com

pétence
géographique

ou
professionnelle

du
service

de
santé

au
travail

;3°
L

es
créations,suppressions

ou
m

odifications
de

secteurs
m

édicaux
;

4°
L

es
créations

etsuppressions
d'em

ploide
m

édecin
du

travail;
5°

L
es

recrutem
ents

de
m

édecins
du

travailen
contratde

travailà
durée

déterm
inée

;
6°

L
es

décisions
de

recrutem
entetde

licenciem
entde

l'intervenanten
prévention

des
risques

professionnels
prévues

à
l'article

R
.4623-33.

A
rticle

D
4622-44

L
e

com
ité

interentreprises
ou

la
com

m
ission

de
contrôle

estinform
é

:
1°

D
e

toutchangem
entd'affectation

d'un
m

édecin
d'une

entreprise
ou

d'un
établissem

entde
cinquante

salariés
etplus

;
2°

D
e

l'activité
des

com
m

issions
consultatives

des
secteurs

m
édicaux

m
entionnées

à
l'article

D
.

4622-58
;

3°
D

es
observations

etdes
m

ises
en

dem
eure

de
l'inspection

du
travailrelatives

à
la

m
édecine

du
travailetdes

m
esures

prises
pour

s'y
conform

er
;

4°
D

es
observations

d'ordre
technique

faites
par

l'inspection
m

édicale
du

travailetdes
m

esures
prises

pour
s'y

conform
er

;
5°

D
es

suites
données

aux
suggestions

qu'ila
form

ulées
;

6°
D

es
plans

d'activité
m

entionnés
à

l'article
D

.4624-33
etdes

avis
auxquels

ils
ontdonné

lieu
;

7°
D

e
l'étatd'application

des
clauses

des
accords

ou
conventions

collectifs
relatives

à
l'activité

et
aux

m
issions

des
services

de
santé

au
travaildès

lors
que

ces
accords

ou
conventions

intéressent
une

ou
plusieurs

des
entreprises

adhérentes
à

ces
services.

A
rticle

D
4622-45

L
e

com
ité

interentreprises
ou

la
com

m
ission

de
contrôle

se
prononce

sur
le

rapportannuelrelatif
à

l'organisation,au
fonctionnem

entetà
la

gestion
financière

du
service

de
santé

au
travailetsur

le
rapportd'activité

de
chaque

m
édecin

du
travail.

L
e

com
ité

interentreprises
ou

la
com

m
ission

de
contrôle

peutfaire
toutes

propositions
relatives

à
l'organisation,au

fonctionnem
ent,à

l'équipem
entetau

budgetdu
service

de
santé

au
travail

interentreprises,notam
m

entsur
le

financem
entdes

exam
ens

m
édicaux

com
plém

entaires
prévus

à
l'article

R
.4624-25.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



P
aragraphe

2
:

D
ispositions

particulières
à

la
com

m
ission

de
contrôle.

A
rticle

D
4622-48

L
es

représentants
des

salariés
sontdésignés,parm

iles
salariés

des
entreprises

adhérentes,par
les

organisations
syndicales

de
salariés

représentatives
au

niveau
national.

L
a

répartition
des

sièges
faitl'objetd'un

accord
entre

le
présidentdu

service
de

santé
au

travailet
les

organisations
syndicales

de
salariés

représentatives
au

niveau
nationalintéressées.

A
rticle

D
4622-49

L
a

com
position

de
la

com
m

ission
de

contrôle
ainsique

toute
m

odification
intervenantdans

cette
com

position
sontcom

m
uniquées,dans

le
délaid'un

m
ois,au

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.

A
rticle

D
4622-46

L
orsqu'une

com
m

ission
de

contrôle
estconstituée,elle

com
prend,outre

son
président,neuf

m
em

bres
au

m
oins

etvingtetun
m

em
bres

au
plus.

C
es

m
em

bres
sontissus

des
entreprises

adhérentes
au

service
de

santé
au

travailà
raison

d'un
tiers

de
représentants

des
em

ployeurs
etde

deux
tiers

de
représentants

des
salariés.

A
rticle

D
4622-47

L
a

com
m

ission
de

contrôle
estconstituée

puis
renouvelée

à
la

diligence
du

présidentdu
service

de
santé

au
travail.

L
orsque

par
défautde

candidatures
la

com
m

ission
de

contrôle
n'a

pas
été

constituée
ou

renouvelée,
un

procès-verbalestétablipar
le

président.C
elui-ciaffiche

le
procès-verbaldans

le
service

de
santé

au
travail.Ille

transm
etdans

les
quinze

jours
au

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.

A
rticle

D
4622-50

L
es

difficultés
soulevées

par
l'application

des
articles

D
.4622-46

à
D

.4622-49
sonttranchées

par
le

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.

A
rticle

D
4622-51

L
a

durée
du

m
andatdes

m
em

bres
de

la
com

m
ission

de
contrôle

estde
trois

ans,renouvelable.
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A
rticle

D
4622-52

L
es

m
em

bres
de

la
com

m
ission

de
contrôle

bénéficient,dans
les

trois
m

ois
quisuiventleur

nom
ination,de

la
form

ation
nécessaire

à
l'exercice

de
leur

m
andat.C

ette
form

ation
està

la
charge

du
service

de
santé

au
travail.

E
n

cas
de

renouvellem
entde

leur
m

andatetlorsqu'ils
ontexercé

leurs
fonctions

pendanttrois
ans,

consécutifs
ou

non,les
m

em
bres

de
la

com
m

ission
de

contrôle
bénéficient,dans

les
m

êm
es

conditions,d'un
stage

de
perfectionnem

entetd'actualisation
de

leurs
connaissances.

L
e

contenu
etles

conditions
d'organisation

de
ces

form
ations

peuventêtre
précisés

par
accord

collectif
de

branche.

A
rticle

D
4622-53

L
a

com
m

ission
de

contrôle
estprésidée

par
le

présidentdu
service

de
santé

au
travailou

son
représentantdûm

entm
andaté.

E
lle

se
réunitau

m
oins

trois
fois

par
an.E

lle
peutégalem

entse
réunir

à
la

dem
ande

de
la

m
ajorité

de
ses

m
em

bres.L
es

représentants
des

salariés
à

la
com

m
ission

désignentparm
ieux

le
secrétaire

de
la

com
m

ission.

A
rticle

D
4622-54

L
'ordre

du
jour

des
réunions

de
la

com
m

ission
de

contrôle
estarrêté

par
le

présidentdu
service

de
santé

au
travailetle

secrétaire
de

la
com

m
ission.

Ilesttransm
is

par
le

présidentaux
m

em
bres

de
la

com
m

ission
au

m
oins

quinze
jours

avantla
date

de
la

réunion,accom
pagné

des
docum

ents
correspondants.

Ilestcom
m

uniqué,dans
les

m
êm

es
conditions,à

l'inspecteur
du

travailetau
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploi.

A
rticle

D
4622-55

L
e

présidentne
participe

pas
au

vote
lorsqu'ilconsulte

la
com

m
ission

de
contrôle

en
application

des
dispositions

de
l'article

D
.4622-43.

A
rticle

D
4622-56

L
e

procès-verbalde
chaque

réunion,cosigné
par

le
présidentetle

secrétaire
de

la
com

m
ission,est

transm
is

au
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailet
de

l'em
ploidans

le
délaid'un

m
ois

à
com

pter
de

la
date

de
la

réunion.

A
rticle

D
4622-57

L
es

m
em

bres
salariés

de
la

com
m

ission
de

contrôle
sontindem

nisés
intégralem

entpar
leur

D
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em
ployeur

des
pertes

de
salaires

résultantde
l'exercice

de
leur

m
andat.C

ette
indem

nisation
prend

notam
m

enten
com

pte
le

tem
ps

de
déplacem

entetles
frais

de
transport.

L
e

service
de

santé
au

travailinterentreprises
rem

bourse
à

l'em
ployeur

les
frais

ainsiengagés.

P
aragraphe

3
:

C
om

m
ission

consultative
paritaire

de
secteur.

A
rticle

D
4622-58

U
ne

com
m

ission
consultative

paritaire
de

secteur
peutêtre

instituée
pour

chaque
secteur

m
édical.

E
lle

estconstituée
à

la
diligence

du
présidentdu

service
de

santé
au

travail.

A
rticle

D
4622-59

L
a

com
m

ission
consultative

de
secteur

estconsultée
sur

l'organisation
du

secteur
m

édical.
E

lle
se

prononce
sur

le
rapportannuelrelatif

au
fonctionnem

entdu
secteur

m
édicaletsur

le
rapport

annueld'activité
du

ou
des

m
édecins

du
travail.

E
lle

estnotam
m

entinform
ée

:
1°

D
es

observations
form

ulées
etdes

m
ises

en
dem

eure
notifiées

par
l'inspection

du
travailrelatives

à
la

m
édecine

du
travail;

2°
D

es
observations

d'ordre
technique

faites
par

l'inspection
m

édicale
du

travail.

A
rticle

D
4622-60

L
es

représentants
des

salariés
à

la
com

m
ission

consultative
de

secteur
sontdésignés

par
les

organisations
syndicales

de
salariés

représentatives
au

niveau
national.

L
a

répartition
des

sièges
entre

les
représentants

des
salariés

faitl'objetd'un
accord

entre
le

président
du

service
de

santé
au

travailetles
organisations

syndicales
de

salariés
représentatives

au
niveau

nationalintéressées.

A
rticle

D
4622-61

L
'inspecteur

du
travailtranche

les
difficultés

soulevées
par

:
1°

L
a

constitution
de

la
com

m
ission

consultative
de

secteur
;

2°
L

a
désignation

des
salariés

à
cette

com
m

ission
;

3°
L

a
répartition

des
sièges

entre
les

représentants
du

personnel.

A
rticle

D
4622-62

L
a

com
m

ission
consultative

de
secteur

estprésidée
par

le
présidentdu

service
de

santé
au

travail
interentreprises

ou
son

représentantdûm
entm

andaté.
E

lle
se

réunitau
m

oins
une

fois
par

an.
L

'ordre
du

jour
des

réunions
estarrêté

par
le

présidentdu
service

de
santé

au
travail.

D
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L
e

procès-verbalde
chaque

réunion
esttransm

is
au

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploidans

le
délaid'un

m
ois

à
com

pter
de

la
date

de
la

réunion.

A
rticle

D
4622-63

L
a

durée
du

m
andatdes

m
em

bres
de

la
com

m
ission

consultative
du

secteur
m

édicalestde
trois

ans,
renouvelable.

A
rticle

D
4622-64

L
es

m
em

bres
salariés

des
com

m
issions

sontindem
nisés

intégralem
entpar

l'em
ployeur

des
pertes

de
salaires

résultantde
l'exercice

de
leur

m
andat.C

ette
indem

nisation
prend

notam
m

enten
com

pte
le

tem
ps

de
déplacem

entetles
frais

de
transport.

L
e

service
de

santé
au

travailinterentreprises
rem

bourse
à

l'em
ployeur

les
frais

ainsiengagés.

Sous-section
4

:
D

ocum
ents

et
rapports.

P
aragraphe

1
:

D
ocum

ent
signé

par
l'em

ployeur
et

le
président

du
service

de
santé

au
travailinterentreprises.

A
rticle

D
4622-65

D
ans

les
entreprises

etétablissem
ents

dotés
d'un

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,les

m
odalités

d'application
de

la
législation

relative
à

la
m

édecine
du

travailsontdéfinies
dans

un
docum

entsigné
par

l'em
ployeur

etle
présidentdu

service
de

santé
au

travail
interentreprises.
C

e
docum

entestétablipar
l'em

ployeur
après

avis
du

ou
des

m
édecins

du
travailintervenantdans

l'entreprise.Ilestensuite
soum

is
au

com
ité

d'entreprise
ou

d'établissem
entou,à

défaut,aux
délégués

du
personnel.

A
rticle

D
4622-66

L
e

docum
entétablipar

l'em
ployeur

com
porte

les
indications

relatives
:

1°
A

u
lieu

d'exercice
de

la
surveillance

m
édicale

des
salariés

;
2°

A
u

personneldu
service

de
santé

au
travail;

3°
A

u
nom

bre
età

la
catégorie

des
salariés

à
surveiller

;
4°

A
ux

risques
professionnels

auxquels
les

salariés
sontexposés

;
5°

A
ux

réunions
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail;

6°
A

ux
tem

ps
dontles

m
édecins

du
travaildisposentpour

rem
plir

leurs
fonctions.

C
e

docum
entindique

les
dispositions

essentielles
des

plans
d'activité

en
m

ilieu
de

travailprévus
à

D
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m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



l'article
D

.4624-33.
U

n
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travailprécise

les
autres

indications
quifigurentdans

ce
docum

ent.

A
rticle

D
4622-67

L
e

docum
entétablipar

l'em
ployeur

estm
is

à
jour

au
m

oins
une

fois
par

an.
Ilesttenu

à
la

disposition
de

l'inspecteur
du

travailetdu
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

D
4622-68

Pour
les

entreprises
etétablissem

ents
non

dotés
d'un

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail,l'em

ployeur,après
avis

du
m

édecin
du

travail,adresse
chaque

année
au

présidentdu
service

de
santé

au
travailinterentreprises

une
déclaration

portantsur
le

nom
bre

etla
catégorie

des
salariés

à
surveiller

etles
risques

professionnels
auxquels

ils
sontexposés.

A
rticle

D
4622-69

E
n

cas
de

contestation
de

l'une
des

instances
consultées

sur
le

nom
bre

etla
catégorie

des
salariés

à
surveiller

ou
les

risques
professionnels

auxquels
ils

sontexposés,l'em
ployeur

saisitl'inspecteur
du

travail.L
'inspecteur

du
travaildispose

d'un
délaid'un

m
ois

pour
faire

connaître
ses

observations.L
a

signature
du

docum
entne

peutintervenir
qu'après

réception
des

observations
de

l'inspecteur
ou,à

défaut,à
l'expiration

de
ce

délai.

P
aragraphe

2
:

R
apports

annuels.

A
rticle

D
4622-70

L
'em

ployeur
ou

le
présidentdu

service
de

santé
au

travailinterentreprises
établitetprésente

le
rapportannuelrelatif

à
l'organisation,au

fonctionnem
entetà

la
gestion

financière
du

service
de

santé
au

travail,selon
le

cas
:

1°
A

ux
com

ités
d'entreprise

;
2°

A
ux

com
ités

d'établissem
ent;

3°
A

ux
com

ités
interentreprises

;
4°

A
ux

conseils
d'adm

inistration
paritaires

;
5°

A
ux

com
m

issions
de

contrôle.
C

ette
présentation

estfaite
au

plus
tard

à
la

fin
du

quatrièm
e

m
ois

quisuitl'année
pour

laquelle
ila

été
établi.

A
rticle

D
4622-71

L
'em

ployeur
ou

le
présidentdu

service
de

santé
au

travailinterentreprises
com

m
unique

un
exem

plaire
des

rapports
m

entionnés
à

l'article
D

.4622-70,soitaux
inspecteurs

du
travail,soitaux

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



directeurs
régionaux

des
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploichargés
du

contrôle
des

services
de

santé
au

travailinterentreprises.
C

ette
com

m
unication,accom

pagnée
des

observations
de

l'instance
com

pétente
selon

le
cas,estfaite

dans
le

délaid'un
m

ois
à

com
pter

de
sa

présentation
devantl'instance

intéressée.
L

'em
ployeur

etle
présidentcom

m
uniquentdans

les
m

êm
es

délais
un

exem
plaire

de
ces

rapports
aux

m
édecins

inspecteurs
du

travail.

A
rticle

D
4622-72

U
n

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travailfixe
le

m
odèle

de
rapportannuel.

A
rticle

D
4622-73

U
n

rapportcom
ptable

d'entreprise,certifié
par

un
com

m
issaire

aux
com

ptes,estversé
en

com
plém

entdes
rapports

prévus
à

l'article
D

.4622-45,au
plus

tard
avantla

fin
du

prem
ier

sem
estre

suivantl'exercice
considéré.

Section
4

:
D

ispositions
com

m
unes.

A
rticle

D
4622-74

D
ans

les
services

de
santé

au
travailem

ployantau
m

oins
trois

m
édecins

du
travail,une

com
m

ission
m

édico-technique
a

pour
m

ission
de

form
uler

des
propositions

relatives
aux

priorités
du

service
et

aux
actions

à
caractère

pluridisciplinaire
conduites

par
ses

m
em

bres.
E

lle
estconsultée,en

tem
ps

utile,sur
les

questions
relatives,notam

m
ent:

1°
A

la
m

ise
en

œ
uvre

des
com

pétences
m

édicales,techniques
etorganisationnelles

au
sein

du
service

de
santé

au
travail;

2°
A

l'équipem
entdu

service
;

3°
A

l'organisation
d'actions

en
m

ilieu
de

travailetdes
exam

ens
m

édicaux
;

4°
A

l'organisation
d'enquêtes

etde
cam

pagnes.

A
rticle

D
4622-75

L
a

com
m

ission
m

édico-technique
estconstituée

à
la

diligence
de

l'em
ployeur

ou
du

présidentdu
service

de
santé

au
travail.

E
lle

estcom
posée

:
1°

D
e

l'em
ployeur

ou
du

présidentdu
service

de
santé

au
travailou

de
son

représentant;
2°

D
es

m
édecins

du
travaildu

service
ou,s'ily

a
lieu,de

leurs
délégués

;
3°

D
es

intervenants
en

prévention
des

risques
professionnels

du
service

ou,s'ily
a

lieu,de
leurs

délégués
élus

à
raison

d'un
titulaire

etd'un
suppléantpour

huitintervenants.

A
rticle

D
4622-76
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L
a

com
m

ission
m

édico-technique
se

réunitau
m

oins
trois

fois
par

an.
E

lle
com

m
unique

ses
conclusions,selon

le
cas,au

com
ité

d'entreprise,au
conseild'adm

inistration
paritaire,au

com
ité

interentreprises,à
la

com
m

ission
de

contrôle,à
la

com
m

ission
consultative

de
secteur.E

lle
présente

chaque
année

à
ces

instances
l'étatde

ses
réflexions

ettravaux.

C
hapitre

III
:

P
ersonnels

concourant
aux

services
de

santé
au

travail

Section
1

:
M

édecin
du

travail.

Sous-section
1

:
M

issions
du

m
édecin

du
travail.

A
rticle

R
4623-1

L
e

m
édecin

du
travailestle

conseiller
de

l'em
ployeur,des

travailleurs,des
représentants

du
personneletdes

services
sociaux,en

ce
quiconcerne

notam
m

ent:
1°

L
'am

élioration
des

conditions
de

vie
etde

travaildans
l'entreprise

;
2°

L
'adaptation

des
postes,des

techniques
etdes

rythm
es

de
travailà

la
physiologie

hum
aine

;
3°

L
a

protection
des

travailleurs
contre

l'ensem
ble

des
nuisances,etnotam

m
entcontre

les
risques

d'accidents
du

travailou
d'utilisation

des
produits

dangereux
;

4°
L

'hygiène
générale

de
l'établissem

ent;
5°

L
'hygiène

dans
les

services
de

restauration
;

6°
L

a
prévention

etl'éducation
sanitaires

dans
le

cadre
de

l'établissem
enten

rapportavec
l'activité

professionnelle
;

7°
L

a
construction

ou
les

am
énagem

ents
nouveaux

;
8°

L
es

m
odifications

apportées
aux

équipem
ents

;
9°

L
a

m
ise

en
place

ou
la

m
odification

de
l'organisation

du
travailde

nuit.
A

fin
d'exercer

ces
m

issions,le
m

édecin
du

travailconduitdes
actions

sur
le

m
ilieu

de
travailet

procède
à

des
exam

ens
m

édicaux.

Sous-section
2

:
R

ecrutem
ent,nom

ination,affectation
et

conditions
d'exercice.

P
aragraphe

1
:

R
ecrutem

ent.

A
rticle

R
4623-2

U
n

docteur
en

m
édecine

en
possession

de
l'autorisation

d'exercer
ne

peutpratiquer
la

m
édecine

du
travailque

s'ilrem
plitl'une

des
conditions

suivantes
:

D
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1°
E

tre
titulaire

du
certificatd'études

spéciales
de

m
édecine

du
travail;

2°
E

tre
titulaire

du
diplôm

e
d'études

spécialisées
de

m
édecine

du
travail;

3°
A

voir
été

inscritau
tableau

de
l'ordre

com
m

e
spécialiste

en
m

édecine
du

travaildans
les

conditions
prévues

aux
deuxièm

e
ethuitièm

e
alinéas

de
l'article

9
de

la
loin°

91-73
du

18
janvier

1991
;

4°
A

voir
été

autorisé,à
titre

exceptionnel,à
poursuivre

son
exercice

en
tantque

m
édecin

du
travail

en
application

de
l'article

28
de

la
loin°

98-535
du

1er
juillet1998

ou
de

l'article
189

de
la

loin°
2002-73

du
17

janvier
2002

de
m

odernisation
sociale

;
5°

E
tre

titulaire
d'une

capacité
en

m
édecine

de
santé

au
travailetde

prévention
des

risques
professionnels.

A
rticle

R
4623-3

L
e

m
édecin

du
travailfaitenregistrer

ses
titres

auprès
de

l'inspection
m

édicale
du

travail
com

pétente,dans
le

m
ois

quisuitson
entrée

en
fonction

dans
un

service
de

santé
au

travail.

A
rticle

R
4623-4

L
e

m
édecin

du
travailestlié

par
un

contratde
travailconclu

avec
l'em

ployeur
ou

le
présidentdu

service
de

santé
au

travailinterentreprises,dans
les

conditions
prévues

par
le

code
de

déontologie
m

édicale.

P
aragraphe

2
:

N
om

ination.

A
rticle

R
4623-5

L
e

m
édecin

du
travailne

peutêtre
nom

m
é

qu'avec
l'accord

soitdu
com

ité
d'entreprise,soitdu

com
ité

interentreprises
ou

de
la

com
m

ission
de

contrôle
du

service
de

santé
au

travail
interentreprises.
D

ans
les

services
de

santé
au

travailinterentreprises
adm

inistrés
paritairem

ent,le
m

édecin
du

travailne
peutêtre

nom
m

é
qu'avec

l'accord
du

conseild'adm
inistration.

A
rticle

R
4623-6

L
ors

de
la

nom
ination

du
m

édecin
du

travail,le
com

ité
d'entreprise

ou
les

organes
de

surveillance
m

entionnés
à

l'article
D

.4622-42
ontcom

m
unication

des
données

suivantes
:

1°
L

'effectif
des

salariés
suivis

par
le

m
édecin

nom
m

é
;

2°
L

a
liste

des
entreprises

surveillées
dans

les
services

de
santé

au
travailinterentreprises

;
3°

L
e

secteur
auquelle

m
édecin

du
travailestaffecté

dans
les

services
d'entreprise.

C
es

données
sontm

ises
à

jour
annuellem

ent.

A
rticle

R
4623-7

D
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L
ors

de
la

nom
ination

du
m

édecin
du

travail,la
consultation,selon

les
cas,du

com
ité

d'entreprise,
du

com
ité

interentreprises,de
la

com
m

ission
de

contrôle
du

service
interentreprises

ou
du

conseil
d'adm

inistration
intervientau

plus
tard

avantla
fin

de
la

période
d'essai.

A
défautd'accord,la

nom
ination

ne
peutintervenir

que
sur

autorisation
de

l'inspecteur
du

travail
prise

après
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

P
aragraphe

3
:

A
ffectation.

A
rticle

R
4623-8

L
orsque

l'effectif
d'une

entreprise
ou

d'un
service

de
santé

au
travailinterentreprises

correspond
à

l'em
ploid'un

seulm
édecin

du
travailà

tem
ps

plein
ou

à
tem

ps
partiel,ilne

peutêtre
faitappelà

plusieurs
m

édecins
du

travail.
D

es
dérogations

peuventêtre
accordées,à

titre
exceptionnel,par

le
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploiaprès
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4623-9

D
ans

les
services

de
santé

au
travailinterentreprises

chaque
m

édecin
estaffecté

à
un

groupe
d'entreprises

ou
d'établissem

ents
déterm

inés.
A

près
prise

en
com

pte
du

tem
ps

consacré
à

l'action
en

m
ilieu

de
travailtelque

définià
l'article

R
.

4624-2,le
groupe

confié
à

chaque
m

édecin
estdéterm

iné
par

:
1°

U
n

nom
bre

m
axim

ald'entreprises
ou

d'établissem
ents

attribués
;

2°
U

n
effectif

m
axim

alde
travailleurs

placés
sous

surveillance
m

édicale,dontle
nom

bre
est

pondéré
par

un
coefficientreprésentantla

périodicité
des

exam
ens

m
édicaux

telle
que

définie
aux

articles
R

.4624-16
etR

.4624-20
;

3°
U

n
nom

bre
m

axim
alannueld'exam

ens
m

édicaux.
L

a
liste

des
entreprises

etétablissem
ents

ainsique
les

effectifs
des

travailleurs
correspondants

et,le
cas

échéant,le
docum

entétablipar
l'em

ployeur
en

application
de

l'article
D

.4622-65
sont

com
m

uniqués
à

chaque
m

édecin
du

travail.

A
rticle

R
4623-10

Pour
un

m
édecin

du
travailà

plein
tem

ps,le
nom

bre
m

axim
ald'entreprises

ou
d'établissem

ents
attribués

estfixé
à

450,le
nom

bre
m

axim
alannueld'exam

ens
m

édicaux
à

3
200

etl'effectif
m

axim
alde

salariés
placés

sous
surveillance

m
édicale

à
3

300.
C

es
plafonds,appliqués

à
un

m
édecin

du
travailà

tem
ps

partiel,sontcalculés
à

due
proportion

de
son

tem
ps

de
travail.

A
rticle

R
4623-11
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D
ans

les
services

de
santé

au
travaild'entreprise

ou
d'établissem

entem
ployantplusieurs

m
édecins

du
travail,chacun

d'eux
estaffecté

à
un

secteur
déterm

iné
de

l'entreprise,définipar
elle

etdont
l'effectif

salarié
luiestcom

m
uniqué.

C
e

secteur
d'entreprise

estdéterm
iné

en
fonction

d'un
effectif

de
salariés

suivis,dans
les

conditions
définies

à
l'article

R
.4623-9.

P
aragraphe

4
:

C
hangem

ent
d'affectation.

A
rticle

R
4623-12

L
a

procédure
d'autorisation

etd'inform
ation

relative
à

la
nom

ination
du

m
édecin,définie

aux
articles

R
.4623-5

à
R

.4623-7,s'applique
avanttoute

décision
:

1°
D

ans
les

services
de

santé
au

travaild'entreprise
ou

d'établissem
ent,en

cas
de

changem
entde

secteur
d'un

m
édecin

du
travaillorsque

ce
changem

entestcontesté
par

l'intéressé
ou,selon

les
cas,

par
le

com
ité

d'entreprise
ou,à

défaut,par
les

délégués
du

personnelde
l'établissem

entque
le

m
édecin

du
travailavaitprécédem

m
enten

charge
;

2°
D

ans
les

services
de

santé
au

travailinterentreprises,en
cas

de
changem

entd'affectation
à

un
m

édecin
du

travaild'une
entreprise

ou
d'un

établissem
ent,ainsiqu'en

cas
de

changem
entde

secteur
d'un

m
édecin

du
travail,lorsque

ces
changem

ents
sontcontestés

par
le

m
édecin

du
travail,par

l'em
ployeur

ou
par

le
com

ité
d'entreprise

ou,à
défaut,par

les
délégués

du
personnelde

l'entreprise
ou

de
l'établissem

entque
le

m
édecin

du
travailavaitprécédem

m
enten

charge.

A
rticle

R
4623-14

Pour
l'application

des
procédures

prévues
aux

paragraphes
2

et3
ainsiqu'au

présentparagraphe,le
com

ité
d'entreprise,le

com
ité

interentreprises
ou

la
com

m
ission

de
contrôle

se
prononce

par
un

vote
à

bulletin
secret,à

la
m

ajorité
de

ses
m

em
bres,régulièrem

entconvoqués,présents
ou

représentés.
C

haque
m

em
bre

ne
peutdisposer

du
pouvoir

que
d'un

seulautre
m

em
bre.

A
rticle

R
4623-13

A
défautd'accord

des
instances

consultées,ou
de

l'em
ployeur,les

changem
ents

de
secteur

et
d'affectation

du
m

édecin
du

travailne
peuventintervenir

que
sur

autorisation
de

l'inspecteur
du

travaildélivrée
après

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail.
U

n
docum

entannuelfaisantétatde
ces

changem
ents,ainsique

des
autres

changem
ents

d'affectation
d'une

entreprise
ou

d'un
établissem

entde
plus

de
cinquante

salariés,esttenu
à

disposition
de

l'inspecteur
du

travail,du
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,

du
travailetde

l'em
ploiainsique

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

Sous-section
3

:
P

articipation
aux

organes
de

surveillance
et

de
consultation.

A
rticle

R
4623-16
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L
orsque

l'ordre
du

jour
com

porte
des

questions
relatives

à
l'organisation

etau
fonctionnem

entdes
services

de
santé

au
travailou

des
questions

quiconcernentles
m

issions
des

m
édecins

telles
que

définies
à

l'article
L

.4622-3,le
m

édecin
du

travailou,en
cas

de
pluralité

de
m

édecins,le
ou

les
délégués

des
m

édecins
assistent,avec

voix
consultative,aux

réunions
:

1°
D

u
com

ité
d'entreprise

lorsqu'ils
relèventd'un

service
autonom

e
de

santé
au

travail;

2°
D

u
com

ité
interentreprises

ou
de

la
com

m
ission

de
contrôle

ainsique
du

conseild'adm
inistration

lorsqu'ils
relèventd'un

service
de

santé
au

travailinterentreprises.

A
rticle

R
4623-18

L
orsque

l'ordre
du

jour
com

porte
des

questions
relatives

à
l'organisation

etau
fonctionnem

entdes
services

de
santé

au
travailou

des
questions

quiconcernentles
m

issions
des

m
édecins

telles
que

définies
à

l'article
L

.4622-3,le
m

édecin
du

travailou,en
cas

de
pluralité

de
m

édecins,le
ou

les
délégués

des
m

édecins
assistent,avec

voix
consultative,aux

réunions
:

1°
D

u
com

ité
d'entreprise

;

2°
D

u
com

ité
interétablissem

ents
;

3°
D

e
la

com
m

ission
de

contrôle
;

4°
D

e
la

com
m

ission
consultative

paritaire
de

secteur
;

5°
D

u
conseild'adm

inistration.

A
rticle

R
4623-19

D
ans

les
services

de
santé

au
travaild'entreprise,les

délégués
des

m
édecins

du
travailsontélus

à
raison

d'un
titulaire

etd'un
suppléantpour

huitm
édecins.

D
ans

les
services

interentreprises,ils
sontélus

à
raison

d'un
titulaire

etd'un
suppléantpar

secteur
m

édical.
L

a
durée

du
m

andatdes
délégués

estde
trois

ans.
L

'em
ployeur

ou
le

présidentdu
service

de
santé

au
travailorganise

l'élection.

Sous-section
4

:
P

rotection
en

cas
de

licenciem
ent.

A
rticle

R
4623-20

L
orsque

le
licenciem

entd'un
m

édecin
du

travailestenvisagé,le
com

ité
d'entreprise,le

com
ité

interentreprises
ou

la
com

m
ission

de
contrôle

du
service

interentreprises
ou

le
conseil

d'adm
inistration,selon

le
cas,se

prononce
après

audition
de

l'intéressé.
L

'entretien
préalable

prévu
à

l'article
L

.1232-2
précède

la
consultation

de
ces

instances.

A
rticle

R
4623-21

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



L
e

com
ité

d'entreprise
ou

la
com

m
ission

de
contrôle

se
prononce

par
un

vote
à

bulletin
secret,à

la
m

ajorité
de

ses
m

em
bres,régulièrem

entconvoqués,présents
ou

représentés.
C

haque
m

em
bre

ne
peutdisposer

du
pouvoir

que
d'un

seulautre
m

em
bre.

A
rticle

R
4623-22

L
a

dem
ande

d'autorisation
de

licenciem
entd'un

m
édecin

du
travailestadressée

à
l'inspecteur

du
travaildontdépend

le
service

de
santé

au
travailquil'em

ploie,par
lettre

recom
m

andée
avec

avis
de

réception.
L

a
dem

ande
énonce

les
m

otifs
du

licenciem
entenvisagé.E

lle
estaccom

pagnée
du

procès-verbalde
la

réunion
du

com
ité

d'entreprise
ou

de
la

com
m

ission
de

contrôle.
Sauf

dans
le

cas
d'une

m
ise

à
pied,la

dem
ande

esttransm
ise

dans
les

quinze
jours

suivantla
délibération

du
com

ité
ou

de
la

com
m

ission
de

contrôle.
E

n
cas

de
m

ise
à

pied,la
consultation

du
com

ité
d'entreprise

ou
de

la
com

m
ission

de
contrôle

a
lieu

dans
un

délaide
dix

jours
à

com
pter

de
la

m
ise

à
pied.L

a
dem

ande
d'autorisation

de
licenciem

ent
esttransm

ise
à

l'inspecteur
du

travaildans
les

quarante-huitheures
suivantla

délibération
du

com
ité

ou
de

la
com

m
ission

de
contrôle.

A
rticle

R
4623-23

L
'inspecteur

du
travailprocède

à
une

enquête
contradictoire

au
cours

de
laquelle

le
m

édecin
du

travailpeut,sur
sa

dem
ande,se

faire
assister

par
une

personne
de

son
choix

appartenantau
personneldu

service
de

santé
au

travailou
de

l'entreprise.
L

'inspecteur
du

travailprend
sa

décision
dans

un
délaide

quinze
jours,réduità

huitjours
en

cas
de

m
ise

à
pied.C

e
délaicourtà

com
pter

de
la

réception
de

la
dem

ande
m

otivée
présentée

par
l'em

ployeur.Iln'estprolongé
que

siles
nécessités

de
l'enquête

le
justifient.

A
rticle

R
4623-24

L
a

décision
de

l'inspecteur
du

travailestm
otivée.E

lle
estnotifiée

par
lettre

recom
m

andée
avec

avis
de

réception
:

1°
A

l'em
ployeur

;
2°

A
u

m
édecin

du
travail;

3°
A

u
com

ité
d'entreprise

ou
à

la
com

m
ission

de
contrôle.

A
rticle

R
4623-25

L
e

m
inistre

peutannuler
ou

réform
er

la
décision

de
l'inspecteur

du
travailsur

le
recours

de
l'em

ployeur
ou

du
m

édecin
du

travail.
C

e
recours

estintroduitdans
un

délaide
deux

m
ois

à
com

pter
de

la
notification

de
la

décision
de

l'inspecteur.
L

e
silence

gardé
pendantplus

de
quatre

m
ois

sur
ce

recours
vautdécision

de
rejet.

D
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Section
2

:
Intervenant

en
prévention

des
risques

professionnels.

Section
3

:
Interne

en
m

édecine
du

travail.

Section
4

:
P

ersonnelinfirm
ier.

Section
5

:
Secrétaire

m
édical.

C
hapitre

IV
:

A
ctions

du
m

édecin
du

travail

Section
1

:
A

ctions
sur

le
m

ilieu
de

travail.

A
rticle

R
4624-1

L
e

m
édecin

du
travaila

libre
accès

aux
lieux

de
travail.

Ilréalise
la

visite
des

entreprises
etétablissem

ents
dontila

la
charge

soità
son

initiative,soità
la

dem
ande

de
l'em

ployeur
ou

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnel.

A
rticle

R
4624-2

L
'em

ployeur
ou

le
présidentdu

service
interentreprises

prend
toutes

m
esures

pour
perm

ettre
au

m
édecin

du
travailde

consacrer
à

ses
m

issions
en

m
ilieu

de
travaille

tiers
de

son
tem

ps
de

travail.
C

e
tem

ps
com

porte
au

m
oins

centcinquante
dem

i-journées
de

travaileffectif
chaque

année,
réparties

m
ensuellem

ent,pour
un

m
édecin

à
plein

tem
ps.Pour

un
m

édecin
à

tem
ps

partiel,cette
obligation

estcalculée
proportionnellem

entà
son

tem
ps

de
travail.

A
rticle

R
4624-3

L
e

m
édecin

du
travailestassocié

:
1°

A
l'étude

de
toute

nouvelle
technique

de
production

;
2°

A
la

form
ation

à
la

sécurité
prévue

à
l'article

L
.4141-2

età
celle

des
secouristes.

A
rticle

R
4624-4
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A
fin

d'éviter
toute

altération
de

la
santé

des
travailleurs

du
faitde

leur
travail,le

m
édecin

du
travail

estinform
é

:
1°

D
e

la
nature

etde
la

com
position

des
produits

utilisés
ainsique

de
leurs

m
odalités

d'em
ploi,

indépendam
m

entdes
dispositions

des
articles

L
.4411-1

à
L

.4411-5.L
'em

ployeur
transm

et
notam

m
entau

m
édecin

du
travailles

fiches
de

données
de

sécurité
fournies

par
le

fournisseur
de

ces
produits

;
2°

D
es

résultats
de

toutes
les

m
esures

etanalyses
réalisées

dans
les

dom
aines

m
entionnés

à
l'article

R
.4623-1.

A
rticle

R
4624-5

L
e

m
édecin

du
travailpeutdem

ander
à

toutm
om

entà
ce

que
les

attestations,consignes,résultats,
rapports

de
vérification

etde
contrôle

m
entionnés

à
l'article

L
.4711-1

luisoientcom
m

uniqués.

A
rticle

R
4624-6

L
'em

ployeur
prend

en
considération

les
avis

présentés
par

le
m

édecin
du

travailsur
l'application

de
la

législation
sur

les
em

plois
réservés

etles
travailleurs

handicapés.Illuifaitconnaître
les

m
otifs

quis'opposentà
ce

qu'ily
soitdonné

suite.
C

es
dispositions

ne
fontpas

obstacle
à

l'application
de

l'article
L

.4624-1.
E

n
cas

de
difficulté

ou
de

désaccord,la
décision

estprise
par

l'inspecteur
du

travail,après
avis

du
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4624-7

D
ans

l'exercice
de

ses
fonctions,le

m
édecin

du
travailpeut,aux

frais
de

l'em
ployeur,réaliser

ou
faire

réaliser
des

prélèvem
ents

etdes
m

esures
aux

fins
d'analyses.

Ilpeutégalem
entfaire

procéder
à

des
analyses

ou
m

esures
qu'ilestim

e
nécessaires

par
un

organism
e

accrédité
ou

par
un

organism
e

agréé
choisisur

une
liste

établie
par

le
m

inistre
chargé

du
travail.
E

n
cas

de
désaccord

entre
l'em

ployeur
etle

m
édecin

du
travail,la

décision
estprise

par
l'inspecteur

du
travail,après

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail.L
e

m
édecin

du
travailavertitl'em

ployeur,à
charge

pour
celui-cid'inform

er
les

travailleurs
ainsique

le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,des
risques

éventuels
etdes

m
oyens

de
protection

dontildoitêtre
faitusage.

A
rticle

R
4624-8

L
e

service
de

santé
au

travailcom
m

unique
à

chaque
em

ployeur
intéressé

les
rapports

etles
résultats

des
études

du
m

édecin
du

travailportantsur
son

action
en

m
ilieu

de
travail.L

'em
ployeur

porte
ces

rapports
etrésultats

à
la

connaissance
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail

ou,à
défaut,des

délégués
du

personnel.

A
rticle

R
4624-9
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Ilestinterditau
m

édecin
du

travailde
révéler

les
secrets

de
fabrication

etles
procédés

d'exploitation
dontilpourraitprendre

connaissance
dans

l'exercice
de

ses
fonctions.

L
a

m
éconnaissance

de
ces

interdictions
estpunie

conform
ém

entà
l'article

226-13
du

code
pénal.

Section
2

:
E

xam
ens

m
édicaux.

Sous-section
1

:
E

xam
en

d'em
bauche.

A
rticle

R
4624-10

L
e

salarié
bénéficie

d'un
exam

en
m

édicalavantl'em
bauche

ou
au

plus
tard

avantl'expiration
de

la
période

d'essaipar
le

m
édecin

du
travail.

L
es

salariés
soum

is
à

une
surveillance

m
édicale

renforcée
en

application
des

dispositions
de

l'article
R

.4624-19
ainsique

ceux
quiexercentl'une

des
fonctions

m
entionnées

à
l'article

L
.421-1

du
code

de
l'aviation

civile
bénéficientde

cetexam
en

avantleur
em

bauche.

A
rticle

R
4624-11

L
'exam

en
m

édicald'em
bauche

a
pour

finalité
:

1°
D

e
s'assurer

que
le

salarié
estm

édicalem
entapte

au
poste

de
travailauquell'em

ployeur
envisage

de
l'affecter

;
2°

D
e

proposer
éventuellem

entles
adaptations

du
poste

ou
l'affectation

à
d'autres

postes
;

3°
D

e
rechercher

sile
salarié

n'estpas
atteintd'une

affection
dangereuse

pour
les

autres
travailleurs.

A
rticle

R
4624-12

Sauf
sile

m
édecin

du
travaill'estim

e
nécessaire

ou
lorsque

le
salarié

en
faitla

dem
ande,un

nouvel
exam

en
m

édicald'em
bauche

n'estpas
obligatoire

lorsque
les

conditions
suivantes

sontréunies
:

1°
L

e
salarié

estappelé
à

occuper
un

em
ploiidentique

;
2°

L
e

m
édecin

du
travailintéressé

esten
possession

de
la

fiche
d'aptitude

établie
en

application
de

l'article
D

.4624-47
;

3°
A

ucune
inaptitude

n'a
été

reconnue
lors

du
dernier

exam
en

m
édicalintervenu

au
cours

:
a)

Soitdes
douze

m
ois

précédents
lorsque

le
salarié

està
nouveau

em
bauché

par
le

m
êm

e
em

ployeur
;

b)
Soitdes

six
derniers

m
ois

lorsque
le

salarié
change

d'entreprise.

A
rticle

R
4624-13

L
a

dispense
d'exam

en
m

édicald'em
bauche

n'estpas
applicable

:
1°

A
ux

salariés
bénéficiantd'une

surveillance
m

édicale
intéressantcertaines

professions
ou

certains
m

odes
de

travailen
application

du
3°

de
l'article

L
.4111-6

;

D
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2°
A

ux
salariés

relevantd'une
surveillance

m
édicale

renforcée
en

application
des

dispositions
de

l'article
R

.4624-19.

A
rticle

R
4624-14

L
a

dispense
d'exam

en
m

édicald'em
bauche

peuts'appliquer,en
cas

de
pluralité

d'em
ployeurs,sous

réserve
que

ceux-ciaientconclu
un

accord
prévoyantnotam

m
entles

m
odalités

de
répartition

de
la

charge
de

la
surveillance

m
édicale.

A
rticle

R
4624-15

L
orsqu'une

entreprise
foraine

estappelée
à

em
baucher

un
salarié

lors
de

son
passage

dans
une

localité
éloignée

d'un
centre

d'exam
en

du
service

de
santé

au
travailauquelelle

estaffiliée,
l'exam

en
d'em

bauche
peutavoir

lieu
lors

du
prochain

passage
dans

une
localité

où
fonctionne

un
de

ces
centres.

L
orsque

le
salarié

ainsiem
bauché

estâgé
de

m
oins

de
dix-huitans,ilestm

unid'une
attestation

d'aptitude
à

la
profession

exercée,rem
ise

après
exam

en
m

édicalpassé
dans

un
service

m
édicalde

m
ain-d'oeuvre.C

ette
attestation

estconservée
par

l'em
ployeur.

Sous-section
2

:
E

xam
ens

périodiques.

A
rticle

R
4624-16

L
e

salarié
bénéficie

d'exam
ens

m
édicaux

périodiques,au
m

oins
tous

les
vingt-quatre

m
ois,par

le
m

édecin
du

travail,en
vue

de
s'assurer

du
m

aintien
de

son
aptitude

m
édicale

au
poste

de
travail

occupé.L
e

prem
ier

de
ces

exam
ens

a
lieu

dans
les

vingt-quatre
m

ois
quisuiventl'exam

en
d'em

bauche.

A
rticle

R
4624-17

L
es

exam
ens

périodiques
pratiqués

dans
le

cadre
de

la
surveillance

m
édicale

renforcée
définie

à
l'article

R
.4624-19

sontrenouvelés
au

m
oins

une
fois

par
an.

C
es

dispositions
ne

fontpas
obstacle

à
l'application

des
dispositions

particulières
à

certaines
professions

ou
certains

m
odes

de
travailprévues

au
3°

de
l'article

L
.4111-6.

A
rticle

R
4624-18

T
outsalarié

bénéficie
d'un

exam
en

m
édicalà

la
dem

ande
de

l'em
ployeur

ou
à

sa
dem

ande.L
a

dem
ande

du
salarié

ne
peutm

otiver
aucune

sanction.

Sous-section
3

:
Surveillance

m
édicale

renforcée.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



A
rticle

R
4624-19

B
énéficientd'une

surveillance
m

édicale
renforcée

:
1°

L
es

salariés
affectés

à
certains

travaux
com

portantdes
exigences

ou
des

risques
déterm

inés
par

les
dispositions

particulières
intéressantcertaines

professions
ou

certains
m

odes
de

travail.D
es

accords
collectifs

de
branche

étendus
peuventpréciser

les
m

étiers
etpostes

concernés
ainsique

convenir
de

situations
relevantd'une

telle
surveillance

en
dehors

des
cas

prévus
par

la
réglem

entation
;

2°
L

es
salariés

quiviennentde
changer

de
type

d'activité
ou

d'entrer
en

France,pendantune
période

de
dix-huitm

ois
à

com
pter

de
leur

nouvelle
affectation

;
3°

L
es

travailleurs
handicapés

;
4°

L
es

fem
m

es
enceintes

;
5°

L
es

m
ères

dans
les

six
m

ois
quisuiventleur

accouchem
entetpendantla

durée
de

leur
allaitem

ent;
6°

L
es

travailleurs
âgés

de
m

oins
de

dix-huitans.

A
rticle

R
4624-20

L
e

m
édecin

du
travailestjuge

de
la

fréquence
etde

la
nature

des
exam

ens
que

com
porte

la
surveillance

m
édicale

renforcée.
C

es
dispositions

ne
fontpas

obstacle
aux

exam
ens

périodiques
pratiqués

en
application

des
dispositions

de
la

sous-section
2.

Sous-section
4

:
E

xam
en

de
reprise

du
travail.

A
rticle

R
4624-21

L
e

salarié
bénéficie

d'un
exam

en
de

reprise
de

travailpar
le

m
édecin

du
travail:

1°
A

près
un

congé
de

m
aternité

;
2°

A
près

une
absence

pour
cause

de
m

aladie
professionnelle

;
3°

A
près

une
absence

d'au
m

oins
huitjours

pour
cause

d'accidentdu
travail;

4°
A

près
une

absence
d'au

m
oins

vingtetun
jours

pour
cause

de
m

aladie
ou

d'accidentnon
professionnel;
5°

E
n

cas
d'absences

répétées
pour

raisons
de

santé.

A
rticle

R
4624-22

L
'exam

en
de

reprise
a

pour
objetd'apprécier

l'aptitude
m

édicale
du

salarié
à

reprendre
son

ancien
em

ploi,la
nécessité

d'une
adaptation

des
conditions

de
travailou

d'une
réadaptation

du
salarié

ou
éventuellem

entde
l'une

etde
l'autre

de
ces

m
esures.

C
etexam

en
a

lieu
lors

de
la

reprise
du

travailetau
plus

tard
dans

un
délaide

huitjours.

D
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A
rticle

R
4624-23

E
n

vue
de

faciliter
la

recherche
des

m
esures

nécessaires,lorsqu'une
m

odification
de

l'aptitude
au

travailestprévisible,un
exam

en
m

édicalde
préreprise

préalable
à

la
reprise

du
travailpeutêtre

sollicité
à

l'initiative
du

salarié,du
m

édecin
traitantou

du
m

édecin
conseildes

organism
es

de
sécurité

sociale,préalablem
entà

la
reprise

du
travail.

L
'avis

du
m

édecin
du

travailestsollicité
à

nouveau
lors

de
la

reprise
effective

de
l'activité

professionnelle.

A
rticle

R
4624-24

L
e

m
édecin

du
travailestinform

é
de

toutarrêtde
travaild'une

durée
inférieure

à
huitjours

pour
cause

d'accidentdu
travailafin

de
pouvoir

apprécier,notam
m

ent,l'opportunité
d'un

nouvelexam
en

m
édical.

Sous-section
5

:
E

xam
ens

com
plém

entaires.

A
rticle

R
4624-25

L
e

m
édecin

du
travailpeutprescrire

les
exam

ens
com

plém
entaires

nécessaires
:

1°
A

la
déterm

ination
de

l'aptitude
m

édicale
au

poste
de

travail,notam
m

entau
dépistage

des
affections

com
portantune

contre-indication
à

ce
poste

de
travail;

2°
A

u
dépistage

des
m

aladies
à

caractère
professionnelprévues

à
l'article

L
.461-6

du
code

de
la

sécurité
sociale

etdes
m

aladies
professionnelles

non
concernées

par
les

dispositions
réglem

entaires
prises

en
application

du
3°

de
l'article

L
.4111-6

;
3°

A
u

dépistage
des

m
aladies

dangereuses
pour

l'entourage.

A
rticle

R
4624-26

L
es

exam
ens

com
plém

entaires
sontà

la
charge

soitde
l'em

ployeur,soitdu
service

de
santé

au
travailinterentreprises,lesquels

donnentau
m

édecin
du

travaille
m

oyen
d'assurer

le
respectde

l'anonym
atde

ces
exam

ens.
L

e
m

édecin
du

travailchoisitl'organism
e

chargé
de

pratiquer
les

exam
ens.

A
rticle

R
4624-27

E
n

cas
de

désaccord
entre

l'em
ployeur

etle
m

édecin
du

travailsur
la

nature
etla

fréquence
de

ces
exam

ens,la
décision

estprise
par

le
m

édecin
inspecteur

du
travail.

L
a

nature
etla

fréquence
de

certains
exam

ens
com

plém
entaires

sontfixées
par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travailpris
après

avis
du

m
inistre

chargé
de

la
santé.

D
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Sous-section
6

:
D

éroulem
ent

des
exam

ens
m

édicaux.

A
rticle

R
4624-28

L
e

tem
ps

nécessité
par

les
exam

ens
m

édicaux,y
com

pris
les

exam
ens

com
plém

entaires,estsoitpris
sur

les
heures

de
travaildes

salariés
sans

qu'aucune
retenue

de
salaire

puisse
être

opérée,soit
rém

unéré
com

m
e

tem
ps

de
travailnorm

allorsque
ces

exam
ens

ne
peuventavoir

lieu
pendantles

heures
de

travail.
L

e
tem

ps
etles

frais
de

transportnécessités
par

ces
exam

ens
sontpris

en
charge

par
l'em

ployeur.

A
rticle

R
4624-29

D
ans

les
établissem

ents
industriels

de
200

salariés
etplus

etdans
les

autres
établissem

ents
de

500
salariés

etplus,les
exam

ens
m

édicaux
sontréalisés

dans
l'établissem

ent.
D

es
dérogations

peuventêtre
accordées

par
l'inspecteur

du
travailaprès

avis
du

m
édecin

inspecteur
du

travail.

A
rticle

R
4624-30

U
n

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travaildéterm
ine

les
caractéristiques

auxquelles
répondentles

locaux
m

édicaux
fixes

ou
m

obiles
etleurs

équipem
ents,en

fonction
de

l'im
portance

du
service

de
santé

au
travail.C

etarrêté
précise

le
m

atérielm
inim

um
nécessaire

au
m

édecin
du

travailpour
l'exercice

de
ses

m
issions.

Sous-section
7

:
D

éclaration
d'inaptitude.

A
rticle

R
4624-31

Sauf
dans

le
cas

où
le

m
aintien

du
salarié

à
son

poste
de

travailentraîne
un

danger
im

m
édiatpour

sa
santé

ou
sa

sécurité
ou

celles
des

tiers,le
m

édecin
du

travailne
peutconstater

l'inaptitude
m

édicale
du

salarié
à

son
poste

de
travailqu'après

avoir
réalisé

:
1°

U
ne

étude
de

ce
poste

;
2°

U
ne

étude
des

conditions
de

travaildans
l'entreprise

;
3°

D
eux

exam
ens

m
édicaux

de
l'intéressé

espacés
de

deux
sem

aines,accom
pagnés,le

cas
échéant,

des
exam

ens
com

plém
entaires.

A
rticle

R
4624-32

A
vantd'ém

ettre
son

avis,le
m

édecin
du

travailpeutconsulter
le

m
édecin

inspecteur
du

travail.
L

es
m

otifs
de

son
avis

sontconsignés
dans

le
dossier

m
édicaldu

salarié.

D
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Section
3

:
D

ocum
ents

et
rapports.

Sous-section
2

:
F

iche
d'entreprise.

A
rticle

D
4624-37

Pour
chaque

entreprise
ou

établissem
ent,le

m
édecin

du
travailétablitetm

età
jour

une
fiche

d'entreprise
ou

d'établissem
entsur

laquelle
figurent,notam

m
ent,les

risques
professionnels

etles
effectifs

de
salariés

quiy
sontexposés.

A
rticle

D
4624-38

Pour
les

entreprises
adhérentes

à
un

service
de

santé
au

travailinterentreprises,la
fiche

d'entreprise
estétablie

dans
l'année

quisuitl'adhésion
de

l'entreprise
ou

de
l'établissem

entà
ce

service.

A
rticle

D
4624-39

A
rticle

D
4624-40

A
rticle

D
4624-41

L
e

m
odèle

de
fiche

d'entreprise
estfixé

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travail.

Sous-section
3

:
R

apport
annueld'activité.

A
rticle

D
4624-42

L
e

m
édecin

du
travailétablitun

rapportannueld'activité
dans

la
form

e
prévue

par
un

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail.

A
rticle

D
4624-43

L
e

rapportannueld'activité
estprésenté

par
le

m
édecin

du
travail,selon

le
cas

:

D
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1°
A

u
com

ité
d'entreprise

;
2°

A
u

conseild'adm
inistration

paritaire
;

3°
A

la
com

m
ission

de
contrôle

du
service

de
santé

au
travailinterentreprises

;
4°

A
u

com
ité

interentreprises
ou,éventuellem

ent,à
la

com
m

ission
paritaire

consultative
de

secteur.
C

ette
présentation

intervientau
plus

tard
à

la
fin

du
quatrièm

e
m

ois
quisuitl'année

pour
laquelle

le
rapporta

été
établi.

A
rticle

D
4624-44

L
'em

ployeur
ou

le
présidentdu

service
de

santé
au

travailtransm
et,dans

le
délaid'un

m
ois

à
com

pter
de

sa
présentation

devantl'organe
com

pétent,un
exem

plaire
du

rapportannueld'activité
du

m
édecin

à
l'inspecteur

du
travailou

au
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploi.C
ette

transm
ission

estaccom
pagnée

des
éventuelles

observations
form

ulées
par

l'organe
de

contrôle.
Iladresse

les
m

êm
es

docum
ents

au
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

D
4624-45

D
ans

les
entreprises

ou
établissem

ents
de

plus
de

300
salariés,le

m
édecin

du
travailétablitun

rapportannueld'activité
propre

à
l'entreprise.C

e
rapportesttransm

is
exclusivem

entau
com

ité
d'entreprise

dans
les

conditions
prévues

à
l'article

D
.4624-44,ainsiqu'au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

Ilen
estde

m
êm

e
dans

les
autres

entreprises
ou

établissem
ents

lorsque
le

com
ité

intéressé
en

faitla
dem

ande.

Sous-section
4

:
D

ossier
m

édicalet
fiches

m
édicales

d'aptitude.

A
rticle

D
4624-46

A
u

m
om

entde
la

visite
d'em

bauche,le
m

édecin
du

travailconstitue
un

dossier
m

édicalqu'ilne
peut

com
m

uniquer
qu'au

m
édecin

inspecteur
du

travail,ou,à
la

dem
ande

de
l'intéressé,au

m
édecin

de
son

choix.
C

e
dossier

estcom
plété

après
chaque

exam
en

m
édicalultérieur.

L
e

m
odèle

du
dossier

m
édical,la

durée
etles

conditions
de

sa
conservation

sontfixés
par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail.

A
rticle

D
4624-47

A
l'issue

de
chacun

des
exam

ens
m

édicaux
prévus

à
la

section
2,le

m
édecin

du
travailétablitune

fiche
m

édicale
d'aptitude

en
double

exem
plaire.

Ilen
rem

etun
exem

plaire
au

salarié
ettransm

etl'autre
à

l'em
ployeur,quile

conserve
pour

être
présenté

à
toutm

om
ent,sur

leur
dem

ande,à
l'inspecteur

du
travailetau

m
édecin

inspecteur
du

travail.D
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L
orsque

le
m

édecin
du

travailconstate
que

l'inaptitude
du

salarié
estsusceptible

d'être
en

lien
avec

un
accidentou

une
m

aladie
d'origine

professionnelle,ilrem
età

ce
dernier

le
form

ulaire
de

dem
ande

prévu
à

l'article
D

.433-3
du

code
de

la
sécurité

sociale.

A
rticle

D
4624-48

L
orsque

le
salarié

en
faitla

dem
ande

ou
lorsqu'ilquitte

l'entreprise,le
m

édecin
du

travailétablitune
fiche

m
édicale

en
double

exem
plaire.

Ilen
rem

etun
exem

plaire
au

salarié
etconserve

le
second

dans
le

dossier
m

édicalde
l'intéressé.

A
rticle

D
4624-49

L
e

m
odèle

de
la

fiche
d'aptitude

etdes
fiches

m
édicales

estfixé
par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail.

Section
4

:
R

echerches,études
et

enquêtes.

A
rticle

D
4624-50

L
e

m
édecin

du
travailpeutparticiper,notam

m
enten

liaison
avec

le
m

édecin
inspecteur

du
travail,à

toutes
recherches,études

etenquêtes,en
particulier

à
caractère

épidém
iologique,entrantdans

le
cadre

de
ses

m
issions.

C
hapitre

V
:

Surveillance
m

édicale
des

salariés
tem

poraires

Section
1

:
C

ham
p

d'application.

A
rticle

D
4625-1

L
es

dispositions
des

chapitres
prem

ier
à

IV
sontapplicables

à
la

surveillance
m

édicale
des

salariés
tem

poraires,sous
réserve

des
m

odalités
particulières

prévues
par

le
présentchapitre.

Section
2

:
A

grém
ent

du
service

de
santé

au
travailet

secteur
m

édical.

Sous-section
1

:
A

grém
ent

du
service

de
santé

au
travail.

D
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Sous-section
2

:
Secteur

m
édical.

Section
3

:
A

ction
du

m
édecin

du
travail.

Sous-section
1

:
A

ction
sur

le
m

ilieu
de

travail.

Sous-section
2

:
E

xam
ens

m
édicaux.

A
rticle

R
4625-9

L
'exam

en
m

édicald'em
bauche

prévu
à

l'article
R

.4624-10
estréalisé

par
le

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
de

travailtem
poraire.

L
'exam

en
peutavoir

pour
finalité

de
rechercher

sile
salarié

estm
édicalem

entapte
à

exercer
plusieurs

em
plois,dans

la
lim

ite
de

trois.

A
rticle

R
4625-10

L
e

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
de

travailtem
poraire

peutne
pas

réaliser
un

nouvelexam
en

d'em
bauche

avantune
nouvelle

m
ission

siles
conditions

suivantes
sontréunies

:
1°

L
e

salarié
ne

dem
ande

pas
un

nouvelexam
en

etle
m

édecin
n'estim

e
pas

celui-cinécessaire,
notam

m
entau

vu
des

inform
ations

relatives
aux

caractéristiques
particulières

du
poste

m
entionnées

au
4°

de
l'article

L
.1251-43

etdes
inform

ations
m

entionnées
aux

articles
D

.4625-19
etsuivants

;
2°

L
e

m
édecin

a
pris

connaissance
de

la
fiche

m
édicale

d'aptitude
établie

en
application

de
l'article

D
.4624-47

:
a)

Soitpour
le

com
pte

de
la

m
êm

e
entreprise

de
travailtem

poraire,
b)

Soitpour
le

com
pte

d'une
autre

entreprise
de

travailtem
poraire

;
3°

L
'aptitude

m
édicale

ou
l'une

des
aptitudes

reconnues
lors

de
l'exam

en
m

édicald'em
bauche

réalisé
à

l'occasion
d'une

m
ission

précédente
correspondentaux

caractéristiques
particulières

du
poste

etaux
inform

ations
m

entionnées
aux

articles
D

.4625-19
etsuivants

;
4°

A
ucune

inaptitude
n'a

été
reconnue

lors
du

dernier
exam

en
m

édicalintervenu
soitau

cours
des

douze
m

ois
quiprécèdent,sile

travailleur
estm

is
à

disposition
par

la
m

êm
e

entreprise
de

travail
tem

poraire,soitau
cours

des
six

m
ois

quiprécèdentdans
le

cas
d'un

changem
entd'entreprise

de
travailtem

poraire.

A
rticle

R
4625-12

L
es

exam
ens

com
plém

entaires
pratiqués

au
titre

de
la

surveillance
m

édicale
renforcée

sontréalisés
par

le
m

édecin
du

travailde
l'entreprise

utilisatrice
quise

prononce,éventuellem
ent,sur

l'aptitude
m

édicale
du

salarié
à

occuper
le

poste
de

travail.
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L
e

m
édecin

du
travailde

l'entreprise
de

travailtem
poraire

estinform
é

du
résultatde

ces
exam

ens.

Section
4

:
D

ocum
ents

et
rapports.

Section
5

:
D

ossier
m

édicalet
fichier

com
m

un.

Section
6

:
C

om
m

unication
d'inform

ations
entre

entreprises
de

travail
tem

poraire
et

entreprises
utilisatrices.

C
hapitre

V
I

:
Services

de
santé

au
travaildes

établissem
ents

de
santé,

sociaux
et

m
édico-sociaux

Section
1

:
C

ham
p

d'application.

A
rticle

D
4626-1

L
es

dispositions
des

chapitres
Ier

à
V

s'appliquentaux
établissem

ents
de

santé,sociaux
et

m
édico-sociaux

etaux
syndicats

interhospitaliers
m

entionnés
à

l'article
2

de
la

loin°
86-33

du
9

janvier
1986

portantdispositions
particulières

relatives
à

la
fonction

publique
hospitalière,sous

réserve
des

dispositions
du

présentchapitre.

Section
2

:
Services

de
santé

au
travail.

Sous-section
1

:
O

rganisation.

A
rticle

D
4626-2

L
e

service
de

santé
au

travailestorganisé
com

m
e

suit:
1°

D
ans

les
établissem

ents
ou

syndicats
interhospitaliers

de
plus

de
m

ille
cinq

cents
agents,sous

la
form

e
d'un

service
propre

à
l'établissem

entou
au

syndicat;
2°

D
ans

les
établissem

ents
ou

syndicats
interhospitaliers

com
ptantm

ille
cinq

cents
agents

etm
oins

:
a)

Soitsous
la

form
e

d'un
service

propre
à

l'établissem
entou

au
syndicatinterhospitalier

;
b)

Soitsous
la

form
e

d'un
service

com
m

un
à

plusieurs
établissem

ents
ou

syndicats
interhospitaliers

;c)
Soitpar

convention
avec

un
service

de
santé

au
travailinterentreprises

telque
définiaux

articles
D

.4622-22
etsuivants

lorsque
la

création
d'un

service
propre

ou
d'un

service
com

m
un

se
révèlerait
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im
possible.

A
rticle

D
4626-3

L
orsqu'en

application
du

b
du

2°
de

l'article
D

.4626-2,le
service

de
santé

au
travailestcom

m
un

à
plusieurs

établissem
ents,ilpeutêtre

géré
par

l'un
des

établissem
ents

ou
par

un
syndicat

interhospitalier.
L

orsque
ce

service
estcom

m
un

à
des

établissem
ents

etsyndicats
interhospitaliers,ilestgéré

par
l'un

de
ces

établissem
ents

ou
l'un

de
ces

syndicats
interhospitaliers.

L
orsqu'ilestcom

m
un

à
plusieurs

syndicats
interhospitaliers,ilestgéré

par
l'un

d'eux.

A
rticle

D
4626-4

L
'effectif

à
prendre

en
considération

pour
l'organisation

du
service

de
santé

au
travailestl'effectif

réelde
l'ensem

ble
des

agents
y

com
pris

les
personnels

m
édicaux,em

ployés
dans

l'établissem
entou

le
syndicatau

31
décem

bre
de

la
dernière

année
civile.

A
rticle

D
4626-5

L
orsque

le
service

de
santé

au
travailestcom

m
un

à
plusieurs

établissem
ents

ou
syndicats,le

m
ontanttotaldes

dépenses
estréparti,en

fin
d'année,entre

les
établissem

ents
etsyndicats

intéressés
proportionnellem

entau
nom

bre
d'agents

em
ployés

par
chacun

d'eux.

Sous-section
2

:
R

apport
annuel.

A
rticle

D
4626-6

L
e

chef
d'établissem

entou
le

secrétaire
généraldu

syndicatétablitchaque
année

un
rapportsur

l'organisation,le
fonctionnem

entetla
gestion

financière
du

service
de

santé
au

travail.Ilestélaboré
selon

un
m

odèle
fixé

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

de
la

santé
etdu

travail.

A
rticle

D
4626-7

L
e

rapportannuelestprésenté
pour

avis
au

com
ité

technique
etau

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

et
des

conditions
de

travail.Ilesttransm
is,assortides

avis
etobservations

de
ces

com
ités,dans

un
délaide

deux
m

ois
à

com
pter

de
sa

présentation
:

1°
A

l'assem
blée

gestionnaire
;

2°
A

l'autorité
de

tutelle
;

3°
A

u
m

édecin
inspecteur

du
travailetà

l'inspecteur
du

travail.

A
rticle

D
4626-8

D
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L
es

dispositions
de

l'article
D

.4626-7
s'appliquentlorsque

l'établissem
entou

le
syndicata

conclu
une

convention
avec

un
service

de
santé

au
travailinterentreprises.

L
orsqu'un

service
de

santé
au

travailestcom
m

un
à

plusieurs
établissem

ents
ou

syndicats
interhospitaliers,un

rapportcom
m

un
estétabli.Ilretrace

l'activité
du

service
com

m
un

dans
chacun

des
établissem

ents
ou

syndicats
concernés.U

n
exem

plaire
de

ce
rapportestadressé

au
chef

d'établissem
entou

au
secrétaire

généraldu
syndicat,à

l'assem
blée

gestionnaire,au
com

ité
technique,au

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailde

chaque
établissem

entou
syndicatainsiqu'aux

destinataires
prévus

aux
2°

et3°
de

l'article
précité.

Section
3

:
M

édecin
du

travail.

A
rticle

R
4626-9

L
es

m
édecins

du
travailsontrecrutés

parm
iles

m
édecins

rem
plissantles

conditions
prévues

à
l'article

R
.4623-2.

A
rticle

R
4626-10

L
e

certificatd'études
spéciales

de
m

édecine
du

travailetle
diplôm

e
d'études

spécialisés
de

m
édecine

du
travailne

sontpas
obligatoires

pour
les

m
édecins

chargés
d'un

service
de

m
édecine

préventive
du

personnelen
fonction

à
la

date
du

8
septem

bre
1985.

A
rticle

R
4626-11

L
e

m
édecin

du
travailestlié

par
un

contratde
travailconclu

avec
l'établissem

entou
le

syndicat
interhospitalier

chargé
de

la
gestion

du
service

de
santé

au
travaildans

les
conditions

prévues
par

le
code

de
déontologie

m
édicale

conform
ém

entà
un

m
odèle

de
contratétablipar

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
de

la
santé

etdu
travail.

A
rticle

R
4626-12

L
e

m
édecin

du
travailne

peutêtre
nom

m
é

ou
licencié

que
sur

avis
conform

e
de

l'inspecteur
du

travail.C
etavis

estpris
après

consultation
du

com
ité

technique
de

l'établissem
entgestionnaire

etdu
m

édecin
inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4626-13

L
e

m
édecin

du
travailassure

personnellem
entl'ensem

ble
de

ses
fonctions.

E
lles

sontexclusives
de

toute
autre

fonction
dans

l'établissem
entou

le
syndicatinterhospitalier.

T
outefois,dans

les
centres

hospitaliers
régionaux

faisantpartie
d'un

centre
hospitalier

et
universitaire

les
fonctions

de
m

édecin
du

travailpeuventêtre
confiées

à
un

professeur
des

universités-praticien
hospitalier

en
m

édecine
du

travaildans
les

conditions
définies

à
l'article

R
.

D
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4626-12.D
ans

ce
cas,les

dispositions
des

articles
R

.4626-9
etR

.4626-11
ne

sontpas
applicables.

A
rticle

R
4626-14

Sous
réserve

des
dispositions

du
décretn°

83-863
du

23
septem

bre
1983

relatif
au

travailà
tem

ps
partieldes

agents
non

titulaires
des

établissem
ents

publics
de

santé,toutservice
de

santé
au

travail
com

prend
un

m
édecin

du
travailem

ployé
à

tem
ps

com
pletpour

m
ille

cinq
cents

agents.
Pour

touteffectif
ou

fraction
inférieure

à
m

ille
cinq

cents
agents,ilestfaitappelà

un
m

édecin
du

travailem
ployé

à
tem

ps
partiel.

A
rticle

R
4626-15

L
orsque

le
service

de
santé

au
travailcom

prend
plusieurs

m
édecins,la

coordination
adm

inistrative
de

leurs
activités

peutêtre
confiée

à
l'un

d'entre
eux.

A
rticle

R
4626-16

D
ans

le
cas

d'un
service

de
santé

au
travailcom

m
un,le

tem
ps

consacré
aux

déplacem
ents

est
com

pté
dans

le
tem

ps
de

travaildu
m

édecin.

A
rticle

R
4626-17

L
es

établissem
ents

etsyndicats
interhospitaliers

m
ettentà

la
disposition

du
m

édecin
du

travaille
personnelnécessaire

au
bon

fonctionnem
entdu

service
selon

des
norm

es
fixées

par
arrêté

conjoint
des

m
inistres

chargés
de

la
santé

etdu
travail.

A
rticle

R
4626-18

L
es

caractéristiques
auxquelles

répondentles
locaux

m
édicaux

etleurs
équipem

ents
sont

déterm
inées

en
fonction

de
l'im

portance
du

service
de

santé
au

travailpar
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

de
la

santé
etdu

travail.

Section
4

:
A

ction
du

m
édecin

du
travail.

Sous-section
1

:
A

ction
sur

le
m

ilieu
de

travail.

A
rticle

R
4626-19

L
e

m
édecin

du
travailestinform

é
par

le
chef

d'établissem
entou

le
secrétaire

généraldu
syndicat

interhospitalier
de

toute
déclaration

de
m

aladie
professionnelle,de

m
aladie

contractée
pendantle

D
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travailetd'accidentdu
travail.

Ilétablit,s'ill'estim
e

nécessaire,un
rapportsur

les
m

esures
à

prendre
pour

éviter
la

répétition
de

tels
faits.C

e
rapportestadressé

au
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailainsi
qu'au

chef
d'établissem

entou
au

secrétaire
généraldu

syndicatquien
adresse

copie
à

l'autorité
de

tutelle,à
l'inspecteur

du
travailetau

m
édecin

inspecteur
du

travail.

A
rticle

R
4626-20

L
e

m
édecin

du
travailconsacre

à
ses

m
issions

en
m

ilieu
de

travaille
tiers

de
son

tem
ps

de
travail.

A
rticle

R
4626-21

L
e

m
édecin

du
travailassiste,avec

voix
consultative,aux

réunions
du

com
ité

technique
lorsque

l'ordre
du

jour
de

ce
dernier

com
porte

des
questions

intéressantla
santé,la

sécurité
etles

conditions
de

travail.

Sous-section
2

:
E

xam
ens

m
édicaux.

P
aragraphe

1
:

E
xam

en
m

édicalpréalable
à

la
prise

de
fonction

et
vaccinations.

A
rticle

R
4626-22

L
'agentfaitl'objet,avantsa

prise
de

fonction,d'un
exam

en
m

édicalpar
le

m
édecin

du
travail.

C
elui-ciestinform

é
du

poste
auquelcetagentestaffecté.

A
rticle

R
4626-23

L
'exam

en
m

édicalcom
porte

notam
m

ent:
1°

U
ne

épreuve
cutanée

à
la

tuberculine,sauf
production

d'un
certificatde

m
oins

de
trois

m
ois

ém
anantd'un

pneum
ophtisiologue

agréé
;

2°
U

ne
radiographie

pulm
onaire,sauf

sil'intéressé
fournitun

cliché
pulm

onaire
datantde

m
oins

de
trois

m
ois.

A
rticle

R
4626-24

L
e

m
édecin

du
travailprocède

ou
faitprocéder

aux
exam

ens
com

plém
entaires

prévus
par

les
dispositions

en
vigueur

pour
certaines

catégories
de

travailleurs
exposés

à
des

risques
particuliers.

A
rticle

R
4626-25

D
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L
e

m
édecin

du
travailveille,sous

la
responsabilité

du
chef

d'établissem
entou

du
secrétaire

général
du

syndicat,à
l'application

des
dispositions

du
code

de
la

santé
publique

sur
les

vaccinations
obligatoires.
Ilprocède

lui-m
êm

e
ou

faitprocéder
à

ces
vaccinations

ainsiqu'à
celles

quiseraientim
posées

par
une

épidém
ie.L

es
agents

peuventles
faire

pratiquer
par

le
m

édecin
de

leur
choix.Ils

fournissentun
certificatdétaillé.
L

e
m

édecin
du

travailesthabilité
à

pratiquer
les

vaccinations
quisontrecom

m
andées

en
cas

de
risques

particuliers
de

contagion.

P
aragraphe

2
:

E
xam

ens
périodiques.

A
rticle

R
4626-26

L
es

agents
bénéficientd'un

exam
en

m
édicalau

m
oins

une
fois

par
an.

D
es

exam
ens

plus
fréquents

peuventêtre
réalisés,à

la
diligence

du
m

édecin,pour
les

catégories
d'agents

exposés
eux-m

êm
es

à
des

risques
particuliers

ou
susceptibles

d'exposer
leur

entourage
à

des
risques

collectifs.

P
aragraphe

3
:

Surveillance
m

édicale
renforcée.

A
rticle

R
4626-27

B
énéficientd'une

surveillance
m

édicale
renforcée

:
1°

L
es

fem
m

es
enceintes

;
2°

L
es

m
ères

d'un
enfantâgé

de
m

oins
de

deux
ans

;
3°

L
es

jeunes
travailleurs

âgés
de

m
oins

de
dix-huitans

;
4°

L
es

travailleurs
handicapés

;
5°

L
es

agents
réintégrés

après
un

congé
de

longue
durée

ou
de

longue
m

aladie
;

6°
L

es
agents

ayantchangé
de

type
d'activité

ou
d'établissem

entpendantune
période

de
dix-huit

m
ois

à
com

pter
de

leur
nouvelle

affectation.

A
rticle

R
4626-28

L
e

m
édecin

du
travailse

conform
e

aux
dispositions

légales
relatives

aux
travaux

nécessitantune
surveillance

m
édicale

renforcée.

P
aragraphe

4
:

E
xam

en
de

reprise
du

travail.

A
rticle

R
4626-29
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L
'agentbénéficie

d'un
exam

en
de

reprise
par

le
m

édecin
du

travail:
1°

A
près

un
congé

de
m

aternité
;

2°
A

près
une

absence
pour

cause
de

m
aladie

professionnelle
;

3°
A

près
une

absence
pour

cause
d'accidentdu

travail;
4°

A
près

une
absence

de
trois

sem
aines

au
m

oins
pour

cause
de

m
aladie

non
professionnelle

;
5°

A
près

une
absence

de
plus

de
trois

m
ois.

P
aragraphe

5
:

E
xam

ens
com

plém
entaires.

A
rticle

R
4626-30

L
e

m
édecin

du
travailpeutprescrire

les
exam

ens
com

plém
entaires

nécessaires
:

1°
A

la
déterm

ination
de

l'aptitude
de

l'agentau
poste

de
travailetnotam

m
entau

dépistage
des

affections
com

portantune
contre-indication

à
ce

poste
de

travail;
2°

A
u

dépistage
d'une

m
aladie

professionnelle
ou

susceptible
de

l'être
ou

im
putable

au
service

;
3°

A
u

dépistage
des

affections
susceptibles

d'exposer
l'entourage

de
l'agentà

des
risques

de
contagion.
A

ceteffet,ilestinform
é

de
toutchangem

entd'affectation
etpeut,à

cette
occasion,prendre

l'initiative
de

procéder
à

un
nouvelexam

en
de

l'agent.

P
aragraphe

6
:

D
éroulem

ent
des

exam
ens

m
édicaux.

A
rticle

R
4626-31

L
es

exam
ens

m
édicaux

prévus
à

la
présente

sous-section
sontà

la
charge

de
l'établissem

entou
du

syndicat,lequelfournitau
m

édecin
du

travaille
m

oyen
d'assurer

le
respectde

l'anonym
atdes

exam
ens.

D
ans

la
m

esure
où

ces
exam

ens
ne

peuventêtre
réalisés

dans
l'établissem

entou
le

syndicat,le
m

édecin
choisitl'organism

e
chargé

de
les

pratiquer.

Section
5

:
D

ocum
ents

et
rapports.

Sous-section
1

:
R

apport
annueld'activité.

A
rticle

D
4626-32

L
e

m
édecin

du
travailétablitchaque

année,selon
les

m
odalités

prévues
par

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
de

la
santé

etdu
travail,un

rapportd'activité
qu'ilprésente

au
com

ité
technique.

D
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C
e

rapport,assortide
l'avis

du
com

ité
technique,esttransm

is
au

chef
d'établissem

entou
au

secrétaire
généraldu

syndicatetau
m

édecin
inspecteur

du
travaildans

un
délaid'un

m
ois

à
com

pter
de

sa
présentation.

L
e

chef
d'établissem

entou
le

secrétaire
généraldu

syndicatadresse
une

copie
du

rapportau
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,à
l'assem

blée
gestionnaire

età
l'autorité

de
tutelle.

Sous-section
2

:
D

ossier
m

édicalet
fiche

m
édicale

d'aptitude.

A
rticle

D
4626-33

A
u

m
om

entde
la

visite
d'em

bauche,le
m

édecin
du

travailconstitue
un

dossier
m

édical,quiest
com

plété
après

chaque
exam

en
m

édicalultérieur.T
outes

dispositions
sontprises

pour
assurer

le
secretm

édicaletl'inviolabilité
du

fichier
tenu

par
le

m
édecin.

L
orsqu'un

agenten
faitla

dem
ande,un

double
de

ce
dossier

estrem
is

à
son

m
édecin

traitant.

A
rticle

D
4626-34

L
orsque

l'agentquitte
l'établissem

entou
le

syndicat,un
double

du
dossier

m
édicalpeutêtre

rem
is,

avec
son

accord,au
m

édecin
chargé

de
la

protection
m

édicale
du

personneldans
sa

nouvelle
affectation.
E

n
cas

de
refus

de
cetaccord,la

liste
des

vaccinations
pratiquées

etles
résultats

des
tests

tuberculiniques
sonttransm

is.

A
rticle

D
4626-35

L
e

m
édecin

du
travailétablit,à

l'issue
de

chacun
des

exam
ens

m
édicaux

prévus
à

la
sous-section

2
de

la
section

4,une
fiche

m
édicale

d'aptitude,dans
la

form
e

prévue
par

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
de

la
santé

etdu
travail.

C
ette

fiche
ne

contientaucun
renseignem

entsur
la

nature
des

affections
dontl'agentseraitou

aurait
été

atteint.E
lle

m
entionne

uniquem
entles

contre-indications
ou

les
recom

m
andations

concernant
l'affectation

éventuelle
à

certains
postes

de
travail.

E
lle

estétablie
en

double
exem

plaire,dontl'un
estrem

is
à

l'agentetl'autre
conservé

dans
son

dossier
adm

inistratif.

T
IT

R
E

III
:

SE
R

V
IC

E
SO

C
IA

L
D

U
T

R
A

V
A

IL

C
hapitre

Ier
:

M
ise

en
place

et
m

issions

A
rticle

D
4631-1
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L
e

service
socialagitsur

les
lieux

m
êm

es
du

travailpour
suivre

etfaciliter
la

vie
personnelle

des
travailleurs,notam

m
entdes

fem
m

es,des
jeunes

etdes
travailleurs

handicapés.
Ilpeutéventuellem

entagir
en

dehors
des

lieux
de

travailpour
seconder

l'action
des

services
sociaux

sur
les

questions
en

rapportavec
l'activité

professionnelle.

C
hapitre

II
:

O
rganisation

et
fonctionnem

ent

A
rticle

D
4632-1

D
ans

l'exercice
de

ses
m

issions
dans

le
dom

aine
social,le

com
ité

d'entreprise
s'appuie

sur
le

service
social.
L

e
com

ité
établitchaque

année
un

rapportsur
l'organisation,le

fonctionnem
entetla

gestion
financière

du
service

social.C
e

rapportestadressé
à

l'inspecteur
du

travaildontdépend
l'entreprise.

A
rticle

D
4632-2

L
orsque

plusieurs
entreprises

possèdentdéjà
ou

envisagentde
créer

un
service

socialcom
m

un
et

ont,par
application

de
l'article

R
.2323-33,créé

un
com

ité
interentreprises

chargé
de

sa
gestion,

celui-ciétablitchaque
année

un
rapportsur

l'organisation,le
fonctionnem

entetla
gestion

financière
du

service
social.C

e
rapportestadressé

à
l'inspecteur

du
travail.

L
es

difficultés
pouvantnaître

de
l'application

du
présentarticle,notam

m
ententre

les
em

ployeurs
et

la
délégation

des
salariés

siégeantau
com

ité,ou
entre

plusieurs
entreprises

ou
des

com
ités

d'entreprise,sontportées
devantl'inspecteur

du
travail.

A
rticle

D
4632-3

L
e

service
socialdu

travaildispose
d'un

bureau
au

m
oins.

A
rticle

D
4632-4

L
e

service
socialestassuré

par
un

conseiller
du

travailquiexerce
les

fonctions
de

conseiller
technique

pour
les

questions
sociales

auprès
du

com
ité

d'entreprise.L
e

conseiller
du

travailpeut
être

chargé
par

luide
l'organisation

etde
la

direction
des

institutions
sociales

de
l'entreprise.

Ilassiste
de

droit,avec
voix

consultative,à
toutes

les
réunions

du
com

ité
ou

des
com

m
issions

spéciales
consacrées,selon

leur
ordre

du
jour,à

des
questions

sociales.
Ilassure

les
tâches

d'ordre
socialdévolues

par
l'em

ployeur
au

service
socialsur

le
lieu

de
travail.

Ilréalise,tous
les

trois
m

ois,un
com

pte
rendu

de
son

activité
au

com
ité

d'entreprise
età

l'em
ployeur.

A
rticle

D
4632-5

L
e

conseiller
du

travailestdésigné
etm

aintenu
en

fonction
après

accord,selon
le

cas,entre

D
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l'em
ployeur

etle
com

ité
d'entreprise

ou
entre

les
em

ployeurs
etle

com
ité

interentreprises.
E

n
cas

de
désaccord,la

décision
estprise

par
l'inspecteur

du
travail.

A
rticle

D
4632-6

L
e

conseiller
du

travailconsacre
au

m
oins

trois
dem

i-journées
par

sem
aine

pour
chaque

groupe
de

deux
centcinquante

salariés.

A
rticle

D
4632-7

L
e

conseiller
du

travaildoitêtre
titulaire

du
diplôm

e
spécialdélivré

par
le

m
inistre

chargé
du

travail.

A
rticle

D
4632-8

L
e

conseiller
du

travailagitsur
les

lieux
du

travailafin
:

1°
D

e
veiller

au
bien-être

du
travailleur

dans
l'entreprise

etde
faciliter

son
adaptation

au
travail;

2°
D

'étudier
plus

particulièrem
entles

problèm
es

soulevés
par

l'em
ploides

fem
m

es,des
jeunes

et
des

travailleurs
handicapés

;
3°

D
e

coordonner
etde

prom
ouvoir

les
réalisations

sociales
décidées

par
l'em

ployeur
etpar

le
com

ité
d'entreprise

etd'exercer
auprès

de
ce

dernier
les

fonctions
de

conseiller
technique

pour
les

questions
sociales

;
4°

D
e

concourir
à

toute
action

d'ordre
éducatif

entreprise
par

le
com

ité
d'entreprise.

A
rticle

D
4632-9

L
e

conseiller
du

travailcollabore
avec

le
service

de
santé

au
travailde

l'entreprise.Ilrecherche,en
accord

avec
l'em

ployeur
etle

com
ité

d'entreprise
ou

le
com

ité
interentreprises,les

am
éliorations

susceptibles
d'être

apportées
aux

conditions
de

travail,au
bien-être

des
travailleurs

etau
fonctionnem

entdes
œ

uvres
sociales

de
l'entreprise

ou
interentreprises.

A
rticle

D
4632-10

L
e

conseiller
du

travailesten
liaison

constante
avec

les
organism

es
de

prévoyance,d'assistance,de
placem

ent,des
diverses

institutions
sociales

etles
services

sociaux
de

la
sécurité

sociale
etde

la
santé

publique
en

vue
de

faciliter
aux

travailleurs
l'exercice

des
droits

que
luiconfère

la
législation

sociale
etde

les
orienter,le

cas
échéant,vers

les
organism

es
com

pétents.

A
rticle

D
4632-11

L
e

conseiller
du

travailresponsable,dans
les

entreprises
ou

les
services

interentreprises,de
l'initiative,de

l'étude
etde

la
m

ise
en

place
des

réalisations
sociales

décidées
par

le
com

ité
d'entreprise

etl'em
ployeur

exerce
les

fonctions
de

conseiller
chef

du
travail.

D
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C
hapitre

Ier
:

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travailet
com

ités
régionaux

de
la

prévention
des

risques
professionnels.

Section
1

:
C

onseild'orientation
sur

les
conditions

de
travail.

Sous-section
1

:
D

ispositions
générales

P
aragraphe

1
:

M
issions

et
organisation

A
rticle

R
4641-1

L
e

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travail,placé
auprès

du
m

inistre
chargé

du
travail,

participe
à

l'élaboration
de

la
politique

nationale
en

m
atière

de
protection

etde
prom

otion
de

la
santé

etde
la

sécurité
au

travail,ainsique
d'am

élioration
des

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4641-2

L
e

conseilestconsulté
sur

:

1°
L

es
projets

d'orientation
des

politiques
publiques

etde
plans

nationaux
d'action

relevantde
ses

dom
aines

de
com

pétence
;

2°
L

es
projets

de
loiou

d'ordonnance
relatifs

à
la

protection
età

la
prom

otion
de

la
santé

etde
la

sécurité
au

travaildans
les

établissem
ents

m
entionnés

aux
articles

L
.4111-1

etL
.4111-3

;

3°
L

es
projets

de
décrets

etd'arrêtés
pris

en
application

des
dispositions

législatives
de

la
quatrièm

e
partie

du
présentcode

ou
des

textes
m

entionnés
au

2°
ci-dessus

;

4°
L

es
projets

de
décrets

etd'arrêtés
pris

en
application

des
dispositions

législatives
des

chapitres
V

,
V

I
etV

II
du

titre
Ier

du
livre

V
II

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e

;

5°
L

es
projets

d'instrum
ents

internationaux
relatifs

à
la

santé
età

la
sécurité

au
travail,à

l'am
élioration

des
conditions

de
travailetà

la
prévention

des
risques

professionnels.

Ilconstitue,pour
le

m
inistre

chargé
de

l'agriculture,l'organism
e

m
entionné

à
l'article

R
.717-74

du
code

ruraletde
la

pêche
m

aritim
e

consulté
sur

les
projets

de
textes

réglem
entaires

applicables
aux

établissem
ents

agricoles.

D
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L
e

conseilform
ule

des
recom

m
andations

etdes
propositions

d'orientation
en

m
atière

de
conditions

de
travailetde

prévention
des

risques
professionnels.Ilpeut,de

sa
propre

initiative,soum
ettre

des
avis

etdes
propositions

dans
les

m
atières

m
entionnées

aux
1°

et5°.

A
rticle

R
4641-3

L
e

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travailcom
prend

les
form

ations
suivantes

:

1°
U

n
com

ité
perm

anent,présidé
par

le
m

inistre
chargé

du
travailou,en

son
absence,par

une
personne

qualifiée
désignée

pour
un

m
andatde

trois
ans

renouvelable
;

2°
U

ne
com

m
ission

générale,présidée
par

le
présidentde

la
section

sociale
du

C
onseild'E

tat,
vice-présidentdu

conseil,ou,en
son

absence,par
un

présidentde
com

m
ission

spécialisée
;

3°
D

es
com

m
issions

spécialisées,dontle
nom

bre
etles

attributions,à
l'exception

de
la

com
m

ission
spécialisée

chargée
des

questions
relatives

aux
activités

agricoles
m

entionnée
à

l'article
R

.4641-22,
sontfixés

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travail.

P
aragraphe

2
:

C
om

position
et

désignation

A
rticle

R
4641-4

C
hacune

des
form

ations
du

conseilcom
prend

:

1°
L

e
collège

des
départem

ents
m

inistériels
intéressés

;

2°
L

e
collège

des
partenaires

sociaux,com
portantun

nom
bre

égalde
représentants

des
salariés

et
des

em
ployeurs

;

3°
L

e
collège

des
organism

es
nationaux

d'expertise
etde

prévention
;

4°
L

e
collège

des
personnes

qualifiées
etdes

représentants
d'associations

ou
des

organisations
professionnelles

de
la

prévention,com
portant:

a)
D

es
experts

scientifiques
ou

techniques
de

la
prévention

en
entreprise

;

b)
D

es
représentants

d'associations
de

victim
es

de
risques

professionnels
etd'organisations

de
professionnels

de
la

prévention.

A
rticle

D
4641-5

L
es

m
em

bres
des

form
ations

du
conseilsontdésignés

dans
les

conditions
suivantes

:

1°
A

u
titre

du
collège

des
départem

ents
m

inistériels
:

a)
L

e
directeur

généraldu
travail;

b)
L

e
directeur

généralde
la

santé
;

c)
L

e
directeur

généraldes
infrastructures,des

transports
etde

la
m

er
;

D
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d)
L

e
directeur

généralde
la

fonction
publique

;

e)
L

e
directeur

généraldes
collectivités

locales
;

f)
L

e
directeur

généraldes
entreprises

;

g)
L

e
directeur

généralde
la

prévention
des

risques
;

h)
L

e
directeur

des
affaires

financières,sociales
etlogistiques

;

i)
L

e
directeur

de
la

sécurité
sociale

;

j)
L

e
directeur

généralde
l'offre

de
soins

;

k)
L

e
chef

du
service

de
l'inspection

générale
des

affaires
sociales

;

2°
A

u
titre

du
collège

des
partenaires

sociaux
:

a)
D

es
représentants

des
salariés

désignés
sur

proposition
des

organisations
syndicales

de
salariés

représentatives
au

plan
national;

b)
D

es
représentants

des
em

ployeurs
désignés

sur
proposition

des
organisations

professionnelles
représentatives

au
plan

national;

3°
A

u
titre

du
collège

des
organism

es
nationaux

d'expertise
etde

prévention,le
directeur

de
:

a)
L

'A
gence

nationale
de

sécurité
sanitaire

de
l'alim

entation,de
l'environnem

entetdu
travail;

b)
L

'Institutde
veille

sanitaire
;

c)
L

'A
gence

nationale
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travail;

d)
L

'Institutnationalde
recherche

etde
sécurité

;

e)
L

a
C

aisse
nationale

d'assurance
m

aladie
des

travailleurs
salariés

;

f)
L

a
C

aisse
centrale

de
la

m
utualité

sociale
agricole

;

g)
L

'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

;

h)
L

'Institutde
radioprotection

etde
sécurité

nucléaire.

4°
A

u
titre

du
collège

des
personnes

qualifiées
etdes

représentants
d'associations

ou
des

organisations
professionnelles

de
la

prévention
:

a)
N

euf
personnes

qualifiées,dontle
présidentetle

vice-présidentde
la

com
m

ission
des

accidents
du

travailetdes
m

aladies
professionnelles

de
la

C
aisse

nationale
d'assurance

m
aladie

des
travailleurs

salariés.L
es

septautres
m

em
bres

sontdésignés
par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail
pour

une
durée

de
trois

ans
renouvelable

;

b)
T

rois
représentants

d'associations
de

victim
es

des
risques

professionnels
etdes

organisations
professionnelles

de
prévention,désignés

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travailpour

une
durée

de
trois

ans
renouvelable

;

C
e

collège
com

porte
au

m
oins

une
personne

spécialiste
de

m
édecine

du
travail.

D
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A
rticle

D
4641-6

L
es

organisations
etorganism

es
représentés

au
sein

du
collège

des
partenaires

sociaux
etdu

collège
des

organism
es

nationaux
d'expertise

etde
prévention

notifientau
secrétariatgénéraldu

conseilla
répartition

de
leurs

m
em

bres
au

sein
des

différentes
form

ations.

L
a

répartition
des

m
em

bres
du

collège
des

départem
ents

m
inistériels

ainsique
du

collège
des

personnes
qualifiées

au
sein

des
différentes

form
ations

du
conseilestassurée

par
décision

du
directeur

généraldu
travail.D

ans
le

cas
de

la
com

m
ission

spécialisée
chargée

des
questions

relatives
aux

activités
agricoles,cette

décision
estprise

conjointem
entavec

le
directeur

des
affaires

financières,sociales
etlogistiques.

P
aragraphe

3
:

F
onctionnem

ent

A
rticle

R
4641-7

C
haque

form
ation

du
conseilse

réunitau
m

oins
une

fois
par

an
à

l'initiative
du

m
inistre

chargé
du

travailou,pour
la

com
m

ission
spécialisée

chargée
des

questions
relatives

aux
activités

agricoles,à
l'initiative

du
m

inistre
chargé

de
l'agriculture.E

lle
peutégalem

entêtre
réunie

sur
la

dem
ande

de
la

m
oitié,au

m
oins,de

ses
m

em
bres.L

a
convocation

etl'ordre
du

jour
de

ces
réunions

sontétablis
par

le
secrétariatgénéraldu

conseil.Sauf
en

cas
d'urgence,la

convocation
etles

docum
ents

quis'y
rapportentsontadressés

aux
m

em
bres

quinze
jours

au
m

oins
avantla

séance.

A
rticle

D
4641-8

L
e

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travailestassisté
par

un
secrétaire

généralnom
m

é
par

le
m

inistre
chargé

du
travail.L

e
secrétaire

généralassure,sous
l'autorité

du
président,l'organisation

des
travaux

du
com

ité
perm

anentainsique
l'établissem

entde
ses

rapports.

L
e

secrétariatde
la

com
m

ission
générale

etdes
com

m
issions

spécialisées
du

conseilestassuré
par

la
direction

générale
du

travail.

A
rticle

R
4641-9

L
es

avis
du

C
onseild'orientation

sur
les

conditions
de

travailou
de

ses
form

ations,requis
en

application
de

l'article
R

.4641-2,sontretracés
dans

le
com

pte
rendu

des
séances,établis

par
le

secrétaire
généralou,pour

la
com

m
ission

spécialisée
chargée

des
questions

relatives
aux

activités
agricoles,sur

la
proposition

des
services

du
m

inistre
chargé

de
l'agriculture.S'ille

juge
nécessaire,

le
présidentfaitprocéder

à
un

vote.

A
rticle

D
4641-10

L
a

création
d'un

groupe
de

travailpar
une

form
ation

du
conseilestsubordonnée

à
l'adoption,par

celle-ci,d'un
m

andatécrit,précisantles
objectifs,le

calendrier
prévisionneletles

m
odalités

selon
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lesquelles
ce

groupe
rapporte

ses
travaux

à
la

form
ation

quiluia
donné

m
andat.

L
a

form
ation

com
pétente

propose
au

m
inistre

chargé
du

travailla
désignation

d'un
présidentetde

rapporteurs
techniques

du
groupe.C

es
fonctions

ne
peuventêtre

confiées
à

un
m

em
bre

du
conseil

issu
des

collèges
des

départem
ents

m
inistériels

etdes
organism

es
nationaux

d'expertise
etde

prévention.

A
rticle

R
4641-11

A
la

dem
ande

du
conseilou

de
ses

form
ations,les

adm
inistrations

etles
établissem

ents
publics

de
l'E

tatleur
com

m
uniquentles

élém
ents

d'inform
ation,les

statistiques
etles

études
disponibles

nécessaires
à

l'exercice
de

leurs
m

issions.

L
e

conseilfaitconnaître
aux

adm
inistrations

etétablissem
ents

publics
de

l'E
tatson

program
m

e
de

travailafin
qu'ils

le
prennenten

com
pte

dans
leurs

program
m

es
de

travaux
statistiques

etd'études.

A
rticle

D
4641-12

L
es

frais
de

déplacem
entexposés

par
les

m
em

bres
du

conseilou
de

ses
form

ations
pour

participer
aux

réunions
leur

sontrem
boursés,sur

leur
dem

ande,sur
la

base
du

barèm
e

applicable
aux

frais
de

déplacem
entdes

fonctionnaires
de

l'E
tat.

Sous-section
2

:
C

om
ité

perm
anent

et
observatoire

de
la

pénibilité

A
rticle

R
4641-13

L
e

com
ité

perm
anent:

1°
O

rganise
un

suivides
statistiques

sur
les

conditions
de

travailetles
risques

professionnels
des

travailleurs
;

2°
E

tablitun
étatdes

lieux
ou

réalise
toute

étude
se

rapportantaux
conditions

de
travail;

3°
Propose

des
orientations

ou
toute

recom
m

andation
quiluiparaissentde

nature
à

répondre
aux

objectifs
d'am

élioration
des

conditions
de

travailetde
prévention

des
risques

professionnels
;

4°
E

xam
ine

le
bilan

annueldes
conditions

de
travailetde

la
prévention

établipar
les

services
du

m
inistre

chargé
du

travailainsique
les

bilans
annuels

des
com

ités
régionaux

de
prévention

des
risques

professionnels.

L
e

com
ité

perm
anentrem

etau
m

inistre
chargé

du
travailune

synthèse
annuelle

portantsur
les

évolutions
constatées

dans
le

dom
aine

des
conditions

de
travailetde

la
prévention

des
risques

professionnels.A
son

initiative,ou
à

la
dem

ande
des

m
inistres

représentés
au

com
ité,ilétablitdes

rapports
particuliers

relatifs
à

des
thèm

es
entrantdans

son
dom

aine
de

com
pétence.

L
e

com
ité

perm
anentestassisté

d'un
observatoire

de
la

pénibilité
chargé

d'apprécier
la

nature
des

activités
pénibles

dans
le

secteur
public

etle
secteur

privé,eten
particulier

celles
ayantune

incidence
sur

l'espérance
de

vie.C
etobservatoire

propose
au

com
ité

perm
anenttoute

m
esure

de
nature

à
am

éliorer
les

conditions
de

travaildes
salariés

exposés
à

ces
activités.

A
rticle

D
4641-14
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L
e

com
ité

perm
anentcom

prend
:

1°
H

uitreprésentants
des

salariés,désignés
ainsiqu'ilsuit:

a)
D

eux
par

la
C

onfédération
générale

du
travail(C

G
T

)
;

b)
D

eux
par

la
C

onfédération
française

dém
ocratique

du
travail(C

FD
T

)
;

c)
D

eux
par

la
C

onfédération
générale

du
travail-Force

ouvrière
(C

G
T

-FO
)

;

d)
U

n
par

la
C

onfédération
française

des
travailleurs

chrétiens
(C

FT
C

)
;

e)
U

n
par

la
C

onfédération
française

de
l'encadrem

ent-C
onfédération

générale
des

cadres
(C

FE
-C

G
C

)
;

2°
H

uitreprésentants
des

em
ployeurs,désignés

ainsiqu'ilsuit:

a)
T

rois
par

le
M

ouvem
entdes

entreprises
de

France
(M

E
D

E
F)

;

b)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

des
petites

etm
oyennes

entreprises
(C

G
PM

E
)

;

c)
U

n
par

l'U
nion

professionnelle
artisanale

(U
PA

)
;

d)
U

n
conjointem

entpar
la

Fédération
nationale

des
syndicats

d'exploitants
agricoles

(FN
SE

A
)

etla
C

onfédération
nationale

de
la

m
utualité,de

la
coopération

etdu
créditagricoles

(C
N

M
C

C
A

)
;

e)
U

n
pour

l'U
nion

nationale
des

professions
libérales

(U
N

A
PL

)
;

f)
U

n
au

titre
des

entreprises
publiques,désigné

par
le

m
inistre

chargé
du

travailaprès
consultation

du
M

ouvem
entdes

entreprises
de

France
;

3°
L

'ensem
ble

des
m

em
bres

des
prem

ier,troisièm
e

etquatrièm
e

collèges
cités

à
l'article

R
.4641-4.

A
rticle

D
4641-15

L
'observatoire

de
la

pénibilité,présidé
par

le
m

inistre
chargé

du
travailou,en

son
absence,par

une
personne

qualifiée
désignée

pour
un

m
andatde

trois
ans

renouvelable,com
prend

:

1°
O

nze
représentants

des
salariés,désignés

ainsiqu'ilsuit:

a)
D

eux
par

la
C

onfédération
générale

du
travail(C

G
T

)
;

b)
D

eux
par

la
C

onfédération
française

dém
ocratique

du
travail(C

FD
T

)
;

c)
D

eux
par

la
C

onfédération
générale

du
travail-Force

ouvrière
(C

G
T

-FO
)

;

d)
U

n
par

la
C

onfédération
française

des
travailleurs

chrétiens
(C

FT
C

)
;

e)
U

n
par

la
C

onfédération
française

de
l'encadrem

ent-C
onfédération

générale
des

cadres
(C

FE
-C

G
C

)
;

f)
U

n
pour

la
Fédération

syndicale
unitaire

(FSU
)

;

g)
U

n
pour

l'U
nion

nationale
des

syndicats
autonom

es
(U

N
SA

)
;

h)
U

n
pour

l'U
nion

nationale
solidaire

;

2°
O

nze
représentants

des
em

ployeurs,désignés
ainsiqu'ilsuit:

a)
Q

uatre
par

le
M

ouvem
entdes

entreprises
de

France
(M

E
D

E
F)

;

b)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

des
petites

etm
oyennes

entreprises
(C

G
PM

E
)

;

c)
U

n
par

l'U
nion

professionnelle
artisanale

(U
PA

)
;

d)
U

n
conjointem

entpar
la

Fédération
nationale

des
syndicats

d'exploitants
agricoles

(FN
SE

A
)

etla
C

onfédération
nationale

de
la

m
utualité,de

la
coopération

etdu
créditagricoles

(C
N

M
C

C
A

)
;

e)
U

n
pour

l'U
nion

nationale
des

professions
libérales

(U
N

A
PL

)
;

f)
T

rois
au

titre
des

entreprises
publiques,désignés

par
le

m
inistre

chargé
du

travailaprès
consultation

du
M

ouvem
entdes

entreprises
de

France
;

D
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3°
L

'ensem
ble

des
m

em
bres

des
prem

ier,troisièm
e

etquatrièm
e

collèges
cités

à
l'article

R
.4641-4.

Sous-section
3

:
C

om
m

ission
générale

A
rticle

R
4641-16

L
a

com
m

ission
générale

:

1°
R

end
l'avis

du
C

onseild'orientation
sur

les
conditions

de
travailprévu

à
l'article

R
.4641-2,

lorsqu'ilestconsulté
sur

les
projets

de
loietd'ordonnance

ainsique
sur

les
projets

de
décretpris

sur
le

rapportdu
m

inistre
chargé

du
travail;cetavis

rend
com

pte,s'ily
a

lieu,de
la

position
de

la
com

m
ission

spécialisée
chargée

des
questions

relatives
aux

activités
agricoles

lorsqu'elle
se

prononce
au

titre
de

l'article
R

.4641-22
;

2°
A

dopte
les

avis
d'initiative

du
conseil.

A
rticle

D
4641-17

L
a

com
m

ission
générale

com
prend

:

1°
C

inq
représentants

des
salariés,ainsidésignés

:

a)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

du
travail(C

G
T

)
;

b)
U

n
par

la
C

onfédération
française

dém
ocratique

du
travail(C

FD
T

)
;

c)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

du
travail-Force

ouvrière
(C

G
T

-FO
)

;

d)
U

n
par

la
C

onfédération
française

des
travailleurs

chrétiens
(C

FT
C

)
;

e)
U

n
par

la
C

onfédération
française

de
l'encadrem

ent-C
onfédération

générale
des

cadres
(C

FE
-C

G
C

)
;

2°
C

inq
représentants

des
em

ployeurs,ainsidésignés
:

a)
U

n
par

le
M

ouvem
entdes

entreprises
de

France
(M

E
D

E
F)

;

b)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

des
petites

etm
oyennes

entreprises
(C

G
PM

E
)

;

c)
U

n
par

l'U
nion

professionnelle
artisanale

(U
PA

)
;

d)
U

n
conjointem

entpar
la

Fédération
nationale

des
syndicats

d'exploitants
agricoles

(FN
SE

A
)

etla
C

onfédération
nationale

de
la

m
utualité,de

la
coopération

etdu
créditagricoles

(C
N

M
C

C
A

)
;

e)
U

n
pour

l'U
nion

nationale
des

professions
libérales

(U
N

A
PL

)
;

3°
C

inq
représentants

des
départem

ents
m

inistériels
;

4°
C

inq
représentants

des
organism

es
nationaux

d'expertise
etde

prévention
;

5°
L

es
présidents

des
com

m
issions

spécialisées.

A
rticle

D
4641-18

L
a

com
m

ission
générale

peut,de
sa

propre
initiative

ou
sur

proposition
d'une

com
m

ission
spécialisée,adopter

un
règlem

entintérieur
précisantles

m
odalités

pratiques
de

travaildes
différentes

form
ations

du
conseil.
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Sous-section
4

:
C

om
m

issions
spécialisées

A
rticle

R
4641-19

L
es

com
m

issions
spécialisées

:

1°
Préparentles

travaux
de

la
com

m
ission

générale
;

2°
R

endentles
avis

du
C

onseild'orientation
sur

les
conditions

de
travailprévu

à
l'article

R
.4641-2,

lorsqu'ilestconsulté
sur

les
projets

d'instrum
ents

internationaux,sur
les

projets
de

décrets
autres

que
ceux

pris
sur

le
rapportdu

m
inistre

chargé
du

travail,ainsique
sur

les
projets

d'arrêtés.

A
rticle

D
4641-20

L
es

com
m

issions
spécialisées,à

l'exception
de

la
com

m
ission

spécialisée
chargée

des
questions

relatives
aux

activités
agricoles,com

prennent:

1°
C

inq
représentants

des
salariés,ainsidésignés

:

a)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

du
travail(C

G
T

)
;

b)
U

n
par

la
C

onfédération
française

dém
ocratique

du
travail(C

FD
T

)
;

c)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

du
travail-Force

ouvrière
(C

G
T

-FO
)

;

d)
U

n
par

la
C

onfédération
française

des
travailleurs

chrétiens
(C

FT
C

)
;

e)
U

n
par

la
C

onfédération
française

de
l'encadrem

ent-C
onfédération

générale
des

cadres
(C

FE
-C

G
C

)
;

2°
C

inq
représentants

des
em

ployeurs,ainsidésignés
:

a)
U

n
par

le
M

ouvem
entdes

entreprises
de

France
(M

E
D

E
F)

;

b)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

des
petites

etm
oyennes

entreprises
(C

G
PM

E
)

;

c)
U

n
par

l'U
nion

professionnelle
artisanale

(U
PA

)
;

d)
U

n
conjointem

entpar
la

Fédération
nationale

des
syndicats

d'exploitants
agricoles

(FN
SE

A
)

etla
C

onfédération
nationale

de
la

m
utualité,de

la
coopération

etdu
créditagricoles

(C
N

M
C

C
A

)
;

e)
U

n
pour

l'U
nion

nationale
des

professions
libérales

(U
N

A
PL

)
;

3°
C

inq
représentants

des
départem

ents
m

inistériels
;

4°
C

inq
représentants

des
organism

es
nationaux

d'expertise
etde

prévention
;

5°
Q

uatre
personnes

qualifiées
désignées,à

raison
de

leurs
com

pétences
personnelles

au
regard

des
attributions

de
la

com
m

ission
dontune,au

plus,représentantune
personne

m
orale.

A
rticle

D
4641-21

L
es

présidents
des

com
m

issions
spécialisées

sontnom
m

és
par

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail
parm

iles
m

em
bres

du
collège

m
entionnés

au
4°

de
l'article

R
.4641-4,à

l'exception
du

présidentde
la

com
m

ission
spécialisée

chargée
des

questions
relatives

aux
activités

agricoles.

A
rticle

R
4641-22
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L
a

com
m

ission
spécialisée

chargée
des

questions
relatives

aux
activités

agricoles
estconsultée,en

application
des

dispositions
de

l'article
R

.4641-2,lorsque
les

textes
présentés

sontpris
sur

rapport
du

m
inistre

chargé
de

l'agriculture.

Par
exception

aux
dispositions

de
l'article

R
.4641-19,elle

peutêtre
égalem

entsaisie
par

le
m

inistre
chargé

de
l'agriculture

soitd'autres
projets

de
loi,d'ordonnance,de

décretou
d'arrêté

lorsqu'ils
intéressentl'hygiène

etla
sécurité

des
travailleurs

en
agriculture,soitde

questions
relatives

à
ces

m
atières.E

lle
peutproposer

à
ce

m
inistre

toutes
m

esures
susceptibles

d'être
prises

en
ce

dom
aine.

L
e

com
pte

rendu
de

ses
travaux

estcom
m

uniqué
à

la
com

m
ission

générale.

A
rticle

D
4641-23

L
a

com
m

ission
spécialisée

chargée
des

questions
relatives

aux
activités

agricoles
com

prend
:

1°
C

inq
représentants

des
salariés,ainsidésignés

:

a)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

du
travail(C

G
T

)
;

b)
U

n
par

la
C

onfédération
française

dém
ocratique

du
travail(C

FD
T

)
;

c)
U

n
par

la
C

onfédération
générale

du
travail-Force

ouvrière
(C

G
T

-FO
)

;

d)
U

n
par

la
C

onfédération
française

des
travailleurs

chrétiens
(C

FT
C

)
;

e)
U

n
par

la
C

onfédération
française

de
l'encadrem

ent-C
onfédération

générale
des

cadres
(C

FE
-C

G
C

)
;

2°
C

inq
représentants

des
em

ployeurs,ainsidésignés
:

a)
U

n
par

la
Fédération

nationale
des

syndicats
d'exploitants

agricoles
(FN

SE
A

)
;

b)
U

n
par

la
Fédération

nationale
des

syndicats
d'exploitants

forestiers,scieurs
etindustriels

du
bois

(FN
B

)
;

c)
U

n
par

C
O

O
P

de
France

;

d)
U

n
par

E
ntrepreneurs

des
territoires

;

e)
U

n
pour

l'U
nion

nationale
des

entrepreneurs
du

paysage
(U

N
E

P)
;

3°
C

inq
représentants

des
départem

ents
m

inistériels
;

4°
C

inq
représentants

des
organism

es
nationaux

d'expertise
etde

prévention
;

5°
C

inq
personnes

qualifiées
désignées,à

raison
de

leurs
com

pétences
au

regard
des

attributions
de

la
com

m
ission

dontune,au
plus,représentantune

personne
m

orale.

A
rticle

D
4641-24

L
a

com
m

ission
spécialisée

chargée
des

questions
relatives

aux
activités

agricoles
estprésidée

par
une

personne
qualifiée

ou,à
défaut,par

un
représentantdu

m
inistère

chargé
de

l'agriculture,
nom

m
és

par
arrêté

conjointdes
m

inistres
chargés

de
l'agriculture

etdu
travail.
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Section
2

:
C

om
ités

régionaux
de

la
prévention

des
risques

professionnels

Sous-section
1

:
M

issions

A
rticle

R
4641-30

L
e

com
ité

régionalde
la

prévention
des

risques
professionnels

estun
organism

e
consultatif

placé
auprès

du
préfetde

région.Ilparticipe
à

la
définition

du
voletrégionalde

la
politique

de
protection

de
la

santé
etde

la
sécurité

au
travailetd'am

élioration
des

conditions
de

travail.
A

cette
fin

:
1°

Ilparticipe
à

l'élaboration
età

l'actualisation
de

diagnostics
territoriaux

portantsur
les

conditions
de

travailetla
prévention

des
risques

professionnels
;

2°
Ilestconsulté

sur
le

plan
régionalde

la
santé

au
travail,quifixe

à
l'échelle

régionale
des

objectifs,des
actions

etdes
m

oyens
en

m
atière

d'am
élioration

de
la

santé
etde

la
sécurité

au
travail.

C
e

plan
constitue

le
program

m
e

de
prévention

des
risques

liés
au

travaildu
plan

régionalde
santé

publique,m
entionné

à
l'article

L
.1411-11

du
code

de
la

santé
publique

;
3°

Ilrend
un

avis
sur

les
orientations

régionales
des

politiques
publiques

intéressantla
santé

etla
sécurité

au
travail,quiluisontsoum

is
par

les
autorités

publiques

Sous-section
2

:
C

om
position

A
rticle

R
4641-31

L
e

com
ité

régionalde
la

prévention
des

risques
professionnels

com
prend

:
1°

L
e

préfetde
région,président;

2°
U

n
collège

de
représentants

des
adm

inistrations
régionales

de
l'E

tat;
3°

U
n

collège
de

représentants,en
nom

bre
égal,des

organisations
d'em

ployeurs
etde

salariés
représentatives

au
niveau

national;
4°

U
n

collège
des

organism
es

régionaux
d'expertise

etde
prévention

;
5°

U
n

collège
de

personnes
qualifiées,com

prenant:
a)

D
es

experts
scientifiques

ou
techniques

de
la

prévention
en

entreprise
;

b)
D

es
représentants

d'associations
de

victim
es

de
risques

professionnels
etd'organisations

de
professionnels

de
la

prévention.

A
rticle

D
4641-32

L
es

m
em

bres
du

com
ité

régionalsont:
1°

A
u

titre
du

collège
des

adm
inistrations

régionales
de

l'E
tat:

a)
L

e
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
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l'em
ploiettrois

autres
m

em
bres

de
ce

service
qu'ildésigne

;
b)

L
e

directeur
régionaldes

affaires
sanitaires

etsociales
;

c)
L

e
directeur

régionalde
l'industrie,de

la
recherche

etde
l'environnem

ent;
d)

abrogé
;

e)
abrogé

;
2°

A
u

titre
du

collège
des

partenaires
sociaux

:
a)

D
eux

représentants
de

la
C

onfédération
générale

du
travail(C

G
T

)
;

b)
D

eux
représentants

de
la

C
onfédération

française
dém

ocratique
du

travail(C
FD

T
)

;
c)

D
eux

représentants
de

la
C

onfédération
générale

du
travail#

Force
ouvrière

(C
G

T
-FO

)
;

d)
U

n
représentantde

la
C

onfédération
française

des
travailleurs

chrétiens
(C

FT
C

)
;

e)
U

n
représentantde

la
C

onfédération
française

de
l'encadrem

ent#
C

onfédération
générale

des
cadres

(C
FE

-C
G

C
)

;
f)

Q
uatre

représentants
du

M
ouvem

entdes
entreprises

de
France

(M
E

D
E

F),dontdeux
issus

d'organisations
de

branche
;

g)
D

eux
représentants

de
la

C
onfédération

générale
des

petites
etm

oyennes
entreprises

(C
G

PM
E

)
;

h)
U

n
représentantde

l'U
nion

professionnelle
artisanale

(U
PA

)
;

i)
U

n
représentantde

la
Fédération

nationale
des

syndicats
d'exploitants

agricoles
(FN

SE
A

)
;

3°
A

u
titre

du
collège

des
représentants

d'organism
es

d'expertise
etde

prévention
:

a)
L

e
directeur

de
la

C
aisse

régionale
d'assurance

m
aladie

des
travailleurs

salariés
;

b)
L

e
directeur

de
l'association

régionale
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travail;

c)
L

e
directeur

d'une
caisse

de
m

utualité
sociale

agricole,désigné
par

accord
entre

les
caisses

situées
dans

le
ressortde

la
région

;
d)

L
e

directeur
du

com
ité

régionalde
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
;

4°
A

u
titre

du
collège

des
personnes

qualifiées
:

a)
H

uitpersonnes
physiques

désignées
par

arrêté
préfectoral,dontle

présidentetle
vice-président

de
l'observatoire

régionalde
santé

au
travail;

b)
D

eux
représentants

de
personnes

m
orales

désignés
par

arrêté
préfectoral.

A
rticle

D
4641-33

L
es

m
em

bres
du

com
ité

régionaldésignés
au

titre
du

collège
des

personnes
qualifiées

sontnom
m

és
pour

une
durée

de
trois

ans
renouvelable.

C
es

dispositions
ne

s'appliquentpas
au

présidentetau
vice-présidentde

l'observatoire
régionalde

santé
au

travail,quisontdésignés
pour

la
durée

de
leur

m
andat.

A
rticle

D
4641-34

L
es

m
em

bres
du

com
ité

régionalm
entionnés

aux
2°

à
4°

de
l'article

D
.4641-32

rem
plissentet

actualisentune
déclaration

individuelle
d'intérêts

déposée
à

la
direction

régionale
des

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.Ils

ne
participentpas

aux
travaux

susceptibles
de

com
porter

un
conflitd'intérêts.

Sous-section
3

:
O

rganisation
et

fonctionnem
ent
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A
rticle

R
4641-35

Seuls
le

présidentetles
m

em
bres

du
com

ité
régionalde

la
prévention

des
risques

professionnels
des

prem
ier

etdeuxièm
e

collèges
ontvoix

délibérative.

A
rticle

D
4641-36

L
e

com
ité

régionalse
réunit,en

fonction
de

l'ordre
du

jour,en
form

ation
délibérante

ou
en

form
ation

plénière.

A
rticle

D
4641-37

L
e

com
ité

régionalse
réuniten

form
ation

délibérante
pour

:
1°

R
endre

l'avis
du

com
ité

lorsqu'ilestconsulté
par

les
autorités

publiques
sur

le
projetde

plan
régionalde

la
santé

au
travailou

sur
les

orientations
régionales

des
politiques

publiques
intéressant

la
santé

etla
sécurité

au
travail;

2°
A

dopter
les

avis
que

le
com

ité
sur

sa
propre

initiative.
L

orsqu'un
vote

estdem
andé

soitpar
le

président,soitpar
la

m
oitié

des
représentants

du
collège

des
partenaires

sociaux,ilestacquis
à

la
m

ajorité
des

m
em

bres
présents

ayantvoix
délibérative.E

n
cas

de
partage

des
voix,la

voix
du

présidentestprépondérante.

A
rticle

D
4641-38

L
e

com
ité

régionalse
réunitau

m
oins

une
fois

par
an

en
séance

plénière.Ilse
réunitégalem

entà
l'initiative

de
son

présidentou
à

la
dem

ande
d'une

m
oitié,au

m
oins,des

représentants
du

collège
des

partenaires
sociaux.

A
rticle

D
4641-39

L
e

fonctionnem
entdu

com
ité

régionalestrégipar
les

dispositions
du

décretn°
2006-672

du
8

juin
2006

relatif
à

la
création,à

la
com

position
etau

fonctionnem
entde

com
m

issions
adm

inistratives
à

caractère
consultatif

ainsique
par

le
règlem

entintérieur
qu'ilétablit.

Sous-section
4

:
Indem

nités
et

dépenses
de

déplacem
ents

A
rticle

D
4641-40

L
es

frais
de

déplacem
entexposés,dans

le
ressortde

la
région,par

les
m

em
bres

du
com

ité
régional

de
la

prévention
des

risques
professionnels

pour
participer

aux
réunions

du
com

ité
peuvent,sur

leur
dem

ande,leur
être

rem
boursés

par
la

direction
régionale

des
entreprises,de

la
concurrence,de

la
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consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi,dans

les
conditions

prévues
par

la
réglem

entation
en

vigueur
pour

les
fonctionnaires

de
l'E

tat.

C
hapitre

II
:

A
gence

nationale
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travail

Section
1

:
M

issions.

A
rticle

R
4642-1

D
ans

le
cadre

des
m

issions
énoncées

à
l'article

L
.4642-1,l'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travailestchargée
:

1°
D

'appuyer
les

dém
arches

d'entreprises
en

m
atière

d'évaluation
etde

prévention
des

risques
professionnels,en

liaison
avec

la
m

édecine
du

travailetles
autres

organism
es

intéressés
;

2°
D

'apporter
un

appuim
éthodologique

en
vue

de
favoriser

une
dim

inution
de

l'exposition
des

salariés
aux

risques,par
une

approche
organisationnelle

;
3°

D
e

faciliter
l'im

plication
de

l'ensem
ble

des
acteurs

intéressés
dans

cette
dém

arche
;

4°
D

e
servir

de
correspondantà

toute
institution

étrangère
ou

internationale
traitantde

l'am
élioration

des
conditions

de
travail;

5°
D

'établir
à

ces
différentes

fins
toutes

les
liaisons

utiles
avec

les
organisations

professionnelles,
les

entreprises,les
établissem

ents
d'enseignem

entet,plus
généralem

ent,toutorganism
e

traitantdes
problèm

es
d'am

élioration
des

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4642-2

L
'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travaila
pour

objetd'entreprendre
etde

favoriser
toute

action
tendantà

am
éliorer

les
conditions

de
travail,notam

m
entdans

les
dom

aines
suivants

:
1°

L
'organisation

du
travailetdu

tem
ps

de
travail;

2°
L

'environnem
entphysique

du
salarié

etl'adaptation
des

postes
etlocaux

de
travail;

3°
L

a
participation

des
salariés

à
l'organisation

du
travail;

4°
L

es
m

éthodes
d'étude

etd'appréciation
des

conditions
de

travail.A
cette

fin,elle
estchargée,en

particulier
:

a)
D

e
rassem

bler
etdiffuser

l'inform
ation

utile
;

b)
D

'organiser
des

échanges
etdes

rencontres
;

c)
D

e
coordonner

etsusciter
des

recherches
;

d)
D

'inciter
les

constructeurs
à

concevoir
des

m
achines

etdes
bâtim

ents
industriels

adaptés
;

e)
D

'apporter
son

concours
à

des
actions

de
form

ation
;

f)
D

e
susciter

etd'encourager
le

développem
entd'opérations

etd'expériences
dans

les
services

publics
etles

entreprises,notam
m

enten
fournissantdes

inform
ations

eten
donnantla

possibilité
de

consulter
des

experts.

A
rticle

R
4642-3
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L
'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travailestun
établissem

entpublic
à

caractère
adm

inistratif
placé

sous
la

tutelle
du

m
inistre

chargé
du

travail.

Section
2

:
O

rganisation
et

fonctionnem
ent.

Sous-section
1

:
C

onseild'adm
inistration.

A
rticle

R
4642-4

L
e

conseild'adm
inistration

de
l'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travail
com

prend
:

1°
N

euf
représentants

des
em

ployeurs
nom

m
és

par
le

m
inistre

chargé
du

travaildans
les

conditions
suivantes

:
a)

C
inq

représentants,sur
proposition

du
M

ouvem
entdes

entreprises
de

France
(M

E
D

E
F)

;
b)

U
n

représentantdes
entreprises

publiques,après
consultation

du
M

ouvem
entdes

entreprises
de

France
(M

E
D

E
F)

;
c)

U
n

représentant,sur
proposition

de
la

C
onfédération

générale
des

petites
etm

oyennes
entreprises

(C
G

PM
E

)
;

d)
U

n
représentant,sur

proposition
de

la
Fédération

nationale
des

syndicats
d'exploitants

agricoles
(FN

SE
A

)
;

e)
U

n
représentant,sur

proposition
de

l'U
nion

professionnelle
artisanale

(U
PA

)
;

2°
N

euf
représentants

de
salariés

nom
m

és
par

le
m

inistre
chargé

du
travaildans

les
conditions

suivantes
:

a)
T

rois
représentants,sur

proposition
de

la
C

onfédération
générale

du
travail(C

G
T

)
;

b)
D

eux
représentants,sur

proposition
de

la
C

onfédération
française

dém
ocratique

du
travail

(C
FD

T
)

;
c)

D
eux

représentants,sur
proposition

de
la

C
onfédération

générale
du

travail#
Force

ouvrière
(C

G
T

-FO
)

;
d)

U
n

représentant,sur
proposition

de
la

C
onfédération

française
de

l'encadrem
ent#

C
onfédération

générale
des

cadres
(C

FE
-C

G
C

)
;

e)
U

n
représentant,sur

proposition
de

la
C

onfédération
française

des
travailleurs

chrétiens
(C

FT
C

)
;

3°
T

rois
personnes

qualifiées
en

m
atière

de
conditions

de
travailnom

m
ées

pour
trois

ans
par

le
m

inistre
chargé

du
travail;

4°
Six

représentants
des

m
inistres

intéressés,à
raison

de
:

a)
U

n
représentantdu

m
inistre

chargé
du

travail;
b)

U
n

représentantdu
ou

des
m

inistres
chargés

des
transports

etde
la

m
arine

m
archande

;
c)

U
n

représentantdu
m

inistre
chargé

de
l'agriculture

;
d)

U
n

représentantdu
ou

des
m

inistres
chargés

de
l'industrie,du

com
m

erce
etde

l'artisanat;
e)

U
n

représentantdu
m

inistre
chargé

de
la

construction
;

f)
U

n
représentantdu

m
inistre

chargé
des

droits
des

fem
m

es,nom
m

és
par

le
m

inistre
du

travail,sur
proposition,en

tantque
de

besoin,du
m

inistre
com

pétent.

C
hacun

des
m

em
bres

m
entionnés

aux
1°

et2°
a

un
suppléantdésigné

dans
les

m
êm

es
conditions

que
le

titulaire.
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A
rticle

R
4642-5

L
e

conseild'adm
inistration

de
l'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travailélit
un

présidentparm
ises

m
em

bres,à
la

m
ajorité

absolue.
Son

présidentestassisté
par

un
directeur

nom
m

é
par

le
m

inistre
chargé

du
travail.

A
rticle

R
4642-6

L
a

désignation
des

personnalités
prévues

au
quatrièm

e
alinéa

de
l'article

L
.4642-2

estnotifiée,
selon

le
cas,par

le
présidentde

l'A
ssem

blée
nationale,le

présidentdu
Sénatou

par
le

présidentdu
C

onseiléconom
ique,socialetenvironnem

entalau
m

inistre
chargé

du
travail.C

e
dernier

en
inform

e
le

présidentdu
conseild'adm

inistration
de

l'A
gence

nationale
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travail.

A
rticle

R
4642-7

L
e

conseild'adm
inistration

estréuniau
m

oins
quatre

fois
par

an,sur
convocation

de
son

président.
L

e
présidentdu

conseild'adm
inistration

réunitégalem
entcelui-cisur

dem
ande

de
la

m
oitié

de
ses

m
em

bres
en

exercice.

A
rticle

R
4642-8

E
n

plus
des

personnalités
prévues

au
quatrièm

e
alinéa

de
l'article

L
.4642-2,assistentavec

voix
consultative

aux
réunions

du
conseild'adm

inistration
:

1°
L

e
m

em
bre

du
corps

du
contrôle

généraléconom
ique

etfinancier
de

l'agence
;

2°
L

e
directeur

etl'agentcom
ptable

de
celle-ci;

3°
E

n
tantque

de
besoin,les

représentants
des

m
inistres

quine
siègentpas

au
conseil

d'adm
inistration

lorsque
le

conseilestappelé
à

connaître
de

questions
entrantdans

les
attributions

de
ces

m
inistres

;
4°

T
oute

personne
dontilparaîtutile

de
recueillir

l'avis.

A
rticle

R
4642-9

L
'ordre

du
jour

de
chaque

réunion
estarrêté

par
le

président.
T

oute
question

dontl'inscription
a

été
dem

andée
par

six
m

em
bres

au
m

oins
du

conseil
d'adm

inistration
estportée

à
l'ordre

du
jour.

A
rticle

R
4642-10

L
es

délibérations
du

conseild'adm
inistration

ne
sontvalables

que
sila

m
oitié

au
m

oins
des

m
em

bres
en

exercice
sontprésents.
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A
rticle

R
4642-11

L
es

délibérations
du

conseild'adm
inistration

sontprises
à

la
m

ajorité
des

m
em

bres
présents.E

n
cas

de
partage,la

voix
du

présidentestprépondérante.

A
rticle

R
4642-12

L
e

procès-verbalde
chaque

séance,signé
par

le
président,estadressé

dans
les

quinze
jours

suivant
la

séance
qu'ilretrace

au
m

inistre
chargé

du
travailetau

m
inistre

chargé
des

finances.

A
rticle

R
4642-13

Indépendam
m

entdes
attributions

qu'iltientdes
décrets

n°
53-1227

du
10

décem
bre

1953
relatif

à
la

réglem
entation

com
ptable

applicable
aux

établissem
ents

publics
nationaux

à
caractère

adm
inistratif

etn°
62-1587

du
29

décem
bre

1962
portantrèglem

entgénéralsur
la

com
ptabilité

publique,le
conseild'adm

inistration
délibère

sur
les

orientations
de

l'activité
de

l'A
gence.

Ilarrête,sur
proposition

du
directeur,l'organisation

intérieure
de

l'A
gence

ainsique
le

règlem
ent

intérieur.
Ildonne

un
avis

sur
toute

question
quiluiestsoum

ise
par

le
présidentdu

conseild'adm
inistration

ou
par

le
m

inistre
chargé

du
travailet,le

cas
échéant,par

d'autres
m

inistres.

A
rticle

R
4642-14

L
e

conseild'adm
inistration

de
l'A

gence
nationale

pour
l'am

élioration
des

conditions
de

travail
délibère

sur
le

budgetde
l'agence,ainsique

sur
le

program
m

e
des

actions
m

enées
par

elle.

A
rticle

R
4642-15

L
es

délibérations
du

conseild'adm
inistration

sontexécutoires
lorsque,dans

les
vingtjours

suivant
la

notification
du

procès-verbal,le
m

inistre
chargé

du
travailn'a

pas
faitconnaître

son
opposition

m
otivée.

T
outefois,ne

sontexécutoires
qu'après

avoir
été

approuvées
par

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'économ

ie
etdes

finances
les

délibérations
portantsur

le
budget,le

com
pte

financier,les
em

prunts,les
acquisitions,les

aliénations
etéchanges

d'im
m

eubles.

A
rticle

R
4642-16

L
es

m
inistres

chargés
du

travailetdes
finances

peuvent,par
arrêté

conjoint,exem
pter

d'approbation
certaines

délibérations
relatives

aux
m

odifications
du

budgetainsiqu'aux
acquisitions,aliénations

et
échanges

d'im
m

eubles.
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A
rticle

R
4642-17

L
es

m
em

bres
du

conseild'adm
inistration

de
l'A

gence
nationale

ontdroitau
rem

boursem
entdes

frais
de

déplacem
entetde

séjour
effectivem

entsupportés
par

eux
à

l'occasion
des

réunions
du

conseil,conform
ém

entaux
dispositions

du
décretn°

2006-781
du

3
juillet2006

fixantles
conditions

etles
m

odalités
de

règlem
entdes

frais
occasionnés

par
les

déplacem
ents

tem
poraires

des
personnels

civils
de

l'E
tat.

Sous-section
2

:
D

irecteur
de

l'A
gence.

A
rticle

R
4642-18

L
e

directeur
de

l'A
gence

nationale
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travailestnom

m
é

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travail.

A
rticle

R
4642-19

L
e

directeur
représente

l'A
gence

en
justice

etdans
tous

les
actes

de
la

vie
civile.

Ilassure
la

direction
adm

inistrative,technique
etfinancière

de
l'A

gence.Ilen
estl'ordonnateur.

Ilconclut,au
nom

de
l'A

gence,toute
convention

etcontrat.Ila
autorité

sur
l'ensem

ble
du

personnel
qu'ilengage,nom

m
e

etlicencie.
L

e
directeur

de
l'A

gence
estassisté

dans
ses

tâches
par

un
directeur

adjoint.
Ilpeutdéléguer

sa
signature

à
d'autres

agents,à
l'exclusion

de
l'agentcom

ptable.

Sous-section
3

:
C

om
ité

scientifique.

A
rticle

R
4642-20

U
n

com
ité

scientifique
contribue

au
suivietà

l'évaluation
des

actions
m

enées
par

l'A
gence

nationale
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travail.Ilestnom

m
é

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travail.L

es
avis

de
ce

com
ité

sonttransm
is

au
conseild'adm

inistration.

A
rticle

R
4642-21

L
e

com
ité

scientifique
estconsulté

par
le

conseild'adm
inistration,préalablem

entà
la

délibération
prévue

à
l'article

R
.4642-14,sur

le
projetde

program
m

e
des

actions
que

m
ène

l'agence.Ilest
inform

é
de

l'exécution
de

ce
program

m
e.

A
rticle

R
4642-22
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L
es

règles
relatives

à
la

com
position

du
com

ité
scientifique

ainsique
les

m
odalités

de
désignation

de
ses

m
em

bres
etde

son
présidentsontfixées

par
arrêté

du
m

inistre
chargé

du
travail,après

avis
du

conseild'adm
inistration

de
l'A

gence.

Sous-section
4

:
C

oncours
des

associations
régionales.

A
rticle

R
4642-23

E
n

vue
de

développer
les

initiatives
pour

l'am
élioration

des
conditions

de
travaildans

les
régions

et
d'y

apporter
son

concours,l'A
gence

peutconclure
des

conventions
avec

des
associations

régies
par

la
loidu

1er
juillet1901

quiontnotam
m

entpour
objetl'am

élioration
des

conditions
de

travail.

A
rticle

R
4642-24

L
a

conclusion
de

conventions
avec

des
associations

ne
peutintervenir

que
sices

dernières
sont

dotées
d'une

instance
d'orientation

com
prenantnotam

m
entdes

représentants,en
nom

bre
égal,des

organisations
d'em

ployeurs
etdes

organisations
salariés

quisiègentau
conseild'adm

inistration
de

l'A
gence

etque
leurs

activités
sontégalem

entfinancées
par

d'autres
personnes

m
orales

de
droit

public.

A
rticle

R
4642-25

L
es

conventions
conclues

avec
les

associations
déterm

inentles
conditions

dans
lesquelles

l'A
gence

leur
apporte

son
concours

etcoordonne
leurs

actions
régionales

en
m

atière
d'am

élioration
des

conditions
de

travail.

Section
3

:
R

essources
de

l'A
gence.

A
rticle

R
4642-26

L
es

crédits
budgétaires

nécessaires
à

la
m

ise
en

place
etau

fonctionnem
entde

l'A
gence

sontinscrits
au

budgetde
l'E

tatau
titre

de
la

m
ission

relevantdu
travail.

A
rticle

R
4642-27

L
es

ressources
de

l'A
gence

com
prennent:

1°
L

es
subventions

de
l'E

tat;
2°

L
es

concours
qu'elle

peutrecevoir
des

collectivités
locales

etdes
autres

organism
es

publics
ou

privés
;

3°
L

a
rém

unération
des

services
rendus

;

D
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4°
L

e
produitdes

em
prunts

;
5°

L
es

dons
etlegs

etleurs
revenus

;
6°

T
outes

les
ressources

prévues
par

les
dispositions

en
vigueur.

A
rticle

R
4642-28

L
e

régim
e

financier
de

l'A
gence

est,sous
réserve

des
dispositions

résultantdu
présentchapitre,

celuique
fixentles

décrets
n°

53-1227
du

10
décem

bre
1953

relatif
à

la
réglem

entation
com

ptable
applicable

aux
établissem

ents
publics

nationaux
à

caractère
adm

inistratif
etn°

62-1587
du

29
décem

bre
1962

portantrèglem
entgénéralsur

la
com

ptabilité
publique.

A
rticle

R
4642-29

L
'A

gence
estsoum

ise
au

contrôle
financier

de
l'E

tatconform
ém

entaux
dispositions

du
décretdu

25
octobre

1935
instituantle

contrôle
financier

des
offices

etétablissem
ents

autonom
es

de
l'E

tat.

C
hapitre

III
:

O
rganism

es
et

com
m

issions
de

santé
et

de
sécurité

Section
1

:
D

ispositions
générales.

A
rticle

R
4643-1

D
ans

les
branches

d'activité
où

existe
un

organism
e

professionnelde
santé,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail,prévu
à

l'article
L

.4643-1,cetorganism
e

estchargé
de

prom
ouvoir

la
form

ation
à

la
sécurité

etd'apporter
son

concours
technique

pour
sa

m
ise

en
œ

uvre.

Section
2

:
O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

ent
et

des
travaux

publics.

Sous-section
1

:
M

issions.

A
rticle

R
4643-2

L
'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
a

pour
m

ission,
notam

m
ent,de

contribuer
à

la
prom

otion
de

la
prévention

des
accidents

du
travailetdes

m
aladies

professionnelles
ou

à
caractère

professionnelainsiqu'à
l'am

élioration
des

conditions
de

travaildans
les

entreprises
adhérentes.

A
rticle

R
4643-3
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A
fin

de
rem

plir
sa

m
ission,l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
:

1°
Participe

à
la

veille
en

m
atière

de
risques

professionnels
;

2°
C

onduitles
études

relatives
aux

conditions
de

travail;
3°

A
nalyse

les
causes

des
risques

professionnels
;

4°
Suscite

les
initiatives

des
professionnels

de
la

branche
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

ainsi
que

de
toutes

les
personnes

quiinterviennentdans
le

processus
de

construction
pour

une
m

eilleure
prise

en
com

pte
de

la
sécurité

dans
les

procédés
de

fabrication
;

5°
Propose

aux
pouvoirs

publics
toutes

m
esures

résultantdu
retour

d'expérience
organisé

dans
la

profession
;

6°
E

xerce
des

actions
d'inform

ation
etde

conseilen
m

atière
de

prévention
;

7°
C

ontribue
à

la
form

ation
à

la
sécurité

;
8°

Participe
aux

travaux
m

enés
dans

le
cadre

de
l'U

nion
européenne

dans
son

cham
p

de
com

pétences.

Sous-section
2

:
C

om
position.

A
rticle

R
4643-4

L
es

entreprises
quirelèventdes

caisses
de

congés
payés

des
professions

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
adhèrentà

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics.

Sous-section
3

:
O

rganisation
et

fonctionnem
ent.

P
aragraphe

1
:

C
om

ité
national.

A
rticle

R
4643-5

L
'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
com

prend
un

com
ité

nationalquirègle,par
ses

délibérations,les
affaires

de
l'organism

e.
A

ce
titre,le

conseildu
com

ité
national:

1°
D

éterm
ine

les
orientations

de
l'organism

e,fixe
le

program
m

e
annueletadopte

le
rapport

d'activité,conform
ém

entà
la

politique
générale

de
prévention

etd'am
élioration

des
conditions

de
travaildéfinie

par
le

m
inistre

chargé
du

travaileten
concertation

avec
les

organism
es

chargés
de

la
santé

etde
la

sécurité
etde

l'am
élioration

des
conditions

de
travail;

2°
A

nim
e,coordonne

etcontrôle
l'action

des
com

ités
régionaux

de
prévention

prévus
à

l'article
R

.
4643-19

;
3°

V
ote

le
budget;

4°
A

pprouve
le

bilan
etles

com
ptes

de
résultats

de
l'exercice

;
5°

A
utorise

les
acquisitions

etles
ventes

de
biens

im
m

obiliers
ainsique

les
em

prunts.L
e

com
ité

nationalpeutdéléguer
cette

com
pétence

au
bureau

;
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6°
Se

prononce
sur

les
conditions

générales
de

recrutem
ent,d'em

ploietde
rém

unération
du

personnel;
7°

N
om

m
e

le
secrétaire

général;
8°

E
tablitle

règlem
entintérieur

type
du

com
ité

nationaletdes
com

ités
régionaux

de
prévention.

A
rticle

R
4643-6

L
e

conseildu
com

ité
nationalcom

prend
dix

m
em

bres,dontcinq
sontdésignés

par
les

organisations
professionnelles

d'em
ployeurs

représentatives
au

plan
nationaletcinq

par
les

organisations
syndicales

de
salariés

représentatives
au

plan
national.L

e
m

inistre
chargé

du
travailprocède

à
la

répartition
des

sièges
entre

les
organisations.

D
ix

suppléants
sontdésignés

dans
les

m
êm

es
conditions.

L
es

désignations
sontsoum

ises
à

l'approbation
du

m
inistre

chargé
du

travail.L
e

m
andatd'un

représentantpeutprendre
fin

à
la

dem
ande

de
l'organisation

quil'avaitdésigné.

A
rticle

R
4643-7

L
e

conseildu
com

ité
nationalélit,chaque

année,en
son

sein,un
bureau

com
posé

d'un
présidentet

d'un
vice-présidentappelé

à
rem

placer
le

présidenten
cas

d'absence
ou

d'em
pêchem

ent.
L

orsque
le

présidentappartientà
la

catégorie
des

m
em

bres
représentantles

em
ployeurs,le

vice-présidentestchoisiparm
iles

m
em

bres
représentantles

salariés
etinversem

ent.

A
rticle

R
4643-8

L
e

conseildu
com

ité
nationalse

réunitsur
la

convocation
de

son
présidentetsur

l'ordre
du

jour
fixé

par
lui.Ilestégalem

entréunià
la

dem
ande

de
la

m
ajorité

de
ses

m
em

bres
ou

du
m

inistre
chargé

du
travail.
Ilne

peutdélibérer
que

sitrois
m

em
bres

au
m

oins
appartenantà

chaque
catégorie

sontprésents.A
défaut,ilestconvoqué

une
nouvelle

fois
dans

les
quinze

jours
etsur

le
m

êm
e

ordre
du

jour,il
délibère

sans
condition

de
nom

bre.

A
rticle

R
4643-9

Sauf
convocation

du
conseildu

com
ité

nationalen
cas

d'urgence
m

otivée,les
dossiers

relatifs
à

l'ordre
du

jour
sontadressés

aux
m

em
bres

ainsiqu'aux
représentants

avec
voix

consultative,quinze
jours

au
m

oins
avantla

date
fixée

sur
la

convocation.

A
rticle

R
4643-10

L
e

secrétaire
généralprépare

etexécute
les

délibérations
du

conseilcom
ité

national.
Ilestle

chef
des

services
de

l'organism
e,recrute

etdirige
le

personnel.
Ildéfinitl'organisation

opérationnelle
de

l'organism
e

qu'ilpropose
au

conseildu
com

ité
national

pour
accord.

D
ernière

m
odification

du
texte

le
31

décem
bre

2015
-

D
ocum

entgénéré
le

17
février

2012
-

C
opyright(C

)
2007-2008

L
egifrance



A
rticle

R
4643-11

L
e

secrétaire
général,un

représentantde
la

C
aisse

nationale
d'assurance

m
aladie

etle
représentant

du
m

inistre
chargé

du
travailassistentaux

séances
du

com
ité

nationalavec
voix

consultative.C
e

dernier
peutjouer

le
rôle

d'arbitre
en

cas
de

nécessité.
L

e
com

ité
nationalpeutfaire

appelà
toute

personne
qualifiée.

A
rticle

R
4643-12

L
es

délibérations
du

com
ité

national,énum
érées

à
l'article

R
.4643-5

sontexécutoires
de

plein
droit,

à
l'exception

de
celles

portantsur
le

vote
du

budget.
C

es
dernières

sontadoptées
etrendues

exécutoires
dans

les
conditions

suivantes
:

1°
L

e
budgetprim

itif,détaillé
selon

le
plan

com
ptable

applicable
aux

établissem
ents

de
droitprivé,

estadopté
par

le
conseildu

com
ité

nationalau
plus

tard
vingtetun

jours
avantle

débutde
l'année

auquelils'applique.Iln'estexécutoire
que

si,dans
le

délaide
vingtetun

jours
de

son
adoption,le

m
inistre

chargé
du

travailn'a
pas

faitconnaître
son

opposition.L
'adoption

du
budgetprim

itif
est

précédée,dans
le

courantdu
m

ois
d'octobre,d'un

débatd'orientation
au

sein
du

com
ité

national
destiné

à
préparer

le
budgetprim

itif
de

l'année
suivante

à
la

lum
ière,notam

m
ent,de

l'exécution
du

budgeten
cours

etdu
program

m
e

annuelenvisagé
pour

l'année
à

venir
;

2°
A

défautd'adoption
du

budgetprim
itif

dans
le

délaiprévu
ou

d'approbation,le
m

inistre
chargé

du
travailpeutautoriser

l'organism
e

à
reconduire

le
budgetde

l'exercice
précédentselon

la
règle

dite
du

douzièm
e

;
3°

L
es

m
odifications

à
apporter

en
cours

d'exercice
à

l'exécution
du

budgetprim
itif

sontapprouvées
par

le
conseildu

com
ité

national.E
lles

ne
sontexécutoires

que
sile

m
inistre

chargé
du

travailn'a
pas

faitconnaître
son

opposition
dans

le
délaide

quinze
jours

de
leur

adoption.

A
rticle

R
4643-13

L
e

conseildu
com

ité
nationalestassisté,pour

le
suivides

questions
financières,d'un

com
ité

financier.
L

e
com

ité
financier

com
prend

le
présidentetle

vice-présidentde
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics,un
représentantdésigné

par
chacun

des
deux

collèges
siégeantau

com
ité

national,le
secrétaire

généralde
l'organism

e
etle

représentantdésigné
par

le
m

inistre
chargé

du
travail.

L
e

présidentde
l'organism

e
préside

le
com

ité
financier.

A
rticle

R
4643-14

L
e

com
ité

financier
se

réuniten
tantque

de
besoin,etau

m
oins

deux
fois

par
an,sur

convocation
du

secrétaire
général.

A
rticle

R
4643-15
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L
e

com
ité

financier
donne

son
avis

sur
le

projetde
budgetprim

itif
de

l'organism
e,ainsique

sur
les

m
odifications

de
ce

budgetenvisagées
en

cours
de

gestion,etsur
le

financem
entdes

investissem
ents.

A
u

cours
de

ses
réunions,ilse

prononce
sur

l'étatde
l'exécution

du
budgeten

cours
quiluiest

présenté
par

le
secrétaire

généralde
l'organism

e.

A
rticle

R
4643-16

L
es

docum
ents

relatifs
à

l'ordre
du

jour
du

com
ité

financier
sonttransm

is,par
le

secrétaire
général,

aux
m

em
bres

du
com

ité
quinze

jours
avantsa

tenue,sauf
en

cas
d'urgence.

A
rticle

R
4643-17

L
e

secrétaire
généralporte

à
la

connaissance
du

com
ité

nationalles
avis

du
com

ité
financier

lors
de

la
prem

ière
réunion

quisuitcelle
de

ce
dernier.

A
rticle

R
4643-18

L
e

com
ité

nationals'adjoint,en
qualité

de
conseiller

technique,un
m

édecin
choisiparm

iles
m

édecins
du

travailassurantla
surveillance

m
édicale

des
salariés

de
la

branche
d'activité.

P
aragraphe

2
:

C
om

ités
régionaux.

A
rticle

R
4643-19

L
'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
com

prend
des

com
ités

régionaux
de

prévention
chargés,notam

m
ent:

1°
D

e
conduire

les
actions

en
vue

de
l'am

élioration
de

l'hygiène,de
la

santé,de
la

sécurité
etdes

conditions
de

travailsur
tous

les
lieux

dans
lesquels

interviennentles
entreprises

adhérentes
;

2°
D

e
m

ettre
en

œ
uvre,sous

le
contrôle

du
com

ité
nationaletconform

ém
entau

program
m

e
d'actions

adopté
par

le
conseildu

com
ité

national,les
program

m
es

d'action
de

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

dans
leur

cham
p

de
com

pétence
territorial.

A
rticle

R
4643-20

L
e

conseildu
com

ité
régionalde

prévention
assure

l'organisation
etle

fonctionnem
entdes

services
m

is
à

sa
disposition

par
le

com
ité

national,conform
ém

entaux
orientations

définies
par

celui-ci.
Iladopte

le
program

m
e

régionald'action
annuelen

cohérence
avec

celuidéfinipar
le

conseildu
com

ité
national.

Ilfixe
ses

prévisions
de

dépenses.
Ilétablitson

règlem
entintérieur

conform
ém

entau
règlem

entintérieur
type

établipar
le

conseildu
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com
ité

national.

A
rticle

R
4643-21

L
e

com
ité

nationalfixe
le

nom
bre

des
com

ités
régionaux

de
prévention.

A
rticle

R
4643-22

C
haque

conseilde
com

ité
régionalde

prévention
com

prend
dix

m
em

bres
nom

m
és

par
le

conseildu
com

ité
national,à

raison
de

cinq
sur

proposition
des

organisations
professionnelles

d'em
ployeurs

représentatives
au

plan
nationaletcinq

sur
proposition

des
organisations

syndicales
de

salariés
représentatives

au
plan

national.
D

ix
suppléants

sontdésignés
dans

les
m

êm
es

conditions.

A
rticle

R
4643-23

L
e

conseilde
com

ité
régionalde

prévention
élit,chaque

année,en
son

sein,un
bureau

com
posé

d'un
présidentetd'un

vice-président,lequelestchargé
de

rem
placer

le
présidenten

cas
d'absence

ou
d'em

pêchem
ent.

L
orsque

le
présidentappartientà

la
catégorie

des
m

em
bres

désignés
sur

proposition
des

organisations
professionnelles

d'em
ployeurs,le

vice-présidentestchoisiparm
iles

m
em

bres
désignés

sur
proposition

des
organisations

syndicales
de

salariés,etinversem
ent.

A
rticle

R
4643-24

L
e

conseilde
com

ité
régionalde

prévention
se

réunitsur
la

convocation
de

son
présidentetsur

l'ordre
du

jour
fixé

par
lui.Ilestégalem

entréunià
la

dem
ande

de
la

m
ajorité

de
ses

m
em

bres
ou

du
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploi.
Ilne

peutdélibérer
que

sitrois
m

em
bres

au
m

oins
appartenantà

chaque
catégorie

sontprésents.A
défaut,convoqué

une
nouvelle

fois
dans

les
quinze

jours
etsur

le
m

êm
e

ordre
du

jour,ildélibère
sans

condition
de

nom
bre.

L
e

responsable
opérationneldu

com
ité

régional,un
représentantde

la
caisse

régionale
d'assurance

m
aladie

etle
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailet
de

l'em
ploisiègentavec

voix
consultative.C

e
dernier

peutjouer
le

rôle
d'arbitre

en
cas

de
nécessité.

L
e

conseilrégionalpeutfaire
appelà

toute
personne

qualifiée.

A
rticle

R
4643-25

L
es

responsables
opérationnels

régionaux
préparentetexécutentles

délibérations
des

conseils
des

com
ités

régionaux
de

prévention.
Ils

dirigent,par
délégation

du
secrétaire

général,les
services

etle
personnelm

is
à

leur
disposition.

A
rticle

R
4643-26
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C
haque

com
ité

régionals'adjoint,en
qualité

de
conseiller

technique,un
m

édecin
choisiparm

iles
m

édecins
du

travailassurantla
surveillance

m
édicale

des
salariés

de
la

branche
d'activité.

A
rticle

R
4643-27

L
'action

du
com

ité
régionalde

prévention
estm

ise
en

œ
uvre

notam
m

entpar
des

ingénieurs
etdes

techniciens
de

prévention,dontles
m

odalités
de

recrutem
entsontfixées

par
délibération

du
conseil

du
com

ité
national.

P
aragraphe

3
:

M
em

bres
des

com
ités.

A
rticle

R
4643-28

N
ulne

peutappartenir
au

conseildu
com

ité
nationalou

à
celuid'un

com
ité

régionalde
prévention

s'ilne
justifie

de
l'exercice,pendantcinq

années
au

m
oins,d'une

profession,d'un
m

étier
ou

d'une
activité

salariée
dans

la
branche

du
bâtim

entetdes
travaux

publics.

A
rticle

R
4643-29

L
'em

ployeur
laisse

aux
salariés

m
em

bres
d'un

conseild'un
com

ité
de

l'organism
e

le
tem

ps
nécessaire

à
l'exercice

de
leurs

fonctions.
L

'organism
e

assure
aux

intéressés
le

m
aintien

de
leur

rém
unération

pendantles
absences

correspondantes
ou,le

cas
échéant,rem

bourse,à
la

dem
ande

de
l'em

ployeur,les
charges

supportées
par

luià
ce

titre.

A
rticle

R
4643-30

L
es

m
em

bres
du

conseildu
com

ité
nationaletle

secrétaire
général,dûm

entm
andatés

par
luietles

m
em

bres
du

personnelde
l'organism

e,m
andatés

par
le

secrétaire
général,ontlibre

accès
dans

les
établissem

ents
etchantiers

des
entreprises

adhérentes.
L

es
m

em
bres

du
conseildu

com
ité

régionalde
prévention

etle
responsable

opérationnelde
ce

com
ité,dûm

entm
andatés

par
luietles

m
em

bres
du

personnelm
andaté

par
ce

responsable,ontlibre
accès

dans
les

établissem
ents

etchantiers
des

entreprises
adhérentes

de
la

circonscription.
D

ans
ces

établissem
ents

etchantiers,les
personnes

m
entionnées

aux
prem

ier
etdeuxièm

e
alinéas

peuvent,au
cours

de
leurs

visites,dem
ander

com
m

unication
des

docum
ents

m
entionnés

à
l'article

L
.4711-1.L

es
représentants

m
andatés

peuventporter
à

la
connaissance

de
l'inspecteur

du
travailles

m
anquem

ents
répétés

ou
les

infractions
graves

qu'ils
constatentaux

dispositions
légales

en
m

atière
de

santé
etsécurité

au
travail.

A
rticle

R
4643-31

D
e

leur
propre

initiative
ou

à
la

dem
ande

d'un
délégué

du
personnel,les

personnes
m

entionnées
aux
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prem
ier

etdeuxièm
e

alinéas
de

l'article
R

.4643-30
procèdentaux

enquêtes
techniques

sur
les

causes
des

accidents
du

travailetdes
m

aladies
professionnelles

ou
à

caractère
professionneldans

les
entreprises

quine
disposentpas

d'un
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travail.
D

ans
les

autres
entreprises,ces

personnes
peuventparticiper

à
ces

enquêtes
à

la
dem

ande
de

l'em
ployeur

ou
d'un

m
em

bre
du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travail.

A
rticle

R
4643-32

L
'ordre

du
jour

des
réunions

du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailest
com

m
uniqué

au
com

ité
régionalde

prévention
dans

les
conditions

fixées
par

l'article
R

.4614-3.
U

n
représentantm

andaté
du

com
ité

régionalpeutassister
aux

réunions
avec

voix
consultative.

A
rticle

R
4643-33

L
es

m
em

bres
du

com
ité

du
conseilnationaletdes

com
ités

des
conseils

régionaux
ainsique

les
salariés

de
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
sonttenus

de
ne

rien
révéler

des
secrets

dontils
pourraientavoir

connaissance
dans

l'exercice
de

leurs
fonctions.

Ils
ne

peuventfaire
étatde

procédés
de

fabrication
am

éliorantla
prise

en
com

pte
de

la
sécurité

qu'avec
l'accord

exprès
de

l'em
ployeur

quien
dispose.

A
rticle

R
4643-34

L
es

em
ployeurs

des
entreprises

adhérentes
déclarentau

com
ité

régional,dans
les

quarante-huit
heures,toutaccidentgrave.
O

n
entend

par
accidentgrave,au

sens
du

présentarticle,l'accidentayantentraîné
la

m
ortou

paraissantdevoir
entraîner

une
incapacité

perm
anente

ou
ayantrévélé

l'existence
d'un

danger
grave,

m
êm

e
siles

conséquences
ontpu

en
être

évitées,ainsique
toute

m
aladie

professionnelle
ou

à
caractère

professionnel.
L

es
em

ployeurs
com

m
uniquentau

com
ité

régional,à
sa

dem
ande,tous

renseignem
ents

statistiques
nécessaires

à
l'exercice

de
sa

m
ission,ainsique

toutes
inform

ations
de

nature
à

perm
ettre

un
bon

déroulem
entdes

enquêtes
prévues

à
l'article

R
.4643-31.

Ils
transm

ettentau
com

ité
régionalune

copie
de

la
déclaration

d'ouverture
de

toutchantier
ou

autre
lieu

de
travailà

caractère
tem

poraire
prévue

au
second

alinéa
de

l'article
R

.8113-1.

P
aragraphe

4
:

D
ispositions

financières.

A
rticle

R
4643-35

L
es

ressources
de

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics

com
prennent:

1°
L

es
cotisations

des
entreprises

adhérentes
;

2°
A

titre
exceptionnel,la

rém
unération

des
services

rendus
quipar

leur
nature,leur

im
portance

ou
leur

durée
excéderaientles

lim
ites

habituelles
des

interventions
de

l'organism
e

;
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3°
L

e
produitdes

ventes
des

productions
etpublications

;
4°

L
es

produits
financiers.

A
rticle

R
4643-36

L
es

cotisations
sontconstituées

:
1°

Par
une

fraction
du

m
ontantdes

salaires
versés

aux
salariés

perm
anents

par
les

entreprises
adhérentes,augm

enté
des

indem
nités

de
congés

payés
pour

lesquelles
une

cotisation
estperçue

par
les

caisses
de

congés
payés

instituées
dans

la
branche

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
;

2°
Par

une
contribution

au
titre

des
salariés

tem
poraires

m
is

à
la

disposition
de

ces
entreprises.C

ette
contribution

estassise
sur

le
produitobtenu

en
m

ultipliantle
nom

bre
d'heures

de
travailaccom

plies
par

les
salariés

tem
poraires

auxquels
les

entreprises
adhérentes

fontappelpar
le

salaire
de

référence
fixé

dans
les

conditions
prévues

à
l'article

R
.4643-38.

A
rticle

R
4643-37

L
es

entreprises
dotées

d'un
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailpeuventêtre
adm

ises
à

cotiser
à

taux
réduitpar

décision
du

com
ité

régionalde
prévention

dontelles
relèvent,

com
pte

tenu
de

leurs
résultats

en
m

atière
de

prévention
tels

qu'ils
ressortent,notam

m
ent,des

docum
ents

m
entionnés

à
l'article

L
.4612-16.

A
rticle

R
4643-38

U
n

arrêté
du

m
inistre

chargé
du

travail,pris
après

avis
du

conseildu
com

ité
nationalde

l'O
rganism

e
professionnelde

prévention
du

bâtim
entetdes

travaux
publics,fixe

le
taux

plein
etle

taux
réduit

des
cotisations.

Ilfixe
le

salaire
de

référence
de

la
contribution

due
au

titre
de

l'em
ploide

salariés
tem

poraires,ainsi
que

les
taux

quiluisontapplicables.

A
rticle

R
4643-39

L
e

recouvrem
entdes

cotisations
estassuré

par
les

caisses
de

congés
payés

instituées
dans

la
branche

d'activité,dans
les

m
êm

es
conditions

que
celuides

cotisations
de

congés
payés.

L
e

recouvrem
entde

la
contribution

estassuré
par

trim
estre

civilsur
la

base
des

heures
accom

plies
au

cours
du

trim
estre

précédantla
date

du
recouvrem

ent.
L

e
m

ontantdes
frais

de
recouvrem

entetde
gestion

des
fonds

estfixé
par

convention
entre

le
com

ité
nationaletles

caisses
intéressées.

A
rticle

R
4643-40

L
e

m
ontantdes

cotisations
recouvrées

estversé
à

l'U
nion

des
caisses

de
France

#
C

ongés
intem

péries
B

T
P

etporté
au

créditde
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics.
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A
rticle

R
4643-41

L
'U

nion
des

caisses
de

France
#

C
ongés

intem
péries

B
T

P
procède

au
règlem

entdes
dépenses

figurantau
budgetde

l'organism
e

suivantles
ordres

qu'elle
reçoità

ceteffetdu
secrétaire

général.
E

lle
transm

etchaque
année

au
com

ité
nationalun

étatrécapitulatif
des

opérations
com

ptables
effectuées

pour
le

com
pte

de
l'organism

e.L
'organism

e
la

m
eten

m
esure

de
connaître,

préalablem
entà

l'exécution
des

ordres,la
situation

des
soldes

com
ptables

etbancaires.
L

es
opérations

d'encaissem
entdes

cotisations
etde

règlem
entdes

dépenses
de

l'organism
e

font
l'objet,dans

les
écritures

de
l'U

nion
des

caisses
de

France
#

C
ongés

intem
péries

B
T

P,d'une
com

ptabilité
distincte.

A
rticle

R
4643-42

L
a

gestion
financière

de
l'O

rganism
e

professionnelde
prévention

du
bâtim

entetdes
travaux

publics
estsoum

ise
au

contrôle
du

m
inistre

chargé
du

travail.
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P
artie

réglem
entaire

nouvelle

Q
U

A
T

R
IÈ

M
E

P
A

R
T

IE
:

SA
N

T
É

E
T

SÉ
C

U
R

IT
É

A
U

T
R

A
V

A
IL

L
IV

R
E

V
II

:
C

O
N

T
R

Ô
L

E

T
IT

R
E

Ier
:

D
O

C
U

M
E

N
T

S
E

T
A

F
F

IC
H

A
G

E
S

O
B

L
IG

A
T

O
IR

E
S

C
hapitre

unique

A
rticle

D
4711-1

L
'em

ployeur
affiche,dans

des
locaux

norm
alem

entaccessibles
aux

travailleurs,l'adresse
etle

num
éro

d'appel:
1°

D
u

m
édecin

du
travailou

du
service

de
santé

au
travailcom

pétentpour
l'établissem

ent;
2°

D
es

services
de

secours
d'urgence

;
3°

D
e

l'inspection
du

travailcom
pétente

ainsique
le

nom
de

l'inspecteur
com

pétent.

A
rticle

D
4711-2

L
es

attestations,consignes,résultats
etrapports

relatifs
aux

vérifications
etcontrôles

m
is

à
la

charge
de

l'em
ployeur

au
titre

de
la

santé
etde

la
sécurité

au
travailsontdatés.

Ils
m

entionnentl'identité
de

la
personne

ou
de

l'organism
e

chargé
du

contrôle
ou

de
la

vérification
ainsique

celle
de

la
personne

quia
réalisé

le
contrôle

ou
la

vérification.

A
rticle

D
4711-3

Sauf
dispositions

particulières,l'em
ployeur

conserve
les

docum
ents

concernantles
observations

et
m

ises
en

dem
eure

de
l'inspection

du
travailainsique

ceux
concernantles

vérifications
etcontrôles

m
is

à
la

charge
des

em
ployeurs

au
titre

de
la

santé
etde

la
sécurité

au
travaildes

cinq
dernières

années
et,en

toutétatde
cause,ceux

des
deux

derniers
contrôles

ou
vérifications.

Ilconserve,pendantla
m

êm
e

durée,les
copies

des
déclarations

d'accidents
du

travaildéclarés
à

la
caisse

prim
aire

d'assurance
m

aladie.

T
IT

R
E

II
:

M
ISE

S
E

N
D

E
M

E
U

R
E

E
T

D
E

M
A

N
D

E
S

D
E

V
É

R
IF

IC
A

T
IO

N
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C
hapitre

Ier
:

M
ises

en
dem

eure

Section
1

:
M

ises
en

dem
eure

du
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailet
de

l'em
ploi.

A
rticle

R
4721-1

L
a

m
ise

en
dem

eure
du

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,
du

travailetde
l'em

ploi,prévue
au

2°
de

l'article
L

.4721-1,peutêtre
adressée

à
l'em

ployeur
lorsque

la
situation

dangereuse
créantun

risque
professionneltrouve

son
origine,notam

m
ent:

1°
D

ans
les

conditions
d'organisation

du
travailou

d'am
énagem

entdu
poste

de
travail;

2°
D

ans
l'étatdes

surfaces
de

circulation
;

3°
D

ans
l'étatde

propreté
etd'ordre

des
lieux

de
travail;

4°
D

ans
le

stockage
des

m
atériaux

etdes
produits

de
fabrication.

A
rticle

R
4721-2

L
e

délaid'exécution
de

la
m

ise
en

dem
eure

prévue
au

2°
de

l'article
L

.4721-1
ne

peutêtre
inférieur

à
quatre

jours
ouvrables.

A
rticle

R
4721-3

L
a

m
ise

en
dem

eure
du

directeur
des

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travail

etde
l'em

ploiadressée
à

l'em
ployeur

estécrite,datée
etsignée.

Section
2

:
M

ises
en

dem
eure

de
l'inspecteur

du
travailet

du
contrôleur

du
travail.

Sous-section
1

:
M

ise
en

dem
eure

préalable
au

procès-verbal.

A
rticle

R
4721-4

L
a

m
ise

en
dem

eure
préalable

prévue
à

l'article
L

.4721-4
estécrite,datée

etsignée.

A
rticle

R
4721-5
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L
e

tableau
ci-après

déterm
ine

les
dispositions

de
la

présente
partie

quidonnentlieu
à

l'application
de

la
procédure

de
m

ise
en

dem
eure

préalable
ainsique

le
délaim

inim
um

d'exécution
:

P
R

E
S

C
R

IP
T

IO
N

S
P

O
U

R
LE

S
Q

U
E

LLE
S

la
m

ise
en

dem
eure

estprévue
D

É
LA

IM
IN

IM
U

M
d'exécution

F
em

m
es

enceintes,venantd'accoucher
ou

allaitant

Localdédié
à

l'allaitem
entprévu

à
l'article

L.1225-32.
1

m
ois

U
tilisation

des
lieux

de
travail

D
ispositions

relatives
aux

obligations
de

l'em
ployeur

pour
l'utilisation

des
lieux

de
travail

du
titre

IIdu
livre

IIà
l'exception

du
deuxièm

e
alinéa

de
l'article

R
.4224-7

etde
l'article

R
.4224-15.

8
jours

O
bligation

de
form

er
des

secouristes
dans

les
ateliers

où
sontaccom

plis
des

travaux
dangereux

prévue
à

l'article
R

.4224-15
1

m
ois

C
onditions

d'installation
etde

protection
des

cuves,bassins
etréservoirs

prévues
au

deuxièm
e

alinéa
de

l'article
R

.4224-7
1

m
ois

U
tilisation

des
équipem

ents
de

travail

P
rincipes

généraux
d'utilisation

des
équipem

ents
de

travailetdes
m

oyens
de

protection
prévus

aux
articles

R
.4321-1

à
R

.4321-5.
8

jours

M
ise

à
disposition

des
représentants

du
personnelde

la
docum

entation
relative

aux
équipem

ents
de

travailprévue
à

l'article
R

.4323-5.
8

jours

Largeur,profiletétatdes
passages

etallées
de

circulation
prévus

à
l'article

R
.4323-12.

3
m

ois

G
abaritetprofildes

voies
de

circulation
em

pruntées
par

les
équipem

ents
de

travail
m

obiles
prévus

à
l'article

R
.4323-50.

3
m

ois

C
aractéristiques

etconditions
d'utilisation

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

prévues
aux

article
R

.4323-91
à

R
.4323-94.

8
jours

E
laboration

etm
ise

à
disposition

des
représentants

du
personnelde

la
consigne

d'utilisation
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
prévues

à
l'article

R
.4323-105.

8
jours

R
isques

chim
iques

M
esures

contre
les

risques
de

débordem
ent,d'éclaboussure

etde
déversem

entpar
rupture

des
cuves,bassins,réservoirs

etrécipients
prévues

au
2°

de
l'article

R
.4412-17.

1
m

ois

V
ibrations

m
écaniques

C
aractéristiques

des
équipem

ents
de

protection
individuelle

contre
les

effets
nuisibles

des
vibrations

m
écaniques

prévues
à

l'article
R

.4445-3.
8

jours

T
ravaux

du
bâtim

entetdu
génie

civil

D
ispositions

relatives
à

l'hébergem
entdes

travailleurs
prévues

aux
articles

R
.4534-146

etR
.4534-147.

8
jours

S
ervices

de
santé

au
travail

C
onditions

de
qualification

exigées
des

m
édecins

etdes
infirm

iers
des

services
de

santé
au

travail,prévues
aux

articles
R

.4623-2
etR

.4623-53.
1

m
ois

M
odalités

d'établissem
entdu

contratde
travaildes

m
édecins

du
travail,prévues

à
l'article

R
.4623-4.

1
m

ois

O
bligation

pour
le

m
édecin

du
travaild'exercer

personnellem
entses

fonctions,prévues
à

l'article
R

.4623-16.
1

m
ois

P
résence

dans
l'établissem

entd'au
m

oins
un

infirm
ier

pendantles
heures

norm
ales

de
travail,prévues

à
l'article

R
.4623-56.

1
m

ois

Installation
m

atérielle
du

service
de

santé
au

travail,prévues
par

l'arrêté
m

entionné
à

l'article
R

.4624-30.
1

m
ois

S
ervice

socialdu
travail

D
ispositions

du
titre

IIIdu
livre

V
Irelatives

à
la

m
ise

en
place,aux

m
issions,à

l'organisation
etau

fonctionnem
entdu

service
socialdu

travail.
1

m
ois
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Sous-section
2

:
M

ise
en

dem
eure

préalable
à

l'arrêt
tem

poraire
d'activité.

A
rticle

R
4721-6

D
ès

qu'ila
constaté

que
les

travailleurs
se

trouventdans
la

situation
dangereuse

m
entionnée

à
l'article

L
.4721-8,l'inspecteur

du
travailm

etl'em
ployeur

en
dem

eure
de

rem
édier

à
cette

situation.
C

ette
m

ise
en

dem
eure

se
déroule

selon
les

deux
étapes

suivantes
:

1°
D

ès
le

constatde
la

situation
dangereuse,l'inspecteur

du
travaildem

ande
à

l'em
ployeur

de
lui

transm
ettre

par
écrit,dans

un
délaide

quinze
jours,un

plan
d'action

contenantles
m

esures
correctives

appropriées
qu'ilprend

parm
icelles

prévues
notam

m
entaux

articles
R

.4412-66
à

R
.

4412-71
en

vue
de

rem
édier

à
cette

situation
ainsiqu'un

calendrier
prévisionnel.Illuinotifie

en
m

êm
e

tem
ps,siles

circonstances
l'exigent,l'obligation

de
prendre

des
m

esures
provisoires

afin
de

protéger
im

m
édiatem

entla
santé

etla
sécurité

des
travailleurs

;
2°

D
ans

un
délaide

quinze
jours

à
com

pter
de

la
réception

de
ce

plan
d'action,l'inspecteur

du
travailm

etl'em
ployeur

en
dem

eure
de

réaliser
les

m
esures

correctives.Ilfixe
un

délaid'exécution
etcom

m
unique,le

cas
échéant,ses

observations
concernantle

contenu
du

plan
d'action.

A
rticle

R
4721-7

L
'em

ployeur
inform

e
sans

délailes
agents

des
services

de
prévention

des
organism

es
de

sécurité
sociale,le

m
édecin

du
travail,le

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,les
délégués

du
personnel,ainsique

les
travailleurs

intéressés,du
constatde

situation
dangereuse

effectué
par

l'inspecteur
du

travailen
application

du
1°

de
l'article

R
.4721-6.

A
rticle

R
4721-8

L
e

plan
d'action

estétablipar
l'em

ployeur
après

avis
du

m
édecin

du
travail,du

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.

E
n

l'absence
d'avis,ilestpassé

outre
dès

lors
que

le
m

édecin
du

travail,le
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,les

délégués
du

personnel,ontété
régulièrem

ent
inform

és
etconvoqués

pour
cette

consultation.

A
rticle

R
4721-9

L
'em

ployeur
inform

e
etconsulte

régulièrem
entle

m
édecin

du
travail,le

com
ité

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnelsur

la
m

ise
en

œ
uvre

du
plan

d'action.

A
rticle

R
4721-10

D
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A
défautde

réception
du

plan
d'action

ou
à

l'issue
du

délaid'exécution
fixé

en
application

du
2°

de
l'article

R
.4721-6,l'inspecteur

du
travailprescritla

vérification
de

la
valeur

lim
ite

d'exposition
professionnelle

m
entionnée

à
l'article

L
.4721-8.

S'ilconstate
que

la
situation

dangereuse
persiste,ilpeut,après

avoir
entendu

l'em
ployeur,ordonner

l'arrêttem
poraire

de
l'activité

dans
les

conditions
prévues

aux
articles

R
.4731-9

etsuivants.

Sous-section
3

:
M

ise
en

dem
eure

de
réduction

d'intervalle
entre

les
vérifications

périodiques.

A
rticle

R
4721-11

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutm
ettre

l'em
ployeur

en
dem

eure
de

réduire
l'intervalle

entre
les

vérifications
des

équipem
ents

de
travailou

catégories
d'équipem

ents
de

travailprévues
par

les
arrêtés

m
entionnés

à
l'article

R
.4323-23

lorsque,en
raison

notam
m

entdes
conditions

ou
de

la
fréquence

d'utilisation,du
m

ode
de

fonctionnem
entou

de
la

conception
de

certains
organes,les

équipem
ents

de
travailsontsoum

is
à

des
contraintes

génératrices
d'une

usure
prém

aturée
susceptible

d'être
à

l'origine
de

situations
dangereuses.

A
rticle

R
4721-12

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutm
ettre

l'em
ployeur

en
dem

eure
de

réduire
l'intervalle

entre
les

vérifications
des

équipem
ents

de
protection

individuelle
ou

catégories
d'équipem

ents
de

protection
individuelle

prévues
par

les
arrêtés

m
entionnés

à
l'article

R
.4323-99

lorsque,en
raison

notam
m

entdes
conditions

de
stockage

ou
d'environnem

ent,du
m

ode
de

fonctionnem
entou

de
la

conception
de

certains
organes,les

équipem
ents

de
protection

individuelle
sontsoum

is
à

des
contraintes

susceptibles
de

nuire
à

leur
fonction

protectrice.

C
hapitre

II
:

D
em

andes
de

vérifications,d'analyses
et

de
m

esures

Section
1

:
A

ération
et

assainissem
ent

des
locaux

de
travail.

A
rticle

R
4722-1

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutdem
ander

à
l'em

ployeur
de

faire
procéder

par
une

personne
ou

un
organism

e
agréé

aux
contrôles

etaux
m

esures
perm

ettantde
vérifier

la
conform

ité
de

l'aération
etde

l'assainissem
entdes

locaux
de

travailavec
les

dispositions
des

articles
R

.4222-6
à

R
.4222-17,R

.4222-20
etR

.4222-21.

A
rticle

R
4722-2

L
'em

ployeur
justifie

qu'ila
saisil'organism

e
agréé

dans
les

quinze
jours

suivantla
date

de
dem

ande

D
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de
vérification.

Iltransm
età

l'inspection
du

travailles
résultats

dans
les

dix
jours

quisuiventleur
réception.

Section
2

:
É

clairage
des

lieux
de

travail.

A
rticle

R
4722-3

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutdem
ander

à
l'em

ployeur
de

faire
procéder

à
des

relevés
photom

étriques
par

une
personne

ou
un

organism
e

agréé,perm
ettantde

vérifier
la

conform
ité

de
l'éclairage

des
lieux

de
travailavec

les
dispositions

des
articles

R
.4223-4

à
R

.4223-8.

A
rticle

R
4722-4

L
'em

ployeur
transm

etles
résultats

des
relevés

photom
étriques

à
l'inspection

du
travaildans

les
quinze

jours
quisuiventleur

réception.

Section
3

:
É

quipem
ents

de
travailet

m
oyens

de
protection.

A
rticle

R
4722-5

L
'inspecteur

du
travailou

le
contrôleur

du
travailpeutdem

ander
à

l'em
ployeur

de
faire

vérifier,par
un

organism
e

accrédité,la
conform

ité
des

équipem
ents

de
travailm

entionnés
à

l'article
L

.4321-1
avec

les
dispositions

quileur
sontapplicables.

A
rticle

R
4722-6

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutdem
ander

de
faire

vérifier,par
un

organism
e

accrédité,
la

conform
ité

des
équipem

ents
de

travailetm
oyens

de
protection

d'occasion
soum

is
à

la
procédure

de
certification

de
conform

ité
prévue

par
l'article

R
.4313-14

etfaisantl'objetd'une
des

opérations
m

entionnées
à

l'article
L

.4311-3,avec
les

dispositions
techniques

quileur
sontapplicables.

A
rticle

R
4722-7

A
rticle

R
4722-8

U
ne

copie
du

rapportde
l'organism

e
accrédité

estadressée
sim

ultaném
entpar

l'em
ployeur

au
service

de
prévention

de
l'organism

e
de

sécurité
socialcom

pétent.
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Section
4

:
R

isques
chim

iques.

Sous-section
1

:
A

nalyse
de

produits.

A
rticle

R
4722-9

A
rticle

R
4722-10

L
'inspecteur

du
travailfixe

dans
sa

dem
ande

le
délaidans

lequelles
résultats

des
analyses

doivent
luiêtre

adressés
par

l'em
ployeur.

L
e

prélèvem
entdes

échantillons
de

produits
à

analyser
etleur

expédition
à

l'organism
e

agréé
choisi

sontréalisés
sous

le
contrôle

de
l'inspecteur

du
travail.

A
rticle

R
4722-11

Sous-section
2

:
C

ontrôle
des

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle.

A
rticle

R
4722-12

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutdem
ander

à
l'em

ployeur
de

faire
procéder

à
un

contrôle
technique

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

par
un

organism
e

accrédité
conform

ém
entaux

articles
R

.4724-8
à

R
.4724-13.

Ilfixe
le

délaidans
lequell'organism

e
accrédité

doitêtre
saisi.

A
rticle

R
4722-13

L
'em

ployeur
justifie

qu'ila
saisil'organism

e
accrédité

pendantle
délaiquiluia

été
fixé

ettransm
et

à
l'inspecteur

ou
au

contrôleur
du

travailles
résultats

dès
leur

réception.

Sous-section
3

:
A

m
iante.

A
rticle

R
4722-14

D
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L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travaildu
travailpeutdem

ander
à

l'em
ployeur

exerçantune
activité

relevantde
la

section
3

du
chapitre

II
du

titre
prem

ier
du

livre
IV

,relatif
à

la
prévention

des
risques

d'exposition
à

l'am
iante,de

faire
procéder

à
un

contrôle
des

niveaux
d'em

poussièrem
enten

fibres
d'am

iante
par

un
laboratoire

accrédité,quiprocède
au

prélèvem
entetà

l'analyse.
L

a
dem

ande
de

vérification
fixe

un
délaid'exécution.

A
rticle

R
4722-15

L
'em

ployeur
justifie

qu'ila
saisile

laboratoire
accrédité

pendantle
délaid'exécution

quiluia
été

fixé.
Iltransm

etles
résultats

à
l'inspection

du
travaildès

leur
réception.

Section
5

:
B

ruit.

A
rticle

R
4722-16

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutdem
ander

à
l'em

ployeur
de

faire
procéder

à
un

m
esurage

de
l'exposition

au
bruitpar

un
organism

e
accrédité

dans
ce

dom
aine,en

vue
de

s'assurer
du

respectdes
obligations

relatives
à

la
prévention

des
risques

d'exposition
au

bruitprévues
par

le
titre

III
du

livre
IV

.

A
rticle

R
4722-17

L
'em

ployeur
justifie

qu'ila
saisil'organism

e
accrédité

dans
les

quinze
jours

suivantla
date

de
m

ise
en

dem
eure.

Iltransm
età

l'inspection
du

travailles
résultats

dans
les

dix
jours

quisuiventleur
réception.

Section
6

:
V

ibrations
m

écaniques.

A
rticle

R
4722-18

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutdem
ander

à
l'em

ployeur
de

faire
procéder

à
un

m
esurage

de
l'exposition

aux
vibrations

m
écaniques

par
un

organism
e

accrédité,en
vue

de
s'assurer

du
respectdes

obligations
relatives

à
la

prévention
des

risques
d'exposition

aux
vibrations

m
écaniques

prévues
au

titre
IV

du
livre

IV
.

A
rticle

R
4722-19

L
'em

ployeur
justifie

qu'ila
saisil'organism

e
accrédité

dans
les

quinze
jours

suivantla
date

de
m

ise
en

dem
eure.

D
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Iltransm
età

l'inspection
du

travailles
résultats

dans
les

dix
jours

quisuiventleur
réception.

Section
7

:
R

ayonnem
ents

.

A
rticle

R
4722-20

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travail,l'inspecteur
de

la
radioprotection

m
entionné

à
l'article

L
.

1333-17
du

code
de

la
santé

publique
ou

les
agents

m
entionnés

à
l'article

L
.1333-18

du
m

êm
e

code
peuventdem

ander
à

l'em
ployeur

de
faire

procéder,par
un

organism
e

de
contrôle

agréé
m

entionné
à

l'article
R

.1333-95
du

code
de

la
santé

publique
ou

par
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire,aux

contrôles
etaux

m
esures

perm
ettantde

vérifier
le

respectdes
dispositions

des
articles

R
.4451-29

etR
.4451-30.C

ette
prescription

fixe
le

délaidans
lequell'organism

e
doitêtre

saisi.

A
rticle

R
4722-20-1

L
'em

ployeur
justifie

qu'ila
saisil'organism

e
agréé

ou
l'Institutde

radioprotection
etde

sûreté
nucléaire

pendantle
délaiquiluia

été
fixé.

Iltransm
etles

résultats
à

l'agentayantdem
andé

la
vérification

dès
leur

réception.

A
rticle

R
4722-21

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutdem
ander

à
l'em

ployeur
de

faire
procéder

à
un

contrôle
technique

des
valeurs

lim
ites

d'exposition
aux

rayonnem
ents

optiques
artificiels

définies
aux

articles
R

.4452-5
etR

.4452-6
par

un
organism

e
accrédité.

Ilfixe
le

délaidans
lequell'organism

e
accrédité

doitêtre
saisi.

A
rticle

R
4722-21-1

L
'em

ployeur
justifie

qu'ila
saisil'organism

e
accrédité

pendantle
délaiquiluia

été
fixé

ettransm
et

à
l'inspecteur

ou
au

contrôleur
du

travailles
résultats

dès
leur

réception.

Section
8

:
T

ravaux
du

bâtim
ent

et
du

génie
civil.

A
rticle

R
4722-22

L
'inspecteur

ou
le

contrôleur
du

travailpeutdem
ander

à
l'em

ployeur
réalisantdes

travaux
de

bâtim
entou

de
génie

civilsoum
is

aux
prescriptions

techniques
du

chapitre
III

du
titre

III
du

livre
V

,
de

faire
procéder

à
une

vérification
de

toutou
partie

du
m

atériel,des
installations

ou
dispositifs

de
sécurité

par
un

vérificateur
ou

un
organism

e
agréé.

A
rticle

R
4722-23

D
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L
'em

ployeur
transm

età
l'inspection

du
travailles

résultats
dans

les
quatre

jours
quisuiventleur

réception.

A
rticle

R
4722-24

L
es

résultats
etles

dates
des

vérifications,ainsique
les

nom
s,qualités

etadresses
des

personnes
qui

les
ontaccom

plies,sontconsignés
sur

le
registre

de
sécurité

prévu
à

l'article
R

.4534-18.

Section
9

:
Installations

électriques

A
rticle

R
4722-26

L
'inspecteur

du
travailou

le
contrôleur

du
travailpeutdem

ander
à

l'em
ployeur

de
faire

vérifier,par
un

organism
e

accrédité,la
conform

ité
de

toutou
partie

des
installations

électriques
fixes

ou
tem

poraires
aux

dispositions
quileur

sontapplicables.

A
rticle

R
4722-27

L
'em

ployeur
justifie

qu'ila
saisil'organism

e
accrédité

dans
les

quinze
jours

suivantla
date

de
dem

ande
de

vérification.

Iltransm
età

l'inspecteur
du

travail,dans
les

dix
jours

quisuiventsa
réception,le

rapportétablipar
l'organism

e.

A
rticle

R
4722-28

U
ne

copie
du

rapportde
l'organism

e
accrédité

estadressée
sim

ultaném
entpar

l'em
ployeur

au
service

de
prévention

de
l'organism

e
de

sécurité
sociale

com
pétent.

Section
10

:
D

ispositions
com

m
unes

A
rticle

R
4722-29

Pour
la

m
ise

en
œ

uvre
des

vérifications
dem

andées
par

l'inspecteur
ou

le
contrôleur

du
travail,au

titre
du

présentchapitre,l'em
ployeur

ou
le

destinataire
de

la
dem

ande
de

vérification
faitappel,

selon
les

dispositions
applicables

:

1°
Soità

une
personne

ou
à

un
organism

e
agréé,sur

une
liste

arrêtée
conjointem

entpar
les

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

;

2°
Soità

un
organism

e
accrédité.

D
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m
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A
rticle

R
4722-30

L
e

coûtdes
prestations

liées
aux

contrôles
etm

esurages
réalisés

au
titre

du
présentchapitre

sontà
la

charge
de

l'em
ployeur.

C
hapitre

III
:

R
ecours

A
rticle

R
4723-1

L
e

recours
contre

les
m

ises
en

dem
eure

prévu
à

l'article
L

.4723-1
estform

é
devantle

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploiavant

l'expiration
du

délaid'exécution
fixé

en
application

des
articles

L
.4721-2

ou
L

.4721-6
et,au

plus
tard,dans

les
quinze

jours
quisuiventla

m
ise

en
dem

eure.
L

e
recours

contre
une

dem
ande

de
vérification

prévu
à

l'article
L

.4723-1
estform

é
au

plus
tard

dans
les

quinze
jours

suivants
la

dem
ande

de
vérification.

C
es

recours
sontsuspensifs.

Ils
sontfaits

par
lettre

recom
m

andée
avec

avis
de

réception.

A
rticle

R
4723-2

L
a

date
de

présentation
de

la
lettre

recom
m

andée
adressée

au
directeur

régionaldes
entreprises,de

la
concurrence,de

la
consom

m
ation,du

travailetde
l'em

ploiconstitue
le

pointde
départdu

délai
accordé

à
ce

dernier
pour

prendre
sa

décision.

A
rticle

R
4723-3

L
e

directeur
régionaldu

travailetde
la

form
ation

professionnelle
prend

sa
décision

dans
un

délaide
vingtetun

jours.
Siles

nécessités
de

l'instruction
de

la
réclam

ation
l'exigent,ce

délaipeutêtre
prolongé

d'une
nouvelle

période
de

vingtetun
jours.L

'em
ployeur

en
estinform

é
par

lettre
recom

m
andée

avec
avis

de
réception.

A
rticle

R
4723-4

L
a

non-com
m

unication
à

l'em
ployeur

de
la

décision
du

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploidans

le
délaiprévu

à
l'article

R
.4723-3

vautacceptation
du

recours.

A
rticle

R
4723-5

L
'em

ployeur
quiconteste

la
nature,l'im

portance
ou

le
délaiim

posé
par

l'inspecteur
du

travaild'une

D
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dem
ande

d'analyse
de

produitfaite
en

application
de

l'article
R

.4722-10,adresse
son

recours,dans
les

huitjours
de

la
m

ise
en

dem
eure,au

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploi.

L
e

recours
estsuspensif.T

outefois,ilne
faitpas

obstacle
à

l'exécution
du

prélèvem
ent.

A
rticle

R
4723-6

L
'em

ployeur
quiconteste

la
m

ise
en

dem
eure

de
l'inspecteur

du
travail,préalable

à
l'arrêtd'activité,

en
application

de
l'article

L
.4723-2,saisitle

présidentdu
tribunalde

grande
instance

quistatue
en

référé.

C
hapitre

IV
:

O
rganism

es
de

m
esures

et
de

vérifications

Section
1

:
A

ccréditations.

A
rticle

R
4724-1

L
es

accréditations
sontdélivrées

par
le

C
om

ité
français

d'accréditation
ou

par
toutautre

organism
e

d'accréditation
désigné

en
application

du
règlem

ent(C
E

)
n°

765
/2008

du
Parlem

enteuropéen
etdu

C
onseildu

9
juillet2008

fixantles
prescriptions

relatives
à

l'accréditation
età

la
surveillance

du
m

arché
pour

la
com

m
ercialisation

des
produits.

U
n

organism
e

d'un
E

tatm
em

bre
de

l'U
nion

européenne
non

établien
France

peuteffectuer
de

façon
occasionnelle

des
prestations

de
service

m
entionnées

à
l'article

L
.4722-1

s'ildispose
d'une

accréditation
attestantqu'ila

été
reconnu

com
pétentpour

m
ettre

en
œ

uvre
toute

m
éthode

norm
alisée

ou
assim

ilée,applicable
sur

le
territoire

national,dans
le

dom
aine

de
com

pétence
au

titre
duquelil

intervient.

Section
2

:
O

rganism
es

de
vérification

en
m

atière
d'aération

et
d'assainissem

ent
des

locaux
de

travail.

A
rticle

R
4724-2

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
fixentles

conditions
et

m
odalités

d'agrém
entdes

organism
es

m
entionnés

à
l'article

R
.4722-1.

A
rticle

R
4724-3

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
sur

une
dem

ande
d'agrém

entvautdécision
de

rejet.
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Section
3

:
O

rganism
es

de
vérification

des
équipem

ents
de

travail.

A
rticle

R
4724-4

Pour
l'application

des
articles

R
.4722-5

etR
.4722-6,un

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailet
de

l'agriculture
fixe

les
conditions

de
recours

à
l'accréditation

.

Section
4

:
O

rganism
es

de
contrôle

des
risques

chim
iques.

Sous-section
1

:
A

nalyse
de

produits.

A
rticle

R
4724-6

Pour
l'application

de
l'article

R
.4722-10,un

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

fixe
les

m
odalités

d'agrém
entdes

organism
es

chargés
de

réaliser
les

analyses
des

produits
prévues

par
cetarticle.

A
rticle

R
4724-7

L
es

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

établissentune
liste

d'organism
es

agréés
en

précisantpour
chacun

d'eux
les

types
d'analyses

qu'ilestsusceptible
de

réaliser
etles

conditions
auxquelles

l'agrém
entestéventuellem

entsoum
is.L

'agrém
entestrévocable.

Sous-section
2

:
C

ontrôle
des

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle.

A
rticle

R
4724-8

L
es

contrôles
techniques

destinés
à

vérifier,en
application

des
articles

R
.4412-27

etR
.4412-76,le

respectdes
valeurs

lim
ites

d'exposition
professionnelle

aux
agents

chim
iques

fixées
par

les
articles

R
.4412-149

etR
.4412-150

sontréalisés
par

un
organism

e
accrédité

dans
ce

dom
aine.

A
rticle

R
4724-9

L
'organism

e
accrédité,dontle

personnelesttenu
au

secretprofessionnel,estindépendantdes

D
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établissem
ents

qu'ilcontrôle.Ilpossède
les

com
pétences

spécifiques
requises

pour
chacun

des
agents

chim
iques

sur
lesquels

ilopère
des

contrôles
techniques.

A
rticle

R
4724-10

L
'organism

e
accrédité

établitla
stratégie

de
prélèvem

ent,après
consultation

de
l'em

ployeur,du
m

édecin
du

travailetdu
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travaildu
travailou,à

défaut,des
délégués

du
personnel.L

'em
ployeur

luicom
m

unique
toutes

données
utiles,notam

m
ent

le
résultatde

l'évaluation
des

risques
chim

iques.

L
es

prélèvem
ents

sontfaits
par

l'organism
e

accrédité
sur

des
postes

de
travailen

situation
représentative

de
l'exposition.

A
rticle

R
4724-11

L
'organism

e
accrédité

quiétablitla
stratégie

de
prélèvem

enteteffectue
les

prélèvem
ents

dans
l'entreprise

estm
aître

d'œ
uvre

du
contrôle

technique.Ilpeutsous-traiter
la

prestation
d'analyse

en
la

confiantà
un

autre
organism

e
accrédité.

A
rticle

R
4724-12

Indépendam
m

entde
la

com
m

unication
du

rapportprévue
à

l'article
R

.4412-30,l'organism
e

m
aître

d'œ
uvre

du
contrôle

technique
com

m
unique

les
résultats

à
un

organism
e

nationaldésigné
par

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.C

e
dernier

les
exploite,dans

le
respectde

l'anonym
atdes

entreprises
concernées,à

des
fins

d'études
etd'évaluation.

A
rticle

R
4724-13

D
es

arrêtés
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précisent:

1°
L

es
conditions

d'accréditation
des

organism
es

chargés
des

contrôles
techniques,quicom

portent
le

respectdes
dispositions

de
l'article

R
.4412-151,des

articles
R

.4724-9
à

R
.4724-12

etdes
norm

es
techniques

européennes
en

vigueur,ainsique
la

vérification
de

leur
capacité

d'intervention
dans

des
délais

appropriés
pour

réaliser
les

contrôles
techniques

;

2°
L

es
m

odalités
de

com
m

unication
des

résultats
à

l'organism
e

nationalm
entionné

à
l'article

R
.

4724-12.

Sous-section
3

:
C

ontrôle
de

la
concentration

en
fibres

d'am
iante.

A
rticle

R
4724-14

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

déterm
ine

:

D
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1°
L

es
organism

es
chargés

de
l'accréditation

etles
conditions

d'accréditation
des

laboratoires
habilités

à
analyser

les
échantillons

perm
ettantde

m
esurer

la
concentration

en
fibres

d'am
iante,

m
entionnés

à
l'article

R
.4412-106,en

tenantcom
pte

de
leurs

com
pétences

techniques
;

2°
L

es
m

odalités
de

prélèvem
ent,les

m
éthodes

etm
oyens

à
m

ettre
en

œ
uvre

pour
m

esurer
la

concentration
en

fibres
d'am

iante.

Sous-section
4

:
C

ontrôle
des

valeurs
lim

ites
biologiques.

A
rticle

R
4724-15

L
es

analyses
destinées

à
vérifier

le
respectdes

valeurs
lim

ites
biologiques

fixées
par

décretsont
réalisées

par
un

organism
e

accrédité
dans

ce
dom

aine.

A
rticle

R
4724-15-1

L
'organism

e
accrédité,dontle

personnelesttenu
au

secretprofessionnel,estindépendantdes
établissem

ents
qu'ilcontrôle.Ilpossède

les
com

pétences
spécifiques

requises
pour

chacun
des

agents
chim

iques
sur

lesquels
ilconduitses

analyses.

A
rticle

R
4724-15-2

U
n

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

conditions
d'accréditation

des
organism

es
chargés

des
analyses,quicom

portentle
respectdes

dispositions
des

articles
R

.
4412-51-2

etR
.4724-15-1

etdes
norm

es
techniques

européennes
en

vigueur.

Section
5

:
C

ontrôle
des

am
biances

physiques
de

travail.

A
rticle

R
4724-16

L
es

conditions
etles

m
odalités

de
l'agrém

entprévu
par

l'article
R

.4722-3
pour

les
relevés

photom
étriques

ainsique
les

règles
à

suivre
pour

réaliser
ces

relevés
sontfixées

par
arrêtés

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture.

A
rticle

R
4724-17

L
e

silence
gardé

pendantplus
de

quatre
m

ois
sur

une
dem

ande
d'agrém

entvautdécision
de

rejet.

A
rticle

R
4724-18

D
es

arrêtés
conjoints

des
m

inistres
chargés

du
travailetde

l'agriculture
précisentles

conditions

D
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d'accréditation
etles

m
éthodes

à
utiliser

pour
le

m
esurage

:
1°

D
u

bruit;
2°

D
es

vibrations
m

écaniques
;

3°
D

es
rayonnem

ents
optiques

artificiels.

Section
6

:
V

érification
des

installations
électriques

A
rticle

R
4724-19

L
es

m
odalités

de
la

vérification
prévue

à
l'article

R
.4722-26,ainsique

le
contenu

du
rapportde

vérification,sontfixés
par

arrêté
des

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture.

T
IT

R
E

III
:

M
E

SU
R

E
S

E
T

P
R

O
C

É
D

U
R

E
S

D
'U

R
G

E
N

C
E

C
hapitre

Ier
:

A
rrêts

tem
poraires

de
travaux

ou
d'activité

Section
1

:
A

rrêt
de

travaux.

A
rticle

R
4731-1

Pour
l'application

de
l'article

L
.4731-1,l'inspecteur

du
travailrelève

les
élém

ents
caractérisantla

situation
de

danger
grave

etim
m

inentetprécise
les

m
esures

qu'ilprend
pour

y
rem

édier.
Sa

décision,quiestd'application
im

m
édiate,faitl'objetd'un

écrit.

A
rticle

R
4731-2

L
orsque

l'em
ployeur

ou
son

représentantestprésentsur
le

chantier,la
décision

luiestrem
ise

directem
entcontre

récépissé.
A

défaut,elle
estadressée

d'urgence
à

l'em
ployeur

par
tous

m
oyens

appropriés
etconfirm

ée
au

plus
tard

dans
le

délaid'un
jour

franc
par

lettre
recom

m
andée

avec
avis

de
réception.

T
outefois,cette

décision,ou
copie

de
celle-cidans

le
cas

où
elle

luia
déjà

été
adressée

dans
les

form
es

prévues
au

prem
ier

alinéa,estrem
ise

directem
ent,contre

récépissé,à
l'em

ployeur
quis'est

porté
à

la
rencontre

de
l'inspecteur

du
travail.C

ette
procédure

se
substitue

alors
à

celle
définie

au
deuxièm

e
alinéa.

A
rticle

R
4731-3

L
orsque

la
décision

a
été

rem
ise

directem
entau

représentantde
l'em

ployeur,copie
en

estadressée
à

ce
dernier

par
lettre

recom
m

andée
avec

avis
de

réception
dans

le
délaim

entionné
au

deuxièm
e
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alinéa
de

l'article
R

.4731-2.

A
rticle

R
4731-4

L
'em

ployeur
inform

e,par
écrit,l'inspecteur

du
travaildes

m
esures

qu'ila
prises

pour
faire

cesser
la

situation
de

danger
grave

etim
m

inent.
C

ette
lettre

estrem
ise

directem
entcontre

récépissé
à

l'inspecteur
du

travailou
luiestadressée

par
lettre

recom
m

andée
avec

avis
de

réception.

A
rticle

R
4731-5

L
'inspecteur

du
travailvérifie

d'urgence,etau
plus

tard
dans

un
délaide

deux
jours

à
com

pter
de

la
date

de
rem

ise
ou

de
réception

de
la

lettre
de

l'em
ployeur

ou
de

son
représentant,le

caractère
approprié

des
m

esures
prises

pour
faire

cesser
la

cause
de

danger
grave

etim
m

inent.

A
rticle

R
4731-6

L
a

décision
d'autorisation

ou
de

refus
d'autorisation

de
reprise

des
travaux

m
otivé

par
l'inadéquation

ou
l'insuffisance

de
m

esures
prises

pour
faire

cesser
la

cause
de

danger
grave

etim
m

inentest
notifiée

dans
les

form
es

etles
délais

définis
aux

articles
R

.4731-2
etR

.4731-3.

A
rticle

R
4731-7

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travail,de
l'agriculture

etdes
transports

précise
les

m
entions

quifigurentsur
les

décisions
prévues

au
présentchapitre.

A
rticle

R
4731-8

L
'em

ployeur
quiconteste

la
décision

de
l'inspecteur

du
travail,en

application
de

l'article
L

.4731-4,
saisitle

présidentdu
tribunalde

grande
instance

quistatue
en

référé.

Section
2

:
A

rrêt
d'activité.

A
rticle

R
4731-9

Pour
l'application

de
la

procédure
d'arrêtd'activité

prévue
à

l'article
L

.4731-2,sontconsidérées
com

m
e

substances
chim

iques
cancérogènes,m

utagènes
ou

toxiques
pour

la
reproduction

les
agents

définis
à

l'article
R

.4412-60
pour

lesquels
des

valeurs
lim

ites
d'exposition

professionnelle
contraignantes

sontfixées
à

l'article
R

.4412-149.

A
rticle

R
4731-10
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L
'arrêttem

poraire
d'activité

faisantsuite
à

la
procédure

de
m

ise
de

dem
eure

prévue
aux

articles
R

.
4721-6

etsuivants
faitl'objetd'une

décision
m

otivée
com

portantles
élém

ents
de

faitetde
droit

caractérisantla
persistance

de
la

situation
dangereuse

etl'injonction
à

l'em
ployeur

de
prendre

des
m

esures
appropriées

pour
y

rem
édier,ainsique

la
voie

de
recours

prévue
par

l'article
L

.4731-4.

C
ette

décision
estnotifiée

à
l'em

ployeur
soitpar

rem
ise

en
m

ain
propre

contre
décharge,soitpar

lettre
recom

m
andée

avec
avis

de
réception.E

lle
prend

effetle
jour

de
rem

ise
de

la
notification

ou
le

jour
de

la
présentation

de
la

lettre
recom

m
andée.

A
rticle

R
4731-11

L
'em

ployeur
inform

e,par
écrit,l'inspecteur

du
travaildes

m
esures

qu'ila
prises

pour
faire

cesser
la

situation
dangereuse

etluicom
m

unique
l'avis

du
m

édecin
du

travail,du
com

ité
d'hygiène,de

sécurité
etdes

conditions
de

travailou,à
défaut,des

délégués
du

personnelconcernantces
m

esures.
C

ette
lettre

estrem
ise

directem
entcontre

récépissé
à

l'inspecteur
du

travailou
luiestadressée

par
lettre

recom
m

andée
avis

de
réception.

A
rticle

R
4731-12

L
'inspecteur

du
travailvérifie,au

plus
tard

dans
un

délaide
huitjours

à
com

pter
de

la
date

de
rem

ise
ou

de
réception

de
la

lettre
de

l'em
ployeur,le

caractère
approprié

des
m

esures
prises

par
ce

dernier
pour

faire
cesser

la
situation

dangereuse.
L

a
décision

d'autorisation
ou

la
décision

de
refus

d'autorisation
de

reprise
de

l'activité
concernée

m
otivée

par
l'inadéquation

ou
l'insuffisance

de
ces

m
esures

estalors
notifiée

sans
délaipar

l'inspecteur
du

travaildans
les

form
es

définies
à

l'article
R

.4731-10.

A
rticle

R
4731-13

L
'em

ployeur
quiconteste

la
décision

de
l'inspecteur

du
travail,en

application
de

l'article
L

.4731-4,
saisitle

présidentdu
tribunalde

grande
instance

quistatue
en

référé.

A
rticle

R
4731-14

L
e

contrôleur
du

travailpeutm
ettre

en
œ

uvre
les

dispositions
des

articles
L

.4721-8
etL

.4731-2
par

délégation
de

l'inspecteur
du

travaildontilrelève
etsous

son
autorité.

A
rticle

R
4731-15

U
n

arrêté
conjointdes

m
inistres

chargés
du

travailetde
l'agriculture

précise
les

m
entions

qui
figurentsur

les
décisions

prévues
aux

articles
R

.4731-10
etR

.4731-12.
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T
IT

R
E

IV
:

D
ISP

O
SIT

IO
N

S
P

É
N

A
L

E
S

C
hapitre

Ier
:

Infractions
aux

règles
de

santé
et

de
sécurité

Section
1

:
Infractions

com
m

ises
par

l'em
ployeur

ou
son

représentant.

A
rticle

R
4741-1

L
e

faitde
ne

pas
transcrire

ou
de

ne
pas

m
ettre

à
jour

les
résultats

de
l'évaluation

des
risques,dans

les
conditions

prévues
aux

articles
R

.4121-1
etR

.4121-2,estpunide
l'am

ende
prévue

pour
les

contraventions
de

cinquièm
e

classe.
L

a
récidive

estréprim
ée

conform
ém

entaux
articles

132-11
et132-15

du
code

pénal.

A
rticle

R
4741-1-1

L
e

faitde
ne

pas
rem

plir
ou

actualiser
la

fiche
de

prévention
des

expositions,dans
les

conditions
prévues

par
l'article

L
.4121-3-1

etle
décretpris

pour
son

application,estpunide
l'am

ende
prévue

pour
les

contraventions
de

la
cinquièm

e
classe.

L
'am

ende
estappliquée

autantde
fois

qu'ily
a

de
travailleurs

concernés
par

l'infraction.

L
a

récidive
estréprim

ée
conform

ém
entaux

articles
132-11

et132-15
du

code
pénal.

A
rticle

R
4741-2

L
e

faitde
ne

pas
avoir

satisfaità
la

m
ise

en
dem

eure
du

directeur
régionaldes

entreprises,de
la

concurrence,de
la

consom
m

ation,du
travailetde

l'em
ploiprévue

à
l'article

L
.4721-1

à
l'expiration

du
délaiprévu

à
l'article

R
.4721-2,estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.
L

'am
ende

estappliquée
autantde

fois
qu'ily

a
de

travailleurs
directem

entexposés
à

la
situation

dangereuse
visée

par
la

m
ise

en
dem

eure.
L

a
récidive

estréprim
ée

conform
ém

entaux
articles

132-11
et132-15

du
code

pénal.

A
rticle

R
4741-3

L
e

faitde
m

éconnaître
les

dispositions
des

articles
L

.4711-1
à

L
.4711-5

ainsique
celles

des
articles

D
.4711-1

à
D

.4711-3
relatives

aux
docum

ents
etaffichages

obligatoires
estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

quatrièm
e

classe.

L
'am

ende
estappliquée

autantde
fois

qu'ily
a

de
personnes

em
ployées

dans
des

conditions
susceptibles

d'être
sanctionnées

au
titre

du
présentarticle.

A
rticle

R
4741-3-1
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L
e

faitde
ne

pas
donner

aux
travailleurs

età
leurs

représentants
l'accès

aux
inform

ations
prévues

à
l'article

35
du

règlem
ent(C

E
)

n°
1907

/2006
estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.

L
'am

ende
estappliquée

autantde
fois

qu'ily
a

de
personnes

em
ployées

dans
les

conditions
susceptibles

d'être
sanctionnées

au
titre

du
présentarticle.

L
a

récidive
estréprim

ée
conform

ém
entaux

articles
132-11

et132-15
du

code
pénal.

Section
2

:
Infractions

com
m

ises
par

une
personne

autre
que

l'em
ployeur

ou
son

représentant.

A
rticle

R
4741-4

E
stpunide

la
peine

d'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe
le

fait,pour
un

m
aître

d'ouvrage
:

1°
D

e
ne

pas
avoir

m
entionné

dans
les

contrats,en
m

éconnaissance
de

l'article
L

.4532-12,
l'obligation

de
participer

à
un

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail;
2°

D
e

ne
pas

avoir
constitué,en

m
éconnaissance

de
l'article

R
.4532-77,un

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail;
3°

D
e

ne
pas

avoir
annexé

aux
docum

ents
du

dossier
de

consultation
adressé

aux
entreprises,ou

aux
m

archés
ou

contrats
conclus

avec
elles,en

m
éconnaissance

de
l'article

R
.4532-91,le

projetde
règlem

entdu
collège

;
4°

D
e

ne
pas

s'être
assuré,en

m
éconnaissance

de
l'article

R
.4532-94

de
l'envoiaux

com
ités

d'hygiène,de
sécurité

etdes
conditions

de
travailou,à

défaut,aux
délégués

du
personneldes

entreprises
ou

établissem
ents

intervenantsur
le

chantier,des
procès-verbaux

des
réunions

du
collège.
L

a
récidive

estréprim
ée

conform
ém

entaux
articles

132-11
et132-15

du
code

pénal.

A
rticle

R
4741-5

E
stpunide

la
peine

d'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe
le

fait,pour
l'entrepreneur

ou
le

sous-traitant:
1°

D
e

ne
pas

avoir
laissé

les
travailleurs

ém
ettre

des
opinions

pendantles
réunions

du
collège

ou
de

les
avoir

sanctionnés
ou

licenciés,en
m

éconnaissance
de

l'article
L

.4532-11
;

2°
D

e
ne

pas
avoir

faitm
entionner

dans
les

contrats
de

sous-traitance
l'obligation

de
participer

à
un

collège
interentreprises

de
sécurité,de

santé
etdes

conditions
de

travail,en
m

éconnaissance
de

l'article
L

.4532-12
;

3°
D

e
ne

pas
avoir

laissé
aux

travailleurs
désignés

com
m

e
m

em
bres

du
collège

le
tem

ps
nécessaire

pour
assister

aux
réunions

du
collège

ou
d'avoir

refusé
de

rém
unérer

ce
tem

ps
com

m
e

tem
ps

de
travailen

m
éconnaissance

de
l'article

L
.4532-15

;
4°

D
e

ne
pas

avoir
désigné

de
représentants

au
collège

en
m

éconnaissance
de

l'article
R

.4532-80
;

5°
D

e
ne

pas
avoir

participé
ou

d'avoir
em

pêché
son

représentantde
participer

aux
réunions

du
collège

dans
les

conditions
prévues

aux
articles

R
.4532-85

etR
.4532-86.
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L
a

récidive
estréprim

ée
conform

ém
entaux

articles
132-11

et132-15
du

code
pénal.

Section
3

:
D

ispositions
particulières

aux
personnes

m
orales.

C
hapitre

II
:

Infractions
aux

règles
de

représentation
des

salariés

C
hapitre

III
:

Infractions
aux

règles
concernant

le
travaildes

jeunes
et

des
fem

m
es

enceintes,venant
d'accoucher

ou
allaitant

A
rticle

R
4743-1

L
e

faitd'em
ployer

une
fem

m
e

enceinte,venantd'accoucher
ou

allaitantà
des

travaux
interdits,en

m
éconnaissance

de
l'article

L
.4152-1

etdes
décrets

pris
pour

son
application,estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.
L

a
récidive

estréprim
ée

conform
ém

entaux
articles

132-11
et132-15

du
code

pénal.

A
rticle

R
4743-2

L
e

faitde
m

éconnaître
les

dispositions
des

articles
R

.4152-13
à

R
.4152-28,relatives

au
localdédié

à
l'allaitem

ent,estpunide
l'am

ende
prévue

pour
les

contraventions
de

la
cinquièm

e
classe,

prononcée
autantde

fois
qu'ily

a
de

travailleurs
concernés

par
l'infraction.

L
a

récidive
de

la
contravention

prévue
au

présentarticle
estréprim

ée
conform

ém
entaux

articles
132-11

et132-15
du

code
pénal.

E
n

cas
de

pluralité
de

contraventions
entraînantles

peines
de

la
récidive,l'am

ende
estappliquée

autantde
fois

qu'ila
été

relevé
de

nouvelles
infractions.

A
rticle

R
4743-3

L
e

faitd'em
ployer

un
travailleur

de
m

oins
de

dix-huitans
à

des
travaux

interdits,en
m

éconnaissance
de

l'article
L

.4153-8
etdes

décrets
pris

pour
son

application,estpunide
l'am

ende
prévue

pour
les

contraventions
de

la
cinquièm

e
classe.

L
a

récidive
estréprim

ée
conform

ém
entaux

articles
132-11

et132-15
du

code
pénal.

A
rticle

R
4743-4

L
e

faitd'em
ployer

un
travailleur

de
m

oins
de

dix-huitans
à

des
travaux

m
entionnés

à
l'article

L
.

4153-9,en
m

éconnaissance
des

conditions
énoncées

à
ce

m
êm

e
article

etde
celles

des
décrets

pris
pour

son
application,estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.
L

a
récidive

estréprim
ée

conform
ém

entaux
articles

132-11
et132-15

du
code

pénal.
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A
rticle

R
4743-5

L
e

faitde
m

éconnaître
les

dispositions
relatives

à
l'âge

d'adm
ission

prévues
aux

articles
L

.4153-1
à

L
.4153-5

ainsique
celles

des
décrets

pris
pour

leur
application,estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.
L

a
récidive

estréprim
ée

conform
ém

entaux
articles

132-11
et132-15

du
code

pénal.

A
rticle

R
4743-6

L
'am

ende
prévue

à
l'article

R
.4743-5

estappliquée
autantde

fois
qu'ily

a
de

personnes
em

ployées
dans

des
conditions

contraires
aux

prescriptions
m

entionnées
à

ce
m

êm
e

article.
E

n
cas

de
pluralité

de
contraventions

entraînantles
peines

de
la

récidive,l'am
ende

estappliquée
autantde

fois
qu'ila

été
relevé

de
nouvelles

infractions.

A
rticle

R
4743-7

L
e

fait,pour
un

exploitantd'un
débitde

boissons
à

consom
m

er
sur

place,sans
avoir

obtenu
l'agrém

entprévu
à

l'article
R

.4153-8,d'em
ployer

ou
de

recevoir
en

stage
des

m
ineurs,à

l'exception
du

conjointdu
débitantou

de
ses

parents
ou

alliés
jusqu'au

quatrièm
e

degré
inclusivem

ent,estpuni
de

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.
L

a
récidive

estréprim
ée

conform
ém

entaux
articles

132-11
et132-15

du
code

pénal.

C
hapitre

IV
:

O
pérations

de
bâtim

ent
et

de
génie

civil

C
hapitre

V
:

Infractions
aux

règles
relatives

à
la

m
édecine

du
travail

A
rticle

R
4745-1

L
e

faitde
m

éconnaître
les

dispositions
relatives

aux
m

issions
età

l'organisation
des

services
de

santé
au

travail,prévues
aux

articles
L

.4622-1
à

L
.4622-7

ainsique
celles

des
décrets

pris
pour

leur
application,estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.

A
rticle

R
4745-2

L
e

faitde
m

éconnaître
les

dispositions
relatives

au
recrutem

ent,aux
conditions

d'exercice
età

la
protection

dontbénéficie
le

m
édecin

du
travail,prévues

aux
articles

L
.4623-1

à
L

.4623-7
etcelles

des
décrets

pris
pour

leur
application,estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.

A
rticle

R
4745-3
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L
e

faitde
m

éconnaître
les

dispositions
relatives

à
l'action

du
m

édecin
du

travail,prévues
à

l'article
L

.4624-1
etcelles

des
décrets

pris
pour

leur
application,estpunide

l'am
ende

prévue
pour

les
contraventions

de
la

cinquièm
e

classe.

A
rticle

R
4745-4

L
e

fait,pour
un

em
ployeur

ou
son

préposé,de
ne

pas
avoir

organisé
des

services
sociaux

du
travail

dans
un

établissem
entdontl'effectif

estégalou
supérieur

à
deux

centcinquante,en
m

éconnaissance
de

l'article
L

.4631-1,estpunide
l'am

ende
prévue

pour
les

contraventions
de

la
quatrièm

e
classe.

D
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Ier
:

D
ispositions

générales

C
hapitre

II
:

Services
de

santé
au

travail

A
rticle

R
4822-1

L
a

décision
prévue

à
l'article

L
.4822-1

estprise
par

le
m

inistre
chargé

du
travailsur

la
dem

ande
du

préfetde
Saint-Pierre-et-M

iquelon
constatantl'absence

de
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F
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e
 I. L

es règ
les

 rela
tiv

es à l’h
yg

ièn
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 et à la
 sécu

rité 

I. 1. L
e

 ch
am

p
 d

’ap
p

licatio
n

 (article 1)

L
es

 d
isp

o
sition
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 d

u
 dé
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t s'ap

p
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e
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 l'e
n

se
m

b
le

 d
e
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m

in
istra

tion
s
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 l'É

ta
t (se

rvice
s

 ce
n

tra
u

x
 e

t 
se

rvice
s dé

con
cen

tré
s et au

x au
tre

s type
s de

 se
rvice

s a
d

m
in

istratifs ra
tta

ché
s à

 u
n

 p
é

rim
è

tre
 m

in
isté

rie
l, 

te
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r exe
m

p
le, le

s se
rvice

s à
 co

m
p

éten
ce

 n
atio

na
le

) ain
si qu

’au
x é

ta
b

lisse
m

en
ts p

ub
lics au

tre
s q

ue
 

ceu
x a

ya
n

t u
n

 ca
ra

ctè
re

 ind
u

strie
l et co

m
m

e
rcia

l.

L
e

 se
cte

u
r re

le
va

nt d
e

 la
 dé

fe
n

se
 n

ation
a

le
 co

n
tin

u
e

 p
ou

r sa
 p

a
rt d

e
 re

le
ve

r de
s d

isp
o

sition
s d

’u
n

 dé
cret 

spé
cifiq

ue
 re

la
tif à

 l'h
yg

iè
ne

, à la
 sé

cu
rité

 du
 tra

va
il et à

 la
 p

ré
ve

ntio
n

 au
 m

in
istè

re
 de

 la
 d

éfen
se

.

E
n

 o
utre

, un
 d

é
cre

t n
° 20

10
-9

74
 en

 da
te

 du
 26

 ao
ût 2

01
0

 fixe
 le

s d
isp

o
sition

s a
pp

lica
b
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s à
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 san

té
 e

t à
 

la
 sé

cu
rité
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 tra

va
il a

in
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'à
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 p
ré

ven
tio

n
 m

é
d

ica
le

 d
u

 p
e

rso
nn

e
l m

ilita
ire

 se
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t au
 se

in
 de
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g
en
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rm

e
rie

 n
atio

na
le

.

L
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 d
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 ch
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m
p

 op
é
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écre
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tra

rio
 de

 ce
lle

 ré
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lta
nt de

 l'a
rticle
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. 41

11
-1

 
d

u
 cod

e
 du

 tra
va

il le
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e
l co

n
ce

rn
e

 le
s sa

la
rié

s de
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it p
rivé
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s en
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rise
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rta
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b

lisse
m

en
ts 
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 d
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it co
m

m
u

n
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u tra
va

il.

I.2. L
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o
n
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ilité d

es
 ch

efs d
e service (article

 2-1) 

Il fa
ut n

ote
r qu

e
 le

 dé
cret du

 2
8

 m
a

i 19
82

 m
o

d
ifié

 p
ré

vo
it e

xp
licite

m
en
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ue
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h
e
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e
 se
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ice

, a
u 

sen
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 d
e
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en
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m

in
istra

tive, c'e
st-à
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ire
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u
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rités
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d
m

in
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tra
tiv
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n

t c
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p
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te

n
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u

r p
re

n
d
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 m
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u
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 n

éc
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n

c
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n
n

e
m

e
n

t d
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 l'a
d

m
in
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n

 p
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e
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o

u
s

 
le

u
r a

u
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t la
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a
rge

 d
e ve
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cu
rité

 et à
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ro

te
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n
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 san

té
 d

e
 le

u
rs ag

en
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C
e

tte
 o

b
liga

tion
 qu

i s'in
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 d

ire
cte

m
e

n
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s
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sitio

n
s
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 l'a

rticle
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 d
u
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e
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n

s
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d
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s
 dé
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a

tio
n
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i leu
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n
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 d
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u
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, u

n
e
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u

la
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te
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h
a

q
u

e
 d

é
p

arte
m

e
n
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rie
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m
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is
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é

ta
b
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n
t p

u
b
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 d
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n
c

tio
n

 d
e

 ch
e

f d
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ice
.

I.3. L
’ap

p
licatio

n
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 règ

les
 d

e
 p

réven
tio

n
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 d
e
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ilité
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 exp
o

sitio
n
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p
ro
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n

n
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q

 p
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 d
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u
atrièm
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 p

artie
 d

u
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o
d

e
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s d
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 d
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n

s d
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m
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va

il et leu
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xte
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 d
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tio

n
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va
n
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le
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n

 l’é
ta

t et do
n

c
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ire
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m
e

n
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a
pp
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b
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s

 au
x

 a
d

m
in

istra
tio

n
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 l'É

tat et é
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b
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m
en
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 p

ub
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n

ce
rn
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s. D

e
 m

ê
m
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u
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se
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 d
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t exe
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e
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ra
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ra
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u
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n
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 d
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e

 du
 tra
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b
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 l’E
ta
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st 

é
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en
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licab
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 co
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 d

u
 tra

va
il co

u
vren
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si u

n
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m
a

ine
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xtrê
m

e
m

e
n

t va
ste

 q
ui p

o
rte

 no
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m
m

e
n

t 
su

r: 

•
les

 d
is

p
o

sitio
n

s
 g

é
n

é
ra

les
 : le

s
 o

b
liga

tion
s

 de
s

 e
m

p
lo

ye
u

rs
 e

t de
s

 tra
va

ille
u

rs
 et le

s 
p

rin
cipe

s g
én

é
ra

u
x de

 p
ré

ven
tio

n, 

•
les

 d
is

p
o

sitio
n

s
 a

p
p

lic
a

b
le

s
 a

u
x

 lie
u

x
 d

e
 tra

v
ail : aé

ra
tio

n
 d

es
 lo

ca
u

x, écla
ira

ge
, 

in
son

o
risa

tion
 e

t a
m

b
ia

n
ce

 th
e

rm
iq

ue
, vo

ie
s d

e
 circu

la
tio

n
s, in

sta
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tio
n

s é
le

ctriq
u

e
s, risq

ue
s 

d
’in

cen
d

ie
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•
le

s éq
u

ip
e

m
e

n
ts

 d
e

 tra
v

ail e
t m

o
y

e
n

s
 d

e
 p

ro
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tio
n

;

•
la

 p
ré

ve
n

tion
 d

e
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rta
in

e
s

 e
xp

o
s

itio
n

s
 p

a
rtic

u
liè

res
 (a

g
en

ts ch
im

iq
ue

s da
ng

e
re

u
x, a

ge
nts 

can
cé

ro
gè

ne
s, m

uta
gè

ne
s e

t re
p

roto
xiqu

e
s

4…
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 7 fé

vrie
r 1

93
6 - JA

M
A

R
T

 - G
A

JA
 p

 : 30
5.

4 C
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 d
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p
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 c
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e
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l’in

te
rven

tio
n

 d
’en

tre
p

rise
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rie
u

re
s).

I.3
.2. L

’e
xig

e
n

ce
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 tra
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b
ilité

 de
s risq

u
e

s pro
fe

ssio
nn

e
ls

5

D
a

n
s le
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re

 d
e

 la
 p

rise
 en

 co
m

p
te

 d
e
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 pé

n
ib

ilité
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s p
a

rco
u

rs p
ro

fe
ssio

nn
e

ls, la
 lo

i n°20
10

-13
30

 d
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n
ove

m
b
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 2

01
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 po
rtan

t ré
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rm
e
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s

 re
tra

ite
s
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 pré

vu
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n
 d

’u
n

 d
o

c
u

m
e

n
t d

’in
fo

rm
a

tio
n

 su
r 

l’e
x

p
o

sitio
n
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u

x
 fa

c
te

u
rs

 d
e

 ris
q

u
es

 p
ro

fe
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io
n

n
els
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sé

ré
 à

 l’a
rticle

 L.41
21

-3
-1

 du
 co

d
e

 d
u

 tra
va

il, 
d

ire
cte

m
e

n
t a

pp
lica

b
le

 à
 la

 fon
ction

 p
ub

liq
ue

 de
 l’E

ta
t. 

L
’ob

je
ctif d

e
 la

 m
ise

 e
n

 p
la

ce
 d

’u
n

 te
l do

cu
m

e
n

t e
st le

 ren
fo

rce
m

e
n

t de
 la

 tra
çab

ilité
 in

d
ivid

ue
lle

 de
 

l’e
xp

o
sitio

n
 au

x risqu
e

s p
ro

fe
ssio

n
ne

ls. 

E
n

 effe
t, p

lu
sie

u
rs do

cu
m

e
n

ts de
 n

atu
re

 ind
ivid

u
e

lle
 et co

lle
ctive

 e
xiste

n
t dé

jà
 e

n
 ce

tte
 m

a
tiè

re
. T

e
l e

st le
 

ca
s

 n
ota

m
m

en
t d

e
s

 fich
e

s
 d

’e
xp

o
sition

 à
 d

iffé
re

n
ts

 risq
ue

s, re
m

p
lie

s
 p

a
r l’e

m
p

lo
ye

u
r et tran
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ise

s
 au

 
m

é
de

cin
 d

e
 p

ré
ve

ntio
n

 (po
u

r l’e
xp

o
sition

 au
x ag

en
ts ch

im
iq

ue
s pa

r l’a
rticle
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. 4

41
2

-41
 d

u co
de

 du
 tra

va
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a
ux po

ussiè
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s d
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m
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nte
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a
r l’a

rticle
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 e
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x ra
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n
e
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en

ts io
n

isa
n

ts pa
r l’a

rticle
 R

. 4
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3
-

1
4

), e
t d

e
 l’a

tte
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tio
n

 d
’e

xpo
sitio

n
 a

u
x a

ge
nts ch

im
iq

ue
s d

an
ge

re
u

x, re
m

ise
 au

 dé
pa

rt de
 l’a

ge
nt. 

P
a

r aille
u

rs, un
 ce

rta
in

 no
m

b
re

 d
e

 d
o

cu
m

e
nts a

ssu
re

n
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 tra
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ilité

 co
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ctive
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-le
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 no
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s
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 p
oste

 de
 tra

va
il (a

rticle
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 du
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de

 d
u

 tra
va

il) é
ta

b
lie

s
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r l’e
m

p
lo

ye
u

r p
ou
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q
ue
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 d
e tra

va
il expo
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nt à

 d
e
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ge

nts ch
im

iq
ue

s d
an

ge
reu
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-la

 fich
e

 d
e
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e

s p
rofe

ssion
n

e
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rticle
 1

5
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 d
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t d

u
 28

 m
a

i 1
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2
 m

o
d

ifié
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lie
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r le
 m

é
de

cin
 

d
e
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ré

ve
n

tio
n

 et à
 la

qu
e

lle
 l’a
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n

t d
e

 p
ré

ve
n

tion
 pa
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e

 (cf. fiche
 re

la
tive

 à
 la

 m
é

de
cin

e
 d

e
 

p
ré

ve
n

tion
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-le
 d

ocu
m

en
t un

iq
ue

 d
’é

va
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tion
 d

es risq
ue

s (a
rticle
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. 41
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u tra
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-le
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n
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ve
n
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 d

e
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2
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e
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 tra
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éfin
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 d
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n
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T
o
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 do
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m
e

n
ts
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ré
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s
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e

 pe
rm

e
tte

nt pa
s

 d
e

 ré
p

on
d

re
 de
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a

n
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re
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isan

te
 à

 l’ob
je
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d
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e
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e
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u

re
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b

ilité
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ividu

e
lle

, p
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u
’ils
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nto
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en
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rtou
t a
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e
s
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iq
ue

s
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re
g
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n
t de

s d
on

né
e

s de
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tu
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lle

ctive
 p
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s qu

’in
d

ividu
e

lle
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 d
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u
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 d
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m
en
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e
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ce
rne

 q
ue
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a
g

e
n
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p
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u

 p
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ie

u
rs
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c

te
u
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 d

e
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q
u

es
 p

ro
fe
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n
n

els
 d
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r d
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e
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d
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o

u
r cha

q
ue

 tra
va

ille
u

r e
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o
sé

 à
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 p

lu
sieu

rs
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cte
u

rs
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 risq
ue

s
 p

ro
fe

ssio
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e
ls

 dé
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rm
in

é
s
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a
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d

écre
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 d
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inte
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e
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a
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 u

n
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nviro
n

ne
m

e
nt p
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ue
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g

re
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 à
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rta
in

s
 

ryth
m

e
s d

e
 tra

va
il su

scep
tib

le
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isse

r de
s tra

ce
s du
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le
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en
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s et irré
ve
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 sa
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l’e

m
p

lo
yeu

r, e
n

 lie
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ve

c
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 m
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e
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 du
 tra

va
il, co

n
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d
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r d
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u
e
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 p
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e
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o
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rven
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L

e
 m
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è

le
 du

 d
ocu

m
e
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tte
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a

tio
n
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r a
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 m
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a

rgé
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va
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 do
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ne
r d
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 d
o
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d
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s m
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 pé

n
ib

ilité
 a

uxq
ue

lle
s le

 tra
va

ille
u

r est exp
o

sé
,

- la
 pé

rio
de

 a
u cou

rs d
e

 la
qu

e
lle

 ce
tte

 e
xp

o
sition

 e
st su

rven
ue

 a
in

si qu
e

- le
s

 m
e

su
re

s
 d

e
 p

ré
ve

ntio
n

 m
ise

s
 en

 œ
u

vre
 p

a
r l'e

m
p

lo
yeu

r p
ou

r fa
ire

 d
ispa

ra
ître

 o
u

 ré
du

ire
 ce

s 
fa

cte
u

rs du
ran

t ce
tte

 p
é

riod
e.

C
e

 do
cu

m
en

t in
d

ivid
ue

l e
st é

ta
b

li e
n coh

é
ren

ce
 ave

c l'é
va

lua
tio

n
 d

e
s risq

u
e

s p
ré

vu
e

 à l'a
rticle

 L. 4
12

1
-3 :

• Il est co
m

m
u

n
iq

ué
 a

u m
éd

e
cin

 de
 pré

ven
tion

.
• Il co

m
p

lè
te

 le
 do

ssie
r m

éd
ica

l e
n san

té
 a

u
 tra

va
il de

 ch
aq

u
e

 a
ge

nt.

5 L’article
 L

. 4
12

1-3
 en

tre
ra

 en
 vig

ue
ur au

 prem
ie

r jan
vie

r 2
01

2
.
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• Il p
ré

cise
 de

 m
an

iè
re

 ap
pa

re
nte

 et cla
ire

 le
 d

ro
it p

ou
r tou

t sa
la

rié
 de

 de
m

a
nd

e
r la

 re
ctifica

tio
n

 de
s

 
in

fo
rm

a
tio

n
s co

n
te

nu
e

s da
ns ce

 d
o

cu
m

e
nt.

L
e

 m
o

dè
le

 de
 ce

 d
ocu

m
en

t est fixé
 p

a
r arrê

té
 d

u
 m

in
istre

 cha
rg

é
 du

 tra
va

il a
p

rè
s

 avis
 d

u
 C

o
n

se
il 

d
'O

rien
ta

tio
n

 su
r le

s C
on

d
ition

s d
e T

ra
va

il (C
O

C
T

).

U
n

e
 co

p
ie

 d
e ce

 d
o

cu
m

e
nt e

st re
m

ise
 à

 l’a
g

en
t:

- à
 so

n
 dé

pa
rt de

 ch
e

z so
n

 em
p

lo
ye

u
r

- e
n

 ca
s

 d'a
rrê

t de
 tra

va
il e

xcé
da

n
t u

ne
 du

ré
e

 fixé
e

 p
a

r dé
cret o

u
 d

e
 dé

cla
ra

tio
n

 de
 m

a
la

d
ie

 
p

ro
fe

ssio
nn

e
lle

.

L
es in

fo
rm

a
tio

n
s co

nte
nu

e
s da

ns ce
 d

o
cu

m
e

nt son
t co

n
fide

ntie
lle

s e
t n

e p
eu

ve
n

t pa
s ê

tre
 co

m
m

u
n

iqu
ée

s 
à

 un
 au

tre
 e

m
p

lo
ye

u
r au

p
rè

s d
uq

ue
l l’a

ge
n

t so
llicite

 u
n e

m
p

lo
i. E

n ca
s d

e
 d

écè
s du

 tra
va

ille
u

r, se
s a

ya
n

ts 
d

ro
it pe

uven
t ob

te
n

ir ce
tte

 co
p

ie
.

I. 4. L
es

 assistan
ts

 et les co
n

seillers d
e

 p
réven

tio
n

 (articles 4 et 4-1) 

C
o

nfo
rm

é
m

e
n

t à
 la

 d
ire

ctive
 89

/3
91

/C
E

E
 d

u
 C

o
n

se
il, du

 1
2

 ju
in

 19
89

 l’e
m

p
lo

yeu
r do

it p
ré

vo
ir q

ue
 d

es 
a

ge
nts so

n
t, en

 in
te

rn
e

 à l’ad
m

in
istra

tio
n, dé

sign
é

s p
ou

r a
ssu

re
r d

es fon
ctio

n
s de

 con
se

il da
ns la

 m
ise

 e
n

 
œ

u
vre

 de
s règ

le
s d

’h
yg

ièn
e

 et de
 sé

cu
rité

. L
’a

cco
rd

 du
 20

 no
ve

m
b

re
 2

00
9

 a
 vo

u
lu

 ré
no

ve
r e

t va
lo

rise
r 

le
s

 ré
sea

u
x

 d
e

 ce
s

 acte
u

rs
 op

é
ra

tion
n

e
ls

 d
e

 la
 sa

n
té

 a
u

 tra
va

il en
 m

e
tta

n
t l’a

cce
n

t su
r le

u
r rô

le
 e

n 
m

a
tiè

re
 d

e
 p

ré
ve

n
tion

 et e
n

 pe
rm

e
tta

n
t la

 stru
ctu

ra
tion

 du
 ré

se
a

u
 e

n
 d

eu
x n

ive
au

x : p
ro

xim
ité

 (a
ssistan

ts 
d

e p
ré

ve
n

tio
n

) e
t d

e coo
rd

in
atio

n
 (co

n
se

ille
rs d

e p
ré

ve
ntio

n
).

L
es

 ch
o

ix
 e

n
 m

atiè
re

 d
'im

p
la

nta
tion

 e
t d

e
 ré

p
a

rtitio
n

 d
es

 ré
se

au
x

 de
s

 a
ssista

n
ts

 et d
e

s
 co

n
se

ille
rs

 d
e

 
p

ré
ve

n
tion

 a
u

 se
in

 d
e

s ad
m

in
istra

tion
s et se

rvice
s o

nt vo
ca

tio
n

 à
 fa

ire
 l’o

b
je

t d
’u

n
e

 p
ré

sen
ta

tio
n

 a
u

 se
in

 
d

u
 C

o
m

ité
 d'h

yg
iè

n
e, de

 sé
cu

rité
 e

t de
s

 con
d

ition
s

 de
 tra

va
il d

u
 m

in
istè

re
 o

u
 de

 l'é
tab

lisse
m

e
nt pu

b
lic 

con
ce

rn
é, a

in
si q

u
‘a

u
 se

in
 de

s C
H

S
C

T
 d

e
 p

ro
xim

ité. Il con
vie

nt e
n

 ou
tre

 de
 n

ote
r q

ue
 lo

rsq
ue

 la
 na

tu
re

 
d

es
 activité

s, au
 re

ga
rd

 en
 pa

rticu
lie

r de
s

 risq
ue

s
 p

ro
fe

ssio
n

ne
ls

 en
co

u
ru

s, et d
e

 l'im
p

o
rtan

ce
 d

es 
se

rvice
s ou

 étab
lisse

m
e

n
ts e

n
 cau

se
 le

 ju
stifien

t, les
 fo

n
c

tio
n

s
 d

’a
ss

is
ta

n
t e

t a
 fo

rtio
ri d

e
 c

o
n

s
e

ille
r 

d
e

 p
ré

ve
n

tio
n

 d
o

iv
e

n
t p

o
u

v
o

ir s
'e

xe
rce

r à
 te

m
p

s
 co

m
p

le
t.

A
 ce

 titre, la
 lettre

 de
 ca

d
rag

e
 (cf m

o
d

è
le

 type
 en

 an
ne

xe
 n

°1
) de

stin
é

e
 à

 ce
s

 a
cte

u
rs

 de
vra

 
n

éce
ssa

ire
m

en
t fa

ire
 l’o

b
jet d’u

ne
 in

fo
rm

a
tio

n
 a

u
 se

in
 d

es C
H

S
C

T
 co

n
ce

rn
é

s no
ta

m
m

e
n

t su
r le

s m
o

ye
n

s 
a

llo
ué

s au
 reg

a
rd

 de
s m

issio
n

s con
fié

e
s. 

I.4
. 1. Le

 n
ive

au
 d

e p
ro

xim
ité

 : le
s assista

nts d
e p

ré
ve

ntio
n

D
a

n
s le

 cha
m

p
 de

 co
m

p
é

te
n

ce
s d

es C
H

S
C

T
, le

 ou
 le

 ca
s é

ché
an

t de
s assista

nts d
e

 p
ré

ve
ntio

n
 do

iven
t 

ê
tre

 n
o

m
m

é
s p

a
r le

 o
u le

s ch
e

fs d
e

 se
rvice

 co
n

ce
rné

s pa
rm

i le
s p

e
rso

n
ne

ls p
la

cé
s so

u
s leu

r a
uto

rité.
L

es ag
en

ts e
n ca

u
se

 so
nt pla

cé
s so

u
s l'a

u
to

rité
 d

ud
it che

f d
e

 se
rvice

 et e
xe

rcen
t a

in
si leu

rs co
m

pé
te

n
ce

s 
sou

s la
 re

sp
on

sa
b

ilité
 d

e
 ce

 de
rn

ie
r.

D
e

 ce
 fa

it, l’a
ssista

n
t de

 p
ré

ve
n

tio
n

 d
o

it re
le

ve
r dire

cte
m

en
t d

u
 ch

e
f de

 se
rvice

 con
ce

rné
 du

qu
e

l il re
ço

it 
se

s d
ire

ctive
s et a

up
rè

s d
uq

ue
l il re

nd
 co

m
p

te
 de

 son
 action

. A
fin

 de
 fo

rm
a

lise
r le

s m
issio

n
s de

 l’a
ssista

nt 
d

e
 p

ré
ve

n
tio

n
, da

ns le
 ca

d
re

 d
e

 la
 dé

fin
ition

 gé
né

ra
le

 de
 l’a

rticle
 4

-1
 du

 dé
cre

t, le
 ch

e
f d

e
 se

rvice
 é

la
bo

re
 

u
ne

 lettre
 de

 ca
d

rag
e

, tra
n

sm
ise

 po
u

r in
fo

rm
a

tio
n

 au
 C

H
S

C
T

 con
ce

rné
. 

I.4
.2. L

e n
ivea

u
 d

e
 co

o
rd

in
a

tio
n

 : le
s co

n
se

ille
rs de

 p
ré

ven
tion

D
a

n
s le

 cha
m

p
 de

 co
m

p
é

te
n

ce
s d

es C
H

S
C

T
, le

 ou
 le

 ca
s é

ché
an

t de
s co

n
se

ille
rs de

 p
ré

ve
ntio

n
 d

o
ive

n
t 

ê
tre

 n
o

m
m

é
s p

a
r le

 o
u le

s ch
e

fs d
e

 se
rvice

 co
n

ce
rné

s pa
rm

i le
s p

e
rso

n
ne

ls p
la

cé
s so

u
s leu

r a
uto

rité.

L
es ag

en
ts e

n ca
u

se
 so

nt pla
cé

s so
u

s l'a
u

to
rité

 d
ud

it che
f d

e
 se

rvice
 et e

xe
rcen

t a
in

si leu
rs co

m
pé

te
n

ce
s 

sou
s la

 re
sp

on
sa

b
ilité

 d
e

 ce
 de

rn
ie

r.

D
e

s co
n

se
ille

rs d
e

 p
ré

ve
ntio

n
 pe

uven
t être

 no
m

m
é

s lo
rsqu

e
 l’im

p
o

rtan
ce

 de
s risqu

e
s p

ro
fe

ssio
nn

e
ls o

u
 

d
es effe

ctifs o
u

 qu
e

 l’o
rga

n
isa

tio
n

 te
rrito

ria
le

 d
u

 d
ép

a
rte

m
e

n
t m

in
isté

rie
l o

u
 de

 se
s é

ta
b

lisse
m

en
ts p

ub
lics 

le
 ju

stifien
t, a

fin
 d’a

ssu
re

r n
ota

m
m

en
t u

ne
 m

issio
n

 de
 coo

rd
in

atio
n

 du
 ré

sea
u

 d
es

 assistan
ts

 d
e

 
p

ré
ve

n
tion

. 
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A
 titre

 d
’e

xe
m

p
le

, le
s d

iffé
ren

te
s p

o
ssib

ilité
s p

eu
ven

t être
 illu

strée
s d

e la
 m

a
n

iè
re

 su
iva

nte
 : 

•
l’im

p
o

rta
n

c
e

 d
es

 ris
q

u
e

s
 p

ro
fe

ss
io

n
n

e
ls

 o
u

 d
es

 effe
c

tifs
. A

u
 se

in
 d

’u
n

 m
ê

m
e

 se
rvice

 
d

oté
 d’u

n
 C

H
S

C
T

, l’e
xiste

n
ce

 de
 risq

ue
s pa

rticu
lie

rs o
u

 d
’u

n
 no

m
b

re
 im

po
rta

nt d
’a

g
en

ts da
ns 

ce
rta

in
e

s
 u

n
ité

s
 d

e
 tra

va
il pe

ut ju
stifie

r la
 m

ise
 en

 p
la

ce
 d’a

ssistan
ts

 d
e

 pré
ven

tion
 da

ns 
cha

cu
ne

 de
 ce

s u
n

ité
s (pa

r e
xe

m
p

le
 : d

es a
te

lie
rs, g

a
ra

ge
s, lab

o
rato

ire
s…

) coo
rd

o
nn

é
s, a

u
 

n
ivea

u
 du

 ch
ef d

e se
rvice

, p
a

r un
 co

n
se

ille
r de

 p
ré

ven
tion

 ; 

•
l’o

rg
a

n
isa

tio
n

 te
rrito

ria
le

 : l’o
rg

an
isa

tion
 te

rrito
ria

le
 de

 ce
rta

in
s

 d
ép

a
rte

m
e

n
ts

 m
in

isté
rie

ls 
(a

ve
c

 
d

es
 

se
rvice

s
 

d
é

co
n

ce
n

tré
s

 
su

r
 

p
lu

sie
u

rs
 

n
ivea

u
x

 
te

rrito
ria

u
x,

 
rég

io
na

u
x

 
et 

d
ép

a
rte

m
e

n
ta

u
x

 pa
r exe

m
p

le
) o

u
 d’u

n
 étab

lisse
m

e
n

t pu
b

lic
 co

m
p

o
sé

 d
’un

ité
s

 te
rrito

ria
le

s 
d

éco
n

ce
n

tré
e

s
 pe

ut ju
stifie

r la
 m

ise
 e

n
 p

la
ce

 d
’a

ssistan
ts

 de
 p

ré
ven

tio
n

 à
 un

 nive
au

 
d

éco
n

ce
n

tré
 de

 p
ro

xim
ité

, co
o

rdo
n

né
s p

a
r u

n
 co

n
se

ille
r p

la
cé

 au
 n

ive
a

u
 de

 l’é
tab

lisse
m

e
n

t 
p

ub
lic o

u d
’un

 n
ive

a
u

 te
rrito

ria
l sup

é
rie

u
r. 

L
a

 m
issio

n
 de

 co
o

rd
ina

tio
n

 d
es con

se
ille

rs d
e

 p
ré

ve
n

tion
 s’e

xe
rce

 da
n

s le
 re

spe
ct du

 prin
cip

e
 d

’au
to

rité
 

d
u che

f de
 se

rvice
 vis-à

-vis de
 l’a

ssista
n

t d
e

 p
ré

ve
n

tion
. 

I.4
.3. L

es m
issio

n
s de

s assista
nts e

t con
se

ille
rs d

e p
ré

ve
n

tio
n

 

I.4
.3.1

. L
e

s
 m

iss
io

n
s

 d
e

s
 assista

nts e
t con

se
ille

rs d
e

 p
rév

e
n

tio
n

 (a
rtic

le
 4

-1
)

L
e

s
 m

iss
io

n
s

 e
t les

 co
m

p
é

te
n

ce
s

 de
s a

ssista
n

ts et co
n

se
ille

rs d
e

 p
ré

ve
ntio

n
 on

t é
té

 p
lu

s p
ré

cisé
m

e
n

t 
é

ta
b

lie
s e

t dé
fin

ie
s : ils so

nt ch
a

rgé
s d'a

ssiste
r e

t de
 con

se
ille

r le
 ch

e
f de

 se
rvice

 a
up

rè
s d

uq
ue

l ils so
nt 

p
la

cé
s da

ns la
 m

ise
 e

n
 o

eu
vre

 d
e

s règ
le

s d
'h

yg
iè

ne
 e

t d
e

 sé
cu

rité
 du

 tra
va

il. A
 ce

 titre
, le

 d
é

cret pré
vo

it 
n

ota
m

m
e

nt qu
e

 ce
tte

 assistan
ce

 d
o

it s’e
xe

rce
r d

an
s

 la
 dé

m
a

rche
 d

’é
va

lu
a

tio
n

 d
es

 risqu
e

s
 e

t da
n

s
 la

 
m

ise
 e

n p
la

ce
 d

’u
ne

 p
o

litiq
u

e
 d

e
 p

ré
ve

n
tion

 de
s risq

ue
s

6. 

L
e

s
 o

b
jec

tifs
 d

e
 ce

s rè
g

le
s

 so
nt e

n o
utre

 dé
ve

lo
pp

é
s pu

isqu
'e

lle
s do

iven
t vise

r à :
-p

ré
ven

ir le
s d

an
ge

rs su
sce

p
tib

le
s d

e co
m

p
ro

m
e

ttre
 la

 san
té

 e
t la

 sé
cu

rité
 de

s ag
en

ts ; 
-a

m
é

lio
re

r le
s

 m
éth

od
e

s
 et le

 m
ilie

u
 d

u
 tra

va
il en

 ad
ap

ta
n

t le
s

 co
n

d
itio

n
s

 de
 tra

va
il e

n
 fon

ction
 de

 
l'a

p
titu

de
 p

hysiq
ue

 de
s ag

en
ts ; 

-fa
ire

 p
ro

g
re

sse
r la

 con
na

issa
n

ce
 d

es p
rob

lè
m

e
s de

 sé
cu

rité
 e

t de
s te

ch
n

iqu
e

s p
ro

p
re

s à
 le

s ré
sou

d
re

 
-ve

ille
r à la

 bo
nn

e ten
ue

 d
es reg

istre
s d

e san
té

 e
t d

e
 sé

cu
rité

 d
an

s to
u

s le
s se

rvice
s.

L
e

s
 fo

n
c

tio
n

s
 p

rin
c

ip
a

le
s

 d
es

 a
ssista

n
ts e

t co
n

se
ille

rs d
e

 p
rév

e
n

tio
n

, so
n

t de
 co

n
co

u
rir, so

u
s l’a

uto
rité

 
d

u che
f de

 se
rvice

 e
t e

n
 co

lla
bo

ra
tion

 a
ve

c le
s a

utre
s a

cte
u

rs (m
éd

e
cin

s de
 pré

ven
tion

, in
sp

e
cte

u
rs sa

n
té

 
e

t sé
cu

rité
 a

u
 tra

va
il, in

stan
ce

s d
e

 co
n

ce
rta

tio
n

), à
 l'é

la
b

o
ra

tio
n

 d
e

 la
 p

o
litiq

u
e

 d
e

 p
ré

ve
n

tio
n

 m
e

né
e

 
p

a
r son

 a
d

m
in

istratio
n

 e
t à la

 re
ch

e
rche

 d
e

 so
lu

tion
s p

ra
tiq

u
es

 au
x d

ifficu
lté

s re
n

co
n

trée
s. L

es ag
en

ts de
 

p
ré

ve
n

tion
, et no

ta
m

m
e

n
t le

 n
ivea

u
 d

e
 p

ro
xim

ité
 on

t é
ga

le
m

e
nt u

n
 rô

le
 im

p
o

rtan
t à

 jo
ue

r d
an

s
 la

 
sen

sib
ilisa

tio
n

, l’in
fo

rm
a

tion
 e

t la
 fo

rm
a

tio
n

 d
es p

e
rso

nn
e

ls. 

I.4
.3.2

. L
a

 p
a

rtic
ip

a
tio

n
 d

e
s

 assista
nts e

t con
se

ille
rs d

e
 p

rév
e

n
tio

n
 au

x
 C

H
S

C
T

 (a
rticles

 3
9,52

 e
t 53

)

P
a

r aille
u

rs, l’a
ssistan

t ou
 le

 con
se

ille
r d

e
 p

ré
ve

n
tion

 co
m

p
é

te
n

t d
o

it ê
tre

 a
sso

cié
 a

ux tra
va

u
x du

 C
H

S
C

T
, 

a
uq

ue
l il a

ssiste
 d

e
 p

le
in

 d
ro

it sa
n

s p
re

nd
re

 pa
rt au

 vo
te, a

fin
 d

e p
ré

se
rve

r, la
 sp

é
cificité

 d
e sa

 p
o

sitio
n

.

D
a

n
s

 l'h
yp

o
th

è
se

 d
’u

ne
 co

n
co

rd
an

ce
 p

a
rtie

lle
 en

tre
 la

 m
ise

 e
n

 p
la

ce
 de

s
 assista

nts
 et con

se
ille

rs
 de

 
p

ré
ve

n
tion

 e
t de

s C
H

S
C

T
 d

e
 pro

xim
ité

, le
 rè

g
le

m
en

t in
té

rie
u

r du
 C

H
S

C
T

 vien
d

ra
 p

ré
cise

r le
s m

od
a

lité
s 

p
ra

tiq
u

e
s d

e
 la

 pa
rticip

atio
n

 de
 ce

s ag
en

ts de
 p

ré
ven

tion
 a

ux tra
va

u
x de

s C
H

S
C

T
. Le

 rè
g

le
m

en
t inté

rie
u

r 
type

 p
ré

cise
ra

 ce
 p

o
in

t.

L
’a

ssista
n

t o
u

 le
 co

n
se

ille
r d

e
 p

ré
ve

ntio
n

 co
ntrib

u
e

 à
 l'an

a
lyse

 de
s risq

u
e

s pro
fe

ssio
nn

e
ls et d

es cau
se

s 
d

es a
ccide

n
ts d

e
 se

rvice
 et de

 tra
va

il, no
ta

m
m

e
n

t pa
r sa

 p
a

rticipa
tion

 a
ux e

nq
uê

te
s d

u
 C

H
S

C
T

 e
t à

 la
 

visite
 de

s site
s (a

rticle
s 52

 et 53
). 

P
a

r aille
u

rs, il in
te

rvie
n

t en
 ap

p
lica

tio
n

 d
e

 l'a
rticle

 1
5

-1
 du

 dé
cre

t d
an

s
 le

 ch
a

m
p

 d
e

 la
 p

ré
ven

tio
n

 
m

é
d

ica
le

, p
lu

s p
ré

cisé
m

e
n

t lo
rs d

e
 l'é

tab
lisse

m
e

nt d
e la

 fich
e

 re
la

tive
 au

x risqu
e

s p
ro

fe
ssio

n
ne

ls. 

6 C
f C

ircu
la

ire
 du

 18
 m

ai 2
01

0 B
9

 n°M
T

S
F

1
01

32
77

C
 rela

tive
 a

u ra
pp

el d
es ob

liga
tion

s d
es ad

m
inistra

tio
n

s d’E
ta

t en
 m

atière 
d

’é
valua

tion
 de

s risqu
e

s pro
fe

ssion
ne

ls.
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I.4
.3.3

. L
e

s
 co

m
p

é
te

n
c

e
s

 a
tte

n
d

u
e

s
 d

e
s

 a
ss

is
ta

n
ts

 e
t co

n
s

eille
rs

 d
e

 p
rév

e
n

tio
n

 (a
rtic

les
 39

,5
2

 e
t 

5
3

) et la
 fo

rm
a

tio
n

 p
réa

la
b

le

P
ou

r m
e

ne
r e

ffica
ce

m
en

t leu
rs

 a
ttrib

u
tion

s
 le

s
 a

ssista
n

ts
 et co

n
se

ille
rs de

 p
ré

ven
tion

 d
oive

nt su
ivre

 
p

réa
la

b
le

m
e

n
t à

 le
u

r p
rise

 d
e

 fo
n

c
tio

n
 un

e
 fo

rm
atio

n
 à

 l'h
yg

iè
ne

 e
t à

 la
 sé

cu
rité

 du
 tra

va
il e

t ê
tre

 
sen

sib
ilisé

s
 a

u
x q

ue
stion

s to
u

ch
a

nt à
 la

 p
ré

ve
ntio

n
 m

éd
ica

le
. C

e
s ag

en
ts de

vron
t ég

a
le

m
e

n
t b

én
é

ficie
r 

d
'un

e
 fo

rm
a

tio
n

 con
tinu

e
 e

n
 la

 m
atiè

re
. L

e
 co

nte
nu

 e
t l'o

rga
n

isa
tio

n
 d

e
 ce

s
 fo

rm
a

tion
s

 re
lè

ve
n

t d
e

 
c

h
ac

u
n

 d
e

s
 m

in
is

tè
res

 c
o

n
ce

rn
és

. U
n

 ré
fé

re
ntie

l typ
e

 de
 fo

rm
a

tio
n

 e
st p

ro
p

o
sé

 e
n

 an
ne

xe
 n

°2
. Il n

e
 

con
stitue

 pa
s u

ne
 o

blig
a

tio
n

 m
a

is un
 a

pp
u

i te
chn

iq
ue

 au
x m

in
istè

re
s p

ou
r m

e
ttre

 en
 p

la
ce

 un
e

 fo
rm

a
tion

 
a

da
pté

e
 d

es a
ge

nts d
e p

ré
ve

ntio
n

, a
u re

ga
rd

 de
s co

m
p

é
te

n
ce

s e
t d

es a
ctivité

s d
e ce

s a
cte

u
rs.

D
'u

ne
 faço

n
 g

én
é

ra
le

, l’a
ssistan

t et le
 co

n
se

ille
r de

 p
ré

ven
tion

 d
oive

nt p
ou

vo
ir bé

né
ficie

r d
e

 l'ap
p

u
i actif 

d
e la

 h
ié

ra
rch

ie
 de

 so
n

 a
d

m
in

istratio
n

.

Il est ra
pp

e
lé

 qu
e

 lo
rsqu

e
 la

 n
atu

re
 de

s
 a

ctivité
s, a

u
 reg

a
rd

 e
n

 p
a

rticu
lie

r d
es

 risqu
e

s
 p

rofe
ssion

n
e

ls 
e

nco
u

ru
s, et d

e
 l'im

p
o

rta
n

ce
 de

s
 se

rvice
s

 o
u

 étab
lisse

m
e

nts
 en

 cau
se

 le
 ju

stifien
t, le

s
 fo

n
ctio

n
s 

d
’a

ssista
n

t e
t d

e
 co

n
se

ille
r de

 p
ré

ven
tion

 d
evra

ie
nt s'e

xe
rce

r à
 te

m
p

s co
m

p
le

t. 

L
e

s
 ag

e
n

ts
 e

xe
rça

n
t ce

s
 fo

n
c

tio
n

s
 d

ev
ro

n
t ê

tre
 as

su
rés

 q
u

e
 le

u
r d

é
ro

u
le

m
e

n
t d

e
 c

a
rriè

re
 n

'e
n

 
s

o
u

ffrira
 p

a
s

 e
t q

u
'ils

 b
é

n
é

fic
ie

ro
n

t, d
a

n
s

 c
es

 fo
n

c
tio

n
s

, d
e

s
 m

ê
m

e
s

 p
o

s
s

ib
ilité

s
 d

e
 p

ro
m

o
tio

n
 q

u
e

 
d

a
n

s
 le

u
r e

m
p

lo
i p

ré
cé

d
e

n
t. A

fin
 qu

e
 le

u
rs

 co
m

p
é

te
n

ce
s

 p
u

isse
nt ê

tre
 va

lo
risée

s, de
s

 d
isp

o
sitifs

 de
 

re
con

n
a

issa
n

ce
 de

s
 a

cq
u

is
 d

e
 l’e

xpé
rie

n
ce

 p
ro

fe
ssio

n
ne

lle
 (R

A
E

P
) et d

e
 va

lid
a

tio
n

 d
es

 acqu
is

 de
 

l’e
xp

é
rien

ce
 (V

A
E

) p
ou

rro
nt a

in
si être

 m
is en

 p
la

ce
7. 

I. 5. L
es

 d
ifféren

ts reg
istres à m

ettre en
 p

lace p
ar le ch

ef d
e service

O
utre

 le
s

 reg
istre

s
 p

ré
vu

s
 pa

r l’a
pp

lica
tion

 d
es

 rè
g

le
s

 d
e

 l’a
rticle

 3
, le

 dé
cre

t p
ré

vo
it d

eu
x

 typ
e

s
 d

e
 

re
g

istre
s à

 m
ettre

 en
 p

la
ce

 da
ns le

s se
rvice

s sou
m

is au
 dé

cret.

I. 5. 1. Le
 reg

istre
 sa

n
té

 e
t sé

cu
rité

 au
 tra

va
il (a

rticle
 3

-1
)

E
n

 a
pp

lica
tion

 d
e

 cette
 d

ispo
sitio

n
, u

n
 re

g
istre

 d
e

 san
té

 et sé
cu

rité, fa
cile

m
en

t acce
ssib

le
 a

u
 p

e
rso

nn
e

l 
d

u
ra

n
t leu

rs ho
ra

ire
s d

e
 tra

va
il et d

on
t la

 lo
ca

lisa
tio

n
 d

o
it être

 p
o

rté
e

 à
 la

 co
nn

a
issan

ce
 d

es ag
en

ts p
a

r 
tou

s
 m

o
ye

n
s

 (no
ta

m
m

en
t p

a
r vo

ie
 d

’a
fficha

ge
), do

it ê
tre

 ou
ve

rt da
ns

 ch
aq

u
e

 se
rvice

 en
tran

t d
an

s
 le

 
cha

m
p

 d
'a

p
p

licatio
n

 du
 d

é
cret, qu

e
ls qu

e
 so

ie
n

t se
s effe

ctifs. Il est te
nu

 pa
r le

s assistan
ts ou

 co
n

se
ille

rs 
d

e
 p

ré
ven

tio
n. C

h
a

qu
e

 ag
en

t a
 la

 p
ossib

ilité
 d'in

scrire
 su

r ce
 reg

istre
 tou

te
s le

s o
bse

rvatio
n

s e
t to

ute
s le

s 
sug

g
e

stio
n

s qu
'il jug

e
 op

po
rtun

 d
e

 fo
rm

u
le

r da
ns le

 do
m

a
ine

 de
 la

 p
ré

ve
n

tion
 de

s risq
ue

s p
ro

fe
ssion

ne
ls 

e
t l’a

m
é

lio
ra

tio
n

 d
es con

d
ition

s d
e tra

va
il.

D
a

n
s le

s se
rvice

s qu
i accue

ille
n

t du
 pu

b
lic, un

 re
g

istre
 de

 sa
nté

 et de
 sé

cu
rité

, d
o

it é
ga

le
m

en
t être

 m
is à

 
la

 d
isp

o
sition

 d
es u

sa
ge

rs. C
e

s de
rn

ie
rs do

iven
t être

 cla
ire

m
en

t info
rm

é
s de

 l'e
xiste

n
ce

 d
'un

 te
l re

g
istre. 

L
e re

g
istre

 d
e

stin
é

 a
u

 p
ub

lic p
eu

t être
 diffé

re
n

t de
 ce

lu
i de

stiné
 au

 re
cu

e
il d

es o
bse

rva
tio

n
s de

s ag
en

ts. 

L
e

 che
f de

 se
rvice

 d
o

it a
pp

o
se

r son
 visa

 en
 reg

a
rd

 d
e

 cha
q

ue
 in

scrip
tion

. S
'il le

 sou
h

a
ite

, il pe
ut 

a
cco

m
p

a
gn

e
r ce

 visa
 d'o

b
se

rva
tion

s. U
n

 e
xe

m
p

le
 de

 reg
istre

 e
st d

on
né

 en
 an

ne
xe

 n
° 6. 

S
'il estim

e
 qu

e
 le

s re
m

a
rq

u
e

s fig
u

ran
t su

r le
 reg

istre
 d

'h
yg

iè
ne

 e
t d

e
 sé

cu
rité

 so
n

t pe
rtin

en
te

s, le
 ch

e
f de

 
se

rvice
 p

re
nd

 le
s

 m
e

su
re

s
 né

ce
ssa

ire
s, qu

an
d

 le
 p

rob
lè

m
e

 re
lè

ve
 de

 sa
 co

m
pé

ten
ce, o

u
 sa

isit so
n

 
sup

é
rie

u
r h

ié
ra

rch
iq

ue
, da

ns le
 ca

s con
tra

ire
.

L
e

 re
g

istre
 d

'h
yg

iè
ne

 et d
e

 sé
cu

rité
 do

it po
uvo

ir ê
tre

 co
n

su
lté

 à
 to

ut m
o

m
e

nt p
a

r l’in
sp

e
cte

u
r sa

n
té

 e
t 

sé
cu

rité
 a

u tra
va

il.

D
'a

u
tre

 p
a

rt, le
 C

H
S

C
T

 da
n

s
 le

 re
sso

rt d
uq

ue
l se

 tro
u

ve
 le

 se
rvice

, do
it, à

 ch
a

cun
e

 de
 se

s
 réu

n
ion

s, 
e

xa
m

in
e

r le
s in

scrip
tio

n
s con

sig
né

e
s su

r le
 re

g
istre

 d
e

 sa
n

té
 e

t de
 sé

cu
rité

, e
n

 d
iscu

te
r e

t être
 in

fo
rm

é
 

p
a

r l'a
d

m
in

istra
tion

 d
es

 su
ite

s
 qu

i o
nt été

 ré
se

rvée
s

 à
 ch

a
cu

n
 de

s
 p

ro
b

lè
m

e
s

 sou
le

vé
s

 p
a

r ce
s 

in
scrip

tion
s (a

rticle
 6

0
).

7 C
ircu

la
ire

 n
° F

P
 21

35
 du

 3
0 m

ars 2
00

7 re
la

tive
 à la

 m
ise

 e
n œ

uvre
 du

 d
ispo

sitif de
 re

con
na

issa
n

ce
 de

s acqu
is d

e l’e
xp

érie
n

ce 
p

ro
fe

ssion
ne

lle
 (R

A
E

P
). P

o
ur la

 V
A

E
, le

 d
ocum

en
t su

iva
n

t d
on

ne
 l’e

n
se

m
b

le
 de

s in
fo

rm
a

tio
n

s n
éce

ssa
ire

s : h
ttp

://w
w

w
.fo

n
c

tio
n

-
p

u
b

liq
u

e
.g

o
u

v
.fr/IM

G
/3v

o
le

ts
_

V
A

E
.p

d
f

http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/3volets_VAE.pdf
http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/3volets_VAE.pdf
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I. 5.2. Le
 reg

istre
 d

e sign
a

le
m

en
t d

’u
n

 da
ng

e
r gra

ve
 e

t im
m

in
e

n
t (a

rticle
 5

-8
)

A
 la

 su
ite

 du
 sig

na
le

m
en

t d
'un

 da
ng

e
r g

ra
ve

 e
t im

m
in

e
n

t so
it pa

r l'a
g

en
t d

ire
cte

m
e

nt co
n

ce
rn

é
 so

it p
a

r un
 

m
e

m
b

re
 du

 C
H

S
C

T
, il con

vie
nt q

ue
 ce

 sign
a

le
m

en
t so

it re
cue

illi de
 fa

çon
 fo

rm
a

lisée
 p

a
r le

 b
ia

is
 d

u 
re

g
istre

 spé
cia

l m
e

n
tion

né
 à

 l'a
rticle

 5
-8

 e
t ten

u
 so

u
s la

 re
spo

n
sab

ilité
 d

u
 ch

e
f d

e
 se

rvice
. U

n
 m

o
dè

le
 d

e
 

re
g

istre
 sp

é
cia

l fig
u

re
 e

n a
nn

e
xe

 n° 7
 de

 la
 p

ré
se

nte
 circu

la
ire

.

L
e

 re
g

istre
 sp

é
cia

l e
st ten

u
 à

 la
 disp

o
sitio

n
 du

 C
H

S
C

T
 et d

es ag
en

ts de
 co

n
trô

le
 su

sce
p

tib
le

s d
’inte

rve
n

ir 
(in

sp
e

cte
u

rs sa
n

té
 et sé

cu
rité

 au
 tra

va
il e

t, le
 ca

s é
ch

éa
n

t, in
spe

cte
u

rs d
u tra

va
il). 
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F
ich

e
 II. L

e
 c

o
n

trô
le

 d
e

 l’ap
p

licatio
n

 d
es

 règ
les

 relatives
 à

 la
 san

té
 et la

 
sé

c
u

rité
 au

 trava
il

A
fin

 d
'a

ssu
re

r le
 bo

n
 re

spe
ct de

 l'en
se

m
b

le
 d

es rè
g

le
s re

la
tive

s à
 la

 san
té

 et à
 la

 sé
cu

rité
 d

u
 tra

va
il da

n
s

 
le

s se
rvice

s e
t é

ta
b

lisse
m

e
nts re

le
va

n
t d

u
 d

é
cre

t, un
 disp

o
sitif d

'in
sp

e
ction

 in
te

rn
e

 a
u

x a
d

m
in

istratio
n

s e
st 

o
rga

n
isé

 da
ns le

s étab
lisse

m
e

nts e
t se

rvice
s. 

L
a

 fon
ction

 d
'in

sp
e

ctio
n

 re
lè

ve
 de

 la
 co

m
pé

ten
ce

 de
 fon

ctio
nn

a
ire

s ou
 d'ag

e
nts n

o
m

m
é

s à
 ce

t effe
t (po

in
t 

II.1
). E

lle
 p

eu
t en

 ou
tre

, da
n

s ce
rta

ine
s circo

n
sta

n
ce

s p
ré

cise
s, être

 exe
rcée

 p
a

r d
iffé

re
n

te
s ca

tég
o

rie
s de

 
fon

ction
n

a
ire

s
 re

le
van

t de
 co

rp
s

 d
e

 con
trô

le
 e

xté
rie

u
rs

 à
 l'a

d
m

in
istra

tion
 ou

 à
 l'é

ta
b

lisse
m

e
nt con

ce
rné

 
(p

o
int II.2

).

II. 1. L
es in

sp
ecteu

rs san
té et sécu

rité au
 travail

II.1
.1

. N
o

m
in

atio
n

 e
t po

sition
ne

m
e

n
t (a

rticle
 5

)

II. 1
.1

.1
- N

o
m

in
a

tio
n

L
e

 d
isp

o
sitif re

latif à
 la

 fo
n

ctio
n

 d
'in

sp
e

ctio
n

 d
iffè

re
 se

lon
 q

u
'il s'a

g
it de

s
 se

rvice
s

 re
le

van
t d

es 
a

d
m

in
istratio

n
s d

e
 l'É

tat o
u d

es se
rvice

s re
le

van
t d

'é
tab

lisse
m

e
nts p

ub
lics. 

E
n

 a
pp

lica
tion

 d
e

 l'a
rticle

 5
 a

liné
a

 1
 d

u
 dé

cre
t, le

s m
in

istre
s do

iven
t no

m
m

e
r d

an
s leu

r a
d

m
in

istratio
n

 d
e

s 
fon

ction
n

a
ire

s
 cha

rg
é

s
 de

 la
 fon

ction
 d'in

spe
ctio

n. S
’a

g
issa

n
t d

es
 é

ta
b

lisse
m

e
nts

 pu
b

lics, ce
 so

n
t le

s 
d

ire
cte

u
rs qu

i n
o

m
m

en
t le

s IS
S

T
, sa

uf si l’o
rg

an
e

 d
é

lib
é

ran
t a

 p
rop

o
sé

 le
 ra

tta
ch

e
m

e
nt de

 ce
s ag

en
ts à

 
l’in

sp
e

ctio
n

 g
én

é
ra

le
 de

 son
 m

in
istè

re
 d

e
 tu

te
lle

, a
uq

ue
l ca

s, l’a
g

en
t se

ra
 n

o
m

m
é

 pa
r le

 m
in

istre
 

con
ce

rn
é.

Il ap
pa

rtien
t à

 cha
q

ue
 a

d
m

in
istratio

n
 d

e
 d

éte
rm

in
e

r l'im
p

o
rta

n
ce

 du
 ré

sea
u

 à
 m

e
ttre

 en
 p

la
ce

 e
n

 la
 

m
a

tiè
re, sa

ch
a

nt q
ue

 ce
s

 ag
en

ts
 do

iven
t po

u
vo

ir a
cco

m
p

lir l'e
n

se
m

b
le

 de
s

 m
issio

n
s

 q
u

i le
u

r son
t 

d
évo

lue
s a

u se
in

 d
es se

rvice
s p

la
cé

s d
an

s leu
r ch

a
m

p
 d

e co
m

pé
ten

ce
. 

L
e

 d
écre

t p
ré

vo
it en

 ou
tre

 q
ue

 le
s

 in
spe

cteu
rs

 san
té

 e
t sé

cu
rité

 a
u

 tra
va

il p
e

u
ve

n
t e

xe
rce

r le
u

rs
 

m
iss

io
n

s
 p

o
u

r le
 c

o
m

p
te

 d
e

 d
iffé

ren
te

s ad
m

in
istra

tio
n

s ou
 étab

lisse
m

e
nts p

ub
lics. A

 ce
 titre

, la
 le

ttre
 

d
e

 m
is

sio
n

 é
la

b
o

rée
 po

u
r ce

s a
cte

u
rs de

vra
 ê

tre
 co

ntre
sig

né
e

 pa
r l’e

n
se

m
b

le
 de

s in
sp

e
ctio

n
s g

én
é

ra
le

s 
d

es
 

dé
pa

rte
m

en
ts

 
m

in
isté

rie
ls

 
co

n
ce

rn
é

s,
 

et
 

u
ne

 c
o

n
ve

n
tio

n
 

fixan
t

 
n

ota
m

m
e

nt
 

le
 

pé
rim

è
tre

 
d

’in
te

rve
n

tio
n

 e
t le

s
 m

o
ye

n
s

 a
llou

é
s

 p
a

r cha
qu

e
 d

ép
a

rte
m

e
nt m

in
isté

rie
l p

ou
rra

 ê
tre

 é
la

bo
ré

e
. C

e
tte

 
con

ve
ntio

n
 fixe

ra
 no

ta
m

m
e

n
t la

 d
u

ré
e

 de
 l’e

xe
rcice

 co
m

m
u

n, son
 ob

je
t, le

s m
od

a
lité

s d
e

 re
m

b
ou

rse
m

e
n

t 
é

ve
n

tu
e

lle
s de

s fra
is e

ng
ag

é
s (fra

is de
 dé

p
la

ce
m

en
t, m

ise
 à

 d
isp

o
sition

 de
 bu

rea
u

x, d’u
n

 véh
icu

le
, d’u

n
 

p
oste

 in
fo

rm
a

tiqu
e, ré

m
u

né
ra

tion
s

 e
t sa

la
ire

s) en
 fo

n
ctio

n
 de

s
 in

te
rven

tion
s

 ré
a

lisée
s

 pa
r l’a

ge
n

t 
d

’in
spe

ction
.

Il est ra
pp

e
lé

 qu
e

 s’ag
issa

nt de
s d

ire
ctio

n
s d

ép
a

rte
m

e
n

ta
le

s in
te

rm
in

isté
rie

lle
s, l’e

xe
rcice

 de
 la

 fon
ction

 
d

’in
spe

ction
 en

tre
 le

s d
iffé

ren
ts d

ép
a

rte
m

e
nts m

in
isté

rie
ls e

st fixé
 p

a
r l’in

stru
ction

 P
re

m
ie

r M
in

istre
 n

°6
6

1
-

1
0

-S
G

 du
 9 ju

in
 20

10
.

U
n

e
 con

ven
tion

 a
 ég

a
le

m
e

nt été
 é

la
bo

ré
e

 s’a
g

issa
n

t de
s

 D
ire

ctio
n

s
 R

é
g

io
n

a
le

s
 de

s
 E

ntre
p

rise
s, de

 la
 

C
o

n
cu

rre
n

ce, d
e la

 C
on

so
m

m
a

tion
, du

 T
ra

va
il e

t d
e

 l’E
m

p
lo

i (co
n

ve
n

tion
 du

 2
0 ju

ille
t 20

10
).

II.1
.1

.2
. P

o
s

itio
n

n
e

m
e

n
t d

es
 in

s
p

ec
te

u
rs

 sa
n

té
 e

t s
éc

u
rité

 e
t ra

tta
c

h
e

m
e

n
t a

u
x

 in
s

p
e

c
tio

n
s

 
g

é
n

é
ra

le
s

 (a
rtic

le
 5

-1
)

A
fin

 de
 re

spe
cte

r l'o
b

je
ctif gé

né
ra

l d
'in

d
é

p
e

n
d

a
n

c
e

 ra
pp

e
lé

 pa
r l’a

cco
rd

 d
u

 20
 n

ove
m

b
re

 2
00

9, l'e
xe

rcice
 

d
e

 la
 fo

n
ctio

n
 d'in

spe
ction

 e
n

 m
a

tiè
re

 d
e

 san
té

 e
t de

 sé
cu

rité
 d

o
it p

ou
vo

ir être
 assu

ré
e

 e
n

 tou
te

 n
eu

tra
lité

 
e

t a
ssu

re
r ain

si la
 cré

d
ib

ilité
 de

 ce
tte

 fon
ction

 au
 se

in
 de

s se
rvice

s à
 co

n
trô

le
r. 

L
e

 p
ositio

nn
e

m
en

t h
ié

ra
rch

iq
ue

 de
s

 ag
en

ts
 dé

sign
é

s
 po

u
r a

ssu
re

r de
s

 fo
nctio

n
s

 d
’in

spe
ction

 d
o

it leu
r 

p
e

rm
ettre

 de
 m

ettre
 en

 œ
u

vre
 l’e

n
se

m
b

le
 d

es sa
vo

irs et co
m

p
é

te
n

ce
s re

qu
is.

P
a

r a
ille

u
rs, l’e

n
se

m
b

le
 d

es
 co

m
p

éte
n

ce
s

 p
ro

fe
ssio

nn
e

lle
s

 a
cq

u
ise

s
 d

an
s

 l’e
xe

rcice
 d

e
 la

 fo
n

ctio
n

 
d

’in
spe

ction
 do

iven
t p

ou
vo

ir ê
tre

 va
lo

risé
e

s
 d

an
s

 le
 p

a
rco

u
rs

 pro
fe

ssio
nn

e
ls

 d
e

s
 ag

en
ts

 con
ce

rné
s, 
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n
ota

m
m

e
nt pa

r le
 b

ia
is

 d
e

 la
 va

lid
a

tion
 de

s
 a

cq
u

is
 d

e
 l’e

xp
é

rie
n

ce
 p

ro
fe

ssio
nn

e
lle

 (V
A

E
) e

t/ o
u

 la
 

re
con

n
a

issa
n

ce
 d

es a
cq

u
is de

 l’e
xpé

rie
n

ce
 p

rofe
ssion

n
e

lle
 (R

A
E

P
)

8.

C
’e

st po
u

rqu
o

i, il est p
ré

vu
 un

 ra
tta

ch
e

m
en

t fo
n

ctio
nn

e
l de

 ce
s a

ge
nts a

ux
 in

s
p

ec
tio

n
s

 g
é

n
é

ra
le

s
 d

e
s

 
m

in
is

tè
res

 o
u

 d
es

 é
ta

b
liss

e
m

e
n

ts
 p

u
b

lic
s

. S
’ag

issa
n

t d
es é

ta
b

lisse
m

en
ts pu

b
lics, le

s in
spe

cte
u

rs d
es 

é
ta

b
lisse

m
en

ts
 p

ub
lics

 po
u

rron
t é

ga
le

m
e

nt être
 ra

tta
ché

s
 a

u
 d

ire
cte

u
r d

e
 l’éta

b
lisse

m
en

t, ou
, su

r 
d

e
m

a
n

de
 d

e
 l’o

rga
n

e
 dé

lib
é

ran
t d

e
 l’éta

b
lisse

m
en

t, à
 l’in

spe
ction

 gé
né

ra
le

 de
 le

u
r m

in
istè

re
 d

e
 tu

te
lle

. 
D

a
n

s ce
 ca

s, ils se
ron

t no
m

m
é

s pa
r a

rrê
té

 m
in

isté
rie

l. 

L
'a

rticle
 5

-1
 p

ré
vo

it q
ue

 d
es

 a
rrê

té
s

 inte
rm

in
isté

rie
ls

 dé
te

rm
in

e
ro

n
t le

s
 se

rvice
s

 d
'in

sp
e

ctio
n

 g
én

é
ra

le
 

co
m

pé
ten

ts
 et dé

fin
iron

t le
s

 co
nd

itio
n

s
 p

ré
cise

s
 d

e
 ra

tta
ch

e
m

e
n

t de
s

 a
ge

n
ts

 e
n

 cau
se

. D
'u

n
e

 fa
ço

n
 

g
én

é
ra

le
, l’a

rrê
té

 a
u

ra
 vo

ca
tion

 à
 dé

fin
ir : 

•
le

 o
u

 les
 se

rvic
es

 d
'in

s
p

ec
tio

n
 g

é
n

é
ra

le
 de

 ra
tta

ch
e

m
en

t. L
e

 ca
s

 éché
a

nt, il p
ou

rra
 être

 
p

ré
vu

 qu
’un

e
 p

e
rso

nn
e

 p
lu

s
 sp

é
cifiqu

e
m

en
t ch

a
rgé

e, au
 se

in
 de

 l’in
sp

e
ctio

n
 g

én
é

ra
le

, d
e

 la
 

coo
rd

in
a

tio
n

 de
s in

sp
e

cte
u

rs sa
n

té
 et sé

cu
rité

 so
it n

o
m

m
ée

 ; 

•
les

 m
is

s
io

n
s

 d
es

 in
s

p
e

c
tio

n
s

 g
é

n
é

ra
le

s
 : 

•
un

 rô
le

 d
'im

p
u

ls
io

n
 e

t d
e

 c
o

o
rd

in
a

tio
n

 d
an

s
 la

 m
ise

 e
n

 œ
u

vre
 de

 la
 fon

ction
 

co
n

trô
le

 e
t con

se
il d

es
 in

spe
cteu

rs
 san

té
 e

t sé
cu

rité
 a

u
 tra

va
il au

 se
in

 de
 leu

r 
ad

m
in

istra
tion

;

•
le

 ca
s éché

a
nt, a

vo
ir u

ne
 fo

n
c

tio
n

 d
e

 c
o

n
cilia

tio
n

 o
u

 d
e

 m
é

d
ia

tio
n

 p
o

rtan
t su

r to
ut 

litige
 ayan

t tra
it à

 l'e
xe

rcice
 d

es m
issio

n
s de

s in
spe

cteu
rs sa

n
té

 e
t sé

cu
rité

 a
u

 tra
va

il, 
la

 d
é

cision
 fina

le
 ap

pa
rten

an
t le

 ca
s

 éch
éa

n
t, e

n
 de

rn
ie

r re
sso

rt, à
 l'a

u
to

rité
 

m
in

isté
rie

lle
 ou

 a
u

 d
ire

cte
u

r d
e l'é

ta
b

lisse
m

en
t pu

b
lic ;

II.1
. 2. M

issio
n

s 

A
u

x te
rm

e
s de

s disp
o

sitio
n

s de
 l'a

rticle
 5

-2
 a

in
si q

ue
 de

s article
s 3

7, 47
 et 50

, le
s in

sp
e

cte
u

rs san
té

 e
t 

sé
cu

rité
 au

 tra
va

il (IS
S

T
), vé

rifie
n

t le
s con

d
ition

s d'a
pp

lica
tion

 de
s rè

g
le

s dé
fin

ie
s à

 l’a
rticle

 3
 du

 d
écre

t, 
so

it, n
ota

m
m

e
nt, au

x règ
le

s de
s livre

s I à V
 d

e la
 Q

u
atriè

m
e

 P
a

rtie
 d

u C
o

de
 du

 tra
va

il. 

L
’en

se
m

b
le

 d
e

s rè
g

le
s q

u
’ils con

trô
len

t on
t e

n
 e

ffe
t tra

it à
 la

 p
ro

te
ctio

n
 de

 la
 san

té
 e

t d
e

 la
 sé

cu
rité

 de
s 

a
ge

nts da
ns le

u
r tra

va
il. Il est p

ré
cisé

 qu
e

 la
 m

issio
n

 d
e

 l’IS
S

T
 d

o
it être

 a
rticu

lée
 ave

c le
s co

m
pé

te
n

ce
s 

d
es a

utre
s acteu

rs.

L
e

s
 

IS
S

T
 p

ro
p

o
se

n
t a

u
 ch

e
f d

e
 s

e
rv

ic
e

 in
tére

ss
é

 to
u

te
 m

e
s

u
re

 q
u

i le
u

r p
ara

ît d
e

 n
a

tu
re

 à
 

a
m

é
lio

re
r la s

an
té

 e
t la

 sé
c

u
rité

 d
u

 trav
a

il e
t la

 p
rév

e
n

tio
n

 d
e

s
 ris

q
u

es
 p

ro
fe

ss
io

n
n

e
ls

. 

E
n

 ca
s

 d'u
rge

n
ce

 e
t e

n
 ca

s
 d’a

ccide
n

t gra
ve, ils

 p
rop

o
sen

t le
s

 m
e

su
re

s
 im

m
é

d
ia

te
s

 ju
gé

e
s

 pa
r e

ux
 

n
éce

ssa
ire

s au
 ch

ef d
e se

rvice
 in

té
re

ssé
 qu

i le
u

r ren
d

ra
 co

m
p

te
 de

s su
ite

s do
nn

ée
s à

 le
u

rs p
ro

p
o

sitio
n

s. 

D
a

n
s to

u
s le

s ca
s, le

 ch
e

f d
e

 se
rvice

 tra
n

sm
et à

 se
s sup

é
rie

u
rs h

ié
ra

rch
iq

u
e

s le
s p

ro
p

o
sitio

n
s q

u
i n

’o
n

t 
p

as
 en

co
re

 pu
 ê

tre
 ré

a
lisé

e
s et le

s
 ra

iso
n

s d
e

 ce
tte

 in
e

xé
cu

tion
. L

es
 IS

S
T

 a
ssu

re
ro

nt le
 su

ivi d
e

 le
u

rs 
p

ré
co

n
isa

tio
n

s.

D
'u

ne
 faço

n
 g

én
é

ra
le

, ce
s fon

ction
n

a
ire

s o
u

 a
ge

nts a
cco

m
p

liro
n

t le
s m

issio
n

s su
ivan

te
s :

1
 -C

on
trô

le
 de

 co
nfo

rm
ité

 a
u

 tra
ve

rs d
e

 la
 vé

rifica
tio

n
 d

e
 l'a

pp
lica

tio
n

 d
e

 l'e
n

se
m

b
le

 de
s règ

le
s de

 sa
n

té
 

e
t d

e
 sé

cu
rité

 a
pp

lica
b

le
s (a

rticle
 3

 d
u d

écre
t) ;

2
 - E

xp
e

rtise
, co

n
se

il et pro
po

sitio
n

 da
n

s le
s do

m
a

ine
s de

 l’a
pp

lica
tio

n
 de

s rè
g

le
s et d

e
 la

 p
ré

ve
ntio

n
 d

es 
risq

u
e

s p
ro

fe
ssio

nn
e

ls et l’a
m

é
lio

ra
tio

n
 de

s co
nd

itio
n

s de
 tra

va
il ; 

3
 - A

n
im

a
tion

 d
e ré

se
a

u
x, n

ota
m

m
en

t de
s assista

nts e
t con

se
ille

rs d
e

 p
ré

ve
n

tion
. 

S
'ag

issa
nt d

es é
ta

b
lisse

m
en

ts pu
b

lics, le
s m

issio
n

s dé
co

u
lan

t de
s po

in
ts 2

 et 3
 ci-de

ssu
s p

ou
rro

n
t fa

ire
 

l'o
b

jet de
s

 a
da

ptatio
n

s
 u

tile
s

 au
 re

ga
rd

 n
ota

m
m

e
n

t du
 cho

ix
 d

'o
rg

an
isa

tion
 d

e
 la

 fo
n

ctio
n

 d
'in

sp
e

ction
 

in
te

rve
n

u
 d

an
s le

 ca
d

re
 d

es d
ispo

sitio
n

s d
e l'a

rticle
 5

-1
 d

u d
écre

t.

8 C
ircula

ire
 n° F

P
 21

35
 du

 3
0

 m
ars 20

07
 rela

tive
 à

 la
 m

ise
 en

 œ
u

vre
 du

 d
isp

o
sitif d

e
 recon

na
issan

ce
 d

es a
cq

uis d
e

 l’e
xp

érien
ce 

p
ro

fe
ssion

ne
lle

 (R
A

E
P

). P
o

ur la
 V

A
E

, le
 d

ocum
en

t suivan
t d

on
ne

 l’en
sem

b
le

 de
s in

form
a

tion
s n

éce
ssa

ire
s : h

ttp
://w

w
w

.fo
n

c
tio

n
-

p
u

b
liq

u
e

.g
o

u
v

.fr/IM
G

/3v
o

le
ts

_
V

A
E

.p
d

f. 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/3volets_VAE.pdf
http://www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/3volets_VAE.pdf
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D
a

n
s

 tou
s

 le
s

 ca
s, un

e
 le

ttre
 d

e
 m

issio
n

, co
m

m
u

n
iq

ué
e

 a
u

 C
H

S
C

T
 m

in
isté

rie
l co

n
ce

rn
é

, p
ré

cise
ra

 la
 

d
u

ré
e

 et le
s co

nd
itio

n
s d

’e
xe

rcice
 d

e le
u

r m
issio

n
 (cf. an

ne
xe

 n°3
).

II.1
.3

. Le
s m

od
a

lité
s pra

tiqu
e

s de
 m

ise
 e

n
 œ

u
vre

 de
 ce

s m
issio

n
s (a

rticle
 5

-2
)

P
ou

r acco
m

p
lir leu

rs m
issio

n
s, le

s IS
S

T
 a

u
ro

n
t lib

re
m

e
nt accè

s à
 to

u
s le

s é
ta

b
lisse

m
en

ts, lo
ca

u
x e

t lieu
x 

d
e tra

va
il dé

pe
nd

an
t de

s se
rvice

s à
 in

sp
e

cte
r. 

Ils so
nt re

sp
on

sa
b

le
s de

 leu
rs ra

pp
o

rts d
’in

sp
e

ctio
n

 q
u

’ils é
ta

b
lisse

nt ave
c o

bje
ctivité, im

pa
rtia

lité
 e

t da
n

s 
le

 re
sp

e
ct d

e
 l’in

d
ép

e
nd

an
ce

 né
ce

ssa
ire

 à
 l’a

cco
m

p
lisse

m
en

t de
 leu

r m
issio

n
.

Ils
 po

u
rron

t se
 fa

ire
 p

ré
sen

te
r le

s
 re

g
istre

s
 im

p
o

sé
s

 pa
r la

 ré
g

le
m

en
tatio

n
, no

ta
m

m
e

n
t le

 d
ocu

m
en

t 
u

n
iq

ue
 d

’é
va

lu
atio

n
 de

s risq
u

e
s pro

fe
ssio

nn
e

ls
9. 

T
o

ute
s fa

cilité
s

 leu
r se

ron
t acco

rd
ée

s, qu
i se

ra
ie

nt n
éce

ssa
ire

s à
 l'a

cco
m

p
lisse

m
e

n
t d

e
 le

u
rs m

issio
n

s. 
L

es m
o

ye
n

s (e
n

 te
m

p
s e

t m
a

té
rie

ls) q
u

i se
ro

n
t à

 leu
r d

isp
o

sition
 se

ron
t p

ré
cisé

s d
an

s la
 le

ttre
 de

 m
issio

n
 

(cf. an
ne

xe
 n°3

).

II.1
.4

. Le
 rô

le
 d

e
s IS

S
T

 e
t le

s C
H

S
C

T
 (a

rticle
s 5

-5 à
 5-8

, 38
, 4

0, 52
, 53

, 5
6, 60

 et 72
)

C
o

nfo
rm

é
m

e
n

t à
 l’a

rticle
 40

, le
s

 IS
S

T
 do

iven
t être

 avisé
s

 d
e

 to
u

te
s

 le
s

 ré
u

n
io

n
s

 de
s

 C
H

S
C

T
 et ils

 
p

eu
ven

t pa
rticip

e
r au

x tra
vau

x
 d

es
 C

H
S

C
T

, su
r le

 m
o

dè
le

 d
e

 ce
 q

u
i e

st pré
vu

 p
ou

r le
s

 in
sp

e
cte

u
rs

 du
 

tra
va

il (a
rticle

 L. 4
61

4
-11

 d
u

 co
de

 du
 tra

va
il). Il e

st p
ré

cisé
 qu

e
 de

 la
 m

ê
m

e
 m

a
n

iè
re

 qu
e

 po
u

r le
s a

utre
s

 
a

cte
u

rs o
pé

ra
tion

ne
ls (m

é
de

cin
s d

e
 p

ré
ven

tio
n, assistan

ts e
t con

se
ille

rs), l’IS
S

T
 assiste

 a
u

 C
H

S
C

T
 san

s 
vo

ie
 d

é
libé

ra
tive

 (a
rticle

 7
2

). 

A
 ce

t effe
t, le

s
 d

ocu
m

e
nts

 se
 ra

tta
ch

an
t à

 la
 m

issio
n

 d
es

 co
m

ité
s

 le
u

rs
 son

t co
m

m
u

n
iqu

é
s

 po
u

r avis 
(a

rticle
 6

0
) e

t, p
a

ra
llè

le
m

e
nt, leu

rs o
b

se
rva

tion
s son

t po
rtée

s à la
 co

n
na

issa
n

ce
 de

s co
m

ité
s (a

rticle
 56

). 

L
es IS

S
T

 a
ssiste

ro
n

t ég
a

le
m

e
n

t à
 to

ute
s le

s séa
n

ce
s de

 tra
va

il, d
'é

tud
e

 e
t de

 fo
rm

atio
n

 o
ù

 le
u

r p
ré

sen
ce

 
se

ra
it so

uh
a

ité
e

.

D
a

n
s

 le
 cad

re
 de

 l'in
te

rve
n

tio
n

 d'a
ge

nts
 d

e
 co

rp
s

 d
e

 con
trô

le
 exte

rne
s

 (a
rticle

 5
-5

) n
ota

m
m

e
nt lo

rs
 d

e
 

l'u
sag

e
 du

 d
ro

it de
 retra

it, ce
s

 fon
ction

na
ire

s
 e

t a
ge

n
ts

 d
o

ive
n

t ê
tre

 a
sso

cié
s

 a
ux

 p
ro

cé
du

re
s

 da
n

s
 le

s 
con

d
ition

s
 po

sé
e

s
 p

a
r

 le
s

 a
rticle

s
 5

-5
 à

 5
-8

 e
t 5

5
 d

u
 dé

cre
t. Ils

 do
ive

nt en
 pa

rticu
lie

r
 être

 
systé

m
atiq

ue
m

e
n

t so
llicité

s
 p

ré
a

lab
le

m
e

n
t à

 l’in
te

rve
n

tio
n

 de
s

 in
sp

e
cte

u
rs

 du
 tra

va
il d

an
s

 le
 cad

re
 de

s 
a

rticle
s 5

-5 à
 5

-8
 et 55

 du
 dé

cret. 

P
a

r aille
u

rs, lo
rs de

 leu
r tra

va
il d

’in
sp

e
ctio

n
, le

s IS
S

T
 pe

u
ve

nt p
rop

o
se

r, su
r la

 ba
se

 d
e

 l’a
rticle

 38
, au

x
 

se
rvice

s in
spe

cté
s la

 créa
tio

n
 de

 C
H

S
C

T
 spé

cia
u

x de
 l’a

rticle
 36

 (le
s au

tre
s n

ive
au

x de
 p

ro
xim

ité
 étan

t 
o

b
liga

to
ire

s). L
’IS

S
T

 d
evra

, da
n

s ce
 ca

d
re, vé

rifie
r e

t p
ren

d
re

 e
n

 co
n

sid
é

ra
tio

n
 le

s é
lé

m
en

ts su
iva

n
ts : 

•
q

ue
 l’au

ton
o

m
ie

 du
 se

rvice
 con

sid
é

ré
 re

n
d

 p
e

rtin
e

nte
 la

 cré
a

tio
n

 d
’u

ne
 in

sta
n

ce
 d

éd
iée

 d
e

 
con

ce
rtatio

n
 ; 

•
q

ue
 le

s risq
u

e
s pa

rticu
lie

rs ou
 l’im

p
o

rta
n

ce
 d

e
s effe

ctifs co
n

sidé
ré

s re
nd

e
nt né

ce
ssa

ire
 ce

tte
 

cré
a

tio
n

 ; 

S
u

r ce
s

 p
ro

p
o

sitio
n

s, co
m

m
e

 p
ou

r l’e
n

se
m

b
le

 de
s

 m
e

su
re

s
 p

ré
con

isé
e

s
 pa

r l’IS
S

T
, le

 ch
e

f d
e

 se
rvice

 
tra

n
sm

e
t à

 se
s su

pé
rie

u
rs h

ié
ra

rch
iq

ue
s le

s p
ro

po
sitio

n
s qu

i n
’o

n
t p

as é
té

 réa
lisé

e
s. 

II.1
.5

. La
 fo

rm
a

tio
n

 d
e

s IS
S

T

P
ou

r ê
tre

 e
n

 m
e

su
re

 d
'a

cco
m

p
lir ple

ine
m

e
n

t l'e
n

se
m

b
le

 d
e

 leu
rs a

ttribu
tion

s, le
s IS

S
T

 d
o

ive
n

t bé
né

ficie
r 

d
'un

e
 fo

rm
a

tio
n

 p
réa

la
b

le
m

e
n

t à
 leu

r p
ris

e
 d

e
 fo

n
c

tio
n

. A
u

-d
e

là
 de

s
 spé

cificité
s

 te
ch

n
iqu

e
s

 o
u

 
fon

ction
n

e
lle

s p
ro

p
re

s à
 cha

qu
e

 a
d

m
in

istra
tio

n, le
s p

rin
cip

e
s d

ire
cte

u
rs e

t l'o
rga

n
isatio

n
 g

én
é

ra
le

 d
e

 ce
tte

 
fo

rm
a

tio
n

 p
réa

la
b

le
 à

 la
 p

rise
 de

 p
oste

 re
lè

ve
 de

 la
 re

spo
n

sa
b

ilité
 d

u
 m

in
istre

 cha
rg

é
 de

 la
 fon

ction
 

p
ub

liq
ue

. 

L
es

 ob
je

ctifs
 ce

n
trau

x
 d

e
 ce

tte
 fo

rm
a

tion
 do

iven
t s'in

scrire
 da

n
s le

 cad
re

 su
ivan

t, d
on

t le
 ré

fé
re

ntie
l de

 
fo

rm
a

tio
n

 en
 an

ne
xe

 n
°4

 p
ré

cise
 le

 con
te

n
u.

L
a

 m
issio

n
 p

re
m

iè
re

 de
 l’IS

S
T

 e
st le

 co
n

trô
le

 de
 l'a

pp
lica

tion
 de

 la
 ré

g
le

m
e

n
ta

tio
n

 re
lative

 à
 la

 san
té

 e
t à

 
la

 sé
cu

rité
. S

a
 fo

n
ctio

n
 n

e
 se

 lim
ite

 cep
e

nd
an

t p
as au

 seu
l co

n
trô

le
 de

 con
fo

rm
ité

. C
e

s ag
en

ts d
o

ive
n

t 

9 
C

ircu
la

ire
 d

u
 18

 m
a

i 2
01

0
 B

9
 n

°M
T

S
F

1
01

32
77

C
 rela

tive
 a

u
 rap

pe
l d

es
 o

blig
a

tio
n

s
 d

es
 a

dm
in

istra
tion

s
 d’E

ta
t en

 m
a

tiè
re 

d
’é

valua
tion

 de
s risqu

e
s pro

fe
ssion

ne
ls.
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ê
tre

 ca
p

ab
le

s
 d

'im
p

u
lse

r u
ne

 d
yn

a
m

iq
ue

 d
'a

m
é

lio
ratio

n
 de

s
 co

nd
itio

n
s

 d'h
yg

iè
n

e
 et d

e
 sé

cu
rité

 e
t p

lu
s

 
g

én
é

ra
le

m
e

n
t d

e
 tra

va
il. 

D
è

s lo
rs, to

ut p
ro

je
t de

 fo
rm

a
tio

n
 d

evra
 in

tég
re

r au
 d

e
là

 d
e

s sa
vo

irs te
chn

iq
ue

s, u
ne

 ré
fle

xion
 de

 na
tu

re
 

stra
té

g
iqu

e
 et m

éth
od

o
log

iq
ue

. 

II. 2. L
'in

terven
tio

n
 d

e
 m

em
b

res
 d

e
 co

rp
s

 d
e

 co
n

trô
le

 extern
es

 au
x

 ad
m

in
istratio

n
s

 
et étab

lissem
en

ts
 p

u
b

lics co
n

cern
és

II. 2
. 1

. L
e

s d
iffé

re
n

te
s ca

tég
o

rie
s d

'in
te

rven
an

ts

Il s'a
g

it e
n

 p
re

m
ie

r lieu
 de

 l'in
spe

ctio
n

 du
 tra

va
il (a

rticle
s

 5-4
, 5

-5
 et 5

-6
), m

a
is

 au
ssi d

u
 co

rp
s

 d
e

s
 

vé
té

rin
a

ire
s in

spe
cteu

rs, du
 co

rp
s de

s m
é

de
cin

s in
spe

cteu
rs de

 la
 sa

nté
 e

t du
 se

rvice
 d

e la
 sé

cu
rité

 civile
 

(a
rticle

 5
-5

, a
liné

a
 3

).

II. 2
. 2

. L
e

s h
ypo

th
è

se
s d

'in
te

rve
ntio

n

P
lu

sieu
rs ca

s d'in
te

rve
n

tion
 so

n
t pré

vu
s p

a
r le

 d
écre

t : 

•
Inte

rven
tio

n
 d

e
 l'in

sp
e

ctio
n

 du
 tra

va
il po

u
r de

s
 m

issio
n

s
 p

e
rm

an
e

nte
s

 ou
 te

m
po

ra
ire

s
 (a

rticle
 

5
.4

) ;

•
Inte

rven
tio

n
 d

e
 l'in

sp
e

ctio
n

 du
 tra

va
il, ou

 de
s

 in
sp

e
cteu

rs
 de

 la
 san

té
 p

ub
liq

ue
 vété

rin
a

ire
, d

e
s 

m
é

de
cin

s in
spe

cteu
rs de

 la
 sa

nté
 e

t de
s se

rvice
s d

e la
 sé

cu
rité

 civile
 da

ns le
u

r do
m

a
ine

 re
spe

ctif 
d

e co
m

pé
ten

ce
 : 


so

it, d
an

s le
 ca

s d'u
ne

 situa
tion

 d
e

 tra
va

il p
ré

sen
ta

n
t un

 risq
u

e
 gra

ve
 p

ou
r la

 sa
n

té
 o

u
 la

 
sé

cu
rité

 d
es a

ge
nts ;


so

it, en
 ca

s d
e

 dé
sa

cco
rd

 sé
rieu

x et p
e

rsista
n

t en
tre

 l'ad
m

in
istra

tio
n

 et le
 C

H
S

C
T

 (a
rticle

 
5

-5
) ;

•
P

ré
se

n
ce

 de
 l'in

sp
e

cte
u

r d
u

 tra
va

il, a
u

 C
H

S
C

T
 d

an
s le

 ca
d

re
 de

 la
 m

ise
 en

 œ
u

vre
 d

u
 d

ro
it de

 
re

tra
it (a

rticle
 5

-7
, vo

ir fich
e

 III).

II. 2
.2

.1. M
iss

io
n

s
 p

e
rm

a
n

e
n

te
s

 o
u

 te
m

p
o

ra
ire

s
 d

e
 l'in

s
p

ec
tio

n
 d

u
 tra

va
il

L
'a

rticle
 5

.4
 d

u
 d

écre
t do

nt la
 ré

d
a

ctio
n

 in
itia

le
 est issue

 du
 dé

cre
t d

u
 2

8
 m

a
i 1

98
2, d

on
ne

 co
m

p
é

te
n

ce
 

a
ux

 m
in

istre
s

 a
in

si q
u

'a
u

x
 dire

cteu
rs

 d
'éta

b
lisse

m
en

ts
 pu

b
lics

 po
u

r so
llicite

r le
 con

cou
rs

 d
u

 se
rvice

 de
 

l'in
sp

e
ctio

n
 du

 tra
va

il.
C

e
tte

 d
e

m
an

de
 do

it être
 fa

ite
 au

p
rè

s du
 m

in
istre

 cha
rg

é
 d

u tra
va

il. S
’ag

issa
n

t du
 re

cou
rs à

 l’in
spe

ction
 du

 
tra

va
il d

an
s le

s a
rm

é
e

s, qu
i se

 sub
stitue

, p
ou

r le
s ca

s visé
s à

 l’a
rticle

 R
. 8

11
1

-12
 d

u
 co

d
e

 du
 T

ra
va

il, à
 

l’in
sp

e
ctio

n
 du

 tra
va

il d
e

 d
ro

it co
m

m
u

n, le
 m

in
istre

 de
 la

 d
éfen

se
 est l’au

to
rité

 co
m

pé
ten

te
 p

ou
r re

ce
vo

ir 
le

s de
m

a
nd

e
s d

’in
te

rve
n

tion
.

L
e

 co
n

te
nu

 et le
s

 con
d

ition
s

 d'in
te

rve
n

tion
, d

an
s

 le
 cad

re
 de

 m
issio

n
s

 p
e

rm
an

en
te

s, du
 se

rvice
 d

e
 

l'in
sp

e
ctio

n
 du

 tra
va

il a
in

si d
éte

rm
in

é
s

 de
vron

t être
 a

rrêté
s

 d'u
n

 co
m

m
u

n
 acco

rd
 so

u
s

 fo
rm

e
 de

 
con

ve
ntio

n
 p

assée
 en

tre
 le

 m
in

istre
 o

u
 le

 dire
cteu

r d
'é

ta
b

lisse
m

e
nt de

m
an

de
u

r et le
 m

in
istre

 ayan
t 

a
uto

rité
 su

r le
 se

rvice
 d

'in
sp

e
ctio

n
 d

u
 tra

va
il; l'o

rg
an

isa
tion

 de
s in

te
rve

n
tio

n
s te

m
p

o
ra

ire
s p

ou
van

t re
le

ve
r 

d
ire

cte
m

e
n

t d
e

 d
écisio

n
s de

s ch
e

fs d
e

 se
rvice

 co
n

ce
rné

s au
 n

ive
au

 lo
ca

l.

E
n

 tou
te

 h
yp

o
th

è
se, l'in

te
rve

n
tion

 de
 l'in

spe
ction

 d
u

 tra
va

il (in
sp

e
cte

u
r du

 tra
va

il o
u

 con
trô

leu
r du

 tra
va

il) 
d

o
it s'in

scrire
 d

an
s un

 rô
le

 d
e

 con
se

il e
t d

'e
xp

e
rtise

 à
 l'e

xc
lu

s
io

n
 d

e
 to

u
t p

o
u

v
o

ir d
e

 c
o

n
tra

in
te

 e
t d

e
 

s
a

n
c

tio
n

 p
rév

u
 p

a
r le

 co
d

e
 d

u
 tra

v
ail.

II. 2.2.2
. In

te
rv

e
n

tio
n

s
 e

n
 ca

s
 d

e
 ris

q
u

e
 g

rav
e

 p
o

u
r la

 s
an

té
 o

u
 la

 sé
cu

rité
 e

t lo
rs

 d
e

 d
és

ac
c

o
rd

 
s

érie
u

x
 e

t p
e

rs
is

ta
n

t e
n

tre
 l'a

d
m

in
is

tra
tio

n
 e

t le
 C

H
S

C
T

L
'a

rticle
 5

-5
 du

 d
écre

t p
ré

vo
it de

ux hypo
thè

se
s d

istin
cte

s d
'inte

rven
tio

n
 de

 l'in
sp

e
ctio

n
 du

 tra
va

il o
u

 de
s 

a
utre

s se
rvice

s (vé
té

rina
ire

 in
spe

cteu
r, m

é
de

cin
 in

sp
e

cte
u

r de
 la

 san
té, sé

cu
rité

 civile
).

•
D

a
n

s
 le

 ca
s

 d
'u

n
e

 s
itu

a
tio

n
 d

e
 tra

va
il p

rés
e

n
ta

n
t u

n
 ris

q
u

e
 g

rav
e

 p
o

u
r la

 s
an

té
 o

u
 la

 
s

éc
u

rité
 de

s a
ge

n
ts lo

rs d
e

 l'e
xe

rcice
 de

 le
u

rs fo
n

ctio
n

s, le
 che

f de
 se

rvice
, a

in
si q

ue
 le

 C
H

S
C

T
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co
m

pé
ten

t p
eu

ven
t so

llicite
r l'in

te
rve

ntio
n

 d
e

 l'in
sp

e
ctio

n
 d

u
 tra

va
il ou

 d
es

 au
tre

s
 se

rvice
s 

m
e

n
tio

n
né

s ci-d
e

ssu
s.

L
'in

te
rve

ntio
n

 é
ve

n
tu

e
lle

 d
u

 C
H

S
C

T
 d

an
s ce

 cad
re

, s'in
scrira

 da
n

s la
 p

ro
cé

du
re

 m
e

n
tio

n
né

e
 à

 l'a
rticle

 7
2

 
d

u d
écre

t. Le
s IS

S
T

 p
eu

ven
t ég

a
le

m
e

n
t p

ro
cé

d
e

r à cette
 sa

isin
e.

L
'ap

p
ré

cia
tio

n
 de

 la
 g

ra
vité

 du
 risq

ue
 en

 cau
se

 n
e

 pe
ut re

le
ve

r q
ue

 d
es ca

s d
'e

sp
è

ce
 et e

st ap
p

ré
cié

e
 in

 
con

cre
to

 p
a

r le
 ju

ge
, sa

ch
an

t qu
'il n

e
 p

eu
t s'a

g
ir ce

p
en

da
n

t q
ue

 de
 situ

a
tion

s
 fa

isa
nt cou

rir u
n

 ré
e

l 
d

a
n

g
e

r p
o

u
r la

 s
a

n
té

 o
u

 la
 s

éc
u

rité
 d

e
s

 a
g

e
n

ts
10. C

ep
en

d
an

t, à
 la

 d
iffé

re
n

ce
 d

e
 la

 situ
atio

n
 po

uva
nt 

a
bo

utir à
 l'u

sag
e

 du
 d

ro
it d

e
 re

tra
it p

ré
vu

 au
x a

rticle
s 5

-6
 et 5

-7
 d

u
 dé

cret (cf. le
 po

in
t III.2

), l'im
m

in
e

n
ce

 
d

u d
an

ge
r n

'e
st pa

s ici n
éce

ssa
ire

m
e

n
t req

u
ise

11.

D
a

n
s

 le
 ca

s
 d

’un
e

 situ
a

tio
n

 de
 risqu

e
 g

ra
ve

, il est p
ré

con
isé

 de
 sa

isir l’in
sp

e
cteu

r sa
nté

 et sé
cu

rité
 au

 
tra

va
il, a

fin
 q

ue
 tou

s
 le

s
 pa

rten
a

ire
s

 a
u

 se
in

 d
e

 l’ad
m

in
istra

tio
n

 so
ie

n
t asso

cié
s

 à
 la

 re
ch

e
rch

e
 de

s 
so

lutio
n

s au
x difficu

lté
s e

n cau
se.

•
L

'in
sp

e
ction

 du
 tra

va
il o

u
 le

s d
iffé

ren
ts se

rvice
s m

e
ntio

nn
é

s ci-d
e

ssu
s pe

u
ve

n
t é

ga
le

m
en

t être
 

sa
isis, d

an
s le

s m
ê

m
e

s co
nd

itio
n

s, en
 ca

s d
e

 d
é

sa
c

c
o

rd
 sé

rie
u

x
 e

t p
e

rsis
ta

n
t en

tre
 le

 C
H

S
C

T
 

e
t le

 c
h

e
f d

e
 se

rv
ice

 c
o

n
c

e
rn

é
.

L
'a

liné
a

 2
 de

 l'a
rticle

 5
-5

 p
ré

cise
 cep

en
da

n
t q

ue
 l'in

spe
ctio

n
 du

 tra
va

il n
e

 pe
ut ê

tre
 sa

isie
 qu

e
 si 

l'in
te

rven
tion

 d
es in

spe
cte

u
rs san

té
 e

t sé
cu

rité
 a

u
 tra

va
il no

m
m

é
s en

 ap
p

licatio
n

 de
s a

rticle
s 5

 e
t 5

-1
 n'a

 
p

as a
bo

uti à
 le

ve
r le

 dé
sa

cco
rd

.

Il e
st à

 n
ote

r q
ue

 ce
tte

 in
te

rve
ntio

n
 po

u
rra

 tro
u

ve
r à

 se
 co

n
cré

tise
r en

 ca
s

 de
 dé

sa
cco

rd
 sé

rie
u

x
 et 

p
e

rsista
n

t su
r le

 re
co

u
rs à l’e

xpe
rtise

 a
g

ré
ée

 p
ré

vu
e

 à l’a
rticle

 55
. 

II.2
.2

.3
. M

o
d

a
lités

 d
e

 sa
is

in
e

Q
u

'il s'ag
isse

 de
 la

 sa
isin

e
 d

e
 l'in

sp
e

ctio
n

 d
u

 tra
va

il ou
 de

s au
tre

s ca
té

go
rie

s d
'in

te
rve

na
n

ts m
e

n
tio

n
né

s à
 

l'a
lin

éa
 3

 de
 l'a

rticle
 5

-5
 du

 d
é

cret, ce
lle

-ci de
vra

 s'e
ffe

ctue
r a

up
rè

s du
 ch

e
f d

u
 se

rvice
 lo

ca
l d

on
t re

lè
ven

t 
le

s
 in

te
rve

n
an

ts
 so

llicité
s. L

es
 de

m
an

de
s

 d'in
te

rve
n

tion
 d

e
s

 se
rvice

s
 de

 la
 sé

cu
rité

 civile
 d

evro
n

t, po
u

r 
le

u
r pa

rt, être
 fo

rm
u

lé
e

s a
up

rè
s du

 p
ré

fe
t de

 dé
pa

rte
m

en
t do

nt re
lè

ve
n

t ce
s se

rvice
s.

L
a

 dé
te

rm
in

a
tion

 du
 fon

ction
na

ire
 a

m
e

né
 à

 in
te

rven
ir se

ra
 effe

ctué
e

 re
spe

ctive
m

en
t p

a
r le

 che
f d

e
 

se
rvice

 d
ép

a
rte

m
e

n
ta

l co
n

ce
rn

é
 o

u
 pa

r le
 p

ré
fe

t co
m

pé
ten

t se
lon

 le
s

 rè
g

le
s

 p
rop

re
s

 à
 cha

cu
n

 de
s 

d
o

m
a

in
e

s co
n

ce
rn

é
s.

II.2
.2

.4
. L

e
 co

n
te

n
u

 d
e

 l'in
te

rv
e

n
tio

n
 (a

rticle
 5

-5, alin
é

a
 4 à

 7
)

L
'in

te
rve

ntio
n

 de
 l'u

n
 de

s
 ag

en
ts

 d
u

 co
rp

s
 de

 co
ntrô

le
 m

en
tio

nn
é

 à
 l'a

rticle
 5

-5, do
nn

e
 lie

u
 à 

l'é
tab

lisse
m

e
nt d

'u
n

 rap
po

rt in
d

iqu
an

t, le
 ca

s é
ché

an
t, le

s m
a

nq
ue

m
e

n
ts co

n
sta

té
s e

n
 m

a
tiè

re
 d

'h
yg

ièn
e

 
e

t d
e

 sé
cu

rité
 a

in
si qu

e le
s m

e
su

re
s utile

s po
u

r y re
m

é
d

ie
r.

C
e

tte
 in

te
rve

ntio
n

 qu
i s'in

scrit da
ns u

ne
 pe

rspe
ctive

 d'e
xpe

rtise
 et de

 co
n

se
il, ho

rs po
u

vo
ir d

e
 co

ntra
in

te
 

e
t d

e
 san

ctio
n

s te
l qu

e p
ré

vu
 p

a
r le

 co
d

e
 d

u
 tra

va
il, pré

vo
it la

 m
ise

 en
 œ

u
vre

 d
e

 la
 p

ro
cé

du
re

 su
iva

n
te

 :

•
L

e
 ra

pp
o

rt m
en

tion
n

é
 ci-de

ssu
s

 e
st a

d
re

ssé
, sa

n
s

 dé
la

i, d
ire

cte
m

e
n

t a
u

 che
f de

 se
rvice

, 
con

ce
rn

é
 a

u C
H

S
C

T
 co

m
p

éten
t pa

r l'in
te

rm
é

d
ia

ire
 d

e son
 se

créta
ria

t et à l’IS
S

T
 ;

•
L

e
 ch

e
f de

 se
rvice

 a
d

re
sse

 d
ire

cte
m

e
n

t à
 l'ag

en
t cha

rg
é

 d
e

 la
 m

issio
n

 d
'in

sp
e

ctio
n

 su
svisé

, 
d

an
s u

n
 dé

la
i d

e
 15

 jou
rs, un

e
 rép

on
se

 m
o

tivée
 au

d
it rap

po
rt in

d
iqu

a
nt le

s m
e

su
re

s q
u

i o
nt 

é
té

 p
rise

s im
m

é
d

ia
te

m
en

t ou
 ce

lle
s

 q
ui von

t être
 p

rise
s d

an
s

 un
 ca

le
nd

rie
r dé

te
rm

in
é

 po
u

r 
re

m
é

d
ie

r à
 la

 situa
tion

 co
n

sta
té

e
 d

an
s

 le
 ra

pp
o

rt. U
n

e
 co

p
ie

 d
e

 ce
tte

 ré
po

n
se

 est 
con

co
m

ita
m

m
e

n
t e

nvo
yée

 au
 C

H
S

C
T

 co
m

pé
ten

t ain
si q

u'à
 l’IS

S
T

;

•
S

i le
 ch

ef d
e

 se
rvice

 co
n

ce
rn

é
 co

n
te

ste
 le

 co
n

te
nu

 d
ud

it rap
po

rt o
u

 si le
s

 m
e

su
re

s
 qu

e
 le

 
ra

pp
o

rt p
ré

co
n

ise
 n

e
 so

nt pa
s

 e
xé

cu
té

e
s

 da
n

s
 le

s
 d

éla
is

 pré
vu

s, le
 m

e
m

b
re

 du
 co

rp
s

 de
 

con
trô

le
 e

xte
rn

e
 sa

isit a
lo

rs, pa
r la

 vo
ie

 h
ié

ra
rch

iq
ue

, le
 m

in
istre

 do
nt re

lè
ve

 le
 se

rvice
 o

u 
l'é

tab
lisse

m
e

nt e
n cau

se
 d'un

 n
ou

vea
u

 ra
p

po
rt ;

10 N
o

tam
m

e
n

t lorsqu
e

 le da
ng

er ava
it é

té
 étab

li d
an

s un
e m

ise
 en

 d
em

eu
re

 d
e l’in

spe
ction

 d
u tra

vail e
t q

ue
 l’e

m
p

lo
ye

ur n
’a

 p
as fa

it 
p

ro
cé

dé
 au

x tra
vau

x né
ce

ssaire
s (cf : C

a
ss so

c, cha
m

b
re

 so
ciale

, 1
9 dé

ce
m

b
re

 19
90

 n°89
16

09
1

).
11 C

A
A

 V
ersa

ille
s, 2

3 n
ove

m
b

re
 19

88
 co

n
firm

é
 pa

r C
a

ss. S
o

c, 3 avril 20
01

, n
° 99

-1
40

02
 ; C

a
ss so

c, 3
 a

vril 20
01

, n
°9

9
-14

00
2.
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•
C

e
 de

rn
ie

r do
it fa

ire
 con

na
ître

 sa
 rép

o
n

se
 pa

r la
 m

ê
m

e
 vo

ie
 d

an
s

 un
 dé

la
i d

'u
n

 m
o

is. 
L

'im
p

lica
tion

 à
 ce

 n
ivea

u
 d

u
 se

rvice
 de

 l'in
spe

ction
 gé

né
ra

le
 co

m
pé

te
n

te
 da

ns le
 ca

d
re

 d
es 

a
rticle

s 5, a
liné

a
 2

 et 5
-1 s'a

vé
re

ra
it to

u
t à

 fa
it op

po
rtun

 ; 

•
E

nfin
, un

e cop
ie

 du
 no

u
ve

au
 ra

pp
o

rt m
e

n
tion

né
 ci-de

ssu
s a

in
si qu

e d
e la

 rép
on

se
 du

 m
in

istre
 

d
o

ive
n

t ê
tre

 co
m

m
u

n
iqu

é
s

 au
 C

H
S

C
T

 lo
ca

l e
t a

u
 C

H
S

C
T

 ce
ntra

l, ou
 le

 ca
s

 éch
éa

nt, 
m

in
isté

rie
l (lo

rsqu
e

 le
 d

ép
a

rte
m

e
n

t m
in

isté
rie

l n
e

 co
m

p
re

nd
 p

a
s de

 se
rvice

s d
éco

n
ce

n
tré

s et 
q

u
’il n

’e
xiste

 pa
s de

 C
H

S
C

T
 ce

n
tra

l, co
nfo

rm
é

m
e

nt à
 l’a

rticle
 3

2
 d

u
 d

écre
t) a

in
si qu

'à
 l’IS

S
T

 
co

m
pé

ten
ts.



C
opyright D

G
A

F
P

 - http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr - 18/08/2011 18:11:18

F
ich

e
 III. L

e
 d

ro
it d

’ale
rte

 et d
ro

it d
e retrait (articles 5-6 à 5-9)

L
es a

rticle
s 5

-6
 à

 5
-9

 on
t tran

sp
o

sé
 rég

le
m

e
n

ta
ire

m
e

n
t ce

s d
ro

its p
ré

se
nts d

an
s le

 cod
e

 du
 tra

va
il a

ux 
a

rticle
s L

. 41
31

-1
 à

 L
. 41

32
-5

, e
ux-m

ê
m

e
s issu

s de
 la

 d
ire

ctive
 ca

d
re

 e
u

ro
pé

e
nn

e
 n

° 89
/3

91
/C

E
E

 d
u

 1
2

 
ju

in
 19

89
 du

 co
n

se
il de

s co
m

m
u

n
au

té
s e

u
ro

p
ée

nn
e

s, co
n

ce
rn

an
t la

 m
ise

 e
n

 œ
u

vre
 de

s m
e

su
re

s visan
t à 

p
ro

m
ou

vo
ir l'a

m
é

lio
ra

tion
 de

 la
 sé

cu
rité

 e
t d

e
 la

 sa
n

té
 d

es tra
va

ille
u

rs a
u tra

va
il (a

rticle
s 8-4

 et 8
-5

).

L
a

 m
ise

 e
n

 œ
u

vre
 de

 cette
 p

ro
cé

du
re

 p
a

rticu
liè

re
 fe

ra
 l'o

b
jet d'un

 su
ivi a

nn
ue

l d
an

s
 le

 ca
d

re
 du

 b
ila

n
 

m
e

n
tio

n
né

 à la
 fich

e
 V

I. 1 de
 la

 p
ré

sen
te

 circu
la

ire
.

S
e

lo
n

 le
s d

ispo
sitio

n
s d

u
 d

é
cre

t, le
 fon

ction
n

a
ire

 o
u

 l'a
ge

n
t se

 vo
it re

con
na

ître
 u

n
 d

ro
it d

e
 re

tra
it d

e
 s

o
n

 
p

o
s

te
 d

e
 tra

va
il fac

e
 à

 u
n

 d
a

n
g

e
r g

rav
e

 e
t im

m
in

e
n

t p
o

u
r s

a
 vie

 o
u

 s
a

 sa
n

té
, sa

n
s

 e
n

c
o

u
rir d

e
 

s
a

n
c

tio
n

 n
i d

e
 re

te
n

u
e

 d
e

 tra
ite

m
e

n
t o

u
 d

e
 sa

la
ire

 (vo
ir sché

m
a

 g
én

é
ra

l à
 l'an

ne
xe

 n°5
 de

 la
 p

ré
se

n
te

 
circu

la
ire

).

III.1. L
a p

ro
céd

u
re

 d
'alerte

L
e

 fon
ction

na
ire

 o
u

 l'a
ge

n
t sig

na
le

 im
m

é
d

ia
te

m
e

n
t à

 l'au
to

rité
 a

d
m

in
istra

tive
 (che

f de
 se

rvice
) o

u
 à

 so
n

 
re

p
ré

se
n

ta
n

t (a
rticle

 5
-7

) to
ute

 situ
a

tio
n

 de
 tra

va
il d

on
t il a

 u
n

 m
o

tif ra
iso

nn
ab

le
 d

e
 pe

n
se

r q
u

'e
lle

 
p

ré
se

n
te

 un
 da

ng
e

r g
ra

ve
 et im

m
in

e
n

t p
ou

r sa
 vie

 ou
 sa

 sa
n

té
, a

in
si q

ue
 tou

te
 dé

fe
ctuo

sité
 da

n
s

 le
s

 
systè

m
e

s
 de

 p
rote

ction
 (1

e
r alin

éa
 de

 l'a
rticle

 5
-6

). L
e

 sig
n

a
le

m
e

n
t pe

ut être
 e

ffe
ctu

é
 ve

rba
le

m
en

t p
a

r 
l’a

g
en

t 12. 

A
 ce

t ég
a

rd
, il a

pp
a

ra
ît tou

t à
 fa

it op
po

rtun
 q

ue
 le

 C
H

S
C

T
 co

m
pé

ten
t so

it in
fo

rm
é

 de
 la

 situa
tio

n
 en

 
cau

se
.

D
e

 m
ê

m
e

 u
n

 m
e

m
b

re
 du

 C
H

S
C

T
 q

ui con
state

 un
 da

ng
e

r g
ra

ve
 et im

m
in

e
nt, no

ta
m

m
e

n
t pa

r 
l'in

te
rm

é
d

ia
ire

 d
'un

 fo
n

ctio
n

na
ire

 o
u

 d
'u

n
 ag

en
t q

u
i a

 fa
it u

sa
ge

 d
u

 d
ro

it d
e

 re
tra

it, e
n

 a
vise

 
im

m
é

d
ia

te
m

e
n

t l'a
u

to
rité

 a
d

m
in

istra
tive

 (che
f de

 se
rvice

) o
u

 son
 re

p
ré

se
n

ta
nt (1

e
r a

lin
é

a
 d

e
 l'a

rticle
 5

-7
).

D
a

n
s le

s d
eu

x h
yp

o
th

è
se

s le
 sig

n
a

le
m

e
n

t do
it ê

tre
 pa

r la
 su

ite
 in

scrit de
 fa

çon
 fo

rm
a

lisé
e

 d
an

s le
 re

g
istre

 
spé

cia
l m

en
tion

n
é

 à
 l'a

rticle
 5

-8
 et ten

u
 sou

s la
 re

sp
on

sab
ilité

 du
 che

f d
e

 se
rvice

. U
n

 m
od

è
le

 de
 re

g
istre

 
spé

cia
l figu

re
 e

n a
nn

exe
 n°7

 de
 la

 p
ré

se
n

te
 circu

la
ire

.

L
a

 p
ro

cé
du

re
 p

ré
vu

e
 au

x
 a

rticle
s

  5
-5

 et 5
-7

 e
t e

xp
licitée

 au
 po

in
t in

fra
 III.2

.2
 so

it fa
ire

 su
ite

 à
 la

 
p

ro
cé

d
u

re
 d

’a
le

rte
. 

III.2. L
'exercice

 d
u

 d
ro

it d
e

 retrait

III.2
.1

.C
on

d
ition

s d
’e

xe
rcice

 d
u d

ro
it d

e re
tra

it

L
a

 n
otio

n
 d

e
 d

a
n

g
e

r g
rav

e
 e

t im
m

in
e

n
t d

oit être
 en

te
n

du
e

, p
a

r ré
fé

ren
ce

 à
 la

 ju
risp

ru
d

en
ce

 so
cia

le
, 

co
m

m
e

 étan
t un

e
 m

e
na

ce
 d

ire
cte

 po
u

r la
 vie

 ou
 la

 san
té

 d
u

 fon
ction

n
a

ire
 o

u
 d

e
 l'a

ge
n

t, c'e
st-à

-d
ire

 u
ne

 
situa

tio
n

 d
e

 fa
it p

ou
van

t p
ro

voq
u

e
r un

 do
m

m
a

ge
 à

 l'in
tég

rité
 p

hysiq
ue

 ou
 à la

 sa
n

té
 d

e la
 pe

rson
ne

. 

•
L

e
 d

an
ge

r e
n

 cau
se

 do
it do

nc ê
tre

 g
ra

v
e. S

e
lo

n
 la

 circu
la

ire
 de

 la
 d

ire
ction

 g
én

é
ra

le
 du

 tra
va

il d
u

 
2

5
 m

a
rs

 1
99

3, un
 da

ng
e

r g
ra

ve
 est «

 u
n

 da
ng

e
r su

sce
p

tib
le

 de
 p

rod
u

ire
 u

n
 accid

en
t o

u
 un

e
 

m
a

la
d

ie
 en

traîna
n

t la
 m

o
rt o

u
 pa

ra
issan

t d
evo

ir en
traîn

e
r u

ne
 in

cap
a

cité
 pe

rm
a

ne
n

te
 o

u
 

te
m

po
ra

ire
 p

ro
lon

g
ée

 »
. « L

a g
ra

vité
 a

 do
n

c de
s con

sé
qu

en
ce

s d
éfin

itive
s o

u e
n

 to
u

t ca
s lo

n
gu

e
s 

à
 effa

ce
r et im

p
o

rta
n

te
s, au

-d
e

là
 d

’un
 sim

p
le

 in
co

nfo
rt.

L
e

 cô
té

 ap
pa

re
nt n

’a
 p

a
s d

’im
p

o
rtan

ce
 : pa

r e
xe

m
p

le
, u

ne
 ja

m
be

 ca
ssé

e
 est m

o
in

s g
ra

ve
 qu

’u
ne

 
lo

rd
o

se
 (d

é
via

tio
n

 d
e

 la
 co

lo
nn

e
 ve

rté
b

ra
le

) q
u

i pe
ut fa

ire
 so

uffrir tou
te

 sa
 vie

 et in
te

rd
ire

 
ce

rta
in

e
s

 a
ctivité

s
 […

]. E
n

 re
va

n
ch

e
, la

 no
tion

 de
 da

ng
e

r g
ra

ve
 co

n
du

it à
 é

ca
rte

r le
 «

 sim
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 tra
va

il sou
s

 pe
ine

 d
e

 m
ise

 e
n

 oe
u

vre
 d

e
s

 p
ro

cé
d

u
re

s 
statu

ta
ire

s, dè
s lo

rs qu
e

 la
 situ

a
tion

 de
 da

ng
e

r g
ra

ve
 et im

m
in

e
nt n

e
 p

e
rsiste

 p
lu

s, ou
 qu

e
 le

 re
tra

it a
 été

 
con

sid
é

ré
 co

m
m

e
 é

ta
nt in

ju
stifié

. 

A
 dé

fa
u

t d
’a

cco
rd

 su
r ce

s
 m

e
su

re
s

 e
ntre

 le
 che

f de
 se

rvice
 e

t le
 C

H
S

C
T

 co
m

pé
ten

t, l’in
sp

e
cte

u
r d

u
 

tra
va

il e
st ce

tte
 fo

is ob
liga

to
ire

m
en

t sa
isi et m

e
t e

n
 œ

u
vre

 la
 p

ro
cé

du
re

 p
ré

vu
e

 à
 l’a

rticle
 5

-5
 d

u
 dé

cre
t 

(cf. po
in

t II.2
.2.4

). U
n

 ré
cap

itu
la

tif syn
th

é
tiq

u
e

 d
e la

 p
ro

céd
u

re
 est do

nn
ée

 e
n an

ne
xe

 n°5
.

III.2
.3

. S
a

n
ctio

n
 e

n
 ca

s de
 no

n p
rise

 en
 co

m
p

te
 d

e l’a
le

rte
 o

u
 d

u re
tra

it (a
rticle

 5
-9

)

E
n

 ce
 qu

i co
n

ce
rn

e
 le

s a
ge

nts n
on

 fo
n

ctio
nn

a
ire

s, l'a
rticle

 5
-9

 du
 dé

cret p
ré

vo
it à

 le
u

r p
ro

fit le
 b

én
é

fice
 d

u
 

ré
g

im
e

 d
e

 la
 fa

ute
 in

e
xcu

sab
le

 d
e

 l'e
m

p
lo

ye
u

r te
l q

ue
 d

éfin
i a

u
x a

rticle
s L. 4

52
.1

 et su
ivan

ts d
u

 co
de

 de
 

la
 sé

cu
rité

 so
cia

le
, dè

s
 lo

rs
 qu

'ils
 au

ra
ien

t é
té

 victim
e

s
 d

'u
n

 a
ccid

e
nt du

 tra
va

il ou
 d

'un
e

 m
a

lad
ie

 
p

ro
fe

ssio
nn

e
lle

 alo
rs q

u'eu
x-m

ê
m

e
s o

u
 u

n
 m

e
m

b
re

 du
 C

H
S

C
T

 ava
ien

t sign
a

lé
 au

 ch
ef d

e
 se

rvice
 ou

 à
 

son
 re

p
ré

se
n

ta
nt le

 risq
ue

 qu
i s'e

st m
a

té
ria

lisé
.

C
e

 d
ispo

sitif qu
i re

lè
ve

 du
 ré

g
im

e
 g

én
é

ra
l de

 la
 sé

cu
rité

 so
cia

le
 p

e
rm

et, d
an

s le
s co

nd
itio

n
s po

sée
s pa

r 
le

s
 a

rticle
s

 L
.4

52
-2

 à
 L

.4
5

2
-5

 d
u

 cod
e

 de
 la

 sé
cu

rité
 so

cia
le

, à
 l'a

ge
nt victim

e
 d

e
 b

én
éficie

r d
'un

e
 

in
de

m
n

isa
tion

 co
m

p
lé

m
e

n
ta

ire
 d

u p
ré

ju
d

ice
 q

u
'il a

 sub
i.

III.3. L
es lim

ites
 à l'exercice d

u
 d

ro
it d

e retrait (article 5-6 d
ern

ier alin
éa)

L
'e

xe
rcice

 d
e

 ce
rta

in
e

s a
ctivité

s d
e

 se
rvice

 pu
b

lic pe
ut être

 in
co

m
p

a
tib

le
 p

a
r n

atu
re

 a
ve

c l'u
sag

e
 du

 d
ro

it 
d

e retra
it. Il en

 va
 a

in
si de

s a
ctivité

s liée
s d

ire
cte

m
e

n
t à

 la
 sé

cu
rité

 d
es pe

rson
n

e
s et d

e
s b

ie
n

s e
xé

cu
té

e
s 

d
an

s le
 ca

d
re

 no
ta

m
m

e
n

t d
u

 se
rvice

 p
ub

lic de
s d

ou
an

e
s, de

 la
 p

o
lice, de

 l'a
d

m
in

istratio
n

 p
én

ite
n

tia
ire

 et 
d

e la
 sé

cu
rité

 civile
.

L
'a

rticle
 5.6

 d
e

rn
ie

r alin
éa

 du
 d

écre
t p

ré
cise

 do
n

c qu
e

 la
 dé

te
rm

in
a

tio
n

 de
s a

ctivité
s exclu

e
s de

 l'e
xe

rcice
 

d
u

 d
ro

it d
e

 re
tra

it po
u

r le
s

 a
ge

nts
 a

m
e

né
s

 à
 le

s
 re

m
p

lir, do
it in

te
rve

n
ir su

r la
 b

ase
 d

'a
rrê

té
s 

in
te

rm
in

isté
rie

ls
 du

 m
in

istre
 ch

a
rgé

 de
 la

 fon
ction

 p
ub

liq
ue

, du
 m

in
istre

 ch
a

rgé
 du

 tra
va

il e
t d

u
 m

in
istre

 
d

on
t re

lè
ve

 le
 d

o
m

a
in

e
 d

'a
ctivité

 con
ce

rné
. Le

s p
ro

je
ts d'a

rrê
té

s d
evro

n
t, e

n
 ou

tre
, ê

tre
 sou

m
is po

u
r avis

 
a

u
 C

H
S

C
T

 m
in

isté
rie

l o
u

 cen
tra

l co
m

pé
ten

t ain
si q

u'à
 la

 co
m

m
issio

n
 ce

n
tra

le
 d

e
 l'h

yg
ièn

e
 e

t de
 la

 
sé

cu
rité

 d
u C

on
se

il sup
é

rie
u

r de
 la

 fon
ction

 p
ub

liq
ue

 de
 l'É

ta
t.

19 C
a

ss. S
o

c., 9 d
éce

m
b

re
 2

00
3

, po
urvoi n° 0

2-4
7.57

9
20 L

es
 disp

o
sitio

n
s

 de
 l'article

 5-6
 du

 dé
cre

t n° 8
2-45

3
 du

 28
 m

ai 1
98

2
, re

la
tive

s
 a

u
 droit de

 re
trait d

es
 a

ge
n

ts
 de

 la
 fo

n
ctio

n 
p

ub
liqu

e
 e

n
 ca

s d
e

 d
an

ge
r grave

 e
t im

m
in

en
t po

ur leu
r vie

 ou
 le

ur san
té

, n
e

 su
b

o
rd

o
n

n
e

n
t p

a
s

 la
 re

p
ris

e
 d

e
 s

o
n

 se
rv

ic
e

 p
a

r u
n

 
a

g
e

n
t ay

an
t e

xe
rc

é
 s

o
n

 droit de
 re

trait à
 u

n
e

 in
fo

rm
a

tio
n

 p
ré

a
la

b
le

m
e

n
t d

é
liv

rée
 p

a
r l'a

d
m

in
istra

tio
n

 su
r le

s m
e

su
re

s prise
s 

p
ou

r fa
ire

 ce
sser la

 situa
tion

 a
ya

n
t m

o
tivé

 l'e
xe

rcice
 d

e
 ce

 d
ro

it. S
i ce

s disp
o

sitio
n

s pré
vo

ie
n

t q
ue

 l'au
torité

 a
dm

in
istra

tive
 n

e
 p

eu
t 

d
em

an
de

r à
 l'a

ge
n

t de
 rep

re
nd

re
 son

 activité
 da

ns
 un

e
 situa

tion
 de

 tra
vail où

 pe
rsiste

 u
n

 d
an

ge
r g

ra
ve

 e
t im

m
ine

n
t, e

lle
s 

n
'im

p
liqu

en
t pa

s q
ue

 l'a
d

m
in

istra
tion

 d
oive

 in
viter ce

t a
ge

n
t à

 re
pren

dre
 so

n
 tra

va
il dè

s q
ue

 la
 situa

tion
 de

 da
ng

er a
 d

ispa
ru

. (C
E

, 2
 

juin
 2

01
0, re

q. n°32
09

35
).
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F
ich

e
 IV

. L
a

 fo
rm

atio
n

 

L
e

 d
écre

t p
ré

vo
it l'o

rg
a

n
isa

tio
n

 d
e

 p
lu

sieu
rs

 type
s

 d
'a

ction
s

 d
e

 fo
rm

a
tio

n
 re

la
tive

s
 à

 la
 sa

nté
 et à

 la
 

sé
cu

rité
 d

u tra
va

il, d
on

t le
s d

eu
x p

re
m

iè
re

s on
t été

 tra
itée

s da
n

s le
s pa

ra
g

rap
he

s sup
ra

 :
•

fo
rm

a
tio

n
 de

s assistan
ts et con

se
ille

rs d
e p

ré
ve

n
tio

n
 (a

rticle
 4-2

) ;
•

fo
rm

a
tio

n
 de

s in
sp

e
cte

u
rs en

 sa
n

té
 et sé

cu
rité

 au
 tra

va
il (a

rticle
 5

-3
) ;

•
fo

rm
a

tio
n

 de
s m

e
m

b
re

s d
es C

H
S

C
T

 (a
rticle

 8
) ;

•
fo

rm
a

tio
n

 de
 l'en

se
m

b
le

 d
es

 a
ge

nts
 e

n
 m

a
tiè

re
 d

'h
yg

ièn
e

 et de
 sé

cu
rité

 (titre
 II du

 
d

écre
t n° 8

2
-45

3
).

IV
.1. L

a fo
rm

atio
n

 d
es ag

en
ts (article 6)

L
e

 titre
 II d

u
 dé

cre
t, do

nt le
s d

ispo
sitio

n
s re

p
ren

ne
n

t la
rge

m
e

nt ce
lle

s de
s a

rticle
s L

. 41
41

-2
 d

u
 co

de
 du

 
tra

va
il, pré

vo
it l'o

b
lig

atio
n

 d
'un

e
 fo

rm
a

tion
 p

ratiq
ue

 e
t a

pp
rop

rié
e

 en
 m

a
tiè

re
 d

'h
yg

ièn
e

 et de
 sé

cu
rité

 a
u

 
p

ro
fit d

e
s

 a
g

e
n

ts
 tra

va
illa

n
t d

a
n

s
 les

 a
d

m
in

is
tra

tio
n

s
 e

t le
s

 éta
b

lis
se

m
e

n
ts

 p
u

b
lic

s
 d

e
 l'É

ta
t en

tra
n

t 
d

an
s le

 ch
a

m
p

 d
'a

p
p

licatio
n

 de
 ce

 dé
cre

t.

U
n

e
 te

lle
 fo

rm
a

tio
n

 co
n

s
titu

e
 en

 fa
it u

n
e

 a
c

tio
n

 d
'a

d
a

p
ta

tio
n

 à l'e
m

p
lo

i (a
rticle

 9
 du

 dé
cret).

S
on

 o
rg

a
n

isa
tio

n
 d

o
it e

ntra
în

e
r u

ne
 dim

in
u

tion
 d

u
 risq

ue
 p

rofe
ssion

ne
l ca

r l'e
xpé

rie
n

ce
 a

 p
ro

u
vé

 q
ue

 
ce

rta
in

s
 accid

en
ts

 d
e

 se
rvice

 tro
u

ve
n

t leu
r o

rig
ine

 d
an

s
 u

ne
 m

é
co

nn
a

issan
ce

 ou
 u

ne
 m

a
u

va
ise

 
a

pp
ré

cia
tio

n
 de

s da
ng

e
rs au

xq
u

e
ls un

 a
ge

n
t e

st su
scep

tib
le

 d
'être

 e
xp

o
sé

 d
an

s le
 cad

re
 de

 so
n

 tra
va

il.

IV
.1

.1
. B

é
né

ficia
ire

s d
e la

 fo
rm

a
tion

L
'a

rticle
 6

 du
 dé

cre
t p

ré
vo

it le
s d

iffé
ren

te
s a

ctio
n

s de
 fo

rm
a

tion
 su

ivan
te

s à
 de

stin
a

tio
n

 de
s ag

en
ts : 

•
lo

rs d
e l'e

ntré
e

 en
 fo

nctio
n

s d
e

s a
ge

nts ;

•
lo

rsq
ue

, p
a

r su
ite

 d
'un

 ch
an

ge
m

e
n

t de
 fon

ction
s, d

e
 te

chn
iq

ue
, d

e
 m

até
rie

l ou
 d

'u
ne

 
tra

n
sfo

rm
a

tion
 d

e lo
ca

u
x, le

s a
ge

nts se
 trou

ve
nt e

xp
o

sé
s à

 de
s risq

u
e

s no
uvea

u
x ;

•
e

n ca
s d'a

ccide
n

t de
 se

rvice
 o

u de
 tra

va
il g

ra
ve

 o
u

 de
 m

a
la

d
ie

 p
ro

fe
ssio

nn
e

lle
 o

u
 à ca

ra
ctè

re
 

p
ro

fe
ssio

nn
e

l g
ra

ve
 ayan

t en
traîn

é
 m

o
rt d

'h
o

m
m

e
 ou

 pa
ra

issan
t de

vo
ir en

traîn
e

r un
e

 
in

cap
a

cité
 pe

rm
a

ne
n

te
 o

u
 aya

nt ré
vé

lé
 l'e

xisten
ce

 d
'u

n
 d

an
ge

r
 g

ra
ve

, m
ê

m
e

 si le
s 

con
sé

qu
en

ce
s on

t p
u

 e
n ê

tre
 é

vité
e

s ;

•
e

n
 ca

s
 d'a

ccide
n

t de
 se

rvice
 o

u
 de

 tra
va

il o
u

 d
e

 m
a

lad
ie

 p
ro

fe
ssio

nn
e

lle
 o

u
 à

 ca
ra

ctè
re

 
p

ro
fe

ssio
nn

e
l p

ré
se

n
ta

n
t un

 ca
ra

ctè
re

 ré
pé

té
 à

 un
 m

ê
m

e
 p

oste
 de

 tra
va

il o
u

 à
 de

s p
oste

s de
 

tra
va

il sim
ila

ire
s o

u
 d

an
s un

e
 m

ê
m

e
 fo

n
ctio

n
 ou

 de
s fo

nctio
n

s sim
ila

ire
s ;

•
à

 la
 d

e
m

a
nd

e
 d

u
 m

éd
e

cin
 de

 p
ré

ve
n

tion
, u

ne
 fo

rm
atio

n
 à

 l'h
yg

iè
ne

 et à
 la

 sé
cu

rité
 pe

ut 
é

ga
le

m
en

t être
 o

rg
a

n
isé

e
 au

 p
ro

fit de
s ag

en
ts q

u
i re

p
re

nn
en

t leu
r a

ctivité
 a

p
rè

s u
n

 a
rrê

t d
e

 
tra

va
il co

n
sé

cu
tif à un

 accid
en

t de
 se

rvice
 o

u
 à

 un
e m

a
lad

ie
 p

rofe
ssion

ne
lle

.

IV
.1

.2
. L

’o
b

jet d
e la

 fo
rm

a
tion

L
a

 fo
rm

a
tion

 à
 l'h

yg
ièn

e
 e

t à
 la

 sé
cu

rité
 a

 po
u

r o
b

je
t d

'in
s

tru
ire

 l'a
g

e
n

t d
e

s
 p

ré
c

a
u

tio
n

s
 à

 p
re

n
d

re
 

p
o

u
r as

s
u

re
r s

a
 p

ro
p

re
 sé

cu
rité

, ce
lle

 d
e

 s
es

 c
o

llè
g

u
es

 d
e

 tra
v

ail e
t, le

 ca
s

 éc
h

éa
n

t, ce
lle

 d
es

 
u

s
a

g
e

rs
 d

u
 s

erv
ic

e
.

A
 ce

t effe
t, le

s
 in

fo
rm

a
tio

n
s, en

se
ig

n
e

m
en

ts
 e

t in
stru

ction
s

 né
ce

ssa
ire

s
 lu

i so
n

t do
nn

ée
s

 à
 p

ro
po

s 
n

ota
m

m
e

nt de
s con

d
ition

s d
e

 circu
la

tio
n

 su
r le

s lieu
x d

e
 tra

va
il, de

s con
d

ition
s d

'e
xé

cu
tio

n
 d

u
 tra

va
il, d

e
s

 
d

ispo
sitio

n
s à

 p
re

nd
re

 e
n ca

s d
'a

ccid
e

nt o
u d

e sin
istre

 e
t de

s risq
u

e
s de

 re
sp

on
sab

ilité
 e

ncou
ru

s. 

1
 - La

 fo
rm

atio
n

 re
la

tive
 au

x
 con

d
ition

s
 de

 circu
la

tion
 su

r le
s

 lieu
x

 de
 tra

va
il con

siste
 no

ta
m

m
e

n
t à

 
m

o
n

tre
r à

 l'ag
e

nt le
s

 ch
e

m
in

s
 d'a

ccè
s

 a
ux

 lie
u

x
 da

ns
 le

squ
e

ls
 il se

ra
 a

pp
e

lé
 à

 tra
va

ille
r e

t a
ux

 lo
cau

x 
so

ciau
x, à

 lu
i p

ré
cise

r le
s

 issu
e

s
 e

t dé
ga

ge
m

e
nts

 de
 se

co
u

rs
 à

 u
tilise

r en
 ca

s
 de

 sin
istre

 e
t, le

 ca
s 

é
ch

é
an

t, à
 l'in

fo
rm

e
r d

es rè
g

le
s d

e
 circu

latio
n

 de
s vé

h
icu

le
s o

u
 en

g
in

s de
 tou

te
 na

tu
re

 su
r le

s lieu
x d

u
 

tra
va

il.
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2
 - La

 fo
rm

a
tion

 re
la

tive
 a

ux con
d

ition
s d

'e
xé

cu
tio

n
 d

u
 tra

va
il co

n
siste

 n
ota

m
m

e
nt à

 e
n

se
ig

ne
r à

 l'ag
en

t 
e

n
 a

ya
n

t, si p
ossib

le
, re

co
u

rs à
 d

es dé
m

o
n

stra
tion

s, le
s ge

ste
s et le

s co
m

p
o

rte
m

e
nts le

s p
lu

s sû
rs po

u
r 

l'e
xé

cu
tio

n
 de

 se
s fon

ction
s, à

 lu
i e

xp
liq

u
e

r l'u
tilité

 d
es

 m
e

su
re

s
 d

e
 sé

cu
rité

 p
re

scrite
s, à

 lu
i m

on
tre

r le
 

fon
ction

n
e

m
e

n
t de

s d
ispo

sitifs d
e p

rote
ction

 et de
 se

co
u

rs et à lu
i ind

iq
ue

r le
s m

o
tifs d

e
 le

u
r e

m
p

lo
i.

3
 - La

 fo
rm

atio
n

 re
la

tive
 au

x d
ispo

sitio
n

s à
 p

re
nd

re
 e

n
 ca

s d'a
ccide

n
t ou

 d
e

 sin
istre

 co
n

siste
 à

 p
ré

pa
re

r 
l'a

ge
n

t à
 la

 co
n

du
ite

 à
 te

n
ir en

 ca
s

 d
'a

ccid
en

t o
u

 d'in
cen

d
ie

 afin
 q

u
'il p

u
isse

 sa
u

ve
ga

rd
e

r sa
 p

rop
re

 
in

té
g

rité
 p

hysiq
ue

, ce
lle

 d
e

 se
s co

llè
gu

e
s d

e
 tra

va
il et, da

n
s le

s se
rvice

s q
ui accue

ille
n

t d
u

 pu
b

lic, ce
lle

 
d

es u
sa

g
e

rs.

4
 - La

 fo
rm

atio
n

 re
la

tive
 au

x
 re

spo
n

sa
b

ilité
s

 p
ou

van
t ê

tre
 en

co
u

ru
e

s, do
it pe

rm
e

ttre
 d

e
 se

n
sib

ilise
r le

s 
a

ge
nts, à

 q
ue

lqu
e

 n
ivea

u
 d

e
 la

 hié
ra

rch
ie

 qu
'ils

 se
 situ

en
t, su

r le
s

 risq
u

e
s

 d
e

 m
ise

 en
 je

u
 de

 le
u

r 
re

spo
n

sab
ilité

 pe
rso

nn
e

lle
 civile

, a
d

m
in

istrative
 o

u pé
na

le
.

 
IV

.1
.3

. Le
 co

n
te

nu
 d

e la
 fo

rm
a

tion

L
e

 titre
 II du

 dé
cre

t n
e

 d
éfin

it pa
s

 le
 con

ten
u

 p
ré

cis
 d

e
 la

 fo
rm

a
tion

 à
 l'h

yg
ièn

e
 et à

 la
 sé

cu
rité

, vu
 

l'e
xtrê

m
e

 d
ive

rsité
 de

s situa
tion

s existan
te

s da
n

s la
 fon

ction
 p

ub
liq

ue
 de

 l'É
ta

t. E
n

 effe
t, à

 titre
 d'e

xe
m

p
le

, 
la

 fo
rm

a
tion

 à
 l'h

yg
ièn

e
 et à

 la
 sé

cu
rité

 do
it ê

tre
 d

isp
en

sée
 au

ssi b
ien

 à
 u

n
 ag

en
t tra

va
illa

n
t d

an
s

 u
n

 
b

u
re

a
u

 d
'ad

m
in

istra
tion

 cen
tra

le
 qu

'à
 u

n
 a

ge
nt d

’u
n

 se
rvice

 tech
n

iq
u

e
 d

e
 l’E

ta
t a

u
 n

ivea
u

 te
rrito

ria
l. O

r, 
le

s exp
o

sitio
n

s au
x risqu

e
s p

ro
fe

ssio
n

ne
ls n

e
 son

t pa
s un

ifo
rm

e
s d

’un
 se

rvice
 à

 l’a
utre

 o
u

 d
’u

n
 po

ste
 d

e
 

tra
va

il à
 l’a

u
tre

 e
t la

 fo
rm

a
tio

n
 à

 l’h
yg

iè
ne

 e
t la

 sé
cu

rité
 do

it do
nc

 fa
ire

 l'o
b

jet d
'u

n
e

 fo
rm

a
tio

n
 p

lu
s

 ou
 

m
o

in
s po

u
ssé

e.

P
a

r co
n

sé
q

ue
nt, le

 co
nte

nu
 p

ré
cis

 d
e

 la
 fo

rm
a

tio
n

 à
 l'h

yg
iè

ne
 e

t à
 la

 sé
cu

rité
 ne

 sa
u

ra
it être

 dé
fin

i d
e

 
fa

ço
n

 g
én

é
ra

le
 d

an
s u

n
 te

xte
 va

la
b

le
 po

u
r l'e

n
se

m
b

le
 d

es ad
m

in
istra

tio
n

s. Il d
o

it l'être
 au

 ca
s pa

r ca
s, e

n
 

ten
an

t co
m

p
te

 d
e

s situ
atio

n
s sp

é
cifiq

u
e

s d
e

 cha
q

ue
 se

rvice.

A
u

ssi le
 titre

 II du
 dé

cre
t se

 bo
rne

-t-il à
 in

d
iqu

e
r qu

e
 la

 fo
rm

a
tio

n
 à

 l'h
yg

iè
ne

 et à
 la

 sé
cu

rité
 do

it être
 

"p
ra

tiqu
e

 et ap
p

rop
rié

e", c'e
st-à

-dire
 q

ue
 so

n
 c

o
n

te
n

u
, su

rto
ut lo

rsqu
'il s'a

g
it de

 fo
rm

a
tion

 re
la

tive
 a

ux 
con

d
ition

s
 d

'e
xé

cutio
n

 du
 tra

va
il, d

o
it ê

tre
 fixé

 e
n

 te
n

a
n

t c
o

m
p

te
 n

o
ta

m
m

e
n

t d
es

 ris
q

u
e

s
 a

u
x

q
u

e
ls

 
l'a

g
e

n
t es

t e
x

p
o

s
é

, d
es

 tâ
c

h
es

 q
u

i lu
i s

e
ro

n
t c

o
n

fiée
s

, d
e

 sa
 q

u
a

lific
a

tio
n

 e
t d

e
 s

o
n

 e
x

p
é

rie
n

c
e

 
p

ro
fe

ss
io

n
n

e
lle

.

C
'e

st à
 l'a

d
m

in
istratio

n
 qu

'il a
pp

a
rtie

n
t d

e
 d

éfin
ir le

 con
te

n
u

 d
e

 la
 fo

rm
a

tio
n

 à
 l'h

yg
iè

ne
 et à

 la
 sé

cu
rité

. Le
 

m
é

de
cin

 de
 p

ré
ve

ntio
n

 (a
rticle

 1
6

) et l'o
rg

a
n

ism
e

 co
m

p
éte

nt e
n

 m
a

tiè
re

 d
e

 san
té

 e
t d

e
 sé

cu
rité

 (a
rticle

 51
 

tro
isiè

m
e

 a
lin

é
a

) do
iven

t être
 asso

cié
s à

 ce
tte

 d
éfin

ition
.

IV
.1

.4
. Le

 rô
le

 d
u C

H
S

C
T

 d
an

s le
s action

s d
e fo

rm
a

tio
n

L
e

 C
H

S
C

T
, o

u
 le

 ca
s é

ch
éa

n
t, le

 co
m

ité
 tech

n
iq

u
e

 lo
rsq

u
'il n

'e
st pa

s assisté
 pa

r un
 C

H
S

C
T

, a
 u

n
 trip

le
 

rô
le

 à jo
ue

r d
an

s le
 d

o
m

a
in

e
 de

 la
 fo

rm
atio

n
 de

 l'e
n

se
m

b
le

 d
es ag

en
ts à l'h

yg
iè

n
e

 e
t à

 la
 sé

cu
rité

.

•
T

o
ut d'ab

o
rd

, il do
it in

te
rve

n
ir en

 ta
n

t q
u

'o
rg

a
n

e
 d

'im
p

u
ls

io
n

 p
u

isq
ue

 l'a
rticle

 5
1

 d
u

 dé
cre

t 
d

ispo
se

 
q

u'il
 

"su
gg

è
re

 
tou

te
s

 
m

e
su

re
s

 
d

e
 

na
tu

re
...

 
à

 
a

ssu
re

r
 

l'in
stru

ction
 

e
t

 
le

 
p

e
rfe

ction
ne

m
e

n
t d

e
s a

ge
nts d

an
s le

s d
o

m
a

in
e

s de
 l'h

yg
ièn

e
 et de

 la
 sé

cu
rité

".

•
E

n
su

ite, il d
o

it être
 co

n
su

lté
 pa

r l'ad
m

in
istra

tion
 lo

rsq
u

e
 ce

lle
-ci é

la
b

o
re

 les
 a

c
tio

n
s

 d
e

 
fo

rm
a

tio
n

 : il d
oit être

 a
sso

cié
 pa

r l'ad
m

in
istra

tio
n

 à
 la

 d
éfin

itio
n

 d
u

 con
ten

u
 gé

né
ra

l de
s 

a
ctio

n
s de

 fo
rm

a
tion

 (a
rticle

 5
1 du

 dé
cre

t) ;

•
E

nfin
, so

n
 pré

side
n

t do
it lu

i sou
m

e
ttre

 ch
aq

ue
 a

nn
ée

 "p
ou

r a
vis, un

 p
ro

g
ra

m
m

e
 a

nn
ue

l d
e

 
p

ré
ve

n
tion

 de
s

 risq
ue

s
 p

ro
fe

ssion
ne

ls
 e

t d
’a

m
é

lio
ratio

n
 de

s
 co

nd
itio

n
s

 d
e

 tra
va

il. C
e

 
p

rog
ra

m
m

e
... fixe

 la
 liste

 d
éta

illée
 d

es
 ré

a
lisatio

n
s

 ou
 action

s
 à

 e
ntre

p
ren

d
re

 au
 co

u
rs

 de
 

l'a
nn

é
e

 à
 ve

n
ir. Il p

ré
cise

, po
u

r cha
q

ue
 ré

a
lisa

tion
 o

u
 actio

n, se
s

 co
nd

itio
n

s
 d

'e
xé

cu
tion

 et 
l'e

stim
a

tion
 de

 son
 co

ût" (a
rticle

 6
1

 du
 d

écre
t). A

u
 no

m
b

re
 "de

s
 ré

a
lisatio

n
s

 o
u

 a
ction

s
 à

 
e

ntre
p

ren
d

re
 au

 co
u

rs
 d

e
 l'a

n
né

e
 à

 ve
n

ir" d
o

ive
n

t na
tu

re
lle

m
e

n
t fig

u
rer le

s
 ac

tio
n

s
 d

e
 

fo
rm

a
tio

n
 à

 l'h
y

g
iè

n
e

 e
t à

 la
 sé

cu
rité

. 

IV
.1

.5
. La

 m
ise

 en
 œ

u
vre

 d
e la

 fo
rm

a
tio

n

C
o

nfo
rm

é
m

e
n

t à
 l’a

rticle
 9

, le
 te

m
p

s
 p

a
ss

é
 à

 c
e

tte
 fo

rm
a

tio
n

 e
s

t c
o

n
s

id
é

ré
 c

o
m

m
e

 te
m

p
s

 d
e

 
s

erv
ic

e
. P

a
r aille

u
rs, co

nfo
rm

é
m

e
nt à

 l’a
rticle

 6
 et l’a

rticle
 9, la

 fo
rm

a
tion

 à
 l'h

yg
ièn

e
 e

t à
 la

 sé
cu

rité
 e

st 
d

ispe
n

sé
e

 su
r le

s lie
u

x d
e

 tra
va

il et pe
nd

an
t le

s he
u

re
s de

 se
rvice

.
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C
h

aq
ue

 ad
m

in
istra

tion
 d

éte
rm

in
e

 q
u

i do
it a

ssu
re

r ce
 typ

e
 de

 fo
rm

a
tion

. D
a

n
s

 la
 p

lu
pa

rt de
s

 ca
s, la

 
m

e
ille

u
re

 so
lu

tion
 p

a
ra

ît ê
tre

 q
ue

 cette
 fo

rm
a

tion
 so

it a
ssu

ré
e

 pa
r l’a

ssistan
t ou

 le
 con

se
ille

r d
e

 
p

ré
ve

n
tion

 (p
ou

r ce
 qu

i est d
e

 la
 fo

rm
a

tion
 re

la
tive

 a
ux co

nd
itio

n
s d

e
 circu

la
tio

n
 su

r le
s lie

u
x d

e
 tra

va
il e

t 
d

e
 l'a

spe
ct fo

rm
a

tio
n

 re
la

tive
 a

u
x

 d
ispo

sitio
n

s
 à

 p
re

nd
re

 e
n

 ca
s

 d
'a

ccid
e

nt o
u

 d
e

 sin
istre

) ou
 pa

r le
 

sup
é

rie
u

r h
ié

ra
rch

iq
u

e
 de

s
 in

té
re

ssé
s

 (su
rtou

t p
ou

r la
 fo

rm
a

tio
n

 re
lative

 a
u

x
 co

n
d

itio
n

s
 d

'e
xé

cutio
n

 d
u

 
tra

va
il), vo

ire
 s'il e

n
 existe

 u
n, p

a
r le

 se
co

u
riste

 (po
u

r ce
 q

u
i e

st de
 la

 fo
rm

a
tio

n
 re

la
tive

 au
x d

ispo
sitio

n
s à

 
p

ren
d

re
 en

 ca
s d

'a
ccid

en
t ou

 de
 sin

istre
). 

L
e m

é
de

cin
 de

 p
ré

ven
tio

n
 d

o
it b

ien
 é

vid
e

m
m

e
n

t ê
tre

 a
sso

cié
 à

 ce
s actio

n
s d

e fo
rm

a
tio

n
.

IV
.2. L

a fo
rm

atio
n

 au
 seco

u
rism

e (article
 14)

A
u

x te
rm

e
s de

 l'a
rticle

 1
4

 du
 d

écre
t, "da

ns ch
aq

ue
 se

rvice
 où

 son
t e

ffe
ctu

é
s d

es tra
vau

x da
ng

e
re

u
x, u

n
 

o
u

 p
lu

sie
u

rs a
ge

nts d
o

ive
n

t a
vo

ir re
çu

 ob
lig

ato
ire

m
e

nt l'in
stru

ctio
n

 né
ce

ssa
ire

 po
u

r do
nn

e
r le

s pre
m

ie
rs 

se
co

u
rs e

n ca
s d

'u
rge

n
ce

". 

P
ou

r l'a
pp

lica
tio

n
 d

e
 ce

t a
rticle

, il de
vra

, d
e

 p
ré

fé
re

n
ce

, être
 fa

it ap
pe

l à
 d

e
s a

ge
nts q

u
i o

nt d
éjà

 bé
né

ficié
 

d
e

 la
 fo

rm
a

tio
n

 P
ré

ve
ntio

n
 et se

cou
rs

 civiq
ue

s
 d

e
 n

ive
au

 1
 (P

S
C

 1
) qu

i a
 re

m
p

la
cé, de

pu
is

 le
 1

er a
oû

t 
2

00
7

 l’a
tte

sta
tio

n
 de

 fo
rm

a
tion

 a
ux

 p
re

m
ie

rs
 se

co
u

rs
 (A

F
P

S
). Le

s
 titu

la
ire

s
 de

 l’A
F

P
S

 son
t co

n
sidé

ré
s 

co
m

m
e

 dé
te

n
te

u
rs, pa

r éq
u

iva
le

n
ce, d

u no
u

ve
au

 titre
. 

A
 d

éfau
t, u

ne
 fo

rm
atio

n
 d

éb
ou

cha
nt su

r l'ob
ten

tion
 de

 ce
 titre

 de
vra

 ê
tre

 d
isp

en
sée

 à ce
rta

in
s ag

en
ts, so

it 
p

a
r l'a

d
m

in
istra

tion
 e

lle
-m

ê
m

e
 si elle

 d
isp

o
se

 d
e

s p
e

rso
n

ne
ls co

m
pé

ten
ts, so

it, si e
lle

 n
'e

n
 d

ispo
se

 pa
s, 

p
a

r l'u
n

 de
s o

rg
an

ism
e

s a
g

ré
é

s da
ns le

 ca
d

re
 de

 la
 ré

g
le

m
e

n
ta

tion
 e

n vig
ue

u
r.

E
n

 o
utre

, et b
ie

n
 q

ue
 le

 dé
cret n

e
 re

nd
e

 p
a

s le
u

r existe
n

ce
 ob

lig
a

to
ire

, il a
pp

a
ra

ît so
uh

a
ita

b
le

 qu
e

 d
an

s 
cha

q
ue

 se
rvice

 n
'éta

nt pa
s situé

 à
 p

ro
xim

ité
 im

m
é

d
ia

te
 d'u

ne
 in

firm
e

rie
, ce

rta
in

s ag
en

ts, d
on

t le
 no

m
b

re
 

se
ra

 d
éte

rm
in

é
 en

 fon
ction

 de
s e

ffe
ctifs et d

es risqu
e

s p
ro

fe
ssio

nn
e

ls d
u

 se
rvice

 co
n

sidé
ré

, a
ien

t su
ivi la

 
fo

rm
a

tio
n

 P
ré

ve
ntio

n
 e

t se
cou

rs civiq
u

e
s d

e
 n

ivea
u

 1
 (P

S
C

 1
). S

’il n
e

 p
eu

t ê
tre

 fa
it a

pp
e

l à
 d

es a
ge

nts 
a

ya
n

t dé
jà

 su
ivi cette

 fo
rm

a
tion

, ce
lle

-ci de
vra

 être
 disp

en
sée

 à
 ce

rta
in

s a
ge

nts.

L
o

rsq
u

'un
e

 fo
rm

atio
n

 s'a
vé

re
ra

 n
é

ce
ssa

ire
 e

n
 ce

s
 m

a
tiè

re
s, ce

tte
 fo

rm
a

tion
 de

vra
 ê

tre
 disp

en
sée

 
p

en
da

n
t le

s he
u

re
s d

e se
rvice

 et être
 ré

m
un

é
rée

 e
n ta

n
t q

u
'a

ctivité
 de

 se
rvice

. 

IV
.3. L

a fo
rm

atio
n

 d
es rep

résen
tan

ts d
u

 p
erso

n
n

el au
 C

H
S

C
T

 (articles 8 et 8-1)

L
e

 dé
cre

t m
et en

 p
la

ce
 u

ne
 o

b
liga

tion
 de

 fo
rm

atio
n

 e
n

 fa
ve

u
r de

s m
e

m
b

re
s rep

ré
se

ntan
ts d

u
 pe

rso
nn

e
l 

d
es o

rga
n

ism
e

s co
m

p
é

te
n

ts e
n

 m
a

tiè
re

 d
'h

yg
iè

ne
 et d

e
 sé

cu
rité

 visé
s a

u
 cha

p
itre

 IV
 du

 dé
cre

t d
e

 1
98

2
 

m
o

d
ifié

 (C
H

S
C

T
 ou

 C
T

 en
 so

n
 ab

sen
ce

).

C
e

tte
 ob

lig
a

tio
n

 de
 fo

rm
a

tion
 d

ire
cte

m
e

nt in
sp

irée
 d

e
 l’a

rticle
 L

. 4
61

4
-14

 du
 co

de
 d

u
 tra

va
il est d'un

e
 

d
u

ré
e

 m
in

im
a

le
 de

 5
 jou

rs, ce
lle

-ci d
evan

t in
te

rve
n

ir a
u

 cou
rs

 d
u

 m
a

nd
a

t d
u

 rep
ré

se
ntan

t du
 C

H
S

C
T

 
con

ce
rn

é, e
t to

u
t p

a
rtic

u
liè

re
m

e
n

t a
u

 d
é

b
u

t d
e

 ce
lu

i-ci. E
lle

 e
s

t re
n

o
u

ve
lée

 à
 c

h
a

q
u

e
 m

a
n

d
a

t.

S
i l'a

rticle
 8

 du
 d

écre
t n

e
 fa

it e
xp

re
ssé

m
en

t ré
fé

re
n

ce
 qu

'au
x

 re
p

ré
sen

ta
n

ts
 d

u
 p

e
rson

ne
l au

 se
in

 du
 

C
H

S
C

T
, le

 p
ré

sid
en

t a
in

si q
ue

 le
 re

spo
n

sab
le

 aya
nt a

uto
rité

 e
n

 m
a

tiè
re

 d
e

 g
estio

n
 d

es
 re

ssou
rce

s 
h

u
m

a
in

e
s d

oive
nt po

uvo
ir ég

a
le

m
e

n
t bé

né
ficie

r d'a
ctio

n
s d

e
 fo

rm
a

tion
 en

 m
a

tiè
re

 de
 san

té
 et de

 sé
cu

rité
 

a
u tra

va
il.

L
a

 fo
rm

a
tion

 d
isp

en
sée

, q
u

i s'in
scrit da

ns le
 ca

d
re

 d
u

 d
é

cret n°20
07

-14
70

 d
u

 15
 o

cto
b

re
 20

07
 re

la
tif à

 la
 

fo
rm

a
tio

n
 p

ro
fe

ssio
nn

e
lle

 tou
t au

 lo
ng

 de
 la

 vie
 d

es
 fo

n
ctio

nn
a

ire
s

 d
e

 l'E
ta

t, de
vra

 a
vo

ir p
ou

r o
b

je
ctif 

d
'in

itie
r le

s
 in

té
re

ssé
s

 au
x

 m
étho

d
e

s
 e

t p
ro

céd
é

s
 à

 m
ettre

 en
 œ

u
vre

 p
ou

r p
ré

ve
n

ir le
s

 risq
ue

s 
p

ro
fe

ssio
nn

e
ls et a

m
é

lio
re

r le
s con

d
ition

s de
 tra

va
il. C

e
tte

 fo
rm

a
tion

 a
u

ra
 p

lu
s d

ire
cte

m
e

n
t p

ou
r o

b
je

t de
 

d
éve

lop
p

e
r l'ap

titud
e

 à
 dé

ce
le

r e
t à

 m
e

su
re

r le
s

 risq
ue

s
 p

rofe
ssion

ne
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 e
t la

 cap
a

cité
 à

 an
a

lyse
r le

s 
con

d
ition

s d
e tra

va
il (a

rticle
 8

-1
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L
a

 réfé
ren

ce
, d

an
s

 l’a
rticle

 8-1
, a

u
 co

de
 d

u
 tra

va
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 q
ue
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 fo

rm
a

tion
, é

ta
b

lie
 se

lo
n

 u
n

 
p

rog
ra

m
m

e
 thé

o
riq

ue
 et p

ra
tiq

ue
, (qu

i p
ou

rra
 s’in

sp
ire
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 réfé

re
ntie

l d
e

 fo
rm

atio
n

 de
s

 m
e

m
b

re
s
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C
H

S
C

T
 jo

in
t en

 an
ne

xe
 n

°8
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vra
 ten

ir co
m

p
te

 d
es ca

ra
cté

ristiq
ue

s d
u

 m
in

istè
re

 e
t d

u
 se

rvice
 co

n
ce
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e
n m

a
tiè

re, n
ota

m
m

en
t : 

•
d

e p
o

litiq
u
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 d

e
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ré
ve

n
tion
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s risq
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•
d

e risq
u

e
s p

ro
fe
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e
ls pa
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M
ê

m
e

 si le
 d

é
cret n

e
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 pré
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 pa
s, il co

n
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t qu
e

 le
s

 re
p

rés
e

n
ta

n
ts

 d
u

 p
e

rs
o

n
n

el p
u

iss
e

n
t ê
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in
fo

rm
é

s
 e

t c
o

n
s

u
lté

s
 e

n
 te

m
p

s
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tile
 s

u
r le

 p
ro

g
ra

m
m

e
 d

e
 fo

rm
a

tio
n

 p
ré

v
u

 p
a

r l’a
d

m
in

is
tra

tio
n

.

T
ro

is typ
e

s d
'o

rg
an

ism
e

s pe
uve

nt, a
u

 ch
o

ix d
e

s ad
m

in
istra

tion
s, ê

tre
 a

m
e

né
s à

 disp
en

se
r ce

tte
 fo

rm
a

tio
n

 
(a

rticle
 8

 a
lin

éa
 1

e
r) : 

•
L

e
s

 o
rg

a
n

is
m

es
 a

g
ré

é
s

 a
u

 n
iv

ea
u

 ré
g

io
n

a
l p

a
r a

rrê
té

 p
réfe

cto
ra

l d
an

s le
 ca

d
re

 d
e

 l'a
rticle

 
L

. 23
25

-8
 d

u
 co

d
e
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 tra

va
il. T

ou
s

 re
n

se
ig

n
e

m
e

n
ts

 u
tile

s
 po

u
rron

t ê
tre
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te

nu
s

 à
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je

t 
a

up
rè

s d
e

 ch
aq

u
e

 p
ré

fe
ctu

re
 d

e
 ré

g
ion

 ou
 a

up
rè

s d
es d

ire
ction

s rég
io

na
le

s d
es en

tre
p

rise
s, 

d
e la

 co
n

cu
rren

ce
, d

e
 la

 con
so

m
m

a
tion

, du
 tra

va
il e

t d
e l’e

m
p

lo
i (D

ire
ccte

) ;

•
L

e
s

 o
rg

a
n
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m

e
s

 v
is
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 à

 l'a
rtic

le
 1e

r d
u

 d
é

c
re

t n
° 8

4
-47

4
 d

u
 15

 ju
in
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98

4
 re

la
tif à

 
l'a

ttribu
tio

n
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x a
ge

nts de
 l'É

ta
t d

u
 co

n
gé

 p
ou
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rm
a

tio
n
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d

ica
le

 et fig
u

ran
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q

ue
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né
e
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r a

rrêté
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 m
in
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a
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 p
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liq
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•
L

e
s
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a
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m
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e
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rm
a
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 d
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d
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tio

n
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u
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e
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e
n
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 c
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p
a

r d
e
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d
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 d
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s d
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n
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n
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 d
e

 
p
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rro
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u
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a
m

p
 d
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m
p
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a
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n
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 d
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H
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C
T

. P
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u
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e

s
 de

 fo
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a
tion

 in
te
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m
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istra
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 d
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n
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u
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ir ju
stifie

r d
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 d
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a
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cqu
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a
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n
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m

a
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 d

e
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u
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il.
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F
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erv

ice
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 d
e m

é
d
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e d
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réven
tio

n
 

 

R
e

m
a

rq
ue

 lim
in

a
ire

 
    :  

A
u

 p
ré

a
lab

le
, il co

n
vien

t d
e

 no
te

r qu
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01
1

-86
7
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0
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ille
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11
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la
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 l'o

rga
n

isatio
n

 d
e
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m
é

de
cin

e
 du

 tra
va

il a
 é

té
 pu

b
liée
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 24

 ju
ille

t 2
01

1. C
e

tte
 réfo

rm
e

 e
st su

sce
p

tib
le

 d
’im

p
a

cte
r la

 m
éd

e
cine

 
d

e
 p

ré
ven

tio
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ta
m

m
e

n
t ca

r e
n

 ré
p

on
se

 à
 la

 crise
 d

é
m

o
g

rap
h

iqu
e

 q
ue

 tra
ve

rse
 la

 m
éd

e
cine

 du
 tra

va
il, 

e
lle

 pe
rm

e
t au

x se
rvice

s in
te

re
ntre

p
rise

s de
 re

crute
r à

 titre
 te

m
p

o
ra

ire
 u

n
 in

te
rn

e
 de

 la
 spé

cia
lité

. D
'au

tre
s 

d
ispo

sitio
n

s p
ré

vo
ien

t d
e

s dé
ro

ga
tion

s, so
it p

a
r acco

rd
 co

lle
ctif de

 b
ran

ch
e, so

it p
a

r vo
ie

 rég
le

m
e

nta
ire

, 
p

ou
r ce

rta
in

e
s pro

fe
ssio

n
s sp

é
cifiqu

e
s.

L
es d

ispo
sitio

n
s d

e
 la

 lo
i p

ré
citée

s n
e

 son
t pa

s ap
p

lica
b

le
s d’e

m
b

lée
 à
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 fon

ction
 pu

b
liqu

e
. U

n
e

 ré
fle

xion
 

se
ra

 m
e

n
ée

 afin
 de

 dé
te

rm
in

e
r le

s m
o

da
lité

s de
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 dé
clin

a
ison

 po
u

r le
 se

cte
u

r pu
b

lic.
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.1. O

rg
an

isatio
n

 d
e la m

éd
ecin

e d
e p

réven
tio

n

L
e

 d
écre

t n° 8
2

-45
3

 d
u

 2
8

 m
a

i 19
82

 po
se

 le
 p

rin
cipe

 de
 la

 cré
a

tion
, da

ns tou
te

s le
s ad

m
in

istra
tion

s et 
tou

s
 le

s
 étab

lisse
m

e
nts

 pu
b

lics
 e

ntra
nt da

ns
 so

n
 cha

m
p

 d
'ap

p
lica

tio
n

, d
'u

n
 se

rvice
 d

e
 m

é
d

e
cin

e
 d

e
 

p
ré

ve
n

tion
.

V
.1.1. L

es m
o

de
s de

 ge
stion

P
ou

r m
é

m
o

ire, afin
 d

e sa
tisfa

ire
 ce

s ob
lig

atio
n

s, l’E
ta

t-e
m

p
lo

ye
u

r e
t le

s é
ta

b
lisse

m
en

ts p
ub

lics co
n

ce
rn

é
s 

p
eu

ven
t re

co
u

rir, se
lon

 le
s te

rm
e

s de
 l’a

rtic
le

 1
1 d

u
 dé

cre
t du

 2
8

 m
a

i 1
98

2, à
 tro

is p
ossib

ilité
s, qu

i so
n

t, 
so

it la
 cré

atio
n

 d
e

 se
rvice

s
 de

 m
éd

e
cine
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 p

ré
ve

n
tio

n
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u
 se

in
 d

e
 l’ad

m
in

istra
tio

n, so
it le

 re
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u
rs

 p
a

r 
con

ve
ntio

nn
e

m
en

t à
 d

es se
rvice

s de
 sa

n
té

 au
 tra

va
il d

u se
cte

u
r p

rivé
21 ap

rè
s a

vis du
 co

m
ité

 d
’h

yg
iè

ne
 de

 
sé

cu
rité

 e
t d

es con
d

ition
s d

e tra
va

il, so
it fa

ire
 ap

pe
l a

ux se
rvice

s de
 sa

nté
 au

 tra
va

il e
n a

g
ricu

ltu
re

.

L
’ad

hé
sio

n
 a

ux se
rvice

s de
 san

té
 au

 tra
va

il d
u

 se
cte

u
r p

rivé
22 ain

si q
u

’a
u

x se
rvice

s d
e

 sa
n

té
 a

u
 tra

va
il en

 
a

g
ricu

ltu
re

 s’effe
ctu

e
 p

a
r vo

ie
 de

 co
n

ven
tion

. C
eu

x-ci so
nt p

a
r a

ille
u

rs
 so

ie
n

t so
u

m
is

 à
 a

g
ré

m
e

n
t, so

it 
e

nca
d

ré
s p

a
r de

s ré
g

le
m

en
tatio

n
s sp

é
cifiqu

e
s.

A
in

si, l’o
bte

ntio
n

 d
e

 l’a
g

ré
m

e
nt co

n
stitu

e
 po

u
r ce

s
 se

rvice
s

 d
e

 sa
nté

 a
u

 tra
va

il un
e

 ob
liga

tio
n

 lég
a

le. 
C

e
tte

 p
ro

cé
du

re
 vise

 à
 assu

re
r qu

e
 le

s m
o

yen
s et l’o

rg
an

isa
tion

 de
s se

rvice
s le

u
r pe

rm
e

tte
n

t d
’e

xe
rce

r 
co

rre
cte

m
e

n
t le

u
r m

issio
n

 de
 p

ro
te

ctio
n

 d
e

 la
 sa

n
té

 d
es

 p
e

rso
nn

e
s. E

lle
 co

n
stitu

e
 la

 con
tre

pa
rtie

 de
 la

 
d

é
lé

ga
tio

n
 q

u
i est fa

ite
 à

 ce
s en

tité
s d

’un
e

 m
issio

n
 s’a

pp
a

ren
tan

t de
 fa

it à u
ne

 m
issio

n
 d

e
 se

rvice
 pu

b
lic.

L
'a

rticle
 1

1
 a

lin
éa

 1e
r d

u
 d

écre
t p

ré
cise

 qu
e

 le
 se

rvice
 d

e
 m

é
de

cin
e

 de
 p

ré
ven

tion
 p

eu
t ê

tre
 co

m
m

u
n

 à
 

p
lu

sieu
rs a

d
m

in
istra

tio
n

s e
t é

ta
b

lisse
m

e
nts p

ub
lics. C

ette
 fo

rm
u

le
 do

it être
 pré

con
isé

e
 ca

r su
sce

p
tib

le
 de

 
ré

po
n

d
re

 de
 m

a
n

iè
re

 effica
ce

 a
u

x be
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in
s de

s a
d

m
in

istra
tion

s do
nt le

s se
rvice

s se
ra

ien
t d

ispe
rsé

s et d
e

 
p

etite
 ta

ille
. E

n
 ou

tre, la
 m

utua
lisa

tio
n

 p
eu

t, lo
ca

le
m

en
t, fa

cilite
r l’é

m
e

rge
n

ce
 d

e
 vé

ritab
le

s
 se

rvice
s

 d
e

 
san

té
 e

t sé
cu

rité.  E
lle

 con
siste

 en
 u

n
 reg

ro
up

e
m

en
t in

te
rne

 à
 l’in

té
rie

u
r d

’un
 m

ê
m

e
 m

in
istè

re
 o

u
 en

tre
 

m
in

istè
re

 de
 la
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estio

n
 d

es se
rvice

s. 

L
e

 dé
cre
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8
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in
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s
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ilité
s
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 m

u
tu

a
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tio
n
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rm
é

m
en

t à
 l’a
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 san
té
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sé

cu
rité

 a
u

 tra
va

il du
 2

0
 n

o
ve

m
b

re
 20

09
, ca

r il p
e

rm
e

t a
u

x
 a

d
m

in
istratio

n
s

 e
t étab

lisse
m

e
nts

 p
ub

lics 
re

le
van

t du
 dé

cret, d
e

 m
u

tu
a

lise
r a

ve
c d

es stru
ctu

re
s exte

rne
s à

 la
 fo

n
ctio

n
 pu

b
liq

u
e

 d
e

 l’E
ta

t te
ls qu

e, 
n

ota
m

m
e

nt, le
s ce

ntre
s d

e ge
stion

 o
u le

s se
rvice

s re
le

va
n

t d
e

 la
 fo

n
ctio

n
 pu

b
liqu

e
 ho

sp
ita

liè
re

.

L
e

 dé
cre

t pe
rm

e
t p

a
r a

illeu
rs, exp

re
ssé

m
e

n
t au

x
 a

d
m

in
istratio

n
s

 e
t étab

lisse
m

e
nts

 pu
b

lics
 re

le
van

t d
u

 
d

écre
t, d'ad

h
é

re
r pa

r vo
ie

 d
e con

ven
tion

, à
 u

n se
rvice

 de
 sa

n
té

 au
 tra

va
il. 
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e
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recod

ifica
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 cod
e
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 tra

va
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ou
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s d
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ur privé
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va
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pp

ro
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tio
n
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en

ts so
n

t 
d
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né
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cte
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na
l d
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 e

ntrep
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s, d
e
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 co

n
cu

rre
n

ce
, d

e
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 co
n

so
m

m
a

tion
, d

u
 tra

va
il e
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 l’e
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E
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C
T

E
), 

a
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u m
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e
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cte
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 tra
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P
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s d
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 d
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 m
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b
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 l'a
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, l’a
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 d
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 d
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s o
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 d
e

 m
u

tu
alité

 so
cia

le
 a

grico
le

 ou
 d

e
 l'a

sso
cia

tio
n

 
spé

cialisée
, po

ur un
e pé
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t d
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s d
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 d
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r d
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s d
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 C
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t d
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 d
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i d
o

ive
n

t a
ssu

re
r un

 n
ive

a
u

 de
 

g
a

ra
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t d
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p
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xte

 ré
g

le
m

en
ta

ire
 e

n
 vig

ue
u

r : e
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p
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 d
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t d

é
sig

n
ée

s
 sou

s
 l’a

pp
e

lla
tio

n
 

«
 tie

rs
 te

m
p

s ». Le
s

 m
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 d

e
s 

é
ta

b
lisse

m
en

ts et se
rvice

s q
u

’ils p
ren

ne
n

t e
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ra
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b
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 d
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 p
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é
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 d
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 d
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 d
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 p
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 m
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 d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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t d
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 m
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 d
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 p
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 c
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 d
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rit d
a

n
s

 le
 ca

d
re d
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 d
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d
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 p
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 d
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 d
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 d
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s m
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 d
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 d
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 d
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r d
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d
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 d
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ré

ven
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s
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u
e
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 p
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n
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m
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m

p
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n
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m

en
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 d
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m
p
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r d
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 d
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m

p
é

te
n
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e
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ne
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u se
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s) e
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u
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 l’en
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e
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 p
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a
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m

e
n
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 d
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 d
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 d
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 d
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p
é

te
n
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n
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u
e
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u
ip
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s p
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e
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 m
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n
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s d
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s d
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 d
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n
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 d

e
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é
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 p
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 d
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 p
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d
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t d
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L
es

 se
rvice

s
 so

cia
u

x
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u
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n
t être
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s

 à
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 m
ise

 en
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u
vre
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s

 a
ctio

n
s

 m
en

é
e

s
 pa

r l'éq
u

ipe
 

p
lu

rid
iscip

lin
a

ire
.

L
’éq

u
ipe

 p
lu

rid
iscip

lin
a

ire
 e

st p
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cé
e
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u
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 re

spo
n

sa
b

ilité
 du

 ch
e

f d
e

 se
rvice

.

L
e

 m
é

de
cin

 de
 p

ré
ven

tio
n

 co
n

stitue
 la

 clé
 d

e
 voû

te
 de

 l’é
q

u
ipe

 p
lu

rid
iscip

lin
a

ire
. Il co

o
rdo

nn
e

 l’a
ctio

n
 de

 
l’é

q
u

ip
e

 p
lu

rid
iscip

lin
a

ire
. Le

s
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é
cia

liste
s

 d
e

 l’é
qu

ip
e

 plu
rid

iscip
lin

a
ire

 so
n

t m
o

b
ilisé

s
 p

a
r l’a

u
to

rité
 

a
d

m
in

istrative
 en

 lia
ison
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ve

c le
 m

é
d

e
cin

 d
e p

ré
ve

n
tio

n
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L
'ind

é
pe

nd
an
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es m
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e
cin

s est g
a

ran
tie

 pa
r le

 co
d

e
 de

 d
éo

nto
log

ie
 m

é
d
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 et le
 d

é
cret du

 28
 m

a
i 

1
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L
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pe
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x
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m
pé

ten
ce

s
 s’e

ffe
ctu

e
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an
s

 d
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itio
n

s
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a
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n
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n
t le

s
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g
le

s
 d’in

dé
p

en
da

n
ce

 de
s 

p
ro

fe
ssio

n
s

 m
é

d
ica

le
s

 e
t l’in

d
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e
nd

an
ce

 de
s

 pe
rson

ne
s

 o
u

 o
rga

n
ism

e
s

 asso
cié

s
 e

xté
rie

u
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 à
 

l’a
d

m
in

istra
tion

.

L
e

 de
rn

ie
r a

liné
a

 d
e

 l’a
rticle

 1
0

 du
 d

écre
t p

ré
cise

 qu
’un

e
 con

ven
tio

n
 do

it ê
tre

 étab
lie

 afin
 d

e
 d

éte
rm

in
e

r 
le

s é
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m
e

n
ts su

ivan
ts :

1
° Le

s action
s q

ui le
u

r so
n
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nfié

e
s e

t le
s m

o
da

lité
s de

 leu
r e

xe
rcice
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° Le
s m

o
ye

n
s m
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 leu
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o

sitio
n
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in

si q
ue

 le
s rè

g
le
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ssu

ra
n

t le
u

r a
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x lieu

x d
e

 tra
va
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d

ition
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m

p
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m
e

nt d
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u
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issio
n
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ota

m
m

en
t ce
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r
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p

ré
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n
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tion
 d

e le
u
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u p
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o

sition
s.
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nt d
e

 n
ote

r qu
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 de
 m

e
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 en
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u

ipe
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rid

iscip
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a
ire

 d
e

 p
ré

ve
n

tio
n

, l’ad
m

in
istra

tion
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p

lu
sieu
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 p

ossib
ilité

s
 q

ui re
n

vo
ie

nt a
u

 m
o

de
 de

 ge
stion

 du
 se

rvice
 d

e
 m

é
de

cin
e

 de
 p

ré
ven

tion
 cho

isi 
(cf.po

in
t V

.1.1
). D

a
n
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 ca
d
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 no
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m
m

e
n

t  la
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lté
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te
r le

s
 d

iffé
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nte
s
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m

pé
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d
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e
n
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n
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te
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, d
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u
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va
il (du

 p
rivé

 ou
 e

n
 

a
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u

x a
sso

cia
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d
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d
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u

i p
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e

n
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e
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 d
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ven
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n

 to
ute
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n
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n
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n
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 re
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a
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m

e
n
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e le
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 p
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 de
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n
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n

e
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d
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 m
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n
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C
e

tte
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o
d
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cise
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a
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é
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b
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t d
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é

te
n

ce
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b
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n
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m
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m
p
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 le
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n
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p
e
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m
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n
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n

ctio
nn

e
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ive

au
 su
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n
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p
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s
 m

a
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 d
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n
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e
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e
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ct d

u se
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é
d
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n
t de

 p
ré
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u
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u
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a
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e
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2
 d

e
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L
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o

m
b
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 d
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é
d

e
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 p
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m
p
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 d
e
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e l'e
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e
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é
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u
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 p
a

r m
o

is p
ou
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g
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n

a
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u

in
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 ou
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- d
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n
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n
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en
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b

lics
 no

n
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s
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u
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uvrie
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 so
u

m
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n
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 m
éd
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le
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a

r l'a
rticle

 2
4 d

u d
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i d
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ge
nts tra

va
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n
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ns le
 ou

 le
s se

rvice
s à

 l'é
ga

rd
 du

qu
e

l, o
u

 d
e
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ue

ls, le
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rvice
 

d
e m

é
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cin
s de

 p
ré
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n
 e

st co
m

p
éten
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o
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n
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è
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e
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 p

ré
ven

tion
 a

u
 se

in
 d

'u
n
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pa

rte
m

en
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m
in

isté
rie

l ou
 d

'u
n

 é
ta

b
lisse

m
en

t p
ub

lic, qu
'u

n
 m

é
de

cin
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e
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ré
ven

tio
n

 a
it un

e
 fo

n
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e

cin
 

coo
rd

o
nn

ate
u

r" a
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n
t n

ota
m

m
e

n
t p

ou
r m

issio
n
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'a

n
im

e
r ce
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sea

u
 a

in
si q

ue
 d'im

p
u

lse
r et d

e
 su

ivre
 la

 
p

o
litiqu

e
 m

e
n

ée
 en

 m
atiè

re
 de

 p
ré

ve
ntio

n
 m

é
d

ica
le.

A
fin

 de faciliter la circulation
 de l’inform

ation, et de donner plus de cohérence
 aux

 actions des m
édecins de 

prévention, le service de prévention m
édicale peut être doté d’un m

édecin
 coordonnateur national et de m

édecins 
coordonnateurs régionaux.

L
e chef de service com

pétent nom
m

e un m
édecin coordonnateur national et des m

édecins coordonnateurs régionaux 
parm

i les m
édecins de prévention et déterm

ine leur ressort de com
pétence.

L
e

 m
édecin

 de prévention
 coordonnateur dispose

 de
 vacations supplém

entaires afin
 d’assurer ses m

issions. Il 
dispose égalem

ent d’un secrétariat.

L
e

 m
édecin

 de
 prévention

 coordonnateur bénéficie
 d’une

 form
ation

 particulière. Il doit avoir une
 bonne 

connaissance de l’adm
inistration, de ses divers m

étiers et des risques qu’ils peuvent induire sur les agents.

M
issions

•
Coordonnateur national

R
attaché au chef de service com

pétent, le m
édecin coordonnateur national assure le conseil technique du m

inistère 
en m

atière de santé et de prévention m
édicale.

L
e

 m
édecin

 coordonnateur national est le référent m
édical pour l’adm

inistration, les m
édecins coordonnateurs 

régionaux, les m
édecins de prévention ainsi que pour les organisations syndicales siégeant au C

H
S

C
T

 m
inistériel.

Il est chargé d’im
pulser, de coordonner et de conseiller l’adm

inistration pour la politique de santé m
inistérielle. Il est 

un relais technique et adm
inistratif entre l’adm

inistration, les m
édecins coordonnateurs régionaux et les m

édecins de 
prévention.

•
Coordonnateur Régional


R

ôle adm
inistratif

- L
e m

édecin coordonnateur régional assure au niveau régional l’anim
ation du réseau des m

édecins de prévention de 
son ressort.
- Il prend

 connaissance
 des inform

ations ou
 questions d’intérêt com

m
un

 (form
ation, équipem

ent, techniques 
m

édicales, …
) qu’il diffuse.

- Il représente l’adm
inistration auprès de ses confrères.

- A
 l’arrivée d’un

 nouveau
 m

édecin
 il l’accueille au

 lieu
 de son

 nouveau
 poste, lui explique l’organisation

 de 
l’adm

inistration ; il facilite son intégration au sein du m
inistère en allant le présenter, à l’assistante de service social 

du personnel et tous autres acteurs responsables de service avec qui il sera en contact.


R

ôle fonctionnel
- L

e m
édecin coordonnateur est le référent professionnel de ses confrères. D

ans ce cadre, s’il ne lui appartient pas, 
selon

 le code de déontologie de contrôler leur activité sur le plan
 professionnel, il est cependant le référent en

 
m

atière d’application et d’organisation de la politique m
inistérielle de santé..

- L
e m

édecin coordonnateur garde ses fonctions de m
édecin de prévention au sein de l’adm

inistration.
- D

ans le cadre de ses déplacem
ents sur un site, il peut assister le m

édecin de prévention
 dans l’exercice du tiers 

tem
ps.

- Il est consulté par le m
édecin de prévention sur toutes les questions m

édicales faisant l’objet d’une contestation par 
un agent ou le chef de service :

-
am

énagem
ent de poste

-
prescription d’un exam

en com
plém

entaire
-

achats d’appareils m
édicaux coûteux.
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m
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e
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 28

 m
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i 19
82
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t d
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 d
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e
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 d
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m

e
s, titre
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r e
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u
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s titre
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con
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u
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p

a
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té
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 m
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 L
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 d
ispo

sitio
n

s
 d

e
 l’a
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é

a
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s

 n
e

 s’a
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liq
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en
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s
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t d
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 d
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 d
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 d
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1

° E
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 titu
la

ire
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t d'é
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e
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 tra
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il ; 
2
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m
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 d

u tra
va

il da
ns le

s co
nd

itio
n

s
 

p
ré

vu
e

s au
x de

uxiè
m

e
 et hu

itiè
m

e
 alin

éa
s d

e l'a
rticle

 9
 d

e la
 lo

i n° 91
-7

3
 d

u
 1

8 ja
n

vie
r 19

91
 ; 

4
° A

vo
ir é

té
 au

to
risé

, à
 titre

 exce
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rs d

e
 l'a

ffe
cta

tio
n

 d
e

 l'a
ge

n
t a

u
 p

oste
 de

 tra
va

il au
 vu

 
d

e
 se

s pa
rticu

la
rité

s e
t a

u
 re

ga
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 l'éta

t de
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nté
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 l'ag
en

t. C
e

tte
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te
rve

n
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n
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m
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e
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u
'il s'a

g
it d
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ffe
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n
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r d

es po
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s co
m

po
rta

nt de
s risq

ue
s p
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fe

ssio
n

ne
ls au

 sen
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e
 l'a

rticle
 1

5
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d

u
 d

écre
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e
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g
it e

n
 a
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çon

 d
e

 re
m

e
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n
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n
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g
e
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é
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cin

e
 de
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ven
tion

/ 
m

é
de

cin
e
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e
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u
i a

u
-de

là
 de
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 b
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tu
ta

ire
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rticip
e

 d
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a
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g

iqu
e
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L

’a
rticle

 1
1
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 in

d
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e
 b

ien
 q

ue
 « le

s
 rô

le
s

 re
spe

ctifs
 d

u
 m

éd
e

cin
 d

u
 tra

va
il e

t d
u

 m
é

d
e

cin
 ag

réé
 

s’e
xe

rcen
t de

 fa
çon

 co
m

p
lé

m
e

nta
ire

 » : le
 m

é
de

cin
 a

g
ré

é
 vé

rifie
 l’a

ptitu
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 à l’e
xe

rcice
 d

’u
n

 em
p

lo
i pu
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 m

éd
e

cin
 de

 p
ré

ven
tion
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rifie
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 co

m
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tib
ilité

 de
 l’éta

t d
e
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nté

 de
 l’ag

en
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s co

nd
itio

n
s d

e
 tra

va
il 

lié
e
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 po

ste
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pé
 pa

r l’a
ge

n
t. 

L
e
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e

cin
 d

e
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n
tio

n
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a
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m
e

n
t d

iffé
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n
t d

e
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lu
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s
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é
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s
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m
b
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m
é
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l, d
e
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m
m
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n
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e
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t le
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u

le
r d

es a
vis su

r le
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o
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o
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a
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n
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ue
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n
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s ag

en
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L
e

 m
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 m
é

d
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cin
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é
de
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ite
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a

la
d
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 d
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t, à
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m

a
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e
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e
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ne
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rs d

u
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d
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n
ne

l et q
u

i 
p
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m
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 l’é
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t d
e
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té
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n

t. L
e

 m
éd

e
cin

 de
 pré

ven
tion
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e

 p
re

scrit pa
s

 de
 

tra
ite

m
e

n
t 24,. Il p

eu
t ce

pe
nd

a
nt p
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scrire

 de
s exa

m
en

s co
m

p
lé

m
e

n
ta

ire
s

25.
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n

 d
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ors d
e
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u

x prévu
s jurid

iqu
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en
t, n

éce
ssa

ire
s a

u
 con

te
xte

 p
ro

fe
ssion

ne
l, te

lle
s qu

e
 n

o
ta

m
m

en
t le

s va
ccin

a
tio

n
s (cf.p

.4
0

 
d

e la
 circu

la
ire
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d

e
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 d
e

 
p

ré
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n
tion
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tion

 à
 ê
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e
m
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ro
it d

e
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n
ce
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an

s la
 m

e
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re
 e

n
 p

a
rticu

lie
r où

 il 
e

st a
m

en
é

, en
 ve

rtu
 d

e
s

 a
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 18

, 26
, 3

2, 34
 et 43
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 dé

cre
t d

u
 1

4
 m

a
rs

 1
98

6
 su

svisé, à
 fo

rm
u

le
r 

o
b

liga
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ire
m

e
n

t de
s avis a

up
rè

s de
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its co
m

ité
s m

é
d

icau
x et co

m
m

issio
n

s de
 réfo

rm
e

 (cf. p
o

in
t V

.3
.3

.1. 
in

fra
).

V
.2

.2.2
. L

a
 q

u
alifica

tio
n

 ju
rid

iq
u

e
 d
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é
d

e
c

in
s

 d
e

 p
ré

ve
n

tio
n

 : u
n

e
 év

o
lu

tio
n

 d
u

 s
ta

tu
t ju

rid
iq

u
e

 
e

s
t re

n
d

u
e

 n
é

ce
s

sa
ire

 p
a

r la
 ju

ris
p

ru
d

e
n

c
e

 

D
a

n
s

 le
 cad

re
 de

 l'a
cco

rd
 «

 sé
cu

rité
 et sa

n
té

 au
 tra

va
il »

 sig
né

 le
 2

0
 n

o
ve

m
b

re
 20

09
, un

e
 d

es 
o

rie
nta

tion
s

 actée
s

 con
siste

 à
 rég

u
la

rise
r le

s
 co

nd
itio

n
s

 d’e
m

p
lo

i de
s

 m
éd

e
cin

s
 d

e
 p

ré
ve

n
tion

 en
 

systé
m

atisa
nt da

ns la
 m

e
su

re
 d

u
 po

ssib
le

 leu
r re

cru
te

m
e

nt pa
r vo

ie
 con

tra
ctu

e
lle

, offran
t a

in
si à

 la
 fo

is 
u

ne
 bo

nn
e

 sé
cu

rité
 ju

rid
iq

ue
 e

t u
ne

 p
ro

te
ctio

n
 so

cia
le

 su
ffisa

n
te
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L
a

 ju
risp

ru
de

n
ce

 a
d

m
in

istra
tive

 a
 é

vo
lu

é
 d

ep
u

is
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 circu
la

ire
 n

°1
8

71
 du

 24
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vie
r 1

99
6

 (re
la

tive
 à

 
l’a

p
p

licatio
n

 du
 d

é
cret n

°8
2

-4
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 du
 28

 m
a

i 1
98

2
 m

o
d

ifié
 pa

r le
 d

é
cre

t n
°9

5
-6

80
 du

 9
 m

a
i 19

95
, re

la
tif à

 
l’h

yg
ièn

e
 et à

 la
 sé

cu
rité

 du
 tra

va
il a

in
si q

u
’à

 la
 m

éd
e

cine
 de

 p
ré

ve
ntio

n
 d

an
s

 la
 fo

nctio
n

 p
ub

liq
ue

) q
u

i 
in

d
iqu

a
it qu

e
 le

s m
é

de
cin

s d
e

 p
ré

ven
tion

 éta
ie

n
t d

es va
cata

ire
s (cf. p

o
in

t IV
.2

.B
.2

 d
e

 la
 circu

la
ire

 d
u

 24
 

ja
n

vie
r 1

99
6

 ind
iq

ua
nt qu

e
 le

s
 m

éd
e

cin
s

 son
t d

es
 va

cata
ire

s
 e

t q
u’ils

 son
t ré

g
is

 s’a
g

issan
t d

e
 le

u
r 

ré
m

u
né

ra
tion

 p
a

r le
 dé

cre
t n°78

-13
08

 du
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 dé
ce

m
b

re
 19

78
 et s’ag

issa
n

t d
e

 le
u

r p
ro

te
ctio

n
 so

cia
le

, p
a

r 
le

 dé
cre

t n
°77

-12
64

 du
 17

 n
o

ve
m

b
re

 19
77

).

D
é

so
rm

a
is d

eu
x vo

ie
s d

e re
cru

te
m

en
t coe

xiste
nt : le

 re
cru

te
m

e
n

t e
n q

ua
lité

 d
e no

n titu
la

ire
 e

t en
 tan

t q
ue

 
va

ca
ta

ire
.

A
.

L
e

 re
crute

m
en

t e
n

 qu
a

lité
 de

 n
on

 titu
la

ire
 est im

p
é

ra
tif dè

s lo
rs qu

e
 l’ag

e
nt re

m
p

lit le
s con

d
ition

s
 

  
re

la
tive

s à
 la

 q
ua

lifica
tion

 e
n ta

n
t q

ue
 no

n
 titu

la
ire, fixée

s p
a

r la
 ju

risp
rud

e
n

ce

•
L

e
 p

rin
c

ip
e

L
es

 m
éd

e
cin

s
 de

 p
ré

ve
n

tion
 co

ntra
ctue

ls
 do

nt l’e
n

ga
ge

m
e

n
t co

u
vre

 u
ne

 d
u

ré
e

 d
éfin

ie
 pe

u
ve

n
t être

 
re

cru
té

s d
an

s le
s con

d
ition

s p
ré

vu
e

s pa
r la

 lo
i n

° 84
-1

6
 d

u
 11

 jan
vie

r 1
98

4
 m

o
d

ifiée
 po

rtan
t d

isp
o

sition
s 

statu
ta

ire
s re

la
tive

s à
 la

 fon
ction

 p
ub

liqu
e

 de
 l’É

ta
t et no

ta
m

m
e

n
t se

s a
rticle

s 4
 et 6, dè

s lo
rs qu

’ils
 son

t 
e

m
p

lo
yé

s
 p

ou
r

 rép
on

d
re

 à
 u

n
 b

e
so

in
 n

on
 seu

le
m

e
n

t re
co

nn
u

 m
a

is
 ob

lig
ato

ire
 e

t co
n

sta
n

t de
 

l’a
d

m
in

istra
tion

. 

C
o

nfo
rm

é
m

e
n

t à
 la

 ju
risp

rud
en

ce
 d

ite
 «

 B
e

rkan
i »

 (T
rib

un
a

l d
e

s co
n

flits d
u

 25
 m

a
rs 19

96
), le

s m
é

de
cin

s 
d

e
 p

ré
ve

n
tio

n
 so

n
t d

e
s a

ge
nts d

e
 d

ro
it p

ub
lic. C

e
t a

rrê
t dé

fin
it co

m
m

e
 ag

en
t co

n
tra

ctue
l d

e
 d

ro
it pu

b
lic 

tou
te

 p
e

rso
n

ne
 tra

va
illa

n
t po

u
r le

 co
m

p
te

 d’u
n

 se
rvice

 pu
b

lic ad
m

in
istra

tif gé
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 p
a

r un
e

 p
e

rso
nn

e
 m

o
ra

le
 

d
e d

ro
it p

ub
lic. C

e
tte

 qu
a

lificatio
n

 est ind
ép

en
d

an
te

 d
u fon

de
m

e
n

t b
ud

gé
ta

ire
 d

e
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m

un
é

ra
tio

n
. 

D
a

n
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n
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 m

a
rs 20
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 S
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d
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rofe
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n
e

l de
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é
d

e
cin

s d
u
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il, le
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se

il d
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t 
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e
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s po
sition

s. E
n

 co
n

séq
ue

n
ce, le

s a
rticle

s 4
 e

t 6
 de

 la
 lo

i du
 1

1
 ja

n
vie

r 1
98

4
 pe

u
ve

n
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u
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it 
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de

r le
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m
e

nt d
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é
de
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n
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n tan
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en
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n
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e
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n
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q
u

e
n

c
e

 d
e
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u

a
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a
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n

t q
u

e
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n
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c
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e
l

L
e

 re
crute

m
en
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r le
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nd

e
m

en
t d

e
 l’a

rticle
 4
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st po

ssib
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 du
 fa

it de
 l’a

b
se

n
ce

 de
 co
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 fon
ction

n
a

ire
s 

e
xe

rça
n
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s

 fon
ction

s
 d

e
 m
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e
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s

 de
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ré
ve

n
tion
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e

s
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ge
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n
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 en
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s
 pa

r d
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n

trats
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d

u
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 d

éte
rm

in
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 d’u
ne
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u
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 m

a
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a
le

 de
 tro
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 a

ns, re
no

u
ve

la
b

le
s

 p
a

r re
co

nd
u

ction
 e

xp
re

sse
 e

t 
re

con
d

u
its a

u d
e

là
 de

 ce
 d

é
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i e
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t à

 du
rée
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te
rm

in
ée

. 

L
e

 re
cru

te
m

e
n

t su
r le

 fo
nd

e
m

en
t de

 l’a
rticle
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 e

st p
ossib

le
 po

u
r a

ssu
re

r de
s fo

nctio
n

s co
rre

spo
n

da
nt à

 un
 

b
eso

in
 p

e
rm

an
en

t e
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p
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ua
n
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 se

rvice
 à

 te
m

p
s

 in
co

m
p

le
t d

’u
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t p
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%
 d
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n

 
se
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m
p
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m

p
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n
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n
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 p
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rm
in
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L
es a

ge
nts re

cru
té
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 l’a

rticle
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 lo
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4
-1

6
 (C

D
D

) e
t en

 fon
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n
 d

ep
u

is plu
s de

 6 a
ns à
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 da
te

 d
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b

lica
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n
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 lo
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ie
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n
trat re

con
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rm
e
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u
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e d

u
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e
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dé
te

rm
in
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D
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 d
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 m
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cu
rité

 d
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 m
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n
ctio

n
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ub
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e
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é
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 préven
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 p
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e
n
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u
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m
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e
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m
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tion
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s risq
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 (cf.p
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3
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 pré

se
n

te
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ire).
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tif à
 l’a

ccè
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i titu
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 l’a
m
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tion
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s co

n
d
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n
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d

’e
m

p
lo

i d
e
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ge

nts con
tra
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e
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e
 et po
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b
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u

e
 p
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n
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s
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m

p
te

r d
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p
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o
n
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t c
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n
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p
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a
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e
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u
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n
v
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e

 p
e

u
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tre
 co

n
c
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o
u
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n
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u
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d

é
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in

ée
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E
n

 ta
nt qu
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en
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ctue
l de

 d
ro

it pu
b
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u
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r le
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e
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s d
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ven
tion
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le
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m
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istra

tion
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n
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en
ce
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iva

n
te
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 1
7

 n
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m
b

re
 1

97
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 e
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 1
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 d
é

ce
m

b
re

 
1
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s
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p
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le
s
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x

 m
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e
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s
 d

e
 p

ré
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n
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n
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a

d
m
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n
s d

e
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ta
t e
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b
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m

en
ts pu

b
lics qu
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en
t. 
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g
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 d
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n

t d
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a

m
p
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 d
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ge
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cru
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m
p
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s, e
ntre
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s, d
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d
ition
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 d

e
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n
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r 19
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e

 (a
rticle
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e

r d
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 d
é

cre
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 d
e

 c
o

n
tra

t, a
rtic

u
la

n
t la

 ré
g

le
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 d
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a
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 d
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 d
e

 p
ré

ve
n

tio
n

 so
n

t re
cru

té
s

 co
m

m
e

 ag
en

ts
 no

n
 titu

la
ire

s, il n
’en

 d
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e
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s
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e
 le
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 m
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 d
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 d
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s m
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 d
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n
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 d
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 d
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s d
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lité
 de

 no
n titu

la
ire

s. 
E

n
 e

ffe
t, l’a

rticle
 1

e
r d

u
 d
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 d
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x m
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n
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t p
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 d
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s d
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 d
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s d
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 d
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n
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i d
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c
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 d
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t d
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 d
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 d
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i d
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t d
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 p
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 d
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 d
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 d
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 d
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s m
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l s’a

pp
liq

u
en

t a
ux m

éd
e

cin
s de

 p
ré

ve
n

tio
n

 : d
’un

e
 p

a
rt ce

lle
s issu

e
s d

e le
u

r qu
a

lité
 d
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d
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 d
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m
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m
u
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u
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c
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 p
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.
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u
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n
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d
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 d
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 p
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 p
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a
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s
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q
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n
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é

d
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n
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c
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 d
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o
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s
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e
 d
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d

e
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 p
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s m
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g
le

m
en
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 d
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 d
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 d
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 d
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 m
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 d
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 d
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 d
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 m
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 m
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 d
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t d
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 d
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t d
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 d
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cin

 d
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s d
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n
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x d

ispo
sitio

n
s gé

né
ra

le
s a

pp
lica

b
le

s au
x a

ge
nts n

on
 titu

la
ire

s 
d

e
 l'E

ta
t p

ris
 p
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 d
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6
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t d
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b
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u
e
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 l'E
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ta
m

m
e

n
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n
t d

e
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u
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n
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n
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m

en
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m

e
nt d
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e

m
n
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e
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N
é

an
m

o
in
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é
de

cin
 d

e
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tio
n
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n

 sa
la

rié
 au
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tut pa

rticu
lie

r q
u

i e
n

 fa
it u

n
 «
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la

rié
 p

roté
gé
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st lié
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 l’e

m
p
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u
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 co

n
trat d

e tra
va
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a
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n
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dé

p
en
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n
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st g
a

ra
n
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n
 m

é
d
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l 
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st in
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 l’o
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 d
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a

rte
m

e
nta

l d
es m

éd
e

cin
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u
m
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u
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o

de
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g
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 m
é

d
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g
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s règ
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é
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é
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A
 ce

t ég
a

rd
, il b
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 d
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 ce
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in
s no

m
b

re
 d

e
 d

ispo
sitio

n
s dé
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a

to
ire
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u
 dé

cre
t re
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tif au
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en
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n

on
 titu

la
ire

s p
ré
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n
t à

 p
ré

se
rve

r leu
rs spé

cificité
s.

D
a

n
s ce

 ca
d

re
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s d
isp

o
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rticle
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 d
é

cret du
 28

 m
a
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le
s

 co
n

d
itio

n
s
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 fin

 d
'e

xe
rcice

 de
s
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n

ctio
n
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s
 m

é
d

e
cin

s
 d

e
 p

ré
ve

ntio
n

 et p
ré

vo
ien

t à
 cet é

ga
rd

 le
 

re
spe

ct d
'u

n
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rta
in

 n
o

m
b

re
 d

e ga
ra

ntie
s.

T
ro

is h
yp

o
th

è
se

s re
sso

rte
n
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 d

é
cret :

A
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L
e

 no
n

 ren
ou

ve
lle

m
e

nt de
s

 fo
n

ctio
n

s
 p

ou
r un

 m
o

tif tiré
 d

u
 ch

an
ge

m
e

n
t da

n
s

 le
s

 m
o

da
lité

s
 

  
d

'o
rg

a
n

isa
tio

n
 e

t d
e
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ction

n
e

m
en

t du
 se

rvice
 d

e m
éd

e
cine

 d
e p

ré
ve

n
tio

n
.

C
e

tte
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ypo
thè

se
 po

u
rra

it ré
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lte
r no

ta
m

m
e

n
t d

'u
n

 p
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ge
 ve

rs un
 con

ven
tio
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e

m
en

t a
ve

c un
 se

rvice
 d

e
 

m
é

de
cin

e
 d

u
 tra

va
il d

an
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 ca
d

re
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 2
è

m
e
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 de
 l'a

rticle
 1

0
 du

 d
écre

t. L
es ch

an
ge

m
e

n
ts en

 ca
u

se
 

p
ou

rra
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nt é
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le
m

en
t être
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 ré

su
lta

t de
 m
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ifica
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s d

es se
rvice

s et de
s effe
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le
va

nt.
L

a d
écisio
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 d
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n

ctio
n
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 pe

ut in
te

rve
n

ir da
n
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tte

 hyp
oth

è
se

, qu
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p
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H

S
C

T
 co

m
pé

te
n
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a
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é
 d

e
s m

o
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g
e
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en
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L
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 m
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s d
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s d
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nt d
es ca

s d
'e

sp
è

ce
, 

sa
ch

a
nt to

ute
fo

is
 qu

e
 le

s
 hyp

othè
se

s
 d

e
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t d
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ra
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 d
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 d
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 d
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e
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d
éce

m
b

re
 19

55
 G

A
R

Y
S

O
S

 - Le
b

 p
. 58

5. C
ou

r a
d

m
in

istrative
 d
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L
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 m
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u
e
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t d'u
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 d
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 p
ré
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a
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a

p
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 d
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2
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a
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 l’h
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n
e

 e
t à
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cu
rité

 d
u

 tra
va
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u’à
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 p
ré

ve
n

tion
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ica
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 da

n
s
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n
ctio
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liq
ue
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L

a
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é
de

cin
e

 d
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 p
ré

ve
n

tion
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n

d
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n
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m
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u

e
s e
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 san

té
 d
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ge
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 rap

po
rt a

ve
c 
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u

r activité
 et leu

r e
nviro
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e

n
t p
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nn

e
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n
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rê
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t de
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cu
rité

 
d
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é
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 de

s a
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n
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u
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va
il (a
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é
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2
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o

u
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la
, à

 l'in
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r d
e

s m
é

de
cin
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 tra

va
il re
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t de
s d
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o
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s 
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u
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e
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 tra

va
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s m
é

d
e

cin
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e
 p

ré
ve

ntio
n

 se
 vo

ie
n
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nfie

r d
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x g
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s de
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s : l'a
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 m

ilie
u
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ssio
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e
l et la
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rve
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é
d

ica
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 d
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e
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te
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n
ir d
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a

m
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 m
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e
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ta
ire
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é
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 p
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ven
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n
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i p
e

rm
e

t d
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itio
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t d
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va
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a
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n
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e
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s p
a
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m

e
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p
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e
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é
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u

e
m

en
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m
a

nd
e

 d
e

 l’a
d

m
in

istra
tion

 o
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s

 ag
en

ts
 eu

x-m
ê

m
e

s. A
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 co
n

se
ille

r de
s 

a
ge

nts e
t d

e l’a
d

m
in

istra
tio

n
.
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L
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u
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e
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n
c

e
 m

é
d

ic
a

le
 d
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g

e
n
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ui s’e
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 d
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d

re
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é

d
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le
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 d
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m
en
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m
e

n
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é
d

e
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 d
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ntio
n

V
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ctio
n

 su
r le

 m
ilie

u
 p

ro
fe

ssio
n

ne
l e

t m
issio

n
s g

én
é

ra
le

s de
 p

ré
ven

tio
n

A
u

 titre
 du

 dé
cret d

e
 1

98
2, le

 m
é

d
e

cin
 d

e
 p

ré
ve

n
tio

n
 co

n
sa

cre
 à

 ce
tte

 actio
n

 e
n

 m
ilie

u
 p

ro
fe

ssio
nn

e
l au

 
m

o
in

s u
n

 tie
rs

 d
e

 s
o

n
 te

m
p

s
. C

ette
 a

ction
 e

st d
écrite

 pa
r le

s a
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a
rtic

ip
a

tio
n

 év
e

n
tu

elle
 a

u
 co

m
ité

 tec
h

n
iq

u
e

L
e

 m
é

de
cin

 de
 p

ré
ven

tio
n

 p
a

rticipe
 a

u
 co

m
ité

 te
ch

n
iqu

e
 e

n
 é

lab
o

ran
t de

s do
cu

m
e

n
ts re

la
tifs au

 su
ivi d

e
 

la
 sa

nté
 d

es
 ag

en
ts

 (va
ccina

tion
, é

tu
de

 de
 p

oste, en
qu

ête
s...). P

a
r a

ille
u

rs, d
an

s
 le

 ca
s

 o
ù

 le
 co

m
ité

 
te

ch
n

iqu
e

 exe
rce

 le
s co

m
p

é
te

n
ce

s d
u

 C
H

S
C

T
 (cf p

o
in

t V
I.2

), le
 m

éd
e

cin
 de

 pré
ven

tion
 d

o
it ê

tre
 a

sso
cié

 
a

ux ré
un

io
n

s d
u

 co
m

ité
 te

chn
iq

ue
 tra

ita
nt d

es p
rob

lé
m

a
tiqu

e
s re

le
van

t du
 C

H
S

C
T

.

V
.3.3.2. P

articip
ation

 au
x C

H
S

C
T
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P
ar l’exercice m

êm
e de sa m

ission, le m
édecin de prévention a un rôle im

portant à jouer dans le cadre du C
H

S
C

T
 

où sa présence est obligatoire. Il doit apporter à cet organism
e consultatif des élém

ents d’inform
ation et de réflexion 

utiles à l’orientation de ses délibérations ; il peut proposer des actions ciblées.

Il présente au C
H

SC
T

 son rapport annuel d’activité écrit.

Il ne participe pas au vote sur les délibérations.
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F
ich

e
 V

I. O
rg

a
n

is
m

es
 d

e
 co

n
certatio

n
 co

m
p

éten
ts

 en
 m

atière
 d

e
 san

té
 et d

e
 

sé
c

u
rité

 au
 trava

il

L
es

 d
iffé

re
nts

 o
rga

n
ism

e
s

 co
m

p
é

te
nts

 e
n

 m
a

tiè
re

 d
e

 san
té

 e
t de

 sé
cu

rité
 o

nt un
 rô

le
 co

n
su

ltatif. Ils 
é

m
e

tten
t de

s
 avis

 o
u

 d
e

s
 p

rop
o

sition
s, le

 p
ou

vo
ir d

e
 d

écisio
n

 ap
pa

rten
an

t da
n

s
 tou

s
 le

s
 ca

s
 à

 
l'a

d
m

in
istra

tio
n

.

V
I.1. L

a C
o

m
m

issio
n

 cen
trale

 d
’h

yg
ièn

e
 et d

e sécu
rité 

L
'a

rticle
 1

6
 d

u
 d

écre
t n° 8

2
-45

0
 d

u
 2

8
 m

a
i 19

82
 re

la
tif a

u
 C

o
n

se
il su

pé
rie

u
r d

e
 la

 fo
nctio

n
 p

ub
liq

ue
 

p
ré

vo
it l'e

xiste
n

ce
, a

u
 se

in
 d

e
 ce

 C
o

n
se

il, d
'u

n
e

 fo
rm

a
tio

n
 sp

é
cia

le
 d

ite
 co

m
m

issio
n

 ce
ntra

le
 d

e
 l'H

yg
ièn

e
 

e
t d

e
 la

 sé
cu

rité
 et co

m
p

o
sé

e
 d'u

n
 n

o
m

b
re

 é
ga

l de
 rep

ré
sen

tan
ts de

 l'ad
m

in
istra

tion
 e

t d
e

 re
p

ré
se

n
ta

nts 
d

es o
rga

n
isatio

n
s syn

d
ica

le
s, to

u
s no

m
m

é
s pa

r a
rrê

té
 du

 P
re

m
ie

r m
in

istre
. A

u
 se

in
 d

e
 ce

tte
 co

m
m

issio
n

 
cen

tra
le

 de
 l'h

yg
iè

ne
 et de

 la
 sé

cu
rité, cha

qu
e

 o
rg

an
isa

tion
 synd

ica
le

 d
isp

o
se

 d
'u

n
 m

e
m

b
re

 titu
la

ire
 e

t d
e

 
d

eu
x m

e
m

b
re

s sup
p

léa
n

ts si elle
 co

m
p

te
 un

 o
u

 d
eu

x rep
ré

sen
tan

ts titu
la

ire
s au

 C
on

se
il sup

é
rie

u
r et de

 
d

eu
x m

e
m

b
re

s titu
la

ire
s et q

ua
tre

 m
e

m
b

re
s sup

p
léa

n
ts si e

lle
 co

m
po

rte
 tro

is re
p

ré
se

n
ta

n
ts titu

la
ire

s ou
 

p
lu

s a
u

 C
o

n
se

il su
pé

rie
u

r.

A
u

x te
rm

e
s de

 l'a
rticle

 1
6

 du
 d

écre
t n

° 8
2

-45
0

 du
 2

8
 m

a
i 19

82
 re

la
tif a

u
 C

o
n

se
il su

pé
rie

u
r d

e
 la

 fo
n

ctio
n

 
p

ub
liq

ue
, la

 fo
rm

a
tion

 sp
é

cia
le

 d
u

 C
on

se
il su

pé
rie

u
r "d

ite
 co

m
m

issio
n

 ce
n

tra
le

 de
 l'h

yg
iè

n
e

 et d
e

 la
 

sé
cu

rité
 e

st cha
rg

ée
 d

'e
xa

m
in

e
r le

s
 p

ro
b

lè
m

e
s

 re
la

tifs
 à

 l'h
yg

iè
ne

 et à
 la

 sé
cu

rité
 du

 tra
va

il d
an

s
 la

 
fon

ction
 p

ub
liq

ue
 et de

 p
ro

p
o

se
r d

es
 a

ctio
n

s
 co

m
m

u
n

e
s

 à
 l'en

se
m

b
le

 d
es

 a
d

m
in

istra
tio

n
s

 e
n

 m
a

tiè
re

 
d

'h
yg

iè
ne

 et de
 sé

cu
rité".

C
e

tte
 stru

ctu
re

 à
 vo

catio
n

 in
te

rm
in

isté
rie

lle
 a

 do
nc

 essen
tie

lle
m

e
nt po

u
r rô

le
 de

 su
ivre

 e
t d

'h
a

rm
o

n
ise

r 
l'a

pp
lica

tio
n

 d
e

 la
 po

litiq
ue

 d
e

 p
ré

ve
ntio

n
 pa

r le
s d

iffé
re

n
ts d

ép
a

rte
m

e
n

ts m
in

isté
rie

ls, de
 co

n
fron

te
r le

s 
d

ive
rse

s
 exp

é
rien

ce
s

 e
xista

n
t en

 la
 m

a
tiè

re
 e

t de
 su

scite
r de

s
 a

ctio
n

s
 d

e
 po

rtée
 g

én
é

ra
le

, n
ota

m
m

e
n

t 
l'é

tud
e

 te
ch

n
iqu

e
 de

 ce
rta

in
s risq

u
e

s.

A
 ce

tte
 fin, la

 C
C

H
S

 e
xa

m
ine

 ch
aq

u
e

 an
né

e
 le

 b
ilan

 de
 l'ap

p
lica

tion
 de

s d
isp

o
sition

s du
 d

écre
t re

la
tif à

 
l'h

yg
ièn

e
 e

t à
 la

 sé
cu

rité
 (a

rticle
 3

-1
 du

 d
é

cre
t), qu

i lu
i est p

ré
se

n
té

 p
a

r le
 m

in
istre

 ch
a

rgé
 d

e
 la

 fo
n

ctio
n

 
p

ub
liq

ue
.

E
lle

 est, pa
r a

illeu
rs, a

m
en

ée
 à

 ém
e

ttre
 d

es a
vis su

r : 

•
le

s a
rrê

té
s d

’ad
ap

ta
tio

n
 de

s disp
o

sitio
n

s du
 co

de
 d

u
 tra

va
il, lo

rsq
ue

 ceu
x-ci on

t u
n

 ca
ra

ctè
re

 
inte

rm
in

isté
rie

l (a
rticle

 3
) ;

•
le

 p
rog

ra
m

m
e

 g
én

é
ra

l de
 fo

rm
a

tion
 d

es in
sp

e
cte

u
rs san

té
 e

t sé
cu

rité
 a

u
 tra

va
il (a

rticle
 5

-3
 du

 
dé

cre
t) ;

•
le

s p
ro

jets d
'a

rrê
té

 dé
te

rm
in

a
n

t le
s m

issio
n

s in
co

m
p

atib
le

s ave
c l'e

xe
rcice

 d
u

 d
ro

it d
e

 re
tra

it 
(a

rticle
 5

-6 a
liné

a
 5

 du
 dé

cre
t) ;

•
le

 rè
g

le
m

en
t inté

rie
u

r typ
e

 d
e

s C
H

S
C

T
 (a

rticle
 6

8
).

V
I.2. L

es
 co

m
ités tech

n
iq

u
es

 (article
 48)

 
L

es co
m

ité
s te

ch
n

iqu
e

s (C
T

) co
n

se
rve

nt d
es co

m
pé

ten
ce

s e
n

 m
a

tiè
re

 d'h
yg

iè
ne

 e
t d

e
 sé

cu
rité

 du
 tra

va
il 

e
n

 l’ab
se

n
ce

 d
e

 co
m

ité
 d’h

yg
iè

n
e, de

 sé
cu

rité
 e

t de
s

 con
d

ition
s

 de
 tra

va
il q

u
i leu

r so
n

t ra
tta

ché
s. 

L
'o

rg
a

n
isa

tio
n, la

 co
m

p
o

sition
, le

s
 a

ttrib
u

tion
s

 e
t le

 fo
n

ctio
nn

e
m

en
t de

 ce
s

 co
m

ité
s, son

t fixé
s

 p
a

r le
 

d
écre

t n
° 2

01
1

-18
4

 du
 1

5
 fé

vrie
r 20

11
 re

la
tif a

ux
 co

m
ité

s
 te

ch
n

iqu
e

s
 d

an
s

 le
s

 a
d

m
in

istra
tio

n
s

 et le
s 

é
ta

b
lisse

m
en

ts pu
b

lics de
 l'E

ta
t. 

L
e

 ca
ra

ctè
re

 so
u

ve
n

t trè
s con

cre
t de

s p
ro

b
lè

m
e

s d
e

 san
té

, de
 sé

cu
rité

 et de
 co

nd
itio

n
 de

 tra
va

il ju
stifie

 
q

u
'ils so

ien
t tra

ité
s pa

r un
 o

rg
a

n
ism

e
 trè

s p
ro

ch
e

 de
 l'e

nd
ro

it où
 se

 po
sen

t ce
s p

ro
b

lè
m

e
s ; ce

 so
n

t d
on

c 
p

rin
cipa

le
m

e
n

t les
 c

o
m

ité
s

 te
c

h
n

iq
u

es
 d

e
 p

ro
x

im
ité

 o
u

 s
p

é
c

ia
u

x
, do

nt l'e
xisten

ce
 e

st pré
vue

 pa
r le

s 
a

rticle
s

 4, 6, 7, 8
 e

t 9
 du

 dé
cre

t n
°2

0
11

-18
4, qu

i se
ro

n
t am

e
né

s, en
 l’ab

sen
ce

 de
 C

H
S

C
T

 qu
i le

u
r 

a
pp

o
rte

ra
ie

nt le
u

r co
n

co
u

rs, à in
te

rve
n

ir e
n m

a
tiè

re
 d

e san
té

 e
t d

e
 sé

cu
rité

.



C
opyright D

G
A

F
P

 - http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr - 18/08/2011 18:11:18

D
'u

n
e

 faç
o

n
 g

é
n

éra
le

 les
 C

T
 d

o
iv

e
n

t ê
tre

 in
fo

rm
é

s
 d

e
 l'ac

tiv
ité

 d
e

s
 C

H
S

C
T

 (a
rticle

 48
) et la

 
coo

p
é

ratio
n

 en
tre

 ce
s

 de
u

x
 in

sta
n

ce
s

 e
st p

rin
cipa

le
m

e
nt assu

rée
 p

a
r le

s
 d

ispo
sitio

n
s

 su
iva

n
te

s
 du

 
d

écre
t: •

l’a
rrê

té
 de

 cré
atio

n
 d

es
 C

H
S

C
T

 m
e

ntio
nn

e
 le

 o
u

 le
s

 C
T

 a
uq

ue
l il ap

po
rte

 so
n

 con
co

u
rs 

(a
rticle

 37
) ; 

•
le

 C
T

 re
ço

it co
m

m
u

n
ica

tio
n

 du
 ra

pp
o

rt a
nn

ue
l et d

u
 p

ro
g

ra
m

m
e

 a
nn

ue
l de

 p
ré

ve
ntio

n
 d

es 
risq

ue
s p

ro
fe

ssion
ne

ls p
ré

vu
s à

 l’a
rticle

 6
1

 ;

•
le

s C
T

 p
eu

ven
t ég

a
le

m
e

n
t ê

tre
 a

m
e

né
s à

 e
xa

m
in

e
r le

s qu
e

stio
n

s d
on

t ils se
ra

ie
n

t sa
isis p

a
r 

le
s C

H
S

C
T

 qu
i le

u
r a

pp
o

rte
n

t leu
r co

n
cou

rs et le
s C

T
 p

eu
ve

n
t, en

 o
utre

, sa
isir po

u
r a

vis le
s 

C
H

S
C

T
 d

e
 to

u
te

s qu
e

stio
n

s qu
'ils e

stim
e

ra
ie

n
t u

tile
s da

ns le
s do

m
a

ine
s de

 l'h
yg

iè
ne

, de
 la

 
sé

cu
rité

 du
 tra

va
il, de

 la
 p

ré
ve

n
tion

 m
éd

ica
le

 ou
 de

s co
nd

itio
n

s de
 tra

va
il.

E
n

 o
utre

, le
s

 co
m

ité
s

 te
c

h
n

iq
u

es
, co

m
p

é
te

n
ts

 p
ou

r le
s

 qu
estio

n
s

 lié
e

s
 à

 l’o
rg

an
isa

tion
 d

es
 se

rvice
s, 

d
evro

n
t ê

tre
 co

n
su

lté
s

 su
r le

s
 a

rrêté
s

 de
 créa

tion
 d

es
 C

H
S

C
T

. U
n

e
 c

o
n

c
e

rta
tio

n
 p

ré
a

la
b

le
 su

r le
 

m
a

illa
g

e
 de

s in
stan

ce
s a

ve
c le

s o
rg

an
isa

tion
s syn

d
ica

le
s re

p
ré

se
n

té
e

s a
u

 C
T

 m
in

isté
rie

l ou
 d

u
 se

rvice
, 

d
e

 l’é
tab

lisse
m

e
n

t p
ub

lic o
u

 d
e

 l’a
u

to
rité

 ad
m

in
istra

tive
 co

n
ce

rn
é

 e
s

t en
 o

u
tre

 re
n

d
u

e
 o

b
lig

a
to

ire
 p

a
r le

 
d

é
cre

t (vo
ir in

fra
 V

II. 1
.). 



C
opyright D

G
A

F
P

 - http://bjfp.fonction-publique.gouv.fr - 18/08/2011 18:11:18

F
ich

e
 V

II. L
e

s
 C

o
m

ités
 d

’h
yg

iè
n

e
, d

e
 sécu

rité
 et d

es
 co

n
d

itio
n

s
 d

e
 travail

 
 

   :   
o

rg
a

n
is

atio
n

 et co
m

p
o

s
itio

n

V
II.1. O

rg
an

isatio
n

 d
es co

m
ités

 d
’h

yg
ièn

e, d
e sécu

rité et d
es

 co
n

d
itio

n
s

 d
e travail 

L
’a

rticle
 30

 du
 d

é
cret p

ré
vo

it qu
e

 l’a
rc

h
ite

c
tu

re
 g

é
n

é
ra

le
 d

e
s

 c
o

m
ités

 d
’h

y
g

iè
n

e
, d

e
 s

éc
u

rité
 et d

es
 

c
o

n
d

itio
n

s
 d

e
 trav

a
il a

u
 se

in
 d

’un
 dé

pa
rte

m
en

t m
in

isté
rie

l est fixée
 ap

rè
s

 co
n

s
u

lta
tio

n
 d

e
s

 
o

rg
a

n
is

a
tio

n
s

 
s

yn
d

ica
les

 
re

p
rés

e
n

tée
s

 
a

u
 

s
ein

 
d

u
 

co
m

ité
 

te
c

h
n

iq
u

e
 

m
in

is
té

rie
l

 
d

e
 

ce
 

d
é

p
a

rte
m

e
n

t.

C
e

tte
 co

n
ce

rta
tio

n
 a

 p
ou

r b
ut de

 d
éte

rm
in

e
r p

ou
r ch

aq
ue

 dé
pa

rte
m

en
t m

in
isté

rie
l le

s d
iffé

ren
ts n

ivea
u

x 
d

e cré
atio

n
 de

s C
H

S
C

T
.

L
’a

rticle
 36

 du
 d

é
cret p

ré
cise

 q
ue

 la
 c

ré
a

tio
n

 d
es

 C
H

S
C

T
 s

p
éc

ia
u

x
 o

u
 d

e
 se

rv
ice

 a
u

 se
in

 d
’un

 se
rvice

 
à

 co
m

pé
ten

ce
 na

tion
a

le, d
’u

n
 étab

lisse
m

e
n

t p
ub

lic ne
 p

ré
se

nta
nt un

 ca
ra

ctè
re

 ind
u

strie
l o

u
 co

m
m

e
rcia

l, 
o

u
 d

’un
e

 au
to

rité
 ad

m
in

istra
tive

 in
dé

pe
n

da
n

te
 no

n
 d

otée
 d

e
 la

 pe
rson

n
a

lité
 m

o
ra

le
, e

st c
o

n
ce

rté
e

 a
ve

c
 

les
 

o
rg

a
n

isa
tio

n
s

 
s

yn
d

ica
les

 
re

p
rés

e
n

tée
s

 
a

u
 

s
ein

 
d

u
 

c
o

m
ité

 
te

c
h

n
iq

u
e

 
d

u
 

se
rvice

,
 

d
e 

l’é
tab

lisse
m

e
n

t p
ub

lic o
u

 d
e l’a

u
to

rité
 ad

m
in

istra
tive

 co
n

ce
rn

é.

C
e

s co
n

c
e

rta
tio

n
s

 n
e

 se
 s

u
b

s
titu

e
n

t p
as

 à
 la

 c
o

n
s

u
lta

tio
n

 o
b

lig
a

to
ire

 du
 o

u
 d

e
s co

m
ité

s te
ch

n
iqu

e
s 

co
m

pé
ten

ts
 c

o
n

ce
rn

a
n

t l’arrê
té

 o
u

 la
 d

éc
isio

n
 d

e
 créa

tio
n

 d
e

 o
u

 d
e

s
 in

s
ta

n
ce

s
, co

m
p

re
na

n
t leu

r 
co

m
po

sitio
n

 en
 n

o
m

b
re

.

L
a

 co
n

c
e

rta
tio

n
 a

ve
c

 le
s

 o
rg

a
n

is
a

tio
n

s
 s

y
n

d
ic

ale
s

 e
s

t
 d

o
n

c
 re

n
d

u
e

 o
b

lig
a

to
ire

. Il p
a

ra
ît 

s
o

u
h

aita
b

le
 q

u
e

 c
e

tte
 p

h
a

se
 in

te
rv

ie
n

n
e

 le
 p

lu
s

 e
n
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o

n
t p

o
s

s
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 d

e
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m
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n

s d
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va
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n
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m
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n
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e

s

L
e
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da
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r l’a
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H

S
C

T
. L

e
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g
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u

’il co
m
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e
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d

e
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ire
 d

a
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n
ta

ge
 co

rre
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o
nd

re
 le

s lie
u
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gu
e

 so
cia

l et le
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x d
e

 dé
cisio

n
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t un
e

 in
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en
ce
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 de
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ge
nts e

t d
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u
tre

 pa
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e
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d
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 d

’in
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rm
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i s’e
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e
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 1e
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n
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0
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c
 la
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e

 de
 l’E

ta
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 m
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n
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 d
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 d
é
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u

e
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rt d
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m
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s d
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n
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st o
b
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a
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m
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s 

m
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 et co

m
ité

s
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e
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ité
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’au
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a
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s
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m

ité
s
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u
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e
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 ce
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atio

n
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c
u

lta
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e
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u
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 l’im
p

o
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s
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ffe
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s
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u
e

s
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e
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re
g
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m
e

n
t d
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e

nts d
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ê
m

e
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m
e

u
b
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o
sé

e
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u

 d
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m
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P
a
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u
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m
b
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s
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au

x
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 créa
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e
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o
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 d
e
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m

p
o
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co
m

ité
s

 afin
 d

e
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 co

m
p

te
 d

e
 l’é
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lutio

n
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 l’o
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a
n

isa
tio

n
 d

e
s

 a
d

m
in

istratio
n

s, se
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s
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é
ta

b
lisse

m
en

ts d
e

 l’E
ta

t. Il ap
p

a
rtie

n
t d

o
n

c
 à

 c
h

a
q

u
e

 m
in

is
tè
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ta
b
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s

e
m

e
n

t p
u

b
lic

 a
d

m
in

is
tra

tif e
t 

a
u

to
rité

 a
d

m
in

is
tra

tiv
e

 in
d

é
p

e
n

d
a

n
te

 n
o

n
 d

o
té

e
 d

e
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 p
e

rs
o

n
n

a
lité

 m
o

rale
 d

e
 d

é
fin

ir
 u

n
e

 
a

rc
h

ite
c

tu
re

 d
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 lie
u

x
 d

e
 c

o
n

ce
rta

tio
n

 en
 m

a
tiè

re
 d

’h
y

g
iè

n
e

 e
t d

e
 s

éc
u

rité
 la

 m
ie

u
x

 ad
a

p
té

e
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 se
s

 
b

e
s

o
in

s
 d

e
 d

ialo
g

u
e

 s
o

cia
l e

n
 fo

n
c

tio
n

 d
e

 s
es

 s
p

éc
ificité

s
 d

’o
rg

a
n

is
a

tio
n

, e
n

 artic
u

la
tio

n
 av

ec
 

l’a
rc

h
itec

tu
re

 p
ré

v
u

e
 p

o
u

r les
 C

o
m

ité
s

 te
c

h
n

iq
u

e
s

. 

S
u
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 po

in
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n
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n
t de

 p
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r qu

e
 l’a

rc
h

ite
c

tu
re

 d
e

s
 C

H
S

C
T

 e
t c

elle
 d

e
s

 C
T

 n
e

 d
o

it p
a

s
 

n
é

ce
ss

a
ire

m
e

n
t ê

tre
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e
n

tiq
u

e
. L

a
 sp

é
cificité

 de
s

 p
rob

lé
m

a
tiqu

e
s

 p
rop

re
s

 tra
itée

s
 pa

r cha
cu

ne
 d

e
s 

d
eu

x in
sta

n
ce

s ju
stifie

 q
ue

 le
s n

ivea
u

x d
e

 cré
a

tio
n

 (no
ta

m
m

en
t de

s in
sta

n
ce

s de
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ro
xim

ité
) pu

issen
t être

 
d

iffé
re

nts. 

A
in

si, en
 ce

 qu
i con

ce
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n
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s C

H
S

C
T

 d
e
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ro

xim
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 de
 l’a

rticle
 3

4
 q

ue
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s C
H

S
C

T
 sp

é
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x d
e

 l’a
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3

5, et d
e

 m
an

iè
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 pa
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llè
le
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 q
u

i est p
ré

vu
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an
s
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 ca

d
re

 d
u

 cod
e
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va
il, la

 m
ise

 e
n

 p
la

ce
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e 
C

H
S

C
T

 de
vra

 p
e

rm
e

ttre
 l’e

xe
rcice
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 l’e

n
se

m
b
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 d

e
 se

s m
issio

n
s, et d

e
 ce

 fa
it, in

té
g

re
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s e
xige

n
ce

s 
re

la
tive

s à
 : 

•
u

n
 c

ritè
re

 g
é

o
g

ra
p

h
iq

u
e

 d
e

 p
ro

x
im

ité
, « e

n
 ra

iso
n

 d
u
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ctè
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 sp
é

cifiqu
e

 de
s m

issio
n

s 
d

e
 l’in
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ce

 qu
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ce
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 q
ue

 ce
lle

-ci fo
nctio

nn
e
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 p

lu
s p

rè
s de

s situ
a

tion
s de

 tra
va

il d
es 

sa
la

rié
s et qu

e se
s m

e
m

b
re

s p
uisse

nt in
te

rve
n

ir à
 le

u
r ég

a
rd

 le
 p

lu
s facile

m
e

n
t »

28 ; 

28 C
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C
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 d

e
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u
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n
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u
 se
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 d
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ta
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m

e
n
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u

i d
o
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 su
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n
t p
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r 

p
e
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m

en
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n
s d

’h
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iè
ne

, de
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rité
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s co

nd
itio

n
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e
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il »
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Q
ue

l qu
e
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it le

 nive
au

 d
e
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ise

 e
n

 p
la

ce
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s C
H

S
C

T
, et a
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 de

 cla
rifie

r le
 tra

va
il de

s d
eu

x in
stan

ce
s, 

l’a
rrê

té
 o

u
 la

 d
éc

isio
n

 d
e

 créa
tio

n
 d

e
s

 C
H

S
C

T
 d

ev
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 o
b

lig
a

to
ire

m
e

n
t p

réc
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r le
 o

u
 les

 co
m

ités
 

te
c

h
n

iq
u

e
s

 au
q

u
e

l ils
 ap

p
o

rte
n

t le
u

r c
o

n
c

o
u
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u
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u
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o
m

a
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e
 d

e
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o
m

p
é

te
n
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 (a
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. L
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 C
H

S
C

T
 o

b
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a
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s
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H
S

C
T
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in
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rie
l e

t le
s

 C
H

S
C

T
 d

e
 p

ro
xim
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O
utre

 le
 C

H
S

C
T
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in

isté
rie
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s
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utre

s
 C

H
S

C
T
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a
to

ire
s
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m
é
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s
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u

 p
a
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g
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h

e
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ivan
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n
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s 
C

H
S

C
T

 d
e
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ité

. C
e
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n

 no
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s C
H

S
C

T
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é
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 n
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u
 d

e
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e
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n
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 p
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s p
ro
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d
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en
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o
u

te
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e
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it p
as s’en

te
n

d
re
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m
e
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g
rap

h
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e
 d

u
 te

rm
e

 
m

a
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u sen
s d

u n
ive

a
u

 p
e

rtin
e

nt d
e dé
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n

 im
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s a
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m

m
e
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e

n
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 sup
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L
es a

rticle
s 31

 à
 35

 d
éte
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n
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n
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u

e
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H
S

C
T

 d
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a

to
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m
e

n
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é

, qu
e
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u

 n
ive
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in
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rie
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m
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é

a
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 l’a
rticle

 31
), e

n
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m
in
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tio

n
 cen

tra
le
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a
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 de
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 d
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m
e
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s
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 l’a
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), po
u
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é
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b
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m
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b
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m
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m

ie
r
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é
a

 d
e

 l’a
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5

)
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u
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ne
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rité

 a
d

m
in

istra
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dé
pe

n
da

n
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n
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 d
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rson

n
a
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o
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u
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m
e

 a
liné

a
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 l’a
rticle

 35
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O
n

 no
te
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 qu

e
 lo

rsq
u
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 dé

pa
rte

m
e

n
t m
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rie
l n
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 co

m
p

o
rte

 pa
s d

e
 se

rvice
s dé

co
n

cen
tré
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tio
n

 
d

u
 C

H
S

C
T

 d
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m
in
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n
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ntra
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 est fa
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lta
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. A
in

si, da
n

s
 le
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s

 o
ù

 le
 C

H
S

C
T

 d
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d
m

in
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tion
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 n
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st pa

s cré
é

, le
 C

H
S

C
T

 m
in

isté
rie

l s’y sub
stitue

.
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n
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H
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T

 m
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vo
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m

p
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m
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 d
e
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ue
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m
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u
n

e
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o
u

 p
a

rtie
 d
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m
e

n
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b
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m
in
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van
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pa
rte

m
en

t m
in
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rie
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9
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p

ou
r l’e
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m

en
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e

stio
n
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m

m
u

n
e
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 m
in

istè
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m
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n
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lics a
d

m
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te
lle
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u

 p
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s
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ue
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s
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s
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 d
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ta
b

lisse
m

en
ts
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b
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m
in

istra
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t d

u
 dé

pa
rte

m
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in

isté
rie

l en
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s d
’in
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ffisa

n
ce
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n
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m
e

n
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4
9

-2°).
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ou
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s se
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s dé

con
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tré
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pa
rtie

nt à
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ue
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rte
m

e
n

t m
in

isté
rie

l d
e

 dé
te
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in

e
r, en
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d

e
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 o
rga

n
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n
 te
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 n
ivea

u
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rtine
n

t d
e
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n
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H

S
C

T
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n
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. P

o
u

r 
a

utan
t, il co

n
vien

t d
e

 no
te
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’a

u
 m

o
in
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 n

ivea
u

 te
rrito

ria
l d

evra
 être
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is en

 p
la
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. A

in
si, il po

u
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 ê
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d

écid
é

 d’in
stitue

r u
n
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H

S
C

T
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e
 p
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n
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ivea
u

 te
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ria
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r l’e

n
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m
b
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s
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d
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n
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n
tré
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ivea
u
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C
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m

p
é
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n
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 d
e
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e
n

d
a

rm
e
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a
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n
a
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e
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n
t m

is
 

e
n

 p
la

ce
 d

a
n

s
 le c

ad
re

 d
e

 le
u
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p
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n
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é
o

g
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p
h
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u
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c

a
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p
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u
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 (a

rticle
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 so
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S
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 d
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o
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u
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C

T
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p
é
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l p

e
u
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ê
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é
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 l’a
u
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u
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u
x
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s
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e

a
u

x
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u
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a
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e
 C

H
S

C
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d

ispo
se

, p
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 p

é
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è
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s m

ê
m

e
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ue
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H
S

C
T
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 p

ro
xim
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E
n
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é

re
n

ce
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o
rte
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 d
’attrib

u
tio

n
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s m
in
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an
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 d
es se
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rga

n
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n
 

d
u

 d
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g

ue
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u
 se

in
 d

e
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a

rte
m

e
n

ts m
in

isté
rie
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st p
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le
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 crée

r q
u

’u
n

 se
u

l C
H

S
C

T
 

o
b
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a
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ire
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H
S
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T

 u
n

iq
u

e
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) p
ou

r p
lu
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 d
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a
rte

m
e

nts
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in
isté

rie
ls

 (tro
isiè

m
e

 a
liné

a
 d

e
 l’a
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3
1

), po
u

r p
lu

sie
u

rs
 ad

m
in
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tio

n
s

 cen
tra

le
s
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m
e
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lin
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 d

e
 l’a
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), po

u
r p

lu
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u
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rvice
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d

éco
n

ce
n

tré
s du

 m
ê

m
e

 n
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u
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ria

l o
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p
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té
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n
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ê

m
e
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ra
ph

iq
ue

 d’u
n

 m
ê

m
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d
e

 p
lu

sie
u
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a
rte
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e

nts m
in
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m

e
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m
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 l’a
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u
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u
r p

lu
sie

u
rs 

é
ta

b
lisse

m
en

ts p
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lics en
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s d
’in

su
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ce
 d
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ctifs (tro

isiè
m

e
 a

lin
éa

 de
 l’a

rticle
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5
). C

e
 C

H
S

C
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 se
 

sub
stitue

 a
lo

rs au
x in

stan
ce

s qu
i au

ra
ien

t dû
 être

 ob
lig

ato
ire

m
e

nt cré
ée

s, en
 ap

p
lica

tio
n

 d
e

 ce
 dé
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se
in

 d
e

s se
rvice

s qu
’il a vo

ca
tion

 à
 re

p
ré

se
n

te
r. 

V
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S
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T
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c
u

lta
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 : le
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H
S

C
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 d
e
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u
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s
 C

H
S

C
T

 s
p

é
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u
x

 e
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H

S
C

T
 

c
o

m
m

u
n

s

L
es

 C
H

S
C

T
 fa
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lta

tifs n
e
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 su

b
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en
t p
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x C
H

S
C

T
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s

 m
e

n
tio

n
né

s
 ci-d

essu
s, m

a
is son

t 
in

stitu
é

s en
 co

m
p

lé
m

e
nt, lo

rsqu
e

 ce
la

 est ju
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•
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p

o
rta

n
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s effe
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t d
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ge
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an
s un

 m
ê

m
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u
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le
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 m
ê
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m
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m
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u
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m

b
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e

s
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rvice
s
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n

trau
x

 et d
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s

 se
rvice

s
 à
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m
e

n
t de
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 d
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t d
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x d
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o
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n
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e
n
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r d
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S
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ro
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S

C
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m
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S
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 d
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e
ls, dé
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m
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S
C
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l d
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m
p
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 d
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t d
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C
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S

C
T
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n
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 d
e
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u
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 l’in
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t d
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S
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d
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 d
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t p
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 d
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 d
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t d
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 d

es risq
ue

s p
rofe

ssion
ne

ls o
u

 p
a

r le
 re

g
rou

pe
m

e
n

t d
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 m
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s d
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m
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 p
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 d
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 d
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s d
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ê
m
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p
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n
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m
ê

m
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p
h
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u
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 m
ê
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a
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 p
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m
e
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b
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 d
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t d
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ê

m
e
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rte

m
e

n
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m
in
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rie
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é
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 d
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H
S

C
T
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e

m
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m

p
é
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n
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r l’e
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m
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 d
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m
m
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ls
 e

t se
rvice

s q
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 rep
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 c
ré

a
tio

n
 d

e
 C
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S
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x
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p
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p
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con
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rm
é

m
e
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t II.1
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s d
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atio

n
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s C
H

S
C

T

L
es C

H
S

C
T

 m
in

isté
rie

ls, y co
m

p
ris lo

rsq
u

’ils so
nt un

iqu
e

s o
u

 co
m

m
u

n
s, son

t cré
é

s pa
r a

rrê
té

 d
u

 o
u

 de
s 

m
in

istre
s con

ce
rné

s.

L
es

 C
H

S
C

T
 d

’ad
m

in
istra

tio
n

 ce
ntra

le
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 co
m

p
ris

 lo
rsq

u
’ils

 son
t un

iqu
e

s
 ou

 co
m

m
u

n
s, so

nt cré
é

s
 p

a
r 

a
rrê

té
 d

u o
u d

es m
in

istre
s co

n
ce

rn
é

s.

L
e

 C
H

S
C

T
 d

e
 ré

se
a

u
 et le

s C
H

S
C

T
 d

e
 p

ro
xim

ité
 éven

tue
lle

m
e

n
t créé

s po
u

r le
s se

rvice
s cen

trau
x et le

s 
se

rvice
s

 à
 co

m
pé

ten
ce

 n
atio

na
le

 re
le

va
n

t d
u

 ré
sea

u
, so

nt cré
é

s
 p

a
r a

rrê
té

 du
 o

u
 d

e
s

 m
in

istre
s 

con
ce

rn
é

s.

L
es

 C
H

S
C

T
 d

e
 p

ro
xim

ité
 du

 n
ivea

u
 d

écon
ce

ntré
, y

 co
m

p
ris

 lo
rsqu

’ils
 son

t u
n

iq
ue

s
 ou

 co
m

m
u

n
s, so

nt 
cré

é
s  p

a
r a

rrê
té

 d
u

 ou
 d

es
 m

in
istre

s con
ce

rné
s. T

o
ute

fo
is, le

 C
H

S
C

T
 d

e
 p

ro
xim

ité
 créé

 a
up

rè
s

 d
’un

e
 

d
ire

ction
 dé
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rte

m
en

ta
le

 in
te
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in

isté
rie

lle
 l’e

st p
a

r a
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té
 d

u
 p

ré
fe

t co
n

ce
rn

é
.

L
es C

H
S

C
T

 d
e

 p
ro

xim
ité

 in
stitu

é
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p
rè

s de
s é

ta
b

lisse
m

en
ts p

ub
lics, y co

m
p

ris lo
rsqu

’ils
 so

nt un
iqu

e
s 

o
u co

m
m

u
n

s, le
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n
t p

a
r a

rrê
té

 du
 o

u
 d

e
s m

in
istre

s con
ce

rné
s. 
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u

 se
in

 d
e

 ch
a

qu
e

 a
uto

rité
 ad

m
in

istra
tive

 ind
ép

e
nd

an
te

 no
n

 do
té

e
 d

e
 la

 pe
rson

n
a

lité
 m

o
ra

le
, le

 C
H

S
C

T
 

d
e p

ro
xim

ité
 est créé
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écisio
n

 de
 ce

tte
 d

e
rn

iè
re

.
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 d
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ce
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é
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u
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é
s po

u
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e
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u
 p

lu
sie

u
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tité
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u
 se

in
 d

’un
 se

rvice
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co

m
pé

ten
ce

 n
ation

a
le

, d
’u

n
 é

ta
b

lisse
m

en
t p

ub
lic ad

m
in

istra
tif, d

’u
ne

 au
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rité
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d
m

in
istra
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pe

n
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n
te

 
o

u
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u
 se

in
 d

’un
 se
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n

ce
n
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nt cré
é
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 p
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e
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m

e
n

t, d
écisio

n
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ef d

e
 se

rvice
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ce
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é, du

 d
ire

cte
u

r o
u
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n
ce
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é

, ou
 a
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f d
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 d
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n
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m
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 d

e
 re
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e
n
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u
 p

e
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o
n
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rticle
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 d

u
 d

é
cret). D

e
 m

ê
m

e, lo
rsq

u
’un

 C
H

S
C

T
 m

in
isté

rie
l re

ço
it co

m
p
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ce

, d
an

s
 le

 cad
re

 d
e

 
l’a

rticle
 4

9, po
u

r de
s qu

estio
n

s re
la

tive
s à

 de
s étab

lisse
m

e
n

ts p
ub

lics
 a

d
m

in
istratifs, l’a

c
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 d
e
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ré

a
tio

n
 

d
o

it le
 p

ré
v

o
ir e

xp
res

s
ém

e
n

t.

V
II.2. C

o
m

p
o

sitio
n

 d
es
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m

ités d
’h

yg
ièn

e, d
e

 sécu
rité et d

es
 co

n
d

itio
n

s d
e travail 

V
II.2

.1
. R

è
g

le
s de

 co
m

p
o

sitio
n

 de
s C

H
S

C
T

L
e

 titre
 IV

 du
 dé

cre
t a

da
pte

 le
s rè

g
le

s d
e

 co
m

po
sitio

n
 de

s C
H

S
C

T
 po

u
r te

n
ir co

m
p

te
 d

e
 la

 su
p

p
re

ssio
n

 
p

a
r la

 lo
i d

u
 5

 ju
ille

t 20
10

 p
ré

citée
 d

e
 l’e

xige
n

ce
 de

 p
a

ritaris
m

e
 n

u
m

é
riq

u
e

. L
’a

rticle
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 d
e

 la
 lo

i du
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4 
ja

n
vie

r 1
98

4
 p

ré
vo

it e
n

 e
ffe

t d
éso

rm
a

is
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e
 le

s
 C

H
S

C
T
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m

p
re

n
n

e
n

t d
e

s
 re

p
ré

se
n

ta
n

ts
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l’a
d

m
in

is
tra

tio
n

 e
t d
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p
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se
n

ta
n
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 d

u
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e
rs

o
n

n
e

l, s
an

s
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u
’ils

 so
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n
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o

m
b

re
 ég

a
l. 

L
’a

rticle
 3

9
 du

 dé
cre

t tire
 le

s con
sé

qu
en

ce
s d

e
 ce

tte
 ré

fo
rm

e
 e

n
 p

ré
vo

ya
n

t qu
e

 son
t m

e
m

b
re

s d
u

 co
m

ité
 

le
s rep

ré
sen

tan
ts du

 pe
rson

n
e

l, q
u

i so
nt seu

ls a
pp

e
lé

s à
 p

re
nd

re
 pa

rt au
 vo

te
. A

 ce
t ég

a
rd

, il con
vie

n
t d

e
 

n
ote

r qu
’un

 ré
fé

re
n

tie
l de

 fo
rm

a
tion

 de
 m

e
m

b
re

 d
e

 C
H

S
C

T
 fig

u
re

 e
n

 a
nn

e
xe

 n
°8

.

L
e

 d
écre

t p
ré

vo
it qu

e
 le

 no
m

b
re

 d
e

 re
p

ré
se

n
ta

n
ts

 d
u

 p
e

rso
n

ne
l titu

la
ire

s
 p

ou
r le

s
 C

H
S

C
T

 m
in

isté
rie

ls, 
cen

tra
u

x et de
 ré

se
a

u
 (a

rticle
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9
) ne

 p
eu

t ê
tre

 su
pé
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u
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 e
t do

it ê
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 co
m

p
ris

 e
ntre
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 e

t 9
 po

u
r le

s 
a

utre
s

 co
m

ité
s. C

e
s

 re
p

ré
se

n
ta

n
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 titu
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ire
s
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t u

n
 n

o
m

b
re

 ég
a

l de
 su

pp
lé

an
ts. E

n
 ce

 qu
i con

ce
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co
m

po
sitio

n
 du

 C
H

S
C

T
 m

in
isté

rie
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s
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 m

a
in

te
n
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 7

 le
 no

m
b

re
 d

e
 siè

ge
s

 a
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s
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ux 

re
p

ré
se

n
ta

n
ts d

u
 p

e
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e
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ou

r le
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s C

H
S

C
T

, le
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m
b

re
 d

e
 re

p
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se
n

ta
n

ts d
u

 p
e
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e
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 en
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nt co
m

pte
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m

b
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e
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n

t d
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u
e
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p

ro
fe
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e
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 se
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S
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n

t de
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 re
p
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n
ta

tion
 de

 l’a
d

m
in

istra
tio

n
, seu
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 so

n
t m

e
m

b
re
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m
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to
rité
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p
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e
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 co
m
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rité
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 m
a
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e
stio
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s
 

h
u

m
a

in
e

s. C
e
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u

x m
e

m
b
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 l’ad
m

in
istra
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 pa
rticip

en
t pa

s au
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te.

P
a

r aille
u

rs, d
u

 fait d
e

s
 p

ro
b
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m

a
tiq

u
e

s
 sp

éc
ifiq

u
e

s
 d

o
n

t il a
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ite

r, le
 C

H
S

C
T

 bé
né

ficie
 du
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co
u

rs du
 m

éd
e

cin
 d

e
 p

ré
ve

n
tio

n
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n
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u
 le
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ille
r d

e
 p

ré
ve

n
tio

n
. A
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 p
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se
rve
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l’in

d
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e
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an
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 d
e

 le
u
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n
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e
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ne
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t p

a
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te
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e
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u
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 p
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s d
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ut y assiste
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u
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 e

n
 tan

t q
ue

 d
e

 be
so

in
 pa

r le
 o

u
 

le
s co

lla
b

o
rate

u
rs de

 so
n

 ch
o

ix exe
rçan

t au
p

rè
s d

e
 lu

i de
s fo

n
ctio

n
s de

 re
sp

on
sab

ilité
 e

t p
a

rticu
liè

re
m

e
n

t 
con

ce
rn

é
s p

a
r le

s q
ue

stio
n

s ou
 p

ro
je

ts so
u

m
is à

 l’a
vis d

u
 co

m
ité

. 
C

e
s co

lla
b

o
rate

u
rs ne

 so
nt p

as m
e

m
b

re
s de

 l’in
sta

n
ce

 e
t n

e p
a

rticip
e

nt p
as a

u vote
.

L
e

 p
ré

sid
en

t p
eu

t ég
a

le
m

e
n

t con
voq

u
e

r à
 la

 d
e

m
a

nd
e

 d
u

 C
H

S
C

T
 d

es
 expe

rts
 et le

 C
H

S
C

T
 p

eu
t 

é
ga

le
m

en
t fa

ire
 a

pp
e

l, se
lon

 la
 pro

céd
u

re
 p

ré
vue

 à l’a
rticle

 7
2, à tou

te
 p

e
rso

nn
e

 qu
i lu

i pa
ra

itra
it qu

a
lifié

e
. 

C
e

s
 exp

e
rts

 e
t pe

rson
ne

s
 q

ua
lifié

e
s

 n
e

 p
eu

ven
t assiste

r qu
’à

 la
 p

a
rtie

 d
es

 dé
ba

ts
 su

r le
squ

e
ls

 leu
r 

e
xp

e
rtise

 est so
llicité

e
. Ils ne

 p
re

nn
en

t pa
s pa

rt au
 vo

te.

V
II.2

.2
. D

u
ré

e
 du

 m
an

da
t (a

rticle
s 41

 et 78
)

L
a d

u
ré

e
 du

 m
a

n
da

t de
s rep

ré
sen

tan
ts du

 pe
rson

ne
l e

st fixé
e

 à
 q

u
a

tre
 a

n
s

 (a
rticle

 41
).

C
e

 m
ê

m
e

 a
rticle

 p
ré

cise
 le

s op
tio

n
s ou

ve
rte

s en
 ca

s d
e

 C
H

S
C

T
 cré

é
 ou

 re
n

ou
ve

lé
 e

n
 cou

rs d
e

 cycle
 ou

 
d

e ré
o

rga
n

isatio
n

 de
 se

rvice
 : 

•
lo

rsqu
'un

 C
H

S
C

T
 e

st créé
 ou

 re
no

u
ve

lé
 e

n
 co

u
rs

 de
 cycle

 é
le

cto
ra

l, le
s

 re
p

ré
se

nta
nts

 du
 

pe
rson

n
e

l so
n

t d
ésig

né
s

 d
an

s
 le

s
 con

d
ition

s
 fixée

s
 a

u
 p

ré
se

nt d
écre

t po
u

r la
 d

u
ré

e
 du

 
m

an
da

t re
sta

n
t à

 co
u

rir a
van

t le
 re

no
u

ve
lle

m
en

t gé
né

ra
l.

•
en

 ca
s d

e
 réo

rg
a

n
isa

tio
n

 d
e

 se
rvice

 en
 co

u
rs de

 cycle
 é

le
cto

ra
l, le

 o
u

 le
s C

H
S

C
T

 e
xista

n
t d

u
 

ou
 d

es
 se

rvice
s

 co
n

ce
rn

é
s

 p
eu

ve
n

t d
e

m
e

u
re

r co
m

pé
ten

ts, pa
r a

rrêté
 o

u
 dé

cision
 de

 la
 o

u
 

de
s

 a
uto

rité
s

 inté
re

ssée
s

 e
t, le

 ca
s

 éché
a

nt, sié
ge

r en
 fo

rm
a

tio
n

 con
jo

in
te

 ju
sq

u
'a

u
 

ren
ou

ve
lle

m
e

nt gé
né

ra
l su

ivan
t, d

ès
 lo

rs
 qu

e
 cette

 fo
rm

a
tio

n
 co

n
jo

inte
 co

rre
spo

nd
 au
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pé
rim

è
tre

 d
u

 C
H

S
C

T
 à

 m
e

ttre
 en

 p
la

ce
 au

 se
in

 du
 n

ou
ve

a
u

 se
rvice

. Le
 m

a
nd

at de
s 

m
e

m
b

re
s d

e ce
s in

stan
ce

s est m
a

in
ten

u
 po

u
r la

 m
ê

m
e

 pé
rio

de
. 

D
e

 p
lu

s, l’a
rticle

 78
 p

ré
vo

it un
e

 p
ossib

ilité
 de

 réd
u

ctio
n

 ou
 de

 p
ro

ro
ga

tion
 d

e
 m

a
nd

at d
es re

p
ré

se
nta

nts
 

d
u

 p
e

rso
nn

e
l a

u
 C

H
S

C
T

, da
n

s la
 lim

ite
 d

e
 1

8
 m

o
is, pa

r a
rrê

té
 co

n
jo

int d
u

 m
in

istre
 cha

rg
é

 d
e

 la
 fo

n
ctio

n
 

p
ub

liq
ue

 et d
u

 m
in

istre
 inté

re
ssé. C

e
tte

 réd
u

ctio
n

 o
u

 p
ro

ro
ga

tion
 do

it a
vo

ir n
ota

m
m

en
t p

ou
r ob

jet le
 

re
no

u
ve

lle
m

en
t de

s C
H

S
C

T
 en

 co
hé

re
n

ce
 a

ve
c le

s é
le

ction
s d

es co
m

ité
s te

ch
n

iqu
e

s.

E
n

 o
utre

, le
 d

écre
t p

ré
vo

it ég
a

le
m

e
nt d

es p
ossib

ilité
s de

 d
isso

lu
tion

 d
es in

sta
n

ce
s, da

n
s le

 ca
s o

ù
 son

 
fon

ction
n

e
m

e
n

t e
ntra

în
e

 d
e

 g
ra

ve
s

 d
ifficu

lté
s

 (a
rticle

 7
8

). C
e

tte
 d

isso
lu

tion
 d

o
it être

 p
ré

cé
d

ée
 d

’un
e

 
con

su
ltatio

n
 d’in

stan
ce

s cité
e

s p
a

r le
 d

écre
t, en

 fon
ctio

n
 d

u type
 de

 C
H

S
C

T
 e

n qu
e

stio
n

. 

V
II.2

.3
. D

é
sig

na
tio

n
 d

e
s re

p
ré

se
n

ta
n

ts d
u p

e
rso

nn
e

l a
u C

H
S

C
T

C
o

nfo
rm

é
m

e
n

t a
ux a

cco
rd

s d
e

 B
e

rcy, la
 lo

i d
u

 5
 ju

ille
t 2

01
0

 p
ré

citée
 co

n
sa

cre
 le

 p
rin

c
ip

e
 d

e
 l’é

lec
tio

n
 

d
e

s
 re

p
ré

s
e

n
ta

n
ts

 d
u

 p
e

rs
o

n
n

e
l au

 s
ein

 d
es

 c
o

m
ité

s
 te

c
h

n
iq

u
es

. 

L
a

 d
ésig

na
tio

n
 d

es re
p

ré
se

n
ta

nts d
u

 p
e

rso
nn

e
l au

 C
H

S
C

T
 se

 fe
ra

 d
on

c su
r la

 b
ase

 de
 ce

s é
le

ctio
n

s su
r 

liste
 ou

 de
s co

n
su

lta
tion

s su
r sig

le
 o

rga
n

isée
s po

u
r la

 m
ise

 e
n p

la
ce

 de
s C

o
m

ité
s te

ch
n

iqu
e

s. 

A
 ce

t effe
t, po

u
r ch

aq
ue

 se
rvice

, g
ro

up
e

 d
e

 se
rvice

s ou
 circo

n
scriptio

n
 ap

pe
lé

 à
 être

 do
té

 d
'u

n
 C

H
S

C
T

, 
u

n
 a

rrêté
 o

u
 un

e
 dé

cision
 de

 l’a
uto

rité
 a

up
rè

s
 d

e
 la

q
ue

lle
 le

 co
m

ité
 e

st p
la

cé
 é

ta
b

lit la
 liste

 d
es

 
o

rga
n

isa
tio

n
s synd

ica
le

s a
pte

s à
 dé

sign
e

r le
s rep

ré
sen

tan
ts e

t fixe
 le

 no
m

b
re

 de
s siè

ge
s de

 titu
la

ire
s et 

d
e

 sup
p

léa
n

ts a
ttribu

é
s à

 cha
cun

e
 d'e

lle
s. C

e
t a

rrêté
 do

it ég
a

le
m

e
nt in

d
iq

u
e

r le
 d

é
la

i q
u

i e
st im

pa
rti à

 ce
s 

o
rga

n
isa

tio
n

s syn
d

ica
le

s p
ou

r d
ésig

ne
r le

u
rs rep

ré
sen

tan
ts. Il va

 de
 so

i q
ue

 si à
 l'e

xp
iratio

n
 de

 ce
 dé

la
i, 

u
ne

 o
rg

an
isa

tion
 synd

ica
le

 n'a
 pa

s en
co

re
 d

ésig
né

 le
s rep

ré
sen

tan
ts qu

i occu
pe

ro
nt le

s sièg
e

s a
u

xq
ue

ls 
e

lle
 a

 d
ro

it, le
 C

H
S

C
T

 pe
ut n

éa
n

m
o

in
s va

la
b

le
m

en
t se

 ré
un

ir dè
s lo

rs q
ue

 le
 q

uo
ru

m
 p

ré
vu

 à
 l'a

rticle
 7

1, 
se

co
n

d
 a

lin
éa

, du
 dé

cret n
° 82

-4
53

 du
 28

 m
a

i 19
82

 est atte
in

t. 

L
es

 o
rga

n
isatio

n
s syn

d
ica

le
s

 d
ésig

ne
n

t lib
re

m
e

n
t le

s
 re

p
ré

se
nta

nts
 d

u
 pe

rso
nn

e
l au

 se
in

 d
'u

n
 C

H
S

C
T

, 
sou

s
 ré

se
rve

 q
u

’ils
 re

m
p

lisse
n

t, au
 m

o
m

e
nt de

 la
 d

ésig
na

tion
, le

s
 co

nd
itio

n
s

 de
s

 a
rticle

s
 4

3
 et 4

4
 du

 
d

écre
t (cf ci-d

esso
u

s le
 po

in
t su

r ce
s co

nd
itio

n
s).

L
’a

rticle
 46

 pré
vo

it e
n

 o
utre

 qu
e

 l'a
d

m
in

istra
tion

 do
it po

rte
r le

 n
o

m
, a

in
si qu

e
 l'in

d
ica

tio
n

 du
 lieu

 h
ab

itu
e

l 
d

e
 tra

va
il de

s
 rep

ré
sen

tan
ts

 du
 pe

rson
ne

l, à
 la

 con
na

issa
n

ce
 d

es
 a

ge
nts, pa

r to
u

s
 m

o
ye

n
s

 a
pp

ro
p

rié
s 

(p
a

r exe
m

p
le

, p
a

r vo
ie

 d
’a

ffich
a

ge
, de

 créa
tion

 d
’u

n
e

 ru
b

riq
ue

 spé
cia

le
 su

r u
n

 in
tran

e
t d

u
 se

rvice
 

con
ce

rn
é, so

u
s

 ré
se

rve
 qu

’il so
it acce

ssib
le

 pa
r tou

s
 le

s
 ag

en
ts), a

fin
 qu

e
 ce

s
 d

e
rn

ie
rs

 pu
issen

t le
s 

con
ta

cte
r et a

pp
e

le
r leu

r a
tten

tion
 su

r le
s p

ro
b

lè
m

e
s q

ui se
 po

se
n

t en
 m

a
tiè

re
 d

’h
yg

ièn
e

, de
 sé

cu
rité

 et 
d

e con
d

ition
s d

e tra
va

il.

V
II.2

.3
.1

. L
a

 ré
p

artitio
n

 d
e

s
 siè

g
e

s
 e

n
tre

 le
s

 d
iffé

re
n

te
s

 o
rg

a
n

is
a

tio
n

s
 sy

n
d

ic
a

le
s

 

•
R

é
p

a
rtitio

n
 à p

a
rtir d

e
s

 é
le

c
tio

n
s

 au
 c

o
m

ité
 tec

h
n

iq
u

e
 d

e
 m

ê
m

e
 n

iv
e

a
u

 

L
'ap

p
ré

cia
tio

n
 d

e
 la

 rep
ré

sen
ta

tivité
 d

es o
rga

n
isatio

n
s syn

d
ica

le
s a

pte
s à

 dé
sign

e
r de

s rep
ré

sen
tan

ts en
 

C
H

S
C

T
 s'e

ffe
ctue

 en
 ap

p
licatio

n
 de

 l'a
rticle

 4
2

 : «
 p

rop
o

rtion
ne

lle
m

e
n

t au
 n

o
m

b
re

 vo
ix ob

te
nu

e
s lo

rs de
 

l'é
le

ction
 ou

 de
 la

 d
é

sig
n

atio
n

 d
e

s re
p

ré
se

n
ta

n
ts d

u
 p

e
rso

n
ne

l d
an

s le
s co

m
ité

s te
ch

n
iqu

e
s». 

A
in

si la
 ré

pa
rtitio

n
 d

es
 siè

g
e

s
 en

tre
 le

s
 o

rga
n

isatio
n

s
 synd

ica
le

s
 d

oit se
 fa

ire
 d

e
 faç

o
n

 s
tric

te
m

e
n

t 
p

ro
p

o
rtio

n
n

e
lle

 au
x

 ré
su

lta
ts

 d
es

 é
le

ction
s

 ou
 de

 la
 co

n
su

lta
tio

n
 su

r sig
le

 p
ou

r le
s

 C
T

 d
e

 m
ê

m
e

 
p

é
rim

è
tre

30. L
e

s
 siè

g
e

s
 s

o
n

t attrib
u

é
s

 s
elo

n
 la

 rè
g

le
 d

e
 la

 re
p

rés
e

n
ta

tio
n

 p
ro

p
o

rtio
n

n
e

lle
 à

 la
 p

lu
s

 
fo

rte
 m

o
ye

n
n

e
. U

n
 e

xe
m

p
le

 d
e rép

a
rtitio

n
 d

e siè
ge

 e
st d

on
né

 en
 an

ne
xe

 n
°1

5
.

Il con
vie

nt d
e

 n
ote

r qu
’en

 ca
s

 d
e

 liste
s

 syn
d

ica
le

s
 co

m
m

u
ne

s
 p

ou
r la

 ou
 le

s
 é

le
ctio

n
s

 a
u

 C
o

m
ité

 
te

ch
n

iqu
e

 d
e

 ré
fé

ren
ce

, la
 rép

a
rtition

 en
tre

 e
lle

s de
s suffra

ge
s exp

rim
é

s se
 fa

it su
r la

 b
ase

 in
d

iq
u

ée
 p

a
r 

le
s

 o
rga

n
isa

tio
n

s
 synd

ica
le

s
 co

n
ce

rn
ée

s
 lo

rs
 du

 d
ép

ôt de
 leu

r can
d

ida
tu

re
. A

 d
éfau

t d
’in

d
icatio

n, la
 

ré
pa

rtitio
n

 de
s su

ffrag
e

s se
 fa

it à p
a

rt é
ga

le
 en

tre
 le

s o
rg

an
isa

tion
s con

ce
rné

e
s.

30 L
orsq

ue
 le

s d
eu

x in
stan

ce
s n

’o
n

t pa
s le m

ê
m

e
 p

érim
è

tre
, la

 rep
ré

sen
ta

tivité
 de

s O
S

 issue
s de

s éle
ctio

n
s au

x C
om

ité
s te

ch
niqu

e
s 

d
e nive

au
x différen

ts de
vra

 ê
tre

 co
rré

lé
e

 ave
c le nive

au
 où

 est m
is en

 pla
ce

 le
 C

H
S

C
T

 (cf).
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•
R

é
p

a
rtitio

n
 à p

a
rtir d

’é
le

c
tio

n
s

 C
T

 d
’u

n
 a

u
tre

 n
ive

a
u

 

D
a

n
s le

 ca
s où

 le
 C

H
S

C
T

 a
u

ra
it u

n
 ch

a
m

p
 d

e
 co

m
p

éte
n

ce
 d

iffé
re

n
t de

 ce
lu

i d
u

 C
T

, le
 d

écre
t o

uvre
 tro

is 
d

é
ro

g
atio

n
s :

•
p

a
r ag

rég
a

tio
n

, a
u

 n
ivea

u
 ad

éq
ua

t, d
e

 ré
su

lta
ts d

’é
le

ction
s p

ou
r le

s co
m

ité
s te

chn
iq

ue
s (vo

ir 
m

o
de

 o
pé

ra
to

ire
 ci-de

sso
u

s) ; 

•
o

u
 p

a
r d

ép
ou

ille
m

e
n

t, a
u

 n
ivea

u
 ad

éq
ua

t, d
e

 ré
su

lta
ts

 d
’é

le
ction

s
 p

ou
r

 le
s

 co
m

ité
s 

te
ch

n
iqu

e
s ; 

C
e

s
 de

u
x m

o
de

s
 d

e
 co

m
po

sitio
n

 p
eu

ven
t no

ta
m

m
e

n
t être

 utilisé
s

 p
ou

r évite
r d

’o
rg

a
n

ise
r de

s é
le

ctio
n

s 
co

m
m

u
ne

s à
 p

lu
sieu

rs se
rvice

s ou
 dé

pa
rte

m
en

ts m
in

isté
rie

ls.

•
p

a
r u

ne
 con

su
lta

tio
n

 su
r sig

le
 po

u
r le

 se
rvice

 a
pp

e
lé

 à
 être

 d
oté

 d
’u

n
 C

H
S

C
T

, da
ns

 le
s 

con
d

ition
s p

ré
vue

s pa
r le

s a
rticle

s 1
8

 à
 33

 d
u

 dé
cret du

 1
5

 fé
vrie

r 20
11

 re
la

tif au
x co

m
ité

s
 

te
ch

n
iqu

e
s et sa

 circu
la

ire
 d

’a
pp

lica
tio

n.

A
 titre

 d
’e

xe
m

p
le

s :

•
u

n
 C

H
S

C
T

 m
in

isté
rie

l co
m

m
u

n
 à

 de
u

x
 d

ép
a

rte
m

e
n

ts
 m

in
isté

rie
ls

 p
ou

rra
 ê

tre
 co

m
po

sé
 e

n
 

a
g

ré
g

ea
nt le

s
 ré

su
lta

ts
 o

bten
u

s
 à

 cha
cun

 d
es

 co
m

ité
s

 te
ch

n
iqu

e
s

 m
in

isté
rie

ls
 de

s
 d

eu
x 

d
ép

a
rte

m
e

n
ts m

in
isté

rie
ls.

•
à

 l’in
ve

rse
, un

 C
H

S
C

T
 spé

cia
l cré

é
 p

ou
r u

n se
rvice

 ou
 gro

up
e

 de
 se

rvice
s d

’u
n

 étab
lisse

m
e

n
t 

p
ub

lic ad
m

in
istra

tif p
ou

rra
, q

ua
nt à

 lu
i, ê

tre
 co

m
p

o
sé

 à
 pa

rtir de
s suffra

ge
s e

xp
rim

é
s p

ou
r la

 
co

m
po

sitio
n

 d
u

 co
m

ité
 te

ch
n

iqu
e

 de
 p

ro
xim

ité
 d

e
 l’é

ta
b

lisse
m

en
t, d

ép
ou

illé
s

 au
 n

ive
a

u
 du

 
se

rvice
 ou

 g
ro

up
e

 de
 se

rvice
s in

té
re

ssé
s.

•
p

ou
r la

 co
m

p
o

sition
 d

’u
n

 C
H

S
C

T
 de

 ré
se

a
u, p

ou
rro

nt ê
tre

 a
g

ré
gé

s le
s ré

su
lta

ts d
es d

iffé
re

nts 
co

m
ité

s tech
n

iq
u

e
s de

 p
ro

xim
ité

 cré
é

s au
 se

in
 du

 ré
sea

u
 a

in
si q

ue
 le

s
 ré

su
lta

ts
 d

u
 co

m
ité

 
te

ch
n

iqu
e

 d
’a

d
m

in
istra

tion
 ce

ntra
le

 d
ép

ou
illé

s spé
cifiq

ue
m

e
nt po

u
r le

s a
ge

nts a
ffe

cté
s da

ns 
le

s
 se

rvice
s

 ce
ntra

u
x

 du
 ré

se
au

 (lo
rsq

ue
 l’o

ptio
n

 d
’un

 co
m

ité
 d

e
 p

ro
xim

ité
 sp

é
cifiqu

e
 po

u
r 

ce
s ag

en
ts n

’a
 pa

s été re
te

n
ue

).

Il co
n

vien
t d

e
 no

te
r qu

e
 da

ns le
 ca

s de
s a

liné
a

s 1
 et 2

 d
e

 l’a
rticle

 4
2

 du
 d

écre
t, les

 s
u

ffra
g

e
s

 d
o

iv
e

n
t  

n
é

ce
ss

a
ire

m
e

n
t co

rres
p

o
n

d
re

 a
u

 p
é

rim
è

tre
 d

u
 C

H
S

C
T

 à
 c

o
m

p
o

se
r san

s
 a

vo
ir à

 extra
po

le
r u

ne
 

re
p

ré
se

n
ta

tivité
 à

 pa
rtir de

 ré
su

lta
ts o

bte
nu

s p
ou

r la
 co

m
p

o
sition

 d’u
n

 C
o

m
ité

 te
chn

iq
ue

 de
 pé

rim
è

tre
 plu

s 
la

rg
e.

A
in

si, le
s ré

su
lta

ts d
’u

n
 co

m
ité

 te
chn

iq
ue

 de
 se

rvice
 d

é
co

n
ce

n
tré

 n
e

 p
eu

ven
t être

 reten
u

s po
u

r co
m

p
o

se
r 

u
n

 C
H

S
C

T
 sp

é
cia

l p
ro

p
re

 à
 de

ux se
rvice

s au
 se

in
 de

 ce
 se

rvice
 d

é
co

n
ce

n
tré, q

u
e

 s’il e
s

t p
o

s
s

ib
le

 a
u

 
s

ein
 d

e
 c

es
 ré

s
u

lta
ts

 d
’is

o
le

r les
 v

o
te

s
 d

e
s

 d
e

u
x

 se
rvice

s
 p

o
u

r le
s

q
u

e
ls

 u
n

 c
o

m
ité

 tec
h

n
iq

u
e

 
s

p
éc

ia
l es

t m
is

 e
n

 p
la

ce
.

P
ou

r ce
 fa

ire
 il p

ou
rra

 être
 ch

o
isi : 


 so

it de
 re

ch
e

rche
r s’il e

st p
ossib

le
 d’o

rg
an

ise
r le

 dé
po

u
ille

m
en

t da
n

s
 le

 bu
re

au
 de

 vo
te

 ce
ntra

l (o
u

 
d

an
s le

s
 bu

re
au

x
 de

 vo
te

 sp
é

cia
u

x) d
e

 faço
n

 à
 id

e
ntifie

r le
s

 su
ffrag

e
s

 re
cu

e
illis

 da
ns

 cha
cun

e
 de

s 
e

ntité
s (pa

r le
 b

ia
is, pa

r e
xe

m
p

le
, d

’u
rne

s sp
é

cifiq
u

e
s ap

pe
lé

e
s à

 re
ce

vo
ir le

s vo
te

s de
s se

rvice
s a

pp
e

lé
s 

à
 être

 do
té

s de
 C

H
S

C
T

) ;


 so

it de
 crée

r u
n

 b
u

re
a

u
 d

e
 vo

te
 sp

é
cia

l ch
a

rg
é

 d
e

 p
ro

cé
de

r au
 d

ép
ou

ille
m

e
n

t du
 scrutin

  au
 n

ivea
u

 où
 

le
s C

H
S

C
T

 se
ron

t in
stitué

s.

L
a

 ré
pa

rtitio
n

 de
s siè

ge
s su

r la
 b

a
se

 du
 1, 2

 e
t 3

 de
 l’a

rticle
 42

, se
 fe

ra
 pa

r la
 su

ite, d
e

 la
 m

ê
m

e
 m

a
n

iè
re

, 
s

elo
n

 la rè
g

le
 d

e
 la

 re
p

ré
s

e
n

ta
tio

n
 p

ro
p

o
rtio

n
n

elle
 à la

 p
lu

s
 fo

rte
 m

o
ye

n
n

e
 (cf an

ne
xe

 n
°1

4
). 

V
II.3. C

o
n

d
itio

n
s

 p
o

u
r être d

ésig
n

é et rem
p

lacem
en

t en
 co

u
rs d

e m
an

d
at

L
es a

rticle
s 43

 et 44
 fixe

n
t le

s co
n

d
itio

n
s à re

spe
cte

r po
u

r ê
tre

 d
é

sig
n

é
 co

m
m

e
 rep

ré
se

ntan
t au

 C
H

S
C

T
.

L
’a

rticle
 4

5
 du

 dé
cre

t p
ré

vo
it le

s
 ca

s
 d

an
s

 le
squ

e
ls

 u
n

 rep
ré

sen
tan

t d
u

 pe
rson

n
e

l e
st dé

fin
itive

m
e

nt 
e

m
pê

ch
é

 d
e sié

ge
r e

n cou
rs d

e
 m

a
nd

a
t et le

s m
o

da
lité

s de
 so

n
 re

m
p

la
ce

m
en

t.

Il e
st o

b
lig

a
to

ire
m

e
n

t m
is fin

 a
u m

a
nd

at d
’un

 rep
ré

se
ntan

t du
 pe

rso
nn

e
l titu

la
ire

 ou
 su

pp
lé

an
t : 
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•
d

ès lo
rs q

u
’il dé

m
issio

n
ne

 de
 so

n
 m

an
da

t

•
o

u q
u

’il ne
 re

m
p

lit plu
s le

s co
nd

itio
n

s p
ou

r ê
tre

 d
ésig

né
 (a

rticle
s 43

 et 44
) ; 

•
o

u
 qu

e
 l’o

rga
n

isatio
n

 synd
ica

le
 q

u
i l’a

 d
ésig

né
 en

 fa
it la

 de
m

an
d

e
 pa

r écrit. D
a

n
s ce

 ca
s, la

 
ce

ssa
tio

n
 d

e
 fon

ction
s e

st e
ffe

ctive
 u

n m
o

is a
p

rè
s la

 ré
ce

ptio
n

 d
e

 la
 de

m
a

nd
e

.

L
o

rsq
u

’un
 re

p
ré

se
nta

nt d
u

 p
e

rso
nn

e
l su

p
p

lé
a

nt se
 tro

u
ve

 e
m

pê
ché

 d
e

 siég
e

r, il e
st re

m
p

la
cé

 p
a

r u
n

 
re

p
ré

se
n

ta
n

t d
ésig

né
 p

a
r l’o

rg
a

n
isa

tio
n

 syn
d

ica
le

, pa
rm

i le
s

 a
ge

nts
 re

le
va

n
t d

u
 p

é
rim

è
tre

 d
u

 C
H

S
C

T
 

re
m

p
lissa

n
t le

s co
n

d
itio

n
s de

s a
rticle

s 4
3 e

t 4
4 d

u d
écre

t au
 m

o
m

e
n

t o
ù

 se
 fa

it la
 d

é
sig

n
atio

n.

D
a

n
s tou

s le
s ca

s, le
s re

m
p

la
çan

ts so
n

t n
o

m
m

é
s po

u
r la

 du
ré

e
 d

u
 m

a
nd

a
t re

stan
t à cou

rir.
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F
ich

e
 V

III.  A
ttrib

u
tio

n
s

 et fo
n

ctio
n

n
em

en
t d

es C
H

S
C

T
 

D
a

n
s le

 cad
re

 d
e

 leu
r m

issio
n

 g
én

é
ra

le
 d

éfin
ie

 p
a

r l’a
rticle

 1
6

 de
 la

 lo
i n°84

-16
 d

u
 24

 jan
vie

r 19
84

, le
s 

C
H

S
C

T
 disp

o
se

nt d
e la

rge
s p

ou
vo

irs qu
i se

 d
é

co
m

p
o

se
n

t : 

•
E

n
 co

n
su

lta
tion

s o
blig

a
to

ire
s su

r ce
rta

in
s p

ro
je

ts e
ntra

n
t d

an
s so

n
 ch

a
m

p
 de

 co
m

p
éte

n
ce

 ;

•
E

n
 m

issio
n

s ré
a

lisé
e

s d
an

s le
 ca

d
re

 d
e

 son
 cha

m
p

 d
e co

m
p

é
te

n
ce.

V
III.1. C

o
m

p
éten

ces
 d

u
 C

H
S

C
T

L
es co

m
pé

ten
ce

s de
s C

H
S

C
T

 s’e
xe

rce
nt d

an
s le

 cad
re

 d
u

 pé
rim

è
tre

 d
u

 co
m

ité
 in

scrit d
an

s so
n

 arrê
té

 d
e

 
cré

a
tio

n
 (a

rticle
 49

). S
’a

g
issa

n
t de

s C
H

S
C

T
 m

in
isté

rie
ls, ils pe

uve
nt e

xe
rce

r u
ne

 co
m

p
é

te
n

ce
 p

a
rticu

liè
re

 
à

 l’ég
a

rd
 de

s é
ta

b
lisse

m
e

nts p
ub

lics. 

Il co
n

vien
t d

e
 no

te
r qu

e
 ce

rta
ine

s m
issio

n
s ré

cla
m

a
n

t, no
ta

m
m

e
n

t l’o
b

se
rva

tion
, in

 situ
 d

e
s situ

a
tion

s d
e

 
tra

va
il, ne

 so
nt p

as
 e

xe
rcé

e
s

 p
a

r
 le

 C
H

S
C

T
 m

in
is

té
rie

l (a
rticle

 50
). C

e
lu

i-ci do
it en

 re
va

n
ch

e
 être

 
con

su
lté

 su
r le

s m
atiè

re
s re

le
va

nt d
e la

 co
m

p
é

te
n

ce
 d

u C
H

S
C

T
 te

lle
s q

ue
 dé

fin
ie

s a
u p

o
in

t ci-d
esso

u
s, e

t 
a

u
 m

o
in

s un
e

 fo
is pa

r a
n

 su
r le

s o
rien

tatio
n

s straté
g

iq
u

e
s de

 la
 p

o
litiq

u
e

 d
e

 p
ré

ve
n

tio
n

 d
u

 m
in

is
tè

re
, 

e
n é

m
ettan

t un
 avis, le

 ca
s é

ch
éa

n
t, su

r un
 p

ro
g

ra
m

m
e

 an
nu

e
l de

 p
ré

ven
tion

 m
in

isté
rie

l. 

V
III.1.1

. C
o

m
p

éte
n

ce
 en

 ra
ison

 de
s m

a
tiè

re
s (a

rticle
s 47

, 51
 à

 63
)

L
’un

e
 d

es prin
cip

a
le

s m
e

su
re

s d
e

 l’a
cco

rd
 du

 2
0

 no
ve

m
b

re
 2

00
9

 re
latif à

 la
 sa

n
té

 e
t la

 sé
cu

rité
 a

u
 tra

va
il 

e
st d

’a
vo

ir ad
jo

int au
x co

m
p

é
te

n
ce

s du
 C

o
m

ité
 e

n
 m

atiè
re

 d
’h

yg
iè

ne
 et d

e
 sé

cu
rité

 un
e

 co
m

p
é

te
n

ce
 su

r 
le

s co
n

d
itio

n
s

 d
e

 tra
va

il. 

C
e

tte
 n

otio
n

 d
e

 co
nd

itio
n

s
 de

 tra
va

il p
eu

t ê
tre

 dé
fin

ie
, con

fo
rm

é
m

en
t a

u
x

 d
iffé

ren
ts

 a
cco

rd
s

 ca
d

re
s

 du
 

se
cte

u
r p

rivé
 31co

m
m

e
 p

o
rta

n
t n

ota
m

m
e

nt su
r le

s d
o

m
a

in
e

s su
iva

nts :

•
l’o

rg
an

isa
tion

 d
u

 tra
va

il (cha
rg

e
 d

e
 tra

va
il, ryth

m
e

, pé
n

ib
ilité

 d
es

 tâ
che

s, é
la

rg
isse

m
e

nt e
t 

e
n

rich
isse

m
e

n
t d

e
s tâ

ch
e

s) ;

•
l’e

n
viro

nn
e

m
en

t p
h

ysiq
u

e
 du

 tra
va

il (te
m

pé
ra

tu
re, écla

ira
ge

, a
é

ra
tio

n, bru
it, p

ou
ssiè

re, 
vib

ra
tion

) ;

•
l’a

m
é

na
g

e
m

en
t de

s po
ste

s de
 tra

va
il e

t le
u

r ad
ap

ta
tio

n
 à

 l’ho
m

m
e

;

•
la

 co
n

stru
ctio

n
, l’a

m
é

n
ag

e
m

en
t et l'en

tre
tien

 de
s lieu

x d
e tra

va
il et leu

rs a
nn

e
xe

s ;

•
la

 du
ré

e
 e

t le
s ho

ra
ire

s de
 tra

va
il ;

•
l’a

m
é

na
g

e
m

en
t du

 te
m

p
s de

 tra
va

il (tra
va

il de
 nu

it, tra
va

il po
sté

) ; 

•
le

s no
u

ve
lle

s tech
no

lo
g

ie
s e

t à
 le

u
rs in

cide
n

ce
s su

r le
s co

nd
itio

n
s d

e
 tra

va
il ; 

P
ou

r ce
 qu

i co
n

ce
rn

e
 le

s tro
is de

rn
ie

rs po
in

ts, le
 co

m
ité

 s’a
tta

che
ra

 à
 le

u
r étud

e
 e

n
 vu

e
 d

e
 m

e
su

re
r leu

rs
 

con
sé

qu
en

ce
s su

r l’o
rg

a
n

isa
tio

n
 d

u tra
va

il et leu
rs e

ffe
ts su

r la
 sa

n
té

 de
s tra

va
ille

u
rs.

D
e

 ce
tte

 co
m

pé
ten

ce
, dé

cou
le

nt un
 ce

rta
in

 n
o

m
b

re
 de

 con
su

lta
tio

n
s, pa

rm
i le

sq
ue

lle
s

 la
 co

n
su

lta
tion

 
g

én
é

ra
le

 p
ré

vu
e

 à
 l’a

rticle
 57

 du
 dé

cre
t su

r to
u

s le
s p

ro
je

ts
 d

’a
m

é
n

a
g

e
m

e
n

t im
p

o
rta

n
ts

 m
o

d
ifia

n
t le

s
 

c
o

n
d

itio
n

s
 d

e
 sa

n
té

, d
e

 sé
c

u
rité

 o
u

 les
 co

n
d

itio
n

s
 d

e
 tra

va
il (a

rtic
le

 5
7

).

D
a

n
s le

 se
cte

u
r sou

m
is a

u
 co

de
 du

 tra
va

il, le
 p

ro
je

t e
st co

n
sidé

ré
 co

m
m

e
 de

va
n

t être
 so

u
m

is a
u

 C
H

S
C

T
 

d
an

s
 le

 ca
s

 o
ù

 la
 m

od
ifica

tion
 d

e
s

 co
n

d
itio

n
s

 d
e

 tra
va

il qu
i e

st en
visa

gé
e

 con
ce

rne
 u

n
 n

o
m

b
re

 
s

ig
n

ific
a

tif de
 sa

la
rié

s et co
nd

u
it, su

r le
 p

la
n

 q
u

alita
tif, à

 u
n

 ch
a

ng
e

m
en

t d
é

te
rm

in
a

n
t d

e
s

 c
o

n
d

itio
n

s
 

d
e

 tra
va

il d
es

 s
ala

rié
s

. Le
s

 m
ê

m
e

s
 critè

re
s

 d
’im

p
o

rtan
ce

 q
ua

ntitative
 et q

ua
litative

 ca
ra

cté
rise

n
t le

s 
p

ro
jets d’in

tro
du

ction
 de

 no
u

ve
lle

s te
chn

o
log

ie
s q

u
i do

iven
t ê

tre
 sou

m
is au

 C
H

S
C

T
 a

va
n

t et lo
rs de

 le
u

r 
in

trod
u

ction
. 

31 C
f C

ircu
la

ire
 n° 93

-1
5 du

 25
 m

ars 1
99

3 re
la

tive
 à l’a

pp
lica

tion
 de

 la
 loi su

r les C
H

S
C

T
.
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L
a ju

risp
ru

de
n

ce
 so

cia
le

 a
 pré

cisé
 la

 n
otio

n, p
a

r d
es a

rrê
ts co

n
clua

nt q
ue

 : 

•
le

 C
H

S
C

T
 d

o
it ê

tre
 con

su
lté

 d
è

s
 lo

rs
 q

u
e

 le
 p

ro
je

t
 e

n
 ca

u
se

 p
e

u
t

 av
o

ir
 d

e
s

 
c

o
n

sé
q

u
e

n
ce

s
, q

u
a

n
d

 b
ie

n
 m

ê
m

e
 ce

lle
s

-c
i se

ra
ie

n
t p

o
s

itive
s

, su
r le

s
 con

d
ition

s
 d

e
 

tra
va

il ou
 la

 san
té

 de
s sa

la
rié

s
32 ; 

•
q

ue
 la

 n
o

tio
n

 d
’im

p
o

rta
n

c
e

 d
u

 p
ro

je
t se

 dé
fin

it à
 la

 fo
is

 à
 u

n
 nive

au
 q

u
a

n
tita

tif (n
o

m
b

re
 

sig
n

ificatif d
e

 sa
la

rié
s

 im
p

a
cté

s) m
a

is
 q

ue
 le

 n
o

m
b

re
 d

e
 sa

la
rié

s
 im

p
a

c
tés

 n
e

 d
é

te
rm

in
e

 
p

a
s

 à
 lu

i se
u

l l’im
p

o
rta

n
ce

 d
u

 p
ro

je
t

33. 

L
e

 jug
e

 ap
p

ré
cie

 do
nc si l’a

m
é

na
g

e
m

e
n

t e
nvisa

gé
 a

ffe
cte

 su
b

sta
n

tie
lle

m
e

n
t le

s con
d

ition
s d

e
 tra

va
il et 

s’il co
n

ce
rn

e
 un

 no
m

b
re

 n
on

 m
a

rg
ina

l d
e

 sa
la

rié
s. D

a
n

s
 ce

 ca
d

re
, le

 jug
e

 retie
nt la

 co
m

p
é

te
n

ce
 d

u
 

C
H

S
C

T
 a

u
 re

g
a

rd
 de

s
 con

séq
u

en
ce

s
 (y

 co
m

p
ris

 p
ré

visib
le

s
34) d

u
 p

ro
je

t. Le
s

 ju
ge

s
 s’a

p
pu

ie
nt su

r de
s 

con
sta

ts
 m

éd
ica

u
x

 po
u

r q
ua

lifie
r l’im

p
a

ct du
 p

ro
jet su

r le
s

 sa
la

rié
s

35. A
in

si, le
s

 co
nd

itio
n

s
 d

e
 tra

va
il 

p
eu

ven
t ê

tre
 en

te
nd

u
e

s
 co

m
m

e
 le

s
 con

d
ition

s
 m

a
té

rie
lle

s
 e

t te
chn

iq
ue

s
 d

e
 l’e

xé
cu

tion
 du

 tra
va

il m
a

is 
a

ussi le
s con

d
ition

s m
en

ta
le

s
36. 

S
u

r ce
s

 ba
se

s, l’o
n

 pe
ut do

nn
e

r qu
e

lq
u

e
s

 e
xe

m
p

le
s

 d
e

 p
ro

je
ts

 n
’a

yan
t pa

s
 été

 q
ua

lifié
s

 d
e

 p
ro

je
ts 

im
p

o
rtan

ts : 

•
la

 ré
o

rga
n

isa
tio

n
 q

u
i, da

ns
 un

 é
ta

b
lisse

m
en

t h
osp

ita
lie

r, co
n

siste
 en

 la
 d

é
sig

n
atio

n
 d

’u
n

e
 

in
firm

iè
re

 au
 lie

u
 d

’un
e

 a
id

e
-so

ign
an

te
 p

ou
r a

ssu
re

r le
 se

rvice
 d

e l’a
ccu

e
il de

s u
rg

e
n

ce
s e

t e
n

 
la

 n
o

m
ina

tion
 d

’u
ne

 se
cré

ta
ire

 m
éd

ica
le

 sup
p

lé
m

en
ta

ire
 n

e
 co

n
stitu

e
 pa

s
 u

ne
 d

écisio
n

 
d

’a
m

én
ag

e
m

en
t im

p
o

rta
n

t si e
lle

 n
’e

st pa
s

 rap
po

rté
e

 à
 de

s
 co

nd
itio

n
s 

d
’h

yg
ièn

e
 et de

 
sé

cu
rité

 37; 

•
le

 p
ro

jet ind
u

isan
t u

n
 ré

a
m

é
na

ge
m

e
n

t de
 l’o

rg
an

ig
ra

m
m

e
 ain

si qu
e

 la
 re

stru
ctu

ra
tio

n
 de

 
l’e

n
cad

re
m

e
nt et la

 sim
p

lifica
tio

n
 de

 la
 g

e
stio

n
 dè

s lo
rs qu

’il n
’e

m
p

o
rte

 au
cun

e
 tran

sfo
rm

a
tio

n
 

d
es p

oste
s d

e
 tra

va
il, au

cu
n

 ch
an

g
e

m
en

t de
 m

é
tie

r, au
cun

 no
u

ve
l o

util 38.

V
III.1.2

. C
o

m
p

éte
n

ce
 à

 l’é
g

a
rd

 d
es p

e
rso

nn
e

s (a
rticle

s 47
 e

t 58
)

P
a

r a
ille

u
rs, le

 d
écre

t a
 en

te
n

du
 so

u
lign

e
r l’im

p
o

rta
n

ce
 de

 la
 tâ

ch
e

 d
u

 co
m

ité
 à

 l’é
ga

rd
 d

e
 ce

rta
in

e
s

 
ca

té
go

rie
s d

e sa
la

rié
s :

•
le

s fe
m

m
e

s, po
u

r le
sq

ue
lle

s le
 co

m
ité

 e
st cha

rg
é

 de
 co

ntrib
u

e
r à

 facilite
r le

u
r a

ccè
s à

 tou
s 

le
s e

m
p

lo
is, a

in
si qu

e
 de

 ré
po

n
d

re
 au

x p
rob

lè
m

e
s lié

s à
 la

 m
a

te
rn

ité
, q

u
’ils se

 p
ose

nt ou
 no

n
 

p
en

da
n

t la
 pé

rio
de

 d
e g

ro
sse

sse
 (2

° d
e l’a

rticle
 4

7
);

•
le

s tra
va

ille
u

rs p
la

cé
s so

u
s la

 re
sp

o
n

sa
b

ilité
 d

u
 ch

ef de
 se

rvice
, et n

ota
m

m
e

nt le
s tra

va
ille

u
rs 

te
m

po
ra

ire
s, p

ou
r le

sq
ue

ls le
 co

m
ité

 e
st co

m
pé

te
n

t d
an

s le
 cad

re
 d

e
s a

rticle
s R

. 4
51

4
-1

 et 
su

ivan
ts

 d
u

 co
de

 du
 T

ra
va

il. D
a

n
s

 ce
 ca

d
re

, et s’a
g

issan
t d

es
 tra

va
ille

u
rs

 re
le

van
t 

ju
rid

iq
ue

m
e

n
t d

’u
n

 a
utre

 e
m

p
lo

ye
u

r (n
ota

m
m

e
n

t d
’u

ne
 en

trep
rise

 de
 tra

va
il te

m
p

o
ra

ire
) le

 
C

H
S

C
T

 est ple
ine

m
e

n
t co

m
p

éten
t po

u
r le

s risq
u

e
s lié

s
 à

 la
 coa

ctivité
 da

ns le
s se

rvice
s

 d
e

 
son

 cha
m

p
 d

e co
m

p
é

te
n

ce
 (a

rticle
 4

7 p
re

m
ie

r a
lin

é
a

); 

•
le

s tra
va

ille
u

rs h
an

d
ica

pé
s, p

ou
r le

sq
ue

ls le
 co

m
ité

 est con
su

lté
 su

r le
s m

e
su

re
s gé

né
ra

le
s 

p
rise

s e
n

 vu
e

 d
e

 le
u

r m
ise, re

m
ise

 o
u

 m
a

in
tien

 au
 tra

va
il e

t no
ta

m
m

e
n

t su
r l’a

m
é

na
ge

m
e

n
t 

d
es p

oste
s d

e
 tra

va
il, né

ce
ssa

ire
 da

n
s ce

 bu
t (a

rticle
 5

8
)

39.

32 A
in

si, l’in
sta

lla
tion

 d
’u

n
 se

rvice
 im

po
rta

n
t d

an
s d

e n
ou

ve
au

x lo
ca

u
x p

lu
s va

ste
s et m

ieu
x a

m
é

na
gé

s q
ue

 le
s a

ncien
s - q

ua
nd

 b
ie

n 
m

êm
e

 ce
tte

 in
stalla

tio
n

 pe
u

t avo
ir de

s co
n

sé
qu

en
ce

s p
ositive

s su
r le

s co
nd

ition
s d

e tra
va

il d
es tra

va
ille

urs de
 ce

 se
rvice

 –
 co

n
stitue 

u
ne

 d
écisio

n
 d’am

én
ag

em
en

t im
po

rtan
t m

o
difian

t le
s co

nd
ition

s d
e tra

va
il d

es sa
la

rié
s e

t n
éce

ssite
 la

 con
sulta

tion
 p

ré
alab

le
 du 

C
H

S
C

T
 (C

a
ss. crim

., 7
 m

a
rs 2

00
0, po

urvo
i n

° 9
9-85

.38
5

 . a
rrê

t n
° 1

72
7).

33 C
a

ss.so
c., 1

0 fé
vrie

r 20
10

, n
°0

8
-15

.0
86

.
34 C

A
 P

a
ris, 1

4e
m

e
 ch

., se
ct.A

., 26
 avril 20

06
, n

°0
5

/18
97

02
.

35 C
a

ss.so
c., 2

4 o
ct. 20

00
, n

°9
8-1

8.24
0 ; C

a
ss.so

c., 12
 de

c.20
01

, n°99
-18

.9
80

.
36 L

e C
H

S
C

T
 d

an
s la

 d
écisio

n
 d

’o
rg

an
isa

tion
 du

 tra
va

il, R
e

vue
 d

e droit d
u tra

vail, ju
ille

t/ao
û

t 2
01

0.
37 C

a
ss. crim

., 27
 sep

t. 19
95

, p
ou

rvo
i n

° 9
2-81

.94
1

 . a
rrê

t n
° 4

46
3

.
38 C

a
ss.so

c., 2
6 juin

 2
00

1, n°99
-16

.0
96

.

39 
Il a

 é
té

 ju
gé

 qu
e

 le
 cod

e
 d

u
 tra

va
il «

 n
’im

p
o

se
 d

e
 co

n
su

lta
tio

n
 du

 C
H

S
C

T
 qu

e
 po

ur de
s

 qu
estion

s
 d’orga

nisa
tio

n
, de

 
fo

n
ctio

nn
em

en
t g

én
éral e

t d
’a

m
é

na
ge

m
e

n
t im

po
rtan

t ; q
ue

 le
 re

cla
sse

m
en

t d
u

 sa
larié

 sur u
n

 po
ste

 co
m

p
a

tib
le

 a
ve

c se
s n

ou
ve

lle
s 

cap
a

cité
s n

e
 pe

u
t ê

tre
 co

n
sid

éré
 co

m
m

e
 un

e
 dé

cision
 d

’a
m

é
na

ge
m

e
n

t im
po

rtan
t m

od
ifia

n
t le

s co
nd

itio
n

s de
 tra

va
il ; qu

e
 le

 C
H

S
C

T
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V
III.1.3

. C
o

m
p

éte
n

ce
 da

n
s d

e
s situ

atio
n

s d
e

 risq
u

e
s p

a
rticu

lie
rs

P
a

r l’ap
p

lica
tion

 du
 co

d
e

 d
u

 tra
va

il p
ré

vu
 à

 l’a
rticle

 3
 d

u
 d

écre
t et l’ap

p
lica

tion
 d

u
 dé

cre
t, u

n
 ce

rta
in

 
n

o
m

b
re

 d
e d

isp
o

sition
s fon

t in
te

rven
ir le

 C
H

S
C

T
 d

an
s le

 ca
d

re
 d

e situa
tio

n
s d

e risq
u

e
s p

a
rticu

lie
rs :  

•
le

s a
rticle

s R
. 45

14
-1

 e
t su

iva
nts du

 cod
e

 d
u

 tra
va

il fixe
nt le

s co
m

p
é

te
n

ce
s pa

rticu
liè

re
s du

 
C

H
S

C
T

 de
 l’e

n
trep

rise
 u

tilisa
trice

 et de
s

 C
H

S
C

T
 de

s
 en

trep
rise

s
 e

xté
rie

u
re

s
 lo

rsq
ue

 d
es 

tra
vau

x so
n

t effe
ctué

s da
n

s u
n

 é
ta

b
lisse

m
en

t pa
r u

ne
 en

tre
p

rise
 e

xté
rie

u
re

 ; 

•
E

n
 ve

rtu
 d

e
 l’a

rticle
 5

9
 du

 d
écre

t, le
 che

f d
e

 se
rvice

 co
n

ce
rn

é
 e

st te
nu

 d
e

 so
u

m
e

ttre
 au

 
C

H
S

C
T

 le
s

 d
ocu

m
en

ts
 q

u
’il ad

re
sse

 a
u

x
 au

to
rité

s
 pu

b
liq

u
e

s
 ch

a
rgé

e
s

 d
e

 la
 p

ro
te

ctio
n

 d
e 

l’e
n

viro
nn

e
m

en
t lo

rsq
u

’il so
uh

a
ite

 im
p

lan
te

r, tran
sfé

re
r o

u
 m

od
ifie

r un
e

 in
sta

lla
tio

n
 sou

m
ise

 à
 

a
uto

risa
tion

 en
 ap

p
licatio

n
 de

 l’a
rticle

 3
 de

 la
 lo

i n
° 7

6
-66

3
 d

u
 1

8
 ju

ille
t 19

76
 re

lative
 au

x 
in

sta
lla

tio
n

s cla
ssée

s p
ou

r l’e
n

viron
n

e
m

en
t 40;

•
D

e
 m

ê
m

e, le
 C

H
S

C
T

 d
isp

o
se

 d
’un

e
 co

m
p

é
te

n
ce

 p
a

rticu
liè

re
 (a

rticle
 54

)
 lo

rsqu
’u

n
 

é
ta

b
lisse

m
en

t vo
isin

 e
xp

o
se

 le
s ag

en
ts d

e
 so

n
 re

sso
rt à

 de
s n

u
isa

n
ce

s pa
rticu

liè
re

s : il p
eu

t 
d

e
m

a
n

de
r à

 l’au
to

rité
 a

d
m

in
istra

tive
 à

 e
nten

d
re

 le
 che

f d
’u

n
 é

ta
b

lisse
m

e
nt vo

isin
 e

t il est 
in

fo
rm

é
 d

e
s su

ite
s ré

se
rvée

s à
 se

s ob
se

rva
tio

n
s.

V
III.2. M

issio
n

s
 d

es C
H

S
C

T
 (articles 51 à

 60) 

P
ou

r l’e
xe

rcice
 de

s co
m

p
é

te
n

ce
s g

én
é

ra
le

s dé
fin

ie
s p

a
r la

 lo
i, le

 C
H

S
C

T
 d

ispo
se

 d
’u

n
 ce

rta
in

 n
o

m
b

re
 d

e
 

p
ou

vo
irs

 en
 m

a
tiè

re
 d

’o
b

se
rvatio

n
 d

e
 la

 m
ise

 en
 œ

u
vre

 d
e

s
 d

ispo
sitio

n
s

 re
la

tive
s

 à
 l’h

yg
iè

n
e

 e
t la

 
sé

cu
rité

, d
’a

na
lyse

 d
es situa

tion
s d

e tra
va

il e
t de

 p
ro

po
sitio

n
s e

n m
a

tiè
re

 d
e

 p
ré

ve
n

tion
. 

Il co
n

vien
t d

e
 no

te
r qu

e
 l’e

xe
rcice

 de
 la

 visite
 d

es
 site

s
 et d

u
 dro

it d
’en

qu
ê

te
 do

nn
e

 lieu
 à

 de
s 

a
uto

risa
tion

s d
’a

b
se

n
ce

 a
u

x re
p

ré
se

n
ta

n
ts d

u p
e

rso
nn

e
l fa

isa
n

t p
a

rtie
 d

e la
 dé

lég
a

tio
n

 (a
rticle

 75
).

L
es

 m
issio

n
s

 pe
rm

e
tta

n
t au

 C
H

S
C

T
 d

’o
b

se
rve

r e
t d

’an
a

lyse
r le

s
 situ

atio
n

s
 de

 tra
va

il do
ive

nt n
ou

rrir 
l’a

n
a

ly
s

e
 d

e
s

 ris
q

u
e

s
 p

ro
fes

s
io

n
n

e
ls

 qu
e

 d
oit m

en
e

r le
 C

H
S

C
T

 en
 ve

rtu
 de

 l’a
rticle

 51
 du

 dé
cret. S

u
r 

ce
 p

o
in

t, m
ê

m
e

 si u
ne

 co
n

su
lta

tio
n

 fo
rm

e
lle

 su
r ce

 d
ocu

m
en

t n
’e

st pa
s

 p
ré

vu
e

, le
 C

H
S

C
T

 do
it ê

tre
 

a
ss

o
cié

 à
 la

 d
é

m
a

rc
h

e
 d

’év
a

lu
a

tio
n

41 
d

es
 risq

ue
s

 p
rofe

ssion
ne

ls
 e

t au
x

 m
e

su
re

s
 de

 pré
ven

tion
 

a
sso

cié
e

s, q
u

i do
iven

t né
ce

ssa
ire

m
e

nt figu
re

r d
an

s
 le

 p
rog

ra
m

m
e

 a
nn

ue
l d

e
 p

ré
ve

n
tio

n
 so

u
m

is
 a

u
 

C
H

S
C

T
 (cf ci-de

ssou
s).

V
III.2.1

. P
ro

po
sitio

n
s d

u C
H

S
C

T
 e

n
 m

a
tiè

re
 de

 p
ré

ven
tion

 d
es risq

ue
s p

rofe
ssion

ne
ls (a

rticle
 5

1
)

C
o

nfo
rm

é
m

e
n

t à
 sa

 m
issio

n
 dé

fin
ie

 da
ns la

 lo
i du

 2
4

 jan
vie

r1
98

4, le
 C

H
S

C
T

 co
ntrib

u
e

 à
 la

 p
ro

m
o

tio
n

 de
 

la
 p

ré
ve

ntio
n

 d
e

s risq
u

e
s p

ro
fe

ssio
nn

e
ls. 

Il a
, e

n
 ce

 d
o

m
a

in
e

, u
ne

 ca
p

a
cité

 de
 p

ro
p

o
sitio

n
 en

 m
atiè

re
 d

’a
ction

s
 d

e
 p

ré
ve

ntio
n

, n
ota

m
m

e
nt d

u
 

h
a

rcè
le

m
e

nt m
o

ra
l e

t se
xu

e
l dé

fin
is au

x article
s 6

 te
r et 6

 q
u

in
qu

iè
s de

 la
 lo

i n
°8

3
-6

34
 du

 13
 ju

ille
t 1

98
3

 
p

o
rta

nt d
ro

its e
t ob

liga
tio

n
s d

es fon
ction

na
ire

s. 

P
a

r aille
u

rs, il coo
p

è
re

 a
ux a

ctio
n

s de
 pré

ven
tion

 m
ise

s e
n p

la
ce

 à d
estina

tio
n

 d
es a

ge
nts.

V
III.2.2

. V
isite

 de
s lo

ca
u

x e
t d

ro
it d’a

ccè
s (a

rticle
 5

2
)

n
’a

vait do
nc pa

s à
 être

 co
n

su
lté

 su
r la

 m
ise

 e
n

 œ
uvre

 pa
r l’em

p
lo

yeu
r de

 son
 o

blig
a

tio
n

 d
e

 re
cla

sse
m

en
t de

 M
. X

 »
. C

f C
A

A
, 6

e ch
., 

1
0 no

ve
m

b
re

 20
09

, n
°0

9
B

X
00

09
2

, iné
dit au

 recue
il Le

bo
n

.
40 « E

n
 ou

tre
, ap

rè
s q

ue
 le

 p
ré

fe
t a

 p
ris sa

 d
écisio

n
, le

 co
m

ité
 d

oit être
 in

fo
rm

é
 de

s d
ive

rse
s p

re
scrip

tio
n

s a
uxqu

elle
s l’in

sta
lla

tion 
d

oit rép
on

dre
. C

e
s n

ou
ve

lle
s d

ispo
sition

s ne
 co

n
ce

rn
en

t p
as tou

te
s le

s in
sta

lla
tio

n
s visée

s p
ar la

 loi d
e 19

76
, m

a
is se

ule
m

e
n

t ce
lle

s 
q

ui so
n

t co
n

sid
érée

s
 co

m
m

e
 é

ta
n

t le
s

 plu
s

 d
an

ge
re

use
s

 po
ur l’en

viro
nn

em
en

t, c’e
st-à-dire

 ce
lle

s
 q

ui do
iven

t fa
ire

 l’ob
je

t d’un
e

 
a

u
to

risa
tio

n
 p

ré
alab

le
. C

e
s d

isp
o

sition
s visen

t à
 fa

vo
riser un

e
 a

pp
ro

che
 g

lo
ba

le
 de

 la
 p

ré
ven

tion
 d

an
s la

 m
e

su
re

 où
 il existe

 de
s 

recou
vrem

en
ts

 e
n

tre
 le

s risq
ue

s
 con

cerna
n

t l’en
viro

nn
em

en
t e

t le
s

 risqu
e

s profe
ssio

nn
els. Il s’a

g
it ainsi, n

on
 p

as
 d

’a
ttrib

ue
r un

e
 

com
pé

te
n

ce
 a

u
 C

H
S

C
T

 e
n

 m
a

tiè
re

 de
 pro

te
ction

 de
 l’en

viro
nn

em
en

t, m
ais d

e
 lu

i pe
rm

e
ttre

 d’in
tég

rer la
 dim

e
n

sio
n

 "en
viro

nn
em

en
t 

" d
an

s
 se

s
 m

ission
s

 telle
s

 q
ue

 dé
fin

ie
s

 à
 l’a

rticle
 L

. 23
6-2

 du
 co

de
 du

 tra
vail »

 C
ircu

la
ire

 n
° 9

3-15
 du

 2
5

 m
ars

 19
93

 re
la

tive
 à

 
l’a

pp
lica

tion
 de

 la
 loi su

r le
s C

H
S

C
T

.
41 C

ircu
la

ire
 d

u 18
 m

a
i 2

01
0 B

9
 n

°M
T

S
F

1
01

32
77

C
 rela

tive
 a

u rap
pe

l d
es o

blig
a

tio
n

s d
es a

dm
in

istra
tion

s d’E
ta

t en
 m

a
tiè

re 
d

’é
valua

tion
 de

s risqu
e

s pro
fe

ssion
ne

ls p
oin

t
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L
’a

rticle
 5

2
 do

nn
e

 po
u

r m
issio

n
 a

ux
 m

e
m

b
re

s
 du

 co
m

ité
 de

 visite
r à

 in
te

rva
lle

s
 rég

u
lie

rs
 le

s
 se

rvice
s 

re
le

van
t de

 sa
 co

m
p

é
te

n
ce. P

ou
r e

xe
rce

r cette
 m

issio
n, le

s
 m

e
m

b
re

s
 d

u
 co

m
ité

 b
én

éficie
n

t d’u
n

 d
ro

it 
d

’a
ccè

s d
an

s le
s lo

cau
x de

 tra
va

il re
le

van
t de

 le
u

r p
é

rim
è

tre
 d

e co
m

pé
ten

ce. C
e

 pé
rim

è
tre

 est dé
fin

i da
ns 

l’a
rrê

té
 de

 créa
tion

 d
e l’in

stan
ce

. 

L
es visite

s de
s site

s d
oive

nt ê
tre

 o
rga

n
isée

s
 d

a
n

s
 le

 ca
d

re
 d

e
 m

is
sio

n
s

 p
réc

is
é

m
e

n
t é

ta
b

lie
s

 p
a

r le
 

c
o

m
ité, p

a
r la

 p
ro

cé
du

re
 d

e dé
lib

é
ratio

n
 de

 l’a
rticle

 72
 d

u
 d

é
cre

t.

L
es visite

s so
n

t e
xe

rcé
e

s pa
r un

e
 dé

lég
a

tio
n

 co
m

po
sée

 se
lo

n
 le

s p
re

scriptio
n

s p
osée

s à
 l'a

rticle
 52

. L
es

 
a

cte
u

rs op
é

ratio
nn

e
ls (m

é
de

cin
 de

 p
ré

ven
tio

n, a
ssista

n
t o

u
 con

se
illé

 d
e

 p
ré

ve
ntio

n
, in

spe
cteu

r sa
nté

 et 
sé

cu
rité

 a
u tra

va
il) pe

u
ve

n
t é

ga
le

m
en

t fa
ire

 p
a

rtie
 de

 la
 d

é
lé

g
atio

n
.

Il est p
ré

co
n

isé
 qu

’un
e

 d
é

libé
ra

tion
 d

u
 C

H
S

C
T

 fixe
, a

nn
ue

lle
m

e
nt un

 p
rog

ra
m

m
e

 p
ré

visio
nn

e
l d

e
s visite

s 
d

es site
s. 

C
e

s visite
s n

e
 se

 su
b

stitu
en

t p
a

s, ni ne
 con

cu
rre

n
ce

n
t, le

s visite
s de

s in
spe

cte
u

rs sa
n

té
 e

t sé
cu

rité
 a

u
 

tra
va

il et de
s m

éd
e

cin
s d

e
 p

ré
ve

n
tion

, do
nt le

s ob
je

ctifs son
t d

iffé
ren

ts.

A
 l'issue

 d
e la

 m
issio

n
, u

n
 ra

p
p

o
rt é

ta
b

li p
a

r la d
é

lé
g

a
tio

n
, do

it ob
lig

ato
ire

m
e

nt ê
tre

 sou
m

is au
 C

H
S

C
T

.

L
es m

e
m

b
re

s du
 co

m
ité

 do
iven

t ve
ille

r à
 p

e
rtu

rb
e

r le
 m

o
in

s po
ssib

le
 le

 fo
n

ctio
n

ne
m

e
nt d

es se
rvice

s qu
’ils 

visite
nt. L

e
s

 co
n

d
itio

n
s

 d
’e

xe
rcice

 du
 d

ro
it d

’a
ccè

s
 p

eu
ve

n
t fa

ire
 l’ob

je
t d

’ad
ap

ta
tio

n
s

 s’a
g

issa
n

t d
es 

a
d

m
in

istratio
n

s
 o

u
 d

e
s

 se
rvice

s
 so

u
m

is
 à

 de
s

 pro
céd

u
re

s
 d

’a
ccè

s
 ré

se
rvé

 p
a

r la
 ré

g
le

m
e

n
ta

tio
n. C

e
s 

a
da

pta
tion

s so
nt fixé

e
s pa

r vo
ie

 d
’a

rrê
té

 co
n

jo
in

t d
u

 m
in

istre
 cha

rg
é

 d
e

 la
 fo

n
ctio

n
 pu

b
liqu

e
 e

t du
 m

in
istre

 
con

ce
rn

é.

V
III.2.3

. L
e

s e
nq

uê
te

s (a
rticle

 5
3

)

L
e

 d
écre

t ou
vre

 le
 d

ro
it p

ou
r le

 C
H

S
C

T
 d

e
 ré

a
lise

r de
s en

qu
ête

s su
r le

s accid
en

ts de
 se

rvice
s, d

e
 tra

va
il 

e
t le

s m
a

lad
ie

s p
ro

fe
ssion

ne
lle

s o
u à

 ca
ra

ctè
re

 p
ro

fe
ssion

ne
l. C

e
s en

qu
ête

s on
t lie

u
 ob

lig
ato

ire
m

e
nt : 

•
E

n
 ca

s d'a
ccide

n
t d

e
 se

rvice
 ou

 de
 tra

va
il g

ra
ve

 ou
 de

 m
a

lad
ie

 p
ro

fe
ssio

n
ne

lle
 ou

 à
 ca

ra
ctè

re
 

p
ro

fe
ssio

nn
e

l g
ra

ve
 ayan

t en
traîn

é
 m

o
rt d

'h
o

m
m

e
 ou

 pa
ra

issan
t de

vo
ir en

traîn
e

r un
e

 in
cap

a
cité

 
p

e
rm

an
en

te
 ou

 a
yan

t ré
vé

lé
 l'e

xiste
n

ce
 d

'u
n

 da
ng

e
r g

ra
ve

, m
ê

m
e

 si le
s co

n
sé

qu
e

n
ce

s on
t pu

 en
 

ê
tre

 é
vité

e
s ; 

•
E

n
 ca

s
 d'a

ccide
n

t de
 se

rvice
 o

u
 de

 tra
va

il o
u

 de
 m

a
lad

ie
 p

ro
fe

ssio
nn

e
lle

 o
u

 à
 ca

ra
ctè

re
 

p
ro

fe
ssio

nn
e

l p
ré

se
n

ta
n

t un
 ca

ra
ctè

re
 ré

pé
té

 à
 un

 m
ê

m
e

 p
oste

 de
 tra

va
il o

u
 à

 de
s

 p
oste

s
 de

 
tra

va
il sim

ila
ire

s o
u

 d
an

s un
e

 m
ê

m
e

 fo
n

ctio
n

 ou
 de

s fo
nctio

n
s sim

ila
ire

s.

E
n

 de
ho

rs
 de

s
 ca

s
 ob

lig
a

to
ire

s
 pré

vu
s

 pa
r le

 dé
cre

t, la
 réa

lisa
tion

 d’u
ne

 e
nq

uê
te

 e
st dé

cidé
e

 pa
r la

 
p

ro
cé

d
u

re
 d

e d
é

lib
é

ra
tio

n
 de

 l’a
rticle

 72
 du

 dé
cret.

L
’en

qu
ê

te
 e

st e
ffe

ctu
ée

 p
a

r u
ne

 dé
lég

a
tion

 co
m

p
re

n
an

t au
 m

o
in

s le
 p

ré
sid

en
t ou

 so
n

 re
p

ré
se

n
ta

n
t e

t un
 

re
p

ré
se

n
ta

n
t du

 p
e

rso
nn

e
l au

 co
m

ité
. L

e
s

 acteu
rs

 op
é

ratio
nn

e
ls

 (m
é

d
e

cin
 de

 p
ré

ve
n

tion
, a

ssista
n

t ou
 

con
se

illé
 de

 p
ré

ve
ntio

n
, in

sp
e

cte
u

r sa
nté

 e
t sé

cu
rité

 a
u

 tra
va

il) pe
u

ve
nt ég

a
le

m
e

n
t fa

ire
 pa

rtie
 de

 la
 

d
é

lé
ga

tio
n.

L
e

 co
m

ité
 ré

a
lise

 un
 ra

p
p

o
rt d

’e
n

q
u

ê
te

. C
on

ce
rna

n
t le

 rap
p

o
rt d

’en
q

uê
te, vou

s po
u

rre
z utile

m
e

nt vou
s 

re
po

rte
r au

x
 C

E
R

F
A

 é
lab

o
ré

s
 su

r la
 b

ase
 d

e
 l’a

rrê
té

 du
 15

 se
pte

m
b

re
 19

88
 et re

la
tifs

 au
x

 e
nq

uê
te

s 
e

ffe
ctu

ée
s

 pa
r le

 C
H

S
C

T
 d

u
 co

de
 du

 tra
va

il 42. E
n

 to
ut état de

 cau
se

, le
 rap

p
o

rt de
vra

 con
ten

ir le
s 

in
d

icatio
n

s su
ivan

te
s : 


la

 d
e

scriptio
n

 d
u

 fa
it g

én
é

ra
teu

r de
 l’e

n
qu

ête
 (situ

a
tio

n
 d

e
 risqu

e
 g

ra
ve

, m
a

la
d

ie
 

p
ro

fe
ssio

nn
e

lle
, lie

u
 et circo

n
stan

ce
s dé

ta
illé

e
s de

 l’a
ccide

n
t e

tc…
) ; 


l’a

n
a

lyse
 d

es cau
se

s de
 l’a

ccid
e

nt 43, d
e la

 situ
a

tion
 de

 risq
ue

 g
ra

ve
…

 ; 


le

s
 m

e
su

re
s

 d
e

 p
ré

ven
tion

 pré
con

isé
e

s
 (no

ta
m

m
e

nt action
s

 de
 fo

rm
a

tio
n

) e
t le

s
 su

ite
s 

d
on

né
e

s; 

42 T
élé

ch
a

rg
ea

ble
s sur h

ttp
://w

w
w

.tra
va

il-em
ploi-sa

n
te

.g
ou

v.fr/IM
G

/p
d

f/fo
rm

u
laire_

61
-22

58
.p

d
f

43 S
e

 rep
orte

r au
 site

 de
 l’IN

R
S

 qu
i dé

taille
 la

 m
é

th
od

e
 d’an

alyse
 d

ite
 d

e « l’arb
re

 d
es ca

u
se

s »
: 

h
ttp

://w
w

w
.in

rs.fr/h
tm

/fa
ce

_a
u

x_
a

ccid
en

ts_a
na

lyser_a
gir.h

tm
l

http://www.inrs.fr/htm/face_aux_accidents_analyser_agir.html
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr/IMG/pdf/formulaire_61-2258.pdf
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le

 no
m

 e
t la

 qu
a

lité
 d

es p
e

rso
nn

e
s ayan

t réa
lisé

 l’e
nq

u
ête

.

C
e

 ra
p

p
o

rt d
o

it ê
tre

 co
m

m
u

n
iq

u
é

 a
u

 C
H

S
C

T
 

(a
rticle

 53
 tro

isiè
m

e
 a

liné
a

) et l’a
d

m
in

istra
tion

 d
o

it 
s’a

ssu
re

r qu
e

 l’e
n

se
m

b
le

 de
s acteu

rs o
pé

ra
tion

ne
ls, d

on
t le

s m
é

de
cin

s de
 p

ré
ven

tion
, le

s assistan
ts ou

 
con

se
ille

rs d
e

 p
ré

ve
n

tion
 a

in
si q

ue
 le

s in
spe

cteu
rs sa

nté
 et sé

cu
rité

 au
 tra

va
il a

ie
n

t co
m

m
u

n
ica

tio
n

 de
 ce

 
ra

pp
o

rt s’ils n
’on

t pa
s pa

rticip
é

 à
 la

 d
é

lé
ga

tio
n

 a
yan

t réa
lisé

 l’e
nq

uê
te.

L
e C

H
S

C
T

 e
st in

fo
rm

é
 de

s su
ite

s do
nn

ée
s au

x co
n

clu
sion

s de
 ch

a
qu

e
 e

nq
uê

te. 

V
III.2.4

. L
e

 re
cou

rs à
 l’e

xp
e

rtise
 ag

réé
e

 (a
rticle

 55
)

L
'a

rticle
 5

5
 d

u
 d

écre
t p

ré
vo

it exp
re

ssé
m

e
n

t la
 po

ssib
ilité

 po
u

r le
 C

H
S

C
T

 d
e

 so
llicite

r d
e

 son
 p

ré
side

nt 
l'in

te
rven

tion
 d

'e
xp

e
rt a

g
réé

 da
n

s d
eu

x co
n

d
itio

n
s: 

•
E

n
 ca

s
 d

e
 ris

q
u

e
 g

ra
ve

, ré
vé

lé
 ou

 no
n

 p
a

r un
 a

ccide
n

t de
 se

rvice
 ou

 un
e

 m
a

la
d

ie
 

p
ro

fe
ssio

nn
e

lle
 ou

 à
 ca

ra
ctè

re
 p

ro
fe

ssio
nn

e
l ; 

P
ou

r la
 dé

fin
itio

n
 du

 risqu
e

 g
ra

ve
, il co

n
vien

t de
 se

 rep
o

rte
r à la

 fich
e

 II, pa
rag

ra
ph

e
 2.2.2

. 

•
E

n
 c

as
 d

e
 p

ro
je

t im
p

o
rta

n
t m

o
d

ifia
n

t le
s

 c
o

n
d

itio
n

s
 d

e
 s

a
n

té
 e

t d
e

 sé
c

u
rité

 o
u

 les
 

c
o

n
d

itio
n

s
 d

e
 trav

a
il p

ré
vu

 à l’a
rticle

 5
7 d

u d
écre

t. 
L

e
 po

int V
III.1

.1
 su

p
ra

 («
 co

m
p

é
te

n
ce

 en
 ra

ison
 de

s m
a

tiè
re

s »
) fou

rn
it de

s p
ré

cisio
n

s su
r la

 qu
a

lifica
tio

n
 

ju
rid

iq
ue

 d
’u

n
 p

ro
je

t en
tra

n
t da

ns le
 ch

a
m

p
 d

u
 re

cou
rs à l’e

xpe
rtise

 ag
réé

e
.  

C
e

s d
isp

o
sition

s q
ui s'in

sp
iren

t d
ire

cte
m

e
nt d

es p
rin

cipe
s po

sé
s à

 l'a
rticle

 L. 46
14

-1
2

 d
u

 cod
e

 du
 tra

va
il, 

re
n

vo
ie

n
t p

ré
cisé

m
e

nt à
 l'a

rticle
 R

. 4
61

4
-6

 et à
 se

s
 te

xte
s

 d'a
pp

lica
tion

 qu
an

t à
 la

 dé
te

rm
in

a
tio

n
 de

s 
e

xp
e

rts ag
ré

é
s.

L
a

 d
e

m
a

nd
e

 de
 re

co
u

rs à
 l’e

xpe
rt d

o
it ê

tre
 é

m
ise

 pa
r un

 avis re
n

du
 se

lo
n

 le
s m

o
da

lité
s p

ré
vu

e
s à

 l’a
rticle

 
7

2
 d

u
 d

écre
t. Il p

a
ra

ît so
uh

a
ita

b
le

 qu
e

 cet a
vis fixe

 le
 p

lu
s p

ré
cisé

m
e

nt p
ossib

le
 le

 su
je

t p
ré

cis visé
 p

a
r 

l’e
xp

e
rtise

. L
’ad

m
in

istra
tio

n
 po

u
rra

 a
in

si, en
 ca

s d
’a

cco
rd

 su
r le

 re
co

u
rs à

 l’e
xpe

rtise
, é

lab
o

re
r u

n
 ca

h
ie

r 
d

es cha
rg

e
s co

rre
sp

on
da

n
t à

 la
 d

e
m

a
n

de
 du

 C
H

S
C

T
. 

L
'a

rticle
 55

 d
u

 dé
cre

t p
ré

cise
, p

a
r a

illeu
rs, qu

e
 l'e

xp
e

rt a
 a

ccè
s a

u
x info

rm
a

tion
s né

ce
ssa

ire
s à

 sa
 m

issio
n

 
e

t q
ue

 la
 d

é
cision

 d
e

 l'ad
m

in
istra

tio
n

 q
u

i refu
se

ra
it la

 dé
sign

a
tio

n
 d'u

n
 e

xpe
rt do

it être
 m

o
tivé

e
 et 

co
m

m
u

n
iqu

ée
 a

u C
H

S
C

T
 m

in
isté

rie
l.

E
n

 ca
s

 de
 dé

sa
cco

rd
 sé

rie
u

x
 et pe

rsistan
t en

tre
 le

 C
H

S
C

T
 e

t l’a
u

to
rité

 a
d

m
in

istra
tive

 su
r le

 re
co

u
rs

 à
 

l’e
xp

e
rt, la

 p
ro

céd
u

re
 de

 l’a
rticle

 5-5
 (m

é
d

ia
tio

n
 d

e
 l’in

sp
e

cte
u

r sa
n

té
 e

t sé
cu

rité
 pu

is, le
 ca

s éch
éa

nt, de
 

ce
lle

 de
 l’in

spe
cte

u
r d

u tra
va

il) pe
ut ê

tre
 m

ise
 e

n œ
u

vre
 (cf fich

e
 II, p

o
in

ts 2.2
.3

/4
).

V
III.2.5

. R
a

pp
o

rt et p
ro

g
ra

m
m

e
 an

nu
e

ls (a
rticle

 61
et 62

)

A
u

 m
o

in
s

 u
n

e
 fo

is
 p

a
r a

n
, le

 p
ré

sid
en

t p
ré

se
n

te
 au

 co
m

ité
 un

 ra
pp

o
rt a

nn
ue

l écrit fa
isa

nt le
 bila

n
 d

e
 la

 
situa

tio
n

 g
én

é
ra

le
 d

e
 la

 sa
n

té
, de

 la
 sé

cu
rité

 e
t d

es con
d

ition
s de

 tra
va

il e
t u

n
 p

rog
ra

m
m

e
 d

e
 p

ré
ve

n
tion

 
d

es risq
u

e
s p

ro
fe

ssio
nn

e
ls et d

’a
m

é
lio

ra
tion

 d
es con

d
ition

s de
 tra

va
il (a

rticle
 6

1 e
t 6

2
). A

ucu
ne

 da
te

 lim
ite

 
n

’a
 été

 fixée
 po

u
r l’é

ta
b

lisse
m

en
t d

e
 ce

 rap
po

rt et d
e

 ce
 pro

g
ra

m
m

e
, m

a
is la

 p
é

riod
icité

 a
nn

ue
lle

 do
it être

 
re

spe
ctée

. Il est so
uh

a
itab

le
 de

 fa
ire

 co
ïn

cide
r la

 p
ré

se
nta

tio
n

 po
u

r avis
 d

u
 p

rog
ra

m
m

e
 a

nn
ue

l a
ve

c
 la

 
p

é
riod

e
 où

 so
nt e

ffe
ctu

é
s le

s cho
ix b

ud
gé

ta
ire

s d
an

s le
 se

rvice
.

L
e

 con
ten

u
 du

 ra
p

po
rt a

nn
ue

l e
st fixé, d

an
s

 le
 se

cte
u

r p
rivé

 p
a

r l’a
rrê

té
 du

 12
 dé

ce
m

b
re

 1
98

5. C
e

s 
in

d
icatio

n
s

 son
t re

p
rise

s, so
u

s
 u

ne
 fo

rm
e

 a
da

ptée
, d

an
s

 l’a
n

ne
xe

 n
°1

6. Il con
vie

nt de
 p

ré
cise

r qu
’un

e
 

p
a

rtie
 de

 ce
s info

rm
a

tion
s de

vron
t ê

tre
 co

n
te

n
ue

s d
an

s le
 b

ila
n

 so
cia

l p
ré

vu
 à

 l’a
rticle

 34
 du

 d
é

cre
t d

u
 15

 
fé

vrie
r 2

01
1

 re
latif au

x
 co

m
ité

s
 te

chn
iq

ue
s. P

a
r a

ille
u

rs, le
s

 ra
pp

o
rts

 d
es

 m
é

d
e

cin
s

 de
 p

ré
ve

n
tio

n
, le

s
 

p
ro

cè
s ve

rba
u

x de
s C

H
S

C
T

, le
s ind

ica
tion

s d
es d

iffé
re

nts re
g

istre
s a

in
si qu

e, le
 ca

s éch
éa

nt, le
s ra

p
po

rts 
d

es in
spe

cteu
rs san

té
 e

t sé
cu

rité
 a

u
 tra

va
il, co

m
p

o
rte

n
t la

 p
lu

p
a

rt d
e

s in
fo

rm
a

tio
n

s de
m

an
dé

e
s.

L
e

 p
rog

ra
m

m
e

 a
nn

ue
l fixe, e

n
 fon

ction
 du

 rap
p

o
rt a

nn
ue

l m
a

is
 a

ussi d
e

s
 ré

su
lta

ts
 de

 l’an
a

lyse
 et de

 
l’é

va
lua

tio
n

 d
es

 risq
u

e
s

 con
sig

né
e

 da
n

s
 le

 do
cu

m
en

t un
iqu

e
 d’é

va
lu

a
tion

 de
s

 risq
ue

s, la
 liste

 dé
ta

illé
e

 
d

es m
e

su
re

s à
 p

ren
d

re
 d

an
s l’a

nn
ée

 da
ns le

s do
m

a
ine

s de
 l’h

yg
iè

n
e, de

 la
 sé

cu
rité

, d
e l’a

m
é

lio
ratio

n
 d

es 
con

d
ition

s de
 tra

va
il e

t de
 la

 fo
rm

a
tio

n
. Le

s co
nd

itio
n

s d
’e

xé
cu

tio
n

 (dé
la

is, p
e

rso
n

ne
s) et l’e

stim
a

tio
n

 du
 

coû
t de

s m
e

su
re

s son
t p

ré
cisé

e
s.
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L
a

 ré
u

n
io

n
 c

o
n

s
a

cré
e

 à
 l’ex

a
m

e
n

 d
u

 ra
p

p
o

rt e
t d

u
 p

ro
g

ra
m

m
e

 a
n

n
u

e
ls

 rev
ê

t d
o

n
c

 u
n

e
 im

p
o

rta
n

c
e

 
to

u
te

 p
a

rtic
u

liè
re

 p
u

is
q

u
’e

lle
 d

o
it d

é
term

in
e

r la
 p

o
litiq

u
e

 d
e

 p
rév

e
n

tio
n

 et d
’a

m
élio

ra
tio

n
 d

es
 

c
o

n
d

itio
n

s
 d

e
 trav

a
il p

o
u

r l’a
n

n
ée

 à
 ve

n
ir.

L
e

 co
m

ité
 é

m
e

t u
n

 a
vis su

r le
 ra

pp
o

rt et le
 p

rog
ra

m
m

e
 m

a
is p

eu
t ég

a
le

m
e

nt p
rop

o
se

r u
n

 o
rd

re
 de

 p
rio

rité
 

e
t l’a

d
op

tion
 d

e m
e

su
re

s sup
p

lé
m

en
ta

ire
s.

V
III.3. F

o
n

ctio
n

n
em

en
t d

u
 C

H
S

C
T

 (articles
 64 à 78)

L
es

 d
isp

o
sition

s
 d

u
 dé

cre
t re

lative
s

 a
u

 fo
n

ctio
n

ne
m

e
nt de

s
 C

H
S

C
T

 rep
ro

du
ise

n
t, po

u
r l'e

sse
n

tie
l, le

s 
d

ispo
sitio

n
s

 du
 d

é
cre

t d
u

 15
 fé

vrie
r 2

01
1

 re
lative

s
 au

 fo
n

ctio
n

ne
m

e
nt de

s
 co

m
ité

s
 te

chn
iq

ue
s. Il 

con
vie

nd
ra

 d
on

c de
 se

 rep
o

rte
r à ce

 te
xte

 et sa
 circu

la
ire

 d
’ap

p
lica

tio
n

 co
n

ce
rn

a
nt : 

•
le

s m
od

a
lité

s de
 ré

u
n

io
n

s co
m

m
u

n
e

s d
e

 C
H

S
C

T
 (a

rticle
 6

5
) ; 

•
le

 re
co

u
rs p

ossib
le

 à la
 visio

co
n

fé
re

n
ce

 (a
rticle

 67
); 

•
le

s co
n

d
itio

n
s de

 qu
o

ru
m

 (a
rticle

 7
1

); 
•

le
s m

od
a

lité
s de

 d
é

libé
ra

tion
 (a

rticle
 72

) ;
•

l’o
b

lig
atio

n
 de

 d
iscré

tion
 p

rofe
ssion

n
e

lle
 (a

rticle
 7

3
)

•
le

s m
o

ye
n

s acco
rdé

s a
ux re

p
ré

se
nta

nts d
u

 pe
rso

nn
e

l (au
to

risa
tio

n
s d

’a
b

se
n

ce
 p

ou
r a

ssiste
r 

a
ux ré

un
io

n
s, p

rise
 en

 ch
a

rge
 d

es fra
is de

 dé
p

la
ce

m
en

t et de
 sé

jo
u

r, article
 7

6
).

L
es po

ints p
ré

cisé
s ci-ap

rè
s son

t issu
s n

ota
m

m
e

n
t de

s a
va

n
cée

s d
e

 l’a
cco

rd
 du

 2
0 n

o
ve

m
b

re
 2

00
9

 su
r le

 
fon

ction
n

e
m

e
n

t d
e

 l’in
sta

n
ce

 et d
iffè

re
nt do

nc, à
 la

 fo
is

 d
es

 d
ispo

sitio
n

s
 p

ré
vu

e
s

 p
ou

r le
s

 co
m

ité
s 

te
ch

n
iqu

e
s et de

s pré
céd

en
te

s d
ispo

sitio
n

s ap
p

lica
b

le
s au

x C
o

m
ité

s d
’h

yg
ièn

e
 et de

 sé
cu

rité
. 

V
III.3.1

. R
è

g
le

m
en

t in
té

rie
u

r 

 L
'a

rticle
 6

8
 d

u
 d

écre
t p

ré
vo

it qu
e «

 ch
a

qu
e

 co
m

ité
 é

la
bo

re
 son

 règ
le

m
e

nt in
té

rie
u

r se
lon

 un
 règ

le
m

e
nt 

type
 étab

li ap
rè

s avis d
e la

 co
m

m
issio

n
 spé

cia
lisé

e
 du

 C
o

n
se

il su
p

é
rieu

r d
e

 la
 F

on
ction

 p
ub

liq
ue

. »
 L

e rè
g

le
m

e
n

t type
 p

ré
vu

 p
a

r ce
t a

rticle
 fe

ra
 l’o

b
je

t d
’u

ne
 a

nn
e

xe
 à la

 p
ré

sen
te

 circu
la

ire.

L
'atten

tion
 e

st a
pp

e
lé

e
 su

r le
 fa

it q
ue

 ce
 règ

le
m

e
nt type

 co
n

stitu
e

ra
 un

 te
xte

 de
 ré

fé
re

n
ce

 de
stiné

 à
 a

ide
r 

le
s C

H
S

C
T

 d
an

s l'é
la

b
o

ra
tio

n
 d

e
 le

u
r règ

le
m

e
nt in

té
rie

u
r. C

ha
qu

e
 co

m
ité

 d
oit do

n
c s'e

n
 in

sp
ire

r lo
rsqu

'il 
p

rép
a

re
 so

n
 rè

g
le

m
en

t inté
rie

u
r, m

a
is

 il pe
ut l'a

da
pte

r e
t le

 co
m

p
lé

te
r (n

o
ta

m
m

e
n

t po
u

r le
s

 C
H

S
C

T
 

spé
cia

u
x) en

 fo
n

ctio
n

 de
 la

 spé
cificité

 du
 ca

d
re

 da
ns le

qu
e

l il e
st in

stitu
é

, so
u

s ré
se

rve
 d

u
 re

spe
ct de

s
 

d
ispo

sitio
n

s ré
g

le
m

en
ta

ire
s.

 
V

III.3.2
. P

ré
side

n
ce

 (a
rticle

 6
4

)

L
a

 p
ré

side
n

ce
 d

es C
H

S
C

T
 e

st a
ssu

ré
e

, d
e

 m
a

n
iè

re
 p

a
ra

llè
le

 à
 ce

 qu
e

 p
ré

vo
it le

 co
de

 d
u

 tra
va

il (a
rticle

 L
. 

4
61

4
-1

) e
t le

 dé
cre

t du
 1

5
 fé

vrie
r 20

11
 re

la
tif a

ux C
o

m
ité

s te
ch

n
iqu

e
s, p

a
r l’au

to
rité

 au
p

rè
s de

 la
qu

e
lle

 
e

st p
la

cé
 le

 co
m

ité
. 

C
e

tte
 d

ispo
sitio

n
 vise

 à
 ce

 qu
e

 le
 d

ia
lo

gu
e

 so
cia

l su
r le

s q
ue

stion
s de

 san
té

 et d
e

 sé
cu

rité
 a

u
 tra

va
il so

it 
a

n
im

é
 p

a
r la

 p
e

rso
nn

e
 aya

nt a
uto

rité
 p

ou
r p

ren
d

re
 le

s dé
cisio

n
s en

 ce
tte

 m
a

tiè
re

, en
 co

hé
re

n
ce

 a
ve

c la
 

m
ise

 e
n p

la
ce

 de
s in

sta
n

ce
s de

 co
n

ce
rta

tion
 à

 u
n

 n
ivea

u
 d

’a
uto

no
m

ie
 e

t d
e d

écisio
n

 pe
rtine

n
t. 

Il est sou
ha

ita
b

le
 qu

e l’a
rrê

té
 de

 cré
atio

n
 du

 co
m

ité
 d

ésig
ne

 ég
a

le
m

e
nt, p

a
rm

i le
s ag

en
ts e

xe
rça

n
t au

p
rè

s 
d

e
 l’a

u
to

rité
 au

p
rè

s
 d

e
 la

qu
e

lle
 est p

la
cé

 le
 C

H
S

C
T

 d
es

 fon
ction

s
 d

e
 re

sp
o

n
sa

b
ilité

 da
ns

 le
s

 m
atiè

re
s 

con
ce

rn
ée

s, ce
lu

i q
ui se

ra
 a

pp
e

lé
 à

 su
pp

lé
e

r le
 P

ré
sid

en
t en

 ca
s d

'e
m

p
ê

ch
e

m
en

t de
 ce

 d
e

rn
ie

r.
 

V
III.3.3

. S
e

créta
ria

t du
 C

H
S

C
T

 (a
rticle

s 66
 e

t 70
)

P
a

ra
llè

le
m

e
n

t au
x

 d
ispo

sitio
n

s
 du

 co
de

 d
u

 tra
va

il (a
rticle

s
 R

. 4
61

4
-1

 et L
. 4

61
4

-8
), un

 se
créta

ire
 d

u
 

C
H

S
C

T
 est dé

sign
é

 pa
r le

s re
p

ré
se

n
ta

n
ts d

u
 p

e
rso

n
ne

l e
n leu

r se
in

. 

L
a

 m
ise

 e
n

 pla
ce

 d
’u

n
 se

créta
ria

t d
ésig

né
 p

a
rm

i la
 rep

ré
sen

ta
tio

n
 synd

ica
le

 (e
n

 co
m

p
lé

m
e

n
t du

 
se

cré
ta

ria
t a

d
m

in
istratif, p

ré
vu

 à
 l’a

rticle
 39

) do
it p

e
rm

ettre
 a

ux rep
ré

sen
tan

ts d
u

 pe
rson

ne
l de

 p
a

rticipe
r 

a
ctive

m
e

n
t a

u
  fon

ction
ne

m
e

n
t d

u
 C

H
S

C
T

. C
e

tte
 dé

sig
na

tion
 p

e
rm

e
t en

 ou
tre

 d
’id

en
tifie

r, au
 se

in
 de

s 
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re
p

ré
se

n
ta

n
ts du

 p
e

rso
nn

e
l, u

n
 inte

rlo
cute

u
r p

rivilé
g

ié
 d

u
 p

ré
side

n
t et de

s au
tre

s p
a

rten
a

ire
s (m

é
d

e
cin

s 
d

e
 p

ré
ven

tio
n, in

sp
e

cteu
r san

té
 et sé

cu
rité

 au
 tra

va
il, assista

nt et con
se

ille
r de

 p
ré

ve
n

tion
), p

ou
r 

l’o
rg

an
isa

tion
 d

u tra
va

il du
 C

H
S

C
T

 à la
 fo

is e
n vue

 de
 se

s ré
un

io
n

s e
t e

ntre
 ce

lle
s-ci.

L
e

 d
écre

t ren
vo

ie
 à

 ch
a

qu
e

 rè
g

le
m

en
t inté

rie
u

r le
 so

in
 de

 fixe
r le

s m
od

a
lité

s d
e

 d
ésig

na
tio

n
 , la

 d
u

rée
 du

 
m

a
nd

a
t du

 se
cré

ta
ire

 ain
si qu

e
 le

s m
od

a
lité

s de
 re

m
p

la
ce

m
e

n
t no

ta
m

m
e

n
t e

n
 ca

s de
 fin

 de
 m

a
nd

a
t du

 
re

p
ré

se
n

ta
n

t d
ésig

né
 (d

an
s le

s ca
s p

ré
vu

s à l’a
rticle

 4
5

), 

L
e

 se
cré

ta
ire

 du
 C

H
S

C
T

 con
trib

ue
 au

 b
on

 fon
ction

ne
m

e
n

t de
 l’in

stan
ce

. Il e
st l’in

te
rlo

cu
teu

r de
 

l’a
d

m
in

istra
tion

 et e
ffe

ctu
e

 u
ne

 ve
ille

 en
tre

 le
s réu

n
ion

s du
 C

H
S

C
T

. Il tra
n

sm
e

t a
ux a

utre
s rep

ré
sen

tan
ts

 
d

u
 p

e
rso

nn
e

l le
s

 in
fo

rm
a

tion
s

 qu
i lu

i son
t co

m
m

u
n

iqu
é

e
s

  p
a

r l’a
d

m
in

istra
tion

, il a
id

e
 à

 la
 co

lle
cte

 
d

’in
fo

rm
a

tio
n

s e
t à leu

r tra
n

sm
issio

n
;

A
in

si il e
st co

n
su

lté
 p

réa
la

b
le

m
e

n
t à

 la
 dé

fin
ition

 d
e

 l’o
rd

re
 du

 jo
u

r p
a

r le
 P

ré
side

n
t et il p

eu
t p

ro
p

o
se

r 
l’in

scrip
tio

n
 de

 po
ints. Il lu

i a
pp

a
rtien

t ég
a

le
m

e
n

t d
e

 fa
ire

 de
s

 p
ro

po
sitio

n
s

 con
ce

rn
an

t le
 p

ro
cè

s-ve
rb

a
l 

ré
d

igé
 pa

r le
 se

cré
ta

ire
 ad

m
in

istra
tif, e

t  de
 le

 sig
ne

r. 

Il co
n

vien
t d

e
 no

te
r en

 o
utre

 q
ue

 la
 m

o
itié

 d
es

 rep
ré

sen
tan

ts titu
la

ire
 du

 p
e

rso
nn

e
l o

u
 si le

 n
o

m
b

re
 de

 
re

p
ré

se
n

ta
n

ts
 d

u
 p

e
rso

nn
e

l titu
la

ire
 a

u
 C

H
S

C
T

 e
st su

pé
rie

u
r à

 6
, tro

is
 re

p
ré

se
nta

nts
 titu

la
ire

s
 d

u
 

p
e

rso
n

ne
l p

eu
ve

n
t de

m
an

de
r l’in

scrip
tio

n
 à

 l’o
rd

re
 du

 jou
r d

’un
e

 qu
estio

n
 e

ntra
nt d

an
s

 le
 cha

m
p

 d
e

 
co

m
pé

ten
ce

 d
es C

H
S

C
T

 (a
rticle

 70
 d

eu
xiè

m
e

 a
lin

é
a

). C
e

tte
 d

e
m

a
nd

e
 se

 fa
it p

a
r éc

rit a
u

 p
ré

sid
en

t d
u 

C
H

S
C

T
 qu

i est a
lo

rs
 te

n
u

, si le
s con

d
ition

s son
t re

m
p

lie
s (n

o
m

b
re

 d
e

 re
p

ré
se

n
ta

n
ts re

qu
is e

t qu
estion

s 
e

ntra
nt d

an
s le

 cha
m

p
 d

e co
m

pé
te

n
ce

 d
u

 C
H

S
C

T
), d

’in
s

c
rire

 le
s p

o
in

ts
 d

em
a

n
d

és
 à

 l’o
rd

re
 d

u
 jo

u
r.

V
III.3.4

. R
é

un
io

n
s du

 C
H

S
C

T
 

V
III.3.4

.1
. N

o
m

b
re

 d
e

 ré
u

n
io

n
s

 (artic
le

 6
9 e

t 5
-7

)

A
u

 vu
 de

 leu
rs

 co
m

pé
te

n
ce

s
 é

la
rg

ie
s, p

a
r l’a

cco
rd

 du
 2

0
 n

o
ve

m
b

re
 2

00
9, au

x
 con

d
ition

s
 d

e
 tra

va
il, le

 
n

o
m

b
re

 d
e réu

n
ion

s o
rd

ina
ire

s d
u C

H
S

C
T

 e
st d

e tro
is

 m
in

im
u

m
 p

ar a
n

.

E
n

 o
utre

, le
s C

H
S

C
T

 co
m

p
éten

ts son
t réu

n
is : 

•
d

an
s u

n
 dé

la
i m

a
xim

u
m

 de
 d

eu
x m

o
is lo

rsq
u

e
 la

 m
o

itié
 san

s q
ue

 le
 n

o
m

b
re

 de
 re

p
ré

se
nta

nt 
n

e p
u

isse
 e

xcé
de

r tro
is re

p
ré

se
nta

nts d
u pe

rso
nn

e
l en

 fa
it la

 d
e

m
a

n
de

 é
crite

 a
u p

ré
sid

e
nt 44; 

•
à

 la
 su

ite
 de

 tou
t a

ccid
e

nt ayan
t e

ntra
în

é
 o

u
 pu

 e
ntra

în
e

r d
e

s
 co

n
séq

ue
n

ce
s

 g
ra

ve
s. Le

 
C

H
S

C
T

 de
 p

ro
xim

ité
 ou

 sp
é

cia
l da

n
s

 le
 pé

rim
è

tre
 du

qu
e

l exe
rce

 l’ag
e

nt con
ce

rné
 e

st visé
 

p
a

r ce
tte

 d
isp

o
sition

 ; 

•
e

n u
rge

n
ce

, da
n

s le
 cad

re
 de

 la
 p

ro
cé

d
u

re
 d

e l’a
rticle

 5
-7

 d
eu

xiè
m

e
 a

lin
é

a.

V
III.3.4
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ara
c

tère
 n

o
n
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u

b
lic

 d
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u

n
io

n
s

 L
'a

rticle
 7

3
 d

u
 d

écre
t d

isp
o

se
 q

ue
 « le

s sé
a

n
ce

s du
 C

H
S

C
T

 n
e son

t pa
s pu

b
liq

u
e

s ».
 C

e
 ca

ra
ctè

re
 n

on
 pu

b
lic

 n
'e

xclu
t tou

tefo
is

 p
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 qu
'un

 ce
rta

in
 no

m
b

re
 de

 pe
rson

ne
s

 a
utre

s
 qu

e
 le

s 
re

p
ré

se
n

ta
n

ts
 du

 p
e

rso
nn

e
l, le

 p
ré

side
n

t et le
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sp
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sab
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 a
yan

t a
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rité
 en

 m
a

tiè
re

 de
 re

ssou
rce

s 
h

u
m

a
in

e
s ap

pe
lé

s à
 siég

e
r au

x réu
n

ion
s d

u C
H

S
C

T
 p

u
isse

n
t a

ssiste
r à ce

s ré
un

io
n

s.

L
’a

rticle
 3

9
 pré

cise
 a

in
si q

ue
 le

 se
créta

ire
 a

d
m

in
istratif du

 C
H

S
C

T
 (cha

rg
é

 d
es

 tâ
ch

e
s

 m
a

té
rie

lle
s

 et 
n

ota
m

m
e

nt de
 l’é

ta
b

lisse
m

e
nt de

s
 p

ro
cè

s
 ve

rba
u

x
 d

es
 réu

n
ion

s) assiste
 a

ux
 réu

n
ion

s. E
n

 ou
tre

, le
s

 
a

utre
s

 p
e

rso
n

ne
s

 p
ré

vue
s

 à
 l’a

rticle
 39

 e
t 40

 (m
é

d
e

cin
 de

 p
ré

ve
ntio

n
, assista

nt et con
se

ille
r de

 
p

ré
ve

n
tion

 et in
sp

e
cte

u
r san

té
 e

t sé
cu

rité
 a

u tra
va

il) assiste
nt é

ga
le

m
en

t au
x réu

n
ion

s. 
 E

n
 o

utre
, le

 p
ré

side
nt p

eu
t se

 fa
ire

 a
ssiste

r p
a

r to
ut ag

en
t de

 l’ad
m

in
istra

tio
n

 e
xe

rça
n

t de
s fon

ctio
n

s d
e

 
re

spo
n

sab
ilité

 et in
té

re
ssé

 p
a

r le
s q

ue
stion

s sou
m

ise
s a

u C
H

S
C

T
. 

P
a

r aille
u

rs, le
 pré

side
n

t pe
ut co

n
voq

ue
r, à

 so
n

 in
itia

tive
 o

u
 à

 ce
lle

 d
’u

n
 ou

 p
lu

sie
u

rs
 rep

ré
sen

tan
ts 

titu
la

ire
s

 d
u

 p
e

rso
n

ne
l l'a

ud
itio

n
 d

'un
 ou

 de
 p

lu
sie

u
rs

 expe
rts

 su
r un

 po
in

t d
e

 l'o
rd

re
 du

 jou
r. C

'e
st a

u
 

p
ré

side
n

t d
u

 co
m

ité
 q

u
'il ap

pa
rtie

n
t d

e
 d

écid
e

r de
 la

 su
ite

 à
 do

nn
e

r à
 un

e
 te

lle
 de

m
an

de
. Il im

po
rte

 

44 L
e re

fu
s de

 co
n

vo
ca

tio
n

 d
e l’in

stan
ce

 d
em

an
dé

 d
an

s le
s con

d
itio

n
s pré

vu
e

s pa
r le

s te
xte

s co
n

stitue
 u

ne
 d

écisio
n

 im
p

licite
 d

e 
re

fu
s su

sce
p

tib
le

 de
 fa

ire
 l’o

bje
t d

’u
n

 re
cou

rs (C
E

, 2
 avril 19

93
, n

°9
70

90
, pu

blié
 au

 re
cue

il Le
bo

n). L
e re

fu
s im

p
licite

 n
aît à 

e
xp

ira
tion

 d
u dé

la
i pré

vu
 p

ou
r la

 con
vo

ca
tion

 de
 l’in

sta
n

ce
 (d

eu
x m

o
is).
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cep
e
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an
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ue
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lle

-ci do
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, sa

u
f a

bu
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an
ife

ste
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 p

a
rt d

e
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ré

se
n

ta
n

ts 
d

u p
e

rso
nn

e
l. 

 A
 la

 m
a

jo
rité

 d
es m

e
m
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re

s p
ré

sen
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ya
n

t vo
ix d

é
lib

é
ra

tive
 (a

rticle
 7

2
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 C
H

S
C

T
 p

eu
t é

ga
le

m
en

t fa
ire

 
a

pp
e
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lta
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n
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u

rs d
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u
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rticle
 70
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L
es expe
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s p

e
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s qu

a
lifié
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nt au

x d
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a
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ren
n

en
t p

as pa
rt a

ux vo
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s et n
e

 
p

eu
ven

t assiste
r qu
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 p
a

rtie
 d

es d
éb

ats re
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s au
x qu

e
stio

n
s de

 l’o
rd

re
 d

u
 jou

r po
u

r le
squ

e
lle

s leu
r 

p
ré

se
n

ce
 e

st so
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a
ité

e
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rticle
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0
 d

e
rn

ie
r a
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éa
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V
III.3.5

. P
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licité
 d

es tra
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u
x du

 C
H

S
C

T
 

L
es tra

va
u

x du
 C

H
S

C
T

 pe
u

ve
n

t fa
ire

 l'ob
je

t d
'u

ne
 pu

b
licité

 de
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 p
a

rt de
s re

p
ré

se
nta

nts du
 p

e
rso

nn
e

l. Ils 
d

o
ive

n
t fa

ire
 l'ob

je
t d

'un
e

 pu
b

licité
 d
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 pa

rt de
 l'ad

m
in

istra
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.
 P

a
r a

ille
u

rs, l'a
rticle

 7
7 du

 d
écre

t o
b

lig
e

 l'a
d

m
in

istra
tio

n
 à

 p
o

rte
r à la

 co
nn

a
issan

ce
 d

es a
ge

n
ts en
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ction

 
d

an
s

 le
 re

sso
rt d'u

n
 C

H
S

C
T
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s

 p
ro

je
ts

 é
la

b
o
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s

 e
t le

s
 avis

 é
m

is
 p

a
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 co
m

ité
, «

 p
a

r to
ut m

o
ye

n
 

a
pp

ro
p

rié
 »

 e
t «

 da
n

s u
n

 d
é

la
i d

'u
n

 m
o

is »
. L

e
 «

 m
o

ye
n

 ap
p

ro
p

rié
 »

 visé
 p

a
r ce

t article
 p

eu
t con

siste
r e

n
 

u
n

 a
ffich

ag
e

 du
 pro

cè
s-ve

rb
a

l d
e

 la
 ré

u
n

io
n

, étan
t en

te
nd

u
 qu

e
 tou

s
 le

s
 re

n
se

ig
ne

m
e

n
ts

 à
 ca

ra
ctè

re
 

n
o

m
ina

tif p
ou

van
t figu

re
r da

n
s

 ce
 p

ro
cè

s-ve
rba

l de
vron

t e
n

 avo
ir été

 re
tiré

s
 p

ré
a

lab
le

m
e

n
t à

 so
n

 
a

ffich
ag

e
. U

n
e

 diffu
sio

n
 pa

r vo
ie

 é
le

ctro
n

iqu
e

, p
a

r exe
m

p
le

, su
r un

 in
tra

ne
t, p

eu
t ég

a
le

m
e

n
t ré

po
n

d
re

 a
ux 

e
xige

n
ce

s
 d

u
 d

écre
t, so

u
s

 ré
se

rve
 qu

e
 d

es
 con

tra
inte

s
 de

 sé
cu

rité
 d

e
s

 a
d

m
in

istratio
n

s
 et qu

e
 cha

qu
e

 
a

ge
nt p

u
isse

 effe
ctive

m
e

nt con
su

lte
r le

s d
ocu

m
en

ts a
in

si m
is en

 lign
e

.

V
III.3.6

. S
u

ivi de
s tra

va
u

x d
u

 C
H

S
C

T
 

«
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 p
ré

sid
en

t du
 co

m
ité

 d
'h

yg
ièn

e
 e

t de
 sé

cu
rité

 d
o

it, da
n

s
 u

n
 d

é
la

i d
e

 d
eu

x
 m

o
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fo
rm

e
r, pa

r un
e

 
co

m
m

u
n

icatio
n

 é
crite

, le
s m

e
m

b
re

s du
 co

m
ité

 de
s su

ite
s do

nn
ée

s a
ux p

ro
po

sitio
n

s e
t avis de

 ce
lu

i-ci »
 

(a
rticle

 7
7

).

L
o

rsq
u

e
 le

 C
H

S
C

T
 é

m
e

t d
es pro

po
sitio

n
s, no

ta
m

m
e

n
t en

 m
a

tiè
re

 d
e

 h
a

rcè
le

m
e

n
t m

o
ra

l e
t se

xu
e

l d
éfin

is 
a

ux
 a

rticle
s

 6
 te

r e
t 6

 qu
inq

u
iè

s
 de

 la
 lo

i n
°8

3
-6

34
 du

 1
3

 ju
ille

t 1
98

3
 p

o
rta

nt d
ro

its
 e

t o
b

liga
tion

s
 d

es 
fon

ction
n

a
ire

s, le
 p

ré
sid

en
t info

rm
e

 pa
r é

crit de
s

 su
ite

s
 qu

’il a
 ré

se
rvé

 à
 ce

s
 pro

po
sitio

n
s. S

’il n
’a

 p
a

s
 

ré
se

rvé
 u

ne
 su

ite
 fa

vo
rab

le
 au

x
 p

ro
po

sitio
n

s, le
s

 m
o

tifs
 e

n
 se

ron
t do

nn
é

s
 da

ns
 l’in

fo
rm

a
tion

 écrite
 a

u
 

C
H

S
C

T
. 

E
n

 ou
tre, et b

ien
 q

ue
 le

 dé
cret ne

 l'e
xige

 pa
s

 e
xp

re
ssé

m
en

t, il est sou
h

a
ita

b
le

 qu
'à

 cha
cun

e
 d

e
 se

s
 

ré
un

io
n

s, le
 co

m
ité

 so
it in

fo
rm

é
 et p

ro
cèd

e
 à

 l'e
xa

m
e

n
 de

s
 su

ite
s

 qu
i on

t é
té

 d
on

né
e

s
 à

 to
ute

s
 le

s 
q

ue
stion

s qu
'il a

 tra
ité

e
s e

t à
 to

ute
s le

s p
rop

o
sition

s q
u'il a é

m
ise

s lo
rs d

e
 se

s p
ré

céd
e

nte
s réu

n
ion

s.
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IX
.

D
isp

o
sitio

n
s

 tra
n

s
ito

ires
 co

n
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an
t la m

ise en
 p

lace d
e C

H
S

C
T

 
 

D
é

cre
t n° 20

11
-77

4
 d

u
 28

 ju
in

 2
01

1
 p

o
rta

n
t m

o
d

ificatio
n

 du
 d

é
cret n

° 8
2

-45
3

 d
u

 2
8

 m
a

i 1
98

2
 m

o
d

ifié
 

re
la

tif à
 l'h

yg
iè

ne
 e

t la
 sé

cu
rité

 du
 tra

va
il a

in
si q

u
'à

 la
 p

ré
ven

tion
 m

é
d

ica
le

 d
an

s la
 fon

ction
 p

ub
liqu

e
 en

tre
 

e
n vig

ue
u

r le
 le

nd
e

m
a

in
 du

 jo
u

r de
 sa

 p
ub

lica
tion

 au
 Jo

u
rn

a
l officie

l. 

T
o

ute
fo

is, son
 a

rticle
 2

8, q
ui ré

é
crit l'en

se
m

b
le

 d
u

   titre
 IV

 du
 dé

cre
t n

° 82
-4

53
 du

 28
 m

a
i 1

98
2

 
  re

la
tif a

ux 
co

m
ité

s
 d'h

yg
iè

ne
, de

 sé
cu

rité
 et de

s
 co

nd
itio

n
s

 de
 tra

va
il, se

ra
 ap

p
licab

le
 au

x
 co

m
ité

s
 d

'h
yg

ièn
e

, d
e

 
sé

cu
rité

 e
t d

es con
d

ition
s d

e
 tra

va
il m

is en
 p

la
ce

 à
 l'issu

e
 d

e
 l'é

le
ction

 de
s co

m
ité

s tech
n

iq
u

e
s q

u
i a

u
ra

 
lie

u
 en

 20
11

.

E
n

 e
ffe

t, l’h
a

rm
o

n
isatio

n
 d

e
 la

 du
ré

e
 d

e
s

 m
a

nd
a

ts
 d

e
s

 in
stan

ce
s

 d
e

 co
n

ce
rta

tio
n

 et le
 re

no
u

ve
lle

m
en

t 
sim

u
lta

né
 de

 leu
r co

m
po

sitio
n

 fig
u

ren
t pa

rm
i le

s e
ng

ag
e

m
en

ts p
ris pa

r le
 G

ou
ve

rne
m

e
n

t d
an

s le
 ca

d
re

 
d

es a
cco

rd
s d

e B
e

rcy d
u 2

 ju
in

 20
08

 su
r la

 ré
no

va
tion

 du
 d

ia
lo

gu
e

 so
cia

l da
n

s la
 fon

ction
 pu

b
liqu

e
.

C
o

m
m

e
 le

 p
ré

cise
 la

 circu
la

ire
 d

u m
in

istre
 cha

rg
é

 d
e

 la
 fo

n
ctio

n
 pu

b
liqu

e
 du

 2
3

 ju
ille

t 2
01

0, da
n

s u
n

 sou
ci 

d
e

 p
rag

m
a

tism
e

 et de
 co

h
é

ren
ce, u

n
 p

re
m

ie
r te

m
p

s de
 co

n
ve

rg
e

n
ce

 de
s é

le
ction

s p
rofe

ssion
n

e
lle

s a
u

ra
 

lie
u

 à
 l’a

uto
m

n
e

 2
01

1
 a

u
 se

in
 d

e
 la

 fo
n

ctio
n

 pu
b

liqu
e

 de
 l’E

ta
t e

t de
 la

 fon
ction

 pu
b

liqu
e

 ho
sp

ita
liè

re
, le

 
p

re
m

ie
r re

no
u

ve
lle

m
e

n
t g

én
é

ra
l in

te
r-fon

ctio
n

s p
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liq
ue

s s’op
é

ra
nt à

 l’h
o

rizo
n

 20
14

.

D
a

n
s ce

s co
n

d
itio

n
s, le

s d
isp

o
sition

s d
u

 d
écre

t re
la

tive
s à

 l’a
rch

ite
ctu

re
 et à

 la
 co

m
p

o
sition

 de
s C

H
S

C
T

, 
d

éve
lop

p
ée

s
 da

n
s

 la
 p

ré
se

nte
 circu

la
ire

, s’a
pp

liq
u

en
t im

m
é

d
iate

m
e

nt e
n

 vue
 de

s
 é

le
ction

s
 p

ré
vu

e
s

 à
 

l’a
u

to
m

n
e

 20
11

 po
u

r la
 m

ise
 en

 p
la

ce
 de

s C
o

m
ité

s tech
n

iq
u

e
s.

L
es règ

le
s d

éfin
ie

s p
a

r le
 dé

cre
t re

la
tive

s au
x a

ttrib
u

tio
n

s e
t au

 fon
ction

n
e

m
e

n
t d

es C
H

S
C

T
 trou

ve
ro

nt à
 

s’a
pp

liq
u

e
r dè

s lo
rs q

ue
 le

s no
uvea

u
x C

H
S

C
T

 se
ron

t in
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llé
s.

P
a

r a
ille

u
rs, po

u
r le

s C
H

S
 ren

ou
ve

lé
s o

u
 m

is e
n

 p
la

ce
 su

r la
 b

ase
 d

’é
le

ctio
n

s a
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nt eu
 lie

u
 e

n
 2

01
0

, et 
d

on
t le

 re
no

u
ve

lle
m

e
n

t e
st exclu

 d
u

 p
re

m
ie

r cycle
 de

 re
no

u
ve

lle
m

en
t d

e
 l’au

to
m

ne
 2

01
1

 con
fo

rm
é

m
e

n
t 

a
u

 dé
cre
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01

0
-1
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3
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0
 d

é
ce

m
b

re
 2

01
0
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 pro

ro
ga
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 la
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du
ction

 de
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 d
u
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e
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s 

m
a

nd
a
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s

 m
e

m
b

re
s

 d
e
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rta

ine
s

 in
stan

ce
s

 re
p

ré
se

n
ta

tive
s d

u
 p

e
rson

ne
l de
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 fon

ction
 pu

b
liq

u
e

 de
 

l'E
tat, s’a

pp
liq

u
e

ron
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a
le

m
e

n
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 co
m

p
te

r
 d

u
 1

er n
o

v
e

m
b

re
 20

11
, le

s
 règ

le
s

 d
u

 dé
cre

t du
 2

8
 ju

in
 

2
01

1
re

lative
s

 no
ta

m
m

e
n

t à
 la

 co
m

p
o

sition
 en

 no
m

b
re

 de
s

 C
H

S
C

T
, a

u
 fon

ction
n

e
m

en
t de

s
 co

m
ité

s
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a
ux

 a
ttrib

u
tion

s
 (à

 l’e
xce

p
tio

n
 de

 l’a
rticle

 49
 re

la
tif à
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 rép

a
rtition

 d
es

 co
m

pé
te

n
ce

s e
ntre

 le
s diffé

re
n

ts 
n

ivea
u
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 co

m
ité

s au
 se

in
 d

’u
n

 dé
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rte
m

en
t m

in
isté

rie
l).
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in

si, à
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rtir d
u

 1
er n

ove
m

b
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 2
01

1, e
t p

ou
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qu
e

 co
m
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 re

no
u

ve
lé

 en
 20

10
, il pe

ut ê
tre
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ris u

n
 a

rrê
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m

o
d

ifian
t ce

lu
i a

ya
n

t in
stitu

é
 p

ré
cé

de
m

m
e

n
t le
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m
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e
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tion
, q

u
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’e
st p
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 né

ce
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u
 

p
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 ju
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iqu
e
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ra
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e
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u
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g
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s
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b
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n
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.
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céd
u

re d
e d

ro
it d

’alerte et d
e

 d
ro

it d
e retrait 

(1) A
utorité adm

inistrative ou son représentant                 (2) V
oir annexe II                            (3) Inform

ation souhaitable et opportune

U
N

 A
G

E
N

T
pense qu'une situation de travail présente un 
danger grave et im

m
inent pour sa vie ou sa 

santé

          Inform
ation de l'autorité adm

inistrative (1)
      et signalem

ent sur le registre spécial (2)

        Inform
ation de l'autorité adm

inistrative (1)
        et signalem

ent sur le registre spécial (2)

L'agent
continue de 

travailler

E
nquête im

m
édiate m

enée par l'autorité

adm
inistrative (1)

E
nquête im

m
édiate m

enée par l'autorité

adm
inistrative (1) et le m

em
bre du C

H
S

C
T

auteur du signalem
ent

D
ésaccord

entre le salarié et 
l'autorité adm

inistrative

A
ccord sur les m

esures 
pour faire cesser le 
danger

A
ccord sur les m

esures 
pour faire cesser le 
danger

D
ésaccord sur la réalité 

du danger ou les 
m

esures à prendre

R
etrait estim

é injustifié
R

etrait

justifié

R
éunion du C

H
S

C
T

 dans les 24 heures . 

Inform
ation de l'inspecteur du travail de la réunion qui peut y 

assister

L
'autorité adm

inistrative arrête les m
esures à prendre.

L
e cas échéant, m

ise en dem
eure à l'agent de reprendre le 

travail avec conséquences de droit.

A
pplication des m

esures destinées à faire disparaître le danger

L
e bénéfice de la faute inexcusable de l'em

ployeur est de droit pour les agents non fonctionnaires,

victim
es d'un accident de travail lorsque le risque signalé s'est m

atérialisé (article 5-9).

L'agent se
 retire de la 
situation de 

travail

U
N

 M
E

M
B

R
E

 D
U

 C
H

S
C

T
constate qu'il existe une cause de danger 

grave et im
m

inent
(3)

M
ise en dem

eure à 
l'agent de reprendre le 
travail avec 
conséquences de droit.

A
ucune

sanction ni retenue de 
traitem

ent ou salaire

E
n cas de divergence sur les m

esures prises, saisine de 
l’inspecteur du travail, selon la procédure de l’article 5-5
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 d
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 d
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t d
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 p
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45 Le
s in
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rm

a
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n
s m

en
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s pe
uven
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 plu
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rs so
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s :
• U

n
 risqu

e
 é

ve
n

tu
e

l ob
se

rvé
 ou

 e
ncou

ru
,

• U
n

 a
ccide

n
t o

u un
 in

cid
en

t vu
 ou

 vé
cu

,
• U

n
 d

ysfo
n

ctio
nn

em
en

t ou
 le no

n fo
n

ctio
nn

em
en

t d
'u

ne
 in

sta
lla

tion
 ou

 d
'u

n
 dispo

sitif d
e sé

curité
,

• T
o

u
te

 sug
ge

stion
 re

la
tive

 à la
 p

ré
ve

n
tio

n
 de

s risq
ue

s p
ro

fe
ssio

nn
els et à l'am

é
lio

ra
tion

 d
es co

nd
itio

n
s d

e tra
va

il (écla
ira

ge
, 

b
ru

it, e
nviro

nn
e

m
e

n
t g

én
éral …

).
P

o
ur to

u
te

 in
scrip

tio
n

 d
'u

n
 fa

it, in
cide

n
t o

u accid
en

t, les circon
stan

ce
s d

e leu
r surven

an
ce

 se
ron

t dé
ta

illé
e

s, e
n p

ré
cisa

n
t le

s 
fa

cteu
rs m

a
té

rie
ls e

t h
um

ains ayan
t co

n
co

uru
 à

 le
ur ré

alisa
tion

.
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n
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n
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g
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im

m
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en
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ar u
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em
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 C

H
S
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u
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ar u

n
 ag

en
t

C
e

 reg
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u
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f de

 se
rvice

 o
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'é
tab

lisse
m

e
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u p

a
r u
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rso
nn
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d
ésig

né
e

 pa
r lu

i

A
d

m
in

istratio
n

 :
P

a
ge

s : (1
)

C
H

S
C

T
 :(1

)

É
ta

b
lisse

m
en

t ou
 se

rvice
 :

B
u

re
a

u
 o

u
 a

te
lie

r co
n

ce
rn

é
 :

P
o

ste
(s) d

e tra
va

il co
n

ce
rn

é
(s) :

N
o

m
 d

u o
u d

es ag
en

ts exp
o

sé
s au

 da
ng

e
r :

N
o

m
 d

u re
p

ré
se

nta
nt d

e l'a
uto

rité
 ad

m
in

istra
tive

 q
u

i a
 été

 a
le

rté
 (2

) :

D
e

scrip
tion

 d
u d

an
ge

r g
ra

ve
 et im

m
in

e
n

t e
n

co
u

ru
 :

D
e

scrip
tion

 d
e la

 dé
fa

illa
n

ce
 co

n
sta

té
e

 (ind
iq

ue
r d

ep
u

is qu
an

d
) :

D
a

te
 :

H
e

u
re

 :
S

ign
a

tu
re

 de
 l'ag

e
nt :

S
ign

a
tu

re
 du

 rep
ré

sen
tan

t du
 C

H
S

C
T

 :(3
)

S
ign

a
tu

re
 de

 l'au
to

rité
 a

d
m

in
istrative

 ou
 de

 so
n

 rep
ré

sen
tan

t :

M
e

su
re

s p
rise

s pa
r le

 ch
e

f d
e

 se
rvice

 :

(1) C
e registre

 doit être coté et porter le
 tim

bre du C
H

S
C

T
(2) Le  chef de service doit désigner au personnel, par une

 inform
ation appropriée,  le représentant de

 
l'em

ployeur habilité à recevoir ce signalem
ent.

(3) Le cas échéant.
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i d
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 d
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 d
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 d
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s d
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 m
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s re
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n
sa

cré
 à

 la
 coo

rd
in

atio
n

 a
d

m
in

istrative
 n

e
 

p
eu

t dé
pa

sse
r de

ux d
e

m
i-jo

u
rn

é
e

s p
a

r se
m

a
in

e.

A
rtic

le
 5

L
e

 d
octeu

r .... s'en
g

ag
e

 à
 co

n
sa

cre
r to

ute
 so

n
 a

ctivité, d
an

s la
 lim

ite
 d
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 d
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t d
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t p
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b
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l d
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 d
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s d
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r m
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 d
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 d
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m
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 m
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 d
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- D
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 d
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t d
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 p
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l m
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 m
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 re
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 ré
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 d
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 m
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 d
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 p
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t d
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 d
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 d
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 m
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p
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R
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ra

m
m

e
,

 
visiote

st,
 

te
st 

tub
e

rcu
lin

iqu
e

…
)

- D
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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b
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 p
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 m
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 d
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it re
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 p
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 d
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 d
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 d
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n d
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 fich
e

 e
st étab

lie
 co

nfo
rm

é
m

e
n

t au
x d

ispo
sitio

n
s de

 l'a
rticle

 D
.4

62
4

-3
7

 du
 C

o
de

 d
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s d
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s d
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o

sition
s ven
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s e

n
 p

ré
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 D
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e
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d
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 m
a
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 p
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n

 ap
p
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n
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 l'a
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 d

u
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o
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 d
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il e
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è
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e
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 d'e
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p
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t d'é
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b

lisse
m

e
nt étab
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a
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é
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cin

 d
u

 tra
va

il, JO
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si qu
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rrê
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in

istre
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u
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il d
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ille
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 fixa

n
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 d

e
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ssita

n
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ne
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n
ce

 
m

é
d
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 d
u 24
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ille

t 19
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T
o

ute
s
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da

pta
tio

n
s
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s
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e
s

 au
x

 spé
cificité
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 d

e
s

 se
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b
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n
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é
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a
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p
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ir y
 être

 ap
po
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n
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e
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 d
e
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n

tion
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vra
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s

 le
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d
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 d
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a
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 d'in
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a
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b
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m

e
nt d
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 fich

e.
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e

 m
é

d
e
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 p
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n
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n
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é

d
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l d
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n

ts p
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t d
e
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ue
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p
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e
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C
e

rta
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o
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s d

'a
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n
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n
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le
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a
rticu
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 d
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ue

n
ce

 d
o
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o
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s an
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e
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e
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p
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m

m
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 d

e lo
ng

ue
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 p
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 d
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5
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 d
u d
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t d
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 m
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 p
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ra
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 m
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 d
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 d
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 d
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e m
éd

e
cin

 de
 pré

ven
tion

 p
a

rticip
e

, en
 tan

t qu
e

 co
n

se
ille

r, à
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 m
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 d
ifficu

lté
 et le

s
 re

la
tion

s
 ave

c
 le

 
co

m
ité

 m
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s p
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 d
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 d
es m

é
de

cin
s ag

ré
é

s, à
 l'o

rg
an

isa
tion

 d
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s m
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l d

u
 rô

le
 e

xc
lu

sive
m

e
n

t p
rév

e
n

tif.
 

 

•
le

 m
éd

e
cin

 d
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 m
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 p
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 m
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 d
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 d
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 d
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 re

la
tif à

 la
 dé

sign
a

tio
n

 de
s

 m
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 d
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s d
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 m
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 m
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 p
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 d
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s l’e
m

p
lo

i da
ns la

 fo
n

ctio
n

 pu
b

liq
u

e
 co

ntra
ire

m
e

n
t à
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s d
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 d
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 p
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 d
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s d
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 p
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 m
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l d
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s d
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 d
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t d
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m
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 d
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u
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r d
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n
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 m
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L
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 p
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 p
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e
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e
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itan
t qu

i 
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a
la
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 a

ccide
n

t, à
 la

 de
m
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d
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 p

e
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n
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o
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p
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e
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i p
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 d
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m

en
t. Il p
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p
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 d
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 d
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g
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 d
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c
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d

e
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 d
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o
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a
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 d
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b
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u
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t d
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 d
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x d
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t d
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l d
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 d
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s d
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 c
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 d
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l m
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 d
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n
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itio
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 d
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n
c
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n
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e
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 d
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 c
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 d
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 d
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 m
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n
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 d
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 d
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 d
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t d
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 d
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 d
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 C
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 d
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 d
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n m
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s d
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t d
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 d
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 d
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 d
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s l'in
té

rê
t du

 se
rvice

 e
t q

u
i n

'on
t pa

s le
 ca

ra
ctè

re
 de

 sa
n

ctio
n

 d
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a d
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u

 C
H

S
 co

m
pé

ten
t.

L
e

 m
é

de
cin

 do
it en

 ou
tre

 ê
tre

 m
is

 à
 m

ê
m

e
 de

 co
n

su
lte

r so
n

 do
ssie

r ind
ivid

u
e

l et fa
ire

 l'ob
je

t d'u
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 d

écisio
n

 e
t re

cu
e

illir le
s 

o
bse

rva
tion

s de
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 d
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 d
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t re
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s d
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 d
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 d
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 d
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s d
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 p
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 d
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 d
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 m
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 p
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d
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b
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 d
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 d
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, d
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t d
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 m
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 p
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 d
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g
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m
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s

 re
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 pro
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b

io
log
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0
 et su

ivan
ts d

u
 C

od
e

 d
u

 tra
va

il. E
lle

s tran
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o
se

n
t la

 
d
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ctive

 e
u

ro
p
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b
re
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93
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n
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 p
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ctio

n
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s 
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g
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s
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'u
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e

 d
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ven
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n
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m
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s
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s
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e
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s
 sa
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e
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 cô
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 d

e
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a

n
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n
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e
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s
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e
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n

t d
e

s 
se
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u
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e
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e
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n
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u

le
m

e
n
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s
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 d
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u
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b
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n
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m
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é
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e
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 d
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s
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a
lad

e
s

 o
u

 
m

ê
m

e
 ave
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, d
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 l'a
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 m
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e
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u
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r d
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 m

ise
 en

 p
la

ce
 de

s m
o

ye
n

s d
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s d
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 p
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 d
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 b
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 m
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e

 info
rm

a
tion
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t d
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i p
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D
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m
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 l'a
rticle

 L
 1

0
 du

 C
od

e
 

d
e

 la
 S

a
nté

 p
ub

liq
ue

 re
n

da
nt ob

lig
ato

ire
s u

n
 ce

rta
in

 n
o

m
b

re
 d
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o
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 p
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rticle
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n
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 p
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 d
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L
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 m
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il, a

p
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a
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 l'é
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s e
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 su
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s m
o
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s d
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p
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ve
n

tion
, se
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e
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e
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a
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 l'e
m

p
lo

ye
u
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la
rié
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o
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a
u
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H
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C

T
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u
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 d
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é
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 d

u
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n
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u
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 m
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a
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n
s d
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 d
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até

rie
ls

 po
u

r le
s

 p
ra

tiq
ue

r. La
 no

tificatio
n

 d
es

 m
o

tifs
 d

e
 ce

tte
 im

p
o

ssib
ilité

 au
 che

f 
d

'en
trep

rise
 ou

 a
u

 p
ré

sid
en

t d
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u
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t d
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 d
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 d
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s le
 te

m
p

s d
é

vo
lu

 au
x activité

s clin
iqu

e
s.

L
e

 sa
la

rié
 co

n
se

rve
, d

an
s tou

s le
s ca

s, le
 lib

re
 ch

o
ix d

u
 m

é
d

e
cin

 va
ccin

ate
u

r. A
u
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L
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 d
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 e

n 4
 gro

up
e

s en
 fon

ctio
n

 d
e l'im

p
o

rta
n

ce
 du

 risq
ue

.

C
o

m
m

e
 p

ou
r le

s
 au

tre
s

 texte
s

 co
n

ce
rn

an
t la

 p
ro

te
ction

 d
es

 sa
la

rié
s

 co
ntre

 le
s

 risqu
e

s 
p

ro
fe

ssio
nn

e
ls, la

 p
ré

ve
ntio

n
 re

po
se

 su
r l'é

va
lua

tion
 du

 risq
ue

 bio
log

iq
ue

, su
r la

 m
ise

 e
n p

la
ce

 
d

e
 m

o
ye

n
s d

e
 p

ré
ven

tion
 co

lle
ctifs e

t ind
ivid

ue
ls

 ad
ap

té
s, et si le

 risq
ue

 n
e

 pe
ut être

 e
xclu

, 
su

r un
e

 in
fo

rm
a

tio
n

 pa
rticu

liè
re

 de
s sa

la
rié

s co
n

ce
rné

s.

A
u

-de
là

, un
e

 ou
 d

es
 va

ccin
atio

n
s

 con
sid

é
rée

s
 co

m
m

e
 m

e
su

re
s

 spé
cia

le
s

 d
e

 p
ro

te
ctio

n
 

p
eu

ven
t être

 ap
p

ré
cié

e
s co

m
m

e
 n

éce
ssa

ire
s (R

 23
1

-65
-1

).

L
a

 v
ac

cin
a

tio
n

 n
e

 p
e

u
t en

 au
c

u
n

 c
as

 s
e

 su
b

s
titu

e
r à

 la
 m

is
e

 en
 p

la
ce

 d
'u

n
e

 p
ro

te
c

tio
n

 
c

o
lle

c
tiv

e
 e

t in
d

ivid
u

e
lle

 e
ffic

a
ce

, m
a

is
 s

e
u

le
m

e
n

t re
n

fo
rc

e
r c

e
tte

 p
ro

te
c

tio
n

.

b.
C

h
a

m
p

 d
'a

p
p

lica
tio

n
 

  

L
e cha

m
p

 d
'a

pp
lica

tio
n

 d
e

 ce
t a

rticle
 e

st d
élim

ité
 p

a
r 2 fa

cteu
rs:

o
l'e

xisten
ce

 d'u
n

 va
ccin, 

o
l'e

xisten
ce

 d'u
ne

 exp
o

sitio
n

 à
 u

n
 risq

ue
 b

io
lo

g
iqu

e
 cla

ire
m

en
t ide

ntifié
e

 et no
n 

m
a

îtrisée
 p

a
r le

s tech
n

iq
u

e
s d

e p
ré

ve
n

tio
n

 cité
e

s ci-d
essu

s. 

L
'e

xp
o

sition
 se

ra
 d

éte
rm

in
ée

 pa
r u

ne
 év

alu
a

tio
n

 p
ré

cis
e

 d
u

 ris
q

u
e

, qu
e

l q
ue

 so
it le

 g
ro

u
pe

 
d

an
s leq

ue
l e

st cla
ssé

 l'ag
en

t b
io

lo
g

iq
u

e.

D
e

 p
lu

s, po
u

r le
s

 a
ge

nts
 bio

log
iq

ue
s

 cla
ssé

s
 d

an
s

 le
 g

rou
p

e
 3, u

ne
 liste

 de
s

 pe
rso

nn
e

s 
e

xp
o

sée
s e

st é
ta

b
lie

 p
a

r l'e
m

p
lo

yeu
r, a

p
rè

s a
vis du

 m
éd

e
cin

 d
u tra

va
il.

C
e

 de
rn

ie
r tran

scrit su
r la

 fich
e

 d
'en

trep
rise

 le
s po

ste
s q

u'il estim
e

 e
xp

o
sé

s.

c.
M

o
d

a
lités

 d
'a

p
p

lica
tio

n
 

  

U
n

e
 fo

is
 d

é
te

rm
in

é
e

 l'ex
p

o
s

itio
n

, co
m

p
te

 ten
u

 d'un
e

 pa
rt de

 la
 g

ra
vité

 d
u

 risq
ue

 e
t d

'a
u

tre
 

p
a

rt du
 d

eg
ré

 d
'e

ffica
cité

 du
 va

ccin
 et d

e
 se

s
 é

ven
tue

lle
s

 m
a

n
ife

sta
tio

n
s

 se
co

n
da

ire
s, le

 
m

é
de

cin
 du

 tra
va

il d
é

cid
e

 de
s p

ro
po

sitio
n

s é
crite

s qu
'il sou

m
e

t à l'e
m

p
lo

ye
u

r.

A
p

rè
s

 in
fo

rm
a

tio
n

 du
 C

o
m

ité
 d

'h
yg

ièn
e

, d
e

 sé
cu

rité
 e

t d
es

 con
d

ition
s

 du
 tra

va
il o

u
 à

 dé
fa

ut 
d

es
 d

é
lé

gu
é

s
 du

 pe
rson

ne
l, l'e

m
p

lo
ye

u
r re

co
m

m
an

d
e, s'il y

 a
 lieu

, la
 va

ccina
tion

 a
ux 

tra
va

illeu
rs no

n im
m

u
n

isé
s.

L
a

 va
ccina

tion
, et si né

ce
ssa

ire
 la

 re
ch

e
rche

 d
e

 l'im
m

u
n

isa
tion

, e
st à

 la
 cha

rg
e

 d
e

 
l'e

m
p

lo
yeu

r.

L
'e

m
p

lo
yeu

r n
e

 p
eu

t d
on

c e
xige

r la
 va

ccin
a

tio
n

 q
u

i re
ste

, a
p

rè
s in

fo
rm

a
tion

 cla
ire

 et p
ré

cise
 

d
u m

é
de

cin
 du

 tra
va

il, d
e

 la
 lib

re
 vo

lo
n

té
 d

u
 sa

la
rié.

L
e

 re
fu

s d
e

 la
 va

ccin
atio

n
 ne

 pe
ut ju

stifie
r l'é

victio
n

 d
'un

 po
ste

 à
 m

o
in

s d
e

 risq
ue

 ca
ra

cté
risé

 
p

a
rticu

liè
re

m
e

n
t g

ra
ve

, no
n

 ou
 d

ifficile
m

e
nt tra

itab
le

, e
t po

u
r le

qu
e

l o
n

 disp
o

se
 d

'un
 va

ccin
 

d
on

t l'e
ffica

cité
 e

t l'in
n

o
cu

ité
 so

nt re
con

nu
e

s. M
a

is il do
it to

u
jo

u
rs a

m
e

n
e

r le
 m

é
de

cin
 du

 tra
va

il 
à

 d
e

m
a

nd
e

r le
 ren

fo
rce

m
e

n
t de

s
 m

o
yen

s
 de

 p
rote

ctio
n

 e
xista

n
ts a

u
 b

én
é

fice
 de

 l'e
n

se
m

b
le

 
d

es sa
la

rié
s accéd

an
t à

 ce
 po

ste
.

d.
V

ac
cin

a
tio

n
s

 n
o

n
 o

b
lig

a
to

ires
 m

ais
 n

é
a

n
m

o
in

s
 rec

o
m

m
a

n
d

é
e

s
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B
ien

 qu
e

 ce
s p

e
rson

ne
ls ne

 so
ien

t p
as in

clu
s da

ns le
 ch

a
m

p
 de

 l'a
rticle

 L
 10

, et p
a

r a
na

log
ie

 
a

ve
c la

 liste
 d

e
s p

ro
fe

ssio
n

s figu
ra

n
t d

an
s le

s arrê
té

s d
u

 1
5

-3
-19

91
 p

ris po
u

r ap
p

lica
tio

n
 d

e
 

ce
t a

rticle, il e
st sou

ha
itab

le
 d'é

la
rg

ir la
 re

co
m

m
a

nd
a

tion
 d

e
s va

ccin
a

tio
n

s con
tre

 l'h
ép

a
tite

 B
, 

la
 d

iph
té

rie
, le

 té
tan

o
s

 e
t la

 po
lio

m
yé

lite
 au

 p
e

rso
n

ne
l so

ig
na

n
t de

s
 cab

in
e

ts
 lib

é
ra

u
x, a

u 
p

e
rso

n
ne

l d
es é

ta
b

lisse
m

en
ts de

 tra
va

il p
rotég

é
, de

 ré
in

se
rtion

 o
u de

 m
a

intie
n

 à do
m

icile
 p

ou
r 

le
s

 ad
u

lte
s

 ha
nd

ica
pé

s, de
s

 étab
lisse

m
e

n
ts

 e
n

 fa
ve

u
r d'a

du
lte

s
 to

xico
m

an
e

s
 no

n
 in

té
g

ré
s 

d
an

s le
s é

ta
b

lisse
m

en
ts de

 lutte
 co

ntre
 la

 to
xico

m
an

ie
.

L
iste

 n
on

 exha
u

stive
 d

e
s d

iffé
re

nte
s va

ccin
a

tio
n

s re
co

m
m

a
n

dé
e

s :

o
B

.C
.G

 
  : P

o
u

r le
s

 sa
la

rié
s

 tra
va

illa
n

t e
n

 co
nta

ct a
ve

c
 le

s
 e

au
x

 u
sée

s
 (é

g
ou

ts, 
statio

n
s d'ép

u
ra

tio
n

...). 
o

F
iè

vre
 typh

o
ïd

e
 

  : Ind
ica

tio
n

 ra
re

 sau
f p

ou
r le

 pe
rso

nn
e

l vo
ya

g
ea

nt en
 zon

e
 

d
'en

dé
m

ie
. 

o
H

é
pa

tite
 A

 
  

: V
a

ccina
tion

 re
co

m
m

an
d

ée
 po

u
r le

 p
e

rso
n

ne
l d

es
 crè

che
s, de

s 
é

ta
b

lisse
m

en
ts

 d
'a

ccue
il po

u
r l'e

n
fa

n
ce

 e
t la

 jeu
ne

sse
 ha

nd
icap

é
e, p

e
rso

nn
e

l au
 co

n
ta

ct de
s 

e
au

x usé
e

s, p
e

rso
nn

e
l de

s se
rvice

s d
e re

sta
u

ra
tion

 co
lle

ctive
. 

o
H

é
pa

tite
 B

 
  

: V
accin

atio
n

 re
co

m
m

an
d

ée
 p

ou
r

 le
s

 p
ro

fe
ssion

s
 a

m
en

é
e

s
 à

 
in

te
rve

n
ir su

r de
s pe

rso
nn

e
s b

le
ssé

e
s, pro

fe
ssio

nn
e

ls du
 se

co
u

rs et de
 la

 sé
cu

rité
 : se

cou
riste

s, 
p

o
m

p
ie

rs, p
olicie

rs, g
a

rd
ie

n
s

 de
 priso

n
s, m

ilita
ire

s
 ; p

ou
r le

 pe
rson

ne
l risq

u
an

t un
e

 p
iqû

re
 p

a
r 

se
rin

gu
e

s ab
an

do
nn

ée
s (co

n
cie

rg
e

 d'im
m

e
u

b
le

s, e
m

p
lo

yé
s d

es se
rvice

s d
'a

ssa
in

isse
m

en
t. .. ). 

o
L

ep
to

sp
iro

se
 

  : V
accin

atio
n

 re
co

m
m

an
d

ée
 p

ou
r le

 pe
rso

nn
e

l tra
va

illa
n

t a
u

 co
n

ta
ct 

d
es e

au
x usée

s (é
go

u
tie

rs, e
m

p
lo

yé
s de

 vo
irie

, g
a

rd
e

s-p
ê

ch
e, tra

va
ille

u
rs a

g
rico

le
s e

n
 p

a
rticu

lie
r 

p
ou

r le
s riziè

re
s). 

o
T

é
ta

no
s

 
  : P

o
u

r le
s

 sa
la

rié
s

 tra
va

illa
n

t d
an

s
 le

s
 é

go
uts, a

u
 co

n
ta

ct d
es

 ea
ux 

u
sé

e
s, de

 la
 te

rre, d
an

s l'a
ssa

in
isse

m
en

t, en
 se

cte
u

r a
g

rico
le

. 
o

R
a

ge
 

  : S
e

rvice
s vé

té
rina

ire
s, p

e
rso

nn
e

l de
s lab

o
rato

ire
s m

an
ip

u
lan

t du
 m

até
rie

l 
con

ta
m

in
é

 ou
 su

sce
p

tib
le

 de
 l'ê

tre, éq
ua

rrisse
u

rs, p
e

rso
n

ne
l de

s
 fou

rriè
re

s, n
atu

ra
liste

s, 
ta

xid
e

rm
iste

s, ga
rde

s-ch
a

sse
s, g

a
rd

e
s fo

re
stie

rs, p
e

rso
nn

e
l de

s lab
o

ra
to

ire
s. 

o
C

a
s

 d
e

s
 pe

rson
n

e
s

 effe
ctua

n
t d

es
 d

ép
la

ce
m

en
ts

 p
rofe

ssion
n

e
ls

 à
 l'é

tra
n

ge
r

 
 

 : 
L

es
 d

ép
la

ce
m

e
n

ts
 à

 l'étra
ng

e
r, no

ta
m

m
e

n
t da

ns
 ce

rta
in

s
 p

ays
 à

 fo
rte

 e
nd

é
m

ie
 e

xp
o

sen
t le

s 
sa

la
rié

s à
 ce

rta
in

e
s pa

th
o

log
ie

s in
fe

ctie
u

se
s. A

u
ssi, le

 m
éd

e
cin

 d
u

 tra
va

il do
it, da

ns sa
 m

issio
n

 
d

e
 p

ré
ven

tio
n, ap

po
rte

r
 a

ux
 sa

la
rié

s
 l'in

fo
rm

a
tion

 co
n

ce
rn

an
t le

s
 risq

u
e

s
 e

ncou
ru

s, d
es 

re
co

m
m

a
nd

a
tio

n
s

 su
r

 le
s

 règ
le

s
 d

'h
yg

ièn
e

 in
d

ivid
ue

lle
s

 à
 re

sp
e

cte
r

 et le
s

 va
ccin

atio
n

s 
p

ré
co

n
isée

s o
u e

xig
é

e
s. 

o
G

rip
pe

 : L
a

 va
ccin

atio
n

 con
tre

 la
 g

rip
pe

 o
ccup

e
 u

ne
 p

la
ce

 p
a

rticu
liè

re
. C

e
tte

 
va

ccina
tion

 p
eu

t e
n

 e
ffe

t fa
ire

 pa
rtie

 de
s

 va
ccin

atio
n

s
 à

 re
co

m
m

a
n

de
r e

ssen
tie

lle
m

en
t po

u
r le

 
p

e
rso

n
ne

l en
 con

ta
ct ave

c le
 p

ub
lic ou

 da
n

s ce
rta

in
s se

rvice
s h

osp
ita

lie
rs (im

m
u

n
o

dé
p

rim
é

s...). 
M

a
is, d

'un
e

 faço
n

 gé
né

ra
le

, la
 p

ratiq
ue

 de
 cette

 va
ccin

a
tio

n
 n

e
 re

lè
ve

 p
as

 p
rio

rita
ire

m
e

n
t d

u
 

m
é

de
cin

 
du

 
tra

va
il.

E
n

 e
ffe

t, n
on

ob
sta

n
t le

s con
d

ition
s g

én
é

ra
le

s da
n

s le
squ

e
lle

s le
 m

é
de

cin
 d

u
 tra

va
il p

eu
t va

ccin
e

r 
(cf. pa

ra
g

ra
p

he
 IV

 d
e

 la
 p

ré
sen

te
 le

ttre
-circu

la
ire

) j'e
stim

e
 qu

'il e
st tou

t à
 fa

it sou
h

a
ita

b
le

 d
e

 
s'a

ssu
re

r qu
e

 le
s

 m
éd

e
cin

s
 d

u
 tra

va
il qu

i so
u

ha
iten

t p
ra

tiq
ue

r le
s

 va
ccin

a
tio

n
s

 an
tig

rip
p

a
le

s
 à

 
titre

 
de

 
p

ro
ph

yla
xie

 
gé

né
ra

le
,

 
d

ispo
sen

t
 

b
ie

n
 

d'u
n

 te
m

p
s

 
m

é
d

ic
a

l
 

n
é

ce
s

sa
ire

 
à

 
l'a

c
c

o
m

p
liss

e
m

e
n

t
 d

e
 l'e

n
se

m
b

le
 d

e
s

 m
iss

io
n

s
 p

re
sc

rites
 p

a
r

 le
 C

o
d

e
 d

u
 tra

va
il.

E
n

 e
ffe

t, trop
 sou

ve
nt, il n

ou
s est sig

n
a

lé
 d

es ca
m

pa
gn

e
s de

 va
ccin

atio
n

 dé
cidé

e
s p

a
r ce

rta
in

s 
se

rvice
s m

éd
ica

u
x o

u
 p

a
r ce

rta
in

s m
é

d
e

cin
s d

u tra
va

il alo
rs q

ue
 le

s e
ffe

ctifs d
on

t ils on
t la

 cha
rg

e
 

son
t su

pé
rie

u
rs

 au
x

 effe
ctifs

 rég
le

m
en

ta
ire

s, ce
 qu

i le
s

 co
nd

u
it à

 ne
 p

a
s

 po
u

vo
ir d

isp
o

se
r d

e
 

te
m

p
s su

ffisa
n

t p
ou

r le
u

r action
 e

n
 m

ilie
u

 d
e

 tra
va

il, a
ctio

n
s qu

i so
n

t prio
rita

ire
s p

a
r ra

pp
o

rt à
 d

es 
a

ctio
n

s
 

de
 

typ
e

 
"ca

m
p

a
gn

e
 

d
e

 
va

ccina
tio

n".
L

'ac
tio

n
 en

 m
ilie

u
 d

e
 trav

ail e
s

t e
n

 e
ffe

t u
n

e
 p

rio
rité

 p
uisq

u
'e

lle
 co

n
ce

rn
e

 l'é
va

lu
a

tion
 d

e
s 

risq
u

e
s

 
et

 
p

e
rm

e
t

 
do

n
c

 
de

s
 

a
ctio

n
s

 
d

e
 

p
ré

ven
tio

n
 

p
rim

a
ire

.
P

a
r a

ille
u

rs le
s va

ccina
tion

s co
n

tre
 la

 g
ripp

e
 p

a
ra

isse
nt de

vo
ir ê

tre
 p

rio
rita

ire
m

e
n

t p
ra

tiq
ué

e
s p

a
r 

le
s m

éd
e

cin
s tra

itan
ts.

IV
. P

R
A

T
IQ

U
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 D
E

 L
A

 V
A

C
C

IN
A

T
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N

a.
R

e
s

p
o

n
sa

b
ilité

 e
n

 ca
s d

'a
c

cid
e

n
t p

o
s

t-va
cc

in
a

l
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L
e

 m
é

de
cin

 du
 tra

va
il a

ssu
m

e
 la

 re
sp

on
sa

b
ilité

 d
e

 se
s acte

s p
ro

fe
ssio

nn
e

ls et, en
 p

a
rticu

lie
r, 

d
es a

ccide
n

ts lié
s a

ux va
ccin

a
tion

s. La
 p

ra
tiqu

e
 va

ccin
a

le
 d

o
it ê

tre
 sig

na
lé

e
 e

t co
u

ve
rte

 pa
r 

son
 a

ssu
ra

n
ce

 e
n re

spo
n

sa
b

ilité
 civile

 p
ro

fe
ssion

ne
lle

 sou
scrite

 ob
lig

a
to

ire
m

e
n

t.

T
o

ute
fo

is, co
nfo

rm
é

m
e

nt au
x d

ispo
sitio

n
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 pro
fe

ssio
nn

e
lle

 en
 m

atiè
re

 d
’a

na
lyse

 d
es 

risq
ue

s au
 tra

va
il

E
tab

lit e
t e

ntre
tien

t de
s re

latio
n

s ave
c le

s g
estion

n
a

ire
s R

H

O
rg

a
n

ise
 son

 tra
va

il en
 to

ute
 au

to
no

m
ie

 d
an

s le
 cad

re
 lég

a
l e

xista
n
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R
é

fé
ren

tiel d
e fo

rm
atio

n

T
h

èm
e n

° 1 : C
ad

re d
’in

terven
tio

n
 d

e la m
éd

ecin
e d

e p
réven

tio
n

 d
an

s la 
fo

n
ctio

n
 p

u
b

liq
u

e
D

u
rée

 in
d

icative

O
b

jectif g
én

éral d
e

 la fo
rm

atio
n

A
ppréhender les enjeux juridiques, organisationne

ls, fonctionnels et 
relationnels des actions du m

édecin
 de prévention

9 h

O
b

jectifs sp
écifiq

u
es

 d
e

 fo
rm

atio
n

C
o

nn
a

ître
 le

 ca
d

re
 ju

rid
iq

ue
 e

t o
rga

n
isa

tio
n

ne
l d

’in
te

rve
ntio

n
 en

 m
a

tiè
re

 d’h
yg

iè
n

e
 e

t sé
cu

rité

C
o

nn
a

ître
 le

 ca
d

re
 ju

rid
iq

ue
, sta

tuta
ire

 en
 m

atiè
re

 de
 re

sso
u

rce
s hu

m
a

ine
s

Ide
n

tifie
r le

s a
cte

u
rs ad

m
in

istra
tifs e

t le
s a

cte
u

rs de
 l’h

yg
iè

ne
 et d

e la
 sé

cu
rité

 d
an

s le
s fon

ctio
n

s p
ub

liq
ue

s

C
o

nn
a

ître
 le

s m
issio

n
s d

u
 m

é
de

cin
 de

 p
ré

ve
ntio

n
 a

u
 se

rvice
 d

’a
ffe

ctatio
n

 sp
é

cifiqu
e

T
h

èm
e n

°2 : R
ô

le d
u

 m
éd

ecin
 d

an
s la d

yn
am

iq
u

e
 d

e
 g

estio
n

 R
H

 et d
e 

p
réven

tio
n

 en
 m

atière d
’h

yg
ièn

e
 et d

e sécu
rité

D
u

rée
 in

d
icative

O
b

jectif g
én

éral d
e

 la fo
rm

atio
n

S
e situer et agir dans le réseau des acteurs R

H
 et en santé sécurité au

 travail
9 h

O
b

jectifs sp
écifiq

u
es

 d
e

 fo
rm

atio
n

M
e

su
re

r le
 rô

le
 du

 m
éd

e
cin

 d
e

 p
ré

ve
n

tion
 en

 m
a

tiè
re

 R
H

 (p
o

litiqu
e

 po
u

rsu
ivie

, e
nje

u
x, o

b
je

ctifs, …
)

M
e

su
re

r le
s e

n
je

u
x d

’a
ction

s d
e p

ré
ve

ntio
n

 à tra
ve

rs l’é
la

bo
ra

tion
, la

 p
ré

sen
ta

tio
n

 e
t la

 m
ise

 en
 œ

u
vre

 du
 b

ila
n

 
a

nn
ue

l

A
cqu

é
rir le

s te
chn

iq
ue

s d
e co

m
m

u
n

ica
tio

n, d
’info

rm
a

tion
, de

 né
go

cia
tion

E
tre

 u
n

 a
cte

u
r de

 la
 fo

rm
a

tion
 en

 hyg
ièn

e
 et sé

cu
rité

 en
 lia

iso
n

 ave
c le

s se
rvice

s R
H

 e
t d

an
s so

n
 do

m
a

in
e

 
d

’in
te

rve
n

tio
n
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T
h

èm
e n

°3 : L
’in

terven
tio

n
 d

u
 m

éd
ecin

 d
e p

réven
tio

n
 en

 m
ilieu

 
p

ro
fessio

n
n

el
D

u
rée

 in
d

icative

O
b

jectif g
én

éral d
e

 la fo
rm

atio
n

A
cquérir des élém

ents de
 m

éthode en vue de l’action
 en m

ilieu
 professionnel

12
 h

O
b

jectifs sp
écifiq

u
es

 d
e

 fo
rm

atio
n

A
cqu

é
rir u

ne
 m

é
th

od
o

log
ie

 d
’inte

rven
tio

n
 e

n m
ilie

u
 p

rofe
ssion

n
e

l

In
scrire

 so
n

 actio
n

 d
an

s un
e

 d
é

m
a

rch
e

 glo
ba

le
 (G

R
H

, G
P

E
C

, o
rg

an
isa

tion
 d

u tra
va

il, fa
cte

u
r hu

m
a
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e
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u
x d
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va

il) e
t d

an
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s vis-à-vis d
e

s a
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u

e
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m
e
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p
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lo

g
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s, situa
tion
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u p

rob
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m
a

tiqu
e

s sp
é

cifiq
u

e
s e

t le
u
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cide

n
ce

 é
ve

n
tu

e
lle

 su
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 sa
n

té
)

E
lab

o
re

r un
 d

ia
gn

o
stic gé

né
ra

l R
H

 e
t h

yg
iè

n
e

 e
t sé
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rité

 e
t u

n p
lan

 d
’a
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n

E
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A
n

n
exe

 13 : M
o

d
èle d

’arrêté d
e créatio

n
 d

’u
n

 C
H

S
C

T

A
rrêté du                       relatif à la création du C

H
S

C
T

: m
inistériel, d’adm

inistration centrale, de 
réseau, de service déconcentré, d’établissem

ent public, d’autorité adm
inistrative indépendante, spécial 

47 (qualification en fonction des catégories de com
ités prévues par le décret du 15 février 2011), suivi 

de la dénom
ination du (ou des) départem

ent, de l’(ou des) adm
inistration ou du (ou des) service 

concerné

N
O

R
 :

L
e m

inistre de          ,

ou le préfet de        (pour les com
ités créés auprès des directions départem

entales interm
inistérielles)

ou le président de     (pour une autorité adm
inistrative indépendante)

ou le directeur ou le chef de service (pour un C
H

S
C

T
 institué pour une entité au sein d’un service à 

com
pétence nationale, d’un établissem

ent public adm
inistratif, d’une autorité adm

inistrative 
indépendante ou au sein d’un service déconcentré) 48

V
u la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 m

odifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensem

ble la loi n°84-16 du 24 janvier1984 m
odifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l’E
tat ;

V
u le décret n°82-453 du 28 m

ai 1982 m
odifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention m

édicale 
dans la fonction publique ;

V
u le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux com

ités techniques dans les adm
inistrations et 

les établissem
ents publics de l’E

tat ;

V
isa des textes de création des services pour lesquels le com

ité est institué ;

V
u l’avis du com

ité technique paritaire de (consulter le C
T

P
 actuel correspondant lorsqu’il existe)

49

A
rrête (nt) ou D

écide :

A
rticle 1

er : Il est créé auprès du (dénom
ination de la ou des autorités concernées) un com

ité technique 
(reprendre la dénom

ination du titre) ayant com
pétence dans le cadre du titre IV

 du décret du 28 m
ai 

1982 susvisé pour connaître de toutes les questions concernant (citer les services entrant dans le 
périm

ètre du C
H

S
C

T
 : par exem

ple « ensem
ble des services du départem

ent m
inistériel » pour un 

C
H

S
C

T
 m

inistériel).

P
our les C

H
S

C
T

 m
inistériels, ajouter éventuellem

ent : E
n outre, le C

H
S

C
T

 m
inistériel est com

pétent 
(selon le cas :

- pour les questions propres à (citer le ou les E
P

A
 concernés)

- et/ou pour les questions com
m

unes aux E
P

A
 suivants : (les citer)

- et/ou pour les questions com
m

unes au m
inistère et aux E

P
A

 suivants (les citer)

47 L
orsque le C

H
S

C
T

 est unique ou com
m

un, le m
entionner dans sa qualification.

48 D
ésigner les différentes autorités concernées lorsque le C

H
S

C
T

 est unique ou com
m

un.
49 S

i l’acte de création doit être m
odifié, le C

T
 auquel le C

H
S

C
T

 apporte son concours sera alors com
pétent. 
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A
rticle 2 : L

e C
H

S
C

T
 créé en application de l’article 1 apporte son concours, pour les questions 

concernant les services visés à l’article 1, au com
ité technique (reprendre la dénom

ination du titre de 
l’arrêté ou de la décision de création du C

om
ité technique) ayant com

pétence dans le cadre du titre III 
du décret du 15 février 2011 susvisé pour connaître de toutes les questions concernant (citer les 
services entrant dans le périm

ètre du com
ité technique).

A
rticle 3 : L

a com
position de ce com

ité est fixée com
m

e suit :

a) R
eprésentant de l’adm

inistration : - citer le titre de la (ou des autorités) auprès de laquelle le 
C

H
S

C
T

 est placé
50

- citer le titre du responsable ayant autorité en m
atière de 

ressources hum
aines

b) R
eprésentants du personnel : X

 m
em

bres titulaires et X
 m

em
bres suppléants ; 

c) L
e m

édecin de prévention, l’assistant ou le conseiller de prévention
51 ; 

d) L
’inspecteur santé et sécurité au travail.

A
rticle 4: L

e (titre de la ou des autorités) est (sont) chargé(s) de l’exécution (chacun en ce qui le 
concerne), de l’exécution du présent arrêté (de la présente décision), qui sera publié(e) au Journal 
officiel de la R

épublique française (ou au m
ode de publication adapté).

A
…

…
…

…
…

.., le…
…

…
…

…
…

…
…

.

S
ignature de la ou des autorités concernées

50 P
our les cas prévus à l’article 64 du décret du 28 m

ai 1982 susvisé, préciser l’autorité chargée de présider le com
ité. 

51 D
ans le cas d’une pluralité d’acteurs com

pétents dans le cham
p du C

H
SC

T
, le règlem

ent intérieur du C
H

S
C

T
 

pourra préciser des m
odalités spécifiques de présence 
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A
n

n
exe

 14 : M
o

d
èle d

e d
écisio

n
 d

e
 rép

artitio
n

 d
es sièg

es et d
e

 d
ésig

n
atio

n
 d

es rep
résen

tan
ts au

 C
H

S
C

T

R
É

P
U

B
L

IQ
U

E
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

S
ervice

 […
]

N
O

R
 :

[…
]

A
R

R
Ê

T
É

 ou
 décision

 du
…

.

F
ixan

t la com
position

 du
 C

H
S

C
T

 de (repren
dre le titre in

scrit dan
s l’arrêté ou

 la décision
 de création

)

L
e m

in
istre de          ,

ou
 le préfet de        (pou

r les com
ités créés au

près des direction
s départem

en
tales in

term
in

istérielles)

ou
 le présiden

t de     (pou
r u

ne au
torité adm

in
istrative in

dépen
dan

te)

ou
 le directeu

r ou
 le chef de service (pou

r un
 C

H
S

C
T

 in
stitu

é pou
r u

ne en
tité au

 sein
 d’u

n
 service à

 
com

péten
ce n

ation
ale, d’un

 établissem
en

t pu
blic adm

in
istratif, d’u

ne au
torité adm

in
istrative in

dépen
dan

te 
ou

 au
 sein

 d’u
n

 service déconcen
tré)

 V
u

 la loi n
° 83-634 du

 13 ju
illet 1983 m

odifiée portan
t droits et obligation

s des fonction
n

aires, ensem
ble la

 
loi n

° 84-16 du
 24 janvier1984 m

odifiée portan
t disposition

s statu
taires relatives à la fon

ction
 pu

bliqu
e de 

l’E
tat ;

V
u

 le décret n
° 2011-184 du

 15 février 2011 relatif au
x com

ités techn
iqu

es dan
s les adm

in
istration

s et les 
établissem

en
ts pu

blics de l'E
tat;

V
u

 le décret n
°82-453 du

 28 m
ai 1982 m

odifié relatif à l’hygiène, la sécu
rité et la préven

tion
 m

édicale dan
s 

la fon
ction

 pu
bliqu

e ; 

V
u

 l’arrêté ou
 la décision

 de création
 du

 C
H

S
C

T
 [  ] ;

A
R

R
Ê

T
E

 ou
 D

E
C

ID
E

A
rticle 1er

Son
t h

abilitées à désign
er les représen

tan
ts du

 person
nel au

 sein
 du

 C
H

S
C

T
 su

svisé, les organ
isation

s 
syn

dicales su
ivan

tes :

T
IT

U
L

A
IR

E
S

S
U

P
P

L
É

A
N

T
S

S
yn

dicat (n
om

 du
 

syn
dicat)

In
diquer le n

om
bre de 

sièges
In

diquer le n
om

bre de sièges

S
yn

dicat (n
om

 du
 

syn
dicat)

In
diquer le n

om
bre de 

sièges
In

diquer le n
om

bre de sièges

E
tc…

A
rticle 2

L
es syn

dicats ci-dessu
s én

um
érés disposen

t d’un
 délai m

axim
al de qu

in
ze jou

rs à com
pter de la

 
notification

 du
 présen

t arrêté pou
r désign

er leu
rs représen

tan
ts titu

laires et su
ppléan

ts.

R
É

P
U

B
L

IQ
U

E
 F

R
A

N
Ç

A
IS

E

S
e

rvice
  […

]

N
O

R
 :

[…
]

A
R

R
Ê

T
É

 ou
 décision

 du
…

.

P
ortan

t désign
ation

 des m
em

bres du
 C

H
S

C
T

 de (repren
dre le titre in

scrit dan
s l’arrêté ou

 la décision
 de création)

L
e m

in
istre de          ,

ou
 le préfet de        (pou

r les com
ités créés au

près des direction
s départem

en
tales in

term
in

istérielles)

ou
 le présiden

t de     (pou
r un

e au
torité adm

in
istrative in

dépen
dan

te)

ou
 le directeu

r ou
 le ch

ef de service (pou
r u

n C
H

S
C

T
 in

stitu
é pou

r un
e en

tité au
 sein

 d’un
 service à com

péten
ce n

ation
ale, d’un

 
établissem

en
t pu

blic adm
in

istratif, d’un
e au

torité adm
in

istrative in
dépen

dan
te ou

 au
 sein

 d’un
 service décon

cen
tré)

 V
u

 la loi n° 83-634 du
 13 ju

illet 1983 m
odifiée portan

t droits et obligation
s des fon

ctionn
aires, en

sem
ble la loi n° 84-16 du

 24
 

jan
vier1984 m

odifiée portan
t disposition

s statu
taires relatives à la fonction

 pu
blique de l’E

tat ;

V
u

 le décret n° 2011-184 du
 15 février 2011 relatif au

x com
ités tech

n
iques dan

s les adm
in

istration
s et les établissem

en
ts pu

blics 
de l'E

tat ;

V
u

 le décret n°82-453 du
 28 m

ai 1982 m
odifié relatif à l’h

ygièn
e, la sécu

rité et la préven
tion

 m
édicale dan

s la fon
ction

 pu
bliqu

e

V
u

 l’arrêté ou
 la décision

 de création
 du

 C
H

S
C

T
 [  ] ;

V
u

 l’arrêté ou
 la décision

 fixan
t la com

position
 du

 C
H

S
C

T
 du

 […
] ;

A
R

R
Ê

T
E

 ou
 D

E
C

ID
E

A
rticle 1er

S
on

t nom
m

és au
 C

H
S

C
T

 de [   ] créé au
près de [  °]

L
e présiden

t ou
 son

 représen
tan

t
L

e respon
sable ayan

t au
torité en m

atière de ressou
rces 

h
u

m
ain

es

N
om

s et fon
ction

s
N

om
s et fon

ction
s 

A
rticle 2

S
on

t désignés représen
tan

ts des person
nels au

 C
H

S
C

T
 de [   ] créé au

près de [  °]

E
n

 qu
alité de m

em
bres titu

laires :
E

n
 qu

alité de m
em

bres su
ppléan

ts :

L
iste des N

om
s et syn

dicats
L

iste des nom
s et syn

dicats 

A
rticle 3

L
e m

an
dat des m

em
bres du

 C
H

S
C

T
 en

trera en
 vigu

eu
r à com

pter du
 [date].

F
ait à [   ], le  [     ]  L

 [   ]  
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F
ait à [   ], le  [     ] 

S
ign

atu
re de la ou

 des au
torités con

cern
ées

S
ign

atu
re de la ou

 des au
torités concernées
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A
n

n
exe

 15 : E
xem

p
le d

e rép
artitio

n
 d

es
 sièg

es
 en

tre les
 o

rg
an

isatio
n

s syn
d

icales 

R
é

p
a

rtitio
n

 d
e

s
 siè

g
e

s
 

L
e ca

lcu
l de

 la
 ré

pa
rtitio

n
 d

e
s siè

ge
s d

e titu
la

ire
s s’e

ffe
ctu

e
 su

iva
nt la

 règ
le

 de
 la

 re
p

ré
se

n
ta

tion
 

p
rop

o
rtion

n
e

lle
 a

ve
c ré

pa
rtitio

n
 de

s re
ste

s à la
 plu

s fo
rte

 m
o

ye
nn

e, su
r la

 b
a

se
 de

s é
le

ction
s o

u d
es 

d
ésig

na
tio

n
s p

ou
r le

s C
o

m
ité

s te
ch

n
iqu

e
s.

- E
ta

p
e

 1
 : ca

lc
u

l d
u

 q
u

o
tie

n
t élec

to
ra

l 
N

o
m

b
re

 de
 su

ffrag
e

s va
la

b
le

m
e

n
t e

xp
rim

é
s  

Q
uo

tien
t é

le
cto

ra
l   =

 ------------------------------------------------
N

o
m

b
re

 de
 siè

g
e

s d
e

 titu
la

ire
s à

 po
u

rvo
ir 

- E
ta

p
e

 2
 : ré

p
a

rtitio
n

 s
u

iv
a

n
t le

 q
u

o
tie

n
t élec

to
ra

l 

P
ou

r cha
q

ue
 o

rg
a

n
isa

tio
n

 synd
ica

le
 ca

n
d

id
a

te
 : N

o
m

b
re

 de
 su

ffrag
e

s ob
te

nu
s pa

r l’O
S

 

N
o

m
b

re
 de

 siè
g

e
s (*) =

  ---------------------------------------

 (*) a
rro

nd
i à

 l’en
tie

r im
m

é
d

ia
te

m
e

n
t in

fé
rie

u
r        Q

u
otie

nt é
le

cto
ra

l             

- E
ta

p
e

 3
 : (si n

éc
e

ss
a

ire
) ré

p
a

rtitio
n

, à
 la

 p
lu

s
 fo

rte
 m

o
y

e
n

n
e, d

u
/d

es
 s

iè
g

es
 re

s
ta

n
t à

 a
ttrib

u
e

r 

P
ou

r cha
q

ue
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rganisation C
 : 1 siège titulaire +

 1 siège suppléant 
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ST

R
U

C
T

IO
N

E
m

etteur : D
irection des R

essources H
um

aines
R

éférence : D
R

H
/LM

 - N
° O

rdre 069
D

ate : 5 avril 2006
__________________________________________________________________

O
bjet : conditions d’accès en sécurité des personnes sur les opérations archéologiques.

__________________________________________________________________

D
estinataires : D

irecteurs interrégionaux - A
dm

inistrateurs - C
onseillers sécurité/prévention.

Les opérations archéologiques peuvent présenter, par nature, des risques pour les personnes.

Il incom
be à l’établissem

ent de prém
unir les agents qu’il affecte à ses chantiers des risques qui n’ont

pu être totalem
ent supprim

és. L’obligation de port d’équipem
ents de protection individuelle adaptés

fait partie de la stratégie de protection des personnes.

Si la prise en com
pte de la protection des agents de l’opération est essentielle, celle des personnes

étrangères à celle-ci l’est tout autant.

Je vous dem
ande d’interdire l’accès aux chantiers à toutes les personnes étrangères aux équipes qui ne

disposeraient pas des équipem
ents de protection individuelle nécessaires.

C
ette disposition concerne aussi bien les autres agents de l’établissem

ent (hiérarchie, fonctionnels,
spécialistes), que les personnes relevant d’autres structures (agents des services de l’Etat, am

énageurs,
prestataires, etc…

).

C
oncernant l’ouverture des chantiers au public, celle-ci ne peut s’opérer qu’après vérification des

conditions de circulation des personnes sur site par le conseiller sécurité/prévention qui déterm
inera

les zones de circulation réservées au public ainsi que la nécessité (ou non) d’y porter des équipem
ents

de protection individuelle.

Je vous dem
ande d’inform

er l’ensem
ble de vos personnels de ces dispositions, et de m

e tenir inform
ée

de toute difficulté que vous pourriez rencontrer dans la m
ise en œ

uvre de ces m
esures.

N
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